
 

Théorie et pratique des
obligations, ou

Commentaire des titres
III et IV, livre III du Code
civil, art. 1101 à 1386 /

[...]
 

Source gallica.bnf.fr / Bibliothèque nationale de France

http://gallica.bnf.fr
http://www.bnf.fr


 
Larombière, Léobon Valéry Léon Jupile (1813-1893). Théorie et pratique des obligations, ou Commentaire des titres III et IV, livre III du Code civil, art. 1101 à 1386 / par M. L.

Larombière,.... 1885. 

 
 
 
1/ Les contenus accessibles sur le site Gallica sont pour la plupart des reproductions numériques d'oeuvres tombées dans le domaine public provenant des collections de la
BnF.Leur réutilisation  s'inscrit dans le cadre de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978 : 
 *La réutilisation non commerciale de ces contenus est libre et gratuite dans le respect de la législation en vigueur et notamment du maintien de la mention de source. 
 *La réutilisation commerciale de ces contenus est payante et fait l'objet d'une licence. Est entendue par réutilisation commerciale la revente de contenus sous forme de produits
élaborés ou de fourniture de service. 
 
Cliquer ici pour accéder aux tarifs et à la licence 
 
 
2/ Les contenus de Gallica sont la propriété de la BnF au sens de l'article L.2112-1 du code général de la propriété des personnes publiques. 
 
3/ Quelques contenus sont soumis à un régime de réutilisation particulier. Il s'agit : 
 
 *des reproductions de documents protégés par un droit d'auteur appartenant à un tiers. Ces documents ne peuvent être réutilisés, sauf dans le cadre de la copie privée, sans
l'autorisation préalable du titulaire des droits. 
 *des reproductions de documents conservés dans les bibliothèques ou autres institutions partenaires. Ceux-ci sont signalés par la mention Source gallica.BnF.fr / Bibliothèque
municipale de ... (ou autre partenaire). L'utilisateur est invité à s'informer auprès de ces bibliothèques de leurs conditions de réutilisation. 
 
 
4/ Gallica constitue une base de données, dont la BnF est le producteur, protégée au sens des articles L341-1 et suivants du code de la propriété intellectuelle. 
 
5/ Les présentes conditions d'utilisation des contenus de Gallica sont régies par la loi française. En cas de réutilisation prévue dans un autre pays, il appartient à chaque utilisateur
de vérifier la conformité de son projet avec le droit de ce pays. 
 
6/ L'utilisateur s'engage à respecter les présentes conditions d'utilisation ainsi que la législation en vigueur, notamment en matière de propriété intellectuelle. En cas de non
respect de ces dispositions, il est notamment passible d'une amende prévue par la loi du 17 juillet 1978. 
 
7/ Pour obtenir un document de Gallica en haute définition, contacter reutilisation@bnf.fr. 

http://gallica.bnf.fr
http://www.bnf.fr
http://www.bnf.fr/pages/accedocu/docs_gallica.htm
mailto:reutilisation@bnf.fr












THÉORIE ET PRATIQUE

DES

OBLIGATIONS

III



OUVRAGES DU MÊME AUTEUR

ET A LA MÊME LIBRAIRIE :

TITUS LUCRETIUS CARUS : DE RERUMNATURA

POÈME DE LUCRÈCE : La Nature

Traduit en vers français, avec le texte latin en regard. — 2e édition,

1879, in-8° : 9 fr.

VIRGILII MARONIS : Georgica

POÈME DE VIRGILE : LES GÉORGIQUES

Traduit en vers français, avec le texte latin en regard

1882, in-8° : 5 fr.



THEORIE ET PRATIQUE

DES

OBLIGATIONS
OU

COMMENTAIRE

DES II
S

III
ET IV, LIVRE III DU CODE CIVIL

ARTICLES 1101 A 1386

PAR M. L. LAROMBIÈRE

Membre de l'Institut
Ancien Premier Président de la Cour d'appel de Paris

Président à la Cour de cassation

NOUVELLE ÉDITION

TENUE AU COURANT DE LA JURISPRUDENCE

TOME TROISIÈME

Articles 1183 à. 1226

PARIS
A. DURAND ET PEDONE-LAURIEL, ÉDITEURS

Libraires de la Cour d'appel et de l'Ordre des Avocats

6. PEDONE-LAURIEL, SUCCESSEUR
13, RUE SOUFFLOT, 13

1885





CODE CIVIL
LIVRE III. - TITRE III

DES CONTRATS
OU

DES OBLIGATIONS CONVENTIONNELLES EN GÉNÉRAL

(Décrété le 7 février 1804. Promulgué le 17 du même moîs,.),

§ III. De la condition, résolutoire.

ARTICLE 1183.

La condition résolutoire est celle qui, lorsqu'elle s'ac-

complit, opère la révocation de l'obligation, et qui remet les

choses au même était que si l'obligation n'avait pas, existé. -
Elle ne suspend point l'exécution de l'obligation; elle, oblige
seulement le créancier à restituer ce qu'il a reçu, dans le cas

où l'événement prévu par la condition arrive.

Sommaire.

1. Définition par ses effets de la condition résolutoire.
2. Exactitude de cettedéfinition.
3. La condition résolutoire nesuspend pointl'exécution.
4. Conséquences.
5. Cuites. Exception en cas de vente sous faculté de cachet
6. Le créancier couvre toutes les actions relatives à lachose. ,
7. Le partage fait avec lui est obligatoire.
8. Ainsi du partage fait avec celui qui a aliénésous condition sus-

pensive.
T. III. 1
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9. L'article 1667 est spécial a la vente avec faculté de rachat.
10. Jugements rendus avec le débiteur.
11. Quand le créancier cesse de couvrir les actions.
12. Il commence à prescrire à la date de-son litre.
13. Il peut opposer le bénéfice de discussion.
14. Il peut interrompre la prescription.
15. Il est capable de tous les,actes d'administration.
16. La résolution anéantit les actes de disposition.
17. Les aliénations s'évanouissent.
18. Le vendeur sous faculté de rachat peut hypothéquer. Comment.
19. Comment la chose peut être dégrevée, pendente conditione.
20. Le tiers-détenteur prescrit les hypothèques.
21. Il peut purger. Distinction sur les effets de la purge.
22. Suite.
23. L'acquéreur qui a payé son prix, en suite de la purge, aux

créanciers hypothécaires leur est subrogé de droit.
24. Quid, si le vendeur cède ses droits sur la chose purgée pen-

dente conditione.
2a. Quand l'hypothèque consentie, pendente conditione, se con-

solide. Conséquences. .
26. Influence de la résolution sur les poursuites hypothécaires com-

mencées antérieurement.
27. Suite.
28. Le tiers-détenteur peut délaisser.

20. Effet rétroactif de la condition accomplie.
30. Comment et envers qui court la prescription.
31. Exception, quand'la chose n'est pas exigible.
32. De la jonction des possessions.
33. Qui peut invoquer les causes de suspension de prescription ?
34. Conséquences de l'effet rétroactif quant aux qualités de la chose.
33. Renvoi.
36. La condition résolutoire opère de plein droit.
37. Conséquences à l'égard des tiers.
38. Suite.
39. Suite, par rapport à la condition qui n'opère pas de plein droit.
40. Observation.
41. Le tout, sans préjudice des conventions faites entre les parties.
42. Des modifications préjudiciables aux tiers.

43. Les parties sont remises au même état qu'avant la convention.

44. Elles peuvent régle par prévision les restitutions à se faire
entre elles.

45. Des accessoires. Des fruits.
46. Suite, en cas de résolution pour défaut de payement.
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47. Outre les fruits restitués, les juges peuvent prononcer des dom-

mages et intérêts.
48. Ils peuvent compenser,les

intérêts d'un côté
avec les fruits de

l'autre.
49. A moins qu'aucuns fruits n'aient été perçus,

50. Ou aucuns intérêts touchés.
51. Si le capital est seul restituable, les intérêts ne courent qu'en

vertu d'une demande.
52. De frais et loyaux coûts de l'acte et de la résolution.

53. Les servitudes, renaissent activement et passivement.
54.profite l'alluvion,

55. Le Trésor ?
56. Des choses incorporées à l'objet principal.
57. Desaméliorations et impenses:
58. Des constructions et plantations.
59. Du droit de rétention exorcé par la partie qui doit restituer.
60. Le détenteur doit, pendente conditione, veiller à la conservation -

de la chose.
61. Quid, si la chose est diminuée de valeur par son seul usage
62. Ou par l'action du temps et de la force majeure?
63. Des, risqués, pendente conditione.

64. Des risqués, quand le débiteur peut à sa volonté le prévaloir
ou nom de la résolution.

65. Des risques, en cas de nullité et de rescision.
66. Exception, quand la chose atteinte d'un vice rédhibitoire est

périe.
67. Cas où les risques sont, par voie de dommages et interêts, à la

charge, de celui qui restitue la chose.
68. Les partie peuvent modifier les effets rétroactifs de lacondition.
69. Résolution, ex turc et ex-nunc. Exemplés.

70. Encasde réméré, les fruits restent àl'acquéreur.
71. Comment se restituent les fruits pendants lors du rachat.
72. Dansles contrats successifs, la résolution vautrésiliation.
73. La nullité, la rescision ont, comme la résolution, un 'effe

rétroactif,
74. Même dans les contrats successifs.
75. Commentalors les faits accomplisse liquident,
76. Pourvu quel'acte ne blessepointlesbonnesmoeurs,77. Et que l'objet ne soit point indisponible.
78.Si la sociétéestannuléepourrépartition illégale dugainet de

la perte, il faut, pour le passé, s'en tenir auxrègles du droit..
Renvoi.
79.

Du terme
résolutoire.
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COMMENTAIRE.

Le législateur définit ici la condition résolutoire, par ses

seuls effets. « La condition résolution, dit l'article 1183%est

celle qui, lorsqu'elle s'accomplit, opère la révôcation de l'obli-

gation, et qui remet les choses au moine état que si l'obliga-
tion

n'avait pas existé.Elle nesuspend point l'exécution de

l'obligation;elleobligeseulementlercréancier à,restituer ce
qu'il a reçu, dans le cas oùl'événement prévu par la condition

arrivé." Cet article contient toute, la théorie de la condition
résolutoire. Déjà l'article 1168 avait dit que l'obligation est

conditionnelle lorsqu'on la fait dépendre d'un événement futur
et

incertain, en la
résiliant, selon, que l'événement arrivera

ou n'arrivera pas. Elle est alors soumise à une condition

résolutoire.

2. La
définition qu'en donne l'article 1183 vaut incontesta-

blement mieux que celle que l'article 1181 donne del a con-
dition suspensive. Nous avons, en effet, montré plus haut com-

bien la définition de cette dernière condition est inexacte et

imparfaite. L'article 1183 maintient, au contraire, dans toute

leur pureté les principes du droit en matièe de condition.
Ainsi, le législateur ne dit point de la condition résolutoire ce

qu'il a dit dela condition suspensive, qu'elle peut dépendre
d'un évenement actuellement arrivé, mais encore inconnu des

parties. Si la résolution de l'obligation pouvait être subor-

donnée à un événement actuellement arrivé, en réalité il n'y
aurait pas de condition résolutoire. L'obligation n'aurait même

jamais eu la moindre existence, puisqu'elle ne serait née que
pour être immédiatement frappée de mort.

3. Supposonsdonc un événement future

avons alors à examineravanttoutquels sont pendente condi-

tione, les-droits et les obligations du débiteur, les droits et les

'obligations du créancier.
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La éonâitic-nrésolutoire*ne'suspe»d^^Aiyfe^tiô^|ie
l'obligation (1183).;Nousn'avons qu'.ài*dôveJàpVer^e3^tt^
quèn*fes.jâe'«fcpr^Éi^f

'
< i

' ' *
"\P

'?"'u^% *
'H eARésultequ^l'e^éMiielrlGiltIvrerlaî8b^>^p^|ftte-

me:nt;ctimineBil'o'blig3Élaan*,Éltpttr#îet-sim|^ 8^|P^
*

dice toutefois du terme qui aurait êté-Mipûlè enet||ffi^â^S
coodîioa-réMicto'irfe. IMs^û^gu. «^t^l^êGutito U'e^b ,

erigàgôtnètt't'tfest foiot snlpeM'U^^.ëHfe»4Ô_pFovÎ3ftiremâ1ït^
ôtFft âccoiriplië, IsaufJrésoMiTOMtër^r^<sT% ifondition %]'*'
réatfee-- ••

-^ (
•' v ; <*'V" ' • "» ' -* V

-L o * " . • 4 t.''«' i" ' • Ai -, -ty->'a '̂'£M,* %&"
4 Tout âujM>n_traiçe£epc^$ui a lip^en^}^ .d^jco^pf^

suspensive.,l'Afc^ïaJjpi^^
loire a, pendente cpndj4iq,rj,^,f',u^^fo^e^^di^uft.^|gf^p;v
entière. Lé créancier a les, mômes1droits, peu^xercer^
mômresactions*quesil'tfblîgitïou étàît^^ëlet^fmpe.^' f:\t

'&; rplÉ;erPèur,:n«resiîtllailf;ia%ogff âû%bitaà#avaîitï^^
«omplissefBïent.defe,èoî[dil^'!PéMatôiife,#àttl8frla Èèjfêil,
-M^deU'àn^a* • ~*i\l

- '. * *" >'* '
V ' '

H *; *-'##
*

43?est3su#sk^te'fltf^és'o'r^aîs^â^p^ltï&té "i^ideWàfii *
.totiteia -pi^^a^.'ssuf *s&à[iBtfà! '>ii

^%; tt&àyiaj|t|p%^
possède,lié JSBÉ^e^îfàr^
-diqueMa (àb^^b^M^^t^è^^t^^^g^^^f-

'

#es,a^m^^^^^^^èw^^^iêà&^S^^^^^
«

iflV%i»è^%frfêiài^
«ctions«É^îêÉ&lf^pé^^^l»i^f^§iW^pmmâ,

'

en supposantqu'il eût acquisses âriite pJû^WfîM^^^
sauf,lesJfffete4e Jja.condition p^u^^Mà^vlnïënSt

yêritatfte-co'ÉJ^

.faisais
d?*|ul§è#feap^pi©^^|flffs^oM^Pft'&^^wài^

du délai fixé pour lé ré.mlréj jl (fewfenn^'projrté^^fncon^'.
mutable

{km).-Le:iégisft^r^:aîpoi|l^#^É®'Sa?^é-,
reur expulsât le'"preneur, tant

o^'^p^tt^Kili^iiélétre
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évincé par? le vendeur à l'égard, duquel le bail était obli-

gatoire. .

L'article 17SÏ ne faisant aucune distinction, est applicable
tout aussi bien:au.,cas où l&.bail est sans date certaine, qu'à
celui où, le. bail' étant"-authentique, la faculté d'expulsion y a

été\exprels.émetit;stiçuléë (1).
Mais* comme ..cette*disposition est exceptionnelle, il ne faut

pas^î'apj>liquer; aul^aùtres. cas de conditions résolutoires.- Le

v£cKa0pt,ma éfféV une/condition résolutoire dont la stipula-

tion afême Fend l'accomplissement infiniment probable, tandis

i|u^les*ajitres conditionsn'offrentpasles mêmes probabilités

^ttïrfr'à leur événement. Les mêmes raisons n'existent donc

p£iït de les placer hors des règles du droit commun. Ainsi,
elles n'empjScheront pas l'expulsion du preneur.

-± 6. De même qu'il peut intenter toutes actions, de même

au$si?le créancier |ous condition résolutoire,peut y défendre.

Il est, à,l'égard des tiers, contradicteur légitime et nécessaire.

Hspluvre, par rapport à eux, mais sauf les effets,de la réso-

t lution, tant activement que passivement, toutes .les actions

relatives à la chosè.<=Ledébiteur n'a alorsqu'une chose à faire,

qu'un droit à exercer.;, c'est de,veillera lasùreté de ses inlé-

rêts?'éventùels, én*cas de résolution, "au,moyen des actes con-

servatoires, que 1a loi flui, donne, la faculté d'accomplir, sauf

.sopclroitj.'de repousser la chose jugée, si elle lui nuit et s'il n'a

*^,4j#artie dans«.rinsta)ice, après l'accomplissement de la con-

% "ff-'îitaj^ië créancier a-t-il acquis soùs condition résolutoire

une quote-part dans.une chose indivise, il peut intenter l'ac-

.tionj^paaJtage, comme ïl'pëutîy défendrez £t ce partage sera

,ObliJ|1tok^e^B^ç,&itqk^ ,yis-à-vis,d4' débiteur ^lui-m,ême,<en

cas,que'ia cpndilion vienne^ s'accomplir. Dtwnoment, en effet,

•|1) T«opîîé^&dw%e;>'n 0 825: ->• DUBANTON,Cil, n° 154.
'

(2)Yoy.l33l„n?1.l3..j(/;-,# ..^ , .
'
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que soadroit.de propriété le, présente à.§ps,,consorts comme

leur contradicteur nécessaire dans toutes les actions relatives
à la chose, il suit que le,partage est régalièr.çmsnt,ppursuiyi
et ordqpiné avec lui, soit qu'il y figure comme dem-aadeur ou

..défendeur^et que cet .acteoblige le débiteur, après r.açcpnvjlis-
sementde la,.condition résolutoire, comme il oblige, le,.cr,éan-

,çier,,en cas que cette condition soit défaillie. Car son main-

tien envers le débiteur ne répugne point aux effets de la

condition résolutoire, ainsùqu.e nous l'établirons bienLôt.

Le,,partage,amiablement.fait .avec-le.créancier qui n'a

acquis qu.esous condition Jêsolutoire, nqusparaît de même

tout aussi; obligatoire que le partage.judiciaire, à l'égard du

débiteur qui a-repris la chose par-l'effet delà résolution.

Comme nuLne.peut.être contraintde.iester dans l'indivision,
si le créancier n'avait pas qualité pour consentir un?partage

amiable,,on imposerait ainsi aux copropriétaires* dans l'indi-

vision la nécessité d'un procès, ce qui n'est guère dans les vues

du législateur, ,ni en rapport avec l'intérêt public. Que le.par-
? tage„judiciaire, semble, présenter plus de garanties, d'égalité

dans ila jonjposi^on.ides'-lots, qu'uni partage amiablément

consonimJt>par:.le&.parties, la question- n'est nas làr;C§r, si

l'acquéreurusous condition- ;résolutoirë.d'une ,quote-rpar,tfindi-

visepeut^yalablenient intenter raGtioncen/jpartag|i^^.dê||n-
,d,r,ej,/ett.si-Aespar|ag,evest.obligatoire pour, le débitéîir)^p|ès
l'événement de la çtondijipn^cejn'est pas àicau|%idf,s formes

et' desisojteaanités;avo&fles^ n^',e^à cause

du droit •quii,rfeulj,e pour lui ,de5^on,titre%dç.couvrir; toutes les

actionsiacfygsj'êt. passives relaiïyes^àpîa- chose. Or ce-droit,

inh.éçen4,à>p?prj^
«

résoluble^n'ejat^p^^ spn exercice à,4es,fpr-
mes plus,1oujnpùis«splennjUé^lll.,e.st, ou.n'est-pas laslil^njest

pas,, Je;i»a^lagejudiciaiig^viijdE^pas ,nii^ux^u'un,4a|tage
,~a.miablej,-s'JLestfle*parj^
;partage judipiaire. ,6a,r*lavalidité de^L'un ejt^e^ajitrgfi^fôiide
^jsuriïUn^dEoitjidentique, dont rpxei^cojpjaik %^ajdf§|.ter? par
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'ffès 'actes -différents, niais cdmpMblés 'avec îles effets -de la

cbMitïbn-resolutôire, sans qu'au'fond il en èprouVe lataoMtré

aération dans sa plénitude et sa pureté.
Eh vain vou'draït^on assimiler un partagé aux aétès -de

disposition, et prétende, "en conséquence, que «le débiteur

'rentré tfahs^s^dTOits^p'arfîefféldo larésolution, peut'le'feire

révoo^eir'ttfàmëiritëut faire révoquer iés autres. La nature

du partage répugne à'cette assimilation 'et ;à cette cohsé-

quenlié'. -'fralfs' lé 'partage, aucun dès -côpTar'tëgèàntsrie dis-

p1ïs$;Hfiielaitqne-p^

(IfeïllMfcgenelill'ët îndivis qu'il avait'sur chaque partie Jetsur

^te^tSUl âe là eîibïè !plâ(5ée dans l'indivision. !Pour un droit

T&tiÉs 'et jiharêtéfeirié, il s*en fait attribuer tun privatif et

'exclusif fcuriraë clîôse certaine. irntàlfèTïe absolument Tien,

prâstfu'il prend''cè'-'qïïïï retire dît pacage, à titredelot, rk titre

!ffe pâft, îfet'^u*il «stMênfe •censé n'agir jatnaîs eu que cela.

"Ce tfui'flislin'gue,au sn'r^lttsvleparïa^e'dësacitès-dedisposi-
tion; ^èèPsa'nèéésiile. Dispose ^itygûWMaisiohest eon-

tMht au -plarÊtgô'; de telle 'sbrfe que :chaqtite bdpartageant
*ttëht «sonlot,'autant du WBitfqù^a ki^ênfe;drsOFtir de'Kn-

dMsicttr, qttè au arélt^^isonfiôhyaftdê ^^4<^<an:î>*i"-

*mgèiamia'blë 'on-jùaieMr%.%^^ ide

!al§pn$itioh fcW'ébnsl&tiîtfeîpëiit ihWqtiéN à-uK5Mt*aire,
Vautrés droits ^afe'Jfeuï^ùjaisfdàMî;,!ét'vbflà ^oÉrquolils
ïiîe^ilBuis'teWavéc^xae'goû^eur.

•

-'
^L'article 4<S&TWxk ïéuMt lui^éJniè/un'4rpaiKaït:tàécisif

^i^veiiri^mltTë ©'pinidii^Il diépd^/en^ffetvque.^raoqué-
' ^ëèr% ^âdfe'^e i<éker% tl,ûliép&*ifeMdMsè<râ'un héritesge

^^ïfeMu!gdjumatàirëWtf$^

^lifeé* (MÎT"», 'il ^Mt'étog"ëflfè%ndeur¥reH^ae3folit,
-Wrfee:cM^®'#em tuSêr^dtt^aëte-.^'-fevëuraqùîil^c^ôtde

?ân1liIàil!fiêb1Bfè%^^lBC«ss%irlMèit î&*aMlttèn«de la

ifeMcm/»à$M
Mâna%n'tifer'mâ1hlièrftfêêèVêèfe,après la re^ltoli^defs^Wîits

^ert%ëq%è^uri^t^{&^
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aj'Pûtc^.méme'aprèSileurinnulalionwuTesoisiohçouraÉi^iee

quelconque.' l"- -

Cfuand «jus-parlons d'acte de partage,-nous enlseMfflBS-par
là tout'adte fen tenant lieu, comme faisant éesser i'imdiivision

entre toutes parties. Il importe même peu queieSTôbîtëissÉÉ^
vis'aient'étébu non commodément et sans .'perte pârÉgeaMes
•etf nature. Cette 'circonstance est indifférenteçbur <€ai?actê-

risër.Paet&j qui-équivaut alors à une licitation volontaire.

Après tout,lëdébiteur soiisconditiontfésdlutofre peut inter-

venir idaiis ^instance en partage, on s'opposer à ce "qu'il y
soit procédé'hors de<sa-prégence,-pbur éviter qu'il ne >soit fait

en'&îSBdè'ae sestlroits^882). Ce sont'dessacîes •purement con-

servatoires qu'il aïe droit,d'e»ér«eT.,%fr;'qui!sbnt'u'ne suffisante

garantie;contre le iprèjudice îdoèM^ouVrâft être ^vjct^i§ffé,,en

cas'que la eoûdifioniFêsdlutôiFëWîiltiàisïaécomplir.
•fl-yaurait>!sahsrdoute'una^tre nfoyetf; cfr'séfaitWMîgèrle

idemUhdeur en partage d'appeler encaitYse-céluiqui-aHransmis
i&s droits<sous condition .résolutoire', 'afin :cfue fesjtigemënt'à
MeHenir ïutïcommun avec M. -MaisSa nécessité prétendue
dmsefrappëben eause*suppo^e riécestfau^ëÉt^efleWéancièr
ôouswhTdïtron PêsolutPire n?a^k%iq"uaÉ,é<êufûslnte,-s,6rt|)our
•d^màifiler.€è-prtagbrsoit çètfr ytdMeWdrê: ^«e^Miifriâe

.-^uèlitë"ii^É!?ite-'|asvpuisqtfe*sot tfMpumû'ëlsaeipB^féln
^«ûhïèMtflMctèm^^^^
pataàge^W^ffl&avèc^^

'<"§l-sttffitJî>ai^itèmentfc^^
•nécessité dèS'iotfs de'mettrfe!iek'c1Sù'së éèlùiWqMSr'feent'ses
^oitsym^u*hrieux quë^tiutautrje ësefoge de MntéWa'ùiie

ioipMtMi Wfl'ufle*infce^^ sa patt.ïAiasi^ïés'cbpTb-
'#îétai*&s8fui'^e1flftM sprtirlâè lîmdiviSioh/n^anrôfft k éMtii-

•
-nèr"*onHitre^ue>sôns%*f«pp*ô¥t Ses droits rqù'A^ëShlPèi-e
'àituelêMerftifl^
toire est ën^tfr^ïpendteie, Lpâr exemple,•s^W'âfcfie"#i<fae
ibHsfe©ulté*de rachat,2oWîl'n'à pas'efi6ofëtpay'ê%ônMprlS, ce

-ipi^oistittie-«tiilè!4onditibtt ¥ésoftÉtàrp m&W. JB«rffèS8Ki^5n
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ultérieure n'exercera aucune action irritante sur le partage

consommé, sauf les cas de fraude caractérisée (1167).

Cependant, comme le créancier n'a jie droits que suivant

son titre, et que les copropriétaires demandeurs ou défendeurs

dans l'action en partage doivent consulter son titre pour s'as-

surer de sa qualité» si le débiteur sous condition résolutoire

lui avait interdit»le droit d'exercerseul l'action en partage, ou

d'y répondçe.seul,' le demandeur, quel qu'il fût,, devrait, pour
la régularité de l'instance, appeler, en cause le débiteur, afin

quele jugement fût commun.avec lui. Autrement, le partage

ainsi.consommé avec un tiers sans qualité, pourrait être révo-

qué -sur la poursuite du débiteur rentré plus tard dans ses

droits, par l'effet de la condition résolutoire.

Quand nous disons que le partage amiable ou judiciaire,
fait avec celui auquel des droits ont été transmis sous condition

résolutoire est opposable à son auteur, aprèsl'événement de

la condition, nous n'entendons parler que del'acte constituant,
à titre de partage ou de licitation, la division matérielle des

biens. Si donc préalablement à cette opération qui fait cesser

l'indivision, les juges avaient statué, ou les, parties convenu

entre elles, soit sur la quotité de leurs parts respectives,, soit

sur la consistance des biens indivis, ce jugement ou cette con-

vention ne pourraient être opposés, après l'événement;de-la

condition, au promettant aux droits duquel ils préjudicient; et

si^sur sa demande, ils étaient rétractés par rapport à luij le

.partagelui-même cesserait de lui être opposable. S'agissant, en

>effet,, de,choses ou de droits dont son.ayankcause ne pouvait

disposer à;son, préjudice, il n'a point été légalement représenté
ni dans lejugement, ni dans la convention. Sous ce. rapport
donc, il est toujours utile dé l'appeler en causerp,u>de.le<faire

, intervenir aujço^jraj,.afin qu.'y ayant été par lie,-.il. ne, puisse
-élever plus;tard auciane contestation concernant la fixationdes

quote-parts ou la consi,slance-p>s'biens,à partager.
. 'Belle.est.enfin la différence qui distingue sa situation de celle

..derspn.ayant-cause, que ce derniecest.légitime-contradicteur
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dans instance eivpartage, à cause des efels.aptueh» dji con-

tratou de la disposition, etqu;il,n'apas, au conteaireK:la même

qualité ni les mômes pouvoirs pendant quefla çondition,est;en

suspens.yiLe, partage qui serait fait contradietpireine|t,,aveç
lui, ne seraitdoncpas opposable,réciproquement,à,spn ayant-

cause,,aloçs. du moins que ce dernier a notifié sontitre..4'âc-

quisition aux autres'copropriétaires.

8'. "Ce que nous venons de dire s'applique au partage con-

somma avec celui qui a aliéné sa part indivise sous condition

suspensive, tant que la condition n'est pas encore accomplie.
Débiteur sous condition suspensive,!! se trouvé, en effet, par

contré, dans la même situation quSïn créancier sous condi-

tion résolutoire, et il reste investira unaegré même plus émi-

nent, du droit de couvrir'les actions concernant ïa chosfé:

Cependant, comme il se présentè^d'emblëe" aux tiers'comme

ayant .qualité pour intenter l'action en' partage pu' pour' y

défendre, ils n'ont pas à'lui' demander là production dû titre

conditionneljqu'il a^con'sentï à son acquéreur. Il importerait

ddncpeù que celuirci lui eût iriterdit dans l'actélè droit d'agir
seiil et sans.l'appeler dans f instance éri partagé, sî'd'ailleurs
^ j If ~&* r V" "Sri-'* „

** ""
<~ï • •' i il 1 ' * f- .. *,*'i tV"1* •''" «**• v 's£ 1". i" ,i 'i «

toutes les autres parties n avaient été de mauyaisé'ioî, c'est-à-

dire connu d une manière ou d une'âutre fcewcïause d'inter-

diction. "Cette""défense
'
é'qûivaydraiVàlM^à^^në^pWtion

signifiée, au préjudice de laquelle le partage ne pourrait avoir
_."Ï^--3 rtli'l S'<V*^\* *'-^ ^-i- * ' --. "' ^ '4^" "'' ^s*^ ,jn.v * '•
heu." Si quelques-unes des parties seûleinëh Pavaient été de
- '•" &mirj& «,}?-• <â, ,\'«v- i- ,"0,5 ; s S -.\: , tr i-;.. .' .

mauvaise foi, comme alors Je partage serait néanmoins main-

tenu, à raison de son indivisibilité ét-de l'a"bonne foi des autres,

l'acquéreur seus, condition suspensive rie pourrait, aprôsTévé-
nement flé"îâ\c$riditiôn, intenter çrti'uné action en dommages

set intérêts, contre telles deTpartiës*qi|£àuràient été de maii-
vaise fdi; et auraient cons^om^^ciemment^et'fraïï'dulëuséïhént
le partage a son préjudice. \ ', , ?"> r ,

9. Les dispositions de l'article 1667, en ce qu'elles donnent
à ^acquéreur d'une,parIvindivise^ouSjfaGulté- de^cftatj, qui
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est devenu adjudicataire dé la totalité sur une lîèitati# pro-

voquée contre ïùi, le droit d'obliger le Vendeur à retirer le

tout, ces dispositions contiennent une faveur spéciale à l'ac-

quéreur sous elaùse de rachat. Elles sont une exception aux

règles relatives au^.wâditions résolutoires, par suite des-

quelles fancien propriëtàîfe^fte peut reprendre, et être con-

traint de reprendre que la'Phose-meme qu'il avait eondition-

nellement,alién.ée. Il faut donc en restreindre l'applicatipn ,au

seul cas déterminé, iielui qui rachète témoigne d'ailleurs de

sqflt,affeptioq pbur la chosg,* ce^qui fait présumer qu'il, Jfe fût ,

lui-même rendu adjudicataire. Partant de cette idée, lajoi

autorise l'acquéreur à exiger le rachat du tout, pour éviter les

inconvénients d'une nouvelle indivision. Cette raison ne sau-

rait exister en cas de toute autre condition résolutoire. Hors

le cas de la faculté de rachat, celui qui auça aliéné une portion
d'une chose indivise ne pourra donc rentrerqde dans les droits

qu'il avaifraliénés, de telle sorte qu'il retombera aans l'indivi-

sion avec, son acquéreur cful sera devenu adjudicataire, pe»:
àente çonditione. « s,

Pour en revenir* aux dispositions de article 1667, nous

ferons d'abord remarquer que l'acquéreur seul a'ie^droit
d'objigér le vendeur à retirer le tout, lorsqu'il use du pacte de

rachat, sans que celui-ci puisse, malgré l'acquéreur,, exerce/
le retrait de la totalité ; et ensuite, que celte faveur n'existe

que, .lorsque la licitation a été provoquée contre lui,-parce

qu^alors il a été contraint d'en subir les conséquences, eh se

porjânt.lui-même adjudicataire (1). Et par licitation provo-
quée, nous entendons une demande çn partage; car toute
demande en partage peut conduire à une licitifion, suivâW;la,

natjfredés b^ens. Ainsi, il suffit qai^l n'aitjm ê^ deminieir
en partage, qû'ït, àSlé, délenclefir à l'action, quand .même il'
aurait conclu Im-nif inèla Tauteitation, ou s en serait, remis p.
justice. *Mais il ne-pourMt.'invoqùerlës'd^ibsïtions àe^l'arti-

' ), ". >' .'"•31*1 :
'

-i. if *',-;"

f(»)'flàpïoN'G, "Vérité,'ri°!Y«5,: ^WBA»N#oN,t.-16,n»>'t*fô/ •"*'"*
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efe,166.$,.s'il,avait pnovoqu^te partage,:quan.dtm|m&4 fRWt
conclu contre la licitation; Qar.pllene ^efa^ne^lf^éngjampnt
de l'action dont il apris l'initiative.

'
Ift. Si te débiteur peut intërveniri ppur.M consslrâtttftiçdé

ses,dç-oits, dans les instances poursuivies, avec le;CBêaneM(

penïfep,t&comdiUone,ce n'est pas qu'il ait qualité pour @ou$fiiff
seul îes%etipns àQtivesou passives, tantqaelaconditipnres.pt

lutQi?^'est-pas. accomplie. Les.tiers n'ont, cas régulièrement
affaire avec lui seul, "la condition étant en suspens. En cet

état, il,cje'ss(ed'être leur contradicteur, légal,, et les jugements

rendus^cpnjrp lui,,en qualité de dëinondeur ou.de d̂éfendeur,
ne pourraient être exécutéscontre le 'créancier, pendentecon-

dilione, m, à plus forte raison, aprèsrquelâ condition résolu-

toire serait défaillie'. Ils seraient réputés riowavenus, Iconiime

renduscohtreira tiers étrangënMai'iils reprëïiâraien* toutç

^ur autorité contre le débiteur, du moment»qufr -la-"condition

résolutoire serait accomplie (1).
!

;•"
•

*
H: -H; créancier s$us, çoniïïtipq r^o^o^ejnes.ç^ss^ pte

couvrir les^aptipns.aetiyes.et,passivesvreMyes,àla» çhosevaue

lorsque la,^.nditiqn-ç^plutoiraQs^r^g^^VM*4$S$$i§
de (b>tingue^,e,ntre,les,-çotiditiqn^qul ^f^j§6gùo^e

de la,même^anijère,,.sauf clause e^prps.se,du:;(;0nW3|e,.j^Dans
le casdé cette*dernière condition,, tan£quje la^s^utiqn.p'gst
pasjudiciairement prononcée, lé créancier demeure dans l'in-

tégrité iè^droits- que maintienten-sa'faveùtf-ïtecè]?ti'fcud&!de
la rohdition^resblutoire-. - •- • ; " : * ; • - - •

,$• De. ce^J^opril^^ sur>'0J,e;?
sauf nôplu^Qîi.^il.^tt, ^p^cq^e^cer^^^ ^nrpspr|r^

à
1|

date de son titre. De ce moment en effet il à le sentiment

fondé,, la;conpcJtenc,pde,4a.grp,priété acqujse^^^. pjiiriïo

(») Voy. 1351,noH3. .- ,. ,,. ;; ,v"',«,*-" Ztf '^
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dornihii qusesiti. Ainsi, il lui suffira de dix ou vingt ans pour

prescrire avec titre et bonne foi (1665) (1).

13. Il peut opposer le bénéfice de discussion aux créanciers

hypothécaires (1666), comme s'ikavait acquis purement et

simplement, sauf, au cas declause de rachat, par exemple, le
droit qu'ont les' créanciers du vendeur d'accomplir la condi-

tion résolutoire; en'rachetant en son lieu et place (1166).

14., Il peut, pendente çonditione, interrompre là prescription
par voie de tésmasàssaxsce, au préjudice même du débiteur

qi^âe&àrpîts éventuels sur la chose. Mais il ne peut renoncer

à ïâ prescription acquise. Le débiteur pourrait, nonobstant

toute renonciation, l'opposer en cas de résolution (2225).

15. Il est capable de .tous les actes d'administration et de

jouissance, sauf les cas d'abus et de dégradations qui peuvent
fonder l'exercice d'actes conservatoires de la part du débiteur,

lequel, sous ce rapport, est un véritable, créancier sous cette

condition suspensive, si la résolution a lieu. Lors donc que .le
débiteur reprend sa chose par l'effqt de la condition résolu-

toire, il est tenu d'exécuter les bâui faits sansfràude parle
créancier. Cette disposition de l'article 1673, à l'égard dû ven-

deur sous faculté de réniéré, c'est^diré sous condition réso-

lutoire potestativè, est applicable à tous les cas de conditioûs

résolutoires. Elle n'est que là conséquence d^un principe

général et de droit commun (2).

,;,16i,Tpiit contrat conditionnel crée aux parties contractantes
une double position dont l'une est, pour, ainsi dire, l'endroit

et l'autre l'envers. L'événement qui suspend les droits de l'un

résout les droits dé l'autre, comme l'événement qui doit

résoudre lës'droitedê l'un, tient ceux dé l'autre'en suspens.

"
(i) TROPLOPG,P'reècHpi:; n>",9li. — ZACHARLE,-t.t,p.465\nt 0 H,

\n édit., et t. 2, p. 379, 4» édït. — DUHANTOM,t. 21, n° 375. —TOUL-

LIER, t. 6, n° 548.

(2) Voy. H65, no» 15,16et 19. .. - ;. -
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Supposons donc une vente conditionnelle,-faite 'souscondition

résolutoire : le vendeur n'a pas complètement abdiquera pro-

priété; des liens intimes le rattachent encore à sa chose; iVa

conservé sur elle des droits soumis à cette condition suspen-
sive à son égard, si la résolution a lieu. L'acquéreur a, de*son

côté, des droits plus sensibles et plus immédiats sur la chose;'
il a titré et possession de propriétaire. Ses droits, il est vrai,
sont résolubles; mais il ne les exerce pas moins tous, en les

subordonnant à la condition résolutoire à laquelle ils sont

soumis.

De cette double situation ainsi faite aux contractants par
l'existence des conditions convenues, il suit que l'un et l'autre

peuvent également, quoique à des titres divers, disposer delà

chose, chacun dans les termes de la condition qui détermine

là,nature et la portée de ses droits particuliers^ Aussi, l'arti-

cle 2125 dispose-t-il que ceux qui n'ont sur l'immeuble qu'un
droit suspendu par une condition, ou résoluble dans certains(
cas, ne peuvent consentir qu'une hypothèque soumise, aux

mômes conditions. Et ce que l'article 2125 dit de l'hypothè-

que, il faut le dire de tous' les droits réels qui peuvent affecter

une chose. L'accomplissement de là condition ies résout ou_
les confirme, les détruit ouïes consolide.

L'acquéreur sous condition résolutoire a-t-ilgreyé l'immeu-,
ble d'une hypothèque, d'une servitude ou de tout autre droit
réel? toutes les charges disparaissent lorsque la. condition

arrive, et l'immeuble rentre quitte et libre dans les mains du
vendeur (1).

Est-ce le vendeur qui a conféré ces droits, pendente çondi-
tione? Il nVpii.lè faire lui-même qu'en lés subordonnant à la
condition convenue. Cette oondibion mahque-t-elle?Les droits
concédés par lui s'effacent, ëf l'immeuble demeure franc et
libre dans les mains de l'acquéreur.

Toutîceci n'est que la conséquence de ce double principe,

(1) Voy. art. 128,929, 863,954, 952, 963, 1673, 2125. .

*
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que,nul ne peut transférer à autrui plus de droits* qu'iln'en a

lpi-méme, ne,moplysjuris in aUurhtrunsferrie potest qukrn ipse

habetj que les droits de l'ayant-causpsont frappés, de la même

résolution que ceux de son auteun,. tesoluto jure dantis,vesotr

nitur jus ciccipientis.. Ces deux maximes, en se combinant,
fixent nettement leur-portée légale. C'est qu'en effet la résplu-
tiôn du drojt de celui: qui a transmis des, droits aux tiers ne

doit pas, êtse une^abdication purement volontaire! de-sapant,

puisqùc'ejle.iprpjayeçait, aui contraire, l'e&isteiape du dirait par
lui volontairement abdiqué. Elle doit être forcée, nécessaire-,

comme êlaat la conséquence soit de rimpecfection de son

titrp, originaire, soit d'actes postérieurs plus ou moins: volon-

taires de sa part, qui ont réagi sur la perfection de ses droits,

en leur faisant encourir la résolution.

17. S'agit-il def l'aliénation faite de tout ou partie,, de, là

cho.se, le vendeur, la condition résolutoire étant accomnlie, la

reprend sur les tiers-acquéreurs. Ainsi, le vendeur à pacte dé

rachat peut exercer sQn action contre un second, acquéreur,
quand même la faculté de réméré, n'aurait pas été déclarée
dans le second contrat (166 i). Il peut, même poursuivre le

tiers en désistât, bmisso,rnedio, sans appeler le premier acqué-
reur; car, par l'accomplissement de là condition résolutoire,
le contrat est résolu de plein droit, ipso jure (1). Et il en est

de même de ton tes les,antres, conditions résolutoires,, et même

de(la condition résolutoire tacite, quand la résolution s'est

opérée, soit de plein droit, soit en vertu d'une décision judi-
ciaire.

Quant à la,nature de l'action intentée par le vendeur, il nous

suffit de rappeler, qu'elle est mixte à l'égard de l'acquéreur,
réelle à l'égard des tiers (2). Il a un véritable jvp inre, api se

traduit en droit de suite.'

- . r -.-.« , - *

(1) TROPLONG, Vente, n° 732.'—ZACHARL-E, t. 2, p. 543, lroédit.,et
t. 4, p. 410, 4">édit. — DUVERGIER, Vente, t, 2, n" 61.

(2) Voy. 1136,n» m — TROPLO^G,Vente, n° 698.
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18. On a contesté au vendeur sous faculté dé rachat, ou sous

toute autre condition résolutoire, le droit d'hypothéquer la

chose'par lui aliénée, pendente çonditione. Qu'il nous suffise

dé faire remarquer que l'événement qui doit résoudre les

droits de l'acquéreur suspend ceux du vendeur, de*telle sorte

qu'il est un créancier sous condition suspensive. Il peut donc

vendre, aliéner, hypothéquer, grever la chose de servitudes

et de charges, comme le peut l'acquéreur lui-même, sauf les

chances de nullité ou de validité, suivant que la condition

résolutoire manque ou s'accomplit (1).

19. Mais s'il est vrai que celui qui n'a sur une chose que
des droits conditionnels ne peut l'aliéner, la grever que sous

les mêmes conditions, est-il vrai aussi qu'il ne puisse stipuler

pour elle ou la faire dégrever que sous les mêmes conditions?

Nous commençons par mettre à l'écart le cas où un droit

réel vient à périr de lui-même, sans aucun fait de la part dés

contractants, par la force seule des choses ou de la loi, et sans'

l'intervention d'aucunestipulation, d'aucun contrat. Par exem-

ple, c'est un usufruit qui prend fin par la mort de l'usufrui-

tier, une servitude qui périt par le non usage. La propriété'se

complète d'elle-même, et voilà tout. Elle passe pleine et

entière dans les mains de celui qui, en définitive, demeure pro

priétaire, quel qu!il soit ; car l'extinction naturelle "des,chargea,
est un bénéfice de la chose et non de la personne.

Nous en disons autant d'une servitude acquise" par l'usage
continué pendente çonditione.

Supposons maintenant un contrat. Acquéreur sous une con-

dition résolutoire, ou vendeur sous une condition suspensive
d'un héritage grevé d'une servitude ou' de tout autre droit réel,

-
i

(1) Voy. 1181, n° 8. — TROPLOUG,Hyp., nM 468 et suîv., et Vente,
no» 739 et suiv. — MERLIN, Rép., v° Hyp., sect. 2, g 3, art 3, no 5.
— PEHSIL, t. 1, p. -276. — ZACHARI*;- lv 2, p. 544, lr' édit., et t. 4,
p. 41 i, 4' édit. — DUVERGIEB, Vente, t. i, n° 29. — Contre ^RE-
NIER, Hyp., t. 1, n°153. -, ,

T. m. 2
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je, stipule de celui envers lequel ou envers lîbémlage.daqael il

est-obligé, llextinction de,cette servitude au, de ceckojt réel.
- »©riesemblable stipulation est sonraiseeJle-inêiBe, quaqtàson

.efficacité, aux conditions, ê& mon achat onde ma vente. La

condition résolutoire sous, JaquleJBajîfli acheté, viensb-efto.à

défaillir, comme son accomplissement cétcoagit an jour, du

contrat, joisais censé aye^<s.tiguJé.pqite:we»^hpaB sur Laquelle

jèal âès/le<pfifo8ipë .desv-droits, certains, irrévocables!. Je l'ai

doàteivalablémen.t dégrevée desi>Ghac$es.qu|ps^ejë supplie.
Il en sera de même si la, condition suapenaive sous, laquelle.

j'ai vendu vient à défaillir. Je suis censé, toujours en vertu de

la" rétroactivité, n'avoir janjàis aliéné l'héritage pour lequel

j ai stipulé.
Que "sl?iau contraire, la condition résolutpire^ous laquelle

j'ai a.cquiSj pu la cppdUion suspensive sous laquelle j'ai vepdu
vient à s'accomplir, je suis censé n'àyoif|amais.acqujs, op avoir

définitivement vendu, "dès le jour du contrat; Lors donc que

j'ai stipulé, pendente çonditione, le, dégrèvement dès servitudes

ou droits, réels qui pesaient sur rhérjlagç.acquis ou vendu par

moi^ç'on'JitiôrinëilementVje n'ai fait que stipuler pour là chose

d'àu.trûi',, puisque, par su'i.1%de Teffet rétroactif <\e la condition
accomplie, je n'avais, lors delà, stipulation, aucun droit- sûr

!)''<î l*lîl^b3f ' ; ~*- l\^e\ ' \s>J'\\"tU --r- - - 1 .- '. '-•'~<\c
la chose en faveur dp laquelle, je stipulais.. Cette stipulation est

dbric nulle, coinmë^ faite]' pour un* tiers t(l)., Tel sçraiç notam-

ment laças où racqùèrêur sous pacte de rachat,aurait, pen-
dèfïté çonditione, stipulé l'extinction d'pne servitude grevant
l'immeuble par lui acquis. L'effet de celte stipulation cesrsepar
le rachat exercé par lé vendeur, qui'reprend sa chose dans
l'état où elle était au mpment de la vente.*L'acquéreur n'ayant

que 'des' droits
1
résolubles est censé n'avoir stipulé que dans

la mesure de son çjroit et de son intérêt. Tels nous paraissent
étpè-iës principes=!ri^ôuceu3Bet>absolus.de la pliïs.pure.théorie.

. ? 9:< fi '*i", .* '* "
*••'« vA*--r « ''" >''*—-' -

(-I)-DURANTOÎI, t. S, n<« 5S4-Bt 853; -r Contra; DEUOLOMBE,t. 12,
n°759.

'
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Mais s?ilrs'était porté fort pour le vendeur,, ou*'sjil-'airait sti-

pulé pour lui accessoirement à un contrat c|u<iraPrhifrrait.peter
lui-même, ilfaudrait-altfns appliquer les articles* 1120 etdi24?*
nouvelle prepve de l'inefficacité de la stipulation faite çxclu--
sjvemeiit en son nom personnel. .

Ope si cependant il résultait des termes de la convéntïpn
ou dés circonstances de la cause,,que celui qui n'avait sur ïa

chose que dés droits résolubles et conditionnels, lôiîf <ïe

subordonner les effets de sa stipulation aux éventualités aux-

quelles étaient soumis son droit et son intérêt, a entendu; au

contraire, qu'elle" fût absolue, Irrévocable^ pt qu'elle profitât

non.rseulemçht.à lui,.mais encore à tpus autres qpile rempla-
ceraient dans-la possession et propriété, l'autre partie qui
aurait, accepté cette stipulation ne serrait"pas plus rëceyàble

que lui-même à en demander' là. nullit£, çomîûe faite pouç un

tiers. Soit qu'on le considère comme ayant qualité pour rendre

meilleure la condition de là chose, soit plutôt qu'on le .consi-
dère"comme s'étant virtuellement porté fort pour les proprié-
taires, éventuels^ pu comme ayant stipulé pour eux acces-
soirement à là stipulation qu'il avait lé droit de faire ppur -

lui-même dans les,limites dé son intérêt, la convention devrait
alors être maintenue pour la chose même .qui'en a fafîlé sujet
plutôt que là" personne (1), sans pVeju(nce toutefois ,aejfa
faculté qu'a lje pïopriétaire véritable, Jt réçhéance de la cpùp-
tipn qui apurifîe son droit, dé ratifiër.oufle réoqus&ér l'a con-
vention intervenue sans sa participation.,

Il va dé soi que, si lé tiers avait été'dé bonne foi dans ïa

convention, et que son annulation lùi-causât préjudice, il pour-
rait'réclamer- de83domniages;fit intêîsèts' contre l'autre «pàÊtie.

Appliquons ..enfin-cesafriâcipesiàtous léseasoù, n'ayan&que
des droits- cpnaitionnëlsîSufunieç'chose, je stipule pour cette
chose telle, ou telle servitude- active.-Laicon'oUtionfaecomglïe

(1) TOULLIER, t. 3, n°530. — DEMOLOMBB^L 12,UP.759'.»^-'PAR-
DESSUS,Serolt., t. i, W 2J9.

' ^, ;
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ou défaillie fera de cette stipulation, suivant la nature de la

'clause conditionnelle, une stipulation pour moi-même et vala-

ble, où une stipulationpour autrui et-hulle à ce titre (1). -

20. La condition résolutoire ne suspend point l'exécution de

l'obligation (1183). Le contrat produit des effets immédiats,
abstraction faite de l'événement dont l'accomplissement doit

entraîner,sa résolution. Si donc j'ai acquis un immeuble, je

suis, dans toute la vérité du mol, un tiers-détenteur exposé à

l'action hypothécaire de la part des créanciers de mon ven-

deur: Je puis en conséquence prescrire les hypothèques (1665).
Ainsi, j'ai, acheté un immeuble en 1830, j'ai transcrit mon

contrat d'acquisition, je possède de bonne foi pendant dix ans

entre présents, à partir de la transcription. J'ai prescrit les

privilèges et hypothèques qui grevaient l'immeuble (2180).
Mais qu'à l'expiration de ces dix années, la condition réso-

lutoire s'accomplisse, l'immeuble sera censén'êlre jamais sorti

des mains du vendeur, et demeurera grevé des privilégeset

"hypothèques. Les créanciers reprennent leurs droits et leurs

"rangs. Tout se passe enfin comme si jamais leur débiteur

n'avait vendu, comme si jamais un tiers n'avait acquis.
Aussi, les créanciers hypothécaires ont-ils intérêtj bien que

ce ne soit pas une cause interruptive de la prescription, à

prendre ou à renouveler leurs'inscriptions, même après la

transcription du contrat, dans la prévision de l'accomplisse-
ment de la condition résolutoire. Ce sont là des actes conser-
vatoires de leurs droits, au moins vis-à-vis de leur débiteur et
d eux-mêmes.

21. Comme tiers-détenteur, l'acquéreur sous condition-réso-
lutoire peutpprger la propriété (2> La-condition ^accomplit;
quel sera lefsotttvdes privilèges et des-hypotlièques-?Nousnë
•sPpposons<ptfsybien entendu/ que la purge Mt1eupoûr résultat

(I)- DURANTON,-t. 5, ibld.-'

{2) Cass., 23 août 1871. SIRET, 71, 1,.H8.
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le payement de toutes les créances; caralpr&les, drpi^djçs :

créanciers, seraient irrévocablement éteints.envers tqus.-.NQUS,

supposons donc une simple purge, faite dansdes,.,çirçonf,1ançps.r

telles, que les fonds ont manqué pour quelques-uns, ou que les

créanciers ayante hypothèques, légales ne se spnt point <pré-<

sentes. , « . > .i-.-;

Dans ce cas.l'immeuble est purgé entre les mains du tiers-

détenteur (2181 et suiv.). Mais, après la purge opérée, la con-

dition résolutoire s'accomplit. Notons que celte condition ne

peut être, qu'expresse, hors le cas.d'hypothèques légales, non

inscrites. Car si c'était la condition tapite résultant du défaut;

de payement, il n'y aurait pas de purge, parfaite (2186J. Llinv-

meuble rentrera-t-il alors, tout purg.é..dans,.les mains de celui

qui l'avait aliéné, de telle sorte, quèles* créanciers surlesqpels

les fonds auront manqué, ou ceux à-hyp.Qihèquejjlégales, qui

ne se sont- point présentés, n'auront dorénavant, sur: cet^
immeuble aucun des droits hypothécaires qu'ils avaient aupa-

ravant sur lui? , ,

Nous proposons une distinction que nous allons essayer, de,

justifier : les, hypothèqpes.purgées par. l'acquéreur rpsultent^
elles de créances ,personnelies,au vendeur? EUes^rpviventïSpr,;.
lui après l'accomplissement de la conditionxèsplujpire^pèsy
la révocation pu la rescision. Résulte.nt^ellesi-aUiCpntrjirésflft-.
créances dont le vendeur n'est pas personpellementjtènji?.
Nonobstant la5Eésplutiôn. pu. la révocation,, elles,, dejneurent

définitivement purgées. -, .-^ _.,,.,., - -,•--.•,, • >-

Expliqûops-nons sur la première partie de notre, distinc-
tion, et supposons, par exemple, quçla condition résolutoire;

consiste dan^une^çlausp de rachat JOnûeisauj-ait d'abord ,tirer4,

argument des disposil|pgs,,aefT|trJtiGlp,16'65, pour prétendre „

que l'immeuble Fpurgé par. r^cquêreur rentre purgé. dansjjes
mains du yendpuf qui psïydu.rachat. Que-.l=acquèrëuj\ exereg, -

tousses droits de son vendeur, qu'il jouisse, per^piyeîle^frpitSjç
paye les impôts, supporte les charges et recueille les ^ènifefiges;,
de la?Droprjétê; ,cen'est que la con^éjtue^ceyi^^
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Mes qnilui ont été transmis. Qui! puisse prescrire, lànt-contre

le véritable maître que contre ceux qui prétendraient des

droits eu hypothèques sûr la chose' vendue ; c'est encore parce

qu'il est maître et propriétaire, en vertu d'un contrat résolu-

ble, néanmoins*; exécutoire, en attendant, pour et contré lui,
comme s'il était pur et simple.

Mais il»faut voir comment il prescrit. H prescrit les hypo-

thèques;- mais en ce sens seulement que la prescription le

garantit,-M-acquéreur, contre le droit de suite, mais n'éteint

pas e&laveur du débiteur le droit hypothécaire lui-même. II

prescrit-, mais cette prescription n'a d'effet et d'intérêt pour

luiv que tout autant qu'il demeure en définitive propriétaire
f incbmmutable par la défaillance de la condition résolutoire.

L'inefficacité de la prescription acquise par l'acquéreur, en ce

qui concerne le vendeur qui a racheté sa chose, est tout à fait

sensible si l'on suppose que 1acquéreur à pu prescrire par
dix ou vingt ans, tandis que le vendeur

0
ne pouvait invoquer

que la prescription trentenaire. 11est bien évident que, dans

m cas, celui-ci nepeufc seprévaloir de la prescription que celui-

là aurait pu invoquer, si la condition résolutoire ne se-fût pas

accomplie* L'article 1665 ne fait donc que déterminer' les droits

pêrSPjiniels-dé l'acquéreur, aupointde vue-de.sonintérêtpar-
ticulier-, et sans-'qu'on puisse rien en conclure pour la-soMîon

dé nètre-question.
Iiéstvïai que nulle part la loi n'a ditppécis^mentfqnëfim'-

meuble rentré dans les mains du vendeur, par- l'effet de là

réMMéaiy ffôivpse replacer sous les charges; liéehypothèques

dont*avaitétê-dègrevèparl'acqnérëur'jf fendëntécûndit oiié.

Mais de sPô sifenee- il ne-Gonviènt pas-d'inférér 1que -cela lié

scalperai; H'faût, àû-contraire-, le suppléerai* lé droit-ëonv

mnftdë^coraffitijbnW/îiiâriîbn'âition résolutoire' acebmpliè a-int

eff^réfrôâ^'-êntveif^dùfàel le contrat es* eeffifê ifaVW

jamais'-existe1*.M fietibtf légale»s'en- empare j)rfuf ïë détruira.
etPêffacerl Sf donc il tfy a eUhf aequêreûrY ni vendeur 1, ni

imme^ê^éndtfj àiiîûn^ièTé^c^iiiSi.cPmrttettt peut-il y avoïr
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unimmeuble, purgé?L'uïi n'a pas cé'ssé'd'êferet.pTOpriétaire,
l'autre-n'a pas été un seul instant acquéreur, '©r on. conMéte-

dr'a bien que la purge suppose une tierée-dètènîtioir? =ët de

tierce-détention, il n'y en a-pas eu. Il n'y à etf ïqa'uwpurMtë
de détentions pour le compte et au nom du vendeur omgiéaife

qui personnellement obligé; n'a jamais eu la faculté de pn&

ger.;Lors donc qu'il reprend sori immeuble il le reprend avec'

l'es hypothèques qui le grèveraient encore^ si jamais il ne

l'avait âliéné'i

Ori arriverait autrement à de singulières èonsèqueneès. En

effet; Te vendeur sous condition résolutoire peut, ainsi que
nous l'avons dit plus haut; hypothéquer- l'iînmeuble, pènd'èmè
çonditione. Si là condition s'accomplit, ^hypothèque est bien

venue. Or, siTàcquéreurcdnditionrièlatpufgé"etqueresnaypo-

thèques soient éteintes définilivémetft par lé'piirge^iLS'ensuit

que les derniers créanciers hypothécaires excluront'ceux-dorïfc

l'acquéreur avait; avant la résolution, purgéles-Hypothèqùes^

Ainsi} 'là-condition rétfoagirà p'our valider les droits' dés nasj
et elle nèpétroagirapaspour jnfetodr les droits des-àutres^

ainsi] on fera une-distinction- entre lesvcrêariciere hypotnek
oaires 'qui -tous cependant o'ntle. proprièïairèadellini«ieùMd«

pour personnel obligé ; et cette distinction se fera aucp*£ê$ïdfeë3
même de ceux qui ont en leur faveur la priorité du titre. ;

ÎWnràu^rpiuS; dàrisiès principes' M iâcp1irp> ffeiplme
c«Mumtî#sM^^^

dè*p eë'P^ugeftr^nféiren^éiaffÈi'fargg n^père.'é&efèlv

(ju'nûë fetiiftion^'elalivé ÉimMet«ù^r6lt-'hyféÉn?biairè';

relative^ éar^effërhë- ^rôfiM^u'àûx tiéfMftentèîïrs;-cè M

niëttânt i ïi^Mu%>miMÛill,-dontie- aèlioa&ént nf Riref

ésUévictiân'VpiMllèf clFèlir-nè 1
ÏFâp'pé què^c^arolt^

MèVcéW^^^

pêche donc pas le droit hypothécaire de subsister à l'égard du

débiteur,,et ;sur lesJbiens demeurés, pn-,sanosses.|iqn^ tout

prendre, la purge n'est qu'une exoppTton^tiiidrôîPclètsflâè fais-
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la loi donne aux tiers-détenteurs. Eux seuls sont libérés, le

débiteur ne l'est pas. Si donc la chose revient dans ses mains,

par la résolution du contrat même quLl'en avait fait sortir,

l'exception tombe ; le droit hypothécaire reprend toute sa plé-
nitude, toute son intégrité. Le droit de suite renaît, quand la

tierce-détention n'est plus; ou, pour parler plus exactement,
les créances hypothécaires s'exercent sur leur gage, qui est

censé n'-êtrejamais sorti des mains du débiteur qui, destitué

lui-même de la faculté de purger, ne peut se prévaloir de la

purge faite par un tiers, vis-à-vis de sescréanciers personnels (1).
,Ceci nous amène à celte observation : les créanciers à l'égard

desquels la purge sera poursuivie, et sur qui les fonds man-

queront dans l'ordre, pourront s'opposer à la radiation de

leurs inscriptions (759, C. pr.).. Leurs hypothèques devant

renaître, par l'effet de la résolution, sur le vendeur, leur

obligé personnel, ils ont.intérêt à conserver, dans la prévision
de l'accomplissement de la condition résolutoire, les inscrip-
tions destinées à les faire valoir. Autrement, la radiation,
sans altérer leur droit hypothécaire, porterait atteinte à son

efficacité, sous le rapport du rang. Quant au tiers-détenteur,
il a le même droit, afin de garantir les effets de sa .subroga-
tion légale.

22. Il ne faut pas perdre de vue que jusque-là, nous avons

constamment supposé que celui qui avait aliéné sous condi-

tion résolutoire, était personnellement obligé aux dettes hypo-
thécaires, et qu'en conséquence toute, purge M était inter-

dite, puisqu'il n'était pas un simple tiers-détenteur. .Mais s'il
n'était lui-même qu'un tiers-détenteur, par rapport à l'immeu-
ble ..quïLavait-aliéné et qu'il a repris par l'effet de la condi-
tion résolutoire, ilppprrait se prévaloir delà purge faite par
son acquéreinvjpendente çonditione. Du moment,,en effet, qu'il

(1} Voy'i cep. les motifs contraires d'un arrêt de'la Cour de cassa-
tion* 14avril 1847. SIBEV,47, 1, 34.1*
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était personnellement en droit de purger les*hypothèques'qui
le grevaient, il a pu en. faire faire le purgement par un "tiers

qu'il mettait en son lieu et place. C'est alors le •cas 1
d'appli-

quer la maxime, que purge sur purge ne vaut. Car, d'une

part, il est indifférent aux créanciers hypothécaires- par, qui
la purge ait été accomplie, puisque, en définitive, leur gagé a

été réalisé; et, d'autre part, la purge régulièrement faite opère
le dégrèvement-absolu de l'immeuble hypothéqué pour tous

les tiers-détenteurs, pour ceux qui ont cessé de l'être comme

pour ceux qui lesont actuellement ou le seront plus tard (1).
Il s'ensuit que, si l'immeuble purgé* par l'acquéreur sous

condition résolutoire était grevé d'hypothèques pour créances

dont les unes fussent personnelles au vendeur et les autres ne

le fussent-point, la purge aurait éteint celles-ci,- et non celles-

là. L'immeuble en rentrant dans ses mains, par l'effet de'la

résolution ou de la révocation, se replacerait sous la charge
des hypothèques résultant de créances non payées et consen-

ties par lui personnellement.
- >

Quant aux hypothèques éteintes par la purge, les créanciers

pourraient seulement pratiquer entre les mains du vendeur

qui a repris sa chose, des saisies-arrêts-pourlessonimes dont
il pourrait, tiers-détenteur lui-mêmes être débiteur--.envers-
ceux qui originairement lui ont venduTimmpuble. Mais remar-
quons qu'alors ils n'exercent qu'une action personnelle, et

qu'ils ne peuvent plus exercer- l'action hypothécaire; car,
autrement, il& réaliseraient hypothécairement deux fois leur

gage sur les tiers-détenteurs; ce qui ne peut-être,

23. Nous ajoutons que l'acquéreur-qui, à la suite de la

purge faite, pendente condUièher à payé les créanciers hypo-
thécaires, est subrogé dé plein droit à leurs créances(1251).
Il pourra donc, après la résolution ou la révocation de son titre,
se prévaloir de cette subrogation légale, lorsqu'il s'agiraJde

*
- - *

'
,

• ,-- ,

"
(1) Gass.,1«-juin 1859. SIREY",61,1,323'. — 21^&illeM863îSÎREYi

e3*-M894 .ilt: ,.-i •. ,,,^;,.,„.„-
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poursuivre la restitution des sommes parrlui payées. 11 agira
contre le vendeur rentré dans sapropriété, comme auraient

pu-agir les créanciers eux-mêmes aux_'droits desquels 11se
trotïve.

Il y a mieux >:il exclura les créanciers à hypothèques légales
qui auront'nffîîgé-dose présenter et de se faire connaître,
alors même;- qu'ils: "-eussentpu dans le principe invoquer un

rang antérieur.'Là purge par lui faite; sans-qu'ils aient pris
soin de se montrer-, a eu pour, résultat; à son égard, dé les
faire" considérer comme n'existan^pas; et s'il était primé par
eus*- lorsqu'il poursuit sur son vendeur la restitution dé ce

qu'il a-payé aux autres, il éprouverait un véritable dommage
de leur négligence, puisque ce n'est que, faute par eux de
s'être fait connaître dans les poursuites en pùrgement, qu'il a

payé des créanciers à un rang postérieur. En un mot comme

subrogé, il conservera les mêmes >rangs-,profitera des mêmes
forclusions que dans l'ordre intervenu en suite -de la purge,
pourvu que la radiation des inscriptions n'ait point ,'élféordon-
née etaccomplie. -

' 24. Poursuivons l'examen dp cette question de purge. -

'Jevous véh'dsnMmmèûbïe s'oûsfaculté de rachat; L'acqué-
reur plirge les "hypothéqués et notamment l'hypothèque légale
Se mafemme'. Plfis tard je e"èdemon droit dé rachat à un-tiers

quÎTëtîre effectiWment l'immeuble.
- 'Si j?avaïs opéré &"oi-même le retrait", ât( lieu d'en Céder'lé
droit à un tiers-, 'd'après "ce(Juenb'û'savolfëdii plus haut, l'im-
meuble pentcé dans mes mainsi?se replacerait, nonobstant la

purge faite nar l'acquéreur, sous l'hypothèque légile, de ma

fem^,,que.4,e,,|etfpjQuvais moi-même purger. Mais en serçC-t-il
de même pour-le. tiers à qui j'ai cédé et qui a exercéïe, rachat?

; On peut prétendre, jDout l'affirmative, que le cessionnaire
n'est que mon ayant^caiise; qu'il tient de moi tous ses droits;

qaMivepvenâ la-chose^eomme. je l'aurai» rdpTisp,.avpGles
mômes charges, les mêmes hypothèques. La choseVâitfonf
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n'arrive dansTsésmains que parce qn'il est àmEdi'oïtS''duf ivë»-

deur, qu'il iJeprésefilê dans l'exercice du retrait et amsle'd'iiôiê

de propriété. Comment pourrait-il invoquer la ^ùrgefaite'paî"

l'acquéreur? Il n'est pas son ayant-cause, il h*a pas contracté

avec lui. -Loin de là, il a accompli sur lui la condition résolu*

toire dont ta rétroactivité a pour effet de' tout effacer., ©om*

ment peût-il donc se dire l'ayant-cause 3e celui-là même dont

il a effacé tous les droits, et non l'ayant-causedu vendeur dont

il a d'ailleurs exercé le droit de retrait? Il représente donc le

vendeur, qui n'a pu lui-même' déferla faculté de rachat qu'en
vue de son PXèrcice. Donc l'hypothèque légale de la femme

du vendeur grève, malgré la purge- opérée par l'acquéreur,
l'immeuble rentré dans les maîfiS dû- tiefs-cessionnàîre.'

Ce raisonnement, fondé sûr la rigôWeiise théorie dè§>con-

ditions résolutoires, n'est rependant que spécieux. L'iMsicw

qu'il peut produire quelques instants, doit disparaître devant

des principes non moins rigoureux et non moins certains. Que
mon cessionnaire soit mon ayant-cause, et non celui dé l'ae»-

qùéreur dont il résout les droits par TexerPieê dû téméul,
cela ne suffit pas. Il faudrait établi? que' l'hypothèque légale"'
de ma-femme a Continué de grever PimiaeuBlfe. QùeV'flgta-'sOit,

lorsque lé réméré' estôxprpé pas l^vendèaF'liii?nieme^*;nbité
avons dit comment et pourquoi ; c'est que lB^dKoil'*%p®tb,ét>;
caire, qui:n'avait perdu par la. purge que son droit de suite^se

complète naturellement lorsqup le débiteur reprend sa chose.-

Mais qupnd c'est un tiers çessionpaire qui la-reçoit directe-

ment des,na^ins de-l'acquéreur spùs. condition résolutoire, et
en ver;tp d'„unpcession antérieure, à la résolution, on ne peut
trouver wciuimpment intermédiaire, pu l'hypothèque légale,,
de la fempip ait pu se cpmpléter,. te vendeur Savait,, en effef*
qu'une action en réméré, en reprise de sa chose par l'effet de
la résolution. Or celte action, bipn qu'elle, renferme le jus in

re,t et «Qnlipnne. ainsi plus que ï^jusadrem, n'est, cépjeaydàHÏ
pas sïïsceptifile.dî'bypplihèquej Si le>vendeiir.pe,urlj,,p0*«i6'r«6B.
çonditione, consentir néanmoins une hypothèque sur la chos#
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qui lui est due conditionnellement, il ne.s'ensuit pas que l'hy-

pothèque soit d'ores et déjà réputée existante. Il faut encore

que la propriété lui soit définitivement acquise; car ce n'est

qu'à ce moment-là que l'hypothèque rencontre son. assiette

nécessaire. Et si alors elle a une-valeur rétroactive, c'est à rai-

son de l'effet rétroactif de 1acondition. Mais tant que la condi-

tion n'est pas accomplie, le vendeur n'ayant qu'une action en

reprise, et non une propriété incommutable, l'hypothèque n'a

fait encore aucune impression sur la chose (1). S'agit-il d'une

hypothèque purgée, par l'acquéreur, elle reste purgée; le

moment de sa résurrection n'est pas encore venu. Il ne peut
venir qu'à la rentrée de la'chose dans les mains du vendeur

lui-même. Si donc elle passe dans celles d'un tiers, elle y arrive

toute dégrevée, et telle qu'elle était dans celles de l'acquéreur

qui en a opéré le purgement. L'hypothèque légale de ma

femme, à défaut d'une résurrection en temps, opportun,
demeurera donc définitivement purgée à l'égard de mon ces-

sionnaire qui a exercé le.rachat (2).
Au lieu d'une clause de réméré, nous pouvons supposer

toute autre cause de résolution pu de révocation. Ainsi, les

tiers subrogés aux droits du vendeur et exerçant l'action en

résolution pour défaut de payement, reprendront la chose toute

purgée, si l'acquéreur- en a fait la purge.

28'. Nous venons d'effleurer une question sur laquelle il con-

vient de nous arrêter". Nous avons dit que si le vendeur sous

condition résolutoire peut, pendente çonditione, consentir

hypothéqué Sûr la chose vendue, ce n'ëstpas que l'hypothè-

queexïsté'àfesj'a présent. Il n'a, en effet,'qu'une action non sus-

ceptible d'hypothèjûe, en ce sens du moins que l'hypothèque
n'a ps "d'existence actuelle, tant que l'immeuble n'est pas

(!) Paris, l9'août"187Ï.' SÎRET, 71, 8, 193.

féfMontpellier, 4 mars T84Ï. Sittmf," 4â, 2, 26.— GaSs., 14 avril
1847. SmE%,4*, \, 341. —Grenoble, 17 fév. 1849. SIREÏ, 49, 2,
543.

'
, , ,..,. .,.,,-.. , „ ,.
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devenu sa propriété incommutable, de manière qu'il ait pu
recevoir l'empreinte hypothécaire. Jusque-là donc elle n'existe

pas, elle ne s'est pas assise sur la chose ; elle est enfin subor-

donnée, quant à son efficacité, aux mêmes conditions que la

propriété elle-même.

Voyons à présent les conséquences de cette imperfection de

l'hypothèque. J'ai vendu un immeuble sous condition résolu-

toire," sous faculté de rachat, par exemple; puis, je consens

à un tiers hypothèque sur lui, dans la prévision de la résolu-

tion ; des tiers obtiennent contre moi une condamnation

emportant hypothèque judiciaire sur tous mes biens présents
et à venir; je me marie ou deviens tuteur, et mes biens sont

dès lors affectés d'une hypothèque légale. Je cède enfin à un

tiers mes droits sur la chose, droits conditionnels, éventuels.

La résolution s'opèro à son profit. Il retirerala chose quitte
et libre de toute hypothèque, soit conventionnelle, soit judi-

ciaire, soit légale, parce vque, bien qu'il tienne ses droits de

moi, néanmoins son titre est à une date antérieure-à la résolu-

tion, et remonte à une époque où, l'hypothèque n'étant pas
encore consolidée, le créancier hypothécaire ne peut aller

chercher l'immeuble dans les mains d'un nouvel acquéreur (1).

Appliquez-les mêmes décisions au cas où un acquéreur.sous
condition suspensive aurait, pendente çonditione,-cédé ses
droits à un tiers, dans le patrimoine duquel lav chose serait
directement, entrée, par suite de l'accomplissement delà con-
dition. -,

Nous supposons jusque-là que le vendeur sous condition

résolutoire, ou l'acquéreur sous-Condition'suspensive ont cédé
seulement leurs droits éventuèls-sur la chose, l'action qu'ils
avaient éventuellement à exercer sur elle. Mais s'ils avaient
aliéné la chose elle-même, en faisant de l'accomplissement de

(i) TROPLONG,Hyp., no« 435 et 469. — ZACHARIJË, t. % p. ,545,
*>édit., et t. 4, p. 412,4" édit. —Cass., 21 déc. 1825. SiBBi/ïè/ï,
275.' "~: .-':- . f :A
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la.çfiDjitipn^laquelle est subordonné le pnemietf aete.laeon-
diMon du second?contrat, dans ce easTle tiers-acquéreur ou
donalairene recevrait kphosaqu'àla charge des hypothèques
existantes dû-oheÊde.son auteur, jxtaqtf aiitmontmtâp l'aliéna-
tion consentie à son profit. Par exemple, j>'aivendu>nm>mais0n
sousJeHte cpndBioiftEésolûtoire^aadiea,dp- céder purement et

simBlemen^ljaptiomenrêprise, non susceptible d'hypothèque,
jialiène au p.EQfit;é'un..tiensla-cliosêrelle>même sôusieett&con-
dition siîspeasis^"rsi|la.condition résolutoire prévue arrive,

-^«àbte.iopjdiltoni-s/aceomplit; je. suis ,desî lors censé êtreton-

j&am-vesià propriétaire jusqu'au moment du second; acte

dcaliénation,-,qui est lui-même protégé parla rétroactivité de
la condition accomplie.. Ma maison aura donc été: jnsquerlà
.vfllablemept grevée, d'hypothèques; de.-mon pnopte chef^ et

mon>ayant7causeie^nales,subir.,,puisque la propriété nelui

esfcparoequaMiJi5apnè#aHoiri»faitdnipEess4pnsuri-matêta.

:,^étfhnEfoâsbaoeonsiïvaitqueela tiers-détenteur sons condition

t^sobitoirecent/$turgèr„ ayant mê'm&quela:D&Qnditipn,,soit

jaecomplie ;cnbusiavons> vu .aussi/quels senties ïeJOfetedetoette

pùrgei'1-Npnsr devons -fc pnSsènfeexaminer, quelle influence?la
JÉsohition pula.EéfOGatiQtt^exeroë',sÛPles poursuites,- hfppjthé-»
caireS'commencées ou.accomplies,suc le\tiers*détenteur,; pen-

.danfequelaconditipn, résolutoire était en?suspens., -,
' .iArenonSicesjpoursuites aux divers degr,és paElesquels>ellès

passent pour arriver à leur dénoûment, c'est-à-dire à ladiéali-

satibmdu gage hypothécaire.-, ù'. *--yr-\, * -, » -* ''

'"
îàesjpréaniàe^inlQnlTilSia'dressé. an«t|ër^détentpuB;>Jorsque

la ffésoMIfcn^gppmpItf ïque'la<somina#ori(dBiMaisser-QB de

.payera ilinin^lleïlentoanb alors danssleaimainssdeiiC&lukqui

llayaibaiéMéjec-'se&l'isuif lui/que Içs , p"aupsûlte®fdbivëntnelife
désormais exercées. Et,-s'il est tiers-détenteur lui-même, il

faudra-lui adresser «gaiement sommation de délaisser ou de

An moment où la résolution s'accomplit, les créanciers
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hypothécaires ont-ils déjà commencé les poursuites en.espror.

priation forcée (2169); les poursuites- continueront snc-ceuii

qui reprend l'immeuble, sauf à lui àlesarrêtpr, enipiyaafelBs

dettes qaj lp grèvent, pu à délaisser, .si d'ajaiepr&gr&.ipjUe

capacité pour le faire.

Sjl'adjiidicatipn avait été prononcée, sur-la tête du,-tiers-,

détenteur,, eUê devrait être maintenue, nonobstant toute; Bêsp,-,

Dation, toute.révocation ultérieure. © n'y a même pasAdJstinn

guersi celui qui avait alifné était personnellement-tenu des,

dettes, hypothécaires, ou.n'était, obligé que .comme tiersidé'ten-

teun, Daqs&un.et Kautoe cas, lesjiréanciers n'ont,faitqu;,fx#r-i
cer leur, droit de suite sur ,1immepblfi--.quii était; affecté àil%

garantie dp leurs, créances; et ce droit de, suite, dMtriJéels
s'esereftsuE.Pimmeuble en, quelques main&qiu'iLpasj^sanj

quelles poursuites en expropriation par Iç&quellesdisfrmMi'-,

teste, aient; à subir la moindre influence des;okangemfaî!s:4ei

possesseurs. Lachose demeure frappée .de saisie, et,est; sjuivip
dans,les!mains- quila, détiennent successivement Antr^ent,
les poursuitpsodes.créanciers: hypothéeaireatseçaiejiticpn.stëuat-j

mentarrêtépsiet-iparalysées dans leur manette lia rijalisatipû;
dei IPUJGJgageu-fairait devant epx* ctoque,fo%qu'ihaMa|tJi&
i'objet.djiwiej transmission spus un,p ojnd|tipnif,éspJptpif^Qji
viendrait àss'acpqnjpjjri. La. v^riléiesttquefletDrppr^^ejq^ai
aliéné, la. chose* et J;%r!e,pri§e.-§ns.pit§'Jp.arl'e^ijgd'pgijr^o^
lion ou d'une jpévftcatippi ne-1pe.ut);co^àéier}!compê:ÇQn-a;yP7>
nues.les poursuites.cpminpRç^es., gi- r^jpdjeati^p.)prpnonç^p
surla.tête.dft- Kerprdé.tpnteuj?, pa^c^^iy'^^çntopnienitt
substitué ïCe.tieçsjdé,tent§p%po,ur .réggadrejà Routes, lps-avions,
que. les. çr,éanejprftvb!ïP^
meuble..,hypp,lMiûéA Ii-,ppiivait(dLaiUpur^ ig tir^njff^Qit^purf
suBseiMecl'instanpPi çoit ïPffA'#ï^C;eftifây.^jl§s0d|4ej.j

Il fautt.en, dicej.auianHu.'9ix^^^
ep vente*- et adjugé vsurlloffre dp PrJ^faÀ^jpartlpjtier^^en-t,
teupf et sur la réquisition d'enchères delà, part ;des.créaneierg.,.
Caries raispas ipijnjinîepU: les. pourguitei .©ItiMMçtf il
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sont ^exactement les mêmes. Celui qui a aliéné là chose a,
en" mettant le tiers-détenteur à mêffiè de purger, accepté

i d'avance tous les résultats de la procédure en pûrgement.

Cependant, si, au moment où a lieu la résolution ou la

révocation, le tiers-détenteur n'avait fait qu'offrir son prix,
et que les créanciers hypothécaires l'eussent .accepté, à

défaut de réquisitions de mises aux enchères (2184 el'sûiv.),
le tiers-détenteur dont les.droits sont résolus ou révoqués,
serait-il encore tenu de payer le prix offert et accepté? On

peut dire que son offre n'a été faite que sous la même condi-

tion par laquelle ses droits sont résolus ou révoqués ; que l'offre

et l'acceptation tombent, par suite de la résolution ou de la

révocation des droits qui lui avaient été transmis, etdont le

maintien seul pouvait le constituer débiteur enversles créan-

ciers hypothécaires; que ceux-ci n'ont plus qu'à agir, suivant

la nature de leùrs'créances, contre le propriétaire rentré dans

là chose hypothéquée. -- '
. - ^ • '.

. Nôù'SGrbyons néanmoins que l'acquéreur ou le donataire,

tiers-détenteur, est tenu,'nonobstant la résolution, de payer le

prix offert. En effet; la purge est toute volontaire de sa part;
il a pu être imprudent d'offrir, puisque le contrat -qui le lie

envers lès créanciers, par suite de ses offres, doit être exécuté,

et'qu'il n'a plus qu'un-recours, mal garanti peut-être, contre

son' auteur. Mais, pourquoi a-t-il '
offert, pourquoi s'est-il

obligé?-En offrant, il a dû le faire purement et simplement,

sans condition,-Quoique sa détention soit elle-même condi-

tionnelle. "Autrement, ses offres,ne-seraient"qu'uû leurre qui
' aûïàïPèû'cferésultat préjudiciablfe'àl'égàrd des créanciers, de

le¥ empîëtfëWpff éàlisgr.-paf l'expropriation, leur-gage d'une

MûièfMénn1tifëJétifrémissible/La vérité de cette solution

estenfeofë^plûs'sensible;'si l'on suppose, à la.suite'des offres,

ûn'ôrâ'i'e:àniiâblë'btt*j'uid,iciaire, qui nerfaitrque resserrer lés

liens ducohtrâfà;Pioblige-le détenteut,,enverslescréanciers,

sàfis'prejudicede là condition" résolutoire? quelle qu!ell'e->soit,

lâô^ellè* pbdiiirà ses-'effets. entre-les parties contractantes.
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Qu3pUgre.cp.urs dp tiers-détenteur, if ppp^rars;pxeper,;j|ar'
là vpiedg^ subrogation légale; car il aura payé,des cr^ancieis,

hypptjbë^cairetsei\ emplpyantspç prix (1251, k^p^er^ aips^
subrogéau bénéfice de leur droit hypp^écatir^ ,0,^;^?,^^?!,-.

mscriçtio^si $W #Wl 6*é<#ées.

"
"\" .'', ^ .j

Dp.re.s^, au^jtdnqps; disons,que, popobstiinjljla T&$p$j§,,
le tiers $mprg obligé enyer^, Je&créanciers ,̂hypp,t,h^ca/rés
qui ont'acc^pj^jej pjjx jxàr. lui fljïeri, nou^ supposons'çles,
créanciersayant hypothèques, à la charge de celui au profit
de qui existe la condition résolutoire. Car si l'accomplisse-
ment de cette condition faisait évanouir leurs hypothèques,
ils seraient sans droit pourexiger un payement qui serait sans
causedelà part du tiers-détenteur,'puisque n'y à point pour
eux de gage qu'ils aient à réaliser.

" '' - ' '•

27'.,Pour,que les poursuites commencées et l'adjudication
prononcée sur la tête du tiers-détenteur, ou de' tous autres'
détenteurs mis à ses droits, soient maintenues, nonobstant
toute résolution ou révocation, vis-à-vis-du propriétaire quia
repris l'imméùblé, il suffit qu'il y~aiteûtunieûl créancier hypo-

-

IhéGairequi fui en droit de le -pbursiuvr#hypothéli5àifémenfc-.
Maiselles ne le sont qu'au profit de ce créancier-bu'dè'îâdju* 11

dicataire"; caries droits des autres s'effacent et disparaissent^
avec ceux de qui ils. les tenaient sous la même coalition-d'ë-'

IMmppr,te|ajt,m|me.pep; que^n'e^tpas g$ lui qui eût p^çs
l'initiative ^ppurçintès, jjap la sjjmpi^jîon^p^délais8^ ou £e
payer, p£pgar,la^éqni^tipn de-mis^s'auienc.h|res. jjp,pour-
suite hypothécaire; se'i^ç^^.yfe^.jift^p^^^.
forcée qui devient commune-à tou^(le^ çr^nçie^s inscrits, f.
c?point, ^;|»B*e.,PeM^n^y#;gJre i.^E^^fe*

e^PJf^i'-r.adjpdiçâtion publique, sans,le, consentement^

^pfeîB^..^î?^.hypothécaires {$$}. ^.sgffij,,4^,
qu'il y ait un créancier vis-à-vis duquel les poursuites et fàdju^

T. m. 3
" ' *"''
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dicàtibn doivent être maintenues, pour qu'elles le soient à

son égard, et pour qu'elles le soienTënfin à l'égard de l'adju-
dicataire, dont les droits s'apprécient surtout d'après ceux qui

appartiennent aux saisissants:

Observons seulement que si les poursuites n'étaient que
commencées/ ell'és'tbmTbèraient devant le payement que ferait
le propriétaire rentré dans sa chose, à celui ou à ceux qui seuls
avaient le'droit dele poursuivre hypothécairement.

28. jSj. le créancier sous condition résolutoire peut purger,

pendente çonditione, il peut également délaisser l'immeuble.

Pour opérer le délaissement, il faut, il est vrai,, avoir la capa-
cité d'aliéner (2172). Mais cette capacité s'entend seulement
de la capacité personnelle du tiers-détenteur, et non de la

capacité réelle qui résulte de son titre. Bien .qu'il ne puisse
aliéner que sauf résolution, il peut.opérer le délaissement,

qui n'est qu'une simple abdication de la possession. Cette

faculté; résulte pour lui de ce que sa qualité de tiers-détenteur
le met à/même de.répondre aux poursuites hypothécaires, qui
sont dirigées contre la chose plutôt que contre la personne.
Le propriétaire rentré dans ses droits, par suite dp la réso-

lution ou delà révocation, ne pourra donc pas faire annuler

l'adjudication poursuivie et prononcée sur le curateur à l'im-

meuble délaissé. • • •

29. Lorsque la condition résolutoire s'accomplit, elle opère
là'révocation de l'obligation (1183) qui, par suite de la rétroac-

tivité",'est censée n'avoir jamais-existé. Nous avons déjà fait

voir, dans lé cours de nbtre coûraientaire, quelques-unes des

pnncipaïésfèpnsèqùënfces de cette révocation; nous aurons à

eû examlnèr^elqûê's autres. ";
K

'
Âlors',?;ad'contraire,' crue la condition résolutoire vient à

défaillir; rpbligâtïoïïesi réputée pure et'slmple dès'le principe.
Tout se règle (idmmë s'il* s'agissait d'une obligation purement
et simplement contractée,'de droits purement et simplement

acquis;
"

; ,
" .

-
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30. Tant que la côrïditi'on/ résolutoire niêst pas icG&taplïé 1,

}a prescription ne court point contre le débiteur','• en ce qui
concerne "ses^dnnls éventuels, seulement exigDjbjs^par Kjévé-

nement de la- condition. A défaut d'exigibilité, la>presc$p||on
est suspendue .(2257)., . • '

.- :h _- .-- irW-«,^>' i

.Mais^llexoprt à l'égard du créancier^parGe que la.Gondir
lion résolutoire ne suspend point, l'exécution de l'obligation.
Son actipn;est, donc prescriptible-vis-à-vis du débiteur, soit

à partir de l'acte, soit à partir de l:exigibilitê (1).
Elle court de même à l'égard du débiteur, aussitôt qu'il a

droit de 'rentrer dans sa chose parTeffëtdela résolution ou

de la révocation. .','
<-»-^ ^-- ---

A ré'gârd-dës tiers; là"chosetrànsSise^Sbus'.c'bnditiôn rêso'=-

lûtoirë" est parfaitement
'
prescriptible,'"sauf "interruption. Le

débiteur,' créancier éventuel, est, enëffet, ètpbtè Ti^èxëffeër;

pendente Hèndiiionè; tous -les- actes conservàfoires^aë-^ses'

droits (2). y „ -

31.'Gette raison indique 1elle-même Pexception-qû'il con*
vient déporter à la rè'glesgéné"rale:-Si> efreffët^la pr-escrip"-
tion court au profit<dés4iers,pâfcé^a;uê ràntiën^nMtM 4>éût
rinterromprp,r-il est clair qu'elle devra, être suspendue dans
tous les pas,,ou la nature même de ses droits luiànterdit toute
action conservatoire. S'agitll, par, ëxpnaplp, d'un-rapport,:
d'une révocation deSônatibns^excessives (86l^ 8B5,"Ô2¥ 330),
les tiers-acquéreurs tenant leurs-droits de lhénber, sujet a

rapport, ou, du „donataire sujet'à réduction, ne pourront,

opposer la prescription que du jour dé l'ouverture de la suc-

cession.» et non -de lajàte du conteàtïdxest, qu'en effet, lès
héritiers sont destitués dp tpute action, en rapport etenréduc-

tion avant l'ouverture de là: succession; ils-peuvent, donc

('îrDURANTON, t. 21, 1^326. ";- "
\f'*tV"*^

(2)(TRQPLONG, Prescrlpt., no» 795 et suiv. —
Infrà,'&.'$*&,•

no 109; ^
- •* .>'-;t ..',; ,i ,Js6S&4 T*l ".i
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ippgiiejp.mênap jçpntre les tiers, la maxime, çojitfà npq v^n-

•32. Si le débiteur sôûs condition résolutoire Savait été qu'un

simple possesseur en «Purs de prescription, au moment de

l'obligation, le créancier pourrait joindre, là condition étant

défa?Hie, âà possession.a-IasîennP propre pour Compléter la

prescription,'comme le débiteur pourrait lui-même les réunir

dans le" même bût, là condition venant à s'accomplir. Pis ont

possédé l'un p'o^riJa;ùtre (2).-
M";W »^'*>.-.-;,

' '

$£-.$#MiïWWW $#fllei? au.ccSn,^air^ c.qmjmencêtp
contre le débiteur, si la condition vient à s'accompjj£, pomme
alors y psi censé .avoir toujours étêprppriétair.p;il,pe^pt oppo-
ser toutes les causes de suspension inhérentes à sa per-

sonne,, par ex#mple; a-son état de anjtporité, poi inhérentes,à
la na.tprp jde .la .-J^QSJB,.par. .exenyalej, à .son caractère, de

dotalité.

Que si la cbndition vient à défaillir, comme le créancier est

alors s^p^.pr^p^taire^i^itjo.^pppjtdp m<âme ppposjer
tputej les «aujsesde .suspepsipn.attachées soit;à, sa personne,
spittà la,qnj,lité «lP;la chpse>da.ps.§es/mains.

34. Les effets rétroactifs delâpôndition résolutoire accom-

plie ou défaillie conduisent encore à.ces conséquences. Une
femme à vendu sous condition résolutoire un immeuble. Plus
tard elle"se marie sous le régime dotal avec constitution de
biens présents, ou sous le régime de la communauté de tous
biens ]tfés.ents, ou sous le régime dotal; ayeb cdnstitution seu-

le^ën't^rë'sés:Biens à venir.fIÊa co!ndiEp!n;r*éyoiutoiré s'accpm-

pli|;'î^ij^Dfl^itfié! jÈnitré^ftatis "sèâ.mâihsr èera;! ou 'flotaî, ou

conîpifs^daml^ Wparâinerriai, 'suivant "le
Tori <:i<^v.i" •-'\;?<î:'*°'~

e' *' '-*"''-'""*'' *.* "

(1) TROPLONG,Prescript., n° 800. — TOULLIER,t. 5, n» 151. —
ZACHARHÎ,t. 5, p. 179, l»édit., et t. 7, «.m 4,'iédiU.-^BURWITON,

(i) TOULLIER,t. 6, n° 563.
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ûfflk: fèï elt îè'etf êèHûmë d'rmé iéààMe MêÊiïJtffl;
d'ûÔë,kSÉtfSS. jMr-iMaÉ $; â mdè àuMMvMÊSfr;**
chfoiïfHiï&iï&ÉMÏîqM; pour une

1
càu|ë!'M$efiÈ£¥otJ0?

nelfè. LêMî'è reprend; êh un nfbt, tclàtëslés ^uàïtl^'çru^ië
àvîitâvMléffê/oda>!ëllë Màitétfè^, si

i*àbt8n'àvJî^^às
existl.

' '

condition résolutoire, et que li cb'nffi'fibTÎ -vléâùfe'â dêîHfltir,
nous arrivons aux mêmes résultats, La femme sera censée

propriétaire pure et siniple desl'instant" diî .contrai.
La rétroactivité de la condition fait encore que l'immeuble

aliéné, sous condition .r&plutojf'e par kr mari-ou le tuteur,
avant le mariage ou la tutelle, est grêvP^Tnypôxneqûë
légale, la condition, s.accomplissant, commets d n avait pas
cessé,4-êtrë propnétajre;. et vice versa, quilest grevé de la
même hypothèque en cas.d'achat, la condition déîadlant,
comme s'il avait été,acquéreur pur.et simple.

38. ^|;flôtfèiômTnëûtMrei'dê lfârti^é.ll81v^b^aTp#
eû« ëxainîn|r^lflsîéiûrl effnlâêqu^ëfeâVâfô'iûèSïaillla^ê^
m'tàè oûdë'ràccb'm^Mâsënient de^flaiWniâitilnpilu%siïSive>
Qffilifloife téfirë-d'-y,MiVôfe'rlëlécléur] £atâH&A9 tàéêkè -
nous l'avons déjà fait onservèr!%^b^Mpûir>stto#pe p~Put*,

elISrte^ltoSfnàMeFf blîlio^SCe5^èfS«nai||f, sefMn^er bn

cbnm1)#iÉp^^ ,' i

cqmplisse..Léseffetsdeja-délMlan&e onde sonaccomplisse-
ment se,nrodmsentimmêdiatemtep^MWMrft' Ra^ le ministère

sepl de la, loi. Ce ffiest .pas qnfpn ,né-puisse contester pTreue

est.accpmptie.pudéfaille ;.rcar on peut plaider, sur.joutes.

(1) TROPLONG,Vente, n° 775. J~

(2) TOULLIER, 1.12, n» 190. — TnopLONG,18ocUf, laffi%fJ
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chpsçs, même sur celles qui semblent le moins susceptibles de

discussion. Mais le débat n'aura pour objet •qu'une simple
vérification, une question de fait; la condition est-elle accom-

plie, est-elle défaillie, est-elle encore en suspens ? S'il est

vérifié qu'elle est acc'omplie.ou défaillie, il ne reste plus qu'à
examiner, ,en droit, quelles en sont les conséquences. Eh

bien, elle aura opéré de plein droit, par la seule force de la

loi,, sans que le juge puisse ,enAjourner les effets légaux, rien

y ajouter, rien pp-retranchér (1).

3?. Les parties pourront sans doute les modifier, tenir la

condition pour accomplie quand elle est défaillie, ou, la tenir

pour défaillie quand elle est accomplie, ou bien enfin restrein-

dre du proroger léterme-de son accomplissement, qu'il soit

ou non expiré. Mais ces modifications ne peuvent résulter que

d'unp convention particulière ; et ce qu'il y a surtout de remar-

quable lorsque la condition est déjà àécbmplie ou défaillie,
c'est que ce n'est plus l'ancien contrat, c'est 'un contrat tout

nouveau et tout différent. L'ancien contrat a, pour ainsi dire,
fait son temps". Lfaçcompfissementpù4adéfaillance;de,la.çon-
ditipn ayant[opéré de plein droit, j-Lne reste, plus1rien.7du.con-,

tratprimitif conditionnel.. Il a,cessé d'exister, si la. condition,

résolutoire s'est accomplie;;iLpstpurifié, si elle est défaillie;
et tout cela s'est faitde plein droit. -, .*=.-_ -,

11en,résulte des conséquences graves à l'égard des tiers.

Le Code civil nousen «fournit un exemple, remarquable en.cas

de .vente sous faculté de rachat. Le terme fixé pour l'exercice

daWàtm.ésï de rigueur et né pëùt'ttrë "prolongé par le juge

(lél^'lwil suit que, faite pà>>letë%deùrVavpir exercé

le'remérffa|f#:tetme p¥escïï^'âqtèreûr"
'
démeùrè: 'pro-

pri|ér?i%e\|ta
puîàse renoncer:an bWéfcè%ûterneèxpWsàPs ojte îè racnâl

ait eu lieu,* c'èsf%airéJ'sàns~ que la condition résolutoire ait

(1) TouLLisa^t'6jy>!;553«J 584.^ :. î Jl 1
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été accomplie; qu'il ne puisse enfin, par.une convention parti,
culièreç accorder un nouveau délai pour l'exercice du rachat.
, Mais comme,- à défaut du., réméré dans le déjd.nrinntîvë-

mentfixé, la condition résolutoire est défaillie d&pl'ëm droit,
et que l'acquéreur est devenu en conséquence prppnéteire
irrévocable, il ne s'est dépouillé de ses droits ainsi irrévoca-

blementfapquiSj.que par une véritable revente, et non par l'ac-

complissement de la condition résolutoire originaire. Si,donc
des tiers ont acquis de lui des droits, sur la chose soumise à la

faculté de rachat, dans la prévision que cette faculté ne serait

pas exercée,, ils pourront, nonobstant toute renonciation de
la part de l'acquéreur, et toute prorogation,dp délai accordée

par lui pour l'exercice du réméré^opppserUa.défaillance dp la
condition résolutoire, pour faire mamtépb?llés^dr,o&qp,i,lepr
ont été concédés. Si l'acquéreur leur a vendu lacnosê, pen-
dente cyndilionc, s'il leur a consenti surfile" des servitudes

desjhypplhèques ou autres.droits réels qui se seraient évanouis

par l'accomplissement normal de la condition résolutoire, ils
conserveront-tous ces droits;, et le rachat exercé, par Je ven-
deur par suite, de ^convention sDécialelnteryenûefehtre lui
et l'acquéreur* ne pourra leur préjudkier. Lps7drpîts,pâf ,pux

acquis,,et nurifiês-par la défaillance de lârconditidn„ seront

maintenus, en leur faveur, comme si les parties, s'en étaient

tepues aux,termes-ducontrat primitif^ s- t/.fw.- „ ..

38.t<Avanfnîêmé;~êë%îrât^^
gation ldë4èràîLpéûVê^
primitif ësfffdèJdPùjc«ans, '11^'peWôtrèprorogé' avant qu'il
soit expiré à trois,- à'qùatre, kcinq ânneésPDp même, le délai

originaire-porté-ouï réduit â-cinq àûs,;pèût>-aprèsun an,' d'eux
ans,'être prorogé eûbore\àbmq années. Ce n^stpaslà^ô^ioi
qu'onpuisse diré^),-rëàbncpf^âvànPe à'unè préscriptien.

(1) TROPLONG,Vente, no 711.'— DURANTON,^ 16, ri°.,399«. -I-
(2j yoy.jTROPLONG, Ibld. — ZACHARIJB,'.!• 2up;;54p,^ï™,é^dii,, et

t. 4, p. 408,. inédit. — DUVEKGIER, Vente, tw2j?.^*2|.V' ^ '^



40 THÉORIE ET PRATIQUE

4fè s'agrt pas, en
1

eM, "dé'prescription', màisdêâëcb'èance

i^ple, 'à défaut d'ëxeïcicp de son' dreïVaàns un délai rî^u-
feii&àiént détèrmip'épar ûîil cî)nvén*ti6n.'Or pourquoi

ce délai

niépourrait-Il pas être indélfinrmîeîit renouvelé par tes pro-

rogations successives1; 'qidne'*ïép"icàsent jamais lé ternie de

cinq années1,le pïùslo'ng qui puisse lëtrë légalement cbnvënn?

Ceci.se pratiqué IPM les j%ùrs sapVqû'oVs'onge à lé" cbntes-

ter fi.)- L'articïe'SÏBVen atàôrlsan't lë> r'enouveUëhïént ulin

délai analogue'; fournitnn#gument décisif en faveur dé cette

ppïrii9n,.'nne àitplfe.in ëité't, "que pouf lé renouveler il faille

kttena^e re'x'pVâ^ôja tlii préinîfer délai de cinq ans. On peut
lé "faire 'auparavant, polifviï b^ù'il n'y 'ait pas plus dé cinq
inïïêés ïx'burir dù']1Sûr'dûfëhbuvëÛèniënt (2). Pôflr^idi ne

'pas appliquer au rachat lelsnfêmès réglés qu'au pâW&gè^En
ùë laissait là propriété ïncért'âinéf dans un cas coiûmë dans

latôë'; Ve pendant'cM^

'Ptfto'riÉ'tûVp'oûr cPdlM, leâ^arfiek'né^nféu^-éliëspàs

li>ûf3u*Éf^
Î£

' '
"Su^pMns "a'onc^fraVant "celte pVôrbgàfioh l'àcqu'èrteuràit

IvéiiiMëlêntVp'bnr le cl oufe Éctàiie serlui pas exercé,

IdipnM'iMeuîïië, pu-qu'ilfàft grevé a'n^oîftè#es' Mb "séf-

M?es'. liés ifrbfts âfes/iiérs devront Ire' maintëiius'; si le

fabnà:t n'a pas M exërçe/dànslè terme orîgmMremënt fixe,
comme s'il n'avait été'prorogé qu'âpres s'en Mpiràtioii, të'ësl-

4-d^e après la défaillance .de la condition résplptpire.jet la

jgurifiçatiqn,de son,acquisition. En concédant des droits à,des

,'tier^iilrUa fait dans la mesurede, ses ,.droits,actuels;,pt .plus
^tarj il nïp.jtuîes modifier à leur préjudice (3|-. ...
. j $i Jps,drnltsj|pnp.é4és{aux tiers J'aiaie,ntété.p»pne date,pos-

,téf ppTei^lIfepfppQgatipn- de délai,' et.que_lpTacJia^ jaîeût été

te^f&:0"$vî$&^$xii^p^ du.délai ^primitivement-fixé, nous

(1) DURANTON,t. 16, riM 397, 398.

'
(3) -DuRAKiéN. t. 167 ri° -m* ll-± iÂCHARiii, -t: %% «40, n» #, 1»

édit., ett:4,-p'ïl8^V'éa1t:'" •^J-'- -• .:**•- .i • .
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pénsonë,"Mlgre TesMêsl'fàtiôns de M. tiïïètôMWi'ffB&iffli
Brèits's'éVànônife'èiTt tyfr ïïffîxtfplifeéÉéfii''fl8 U SMëééu

résolutoire. L'acquéreur n'apuj'en'èfïé^ fëûf tMiMé^e^Ks
Bêdroite qu'il n'en avait lûi-niêmë ait mcraiën1'6*S%è%rate:Or

ses flrôits'éiaïëfit alors
mèdimp^Ép^o^ÛS^mmai

àû'ïl avait acftfifdee pour l'èxèMcè dû' féifiérê. ÉWvain

dirait-on que cette prorogation ifèst qû'ufïë tbntre'-lèitre à

régara des'tiers. 'À fcëcbmpté'-là1,W. ne pMMt p& Mdifier

èfficâcemefit{à ïeifr'éfàfd les contrats ùnëtbis arfêïèé. Telle

fie saurait 'être là -thëorfè 9es ëflnlMtti#, ainsi que nous

l'expliquerons plus loin.

Ajoutons'^', pour Wè bîpposàmè<Tâlx-tié>'i,m pfPotion
dii délai aait'âYbir une Mfë faffî^ëlWàortàêMhi a^ârtî-
clel328'. '.':-,: ,:-

Sitedèîai àvaitéfê; àû cottYàtfgj'âBré^él'^^WcpMftin
fût uiiiM défaillie, lès' tiers dôni les:'titres s^ra%nï;Mêrïéùrs

pôûfitientfh'ôïïobslanl cette èonvéiitibhfàîtélntf^ie-veh'dènr
et l'acquéreur- et Sansavoir bësoînâ^n établir là'fràÎQef opé-
rer" le râcKât m e'fefç'ànt 'e'ux-niêinés !lé§ dTMs-TÏè-ven-

deuf'(lï«6y, êtlSirë vaMPànasiïèsi tirM #Mrï§teV9e
seivituagé',̂ '^8tiîèqû%s t <M î<$M%Mf^e%wmmmï-
tione, pourvii^a^iUeiiK'quelg ïàcbW%SfM^ulâ#(îtlài
originaire. Les tiers en faisant ainsi rentrer, en ce qui concerne

leursintérêts, la chose, 3ans 1epatrimoine au venaeur, don-
nentnoTamment une assiette a leur droit hypothécaire.

GôPue nous venons de dire dp cas ou la condition résolu-
toire estWefaîlîiè', il 'faut i'âppumîér également*au cas où elle
est accomplie. Les raisons sontles^mémes. Ainsi, je vous vends
nia maison sous la/condition résolutoire, si je me marie dans
1année. Je-me marie ;la résolution s est opérée de plein droit.
-r.U-iiiJ'.j--. i.ujalîtiJjj' .,'•> j.vï -'-fi'i 115).«\ _.'.-J *i.i,-i - \. &. , ô-.,-%.1'.
Les tiers auxquels j avais,, pendente çonditione, concédé des
droits sur ma maison, dans,réventuahté de la résolution, lés
conserveront, nonobstant toute renonciation par laquelle nous

(i) DURANTQN,i&id.
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aurions considéré entre nous la résolution comme non avenue.

Il lescônserveront du moins,, suiyantles distinctions de dates

que nous, avons posées.plus,haut.

Si, au contraire, à défaut .de mariage dans l'année, nous

avions tenu.la, condition résolutoire pour accomplie, les tiers

à qui l'acquéreur aurait concédé des droits pourraient lesiaire

valoir de la même-manière.

Nous concluons qu'on ne peut, en un mot, au préjudice des

droits concèdes aux tiers, pendente çonditione, pas plus renon-

cer a l'accomplissement qu'à la défaillance de la condition

résolutoire (1).
Tout ce que nous venons de dire est également applicable

à toutes les autres conditions résolutoires quippèrent de plein

droit, soit par l'effet de leur nature propre, soit par l'effet

d'une clause spéciale, notamment aux conditions résolutoires

tacitesqui, en vertu d'une,clause particulière, doivent entraî-

ner la résolution de.plein droit; Elles ne peuvent être modi-

fiées.aprsèscoup,.au .préjudice des droits acquis aux tiers.

Enfin, .comme,-les,, conditions, suspensives opèrent elles-

mêmes de plein droit, et,qu'elles peûyènt,,sousf ce-rapport, se

rptournéren conditions r'ésolutoirps,,ii.convient d'en détermi-

ner les effets sur ce point, parles;mêmes principes.

39. S'agit-il d'une condition résolutoire tacite qui ne doit

pas entraîner résolution de plein droit, celui en faveur de qui

elle.existp peut, par une convention spéciale, en modifier les

'éléments, tant que la résolution ne,lui est pas définitivement

âcquïst par. l'effet d'un jugement ou d'une mise endemeure,
dans lës?câs où. ces actes sont nécessaires ou suffisants. Mais

ypiçi cp^mênt :, je vous vends tel dp'màine,. cinquante fmille
fMc3.Vlë".nbiï'|^|èment,d"u prix est'ïa condition résolutoire

spus-èntèndue dans'lè contrat. Mais cette condition n'opère

pas defiein droifla résolution (1654, (M). Tant qu'elle n'est

(1) Voy. TOULLIER, t. 6, n°» 572, 573. ,-- , , -- •
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pas prononcée définitivement, je puis changer.les termes.dp

payement, proroger les pactes, vous accorder des facilités et

desatermoiements, modifier les éléments dejacphditipp réso-

lutoire. Les tiers à qui j'aurai, à une aate postêr/iepre, con-

cédésur le aomaine venau aes aroits éventuels et subordonnés

à la résolution àe la vente, ne pourront s'enplainare, puisque

leurs titres sont postérieurs.
Mais, quanta ceux à qui j'aurai, à une époque antérieure,

soit aliéné, soit hypothéqué le aomaine, vous ne pourrez et

je ne pourrai moi-même leur opposer la,convention postérieure
modifiant le contrat primitif. Ils ont, en effet, acquis des droits

que par mon fait je ne puis, altérer, des espérances légitimes

que je ne puis frustrer. Les droits évpntùels que j,'av.ais sur

l'immeuble, je les leur ai transmis tels' quels, dans la, propor-
tion exacte du titre de translation consenti, en leur faveur..
Or notre convention postérieure, si elle était, exécutée à

leur égard, leur porterait atteinte. Ils pourront donc .agir en

résolution, en mon lieu et place (1166), en. vertu du contrat

primitif, abstraction faite de toutes-modifications ultérieures,
et se prévaloir de l'inexécution de, vos engagements, comme,
si je ne l'avaisnullement autorisée. C'est, quant à'ëux,.f|sm(er
alios acta. Car je n'ai pu le faire qu'en ce qûi^è^çpncêrââit^
et non au préjudice des droits spéciaux que je,leur avais trans-
mis. A plus' forte raison, n'aurai-je pu renoncer-au b/p,èfice
de la condition résolutoire encore pendante. .f„ ,'"* ",,',

40. Telle estja rigueur du droit;.mais on comprend que, si
les tiers avaient donné leur adhésion, exprëss.ément ou tacite-

ment, à la convention ultérieure qui modifie, quant à son évé-
nement ou ses conséquences,, la.cpnçUtion résolutoire expresse
ou tacite, ils seraient malfpndés.à s'en plaindre. Ils sepj^n-
draient alors de.leuf propre.fait. , . .. 1 '.''

Nous devons également ajouter que,.si les.iaçflités,;et„ater-4.
oiements accordés à l'acquéreur et lient, rtels que, les jr^ù-,
aux eux-mêmes eussent pu et dû les lui, acçprclerr(^18^b,
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l^fïï Jérijouirait, Pbrtpasen vertu deià1Hànvéïitibn,mais
èk veM du jugérfiènJtfeâdu'sûri'lfTs'taféeen rësbltttîSèhqui
selél approprié tiir ils ègnsacMnt,'et nièni'éen

1
"tes;àuginen-

tàrit;s'it^îléftï

jfi. ^t)i ^'tf^ s^t/ét sousiâ féseftféM MUfà %rs,
les conventionsdontnousvenonsà'àpp

1
rMértës Mets"a leur

égjtfiî; tMénH rWftr lettt fôfàjMé êxêc'ûtiîtà>MÛ les

parties'fiilMWàitès 1:•
Si'llnl'BlWvl^t êûp'éurcbHsiquM M faire depËr

là ItfSMffmW'PèMftoire;qiii autrement è&Lffi àclMptie,
celui fë;fâ blin'élbi, èhaPr'aitépfbiivè'ûn^ktàli|é;{)our-
ràit enpiirsûRre îâ'réparation.Ainsi; cbmpknt suMàVforû-
gâti'ô&iildëîài; té Vendeuritëgûgk d'exércëf lé rà'éli'at;un

tiér'S.'s'duMèqùèrëiir'/d'èrâ^qùère^f .primitif se présenteet

Yèy^;Mmi'riàiTfMuKë^oiÛq\iè,iàè se^vitûîé. Si
té Vêmtff^éiMffi'e^er'ré'iîf iî à'W^en'coriséqfiencè,
dèfalfftif cWMti§S MbM; ilVàr&t't uraêréparation

ctfiÉffÉo^^^
qû'iî*aHPaitau^ra^ànï cSncéMs'Idèstiersi et iès risquescou-

rtfâ'pWlûfsâ s'$ r%osànt suf uiè^rofiîtiM âë'llrmê. Ce

'fièltfêffié, ««eûr^ài); âvaât|ë !iermé1ix^|enpncè
au^rlchat; c'è's'fâ-aife''tenu l'a condition résolutoire pour
défaillie, et qu'uû fllrs1s'è présentât ensuite,"clansle délai
originairementfixé, pour exercer le rachat, au nom et à la

ifeceWim' ifêbitétfr, ifrpou»^» lesuVoïts'qfril tient

dfïi^Icëpûr aurait éoSre;îèr?én»lïà ÉiMé action
e1FfarWeFfr*

"'"''" "•'"' "-"

mFMWfcWfàfâ&m yMMMixp'&sses
oïl licites, énaq^jïoîs 'queia cb'nT"^h|ô«éùre né poii:
vant s'exécuteraupréjudicedestiers; fait-iëtiffrir de leur part
àféiôiiàf#ï##à%#:îlté ue MM; Mftffilitâ; iin

ddnimagë^éiMiyr"^
"••"

fatlefi'u^auïW'à vërMer ïinffo» âïeetWhveli-
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tion sur l^yéP'îmenjt de la condition résolutoire,: sojt pppr.sa

devance, s'pjtpox$ |BP accomDh'ssement. Car,s'ij est$ri|é

qp'ejh) p'eja a jçxêrçé çp^j"que bjs choses se "sèment pas-
séess^ns ellp d^ela môme manière,, if n'y. apas, préjudice ç^u^é,
par ejlé,,et pqipt ;de réparation due ; par exemple, §i npnobsiT

tan;t la prprpgatjpn.de délai, le.r,achpt n'avait "pasdû pv/)ir-tlieu

dansié.jiplai primitif, on si, nppobstapt l'atermoiement, lp

prix n'avait pas dû être payé à l'échéance.

42. On ne pépt enfin, au préjudice des droits acquis anté-
rieurement aux tiers, changer un contrat pur et simple en un

contrat conditionnel. Tel serait le cas d une faculté de rachat

stipulée après coup, et après que TaTcquêreur. aurait concédé

des droits sur la chose, par actes ayaùtdâté certaine. Ce n'est

plus, en.effet, l'exercice a'une copaitibn résolutoire, mâi§ unPK
vraie revente avec toutes ses conséquences; dé- cfrôit. %& ven-,
deur sera dope tenu, en retirant la chp§e, pps âliénations et'

hypothèques antérieures cpnçêaées aux tiers (lj.
On ne saurait, par les mêmes raisons, modifier la condition

résolutoire tacite qui n'opère pas de plein droit, .en lui subs-
tituant une autre condition qui agît de plein droit, sans acte
ni mispen*dejBaeur.6ipréplablp^)ar la^eule, éch.éaPce$tt"rt$r.mp.
Les,tiers jqui auraient .acquis des droits .anteieurs. pourraient,- -

malgré flfttteja4ause, payer-au nom dell'acquérëuf |H66),-ets
échapper^ainsi,aux .conséquences de.la résolution,t comme si
la condition a"ayait .point .étéimodifiée^. > "_- -<

montrer les effets de la condition résolutoire accomplie, à,
'égard des tiers. Nousvdevons maintenant en examiner les

ffetseûtrp4e«débiteur^etifec^éanéier.- <-',.' P ri

W.T^gHR- VeM% n°"-4¥. ,*32."-D.OMAT,liy.,l,.tit: 2, sect. 12.
"'8. --'TOULLIEB!, t. 6, n»"578. — ZACHAïuiE, t. 2, p.'30ï! tà^M,
"édit.

(2) TOULLIER, t,J:6, il» ^80. ,<.-.--.-! *
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'Elfe remettes choses au même état que si l'obligation n'avait

pas existé. Elle oblige le créancier arêstïtuercetqsU^tireçu,
dans le cas où l'événement prévu* par la condition arrive.

Telles sont les dispositions dé l'article 1183; et il en résulte,
surtout entre lés parties, des conséquences faciles à saisir.

Il ne saurait se présenter aucune difficulté quant à la resti-

tution'del'objet principal que le créaùciera reçu. Notre arti-

cle est formel à cet égard.
Il n'y en a pas davantage, quant à la restitution de ce que

lé débiteur a reçu lui-même, dansle cas où la résolution frappe
sur un contrat commutàtif. Si l'une des parties retenait quel-

que chose,,à moins de convention spéciale, elle le retiendrait

sans cause; car la résolution du contrat détruit toute cause de
, , -, * . - -

payement, et les effets en ,spnt réciproques (1).
Si rupe^des. parties n'avait .encore rien payé au moment où

la condition .résolutoire s'accomplit, l'autre n'aurait sans doute

rien à restituer. Il suffit, dans ce cas, que son,obligation soit

considérée comme non avenue; il n y a pas, en effet, d autre

mode de restitution" possible en sa.faveur, puisque n'ayant

riep payé, "elle jii'à rien à reprendre... „. - -

44:=LesïparûeS peuvent,,au surplus, régler par prévision,
comme elles-Penténdent, les effets dé la résolution de leur con-

trat, en ce qui touche -les. restitutions qu'elles peuvent avoir,
dans ce cas, réciproquement à se faire. Leur convention tien-

dra lieu de loi entre elles à cet égard. Aussi, n'est-ce qu'en
l'absence de toute clause spéciale, que nous posons ici les

rêglës'rgénéralès, suivant lesquelles ces restitutions doivent

êèeWêreB>
••"' .

;' ' '"' ' '-=' "T ' '' '" '' '

45. Si là question est sans difficulté ppur.;l'objet principal

qui a étéTeçu, il n'en est pas de môme pour les accessoires.

Ces accessoires spnt,,ep effet, de diverse nature, et semblent

conséquenimènt recevoir l'application de règles différentes.

(J) DOMÀÏ, Lois dettes, liv. 4, tit. 6, sect.' 1, n° 10. •+ -i
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Nul doute d'abord que les accessoires, qp qntf ëté,nbVrés

avec le principal, ne doivent être restitués avec lui..Ifs pn sont,
en effet, une partie intégrante, ils'spnt le principal lui-même.

due doit-on décider quant aux fruits perçus pendente cbh-

ditione? La question se résout par le seul principe de la,s
rétroactivité: Il importe peu dès lors qu'il s'agisse d'une cbndi-.

tion résolutoire casuelle ou potestative (1), du moment que son

accomplissementproduitdes effets égalémentrétroactifs, sans

qu'il y ait à examiner aucune question de bonne ou de mau-

vaise foi. A moins de clauses ou.de dispositions-exceptionnelles
dans le. contrat ou dans la loi, nouS'pospnsdonc cette règle
générale : lorsque le contrat est résolus.lps;fruits doivent être
restitués ayécia,chose,principale, soit'enfnaturesasoit en équi-
valent. Si, en effet, cette restitution.de fruitsln'àvàtt>pasli$û,J
il ne serait pas vrai que la résolution remettëfles'partiessau
même .et,semblable état que si l'obligation n'avait pas existé.
Toutes les traces n'en seraient pas effacées ; elle aurait encore

produit,,malgré,sa résolution, des euels.qui dureraient entre
les parties. Ces,,conséquences-répugnent,aux, dispositions de
l'article 1183 (2). Ainsi, l'acquéreur évjncé>par suite derfaètio'n

hypotljéca|rp, nef doit, pas les intérêts-^de-son p^x,|maîs{seule-
ment lesiifr!uits1.perçus par lui, dont;il est.rendu:Gompte,fSùi-!
vanties articles 12|>et:£26,sC.pr., sauf lercas-oùJefuge-sérait*
mis à mênjpjdjett Mr^-immé^iat^^

compenseriavpcje^, intérêts "dp prix, „à 1,'aide des"divers. élé-
ments du procès (3). \ • . . .•>vrLr- ^';\- '**& -- < -

Mais ces effets.jétroactifs delaponditiôn résplutoire accom-
plie se restreignent aux cpntractantsjonnàtéurslayants-càusë,
et ne sauraient préjudicierxaux4roits, des. tiers qui se seraient

(1) Contra, TROPLONG,Doriat,, n° 293.
(2) TO.ULLIER,t. 6, n° 563'. — ,DURANTON,t. ;11-, no/94: *i ZAC|(A-

HLB,t. 2, p,'304; h'* 41, 1» édit. — Contra, ZACHAmisA 4, i. Sfl,
4«'édit.f.-

' -r ~ - . --- ,v ,'^'Af ;'

(3) Cass., 10;avriH848. SIREY,48,1,357.
" -w v
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valablement libérés, entre les mains de l'acquéreur,
des fruits

et "des produits de la çhpse, pendente bon'dùiqne. Comme ils

ont payé celui qui était en possession du droit de recevoir, et

cela" de bpnpe foi, le vendeur' ne peut, ànrès la
riso^lutibii,

exercer contré eux aucun"recours; il n'a (faction en restitu-

tion des
fruits et-produits de la chnse que, contre celui gui les

arecusflj."
'

46. Lorsque la résolution est prononcée contre une partie,

pour.inéxécutionjdé sesengagements, chaque partie doit éga-
Iementrèstihier ce qu'elle a reçu, comme s'il s'agissait de toute

autre, condition résolutoire. S'agit-il d'une venté, l'acquéreur
doit-restituer la chose et les fruits (S). De son côté,lé Vendeur

doit tenir .compte du prix ou de la portion dé prix touché par

lui, en capital etintérêts, sans préjudice des dommages et

intérêts .qui«peuypntluj être dus"(3).
'

¥oici,'par,'exentple,iune espèce qui s'est présentée. Je vous

venda..uria;propip.été grevée d'usufruit. Vous me payez une

partie du prixîlë-rpste,est ounon-.,prbductif«d'intérêtss Enfin

je pauEsuis-qt obtiens contre vous; à défaut de payement, la

EésolUiffon'.derla vente. Moi vendeur^ rentrant- dàns'-nW nue-

proprié,tê,gevdoi§ vous restituer; outre le prix pri'ncïpitque

j'ai rççu, les intérêts quil-a produits dans mes mains, et ceux

que-j'ai iopcbés pour.là partie non payée. Si la vente n'avait

jamais .eu lieu, j'aurais ma nue-propriété, ni- pius'ni înbins;

vous, acquéreur, nous auriez le- capital et ses intérêts.-La

résolution doit donc nous remettre dans cette situation. Nous

ne.„SB@foiis.3pas,.,eneffet, quejiiahsïcë cas,- le-vendeur puisse

r.etsnj84es,-4njérê|s.. En. vain obj eete-fcon quël^afequerêùr de la

nueîpr^^îfeaep/aes^ruits, non. etf nature, mals-représentés

par les'chances d'extinction de l'usufruit à son profit, chances

i m X- |, ïï- ft^-.R°î8<fe^Xa°H;9SGi v^ei -n°.A5*-- - <

(3) TROPLONG,ibl'd. — TOULLIER,t. 6, n" 563. — DUBANTON,\; W,
n° 366.. v .-. . ..,- ,. - ; . <•
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cessammenticroissantes, tant que le Gontrat'suJssist^^qaiÊii

stjustp^èS'lor* qu'il ne rêcltme point des intérSts^qaa se

ont compensés-avec'cette représentation fictive" dpsifralM*.

Cettëobjeètfonreposesurla supposition dfunfâitxpik'psisfe
as, à «avoir-, Sur 1» maintien de la eonventioni Sa-nsidoutp,
s intérêtspfyésjpaïf l'acquéreur se-compenseraient, .dans-iç

as, avec ^esicbanèes d-'eltinôtion, et cette compensation ne
erait que la Conséquence du caractère aléatoire du contrat
ais quand il estjçésplp, on pe,p,p,pidire que cette compepsa-
on ait ep lieu àV.prp:fi) de l'pcplreqr. f}p suite o*éla rèsp-

tiqn, tontes, lés',çh.ap,çpsd'exaction se^nj^ pu fionkme,
ccrues apjprpfit dp yendepr,,|a/ rep)TpO|nu|-jrpgr4étè

.à
e époqup plps ràpprpçhée dp £a cpn^lMo^Çiêsi,liui

qui
ésorinajs' doit eiprofi^ <è||sd>tiçï|MKî||,
l'açgpjrenf de cette j>ip$^a}up$eiàim^^^

estituanties intérêts dp prix* pp^me.^quiy.|^M,||p4lî^ïîgJ^
ccrues de l'extinction del'psufrpit. Si cetterëstîtûtion n'avait
asMeû.il gâ^ôerMtïdoûblenïënt,' eh" ee qûikffût*ail'sà ^ftose
lie qu'a -ïauraît^ïlné savait spas tënauetû «9"û*',"»ifc<lte

lus une «omme-dint-êrêfe,-quaind «a nné-pFbpriêté é?a#Mt
oiuit aûeûhs^rM*!âdaîÉ 1ses kaifls ^|.'**: M*s?h r ^1^%
Mais,ie'onîmi%we1^^^

peut élire«PtoMst;4 fce'&fep, âfaràWàl^ldtélr^ts^fl^s
courus-.-:" -'î"': -'-"^rr^ -"*^ s?' r. - '! -r-- ; c!.,v) |f<^È-u,

Ge -qu'ënôué%isôn"s'^^ai§tur'-etde Fa^û#$â^«aut
ppliquer W#)tfatënr^iuu.'

""
dïmâtairè ^avée'*enp|s$èss*nr

néxteffièn à##à%éla#ê^8Élïffi^lsÉ.«ÏÉitiôn»i Ptâitems
s autres cas 4iffltfabi%sl<âh ï«s¥ltfioèf Mf ii"êSé<Mtiom»â^
gagements.

"' ' - * . * ^s',.,-.-.:" -^
Hest vraique"; p#ex^^l#lé^d%ut%%lîgeâëfôBBPsnivre
résoktiotfpoiûr'aéfôût'ap »p"iyëffi«1it4a%*ît,- pat-iweir

lérêbàme pas'Pfctenir une ^ës^tutionde fruits; .4ïlau«barge
'rlutid&tâlsemison des-3Mt&rgifedta-^rix à«fâ«!cpïèr^r.>ISi

(1)€bhtrtà,'J^m^m 'déc. 1Î844.$IREY,45,%^9^--.^ }i;'
T. m. "-• r 4

* * -
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l'on suppose, en effet, la-,ch.ase-venduecher ou toute savaleur,
les intérêts excéderontIpSçfruits: Ainsi, le vendeur payera des
intérêts à cinq pour ejçnjt,.quand les fruits ne vaudront que
deux, deux et deuu<,4rp4£vpour cent. Ce mode de restitution

peut donc lui, causer préjudice. A cela, nous répondrons qu'il
doit, subir, les conséquences, de la résolution qu'il poursuit;

qu'il n'est ..pas ppssiblë quela vente soit résolue, et qu'en
même temps il y ait un-prix dont les intérêts soient dus.

X?.f Mais^cé"qui fait disparaître toute injustice, ce qui donne

dCnïoîns les moyens de la réparer, c'est le droit que le ven-

deur à de demander et que les tribunaux ont, de lui adjuger
des dommages et intérêts. Par là il pourra toujours obtenir
la juste réparation du. préjudice causé; il n'y aura qu'à lui

accorder desdommages et intérêts suffisants pour équilibrer les
intérêts qu'il rend avec les fruits qu'il reçoit, s'il n'existe d'ail-

leurs d'autres causés'dè dommage (l).

48. Les tribunaux ont encore Tin droit dont l'exercice esl

discrétionnaire ; c'sst deponipenser les fruits avecles intérêts.

Mais ils ne doivent en userque«omme d'une équitable com-

pensation, plutôt de fait qup;de droit, destinée à abréger les

contestations et à ménager les intérêts de toutes parties. Trop
souvent les juges-s'en emparent, à raison de sa commodiié
même. Il est bon de les prémunir contre une tendance qui

pourrait leur faire oublier quelquefois les effets légaux dela

résolution, et les porter à,ne l'appliquer à. la partie dont la

^position est la plus favorable, qu!en ce .qu'elle a d'avantageux

*=p"ptÉFj|lle,'.eà̂ l'autre,-qu'pn,:cë qu'elles contre elle deJîles-

santfët dë'fàgôureux. , ,
• fâjorsqpé^^êl'plution a été'déclarée,-ils doivent ensuiteen

•.reconnaitre^âïeFles conséquences;.et si, en la*prononçant,
ilsn'ont rien stâtûéjsurle mode etles-;éléments du compte,
ils ne s'auraient, ;dànsçla rliquidation à -faire..ultérieurement

(0 TROPLONG,;Vwtfe,î no\§5JM6,5J?
— DURANTON,;*. |.6.^,n« 366.,
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entre les^parties, dispenser celui qui rpprendtsa.chpsp-de-fpp-

dreleprix qu'il a reçu avec les intérêts,; sgus,prétexte, qu'ils
excèdentla: valeur des fruits; ni,.vice uer^,,dispenspr. celui

qui;Testitue la chose de la rendre, avec les fruits,(l)*;$éan?
moins^comme il n'y a rien,de jugé à,cet égard-, Ils-peuvent
toujours évaluer les fruits dans le. sens d'une équitable jçom^

pensation* et en ayant soin,de,la motiver par les faits d%Ja
cause.- y- . - .• ',».,,--• ,.: >'• ;' r - ;

49. Si les fruits étaient offerts'Tës'tittfàbiës en nature, ou

que le possesseur n'en*eût pricôr& perçûsaucuns; tout prétexte
manquerait'à cette compensation«nJtre»les fruits'et les inté-
rêts. Hconvient alors de's'en teniMdavrigueur ides'principes;
sanspréjudice desmoyens qu'onMés-jûges^deisatisfaîre^aux
exigences-del'équité, en accoraaritdes'dommagesfet intérêts 7,

s'ilyàlieu:
<-' ,-- » , ù>, t." vu-iw, î ,) s'»i?y» >(

'•:„." , ,
* > i . >> J.VI-'. '

tl-v
" "° ' ""'i'* 1 ''-ïn->'

8,0. Quand nous,parlons de restitution d'intérêts, nous sup-
posonspp que cçlui qui rentre dànsla, propriété de sa chose
ena toûchèlui même, ou que desfruits lui sbdt réstitùés/Car
':, 'l'itt..'» * • > <2\. •.; ^'i\'-.'. -il» ftl^.n'-^'Hî'S «
sila chose-n était pas productive de fruits, ou ou il n eût perçu
aucunintérêt, il ny aurait pas a faire raison des intérêts de
làsommë'àiême payée.JeVous vëiidâ','pàr èxe"mplei,^ch'lfêil,
ûff-diâmàla^dès meubles. Plus tard,là!vëntëpk"résoWé1|u1fef
dë-p'âyèlfrièttt.'Vousmè restituerez lâ^cih'{lsè,tiâvîè1f*tfôînntàlges'

ettrffêrlôPs,;s*iiy àlieû 1.Quàîît à-mbi, je'$6fàMûtÈfâ&, sans

Mêfét^ftjfuéTaurwre^
payédë^ïnlierètsrj'aûfài^à vttti^ieïreMifeér'éliW,Jâ moîns'
que" cés^nîérêté* fib'ïûssent-don'siagré^Mnam'e l'équivalent'
convèntfdela jouissance delà chbs'ë.X^bsénde de friiîts'émpïS-
cliè,ehfèffét,toute compensatiôn^àûf anxîùgés'à'àc'cérdëffiëf
d'ommagWëtîntér'êt'sVét'à âmdfisW%-vendeur WeteWrf iW
fltreViësifflêrêtS përçusV »h >' "- ''' "'"' -''* ' '^^ iS -^

Quoi qu'il en soit, il ne faut pasassimiler cesespècesà belle?

(«) TROBLONG, Vente, n» 653. ,
'

-^«if.»i .
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tM le créancier aurait làiëéSprescrire aesihtérêfë, et eu «ôa^

séquencene' lés aurait pas"toûébéSi II ne doit pas moins en
ignir compte; aprèsla rêsblufftn, ceiHmèsil fttè avait effecti-
vement récite fies irffiufiaulÉ pavant établir êntre les intérêts
et les fruits une 'coiûpenéâfiôri-,il s'ensuit que là festitatibû
desuns'empr*té ïà itestiiSftionm ànte; étlëerfonciéf tient

êomfctêMs InïéretsVâuM t«én pW la Vôîé dé là compensa-
tion que par celle d'une restitution réelle. Il supporte en défi'1

n,itive,lesCjOnséquepcesde sa négligence.

,^i.'. ©ans le,cas où le capital perçu est seul restituable
sans intérêts; les iptèrete ne peuvent conséquemmentcourir

qu'en Vertu 'd'une demande, régulièrement formée? et, par
demande^ nous: n'entendons,pas la demande en résolution!
maisdesconclusionsformellement prisesà éelégard, soit dans
le cours de l'instance en résolution, soit après. Mais il faut

remarquer qpe, malgré la demande, les intérêts ne devront

&urjr que'fl^
sera ëxigiole,

&H^^afr^' ^4 'ji^ày"Vu'lli' ^â¥ëç lo^iïy a droit aura éile-mèmë

ïe%iÉgâàéiàMhïUr'ë$Mê bëquvèireâfpèd. Car, I moins
U WoM^oiï, fë dfculâè'kMion proroge Pèxigibiiiti

82. Sauf lp cas,deyentp sousfaculté de rachat-, où le rem-
boursement estle mode môme de l'exécution de la condition

(lj373^,aucune,des parties, lorsque la résolution a lien, p'a à

tepir ppmçte à l'autre de cequ'elle a pupayer, de droit oupar
çonyegtipn, pour frais et loyaux coûts du contrat. Ceque cha-

çjan.çrd'glles,a-payédemeureà sa charge, sans.répétition con-

^e,J'aito?i.|i'p§t un fait qui, reste pp.dehors des.conséquences

d^(laj^éspl^tïtp\J|!l;lpspn ont, en effet, couru l'une et l'autre les

rJ[sigue,srrTi'pîpn;taj^iqniçpt,et accoté,la situation qu'elles ont

cpjnmeiijîé^ar^plairpj pommetun fait définitivement accom*

pli. D'ailleurs, aucune d'elles n'a profité, de ce quel'autre a

WH*)- , . ,u,.~. ... 4 .. , : ',„
Il s'ensuit également que chacune d'elles doit acquitter les

(1) DURANTON,t. H, n°86.
'' ''

•*
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ffais.etlpyapx epûts relatifs à la pont dp r^tuMpas #psgpc-

tiyes,qitf la macéras- Sur ce point elle. e^t^jjlpcej.iCfliaîHâ

làûteel'eM à.fiQuégaiid- Elles, ont don.?<&a$ppeua,gay$mj*ftt
à seMm, dppt tes frais doivent demeurer ^pjejweffieM.jj.
îeM,Piïftpg«, à mpjps 4« cpnyaetipopntrakig (&$%$! felU
aux-km pommuss, ils se,partagent,

,M^isil.enpsLautrenjpnt dans lg pas .de conditions rls^j

Mrpttapiies pour inexé.e.ptiojiM charges, por^p que i^Igj

<pj fait rêspudrfi p, flppjLtà la.gépsjr&tiap d» dommage syyfa
et doit être parfaitement jndjgrap,(1J,; BJ;aipsj d^ans,}§s.ça.sdj
nullité, de rescision pour un vice qui tient à un fait domma-

geable, parce que les droits 4u?demandeur ne seraient pas

sauvegardés, s'il était obligé tes-payer quelque ehose pou*
être reïnis àû même et semblable état qu'avant là:convention.

L'autre partie a dû «este à S'impute^ spit pnè impMdefeeëî
«ditUnefaute, soit un acte de mauvaisefoi caractérisée. H-Pst

donéjûSte, daôs«e cas, que.les conséquencesdelà nullité Ou

delà rescisiondemeurent à sa charge (1621,1646^.

83. L'immeuble rentrera, par l'effeïde la condition Fégolu-

toïrè;'dans les mains de celui quiràv^tàiïêne.avëcÏQûiësies
sbrvpîes àctiVës'/mpmenranè^'eiit''èMiteï par là binfMlsfi!

AiiléVfàçhéte-sôus condition rêMUfoire tin fiJpdSqllf a Mè

sérvi^yîûr'ï'ùn c$~mes h'èrifaîgeè.Ja' rfeblûtofil téûfîà
sérvitùW'lehàîFeû' faveur èû^fônas^minànt^^jiWs

atipsVSi memèj^àVais bôittniën'béà prescrire ÛW S^tutlê

aunôit uligTè âûtériéuf lëlïbû ttÉgë restataïïtdela ceûfusion,

pbûr'ffimûltetrél trente àhnéfesdelà prësêrlptibn. Car le

proprilirl'Wtbftâs domlPànt êtafit, par cette èonfûlîbn,

da^s,l'impossibilité et sans intérêt d'agir en reconnaisâànce

dçlâé'erItefpfëàSptforriÉê fût iàufelien^Ms-

p1p«:vis"lèrulrM
"'r * *^"" '' """ ^ <*

(1) Aix, 25,février 1880. SIREY, 1882, 2, 97.

(2; TROPLONG,Vente, n° 737.— PARDESSUS,Servitudes, n° 300. j—
DEHOLOMBE,1.12, n» 987. — Contra, DunANTONj^lêf (PW.
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-'
Si, au-contraire, j'avais acquisjn fonds qui dût une servi-

tude^ l'un de mes héritages, cette servitude renaîtrait en ma

faveur, après la résolution de l'acte. Cet événement, en dissi-

pant-la confusion momentanée, remet, en effet, les choses au

même état qu'auparavant.-L/article 2177 contient l'application
de cette règle au cas particulier d'adjudication faite sur le

tiers-détenteur-;' ou de délaissement opéré par lui, Les servi-

tudes et autres! droits-'réels renaissent donc tant activement

que passivement, par l'effet de la résolution, nonobstant la con-

fusion" qui lésa* provisoirement éteints.
-f.ff,ff.«rf. :HÏ -'f •';.-.

' s.

î^SlifCétait autr-efoisunequestion controversée, que de savoir

si lWbénélce de l'alluvion devait appartenir à l'acquéreur sous

faculté de. .rachat,-f,ou*bien au vendeur exerçant lp, retrait.

Pothipr!(l,)veutfq.u'il.profite>àfracquéreur, parce que le rachat

n'opère qup-jppuril'avenir/et qu'après .tout, l'alluvion s'étant

vèaiisèiiipendente^condijUone,' ^acqué^reur, en.restituant l'im-

meuble tel.qu'il* était au,nipment duîcontrat, ne retient rien

.. Nous,nous ^sé'pàrons^siuf cpf ppint du savant et judicieux

aptfiPA.Il.atoft, "suivant nous, enèffet, de,placer le réméré sur

une autre ligne-que les, actions en.nullité ou en.rescision,

pour, en conclure qu'il ne remet pas, comme,celles-ci, les'clm-
sès ^V'même^et seipblable.état que si la vente n'avait.pas
existé, te texte dé l'article 1183 montré l'erreur,dé cette opi-

nion,.au moins sous le Code civil, à moins qu'on établisse que
le réméré n'estpas une condition résolutoire,régie par les dis-

positions gépérales de l'article 1183,;"ce, qu'on ne réussira

jamais-a faire, ce qu on ne saurait même raisonnablement

M^}^^\\M^}M
relative a lalluvion se résout d elle-

même pour lé cas de rachat, comme,pour toute autre condi-r. MI ,'. - * ' '•- ' Mo-
tion résolutoire. L'alluvion est, en effet, une accrue naturelle,

j'à^Mp-î ->uc *", - •- ."'.-•;. ;

0).¥f?^.nf}(40l_.,£Krfi .w.ijK~ , . ,„„,.Mf<--
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un bénéfice inhérent à la propriété même ; c'est elle qui l'a

acquis; il en est l'aeeessoire nécessaire ; on ne peut donc l'en

séparer,pour l'attribuer à un possesseur dont les droits sont

résolus, et qui personnellement n'a rien mis de son fait dans

l'acquisition d'un accroissement que le fonds a gagné lui-

même, par la seule action lente et insensible de la nature.
Cetteaccrue, effet de la propriété, doit donc appartenir à celui

qui n'a point cessé d'être propriétaire, par l'effet de la résolu-
tion (1).

85. Ainsi du trésor, qui est un émolument, en quelque sorte
un produit du fonds, et qui, à ce titre, doit être attribué au

propriétaire, à l'exclusion de l'acquéreur dont les droits sont

résolus, sauf seulement ses droits comme inventeur (2).

56. Tout ce qui a été uni, incorporé par le possesseur sous
condition résolutoire à la chose principale, de manière à ne
former avec elle qu'un tout indivisible de fait ou d'intention,
doit être restitué avec elle au propriétaire qui, par l'effet de la

résolution, rentre dans tous ses droits, sauf indemnité, ainsi

que nous.allons le voir.

87. Il faut d'abord distinguer entre les impenses et répara-
tions nécessaires, et les impenses et réparations simplement
utiles.Le propriétaire qui reprend sa chose est, en effet, tenu
desimpenses nécessaires, faites pour la conservation de là
chose, encore, qu'elles n'aient point amélioré le fonds. Les

dispositions combinées des articles 1673 et 862, relatifs à la
vente sous rêinéré et aux rapports entre cohéritiers, sont

applicablesà tousles cas de résolution et de révocation.
Quant aux réparations simplement utiles, il ne doit en être

(1) TROPLONG,Vente, n« 766. —
DELVINCOURT,t. 3, p. 388. -i,

DURANTON,t. 16, n° 423. •• '• *

(2) TROPLOXG,Vente, n°767. —DURANTON, t. 16, n°423. — DUVER-
GIER,Vente, t. 2, n° 55. — DELVINCOURT,t. 3, p. 388. — ZACHARUS,
t- 2, p. 542,,1« édit., et t. 4, p. 410 n'° 12, 4° édit. — Centra,
PoTHiER,^e^te,,no404.. i ,-. :- -• '.>.-*;•



^86 THÉORIE ET PRATIQUE

tenu .compte que jusqu'à-concurrence de l'augmentation de

valenr qu'elles ont procurée à la chose (1673). Cette disposi-
tion doit de même être étendue à tous les autres cas dp condi-
tions résolutoires; Il faut observer tbutefois que si l'augmen-
tation de valeur était Supérieure à la dépense, il suffirait de
rembourser «elle-cl; car ce remboursement serait une indem-
nité complète. £tette "plus-value doit s'apprécier au moment
oùlafchose est iréstâtuée, et'non aumPment où l'action est
intentée. D'une part, en effet, celui qui reprend la chose n'a

pas à tenir pompte d'une plus-value antérieurement conférée,
si elle .a cessé d'exister lors de sa remise effective en posses-
sion ; df'aptre part, il est conformé à l'équité et à la bonne foi,

qu'il tïëpné compté'de i'auginpntation de valeur produite par
les améliorations du détenteur jusqu'au délaissement, parce
que-, s^By*fâft ià eétlr êp|PP ûnè plus-Vaiuë ^ui n'eût pas
existe âuféS^?anï, il -Wfi^aitfciix aêpehs d'àPtrui, puis-

qû^^êni^tëfaitsa&iMIèm'niB".
"•'>

•
îP4u^fë%T'èpài^tibns'*éWipp entretien, elles"viennent, en

générât, 'en #êdctiifi!t d^#uiïtî elles isont ûné «Tiarge de là

jouissance. Dans l'évaluation des fruits à-restituels il doit donc

en,êtr#(tenu,,eeaipte- tyeqtfo imputation n'flVaig,pas $n lien,
celui qjûi est tes» 4e restituer les fruits pourrait» «a consé-

quence, 'demander qu'en M remboursât ses impensjgs pour
entrptipik <2an,si cette indemnité np lui #ajt pas aHepée,il

Nptt féprpuverait -uneperte 'réelle,, à l'avan^gp^u f^pri£taiM
enrichi d'autant ;(1|« . ~,

-Quesi, par exception, eoma^p au^as dp Eémiéiié, J* pogses-

^"IPÉtoP'.^'fi!ui^'* "^ ^tWàW àeî 1 iâwà$Ôjer |our

d^^is^siipplaentretipn,; , - ,,,
Il y a des choses qui, sans produire des fruits, offrent une

possession djppe #ti)ité appréciable. Tels,-sont JpsJbêteside
somme, les animaux de travail, de plaisir lou de teimpiVagrê'

fl) Vtyt-ZAàm&m, tv2,p.>5i3^n.t«M16éoU,-è**.4,p.-,tÔMw*3,
4« édit. — DUVERGIER,Ventent. 2, n°i49. —TRôPïraï&.'Sï&^rtWïO.
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meut. $£is frais de leur entretien se compenseront naturelle»

ment avec les avantages que leur possession aura pu prôeurer.
En même-temps qu'elle aura PU ses chargés, cette possession
aura eu ses bénéfices.

S8. Quant aux constructions et plantations, il faut appliquer
lès dispositions de l'article 855, en distinguant les cas où elles

oût eplieu de"bonne Ou de mauvaise foi. En principe, celui qui
détient sous condition résolutoire, n'est point un possesseur
de Bonne foi; car, connaissant l'imperfection de son titre.il
connaît les vices de sapossession. Mais, d'un autre côté, comme

la question de bonne foi est une question de fait, on comprend

qu'il peut ne pas avoir toujours et nécessairement la .connais-
sance intime du caractère résoluble, révocable ou rescindable

de ses drbits. Telle peut être la position de l'héritier, même

du contractant. La nature elle-même de la condition résolu-
toire peut exercer une grande influence sur la qupsûop. Sil

s'agit, par exemple, de la coalition résolutoire d'une donation

pour SÙrveriance d'enfant, de la condition résolutoire tacite

pour inexécution dts charges, et que les Constructions, plan-
tations aient eu lieu dans un temps pu la résolution .n'était
ni imminente ni même probable, ces amé'lipraïiops doivent

âtors être considérées avec toute la faveur dup à là bonne fpi.

Qpe si, au'contraire, les constructions et plantations avaient

Jf.lTefctfains des circonstances telles que la jiopnç foi du pos-
sesseur1fût éminemment suspecte, il ppurrpit ,aj"prs être con-

traint^, comme tout possesseur de mauvaise foi, de les enlever
à ses"îrais ^5!5). ^elfeut êtrp le cas,d'une adjudication réso-

lue par 1$ vole de la fblie-ënchèrë, L'adjudicataire .évincé par
une fapte qui sp rapproche dp la mauvaise foi, peut "être
reconnu sans droit jibur cbûtraihare ses aayersaires à garder
lps çonstractiahs et plantations par lui faites, en luirembbur-

sanï, soit la valeur aes réparations et le prix dp main-d'peuvre,
soit le montant de la plus-value (1). Qu'il, nous suffise donc

(O'BPHibMïijattV. <843.SlHET,^'9,883,'
' '" '<
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de faire de ce point une question-de-circonstances, dont l'ap-

préciation est livrée aux tribunaux.

Quoi qu'il en soit, si les constructions, plantations, répara-
tions avaient été faites, nous ne disons pas précisément de

mauvaise foi, mais dans cet état de doute et d'incertitude que

comporte la connaissance d'une condition résolutoire, les tri-

bunaux devraient se montrer fprt réservés, lorsqu'il s'agit de

les imposer au propriétaire qui rentre dans ses droits. Il faut

alors, pour qu'il puisse être contraint aies subir, qu'elles aient

été renfermées dans de certaines limites, qu'elles soient telles

enfin qu'un propriétaire sage et intelligent, un bon. père de

famille, en un mot, se fût permis lui-même de les faire.

Si elles étaient excessives et disproportionnées avec les

ressources du propriétaire qui, par l'effet de la résolution,

reprend sa chose, celui-ci, sauf le cas de bonne foi la plus par-
faite de la part du possesseur, ne saurait être, sans injustice,

contraint de les accepter, peut-être au prix de sa ruine per-
sonnelle. Il y aurait, dans ce cas, de la part du.possesseur, une

faute, une imprudence qui, en rendant sa^boûne foi d'autant

plus suspecte, suivant les circonstances, ne peut tourner au

préjudice du propriétaire.
Mais celui qui a fait ces constructions, plantations, répa-

rations pourrait les enlever et les distraire, seulement à la

charge par lui de réparer les dégradations et détériorations

qu'aurait entraînées cet enlèvement, eu égard à l'état primitif
de lactose (555) (1).

Il est enfin un moyen de concilier la rigueur du droit avec

les plrîfiBiiSés."dp l'équité. Et, dans'notre, pratique, nous en

avons plusieurs ibis" conseillé pu approuvé l'usage. Il s'agit de

mettre'eu'venté; "pbnlràdictoirement avec les ayants-droit,
sous forme de licitàtibn et sur mises à prix séparées, le fonds

même et lés cbnStriïctiôh's. Chaque partie bonifie alors delà

plûs-Vàlûe résultant délëïfehëres. L'une y trpuyelë moyen de
-t''' V ; * î • <r- '

, i v £ '-, i '- ,- \ ' j' • .

(1) TROPLONG,Vente, n° 7,6p..—^ELVÏNCOURT,t.- 3, p.,391v,f| : ,
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payer,-et l'autre, de recevoir l'indemnité due pour les consr

tractions. Mais il est entendu que cette manière de procéder

ne peut être employée que sans préjudice des droits des tiers;

des créanciers hypothécaires^ par exemple.

89. Celui qui est tenu de restituer par suite de résolution

ou de révocation, peut retenir la possession de la chose,

jusqu'à ce- qu'il soit satisfait aux restitutions et indemnités

qui lui- sont dues (1673). Ce droit de rétention constitue dans

ses mains une sorte de gage que nous apprécierons plus

loin (l).Nous nous bornons à observer ici que ce droit ne se

perd que par le désaisissement volontaire; qu'il peut encore

être invoqué après le jugement de résolution, et que même le

détenteur violemment évincé pourrait agir en réintégrande
contre le propriétaire lui-même. Né de la résolution même, ce

n'est, en effet, qu'après qu'elle est acquise, qu'on peut utile-

ments'en prévaloir.

60. Le détenteur de là chose est chargé, pendente çonditione,
de veiller à sa conservation, avec tous les soins quecomporte
la nature dû contrat en vertu duquel il possède. Il doit y

apporter tous lès soins d'un bon père de famille, sauf les cas

particuliers spécialement déterminés ou convenus, où il lui

suffitjd'èp prendre ceux qu'il a habituellement pour sèspro-

pref affaires.' Ainsi, il est tenu dé faire toutes les réparations
nécessaires destinées a prévenir le dépérissement dé la chose ;
et si, fautepar lui de les avoir faites, il en était résulté quel-

ques dégradations, il en serait responsable (2).
Il serait 'èfàleinehl responsable des servitudes qu'il aurait

laissé acquérir," des prescriptions, des usurpations qu'il aurait

laissé s'accomplir. Car' il est préposé à la garde et à la défense'

de la chose. Cependant, comme l'ancien propriétaire peut

vz&swfîf pjendente pandilione, toutes-mesures conservatoires,

0) voy. 1186, n°« 37 et suiv.
(2) TR0P,n^r&jJsv;eft<eJin?-.764. ... u ,..-„-> ?
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il faut user modérément, horsjes cas graves, de la rigupur de

la loi. La faute peut, en effet, être commune; eilene senamême

imputable qu'à l'aneieù propriétaire, lorsque le possesseur
l'aura dûment prévenu et mis ainsi en demeure d'agir eonsefc

vatoirement.

61. A plus forte raispn, doit-il réparer le dommage causé

directement par son fait ou par sa faute. Il doit même pne
indemnité pour la diminution de valeur produite par l'usage

qu'il â fait de la.eb.ose, quand bien même il n'aurait lait que
s'en servir suivant sa destination habituelle. Telle serait Phy^

pothèse d'une vente sous condition résolutoire d'une voiture,
d'une machine, d'un objet mobilier quelconque qui s'use et

se détériore par le service. Si l'acquéreur, la résolution arrivée,
était quitte en rendant la chose dans l'état où eUe se trouve,
il en retirerait un bénéfice net, puisque sa possession M

aurait procuré, sans charges qui viennent en Compensation,
les avantages du sprvjpp ejj |e§ profits de

l'usage,
Mais pops devops ppspr. p)upprs pxçpptipns. A,uc,une

indemnité npsprp, due pour la, â,ét|ripratipp Âp la cftosepar
son usage .patureL si cpt ns.agp a ep Jiep pp yer,lu d'une cpn-

ditiop d'essai, pp de, tppte fiptre çlausp spéciale,.
NppsP,xepptQ»s ppsuite le pas d'ppe ypnte à #mérj, JWJSP

que Jp ypndpûr est pipîtrp de retirer pp pop s^chpgp,, $j qu$

dpitrppaJ?purs,er.BPP s.ayalpur,a^tp,pilp, mais lp prix^rùiçp!

qu;jj,arfcçpj(li),
Nous exceptons enfin }$ ça§,où Ja .gnosp.s^stjéii.u^éçpu

4^t^çip^fç ,|>ar l'usa^ ^ro^s^âss ^.s.pVpgJ leur

r^stitptip^.oji^pr .écmiy.aieijjj, j^mpjsppt Je.r^Qnrigtajre,,

pp^ginapte juap^ne a vapeur 4'ûnp usjipe, Ja niejjdp .d'un

82. toislPfôqiïP^là^éftose, sans-profit pour le possesseur,
s'est détériorée par la seule action du temps et de la force

(1) POTHIER, Vente, n° 401. — TROPÛOSG,'Ttenrfe^n»»***.
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teajeureVle propriétaire doit la reprendre dans l'état-où elle

se trouve, sans avoir droit à des dommages etlntèrêtsi Alors

se ,prèôèïiïe la 'question dès risques que nous allons -eia-

vàa&h •' - - .

63. On s'est} e'n effet,, demandé à la charge de qui sont les

risqlufesde la chose survenus pendant que la condition ceso-

lu1oir¥*st en suspens.
Si l'article f*8£ confient des dispositions spéciales sur les

rifetjtes d® la fclïQsedue souk condition suspensive., nulle part
laléine s'est pârTâdufiêremênt occupée dès risques de la chose

due sous condition résolutoire. Nous devons donc suppléer ce

silence par les principes gêfaêrauSE-dûaroit. .

Là cmditioh résolutoire îlP Suspend point ïexécution de

l'oMigafiMi Le contrat produit immédiatement tbus ïfes-èffetsj
si d'aillêûfs il <entèst'capable. lia propriété est ainsi transmise

plêiûemenWpTarfaîtgme'fît, sauf résolution. Et déjà Ton pourrait
être telté d%.=îsfêttf& i^s risques dé la thèse à là charge du

oréatesifeïyehieertttmi la maxime ï fessent «fonund. Maiscette

propriété est elle-même résoluble. La condition Jrésolutoiré^

lofso;uîeHe«îà*bPmplit, opère la rèvècatibn de i^obligâtiûnvet
rèîftêtles choses^ iméme état quesiffcbligalionyû&vaiit pas

&ÉstéXfl8%àâ-wnséqiïehce' -naturelle-de la râtroactMfè «de

lâtôudfliolÉ a«bômliiè"n'pstellè pàfe de rëpo^et stif le $fo'
mimi %ti? i^tmaka etosèy lës>risb;uës qui avaient fesê,

pWmt&wm®îo®e,ïëa? la tête' te&pûlanvleqûêl feon^eule-

nîènlrf'âflu^laffreflété-, -maïs eftSorh îfst feeûSêne ravoir

jaKffié êueff"%mÉeàt'les 'caosës"isè'Miëfit-^llès remises 'au

mêmetât?ÉlEK-rftqtL& ife«ëitoûrPâîéiî'bpas:ïaa débiteur ftpil,

par Tëffët m la fi'©tifeniégalévJô'â'Jp«S*€Ssî !itn seul iKSfâfit

d'étffe^p^lrsçiffif êWè§M5ê€Ph#plfe>àM,- et èlui'SlUi fèXCte-?

sivëàfêyt;sfâ'g»iabit"ipptïPet ïâr^glb, m p&rti SSifùntf

Si la condition résolutoire vient à manquer, comme alors

robligatiou\devient pure et simple, les risques-survenu% pen-
denteçonditione, demeurent à la charge du créancier, puisque
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la propriété lui reste, et qu'il .estcensé l'avoir eue pleine et

définitive, dès l'instant du contrat (1).
-

La question des risques, durant la condition résolutoire, se

résout donc par les principes de la rétroactivité, et celui-là en

demeure grevé, qui reste ou redevient propriétaire. En un

mot, les risques suivent la chose et la propriété.
On a présenté un autre système : on a retourné la condition

résolutoire en condition suspensive, et l'on a dit : le créancier

sous condition résolutoire se trouve, dans la réalité, débiteur

sous condition suspensive ; donc il faut lui appliquer l'article

1182, et dire que les risques sont à sa charge de la même

manière.

Nous répondons que l'article 1182 est spécial au cas de con-

dition suspensive-; que.ses dispositions sont en désaccord avec

le principe de la rétroactivité des conditions ; qu'elles sont

même contraires à la raison de .droit, contra ruliones juris,

en ce qui touche l'option qu'elles accordent au créancier,

lorsque là chose n'a éprouvé qu'une perte partielle ; que dès

lors il serait déraisonnable de conclure une seconde exception
d'une première.

Quant à la conversion de la condition résolutoire en condi-

tion suspensive, nous observons que si le législateur a..pensé

que l'accomplissement de la condition suspensive, après la

perte totale de la chose, ne pouvait confirmer la convention

au moment où son objet n'existait plus, il a pu, il a dû penser

qu'au cas de condition résolutoire, la perte de,1a chose, avant

l'accomplissement ,de la condition,-? ,n',é,tait pas du -tout faite

pomvempêcher la résolution .-du contrat .En effet, les hypo-

thèâesipntfniepfdifférentes-. jS'agit-il ;d'une convention faite

sous condition-suspensive, on conçoit qu'il ait pu exiger l'exis-

tence de soniObj.étà,une double époque ; au.moment oùlp con-

trat-se forme,'-et au-nipment pùil-se,confirme par l'événe-

(1)DURANTON, 1. -H?û<"9ï.s^-Woritrà, ZACHARI-JE,-&<4,"p.- 79,
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ment prévu. Mais lorsqu'il s'agit d'une condition résolutoire,

pourquoi exiger que la chose subsiste au moment oùl'événe-

mept arrive ? Est-ce que la résolution n'en devient pas; au

contraire, plus naturelle et plus simple? Est-ce qu'enfin on

peut dire que la condition résolutoire suppose, à l'envers, un

contrat nouveau sous condition suspensive, de telle sorte qu'il
faiïlel'existence de la chose au moment où la condition ainsi

retournée s'accomplit ? Il y a là plus de subtibilité que de saine

raison; non, il ne se forme pas de contrat nouveau que l'évé-

nement confirme ; il n'y a qu'une convention primitive que
l'événement résout.

64. Nous avons supposé jusque-là une condition opérant
de plein droit, et commune à toutes parties; Supposons main-

tenant une condition résolutoire telle que le débiteur puisse
seul l'invoquer, et qu'il soit autorisé à considérer, suivant son

intérêt, la cpnvention comme résoluble, ou comme pure et

simple. Je vous vends, par exemple, ma maison, sous la con-

dition résolutoire, si tel événement arrive ; mais je stipule en

même temps que je pourrai seul me prévaloir de l'événement,
et opter ainsi, dans tous les cas, pour la résolution ou pour le

maintien du contrat Si la chose est détériorée 'ou périe,

pendente çonditione, je n'aurai pas aintérêt à la reprendre,
après l'accomplissement ae la conaition ; j'userai donc de la

faculté que'je me suis réservée, et opterai pour le^'maintien

delà convention qui, en maintenant la propriété surla tête de

l'acquéreur, laisse en même temps à sa charge les risques qui
ensont inséparables*

Nous, pouvons prendre pour type de la condition résolu-
toire que nous supposons, la faculté de rachat. Le vendeur est
maître -*de ]£exercer<ou non.Une consulte que son intérêt.
A coup sûr, ce ne pburra être que parerreur qu'il l'exercera,
Si la P:ose est périe, ou tellement détériorée qu'elle ne vaille

plus la somme à rembourser. L'acquéreur démeure donc pro-
priétaire, puisque la condition rêsolutoire'n'est pas accomplie,
et les risques de la, chose restent à sa charge. ,. . /-.- v.:a
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68. Ceci nous conduit à l'examen-des conditions légales de

résolution : nous voulons parler de la résolution faute ' de

payement, de la rescision pour lésion, de la nullité pour un

vice quelconque. Lorsque, pour ces diverses causes, uû con-

trat est résolu, rescindé ou annulé, les parties sont remises au

même et semblable état qu'auparavant; d'où la conséquence

que chacun reprenant sa chose dans l'état où elle se trouve,
demeure,en définitive chargé des risqués encourus, pendente

condiïkme, c'està-dire en attendant la rescision, la résolution,

l'annulation, pourvu toutefois que cesrisqués soient antérieurs

à toute mise en demeure, laquelle peut résulter dé la demande

elle-môme<.1139).

66. L'article 1647 pose néanmoins une exception relative-

ment à la vente d'une chose atteinte de vices rédhibitoires- Il

porte que la perte arrivée par «as fortuit est pour le, compte
de l'acheteur. L'action en rescision ou<en (diminution du prix
est alors éteinte. C'est comme s'il y avait eu dès le principe

vente.pure et simplfr tout ;à fait valide. En ce point, le Code

civil s'est écarté des principes du droit romrln, suivant les-

quels la perte de la chose arrivée par cas fortuit n'éteignait

point l'action édilitienne (l). iNous ne voyons pas sur quelles
bannes raisons celte innovation peut se fonder. Est-ce la dif-

ficulté -de constater le vice rédhibîtoire après la perte de la

chose? Non, car l'article 1647 admet la possibilité de >eette

ponstatation, puisqu'il commence par prévoir le ms où la

chose'est périe par suite de ce Vice. Est-ce le défaut d'intérêt

de l'acheteur qui aurait également perdula chose, alors même

-qu'elle eâttétérsans-vices? Non ençore',>carl'acheteur aintiérêt,
soit à la-rescîSion!dela vente, soit à JDHBdiminution id©prix.
Pourquoi doaciluif^nipver le bénéfice des -actions ïqui resul-

taienten sa fa*euftdel''Énj)MecliDn'J0J3iginaire du*oontrait^2|?

.(1) L. 47,,S,,4, Se epdih^e4k\._
(é) Voy.^Di;RANT0ïi,t..)gj,ii>.3"2"6..^^A.CB,VRUE,,t. 2, p. 530,^"=S3.

•l^ëdït., et t. 4, p.' 390, ri*2i/£a1oi du 20 mai 1838, .art. 7, B

adopté néanmoins lesjdisposfàdtfs;-ire"r'art. 1-647.
' '

,
'
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Comme exception, l'article 1647 doit être restrictivement

appliqué au-cas de perte ; si donc la chose n'était périe qifén'

partie et simplement détériorée par cas fortuit, l'acquéreur

pourrait encore agir en rescision du contrat ou en diminution
de prix (1644).

67. La questiondes risques se complique, sous certains rap-

ports, de divers éléments qu'il importé d'apprécier. Nous
allons voir, en effet, que les risques sont tantôt à la charge du

débiteur qui reprend sa Chose, et tantôt directement ou indi-

rectement à là charge de la partie qui la rend. La charge des

risques n'est plus alors la conséquence de la propriété, mais

la réparation d'un dommage, ou la peine de là mauvaise foi.

Celui qui a promis une chose en vertu d'un contrat réso-

luble faute de payement, rescindable pour lésion, annulable'

pour toute autre cause, peut poursuivre ou non la résolution,
la rescision, l'annulation du contrat. La condition résolutoire

est purement potestative de sapart. Il est ainsi maître de lais-

ser la chose, avec ses risques, entre les moins de son adver-

saire. Il n'a qu'à prendre conseil de son intérêt. Il-poursuivra
donc ou ne poursuivra pas, selon les circonstances, l'annula-
tion du-contrat. -.

Alors même que la chose sera périe ou détériorée; il pourra
quelquefois, sans danger et sans préjudice, poursuivre la réso-

lution de la convention.- Ge sera lorsqu'il aura ù réclamer des

dommages ;et intérêts. Voici alors cequi sepasse : la chose
rentre avéciLses risques, jc'est-à-dire dans, l'état où elle se

trouve, dans lesmams de celui qui l'avait aliénée. Mais comme
il a droit d'ailleurs à des dommages et intérêts, il compense
les risques de-la Chose avec la réparation dû préjudice. Pre-
nons pour exemple l'èSpèce de la loi 2, ff. De leqe cotnmiss.-:
« Une maison est vendue sous la condition qu'il n'y aura pas
devente, si le prix n'est pas payé tel jour. Cette clause doit

s'entendre en ce sens, que le vendeur est maître de s'en tenir

aumârchey parce qu'elle a été stipulée en sa faveur. Autre-
T. m. 5
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ment, il arriverait, la maison étantpérie dans un incendie, que

l'acquéreur chargé des risques résoudrait la vente en ne

payant pas. » Le vendeur pouvant se faire payer ne poursui-
vra donc pas la résolution; et, s'il la poursuit, comme alors il

éprouve un dommage de l'inexécution du contrat, il aura droit

à des dommages et intérêts, montant de la différence qui
existe entre la valeur actuelle de la chose qu'il reprend, et le

prix stipulé qu'il n'a pas reçui

Lorsque la convention aura été rescindée pour lésion, annu-

lée pour un vice quelconque, le promettant reprendra sa chose
dans l'état où elle sp trouvera. Mais ce n'est pas à dire que,
dans tous les cas, il doive,souffrir de sa perte ou de sa dété-
rioration. Le. contrat une fois rescindé ou annulé, la chosea

été payée sans,cause,;,d'où la conséquence qu'elle doit être

restituée. Orjl peut se faire que, cette chose ait été reçue de

mauvaise foi,i c'est-à-dire dans notre, hypothèse, stipulée et

reçue avec la conscience dp. vicp dp. contrat. Dans ce cas, les

risques.dela chose sppt directement à la charge du stipulant,
comme peme;de^a,,mapvaisé|oi, (£37.9). Ainsi, je poursuis et

j'obtiens l'annulation d'jine.vente.pour cause d'errpur ou d'in-

capacité. Si î'acqnéreur a ignoré les vices du contrat et reçu
la chose de bonne foi, la chose m'est tout simplement rendue

dans Pétât onelle se.trouve, et elle est périe ou détériorée pour

mpnxomple.. Sil'acquéreur a reçu de mauvaise foi.par exem-

pt s'il a élé complice de mpn erreur, s'il .a,connu mon inca-

pacité, s'il s'est rendu coupable envers moi de dpi pu de vio-

lence^ alors il est garant de la perte et des dégradations de la

diQSfi^amyèeSfméme par casiorfuit, à,moins, qu'il ne prouve

q^^||^s^fP^^^ep^n^p,éjie, pu dégradép^dans mes mains

(I^^P^^p^q^dans, ce cas,,1%charge desrisques n'est

pl^Uisuite^dWl^prppriété^mais laponséqpence. de lit mau-

vaise foi de. celui qui a reçu et stipufé, laquelle équivaut de

droit à une mise en demenre, ,

68»/Il ne nous reste qup fort peu de, choses à dire sur la
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rétroactivité des conditions accomplies. Nous ferons observer

d'abord que lés parties peuvent en modifier les effets légaux^,
tant en ce qui concerne leurs rapports respectifs, qu'en ce

qui concerne les intérêts des tiers. Toute clause particûtière

par laquelle elles y auraient dérogé, devrait recevoir sapleine
et entière exécution, sans préjudice des droits antérieurement

acquisaux tiers auxquels cette modification à l'obligation pri-
mitive pbrterait atteinte (1).

69. La loi a elle-même modifié, dans son application à cer-

taines conditions résolutoires, le principe de la rétroactivité.

Delà deux sortes de résolutions : l'une suivant laquelle l'ancien

maître rentrant dans sa propriété est censé ne, l'avoir jamais

perdue, aussi bien à l'égard des tiers qu'à l'égard de l'autre

partie, en vertu, de la maxime que nul ne peut transférer à

autrui plus de droits qu'il n'en a lui-même. C'est la résolution

que les docteurs appellent ex tune, c'est-à-dire qui rétroagit
aujour de l'obligation.

L'autre, au contraire, destituée de tout effet rétroactif, qui
laisse,subsls,teries aliénations, les hypothèques, les servitudes

qui ont été consenties. C'est la résolution exnunc, parce quelle

n'opère que dès à présent, pour l'avenir (2).
Le Code, Civil ' nous en offre plusieurs exemples. Ainsi,

malgré l'effet du droit, de retour, l'article 952 maintient néan-
moinssur les biens donnés l'hypothèque-de la dot et les con-

ventions matrimoniales, si les autres biens de l'époux dona-
tairene suffisent pas, et dans le cas seulement pu la donation
lui aura été faite, parle même",contrat de, «mariage, duquel
résultent ces droits et hypothèques. Ainsi, la révocation pour
caused'ingratitude, qui est une,sorte d'action pénale, ne prè-
judiciera ni aux aliénations faites par le donataire, ni aux

hypothèques et autres charges réelles qu'il aura pu imposer

(1) Voy. suprà, n0837 et suiv.

(8) ZACHARLE, 1.1, p. 402,1™ édit., et t. 2, p. 74, V édit.
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sur l'objet de la donation, pourvu queie tout soit antérieur à

l'inscription qui aura été faïfëlle l'extrait de la demande en

révocation, en marge de la transcription prescrite par l'arti-

cle 939 (958). •

Quelquefois la non rétroactivité de la.résolution ou de la

révocation rie porte que sur, des accessoires à régler entre les

parties. Ainsi, lorsque la donation est révoquée pour surve-

nance d'enfants, le donataire n'est pas tenu de restituer les

fruits perçus, de quelque nature qu'ils soient, si ce n'est du

jour que la naissance de l'enfant ou sa légitimation par

mariage subséquent lui aura été notifiée par exploit ou autre

acte en bonne forme (962).
En cas de- révocation pour ingratitude, le donataire n'est

également tenu de restituer les fruits qu'à compter du jour de

cette demande (958).
Le donataire restituera les fruits de ce qui excédera la por-

tion disponible à compter du jour dû décès du donateur, si
la demande en réduction a été faite dans l'année, sinon du

jour de la demande'(928). \

Les fruits et les intérêts des Choses sujettes à rapport, ne

sont également dus qu'à compter du jour de l'ouverture delà
succession (856).

v "T.

Enfin, dans l'action en rescision pour lésion, si l'acquérent
préfère rendre lachose et recevoir le prix, il rend les fruits
seulement du jour de la demande; et l'intérêt du prix qu'ila

payé lui est aussi compté du jour de la même demande, oudu

payement s'il n'a louché aucuns fruits. -L'article 1682 a tran-
ché ainsi cette question de restitution 'de fruits, en cas de res-

cisipn»pôur lésion, question- "autrefois controversée, et que
PPthiëï" (1) në(résolvait qu'à l'aide d'une distinction entre les
cas de bonPë ou de mauvaise foi. '

70. L'acquéreur sur lequel le rachat est exercé ne doit pas,

(I) Vente,n° 357. *---,-,-',-. .-,,-.
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sauf convention contraire, restituer les fruits. C'est là une

autre exceptiôiï'èohsacrée par l'article 1673, et reconnue par

lesauteurs (1). Ce n'est pas que nous pensions, avec Pbthîér,

quece n'est là
1
qu'une suite du principe que, le réméré n'opé-

rant la résolution du contrat de vente que pour l'avenir, tout

cequi esfprPvenu de la chose jusqulau réméré doit apparte-

nir à l'acheteur. Car', bien loin que, dans le Code civil, il soit

écrit que le rachat n'opère de résolution que pour l'avenir,

il constitue, dans les principes vrais et rigoureux de notre

droit moderne, une condition résolutoire potestative propre-
ment dite.

Aussi M. Troplong, écartant la raison donnée par Pothier,
dit-il que si l'acquéreur à pacte de rachat ne restitue point
les fruits, c'est à raison de la bonne foi de sa possession. II

noûVsembïèque ce n'est guère au point de vue des articles 549

et 550 qûil convient d'examiner la question. Car il n'est pas
exactde prétendre que l'acquéreur possède de bonne foi, puis:

que sapossession est fondée sur un titre qui signale lui-même

àsesyeux s8riimperfection et son caractère résoluble. Si la rai-

sondonnée par M. Troplong était légalement vraie, elle
4

serait

tout aussi bien'applicable à tous les cas de possession fondée

sur un titre affecté d'une' condition résolutoire. Dès lors,'lès
articles' 549 et 550%aûraient qu'à s'emparer de cet horizon

infini, ouvert devant eux, pour supprimer, en ce qui concerne

les fruits, l'effet rétroactif dès conditions réalisées.

Pour rioâsrcêlmraepour MM. Duranton étZàcharise, la véri-
table raisoâ qui fait q'ue'lës fruits ne sont pas"restituables, est

quela lôiTa voulu âinsi.'ppur épargner aux parties les débats
et les frais d'un'Comptede restitutions afaire. Nous disons'que
la loi l'a voulu ainsi* en effet, Tartïcle 1673, en obligeant le
vendeur qulnse du pacte de rachat à rembourser le prix prin-

xrii'. ,•••,

(1)L. 2, ,p.sx)||p^(s inter empt. — POTHIER,Vente, n?405. —

Tmvwm;pente.*'tf»'735. — DURANTON,t. 16. n» 424. — ZACHARii,•«,yî<èu,i*.itimi*;P.4io,4»édn.
' * '

.
' • •
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cipal et les frais du contrat, sans parler des intérêts, donne

suffisamment à entendre que lesTruits.pe doivent pas être
restitués par l'acquéreur, puisqu'il ne reçoit pas lui-même

les intérêts qui leur correspondent rêgulièrempnt.

71. Mais pour avoir, supprimé les difficultés de la restitu-

tion, quant aux fruits perçus, la lpi en a laissé subsister de

plus graves, quant aux fruits pendants,, lors de l'exercice du
rachat.

Npus supposons d'abord que le prix a été intégralement

payé, ou qu'il a produit des intérêts. Ceci posé, admettons que

lprs,dpla vente,, la récolte ait été proohaine/pp .éloignée, tan-

dis que lors du réméré elle est éloignée on prochaine. Sile

vendppr devait garder les intérêts, et raçheteur les fruits per-

çus, ce, nipdpr dp compensation serait dommageable, tantôt

envers, l'un, tantôt-envers l.'aptrç. Le septimept d'éqpitè qui
a,dicté, les .dispositions dp l'article 1,673, s'opposesans dou'e

à,cp„qu'on donnp àla lpi une, interprétation, qui cppduirait à.
des résultats aussi ipjpstes. Qr la compensation .qpe la .loi {ait

d'autorité entre les fruits etlps Intérêts.- nousjnet^eUfirinêine

Sur,la ypip.dp ha véritable, .soiutipn. Infant, procéder pat

apnuités,. car les,îpuits,.cpm,meies intérêts, sp-epmptenjt.etse
çplculpnt par- révolutions annuelles... L'annuité, correspondra
au joqr delà vente, ppurvu qu&laprisedp,p.qsspssiP.P aiteï

- lieu immédiatement, sinon au jour.-dp l'pptrie.en.-jouissance;
pt.lps intérêts se calculerp,nt d%la,,fl}jêm^,mapièrp1;,d^. telle

sorte gne, si pour chaque appé^réyolpp, piçotuini,p4fiuvalent

^B,s^t|^h5,,c,puru.s.pu,ppr.çus,aii,profi$4p^pdpup, lpsffrui(s

jno^^èj^p^pçfp^mppit
du retrait,. lesr fruj^s4(.ner,çps,,par

l>çiae^e^,!etce^Be|çu,s -par le,vendeur«en, spjte 4e.l%r,é,solii-
tion, se partageront entre eux proportionnellement au nombre

de jours qui se seront écoulés, d'une part, depuis l'entrée en

jopllSaûce de l*aché|eûf jusqû'àtrrachàt, ët;deÉl'aûtre, depuis

lé raclîàt
jusqû'àl'an%yef|ài|^ dg' la ye^ip^u^'Pjiilk

en
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jouissance. Par ce moyen, les fruits et les intérêts se corres-

pondront exactement (1). L'article 1571, relatif à là restitution

dela dot, nous fournitTin puissant argument d'analogie.

MM. "Troplong et Duranton arrivent au même résultat; mais

ils le modifient en ce sens que, si le retrait a eu lieu dans le

courant delà première année de la vente, ils adjugent à l'ache-

teur les fruits pendants lors de la vente, faute par le vendeur

de s'être expliqué à leur égard. Nous croyons que, même dans

cecas, il faut les comprendre dans l'annuité, base de nos cal-

culs. Autrement, il n'y aurait pas équilibre entre les intérêts

du prix et les fruits de la chose. Cette compensation n'ayant

alors aucun fondement équitable, il est juste, par une égale

réciprocité, de partager les jouissances proportionnellement
à chaque fraction d'annuité.

Mais si le vendeur n'avait pas reçu le prix, et que ce prix
fût lui-même improductif dlntérêts, il n'y aurait évidemment

lieu à aucune compensation, puisque l'un de ses éléments fa.it
défaut. Le vendeur aurait donc droit à la restitution des fruits,
et il lui suffirait :de faire à l'acheteur remise du prix non payé.

Que si le prix avait été payé en partie, et le resté stipulé
non prodPctitd'Jntèrêts, il nous semble encore que, dans ce

cas,il ne 'peut»' établir de compensation entre les fruïts-ëtles

intérêts ; xar on. compenserait une jouissance complète avec

désintérêts parlante: ©'ailleurs, le vendeur usant de retrait, et

restituant ce qtfil a reçu, ou faisant remise dû capital non payé
qui englobe tacitement les intérêts, payerait;

' sans cbmpensa-
tioa, des intérêts qu'il ne doit point restituer,- puisque l'acqué-
reur ne lui resti&ie- aucuns fruits. N'est-iT pas dès lors plus
conforme à la commune intention dés parties, d'écarter toute

compensation entre des fruits perçus en totalité par l'acheteur,
et des intérêts perçus seulpmeàit^n partie par le vendeur?

-, s" ... .. ,, « ,

', ,,

„J^A.ÇHAR,LE, t. 2, p. 542, 1» édit., et t. £, p. 410., 4" édit. ^

Tqy. &p'. POTHIER,Vente, n°» 407 et suiv. — D.URANTON,t. ÎÔ, n° %iL
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Cette inégalité dans les éléments de la prétendue compensa-
tion n'indique-t-elle pas suffisamment que les parties l'ont

virtuellement repoussée, et qu'elles ont entendu, le cas du

retrait arrivant, se restituer, l',une les intérêts, l'autre les

fruits, en un mot, tout ce dont chacune d'elles se trouve enri-

chie? C'est alors une exception conventionnelle, résultant
du contrat et de ses clauses, que les parties ont elles-mêmes

posée à l'application de l'article 1673.

72. Les effets de la condition résolutoire, tels que nous

venons de-les expliquer, ne s'appliquent exactement qu'aux
conventions qui s'exécutent tout d'un coup, une fois pour tou-

tes, et que nous appellerons conventions simples et tout d'un

temps, par opposition aux contrats successifs, qui tempus suc-

cessivum habtnt, qui se décomposent en obligations quoti-
diennes-sans cesse renouvelées. L'échange, la vente, la'dona-
tion sont des contrats tout d'un temps; le louage, la société,
l'antichrèse sont des contrats successifs.

Si des contrats de cette dernière espèce ont été formés sous

une condition résolutoire, et que celle condition s'accom-

plisse après qu'ils ont reçu un commencement d'exécution,
elle ne fera pas que jamais!! n'ait existé de louage, de société,
d'antichrèse. Il y a, en effet, des faits accomplis au moment
où la condition arrive. Ce passé n'est pas effacé. Il y a donc,

pour le, passé, un bailleur et un preneur, des associés, un

antichrésiste. Le contrat successif, malgré l'événement de la

condition résolutoire, devra s'exécuter, "quant aux faits accom-

plis, comme si dès le principe-an en avait limité la durée. La
condition r||olutoirei,appliquée.à<cetle espèce àè contrats, ne

produit ainsi ni plus P* m°ms d'effets qu'un simple terme.
Elle n'opère pas .pne^épolution proprement ai te, mais une

cessation, une dissolution ; elle ne réagit pas sur le passé; elle

arrête, elle prévient l'avenir, et n'efface que ce qui s'est accom-

pli plus tard. Cesrésultats''Sont précisément la côâsêquence
dés obligations quotidiennes et indépendantes les,unes-des
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autres, quanta la aurée, aans lesquelles ces contrats se aécom-

posent successivement.

Au lieu a'être expresse, la conaition résolutoire est-elle

tarite, elle ne vauara àe même que comme cessation aes effets

du contrat lorsque la résolution aura été régulièrement pro-

noncée ou consentie. Si elle est aéclarée par jugement, les

juges aevrontla faire rétroagir jusqu'à l'époque où se reporte
la date des faits sur lesquels elle se fonde, ou tout au moins

jusqu'au jour delà demande. Aussi, convient-il de fixer, dans

le jugement, le jour à partir duquel la résolution doit produire
effet. Dans le silence du jugement, qui est déclaratif du droit,

elle est censée prononcée à partir, de la demande, et, si elle

résulte d'une convention, à partir seulement de sa date, quand
aucune autre époque n'est exprimée.

-

S'il s'agissait, au contraire, d'un contrat simple ettoutd'un

temps, la résolution qui en serait déclarée ou convenue le

ferait de droit considérer comme n'ayant jamais existé. Peut-

être est-ce pour marquer ces différences, que la loi n'appli-

quepoint le terme de résolution aux contrats successifs,,mais
une loul autre expression, telle que celle de dissolution pour
la société, ori dé résiliation pour le louage.

' "'^ ^

73. La lpi n'a posé expressément nulle part, quant aux effets
de la rescision et dp la nullité des contrats,, le principe que
l'article 1183 pose, quant à ceux de la condition, résolutoire

accomplie. Le principe est néanmoins le même. La nullité et
la rescisioni'évoguent, comme la condition résolutoire, l'obli-

gation contractée, et remettent, comrpe elle, les choses au
même et semblable état que si l'obligation n'avait pas existé.
Dans tous ces cas, en effet, le contrat est réputé non avenu,
et est censé n'avoir jamais été formé, soit qu'il ait été rescindé,
annulé ou résolu.

,

Ainsi, en cas de minorité, restitutioitafacienda est ut umis-

quisque in inlegrum+jjus recipiat (l),~la- restitution doibs'opé-
Hr . . .- ,. -. • y; •; fr

(t) L. 24, § 4, 1. 27*, § 1, ff. De min.
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rer de manière à faire rentrer chaque-partie dans l'intégrité
de ses droits. « Si la rescision ou restitution est ordonnée, dit

Domat (1), les choses seront remises de la part de celui qui
est relevé, au même état où elles auraient dû être, si l'acte qui
est annulé par la rescision n'avait pas été fait. Mais comme il

rentre dans ses droitset recouvre ce qui doit lui être rendu,
soit pn principal, intérêts ou fruits, s'il y a lieu, il doit aussi
de sapart remettre à sapartie ce qui pouvait être tourné à son

profit. »•

S'agit-il 4e rescision pour lésion, les parties devront de
même sauf «n ce qui concerne les fruits (1682), être remises

au même état que sila vente n'avait pas eu lieu. Elle fait donc

évanpuir les aliénations consenties, les hypothèques, les ser-

vitudes, et toutes autres charges constituées par l'acqué-
reur (2). ,, -. . - -

Telles sont enfin-les conséquences de toute annulation pro-
noncée pour toutautre vice intrinsèque, remontant à l'origine,
à la racine même du contrat. Ges maximes sont au surplus
élémentaires en jurisprudence.

74. Mais doit-on assimiler :àla condition résolutoire la nul-

lité,, la rescision, l'annulation ppur un vice quelconque, ,dans

îeur'àpplicatioji aux Contrats successifs? N'y constituent-elles,
cotame là condition résolutoire, qu'une résiliatipp^sana effet

¥êt^$ctîf ?Là est là différence.

Lévice intrinsèque qui affpcte le contrat et remonte jusqu'à
sa Wcinë, Teiubrasse, en effet, tout entier, dans son principe,

^anèfs'ès'd^elojipeménts^.d^ns les obligatipps succpssiveset

, M)ÎWMoMgs*,)ip-fo:0.&sM(Si> l,nM,0.
(2) Art. 2125. — PofHIER, Vente, n° 371. —

TOJBLLJEJR,.-t.,7, n? 843

et 49. —
DURANTON,,t.JJ6, n? 465. —

TROPLQNG,Vente, n? 84Q. —

~2JÀCHÀRM!,t. 2, p. 437 eV;é$9; 1™ édit, et t. '4, p. 369'et 418,

-*%*âitt*fci- DUWBKGIBR,'h%$ ÏS9U— TROPLÔrfe-, Hyp.î n"»'4i66;-r-

MERLIN, Rép., v° Rescision, û0 4. — DURANTON, t. 12, n°» 561 et

• SUÎV. ' '• « ,%'..:- . '."'i*''
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sans çpsse renouvelées dans lesquelles il se décompose. Lp

dolv l'erf-ppr^ la. vjolpnce, les vices de capacité pu de consen-i

tement, de pause ou d'objpt, affectant le contrat dpns spn

entier,,ne,peuvent dès lors sp limiter à l'avenir, et se renfer-

mer dans les seuls développements du contrat successif posr

tèr}eprs à la rescision, à l'annulation prononcées. Si on ne

leur attribuait pas un effet rétroactif qui remette les parties
au même et semblable état qup si la convention n'avait pas

existé, on maintiendrait ainsi tout un. passé, toute une série

défaits accomplis, qui sont néanmoins, comme le serait l'ave-

nir lui-même, entachés d'un vice intrinsèque et radical. Le

contrat vicié tout entier doit dpnp s'effacer tout entier, pour
faire place à une restitution qui rétablissp chaque partie dans

.l'intégrité de ses droits, ut unusquisque in integrumjus. suum

reçjpïal. Il ne reste plus, enfin, pour le passé qu'il s'agit de

régler et de liquider, que des prestations, des payements res-

pectivement sans cause.

75. Çpn,'estpas.cependant quesl'on ne doive, dans certains

cas, pourvu qup l'objetde la cpnyention pe soit pas indisppni-,
nie, pt que spcause ne soit point contraire aux bqnnes njoeprs,
substituer aux obligations conditionnelles rescindées,,pu, annu-

lées, d'autres obligations de fait de même nature. Mais il faut

remarquer qup cette substitution ne peut s'opérer quapoùé le

réglementât la liquidation du passé; .G'estainsi qu'après avoir

reconnulà*nullité d'une association formée entredes» bailleurs

de fonds^efruntiers, pour l'exploitation d'un office d'agent de

change, dont celui-ci devait demeurer, titulaire; c'est ainsi,

disons-npjtô,;.qup.,la Cour. de,cassation (1) a,décidé, quelles
associés, baiUeurs.de fonds, ne pouvaient venir à cpptriputipn,
que sousla déduction dès pertes subies, et non comme simples
créanciers prêteurs; qulls devaient contribuer, proportion-
nellement avec leurs apports, aux dettes où pertes résultant

(t) 24 août 1841. SIRET, 48, 1, 68.. -r Voylla^criti^e.qu2en.»fait
M. Duvergier, Sociétés, n° 69. r. • » :
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des opérations commencées avant l'annulation de la société.

Et la Cour de cassation a fondé sa décision sur ce motif que,
si la convention avait une "cause illicite, néanmoins il est un

principe de souveraine équité qui défend de s'enrichir aux

dépens d'autrui, et qui par Cela même veut que toute réunion

d'intérêts, même fortuite, établisse des rapports et donne le

droit de provoquer un règlement et un partage.
Pour là liquidation même de ces rapports de fait, il faudra

s'en tenir au règlement fait par les parties elles-mêmes,

co,mme étant l'expression de leur volonté, et la seule base

équitable et sincère. Du moment, en effet, qu'on est forcé de

reconnaître une société dé fait pour le passé, et de l'accepter
dans les rapports qu'elle a créés entre les associés, on ne peut

s'empêcher de l'admettre, pour le tout, au moins Comme fait,
et de là consacrer à la fois' comme principe de leurs relations,
et comme règlement de leurs intérêts entre eux (1).

76. Mais si la convention était annulée comme contraire aux

bonnes moeurs, ainsi que nous l'avons expliqué plus haut (2),
les parties," à raison de leur indignité* commune, n'auraient

aucune action en répétition, ni eh règlement, les unes à

l'égard des'àutres.
' '

. <1XK Que si la .nullité avait été prononcée, parce que les

Ghoses conférées dans l'association n'étaient pas disponibles,

chaque-partie, reprendrait son apport intact. Car l'indisponi-
bilitéde la chose empêche toute communication de gain et de

perte, dans le règlement à faire entre les-parties^

78.'*
'
Lbi's^ilfs'agitpiifin de liqûidei* les'faits'accomplis, et

que l'assbciatibû'â ètràûmuléé à râisdn aè la distribution illé-

, ,(1), TROPLONG,,Spçtë^Auj? %&•—>Lyon,9 déc. ,1850.SIREY,.50,2,
63i. — Cass., ISdé'c. 185CSTKÈY, 52,. I, 21. — 19 mars et 13 mai
1862. SIREY, 62, 1, 825. — Paris, 27 mars 1862. SIREY, 62, 2, 381.

•^"Cfiss^l4!âoîitlg62.;Si'REY, 63,^197.
""* ' l '' '' ' ~ *

(2) U33, n» 10. '»• ' •'•- - - - -•* V
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gale des profits et des pertes, le juge ne peut que se réfpgjer
dans ,1acombinaison de la loi. Il ne peut, en effet, prendre

lapart.cpnvenliopnelle dans les bénéfices comme mesurpde
la part dans les perles, ni vice vend Ce serait substituer arbi-

trairement une règle de partage à celle des contractants, et,

désunir deux volontés dont la corrélation forme le contrat.

Sans doute, la clause est illégale; mais elle n'en indique pas
moins que les parties n'ont pas voulu faire coïncider leurs

parts dans les gaius et dans les pertps, quelle que soit la part

que l'on prenne pour mesure de l'autre. La nullité de la clause

équivaut, en définitive, au silence des contractants, et, là dû

le contrat se tait, c'est à la loi de parler (1).
Mais ces questions rentrant dans la spécialité de certains

contrats, nous nous bornons à renvoyer aux" auteurs qui s'en

sont particulièrement occupés.

79. Avant de passer à la condition résolutoire tacite, nous

devons dire un mot de ce que nous appelons terme résolu-

toire. Je m'oblige, comme caution, à vous payer tant, mais

j'ajoute que je m'oblige.seulementjusqu'à ce que tel événe-

ment arrive, ou jusqu'à tel délai. Cette clause est essentielle-

ment différente de la condition résolutoire. Elle n'affecte, en

effet, mon obligation que dans sa durée, et non dans son exis-

tence. Mon engagement est pur et simple ; seulement son exis-

tence est linoitée'dans un certain temps. L'expiration de ce

temps n'aura pas*pouf effet de le résoudre, dans! l'acception
rigoureuse du mot, mais de l'éteindre. Si donc l'événement

arrive ou si le délai expire, sans que je l'aie acquitté, je suis

pleinement libéré envers vous. •-->..*•

Mais comme mon obligation, quoique restreinte dans sa

durée, est parfaite dès le principe, vous pouvez, si d'ailleurs
elle est exigible, m'en demander.le payement, me poursuivre,
me mettre en demeure de l'acquitter. Et vainement alors le

(I) TROPLONG,Louage, n° 1138. —
DUVERGIER, Louage, t. 2n° 410.

—
DuaANTON, 1.17, n° 279. , , . . . ... s •
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délai expirera-t-il avant l'exécution de mon engagement; ma
mise en demeure s'oppose à ce que je sois libéré par la seule
échéance du terme. Car je ne dois iîôlnt profiter, ni vous,
souffrir de mon injuste retard (1). On voit qu'il importé dé se

presser d'agir.

ARTICLE 1184.

La condition résolutoire est toujours sous-entendue dans

les contrats synallagmatiquës pour le cas où l'une des deux

parties ne satisfera point à son engagement. — Dans ce cas,

le contrat n'est point résolu de plein droit. La partie envers

laquelle l'engagement n'a point été exécuté a le choix ou de

forcer l'autre à l'exécution de la convention lorsqu'elle est

possible, ou d'en demander la résolution avec dommages et

intérêts* — La résolution dpit, être demandée en justice, et il

peut être aGCordé;auTdéfendeur un délai,,, selon les circons-

tances.

, . Sommaire.

1. L'article 1184 est fondé sur la nécessité d'une cause.
2. Droit romain.
3. Ce qu'on doit entendre par contrat synallagmatique.

'

4. Explication
5. Divers exemples de résolution pris dans le Code.- -

., 6j La résolution a lieu, bien que l'inexécutiofl résulte de la force

majeure,
i. Et qu'il n'y ait eu que simple'retard, mais sans dohnhagés et

intérêts;
*

•,-,..,.." <

8. Et sauf le cas où les risques sont àla; charge duj.créancier.
9.. DiverseSfCauses d'inexécution. , .. i>1S!r,

'
,

10. Distincljotf/entre les faits, accomplis et ie^simple retard,d'où
résulté réexécution*; 7

" '"-

11. tfé^îtfeiBCutiô'ff teffirpàMons &fee*â§oifcjs pn faveur d'un
tiers;.- , -' r % ,'p,V,'-

'
;w,"- ' - ,

12. L'inexécution doit être injuste.

(1) POTHIER,Obllg., n°» 224 et suiv.
' '* ?', »,*•»"
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13. Le tiers^détenteur ne peut écarter le vendeur,- demandeur ten
"

résolution, sous prétexte qu'il a provoqué un .©lîdreà-JLy-îalieu

, seu^mept;^ s.ursis..Comment. ,\ , •- ? ;*>
14. L'inexécution de la part de L'un autorise l'inexécution de Lapart

del'aufre. Q.uld, s'il s'agit de contrats différents?,Distinction.
15. Le créancier qui a été cause de l'inexécution n'a pas.d'action.
16. La fôîle-enchère est une action particulière en résolution.; Con-

séquence^. • .r .,
17. Exception en matière de rente viagère. Qutd, si le contrat sti-

pulée payement d'un capital et.d'une rente viagère ? J
18. L'article- llé4 s'applique à fa vente d'une chose moyennant

une rente perpétuelle, ,

19. Bien^ que le prix ait été après sa fixations converti en rente,
mais sans novation.

20. Les parties peuvent, stipuler la résolution diï contrat de rente
, viagère. , ..,.;-... . ,

21. Comment se font les restitutions; aprèS-lairésoliiiiori delïteûfe

viagère!.-;.' - , . , . j} \ , &ï?*•&.<.;, i,-1 .«.'
22. Elle est résoluble, si le débiteur ne donne pas les sûretés pro-

mises,,- - ^ , ,
- - - X ; *

23. Qttii, si le débiteur donne la mort au rehticr-?-
24. Quant au rentier, ifreste dans.le droit commun.
25. Les parties .peuvent convenir queleur contrat ne sera pas' réso-

luble.. Clause insérée dans les cahiers de charges.- >
26. En cession d'office, pas de résolution aprfs- la, nomination.

,Idem, inicas .d'expropriation pour, Gau.sed'utilité publique.. ,.
27. Le partage n'est pas résoluble pour inexécution.^, ^.«.i'
?8..Le co|,a^agèant n'a pas le privilège de .vendeur-. GossjSqâTeneë.
29. L'indivision,doït'Gessep entre tous. Conséquences? >•' •• *'

30. Il.en, estlde:-mê"me à-l'égaré des-tiers-cessionnaireSt*4«- S i x

31. niais--i'aàjûdicaljo'a. sur, saisie au~profifr>deJïun,:des^CQpfroprié-
taire^sf.ést-sqpinise^à la.-Jolle'énchère, - ,--, ,.,;,v!-:si >•

32. Quant ShéKtier bénéficiàiress.dif'iî'^ionientre ceux qui^our-
suiverifîa^Qlle-enchère. V-J £.>.,c- • ) -,i 'i

33.;Les-pafflî|^5ûy>enttstipulfeD-l'ai-résolutio*tou!î>l!a folle-'ënèhëiSfe
en cas de partage."

"*
. .--.«Ht-t.ï-%^.. >j , <

34.,Mai^alo'rSHlaifQlle-ejiGl^fte.ï.Bgeï(lportet-!point contrainte plr
, .corps,.^ - , - „ ..-,*.;. ,.'- i- , 's - ~> -v

35. Comme donation, le partage de présuccession,este Jésplublc
de la partdu,-donateurs' s • . ' "

-.7y.»*.---', u* *-
36. Gomme"=partage,,',ilne l'estpas de la part-des tlaijaïaires^,.e'
37. Pas plus du chef du donateur que d.e-feup!Ghef. * «o -•>*

38;lç&uite..Le partage ne résulte pas du^coneours,,de. 'StipfuMtiôfis
secondaires faites en faveur des donataires^ - • , -j r
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39. Quels droits restent au cédant après le partage' fait avec son
cessionnaire ?

40. Le créancier a l'option entre l'action_ên payement, en résolu-

tion, ou en dommages et intérêts,
41. Sans préjudice de son action privilégiée, en certains cas.
42. De l'action en revendication établie par l'article 2102.
43. L'article 11X4s'applique aux matières de commerce.
44. Pas de résolution de plein droit.
45. Il faut une action.
46. 11peut être satisfait aux engagements tant que dure l'instance.
47. Le juge peut accorder des délais,
48. Mais non un second après un premier.
49. Il peut prononcer la résolution-, si le payement n'a lieu dans

tel délai.
5,0. Exceptions diverses. Dispositions expresses de la loi.
51. Quandlepayementnepouvaitse faire quedans un certain temps,
52. Et qu'il était portable de la part du débiteur; -

53. Ou quand il a été convenu que la résolution aurait lieu de plein
droit. . ,.,-,.•, - - -, -i '

54. Principes du droit-romain' et de notre ancienne jurisprudence.
55. Comment cette clause opère sous lé Code civil.
55. Exception posée par l'article 1656
57. Après sa mise en demeure l'acquéreur ne peut payer.
58. Celte exception existe en faveur des ventes d'immeubles. Elle

n'a-d'importance réelle quelorsque-le payement est portable.
59. Dans les autres cas, la claûâe de plein adroit doit recevoir son

exécution entière.
60. On petit stipuler dispense de mise en demeure, sauf le cas où

le payement est quérable de la part du créancier.
61. Le débiteur poursuivi en résolution ne peut se prévaloir des

. clauses stipulées en"vue de l'exécution du contrat.
62. Les tiers-acquéreurs, sont soumis à l'action résolutoire. De

; ; même en matière d'échange. ...

63. L'action est personnelle-réelle. -'---'

64,.,'Elle--se. conserve sans- formalités. Exceptions. Article 717,
Cvpr. Portée de cet article. •'.

65. Deuxième exception à l'égard des sociétés de crédit foncier.
66. Loi du 23 mars 1,855. L'action s'éteint avec le privilège de
.. ,vendeur, n, V^/THW,, **J .' , * ' ' '

"'?'"•
67. La résolution du bail entraîne celle des sous-Baux.
68. Renvoi quant auïneffets de la résoluliefm-Partage.Prîvilègfe.
69. De la voie parée.vQ'uamteJle alieu,

' J. '
';•"<'

y70v..Site créancier peut dirigûftimmédiatementisôri 'action; contre
les tiers-détenteurs/:/- ,ù,-r.:, ' /- •. -
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71. Les créanciers hypothécaires ne peuvent former tierce-opposir
tion au jugement. Exception.

72. Ils ne peuvent de même, sauf les cas de fraude, attaquer .une
résolution consentie.

73. Le vendeur intermédiaire ne peut non plus l'attaquer, s'il a

chargé son acquéreur de payer le vendeur primitif.
74. Les tjers n'ont qu'à payer avant la résolution pour la prévenir.
75. L'action résolutoire est divisible. Comment.
76. De la conciliation entre les créanciers pour la reprise totale.
77. Les demandeurs conciliés tombent en indivision après la réso-

lution.,
78. Quand la chose a été vendue en commua par plusieurs.
79. Ceux qui refusent de se concilier ne peuvent exiger de paye-

ment préalable.
80. Quels sont les droits des créanciers-non conciliés contre l'ac-

quéreur, . , ». , ,,
81. Et contre ceux qui ont fait résoudre-pour, le tout? Hypothèses

diverses. •

8î. Suite.- Ils ont action divisée en résolution.
83. La résolution tait tomber la saisie, m3me d'un cocréancier.

.84; L'action est divisible à l'égard des défendeurs.
85.' Si l'un possède^oute, la chose, l'action pour le tout ne peut se

donner contre lui.
86. Conséquence "en cas de*prescriptiorf.
87. Il ne peut exiger de résolution pour le tout.
88. En cas (det .revente, le vendeur peut revendiquer pariielle-

ment.,
*

,
;'

89. L'acqu'éreufpkyè alors l'estimation des cbosesïièn reprises?
'

90'. Divisloï^le l'aiction de part et d'autre.'''" -„'
- '

: ' "-
91. Indivision.,qiif en.résulte. Qttld du partage?
9J. Quand l'action est indivisible.. , , , . ,
93. Consêçfuentië.quant S fa" prescription.
94*.Fms%e"-yôn recevoir". Renvoi:'

r "*'' ' "' :
J"*f!, '',

" '

95. Renoncïatfon^expresseotftacitëÎEîïe'est perào'nn'ellë au renon-
•

çant.
-

i.-',x«.,
'

. •
,.,;'=*,;--.>;.-'

96. La demande,"en.payement n'est, pas une-renonciation,
97. Même,à l'égard dès liers.djtenleurs,, dû moins en principe.
98. Peu impifr'tè'qrfe lé creanclêfn'àït $as produit à l'ordre.
99. L'autorisation et la garantie emp¥rFent déchéance.

100.'Q(«(e,-siracquéreur,est chargé de payer du consentement du

vendeur?,,,.,
' '"

--«,-.
1.01.Après délaissement facqûéreur peut agir, en résolution. Sjjbro-

ga'tion'atfx droits du vendeur originaire''*
' '' " ' ,!

'
102>Péu'importe- qu'il- ait perdu son privilège;

' ' - - ""
. •

T. m. 6
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103. .Fefllmporté /qtfil ait «ouseilti des -dt-ôîts réels sur dà -chose qu'il
a reçue. • . -

104.'ESamèft •dé.l'ateon-redhi-BibiWe. ___-

H5. L'échangiste évincé peut résoudre, qu»iqu?ii>-aitfaîiêïie Une par-
tie de la iunbSê irïsfU5ê-eta!'G'6tf19!e®5ha'rige,.

106. LarésGlàtiéniâ-âfeiIiâlor^ prOT£H^e^Dtttî.
107. Peu iriipo"f-ffe^é'ïïër'SOùs-'a^jiïéreuts âientiàSé.pEévàMr delà

prescription. • -..
"

,' 1 '-. . •

108vClôhs1eTitir''deâïaw}itS'*èTSiS; en connaissance de'cause, s'est

-t-êÀOnéer.î ..'.<,',.-

109. Entre les parties l'action en résolution dure aussi Jiôiïgtemps

qufc'i'aétiofi ^{payement. «eftSlsrà l'é^àrd &m tiers.

lï^lDiïféf-epeg tirs/cetre prescHpKiôn d'avécJeelle des nypôThèqd'às.
111. De la-prescription des servitudes. '

**SÎ lW#qèàntfaTSxanetfblés?iAlîéûâtio'hj
-

113. Changement de nature, de forme. '

ï'iC ®u:U} Msqheile^®u*fetBT^-devenûcitomeublê^âr'destiinatiôn?
115. Exception en matière de commerce.

116. Loi du23marsfô5'Sç^éntio'nfsto1èlr;eg.îstrès^ëiratiètJripti8n

.ndêsajù'gêftfefits "prott&fiçafiMawdUStâ/^ rescision!, 1ft «Solution

d'un acte traliscte^ùiiSvMèsic^vëntienrdècetté-'nâtûFè?.
-,

• '. '','1 ;,,,, f i-" ' ' , • ,

je®Mpa«EMRa.

^.'iMs montrât ^hfflfgrmti^^èlâ^épaTlîeîi'ë dEfh-

\x*0$ppffl$njejnts^ ^^^^%J^ff^»^^fy^
que l'autre partie contracte'ien,saffaveur.Cettewrêcipropité/fist
de l'essence mênïe'dPla- convention",,etxonstitoelaoauseftfts

obligations respectives. Prenons ^Puf exemple la !Véale-:!je
vous vends ma maison'.'moyen.nant^^^^
.tran^ériei;ia:,prp,priélé, de la, çhôsp\,yûus.,yo,usjbligez à me

payer le prix convenu. Mon obligation est la causedebvvôtre,

commerfàï-¥otrVës'tlâ;jcâ^

priélé. Sii;un^^'pftS;p^a.|Jsfaitsi^3à sestp*n«agpment8,ceux

ide^i^têé^CTioeikipnifeÉphis^Tgatfscau,se,j{èt|l«;'cônt"cat^oÉuie
dans un cas où il p'auraitpu être régutièrement?fW?m'êv'

~''¥esfvrta^^^
contrat pour contrp|pdfp,J^|grp£à.J^exéputipn-dp-ses.pçgage-
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mèctg. Mais "-siiélle n'avait rçue ces actions;en paiement* «'pn

coMprend 'ppj, dans mne foule dé cas, elle n'aurait; qp'pop,

garantieMsaffisànte.isoûVént même complètement .iUu6pifPj,ve,t
élis attrait «pùtèaîatéiTetexécuté sps obligations absolument
sans-GâûsPiNtest-il-pas alors-équitable et juste que ce;soit la,
choseMpiefqûi fait le sujet du contrat;, qui réponde de^pn
exèctrtioni?Appréciant idonc la situation dp opaque'partie,

interpréla'ntfeai commune intentionj.sepénétrapt de la^péc^s*
sited'une taitrse'ré'eiré, mue enfin ippr-un ,s^n,timpptdp$pjuyp-
rainè équité, là M à ,sous-en tendu ,1a fcopdijtion; résplptpire
dahsles contrats sypaHagmMiq«es,f.o1ur4p'Pa#,où'i',pnp1,dps
parties ne satisferait point -à ses éngagempnjs. $JaiSj, &$oj9t
veuifie bien!©'remarquer, elle ,ngrfait que. ^pcpnnaitrp e^ con-
sacrercette condition résolutoire,^ elle ne }$ptj?pduit pas dja^
ôritê *-dànsla convention; elle7rpxtrait,-de,",6a^natpire;.m|mf|,
elarécipWi&itê de&engagements icontractéSi dela-çorrélation
là'étàblitBHilire eux îles rapportsde causes réciproques. Les

ispositions de l'article 1181 rentrent ainsi, quant à leur,pr|pT
ipe'essentielj date ladfiéorie'-de'-ia'causatitéîdps contrats; .

1 tè droil'Minanè récPnnàit nulle fartvfitf moMï^d^uné?

aiiièréàuÉâi'i^r|ë;eï a^si'Wmpieté';#gxi1Jte^;cë fteWêW
onaitioHrMtifoir^Mcïtë'. if n%posé pas ën^p'ranfeip^,c«*nn#

'ar'ticIe^Ï8i,'^'û'éïfè "èsïspûW-ënteiïâïtè' date'-'îèS Jébtflffàts

ynaïiâ'gSâ'Hqiiy !$l(M un coup 'd'dèîîsur «ë'pt>int~^
' ' - -

En droit rômÉn,'^
xernpïè',était dn'lo^trat

fconsènsufelffr^ft^rfe^'Mt'l^
s'eutftbttsent'ëha%nt(iés!'parti'ës-.liorâqtté^i'àéhéleÉr'âè payait

as'ié
.pWâûi^hle^ifvéh^ M;vendPû¥''n%n'«Ée-"pa§M6iPê

nuuéïbb'ligatiôûs 1féstiftanf%JïbTÏtraf ;f iï^M'setaéméntf
utorisé à retenir la chose, ài#^^àJÈvr'érs afîn'Që>nB>pa'é
êrïfé'l.'iafois.là Bhbie^le'ljr]^^): «à pèl^m^nfet

uêîàcqtfèrêu'fMritiliis taVâ idfi j?ftî, fl miî»tenuf*<lû1
vrer la chose.

(0 L. 13, § 8, ff. De act. empt. ^
"

,.'\j '< . [.'
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• Alors même que le vendeur avait fait délivrance, pourvu

que ce fût sans suivre la foi de l'acheteur, il pouvait encore

revendiquer là chose. Car la' propriété n'était censée acquise
à l'acheteur que

1tout autant-que' le' prix avait été payé, ou que
le vendeur avait Teçu* satisfaction, ou qu'il avait suivi, sans

satisfaction, la foide l?acheteur (1). La satisfaction par excel-

lence était sans doute le payement du prix ; mais on considé-

rait aussi comme satisfaction équivalente la dation d'une

caution ou d'un gage. Suivre la foi de l'acheteur, c'était s'en

rapporter à luiv pour le payement; ce qui avait lieu lorsqu'un
ternie était expressément accordé, ou qu'il apparaissait des

circonstances, en dehors du fait même de la livraison opérée,

que le vendeur'faisait Crédit à l'acheteur et n'entendait pas
être payé comptant* Ce qui prouve, en effet, que la livraison

toute seule ne- suffisait pas pour établir la concession d'un

terme et la* M^-suivie,'c'est ~que le vendeur pouvait reven-

diquer là propriété comme sienne entre les mains de l'a-

cheteur. - "I ; i . - -

Quand" le vendeur avait livré ia chose et suivi la foi de

l'acheteur,,!! n'avainrdrjottdejrétention, ni droit de revendi-

cation.-11 p^avpitmèmp paspeluTTSe^demandér ia résolution

du contrat,.à défaut .de payement du prix.. II n'avait quune
action personnelle en,payement. Actio tibi pretii, non corm

qum dedisti repetitiq. competit (2). Pour que le vendeur fil

autorisé-à résoudre le contrat àet se.dégagër de sesobligations,

quand l'acheteur n'exécutait pas les siennes, il fallait qu'il eût

ipsêc4une clause spéciale portant que la, vente serait consi-

dèré§«pjnp|menon a,yenue,„dans Ipécas pu l'acheteur,n'aurail

pasfjp§§sopj,g|i*jan> tprme.ppn^ppu. Cette clause s'appelait

fe»{Mj^^^Qr^ppgtecçpnimisspire... ,
• $.vne,i^tt;.pas xrpire^loutefois que le pacte commissoirt

répondp exactement à notre condition résolutoire tacite. Sans

(1) L. 19, C. De eont. empt. — Instit., § 41, De rev. diois.

(S) L. 8, De coftf. empt.
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parler de cette première différence, que l'un est conventionnel

et l'autre sous-entendue, nous-ferons- observer qu!en vertu'du

pactecommissoire, la chose était considérée comme non ache-

tée, inetnptaï de telle sorte que le vendeur pouvait-agir par
revendication, ce qui le suppose propriétaire,, tandis 1que. la

conditiPn résolutoire tacite, ainsi que nous le verrons plus

loin, opère moins énergiquement et a besoin de l'intervention

du juge.
Cesprincipes du droit romain étaient encore pratiqués dans

le ressort de quelques parlements de droit écrit, lors de la pro-

mulgation du Codé civil. Mais, dans les -pays* coutumiers,
d'autres idées, plus conformes à l'équité naturelle et au prin-

cipemême des contrats synallagmatiquès, avaient prévalu. On

y sous-enfendait la condition résolutoire' pourrie: casoùi'une

desparties ne satisferait pas à ses engagements,, et l'op géné-
ralisait ainsi la,règle qui, dans la rigueur du droit romain,
n'était applicable que par exception à certains cas et à cer-

tains contrats.

En effet, dans la vente,, alors qu'en l'absence du pacte com-

missoire, le défaut de payement du prix n'autorisait pas le

vendeur à poursuivre la résolution, l'acheteur pouvait, à rai-

sondesvices cachés,et par l'action rédhibitoire, faire résoudre

letcontrat.,et .remettre les choses au même état qu'avant la

convention,.comme s'il n'y avait pas eu de vente (1). ,.
Comme f.éçhange n'était qu'un.pacte, et qp'iï né "devenait

une conventipp obligatoire que par la tradition (2), l'échàn;

gisle, qui, de son côté, avait fait délivrance, saris que l'autre

eûtencore satisfait à,ses engagements, pouvait agir condictione
obcausant dati, cflusdnon secutâ^ pour répéter la chose qu'il
avait.livrée (3). Il pouvait aussi .agir par l'action prxscriptU

verbis, soit en exécution du pacte, pour obtenir délivrance dé

(1) L. 23, § 7; 1. 60,.#. De oedil. edlcto.

(2) L. 1, § 2 et 3, ff. De rer. permut.
(3) L. i, ff. De conduit, caus. dat.
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la ohose-/promise^sûit en dommages et antérôtSf ppau?être
lridemnisè de soninexécution;^; _

Celte action, condielïa.ob 'àaiimm. âati, çqu-tâ n&^,:secuH,
n'était pas particulière à ^échange; elle- avait lien pour tous
les contratsihnomé& <-,--.!

Emfin^Tdans-lesiJdonatipnfrMtpaaivep ehaigps^,^ib.mnio, le

dotiateu^Uvaltbcah^*.dona!teii3Piqui ne^afefajgaitpas, à^ps
engagements,d'action en revendication "utile pour obtenir la

restiluilqntde hn^ehpse donniea outre; J'aotipP;,ppr^papelle
appelée, feQndiptiian:(2)*

,-^èl&TBtaient'Jps*pfin6ipî8s.du droit roniajn;-Pt déjà .sans

dPutem'-aïJomprisT Immense differenpp qujles dis3tipgufi.de
oèux :consaçrés ipaRl&dËpdft sivili

Afnivona mamtèpapljaftrPQmm^talr<e depptrp article 1184.

3. Dé 'spstéfmés'mem'esii résulte qiie'la condition résolu-
toire tacite n'pxistë qp à"cette double condition : 1° qu'il
Vagisse*a'ulïco^^^

n'ait point satisfait à ses engagements,
"''tousfvlins ^Wil'^B^&(^M'(^if^t>OTâaïU^

%8Ç: ;ç*ë;slP^uMIÏpôneypmMèta^fs'^ofiHgênt
réci-

jpwtepie^^
ép m^mè imps ÏÏisittifûè'ië 'êtâitii gyn'aliagûîàtiq'u'é parfait,

tel}qu¥laiénKfl^
tique imp'ar'taîtf'te'i quéibsni4n'âàt, Îëpïêt,i'ë^evïè'dêp1)t...
sânTrfveMrw^ S cete^ara1- nous nous

SM$3 àlL^remàrquér ^M,'l<la&#t#litoft s;yfiâllâgm'aïi-

tfMîr^t^d'é!a*
mrllw^nïé^b la 'cohfâil^ées^DHg^ons pïmcipaies

Ménfr^luWmîpWqù^M uté^aëè^ùtreVi'ÏJàl^lë ëon-

fr^t'sWM^^

(1) L. 7, S 2, ff. De pnSfâ&^-hl *, «Tetf „jj* De-prfesW:^ Wk
— L. 8, C. De rerum permute?- *• '

', > -,

(2) 'L. 1, C. De donat. quoe sïiS^maiéo'i .^:'?.-. < 1 •
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WfetoSrYpnaj&gu'àiMWM WW^&fà&SSffyiïgp
m,^W^^^^^wû^}pmf^ IL é^|i^p|;#
lors qpe l'inexécution de sembla)ij|si.^gag§m.enj^j)^.£pjut

»te^iffûm«^
qpiigftttâftiB^raaw4«Sr1^B^u«ai?*aft8 WMf IWS

mk^mèk-mU mënnkmk %nî*!*«&$&¥w!w-
térêtset frais, J^M^l^^faMte feTO^

dffiHrlJSf S?$Pi-M^éfêi-fP Ç^nfP-^lapopp^^e^tuti^n
(2082).,Ce.droit qu'a'le débiteur^ de^p„f|irp rps|itugr,.lg,gaîge

de'la choseprêtée. Il né peut s'en servir qu'à l'us^ge^,déter-
minépar sa nature ou parla convention (1880). Si i'emprùn-

Wàmiïkm IA Wsi^l tMl% MfeSrW est

?ntmd%4fet^-. en effet, contraire^p^es JPP
8

##!|.^n.lM fl^rye^pj'upe ,pp^e| jfepj^et
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ration incomplète et souvent illusoire. L'équité et la loi veu-

lent qu'il puisse prévenir, par la résolution du contrat, déplus

grands dommages ultérieurs.

Dans le prêt, le créancier ne peut demander le rembourse-

ment des choses prêtéesàvantle terme convenu (1899). Cepen-
dant le débiteur ne peut réclamer le bénéfice du terme lors-

qu'il a fait faillite, ou lorsque par son fait il a diminué les

sûretés qu'il avait données a son créancier par le contrat (i -188,

2131). N'est-ce pas là encore une conséquence du principe posé
dans l'article 1484, lé débiteur n'ayant point satisfait aux obli-

gations qu'il avait contractées en empruntant?
Enfin, si la caution elle-même est déchargée lorsque sa

subrogation aux droits, hypothèques et privilèges du créancier
ne peut plus par le Ml de ce créancier s'opérer en sa faveur

(2037), celte décharge de la caution n'est-elle pas la résolution
du contrat de cautionnement, fondée sur ce que le créancier

a manqué à ses engagements?
L'usufruit est établi par la loi, ou par la volonté de l'homme

(879). Le ira-propriétaire doit laisserjoùir; l'usufruitier doit

jouir en bon père de faimAe (601)^Sjlmanque à cette obli-

gation, s'il abuse de sa jouissance, soitèn commettant des

dégradations sur le fonds, soit en le laissant dépérir faute d'en-

tretien, les juges peuvent, selon la gravité des circonstances,

prononcer l'extinction absolue de l'usufruit (618); et les mêmes

règles sont applicables aux droits d'usage et d'habitation (625).
Fest-ce pas encore la résolution pour inexécution des enga-

gements?

4. Cependant, il faut bien le dire, ces divers cas de résolu-

tion ne reluirent point dans les termes rigoureux de l'article

1184. Est-€e à dire que ces dispositions soient Incomplètes?
Non; mais le principe qu'elles consacrant, en rappliquant aux

contrats synallagmàUques parfaits» est plus large que les

expressions mêmes de ïa' lof Hé le déclarent Cest qu'il s'ap-

pUque égalenient à toui iéâ actes, conbats ou autres, qui
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imposant "des obligations corrélatives et réciproques'aux par-

ties. Ainsi, ;si cette matière n'était étrangère aux contrats,

nous pourrions établir, mais il nous suffit de le rappeler; que

les dispositions testamentaires avec charge, avec mode, peu-

vent être résolues pour inexécution de la charge et du mode

dont elles sorifcgrevées (1046).
La loi n'a donc pas entendu restreindre la généralité- du

principe. Seulement, comme son application est nécessaire-

ment modifiée par la nature des engagements et de leur inexé-

cution, et qu'elle avait à l'appliquer spécialement aux contrats

synallagmaliques, elle a dû en approprier l'application aux

caractèresde ces contrats. S'agit-il, en effet, d'un contrat synal-

lagmatique, l'inexécution des engagements''gît te. plus sou-

vent dans un simple retard; elle peut dès lors se réparer par
un payement qui est encore possible. Au contraire/ dans les

exemples que nous avons posés, uniquement pour généraliser
•leprincipe, nous voyons "que la-résolution est constamment

fondée sur des..abus, des omissions, des négligences, tous

faits accomplis qui ne peuvent être prévenus avant, ni être

traduits après*par une action principale et directe en paye-
ment..Aussi, cette-inexécution conslituè-t-elle tantôt ûri réso-

lution de pleimdroit, comme au cas d'une caution'quiië peut
être utilement subrogée; tantôt, elle plus souvent; une réso-

lution qui doltrêtredemandéeep justice: '
, /

'

Cette explication, donnée, nous allons "rentrer dans le'texte

même de notre 'article, et nous, occuper spécialement
1 de

l'inexécution -des-engagements qui résultent des contrats

synaUagmatiquos-parïaits'.
'*•'

S. Si le vendeur manque à faire la délivrance dans le temps

convenu,entrpt les parties, l'acquéreur pourra, à son choix,
demander la résolution de la vente ou sa mise en possession,
si.le retard ne vient que du fait du vendeur (1,610).

' ~
', ^ _

Sijll véntp^un imineuble a été faite ayecipdicatiop.d&la
contenance, à raison de tant la mesure, et qu'il se'trouvëmne
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çpptenante, plus, grande que. celte ejtpjiim^ftuu.Qpnfaiat, l'ac-
quéreur q,le chpjx^de. fournir le suppléniénJ; du,prix* ou de se

dèsis.tpr.du contrat, siijexcédaat p.s.t;4liini'ïipgtiàmft,au-de.ssus
de la contenante, déplacés (4:6fâ„ £6I§V

Dans les autefcQa>,.0À.&:y- p^ligUi àjpgmentipn du prix

pour excédant de mesure, l'acquâr^jçu'^la.niêmftilaçîiiîté d'pp-
tontm&i m®-

' '

Qm'M RâS)Cêpej!i4a^t,gu§4p4éjau$de..çpnjejaanfie.pqipuis^e
ja@iai8lf?ftna#F^B,*PJ afetipp en .<timiptttiûp4o VSm, ïk pejil

auê§kÎQflâ§?''«Bft!Myp5,P»: Bêsplptjpai quand; H es,t d'une

.ipapfisteGSf^ip qpp te§,jpgeji.d,9ivejit ercdre, que l'acheteur

p'f^'PPiPÎ'iéaPJÇ'S^rayfit'Gqnpue,. Lpjsilêpçp dp h U»ine

fajt pjft subprdo.8ftpr; V-a^Km "^ TâflPBéeiatipn. tdesj circpDS-

tanpes,r.(l)4 , , : .

iîJl'es,.pjênipsj'-ègiâs spn||9,ppj;iQajaJespip-i)a.u$à ferme (476!}).

^•ijaç4uêr§up^^yvip^qM'd;Utte/,p|iftip dg;jEL&Jjps.e,et

©MêiSPlfc dj&>teite;6pRsiqBPnçpri r^ijemeni ptojU, que

îf'S-phê^B^t^^^toéJâRs lanaptifijdoiitil a,&ô.,êràçé,

ttpepi tair,Mé§|^.^?f^nJe (48$^,,. .

P^dé^a^ti^a,^s.er]i3|ft4^pp^^D^te^ pt qu^ps^ojent

£M§B«Piftër#i$%H"s!U iPl sJig&'îie pré8umpp;#i§i>Vftftmé-
im^mmïiWiW^. "'*-«- ay,§it^lê4Mj?fllk^-BWt
demander la résiliatiQ&jd^sCjntr^tjjSA noje^jli&'iaime, gsiepn-

' »Qaj&te^ ¥j$m ^ft|t#te4e,j||e%çajÈé§i,saniâs-
: &lffl® egtgefôynjub.lpsjt ^feàP^ujdesH^^'iliyeMSK.-a
le choix de rendre la chose et de sej^È^e^jjsg^pjjSi.fiu

*'«ffl! ttifàfë'WXJfy'tâg'ï" 'édtti.vetH^.prsêe-^-édit.-
,HOikMiSSj;t&l ÇÇ"iaiB2JKîS#'jSi&é*«"GiER,.'VbnteJti ITii^aS*.' >—«»»•

— ZACHARiiB.i.^i pftjïS; Inédit.,"et t. 4,!p.m,&>ME-J-.Çass.,
;i«ièéâ^^S!mi«;rs3-,"iy-67^ &#*; fts JKV^lgftMiiU.
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d&gatfderla-choseetde-se faire rendre une partip.4itpw&, tel#

qufelle-sera athiieée par)f xpejtfe(-1044),, ,.;<;.<

Si l'«chpteurB'epaye pasite'Ptàxvle.yea4pu^pe^dPmaflde#
la résoiutipncde,1a;vente (41654). >s ..

Lecopermutaat' qui-est évincé de.lachoaeiipi?iloa<r^^-jftjv
échange,aîl'aïdî{0iNe..'cpnelumà4efrdO,mmage8.,1ptintêrê,te„
au decrëpètetïSft«bflspél-7.ô^)./

Si, durant j.efèairle;sJréparMons.,à-fairô<à!laiChosje,spptfdej

teUe,na:tprp,qu'ellejs ïs^pntinMbitab.te. ce^uj,eatnjêeessaifp,
au logement du pi?&pe,urrei#§ajfa^leJ,:.^^^
réâiliprlebaiKi^

Si te prenpur pmplpipilftclipsefiojiêÇ ^up-jasto^psage. qup,
celuiauquel plie a été'.destioé.&,PU4ftft$il«ni«6 fé^ultPfi W>

dammagppourlebaillenr,celui-ci-pe,u,|> ^yapfetecIrponâH
tances,faire résilier le bag (1^2$);

Cçluiqui cultive sops la condition d/,un partage derfruits
aveclebailleur,,ne peut ni sôus-loper. ni céder', sjla faculté
nelui en a£téexp£essêinehtâc,M^ baij^ En .cas.de

contravpptfqnjie propriétaire à drpitde rentrer enjpàjssanc'e^
et le preneur est condamné aux dommages' et .intérêts rësùl-

tanïdel^é^kduT^l.q^iîf^ ,.,', ..'„"",!., ->->'.

Bauxétpps pstensïfêjj-nécessaire^à^on"q"xplbïfâtîon*s',flà^n-
donpelà'cuïiiré.i'û ûè cultivé pas en bon'pfre'fè/fànntfe^ s'il

emplpiela.cnoâèlouèé a un autre usag&gue ,celui auquel elle
a étédestinée, où en généra!; s'il'n'exécuté Pasles clausesdu

.-r-,,, ..j *f£T fj/îrçV"— '-'t'yi r-% if "•»ôTS i* Jî 1^ "JwrnA *«t

Pau,etquiléiîrês'ûlfë un dommage"pour le Bailleur, celui-ci

ppftsuivà^iercircbn^|^ f^i^mtfie;^^., ;,
Le bailleur peut demander la, résolution, dû bail à.cheptel,

si le prppeur nè.repjpljt çàsr'sesobïïgatipns (J846)»
Eapn?Icelui aq profil duquel la rehtçtyiagère a'^'é'^oias'ti-

tuêeijo^nnMijn;prixKpêùt f|ma$i<?r la
rés^ati^d^c^

% SU? Ç9Rs|hiaji't>feflpi donneras lçs à^s^ull/es,

WWMPf% Jj^ta$uju$,tpjit exiarès.^yiï^s;.^^
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tions du Code, qui contiennent une application
'
spéciale du

principe consacré par l'article 1184, pour_montrer comment il

est et doit être appliqué. Ce n'estpas, en effet, que ces dis-

positions soient limitatives, et que le principe ne doive rece-
voir d'application que dans les cas formellement exprimés. Il

est, au contraire, général,, universel, et domine toute la

matière des contrats. Nous ferons même remarquer que l'ac-

tion en garantie pour éviction totale a elle-même, sous le Code

civil, son principe dans l'article 1184. La restitution du

prix^ premiérchef de cette action, n'est, en effet, que la consé-

quence de la résolution du contrat qui résulte de son inexé-

cution, c'est-à-dire du fait' même de l'éviction subie par l'ac-

quéreur. Quant aux autres -chefs de cette action, ils rentrent

dans la théorie pure dés1
dommages et intérêts qui peuvent

venir accessoirement^ la résblûtionï-'

6. Il suffit, pbpr.ljêvénement déjà condition résolutoire

tacite, que les engagënopnts de l'une dès parties ne'soient pas
exécutés; et peu.importe, même dp quelle cause provienne
cette inexécution. Que ce soit un événement fortuit ou dé force

majeure, non imputable au cùn^ctapt;t que, ce soit, au con-

traire, un fait, une fautei-urie négligéiïcê-^nt il est respon-
sable, la résolution dû contrat n'en est pas moins encourue.

"Nous disons que la. résolution peut-être poursuivie, alors

même que l'inexécution provient d'un cas fortuit et de force

majeure. L'article 1184 rie pose, en effet, aucune distinction à

cet égard'; et il ne devait en poser aucune, Car, du moment

que rpn;en.rattache, par leur principe, les dispositions à la

nécessité' d'jinp cause dans la convention, il suffit que cette

cauëe nexiste^^om^t.n importe comment et pourquoi, pour

quelaco,n^ïtib\fésblûfôire se réalise, à^dlfâiit d'exécution des

engàgpmèpt|.p;ontfàcté!s(. Ainsû, lorsque pendant la durée du

baÏL' la chTbse^ïp'uèe'estdétruite en totalité par cas fortuit, le

bail est résilié'àé plein aroit;' si elle^'esT'rféfruite qu'en par.
tie, le preneur pput, suivant les circonstances^deinànder pu

utfèo^ûtibn'âu^



DES OBLIGATIONS (ART. 1184). 93

L'inexécution du contrat en entraînerait de plus fort la

résolution, si le débiteur était, par l'effet de-sa mise :en

demeure, responsable des risques, et conséquemment'chargé
descas fortuits (1302).

7. Si le cas fortuit et la force majeure n'avaient eu pour
résultat que de retarder l'exécution des engagements, la réso-

lution du contrat n'en serait pas moins encourue. Mais le débi-

teur qui n'aurait pas, dans ce cas, satisfait à ses engagements,
ne devrait, aucuns dommages et intérêts, puisqu'il n'y aurait

de sa part aucun fait qui lui fût imputable.
Les juges pourraient eux-mêmes, au lieu de prononcer

immédiatement la résolution, prendre en considération les

circonstances, pour accorder un délai plus ou moins long au

défendeur (l). Et c'est en ce sens seulement que l'inexécution

provenant de la force majeure n'autorise pas, en général, la

résolution (2).

Cependant si, d'àprèsles termes ou la nature de la conven-

tion, la chose ne pouvait être donnée ou faite que dans un cer-
tain temps, les juges, ce temps expiré, ne pourraient accorder

aucun délai. Ils, devraient prononcer tout de suite la. résolu-

tion du contrat. Quplque rigoureuse que,puisse paraître-cette
décision, on ne saurait cependant en contester la justice,1'ni

mêmei'équité. Il.pst, en effet, juste et équitable quel'inexé-
cution du contrat .retombe sur la personne du promettant,
puisqu'en s'pbligeant à l'exécuter dans: un- certain temps, il
s'est soumis à toutes les éventualités quipourraient, même
sansfaute imputable, retarder et empêcher l'exécution de ses

engagements. On violerait, au Contraire, la loi du contrat, en
accordant au défendeur unVdëlai pour l'accomplissement de
sesobligations, et en ajournant; ainsi le payement à une épo-
que où il se ferait sans avantage et avec préjudice pour le

'
(1) TROPLONG,Vente, n° 294. , ^

(àj'ZAtHARiiB, t. 2, p. 509, 1*« édit., et t. 4, p. 3'63," Védit—

DuvERGip'K,-yeftte, 1.i, n» 265.
' ' •<"'»" :"
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créancier, au mépris des clauses expresses ou tacites deleur

convention. SePlèi&ent i'mterpÊètaïiPnrfèut eu êtfe -iatfias

rigoureuse.

8. Mais tes cas fortuits et de force naajeu're, alors même

qu'ils efflpêehentIfexécHtiOTisdU-'cdâtfât, <&W êntralhérôt pas

toujours la -résolution.; ftJatrtis#tt%ffè'll difeîH»gûâf>àëètegà'rd,
ceux dontièê conséquences pèsent sûf le o'fiêârieiërtëëuî.Alôsî-,

dans.la Tfiente.da-praprièifé étantî-trâH'stérëP'p'âflë seul-eïîét

de,la«onweSteaBidpchôtoèst àûx^fêpës-dë PâSqWérëùr-îavant

toute tradition (1138f iSi-dJ8ifciëlïé,pêriï,Jètësf'a Son bbhiptè,
et l'iolnigatioil>d!a-aébiteuf eStftéiflte, à tho'ins ô,uil tfè fût en

demeure îdë^la livrpr fl§02).' G'èst qûMbr*s il ^'ap fl-ùhë

question M -risques* -dont la-solbèdn dépend de brinJcipS

autiîes-que:céuxqûi.Pégis6éatlàfê%'èHftion des^outrais,j^dtif
inpxêcritid» de>spsîffli^êm'Sbtsfëla^àrtdël'ûné'âelspàMè's.
La force majeure, libérapt dans ce cas le débiteuri4efdïs*|(èïtsè
de^esiengagemBa-tev ,. À ;

.à^siviqpand'ii^sîpBôàg^ït^gTe^geïïèrâlë^êles êvéhë*

ments -fortuife-eMe !cas de foT^Sffifâ|eûte*^mpéèhêii!fe'fiàslà
résolution, d'être ehc'ouihi©.poferW^'ptfBIfipSûiéoÀîfafc, ifeùs

entendons parler seulement. dê-JéeTix̂ në^aulsêM'JÉIcfhî't
la .libération! du -débiteur^ -et «dus ""ëxéèpfôris frafûreïlë'mèht

ceux'qui wat pour seffët d'-étéihàrè ses 'obligations-, eh-même

temps-quais enonta'énduPexô&'ûtioti itfrpôssïble/Onne pisut-,
en eu^désbTtaais.fprèt&ndrè qu'iify àdeM pàrlïnexMûibri
d'engagements *tpiht&', aà .force Majeu^f èNSàt'poW lui! quit-
tanceMéfinitive-.,. , -- < >'<'-,'•'-• ••

'
à.'Xîroxéputiqn'iiù pconïrat^ro™ntifmtô)deJaitsiriéyn-

laccomplissemêW/tantôtJfe faits, et de circonstappes qui pe
font que 1ajourner plus ou moins. Ainsi, un excédant consi-

dérable dans la contenance (1618, l§|9,o1620^,pyjlç|i.pn,d'upe
partte .jaotabte dp la *bj)se4(d030)Y$e^tenc.e âe servitudes

occultes'(1638), ou de vices cachêsitl641'et.stàv^; la^ertë'
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tôtal'euù ffâf tiëllfeîàfe la chose arrivée .même par. cas fortuit,'en >

supposâ^raMesfàs'qûes sont àla chargé dû Vèûdèut;'lfes'abtis1v

de jûûissaasiê (4700); les infractîbns définitives' et côftàonï-

méesaux obligations de toutes sortes qui naïsseritdti rcratStet'

de louage (Vtt&; 9366, d846), -soat autant de -faits îrimêa-

blement.-acèoniplis.qui empêchent l'exécution dùÈbfltràMui 1

vant l'ëXàeilè^réPiSibâ-aielseS^tipitlâtiPns etde'sfes ctaûsèsV ' •

Il rily a, au bontrairp, qu'un simple retard d'exécution^

lorsque lé vendeur Jâëglige dp faire délivrance (164% m qûé
1

l'acquéreur nB p*aye pas son-prix >(46§B-et-suîr.). Mais il

importe peu d'ailleurs 'd'où provienne''et en quoi Voïïsîsté

l'inexécution du contrat; iqu'il s'agisse'd'un ^simple retârd'Oû

d'un'e inexécution autreritent caractérisée*ïa'Ponditeôàféso1-
lutoire tacite n'eu est-p'as moins réalisé©» pulëqtol^'âlpàsfété

satisfait'àsespûgaganeritsçàrruriedesifâfctièm •;- -" ' :

- , -- . '> i

104tîètfestpas'bèpèn'darit'qull^'y^tt'à miré âmWé Sfflfei

rehcè-p'rafàqu'ë'bhlre ces deux genres d'mëx'écûtitifc !Stagil-ïï
dëfaitsîttre%ômiémt&tu^

définitives aïrfeeagagèments qui rësMtënttifrcbri%ràt?lM5u'g%é
ont k#«ù!té ;d'a$p1réèTerlès icîrfcttnstànces, lè^à&ère'tei

ribexïcûHbû/ liatfeMitè dû fftfnYmâgê', ^fes bonkêpetelf *k

venir. Ils-piïûv&St, MUien de prbhbiic%r là'^'èMëtfrèÀ-
damner à des dommages^ tîfftérête'ëta dfes'-rëstàttifiï^îâ
partie cofitreveilàri'tè^ Wordèïiièr'1'empM ^deïnës%Tesjdbsti-
nées-àréparer4?ihMé'Guitiony o'«$itoprétàfc'?r1lè fréteur. ^Aftfsi,
encas

d'évîbtiôriipârtiêtte^é&vée^l'âeqîi#éii^ diront iiti

pôuvbir goûferaiîi d?âp'préèîàtïon "sûr làfûestibn'de savoir
sWeût pas êgatement'àPhetéJsan^^aWéabàtilk^të'évinfeê
(1636).Là irdsdlifbvmitte -tn^^l^m^bifll iAMkib->ff«ril,ècariitali
ffescirconstances', bîëtf qu'ïM&it «ëolMànt ^ë'^è^ëfidêur
n^ pàS'fâêtfutéleïcwntrat^
cute pas les clauses du bail, et qu'il en résulte un dommage
pour le bailleur, celui-ci peut, ^suivant les^peon&taioes^ faire
résilier le bail (1766). Une suffit donc pas tbfujWs%untMté-
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cutionquelconque, pour que l'action en résolution soit fondée;

il faut en outre une certaine intensité dans le préjudice, une

certaine gravité dans les. circonstances, toutes choses aban-

données par la loi à l'appréciation des tribunaux (1).

Cependant ce pouvoir échappe auxjuges, lorsque s'agissant
de tout ou rien, suivantlp droit du créancier, le débiteur est

hors d'état de donner, à son engagement l'exécution totale et

indivisible dont il est tenu. Ils ne peuvent alors s'empêcher

de.pronpncer la résolution.-Ainsi, le défaut de délivrance de

L'un desàpçelfoires delà chose, quelque faible qu'en soit l'ira-

,i portance,«ouvre à l'acheteur te droitde demander larésolu-

tioniî'îettes tribunaux-ne peuvent arbitrairement, sous le seul

>'prétexte, dupeu d'importance des objets non délivrés, substi-

tuer-à la résolution demandée une indemnité pécuniaire (2).
Mais s'il s'agit d'un simple retard, dans l'exécution du con-

trat, de telle sorte qu'elle soit encore possible, les juges, s'ils

n'en pronqncept.paslmmédiate ment la résolution, ne peuvent
''

jamais;dis^pnser^les4ébiteur, d'accomplir ses^engagements, en

rp.condampaptà.jdps^dnmniagesptiptéEêJs pour en tenir lieu.

Le, contrat .étant ialoj^déj, ppçtiesy,,Jpit être .pleinement et

indMsibtemept;bx^pté,,,-pi^^ autrppiept, il

dépepdrait.âu débiteur d'açcomptirPu non .sesengagements,
et de fdireTsubstituer à-une,obligation qu'il peut exécuter, une

condamnation à des,dommages et intérêts.,- , . -

.Cptte différence pratique entre l'inexécution provenant du

simple retard et celle résultant de faUs.irrévocables, défini-

tifs, tient; ala nature même des-,chosps;»Le-,simple,.retard ne

ççttdjnt^pinthnposs.ible^exëcutipn dxiCQntrat, ne.saurait, en

pffpt, ^p^ljs^cpnyenablement.réparé-que par, cette- exécu-

tipn»j|mb^|^|^|^ppurvu.que rièn:dansles stipulations de

la:çp^y.êï^Mp àJy-èpjlosei.Alb.rs, au contraire, quil y a fait

açcbnipl|»^dei'quehlueymàriière qu'on .puisse 's'y, prendre, on

i',m<ïtf4jfb p,i -MsiM &\ ': *.< s. -, '' •'-
-*£-; '". >'ù <

U",0,XPass./rî29:*nov.émbréJI;8fi3%SinET,66,-1'^lv , • "'.< >
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neneutiaire mie te passé ne soit irrévocable et l'inexécution
déhmtive: d pu la -nécessité, sila résplution R est pas,prorion-

dèrun déîai,nourl exécution de leur.jugement (122/C. pr.).

définitivement accomplis, avant de prononcer ta résolution (1),
lesjuges ont la même faculté, lorsque la demande en résolu-

,tion'.est'fondép(jsur;.unt-simple,rptard^Aipsi^des, Jtermes de

llarticleAbyQqjujauitprisp l'action p^résoju^
„deurn'apas^feiilidélivranpe au,terine, convenu, jiisn%.|auti(Dpint
.conclure.pu| tes,jugps âoivpnts péGpssan^mpntpP^Bjn^é^te-
ment.la-pr^onçprrsalprs ,qupjle vendeur, jOj|r.ejde,feli?|^B%la

jenoseifjGômmeeils^sont pn.-droit d'appprdpr, un^la^plûsjou
..moins;JojgrJsuiyainfe^esj ^jrppp&tapces^ (44-84),-,iby dpivent

appréelerite§ fa|ts,.lasdjir.éedU|rptprdi, l'&lpndue dud.ommage,
enun mot, l'inexécution en elle-même jj3.djip.%ces conj|étggçn-

,ces;nett,<£psti,d|a|$s44^ sur

llaGlipn^^ôJipJjii^^^
jneMrej(2)és.ansi<àÉf^h$&)od% ^BMfF i^!?&^B%y'fS!$es
dena.eubJe&^û~4jS^|W
lorsqu'JU^if^p^^

H. L'actiôV'.en- resSïuMbn peut être Jpbùrsuïvip foûÊ'àussi

bien.pour lln^^tlH'-'âés ^àtio^feéeslb^s^Vs'èron-
daices! smuiM^ -

pouVWrietcu^^

e*P|:'M*V1ffltifb le''m^mèmmWmïïè francs,
,ettco?ePfcWjar^sîdë mtitftëtiti^ de\e

(2) TROPLONG,Vente, n" 293. — DUVERGIER, Vente, 1.1, n° 266. —

Cass., 15 avril;! 84$. SIREY, 45,1, 345. ., .,
T. m. "'";' -; X^7w"I>V '7
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pas faire telle chose, soit dans mon intérêt, spitdans l'intérêt

d'un tiers. Celte stipulation secondaire dont nous avons euà

nous occuper et que nbu's avons appelée mode, fait partie

intégrante de la convention. Elle en constitue également la

cause, concurremment ^éli'la stipulation principale du pré
de dix nulle francs. Si ddàcl-acquéreur ne satisfait pas à ce

mode, je pourrai, poùrvûlqiié j'aie un intérêt juridique àson

exécution, poursuivre râ?i%èblution de la vente, commeje

pourrais te. faire en cas de non payement du prix (1).

"AtCïL ne suffitpas qû'épiait le contrat soit inexécuté, pour

quele créancier puisse en ppprsuivre la résolution. Il faut que
l'inexécution soit injuste,"clest-à-dire contraire aux règlesdi

droit, ou, en d'autres termes, que le débiteur puisse êtrejuri-

diquement contraint à exécuter ses engagements. Alors,en

effet qu'il'n'a fait qû'usëf"'a*ë son droit, en n'exécutant pas,
cette inexécution est iégilinîè et n&péùt fonder une actiona

résolution;; car nul-nëpllut'étre poursuivi pour l'exercice

régulier'de son droit. ^

Tels "sont d'abord les'càs(dëjnullité,de rescision de contrai,

pour vices'de^ïôT^enfemeiaVde^ëapaCité, d'objetou de cause,

de la part du ^promettant contré* lequel la résolution est

demandée; pour inexécution prétendue de'ses engagement
A Cette demande ert résolution il n'a qu'à opposer, pour In-

timer, l'inexécution qui lui est reprochée, une .exception il

rescision et de nullité. Les rôles commencent dès lors àélit

.ipteryertis. Le défendeur à la.résplutipn seposej par voie d'ei-

cpptipn demandeur en nulh\tëoû,eri rescision du contrat. Sil'ei-

,eeptiQn«elt reconnup fondée, l'actipn en résolution Vévanouil;

,ssi.e"Ue4ës^pj^tée'ét;lïue le contr||, s'oit reconnu régulier il

valablë.'la résolution peut alors en être prononcée, parcequi
le promettant a eu;tbrt de rie pas exécuter ses engagements

Qu'il y ait résolution,' rescision ou nullité', les* parties doivent

(1) Voy. 1121, n» 11,
'"-"' " " ' ! • ' ~
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sansdoute être remises, en conséquence, au même et ,sem-
blable. état, qu'avant la convention ; cependant on comprend
combien il leur importe respectivement que l'une soit pronon-
céeplutôt que l'autre, surtout sous le rapport des frais exposés
et des dommages et intérêts prétendus.

Mais il,y-.a d'autres,cas d'inexécution autorisée. Nous en

trouvons même le principe dans l'article 1184. En ouvrant, en

effet, l'action en résolution dans le cas où l'une, des parties
nesatisfait pas à ses engagements, la loi reconnaît au deman-

deur le droit de ne pas exécuter lui-même ses obligations.

Car, s'il est, en matière de contrats, un principe de souveraine

équité, c'est que l'un ne soit pas tenu de remplir ses engage-
ments quand l'autre s'affranchit des siens. ^Ainsi, le vendeur

n'est pas tenu de délivrer la chose, si l'acheteur ne paye pas
le prix, et que te vendeur ne lui ait pas accordé décelai pour
le payement (1612) (1). Il ne sera pas non plus obligé à la déli-

vrance, quand mêmcil aurait accordé un délai pour le paye-

ment, si, depuis la vente, l'acheteur est tombé en faillite ou

en état de déconfiture, en sorte que le vendeur se trouve en

danger imminent de perdre le prix, à moins que l'acheteur ne

lui donne caution de payer au terme (1613) (2). Si donc- l'ac-

quéreur dëmiandaltrdàné ce cas, la résolution de la vente pour
défaut de délivrance, il y serait mal fondé, et le vendeur lui

opposerait-d'une manière péremptoire soit le défaut de paye-
ment, soit son état dé faillite ou de déconfiture. •

L'acheteur, 'pour fonder l'exercice de son action, n'aurait

qu'à offrir préalablemërit son prix, s'il dôiiêtfe payé comptant,
ou à donner caution, s'il doit être-payé à terme. Alors seule-

ment le vendeur pourrait être contraint à faire- délivrance,- et

serait constitué en état d'inexécution de ses engagements.
-

~Si le vendeur, avant d'avoir fait délivrance, demandait lui-

mêmela résolution pour défaut de payement, il y serait de

(t),L. 13, § 8, ff. De act. empt. — POTHIER, Vente, n° 63.

(2/ POTHIER,Verih, n°" &1.
' •
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!:mëmé non rëcevable. Sonàètibri rie' p'oûrràifr'étréBàcJcû'eillie
que^ous là conditïôri'qu'éia^&éiiVranbë 'serait !préalablement
dfférte.

'

,'Regte~gériéralé*:%,e'st?a^^^
il doit donc copomencèr'p^r^s^isfâTr'éle'premier'ài<sfesoi>Iiga-

'tiôrisfpufêqir'iï ff'apas^u/tre nibyerfâë'ïbndèr softaction(1).

Çtestlâ^rip^inéi^e'dè'bferisèris.
"'Siltcheteurési^^

"Jtfbxfbléipâr'ifaë:iactibnf soit hypothécaire'/ soitr en 'revendica-

','<fron';în4p!eWsusp1ïridrele$ayemèritflu'prii'jusqû'à ce quele
"TeMeiiFàiï fait cëësbrle Woublé,:sï mieuxn'âïïhe celui-cidon-

^ribrraûtionV^û' àlripfcs^qu'iln'âit'é'té stipulé que, nonobstant
"'^ë tVbnblei;Tachetéur; payera ($683) (2). Lé vendeur ne peul

^'^bnc/dàfas'cébàs^okrsnivrëlàiësdfli'lion; àdéfaut dépaye-
^meûtfà: inbiûs'ûqtfil%'e 'ftsW t&sWlë'frbùblë où ne donne
ufiyûé:éf#và^éàïiibri:' • ''

11, <J&<iMaisl'actioprésolutoire,ne peut être écartéej par cela

jKspuljquele tiers.détenteur,purait notifié.son .cpritrat-auxcréan-
.ciersj insçrits,. sur lipinapàble ,fetjpr^ypqué, i'opv;erture d'un
- ordre, afin d'arriyer^pp^
ne pourraient,;4ans ,ce.(cas, sans violer les articles 1181et

. 46S4yréjeterjpurempnt'et.,simplement l'action *en,i?ésorlution,
,,enla' déclâ¥antrdéfinitiyement non recevablp.-Tout, ce,qu'ils

ont le droit..d%jfairë ^dansl'intérêt du- tiers détenteur,oude

jl,l'acquéreurlmniédiat, c'est d'accorder,un.delaiplus opmoins

jîlpngf, suivant lps-circons,tances,fet.de.sursebir à.la-résolution

èïd%cpn|B§t..Eptrenyof^
-

de^n^oi^^^^^ 4 s^r^pa^e^dans,
l'ordre

ouy^r^^|l^ejStéje 4qj;béBéfic^djupeiacti;bn,do^t l'article

\$\%k è^a^prp.%spre|6e j$n .rpstEeint;sPs,drpi^Và.nn®.^P 16
-•'

'-'„".''•*'. t Ï? j.rwgj^itj," -.j ;. , -
'.-;. ,ï- '".-'»•

(1) TROPLONG,Vente, n<" 340,593, qui cite Cujas sur la loi 25,D>

act empU£\J{t>&% 4.^P?^#a|.^ ^. cmg.,.»? 23.

(2) L. ,18, § 1, ff. De perle'. etàmrriJsi vçndl'-Zypv^jP-^
lit. 2, sect; 3, n° 11.

*..,,-.-*
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aclipn en, paypment, tendis que cette mêmp action a pour ,

corpUaine;etpppr complément l'actiqn.pn résolutipn^du :con,-4
trat. Cette,dej;nière,actipn.pyapt,.ppur;,cause le non payempnj,,,
etppprc^biPfjïajjrpprise ^la;chp,spr cp serait en, altérer^,
caractère.:et,; ep méopnnaîtrp. la.. nature, que -,d-en fajqurnfi^,,
rexerci<$:auvmqmpnt où il sera plus tard vérifié àiprdrp^siipj,
prix ser,a,ou}pqnJntégralement payé. On ne peptdonc^de.çe,,,
quele,-tieçs,4.é,îenteur.se.met unième, de purger, tirer ar^p.-,
mentpour^-soustraire^ 1 agtipp, résolutoire ; onrne p.eut,.y,
puiserqu'un7noptif de«ur^is,,,d[ajoIurae,mentTquant,à présent,
etencoresuivppt les circonstances (l)r

11est,en effet,; facjte>de oopaprepdrpqpe, s'iln'existed'hypp-;
thèques.spr,la ;chose qup; du^h^des/déte^jeuri^injte,^-

*

diaires,et nullement du vpndeur^primnif,ce^defniirjpé ^eut
voir spn dro^l paralysé.par l'existence d'hyppth|gup^tqja^l"ui',
sontétrangères, et par le fait de„ reventes qui, epLdrinippàn^
sessûretés*pp font querendre la résojjptippplus pijgqntè. Que.
si les hypothèques qu'il s'ag(|,de purger, v^nnpnt du.vpn.depr

origipaireinpn^,payéncpn^pip!çeg!hyp

le.tofcdéten^r^^
ticle.lfij&. aip#: q^.nous^njnyp ,1e^lfc#J8|pfi»,|><
suspepdrel%payemen^

de.c^utipn.Mai.sMen^p,4an.s ce ç^ comhi,e(îl n^au^sus^
çnsion^p^nojnt,^^^^^
ujûurs,,êtr#^^
enuecontre lui.

14, Lorsqne tes obligatipns inexécutées de,part et d'autre

érivpntdumême contrat; aucune diffieûWsl'reus'ene saurait

^d.*M^ JJ^A^W-™ sônCÔÈé,H-*: •

^^^qui.r.^njlpptppur
elle d'une

convention^fflêrëpté.^

(t)Cass., lOdéc. 184fc,Suure,48.,.1, l,5i<. , • ..-w ;'- - . ,
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Ainsi, je vous vends d'abord tant de pièces devin; vous me
vendez ensuite tant de balles de sel. Vous-ne pouvez me refu-
ser délivrance du sel, sous le seul et unique prétexte que je
ne vous ai pas fait délivrance du vii. Ce sont deux contrats

distincts, passibles d'une exécution séparée et indépendante,

qui soumettent chaque partie à une action en résolution dis-

tinctement applicable à chacun d'eux, sauf les dommages et

intérêts,lesquels pourront veriir, après jugement, respective-
ment en compensation. Chaque fois donc que les deux con-
ventions serorit sans corrélation entre elles, l'inexécution de

l'une par l'une des parties n'autorisera pas l'autre partie à ne

pas exécuter sès:engagements résultant de l'autre.

TJais si les deux conventions, par lés rapports qui tes lient,
ce qui est abandonné à l'appréciation des tribunaux, se fon-

dent, pour ainsi dire, eu une seule; si, par exemple, la vente

que vous m'avez consentie d'une certaine quantité de sel a eu,
daris notre intention;eoriïmune, pour objet de ménager une

compensation entre le prix de celte vente et celui de la vente

du vin que je vous ai faite, ou mieux encore, de constituer un

échange dé ces denrées avec bu sàns: soultei vous pourrez
fonder rinexéculion dervds^gagepients sur l'inexécution des

miens, comme moi, l'inexécution dés miens sur Celle des

vôtijësrSl donb'l'un de nous se porte demandeur en résolu-

tib^fjil" devra commencer, pour justifier sa demande, par

éditer ses obligations, ou du moins par en offrir le paye-
ïrient.-

; +$.j^'tt est,enfin une inpxp^ution impuissante à:foncier l'ao

tipppn ré|jtfujipn, c'est,évidemment jêêUë'lùi^'s'Étb
du pro-

prèiâit dù^reàncîë^3orsqu'il à rbndu'ImbbàsMe'l'exécution

des. epgagemenfe'.âe l'autre partie,' sôit^àrle^efué
^d'offres

satisfaçteifps,,s^tjparjin'fait quelcbnqSpllpfsWpjart,positif
ounégatif?ïlné peût/en effet, dans ce cà46i^ïïtert*so&débi-
teur une inexécution qui ne vient, au contraire, que de lui, et

dontil doit être seuldéélaTé^rë&ponsablë..'- r-:\
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Quand nous disons que l'inexécution de ses engagements

dela part de l'pne-des parties autorise l'autre à ne pas accoriï-
'

plir lessiens, nous pe prétendons pas que cette dernière puisse
légitimement se faire justice à elle-même. Nous voulons dire

seulementqu'elle ne peut être poursuivie en résolution dû

contrat,puisqu'elle ne peut l'être en payement, tant que "son

adversaireri'à pas satisfait lui-même à ses obligations' per-
sonnelles.Elle peut donc, de son côté, surseoir à l'exécution

desesengagements, sans que toutefois il lui soit permis d'y
contrevenir par un fait positif, qui constituerait de sa part une

infraction formelle à la loi du contrat. Quelle que fût, dans"ce

cas,la faute de son.adversaire pour ne pas avoir exécuté ses

engagements,celui-ci pourrait néanmoins fonder, sur une sem-

blable contravention son action résolutoire,, sauf àu_-défen-

deurà demander contre lui des dommages et intérêts à*raison

de l'inexécution de ses engagements, et sauf aussi "aux tribu-

nauxà apprécierles griefs de l'un et de l'autre (1).

16. Le principe posé dans l'article 1184, nous le trouvons

consacrépar divers articles du Code de procédure (733,838;
964, 988), avec les modifications appropriées à la nature des

contrats'.li's'apptiqùe 'àirisî aux ventesludicîairés, et niêiriè-
avecunèvièvéritê*tbklè particulière, à raison de lâ'sdteffriit'é
deCes-contrats 'pfsfsés'sbus la protection de la justice..Faute*
par''ràdjûdicàtair^,'a*'ë"x'é"cuter les clauses- de l'adjudication,
l'immeuble seïa^éri'dù'àîsà'follè-erichèrè (733/0. pr.)'; êtftëtte'

disposition n'ësTp'as'-appiicàblë s'èulëriientaux adjudications
sûrsaisie immobilière;- elle l'est ehcore&ux adjudications sur
surenchère-àprè^vërilèrvèlônlaire^(838| Crpr.), aux ventes
debiens''dé-mirieurf^eÏT^Grpr.), àux'vetftës d'immeubles

dépendantsdé siictés|ibris bénéficiaires (988, C. pr.). -
'
Cèttëpoursûitë enîôlle-enohère n'est, en réalité, pas autre

choseque la résolution de la vente, à-défaut de payement du

(1) Cass.,8janv. 1850. SIREY, 50, I, 394.
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prafûrië véritabié cbnditib;P'réèôlu'ftoir'e,tacite'.'S'eHfliWèiitiia

procédure est difrèrepeVlpàr'criqûéute4égisl£teuî' a:jdû l'ap-'

proprïer àlainàturèk'etlàux'fofm%âi;du' contrat lqu#yà'git'de'
résoudre.' Comnie i^djudiMiûiTa poûf bûtaesseniiel£ide'con-

vertir en argent une^o'fé iriimolniièVe','l'adjudicataire'n'exé-
cutant pasie^cnargesf là- èhpsé^'stRemise*'aux'eikÛkè (734,

739',,;c;;pr5;1cpour être bpfPerfe"éfaéri'uffé;isbplme^argent: Si,
sur cès'inouveiléscriéEerës,'i'ài^yia'tiidri'nïàttëiât1pas''le: prix
dé là 'pl'de^l/âojMcaWl^ c^&ml

1
les^crëàncièrsKouïe'

proprîé'taiTf.erépWilîèitWenieWuh arrimage,- le fol-

enèli^ssçur éWieW|ar 'cbrpsde'lâftïfférénctl pbtré sonprix'

elcelûîJleïareVe'nfé'kf^
Cettp'diffeferi^de'prïxVéM

de la.'différence"qui 'pb'ût'Vxfstèr'entre l'adjudication"' du 'M-

enchèriss'éûr,"ef 6éÙeccftfl'a'tMtë iràrûiMûêréêiiùm légis-
lateur^ 7enferi.îupar' cëlmriisT pM'dfe'' là rèvetffrsur folle-

enchère, le prix
1
rWt'eï efféétiff sû^llïfûei; én'dëfinitîvVel eh

fi.pd'adjudicatipns,,le|créancierspeuventutilpment faire valoir

leursicréancés.rAutrement, le fol-enchérisseur,- bien quesa

positippjne^pui^se.pasiplps^êtçeamêlipr|e qu'^aggravêepar la

téméritfed'un aulre^oi^mîÉr^ au

moyen d'une collusion.faciïe,"s!exonérër des conséquencesde

sa-propre faute, jet :priver,.en.,ca&di'nsolvabilité de.l'adjudi-
cataire, sulî^uept,Jps.?iTéap
acquis.Gontre lui par îe seul fait de sa folle-enchère*-Le foi-

enchérisseurest dope.tenu de la différence,du .prix entra son

adjudication, et l'adjpdiçation .dernière,^alprsniémegueleprix
(tejajej^njp adjudication ppiir^uiyte.s^

le .sécpndldlu^alaJiPi^n^lté luwnê^mejpj^

e£pjbjir§t^pj|^^^^ pdjudiGation est lui-même

Wrteuj^r^ie^^ , _ .-:..„ *,r u>»
Le payement de cette différence est la juste punition delà

(1) Cass., 25 fév. 4835. DALLOZ, 35; 1, 183.
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témérité'âufii-éribhMsVeûrf et là'nôri'nîyirà^te^g^MtiàW''
du'profite

1
càtsé^àrl'ifiMcûtibïi-diicbritMflîaWtôp1>eU

mfêrijïdf&licMm' étfïa TëVe'nté!rieJfdnïçfu'uiië sëûlë èÊïïêmè'-

vént^uï" Vte^uWexeàitib^ ëtlé'détfoùriienl aSnte^ëftW0

et mem'^Jo^uïtë:
1
Au#,'leiTëgteménïJd?oi'^est-Tl<iniaiâJ

'

tenû^nolpkarit l^'rêvëtfte 1'
sûrufblte-enener^ parcëfe*queV

d'unè^rp'oFdté^quïVé^ àtiqû®
-

entrélés' crétiïciérs^CMlbqpésl'autorité dela'cWbsë'jûgéë-'oû»*•

anniWëinbri^bliieli^

chargèrpàtïlfâjûdïcâtaareTetqûeVd'anrrë'pàr^ ïa revente n'a'
d'aûirebât^fd^fàirè'sôftir'tescoïtecafilms à'teffet (i);

irésfsfWàfqueJtà ÏOlie^erichlrë'ri^Mr^e'résbûdre râdjii^
dicafion^qûé3iéJ|bi-érichérisseui>nfe'^ûfrëclam^r rëxe'èaàiat'
dûprix* VÎfy^iPà';'cet'exPédântestpàfêbak;c^éaMierévouJ
si'lés1'crëtûçiph^s;ôrit'dêfemtêress'és';à'ia^'pàrfeiaîke '(740,'
C-pr;).' Quë'To'ifné'cliercli'é paYàJexphlqupr 'cette'-ptrVâfîoii

dêtèlcêo'liitj p'âfïa'èôftsirlëratioti d'une sorte'dè:peine irifli-

gé'é'àufol-eriçli'ên^^^ len est faiteàu'x:'

crëancierfbSi^^^
principesofa1riàM$^deHM£ê fés%iutlôii\ en verfà'désquMîa1''
cbôse%sVcëpÉè*nif^

lequèï'ïa^sby^ Û ifésï dbnc^

dùsalstfâ*»^
nierouàsesavants-cause,s-àik^ii^plQisïlil^i^^d^^'
lesaepehVdâfffî»^^
fraisdfpPurléeffegtinfer.'-

^
"H; " v's ''' ~:*

Onaprétenducependant(2).quela.revente sur folle-enchère
n'étaitpas la résolution de la première adjudication, .-.mais
consHtu»flraftR'fe»défalIlaneèdeel^ conditïon5'suspensi9fiede

payement,souslaquelle toute adjudication faite en justice%stff

(»?iàofcô$G,.^^^ iïov. «ÙhiiSïiHï'*, "1,
W.-^'Art.if9, Cl,^*Êôidu2;tmail85é'.

' '
-'/

"*

(2)Cass,,24juiri 18#.-DA^Lôi,'4^ 1','2S7.-^"Sife ^^rseâV'
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réputée consommée. La rédaction de cette partie de l'arrêt de

la Cour, suprême nous semble d'abord pleine de confusion ;

car, après avoir dit que l'adjndication sur saisie réelle est

soumise à la condition suspensive du payement, on ajoute-

qu'elle est résolue par. l'évanouissement de celte condition

inhérente.. N'est-ce, pas là l'oubli d'un principe rudimentaire,
à savoir, que la défaillance, de la,condition suspensive n'opère

pas de résolution, par la raison tpute simple que l'acte n'a

jamais.eu la moindre existence? Il vaut mieux dire franche-

ment jquelp,.copditipp,%,de payer le prix est une condition

résoiutoire,,dorit l'exercice se traduit en poursuites en folle-

enchèrp. "En effet, .l'adjudication n'a pas fait l'adjudicataire

propriétaire s'il ne payé pas le prix, dit Pothier, cité par
M. Troplong (1). A défaut de payement, l'adjudicataire n'a

pas été fait vrai propriétaire (2). L'acquéreur en vente judi-
ciaire ne l'est pas qu'il, n'en ait payé le prix (3). Henrys (4) y
fait du payement une véritable condition, résolutoire, sem-

blable .au pacte comnolssoire. La première adjudication, faute

par l'adjudicataire d'pxécuter les charges, est enfin rescindée,

résolue, caduque, de telle sorte ou.'plte est censée n'avoir

jamais exista et qu'il n'y a en définitive .qu'une seule adjudi-

cation, qui eslia^derriière. CpnamenCeneffet, qualifierautre-

mentque de contrpTSpumisifûne condition résolutoire, l'ad-

judication par laquelle l'acquéreur ne devient vrai propriétaire
qu'àja charge dpjpayer son prix (5)?

Inaction en folle-enchère n'étant ainsi qu'une action spéciale
en résolution, si l'adjudicataire ne paye pas les créanciers

(f) yscèr^ê»ft6c^elle{^i ly'art. 19, n»,S5.,—JD'HÉRIÇOURT,ch>9,

n"";3?T':^'i ffjt*'; jfr-ïï^r-'i.'vi.- , ,, .. .-.n. :,v- '. .
(3) BOUCHÉUL,Poitou, art. 444, n» 45.
(4» Liv. 3, ch. 64.

(5) TROPioW,^p.vn» 7JI. —-MERLIN, Rép., ?Î MUe-Enchère.
— DUVERGIBR,Ventê.'L'l, mli.-P-^ià.', 8 abûtl^'o-iVSIREY,,".54,1,
609.,— Cass., 20,jany. \Mb%tà#ÏU',X'&At''°ï "-.

"
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utilement colloques, ces derniers peuvent poursuivre. la.(folle-
eûchère;et l'exercice de ce droit ne dépend point dps mesures

prisespar les adjudicataires entre eux ou par leurs représen-
tants. Les jpges ne peuvent, eonséquemment, surseoir à la

folle-enchère, en insérant, par exemple, dans le cahier des

chargesrelatif à la. licitation que les^adjudicataires poursui-
vententre eux, la clause que l'adjudicataire éventuel payera les

créanciers colloques. C'est là paralyser l'exercice d'un droit

depoursuiteabsolu, et fondé sur un titre exécutoire, outre que
c'esten même temps substituer un débiteur à un autre, contre

la volonté des créanciers (1).
Les parties auxquelles la loi accorde te. droit de poursuivre

la revente sur folle-enchère peuvent enfin, suivant nous, au

lieu d'user de cette voie, demander la résolution de l'adjudica-

tion, d'après les principes du droit commun. Elles reprennent
alorsla chose même, comme dans les cas ordinaires de résolu-

tion. Tels sont les propriétaires dontles biens ont été vendus

enjustice, pour cause de dotalité ou de minorité (2), et le saisi

lui-même, lorsqu'il a désintéressé ses créanciers. Qu'importe,
en effet, à l'adjudicataire qu'il soit dépossédé .parla revente

sur follë-enchère, ou.parune action résolutoire?. Et les tiers

qui tiennent des droits-de lui y sont eux-mêmes sans intérêt

Nous pensons même que l'action résolutoire est alors pour-
suivie, sans qu'ils puissent se prévaloir de l'article 717 C.-pr.,
ni de l'article 7 de la loi du 23 mars 1855 concernantl'extinc-
tion du privilége^de vendeur, parce que ces dispositions sont

étrangères au;câsdeldlle-enchère(3)i;>et qu'il leur est indiffé-
rent que la dépossession,de l'adjudicataire, ait lieu par suite
d'une action au lieu d'une, autre, toutefois, l'action en réso-
lution ne s'exercera que dans les formes ordinaires, et suivant
lesrègles communes posées dans l'article 1184.

(t) Cass., 6 mai 1844. SIREY, 44, I, 686.
(3) Montpellier, 22 février 1858. SIREY, 59, 2, 94.
(3) Infrà, n°» 64, et 60.
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i f.^QûëHé 'que- soit la généf alîtô 'du 'principèipaséjpannQtrie,

article, 1elle né TppPPsse"cependâffti;pasiitoute-exeeptiQnj par-

exemple] le seùMéfàtat'de payenVeurdésariéragesade larrenle

'riagère-xonslituéé'-à-titréloné*Pux*{4<X'-n^iutorise;ppitttî celui
en faVéurdè qui'^elèest^olts'titûéè, .àrdanoander leiremb©urr,

semenf dû capital/ ôû1ë.-renfirer-daû^tefonds par.lui aliéné ; il

n'a qtteiètdrloft-idè,'§aisir'el'tdPifâif^vBndre'l^ biens-de son

débiteù^/'PÉ défaire ordonne^-oo coasenXirsr5iipdeoprpdpit.de!
la ¥éhfëf l%htilb,rid'5Sôéi somffiéiSufflsa«Ètê3pIaûF'la<serjricpdes

arïéraffes-î'(1^8^r •Cëfl^id%«sitiôn'iestr*mdée.' moins sur la'

rigueur du droit que sur l'équité. Lp^législateùna-pensê'qu'il

se*àitatPgpMgoù¥^ix'ïqù,àpr:èS'* le:- pâyemea;t*d;anftuil.és ,qui

le'plu^-souvMfc ébrëéh'eneiewcapiteîJ.tehdébiteaiiF pût être

dépPuiHéVJparsuite -à^làirésotatiott} des sbénéfices:du;contrat,

peût-êtr&àla -veille ïd^l'extinctioninaturétedpâla. rentp, lors-

que le -payement peut en?êtrfe;assurApac'undudlcieux< emploi

dû'Mjffal'f ^etf' qaéf,"-paP'UneiîéquitaWèMCStteiiatiptv deleurs
droits

4
'etRelieurs •iôléîêts', ibestip«s'siMe5.te,sati.sfaireJa,utre-

mëril^e^aêBiïetfrietileibréandèr.' r;

MàiSm riè ïâdt 'pas-a^jmilb0laIcàpstitMo^luMyej;tPiViar
gèf-é'â lâ^bïsïôlîîdJu^renteidéjàTconsiitiiée, jnoy£B»an|(çerî

tairi#fy'i*e^fàtionsptaaûU6lles!iefr^^

telo^Éërit^ileijtreTtefa^i^^^ Sfc.teccôssiQnnjaiiLeine
satisïaif pas &>sëê'ëEgàgêflientejite'- rentier cédant peut ,f&M
réi«Ù&l'è4é'-«o»irat'(2)t-.

'

W meT!iè^f'aitsfeiflorsq»'unt-u.sufraitiery eède^sQnr.psafruiti

m^nfiàha^ûa$jpYe®atiori-attn^
pëïi'j^'aéïaut'âéipayètoenti p^iMyrecàtirésolntionl dûrcoBr

trâ^qaW-en'^âlilié,ïné'C»uiifent'ato™^

(1) TROPLONG,WrWraW^Wokt^Sf^:'-^ G«S*^*80juiHJ"J*8e.J
SIREY, 36,1,535. —Poitiers, 6 janv. 1837. SIREY, 37, 2,261. — Caen,
21 avril 18H. SIREY, 41, 2,433.

(2) TROPLONG, Cont. aléak*, JÈO&, r-rBor#e#ujx^,ip.aopk/183,4.
DALLOZ, 35, 2,35. ' •-> . -.-:.,-.-.,,, , M - .. , ' .-

(3) Douai, 1,5 juin 1846. SIREY, 46,2, 535,»^ "K^I
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Sile^p'rirdeîvenle consistait, partie-en capital,-partie en

renteviagère*}) naus-croyons' que le<dêfaut de,§ajenient du

capital'ïufficaitf Bafis;qu'iliût besoin de stiputerle»pacteuiom-

.missoire^ |pôuiftft)n!der!J/action-.en résolution ,.'0»! n%:pputf ^n

bffet^appKqùër à (cette!portion du prix les principes relatifs à

la stipulation d'une rente viagère. Sa stipulation indique même

que' les pàfties'sdht tacitement convenues dtf'dfbtfdé'réso-

lution, "en pas" de non payement, nienr que, dàns'une autre

partie, if offre le caractère aléat'oîré,'délàrënte*'*ià'gère/Mais
si ràcheteur'payë la portion dé prix convenue èncâpîtal; alors

ne devant plus' que là portion Convenue en rente viagère, il

profile des dispositions de l'article l^St' Telle est la concilia-

tion qu'il nous semble convenable' dé 'faire- entréles principes

généraux applicables à telle portion du prix,' et l'exception

applicable â telle autre portiori;(l).

'
18:'Sirluliëu' d'êtrp abandonné 1moyennant uûefsrerite via-

gère,rririmeûblel'avait été moyennanturie rente perpétuelle,
Faction-résolutoire serait,'daffs'Ge^cas^ autorisées Ifcn'y aurait

même'pas* besoin '-'d'attendre- deux^ans 5'--cariil 'gfagit^nonidu
rembbur^ëment-d'ûn Papital,- mais dela*ésolûtiote?dîun,cpn-

'
trat(2).:

- ' ..-.:«.-,•

49i Si te prix, avait étêfraprès sa -fixation^ .copvertiîep-rente
perpétuelle, il-y aurait lieu >alors à l'applicaUpnpdp l'article

1912;pourvuf'qnili$rôût^noya.tion, Il{s'agirait,;dapsr ce cas,
réellement du çemboursementduncapita,lwpt.non,de la réso-
lution delà vente.Jiais, lajr>p.vatiou n#^pr.ésume|ipoipt,,et il

ifautrqûe-la.vrolibnté dô^l'ppérer, résulte plajçpment dp l'acte

(1273). Drue suffirait donc* pas de convertir simplement,le
prixresté dûen une rente perpétuelle, pour qu'il y eûtnqva-

(1) Cass., 20nov. 18î7. SIREY, 28, l,M93. — Orléans, 6 fév. 1835.
SIREY,37, 2;,75, — Cass;, 13 juin.1837, SIREY, 38, l,,45.

(2)TROPLONG,Ventes n" 619, —DURANTON-, t. lftjiô 370,.,ef t. 4,
n° 153. —

ZACHARLE, t 3, p. 105,1" édit., et U2, p„ 459, 4° édit.
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tion. Il faudrait, dans le doute, n'y voir qu'un mode de paye-
ment substitué au premier, de telle sorte que le-défaut de

payement', quel qu'il fût, des arrérages de la rente, pour plus
ou moins de deux ans, pourrait fonder la résolution du con-

trat, comme si, dès le principe, la rente avait été convenue (1),

20. Mais les parties peuvent expressément convenir quela

rente, viagère sera résoluble, pour le seul défaut de payement
des arrérages.. Les dispositjoris. de-l'article 1978. ne contien-

nentaucune prohibition de cette clause, qui ne présente au

surplus ripn.de contraire aux bonnes moeurs, ni aux prohibi-
tions générales delà loi.

Cependant M.'Duranton (2) craint qu'une stipulation sem-

blable ne devienne dé style, et la regarde comme contraire à

la nature du contrat de rente viagère, où chaque annuité

excédant en général les fruits ou les intérêts du capital, se

prend en partie sur ce capital même. Mois nous ferons d'abord

remarquer qu'il est d'.aulant moins à redouter qu'elle devienne

purement de style,quelaloi contient une dispositionpxpresse
du contraire, et que dès lors l'attention des.parties, aussi

bien que- Mie du notaire, chargé de la rédaction de l'acte,
sera justement éveillée parcptte stipulation exceptionnelle.
Quant à ce qu'elle peptrënlermer de contraire à la nature du

contrat de rentp^agère, nous disons qu'il faut distinguer

•entre.petjui est de la nature et ce qui est de l'essence d'une

^convention; qup ce qui est simplement de la, nature, peut-être
modifié parles parties; enfin quelârésolution-pourinexécu-
tion-ëstsi peu contraire à l'essence de' la rente .viagère, que
là io'i5reilë-mêmp' la déchire résoluble, si-le ,constituant ne

dPMé^p'a^^lè^Mrëtés promises pour son exécution (1977).
•Que sï'lè#làmuités-deiâ rente s'amortissent en partie aux

dépens dû capital, ce n'est pas une raison pour empêcher le

,(1) Voy/'1273/'n»-"9* — "TROPLONG, Ventèi - n<>.'649. .— Contra,

DURA'NTON;t.' 16, n° 37D. —" TOULLIER,*t.- 7, n° 305. . "• .
-

(2) T"/l8;n'°*169.!'' -'-"-'"'.• .-..,,
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rentier de stipuler, une résolution qui laisse dan's'Ves mains

les arrérages perçus ou échus, soit à titre de" doriamâgés' et

intérêts/soit comme inderimité des risques qu'il â'cbùrus j'us-

qu'à la résolution (1).
v

21. A ce sujet, nous ferons>une observation importante sur

les effetS'-de là résolution du contrat de rente viagère. Du

moment que larésolution en est définitivement encourue, soit

par jugement passé en force de chose jugée, soit par la vertu

propre du pacte commissoire, il n'y a plus de rentier, il n'y a

plus de débiteur de la rente. Il y a seulement un créancier et

un débiteur du capital de l'ancienne rente. Dès lors le ci-devant

rentier n'a plus droit aux arrérages de la rente éteinte -,il n'a

droit qu'aux fruits de la chose, ou aux intérêts dû ^capital, au

taux déterminé par la loi. Autrement il cbntinuerait.de perce-
voir la prime des risques qui onl cessé(2); à moins cependant

que lés tripuriaux, „en prononçant la résolution, n'eussent

condamné le débiteur de la rente à payer les arrérages posté-

rieurs, jusqu'au remboursement du capital, expressément à

titre dédommages et intérêts (3).
Mais, quant aux arrérages antérieurs à la résolution "défini-

tivement prononcée ou acquise au profit du créancier, le débi-

teur doit continuer de .les payer jusqu'au moment de. celte

résolution,- dé*-même*que le'créancier n'est pas- tenu "de les

restituer; s'illpsà'touchës," tpiand même te débitèuroffrirait de

rendre les "intérêts-et tes fruité dé la chose,'à moins de

clause êxprëssé''dû'"conlrairè. Làsrâisbiren est^que la résolu-

tion accomplie ne fait pas rétroaeûvëmèrit qu'aucun risque
n'ait été encouru jusque-là; car si le créancier de la rente

.*' -i , *

jl) TROPLONG, Vente, :n° 648;,et Contratsaléat., n°310.' —ZACHA-

m, t. 3,'p. 86,*1» édit., et t. 4, p. 59i, 4° édit. •—Cass.^'26mars
1817.SIREY,IT, 1, 215. — 23'aSût 1843. S'iREY.ia.'ir^.

:- '

(2) POTHIER, Contrat de rente, n° 230. —MERLIN, Rép'., v1»Rente

oidgère, n» 4. — DELVINCOURT, t. '3, p. 650. -^ TROPLONG,^Contrais
alêat., n» 3i6^ . • '

(3j Voy. Ca3S., 23 août 1843. SIREY, 43, 1, '892V - ' 4
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,.étajt.v,pnp.àiniourir,, latente eût été frappée (^extinction. Les
. arrérages sont dpnc,,.ainsi que,jë.ilitr Pothier (1), avec une

énergique,, précision,, le. prix,^u, risque, et le risque a eu lieu

jusqu'à la résolution dû contrat (2).
Enfin, comme la résolution n'est définitivement encourue,

en l'absence dîuri^paPt&^oaimissoire'exprèsHque par unjuge-
ment ayanta6quisl.'aPtomté)dela(chosejjugée; comme la rente

peuttoujours'S'éteirtdreidurantrinstariee entrésplution,,.tant

que-^etle -'résolution ntest pas .irrêmissibtem eut acquise, un

pgemeni/frappè ©u-susceptible d'appel n'arrêterait pas; l'appel
J é*héant,'le««ours'dèsJarpéragesr.pasi,iplusqu'il n'arrête les

-s*isqufes^).

22. Si le contrat de rente viagére,,sauf convention expresse
du contraire, n'est pas résoluble popr te seul défaut'de paye-
ment de la rente, petté exception au principe général posépar
l'article "118£,pè tient, pas à la nature du contrat, mais seule-

ment/, àT.espèce particulière d'ipexjcutipn: Nous, voyons, en

pffet, que celui ^uprofi^ duquel la rente viagère a été consti-

tuée moyennant un prix, peut demander ia résolution du con-

. trat, si le, constituant ne lui donne pas les sûretés stipulées

; ,pourçson exécution ,(19ii).

. 23., Ladu^éed^là^
chants dont l'ipcertitude a ^téGopypnue enlre les.parties, et

;!que:nulle, d'entre elles ne peut modifier par son fait, il s'ensuit
'

uqueflerposplptest rêsolBbledans^ejoas^pùte^d^biteurdonne
Jjtmorjt atfprêdilTreptier,, voloptaji^ement oappnj(4),,hors le

u-casïà^éwtimedôfppse.

(1) CànircUde note, n» 230.

n°* S9°^^,6TT ffiû^ï p.B"v«KC.ooaT,îiwL.-r Caen, 16 fév.,1813.

^jt^Poran», Jbid. -?-DURANTON,t.18, n% U6. — TROPLONG,«M.,
n«*297étsùre. "^ ,

' ' ,l
""'V.'"

(4) TROPLONG,^^n$j^§{^iûyi
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Quesi néanmoins les ayants-droit n'en poursuivaient pas'la

ésolûtiori.jriài^aè'maridàièntlà 'cbnoinûâtfoft dd"s#|tee;,Sefla
nte,'riousr,crèybn§que les tribunaux, tolït arbitraire

1'
^hè'iMr

fisatibhv̂ ofuTrâïêfaîttfètèrriiineî' ûù 'certain riomb're d'â'inisW

endaiiltèsqlifeilfeé'te'sërvicë'dè là rente serait continué, eu

gàittà^x^rBôfeteàtees eVatrxichàriceà de longévité du rentier

ônuèfdêV"
"

24. Au surplus, celui qui s'oblige à payer une rente viagère

eutpoursuivre la résolution du contrat, si le rentier ne

tisfa)t.lûi-iripiàé à ses engagements; si, par exeinple, il ne

èlivrepasle capital promis; si la chose par lui donnée est

vendiquéepar des tiers. La résolution du contrat rentre

orsdanstes fôglés ordinaires. , .,,
Tel est également le cas d'une cession faite par le rentier,

esarente viagère, moyennant un capital déterminé. Site
ssiônnâirêàëpayé pas cecapital, la cession peut être résolue.
'estquplé bénéfice de la non résolution n'existe qu'en faveur

udébiteurdpla rente, et seulemeritpour défaut de payement
sarréragés. t \

28.Les contactants peuvent convenir que leur convention,-
ellequ'elle soit,,,ne sera pas-résoluble ppur défaut d'exégu--
n,ou ne le sera que dans tel ou tel cas d'inexécution, tfnp.
eilleclausen'estyjn-effet, réprouvée par aucune disposi lion.

neresteîalqrspuel'action en payement, avec dommages et

térêts;mais,,cpmm^ cette exception à la règle est purement

nventionnejliî^'est a,peine si elletpueh.p a-udroit.
C'estainsi ;qupj,'dans les cahiers des: çjiarges pour, ventes
iteseujustiçe, on met généralement ^etfcet plausé qu'en cas
évictionpartieUp,l^udicateirp ne .ppurrademander qu'une
ducuonp^oportippneUe dai. prix, .sans dommages ellnlé-

kj ceïgui d'ailleurs est dp droitpp.pareille matière,» où-

%, 1,637,̂ inapplicable^ puisqu'il n'y a-pas ttett à

rantie|l). ,/..,. -, -,

') Taowtdîtë,fëntë, n« 523.
T. ni. s
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Mais, en l'absence d'une pareille clause dans te cahier dm

charges, l'adjudicataire estfondé, comme au cas de venteordi-

naire, à demanderla résoiution-du jugement d'adjudication,
toutefois sans dommages pi intérêts, à moins dp fraude etde
mauvaise foi caractérisée, pour nne, éviction, partielle, confor-

mément à. l'article 1636, si la partie de la chose est de telle

conséquence relativement au lout, qu'il n'eût point acheté

sans cette partie dont il a été évincé.

261 Voici d'autres exceptions plus sérieuses, plus importan-
tes'; "Par1Mès'lïenhent à la nature et au fond mêirie de l'acte,

"En inatièrë dè'cessibn d'office, il n'y a pas'dé résolution.

ta cédant et le cessionnaire ne peuvent agir qu'en exécution

du traité, ou poursuivre des doriimages et intérêts, ou deman-

der une réduction du prix, dû moins après que le cession-

riaire a été'i'égûlièfënïérit investi de l'office par l'institution

pubUiJûe.ljW résolution prononcée dans ce cas aboutiraiti

ùnè sorte ^expropriation de la souveraineté, puisque la nomi-

naii8n%Mi'fêputéevribn avenue, et que le titre retournerait
au cédarit, par la seule force d'une volonté privée qui doil,ai

contraire.^déperidrëdèla'Moritê^^dë-'Pautorité publiques.
Quand nous disonéjfu^n^niitièfe dépensions d'offices,iln'f

a pas Heu à r^solSti^nlpouriPëxécution des engagements,™

comprend^blen qu^nous-parlons seulëniénl dû titré quiesf

conférera* le gouvernement. Aussi, le cédant et le cession-

ûaire|peuvent-ils également l'un et l'autre, avant la nomina-

tibri,,|sè poursuivre réciproquement eâ 'résolution du trailï

comme s'il" s'agissait d'-uû cpntrà'tordinairé, pbûr inexécution

de^teurs obligations respëôtivesi -L'acte- contebànt transi»

si^^e|lip:îjcj|«sl fftors:Éés6lu*çoï«uiPsiràîte, sàris quësartf

. Iù1|in|imi#m93évocation•?&&> titre, puisque nous supposons

quitt^$ipf§|$^^ s'applique âeulëmenti

là chargé,- çbilBidëréé comme chose tombée dans lexommeiw-

.Cette distinctidn^quant a l'exertice de l'action résolûloW

entre l'office et lé titrprnous condmt.à de|Joaséqpences#
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logues,dans l'hypothèse où le nouveau titulaire vientlui-même

à revendre l'office. Supposons que le cédant primitif n'aitpas
étépayé de son prix, et, d'autre part, qu'il ne puisse'éxercer

surle prix encore dû pir le dernier cessionnaire, le privilège
devendeur>que la jurisprudence a consacré; par exempte,

parcequ'il htest qu'un donateur avec charges, et qu'à ce titre

iln'a pas le privilège de .vendeur. Supposons que les charges
dela donation n'aient pas été acquittées. Sans doute il n'aura

pu, tant que le-cessionnaire, son donataire, sera resté investi

dutilre, poursuivre, pour inexécution des charges, la résolu-

tion de la donation ; il n'aura eu qu'une action en payement.
Maisle donataire ayant cédé lui-même l'office à un tiers, et le

prix de cession étant encore dû, le donateur pourra-t-il alors

exercerl'action résolutoire? Nous croyons qu'il le peut, et

voici comment.
Si lajurisprudsnce a reconnu en faveur du vendeur le pri-

vilège résultant de l'article 2102, § 4, pour effets mobiliers
nonpayés, c'estqu'elte a considéré le prix encore dû de l'of-

ficecommereprésentant la chose, en vertu d'une subrogation
réelle de sa valeur réalisée à l'objet lui-même. Le débiteur,
restécréancier du prix de l'office, est censé en avoir encore la

possession.Or, ce privilège de vendeur s'exerçant ainsi dans
lesmêmes"conditions que l'action résolutoire, cette dernière
actionsubsiste dans les cas où il vient à manquer. Le dona-
teurqui epést,destitué pourra donc néanmoins faire résoudre,
et suppléerppp action par l'autre. L'action résolutoire, il est

vrai, n'aura plps^la"chose mêmp pour objet, mais seulement

son.prix.Stàisltélieest la conséquence de là. nature de l'objet
auquelcette actip.a;.s'applique, puisqu'elle ne peut venir utile-

ment,de mêmeqpe te privilège de vendeur, que lorsqu'il a

étècoayertivenprix, au moyen d'upe cessipn.
Il y aura toutefois cette différence entre l'exercice du, privi-

lègeet la résolution, que celui-là ne comprend que la créance
qu'il garantit, tandis que l'autre embrasse le prix tout entier,
ete&attribue toute la propriété au demandeur, à la charge
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par lui de restituer ce qu'iia reçu, et sauf aux tiers intéressés
à écarter son action résolutoire, en te remboursant au lieu et

place du débiteur commun. -t——

A peiné avons-nous besoin de remarquer que le proprié-
taire n'a aucune action en résolution, pour non payement
d'indemnité; en cas d'expropriation pour cause d'utilité publi-
que, ^soit qu'elle ait été poursuivie par l'Etat, ou par une

compagnie concessionnaire d'un canal, d'un chemin de fer.

Il n'y a -plus, en effet, de.propriété privée sur laquelle l'action

résolutoire puisse s'exercer. Il n'y a qu'une propriété publique,
qui-ne saurait !être, en quelque sorte, soumise à l'expropria-

tion, darisun-întérêt purement privé. Les propriétaires créan-

ciers n'ont donc désormais que te droit de s'assurer et de

poursuivre le payement de leur-indemnité, par les seuls moyens
de droit compatibles avec les principes supérieurs de l'intérêt

généraL • 5-' ,>

p. ÇpiûriiP chaque çopartâgeàût ês,t censé avoir succédé

seul'ëtiniïriëdiàtement à Ibûs'les effets compris dans sonloi,
ou a lui ècn.us'*5ûr licitation,' ë't n'àVoir jamais ett la propriété
des autres" effets (883); côïrimé, ëri un mot, le partage est

déclaratif et non translatif,' testjcopartageahts rië peuventse

poursuivre, récibjoquement,' en résolution du partage, pour
cause d'inexécution, pûrir ribri payement des soultes ou retours

de lots. Lànàture' même du partage, telle qu'elle résultede

cette fiction, répugne à l'exercice d'une action en résolution,

qui*, enpniettant chaque partie dans l'ancien état de copro-

priété 'indivise, aurait pour résultat de lui faire reprendre ce

défit aie est censée n'avoir |àmuis été propriétaire. H ne

rësVdorié aux cbpartageaûfe* qù> ïesàetioûs ordinaires qui

naîiMfltff&â§eVrabtion1m%rSntik'(884), et l'action pri-

vilégiée-éri payem%rif, soft de là sPûîlê, soit du prix dé liçita-

tibn'WOS,'Wf(t)r!r'
"' "'' '"'"'' '

tu ikhMià^h?i;pm- ett:'4;p:j m, *"*&.','«*.«,». m

4? édit*.-, DUBj&tabïtî-ifâaféj#»-#&>>* Cass.',t& «saft ^818:SIRET.
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L'ariïdeilMn'est pas
1seulement inapplicëHe'aia pa%t§è

effecif, il Vesfeencore, çt pa/r les mômes raisons, à-tout'acte

qui ttenttlieu d& partage.; Ainsi} ne peut être résolue'pôar

inexèeutiôtt, lailicitationj quand l'adjudicataire est un copar-

tageant(1). Mais, si c'était un étranger, on pourrait poursui-

vrela revente sur folle-enchères, comme dansées cas-ordinai-

resdeventes par, autorité de justice (2).
Ne peuvent, de même être résolues, pour inexécution, les

cessionsdeidroits indivis faites entre cohèriiiersi ou coproprié-
taires,pourvu?qu'elles fassent cesser l'indivision entre tous;

condition^essentielle (3) pour qu'elles'soient des»actes équi-
valents^ partage*..

U. Aussi â-t-on décidé, avec beaucoup de raison, à notre

sens,que le cohéVilier qui avait fait un acte équivalent à par-

tage,ne pouvait conserver son. privilège de copartageant en

faisanttranscrire 'seulement sa.cession^ comme s'il s'agissait
d'unevente proprement dite (2108). ^.'agissant d'un partage,
la transcription est.insuffisante, et Inscription prise, dÇoffice
l'a é,t£sans droit ni qualité (à). Ainsi, à défaut d'insertion

M^m^ft-maTf832. SnnsY,38,i, 3671— U màïl83l SniEY,'
33,r>,38>te-*.I)ljap6^r2'?juill. 1838i SIREY*,38, 2",370^^ Nlmës^

naq$y|^^^^6<5„V-2îV \>.
' > -< -.'•' •

(t) ZACDAMk.'iStd.,—Nîmes. 3,0 ao^tjèS3. .S.IREYJ54,.2,,308.
—

Nancy, 13 déc. 185§.- SIREY, ;60| i, "i$.

(2} POTHIER,Vente, n"» 515, C30 et 63a. — TIIOPLONG, Vente, n°
876,.-^ Dn^MiT|i^4.-^,Ti0ï 59% et l. i G; n" *8*t' -^1 ZACHAI&E, t.' i,
P.4.10,n'« «Ul^dyf.^^^ 6j p. %6i,,4«sédii.^: o

(3) ZÀcaARia;,-,L'4, R. 35)9, n" 8, I™ édit.,,et t.,6,.D, 559,4! édit.

-D'nRANTON, t'. W, nai&. —'Câisèl, I9janv. 1841. SIREY, 41, t,
37lh—.i8idéti.;H840*: SIKEYJ- 4^ I', aKïfc ^-'Ô'maf fili. SIREY, 44,
1,596. —ï9 mars «85*. SIREY, 56, i 49. Voy. encore Cass., lOnov.
<86i. SIREY, 63, i, 129. — Lyon, 1« mars 1865. SIREY, 65, 2, 166.
-

Gyntnà, BUVEPUER, Mérite, t.. 2y n? R?. — CHAmeNi«èHBpi»rb!!&8

*®r?SJ?&>P?;*™$~ . , ',.--.-•
(*) TROPLONG,Hyp., n° 290. — GRENIER, Hyp., t. 2, n° 400* —

Bourges, 26 janv. J8M. SIREY, 45,2, 436.
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régulière dans les délais fixés parJa loi, le cédant n'a ni le

privilège de copartageant, ni le privilège de vendeur (i). Dans

l'espèce où cette décision a été rendue, c'était un tiers-

détenteur qui prétendait échapper aux poursuites hypothé-
caires.

D'un autre côté cependant, la Cour de cassation (2) a décidé

qu'on pouvait, d'après l'intention manifestée par les partieset

l'exécution donnée àl'acle, considérer comme vente, à l'égard
même, des tiers, une cession de droits indivis, alors même

qu'elle fait cesser l'indivision entre tous, et attribuer par suite

au cédant, non pas le privilège de copartageant sur la totalité

des biens, mais seulement le privilège de vendeur spéciale-
ment sur les biens cédés. Mais il faut remarquer que, dansl'es-

pèce, les créanciers né contestaient pas le. privilège de ven-

deur, et que l'héritier cédant invoquait le privilège généralde

copartageant, prétendant que la transcription de la cessionet

l'inscription prise en conséquence valaient comme inscriplrn
du privilège de copartageant, inhérent à l'acte lui-même. On

comprend dès lors que la Cour de cassation n'ait reconnu que
le privilège spécial de vendeur. La question d'irrégularité de

l'inscription n'apntpaslffé soulevée, on ne peut conclure de

l'arrêt que Içs^lnbunaux puissent reconnaître comme réguliè-
rement conservé par la transcription et l'inscription d'office,
le privilège de vendeur, lorsqu'il est contesté soit par les cohé-

ritiers emrè eux, soit par les tiers intéressés.

29. Mais si l'acte ne faisait cesser l'indivision que par rap-

port S quelques-uns, comme âîoré il n'équivaut pas à partage,
les cè§sim§Wfémi adjudicataires dé."droits indivis ppurraient
être pQÛifs'uivis^ar/tputes les voies de droit, qui s'appliquent

(i) Bourges, Sflfanv/ I844".ÎSIREY, 45,2'r426.—~ Contra, Toulouse,

14 déc. 4850. SIREY, 51,2, «OÏ.r- Grenoble, 4 janv. i8S3iS«OET,53,

2,-580*. •'• - «—• ~ -* - -•>'- '

(2) Cass., 25 juin 1845. SiiÎEy/48', VSOGi
- • •• l 3' •-
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ux cessions et ^adjudications ordinaires. Le contrat, serait

oiimisà l'action .résolutoire (1).

Si, par exemple, des cessions'de droits indivis ont eu, lieu

uccessivément;céllé-là seule vaudra partage qui aura amené

a cessationde l'indivision. Les premières n'ayant eu d'autre

net que'd'écarler seulement quelques-uns des. coproprié-
tés de l'indivision, sans la faire cesser entre les autres,

audront coçamë cessions ordinaires; et lei cédant, au lieu

'avoir les actions qui naissent du partage, aura celles qui
aissentdé la vente; c'est-à-dire l'action en payement, avec

roit de résolution et privilège de vendeur.

S'agil-il d'une licïtation, si plusieurs des cqlicitarits se sont

endusensemble adjudicataires indivisément, comméj'àdjudi-
alionne fait pas cesser l'indivision entre "tous, puisqu'elle la

aintiént entre les adjudicataires, comme ferait là cession

olotitaired'un seul ou de plusieurs à d'autres de leurs con-

orts,il n'y a pas d'acte équivalent à partage, et là revente

ur folle-enchère peut être poursuivie contre les. adjûdica-
ires(2).

•"
,

'
,

'
1

De même, si l'adjudication avait eu lieu indiviséniehî àù

rofit d'un,;cQlioitantîetrd'un étranger._,Les raisons .s'ontlles

êmesexactement j car l'étranger, étant aux droits des autres

licitantef;pojftÇ4sa-portion afférente? les représente^ pour
emeurers-à-Géûtrîe,-.dansïrindivision avecsoncoadjudicataire*
'est

comme^i^y^ayaiticession votontaiEe-ffaite à-un étnànger

tàrundes.co'ppojriétaires. Il- n'y-auraitdonc pas cessation

'indivisionentredqas.-o., : - " -l-:>:.. .

Cependant,si l'adjudication avait eu lieu, par .lots distincts,
u profit d'un seul colicitant pour chaque lot, l'indivi ion
arùt cessé entré; tous, quoiqu'il y, eût plusieurs adjudica-
ires.Car les lois adjugés 'séparément à plusieurs ne laissent

ubsistèraucune"copropriété inâivise.' Il n'y auraïVdonc pas

(t) Montpellier, 9 juin 1853. SIREY, 53, 2, 406.

(2)Cass., 27 mai 18<J5. SIREY, 35, 1,341.
" '"

.
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ljeu> fp]le-epcji£^^ If? principes
relatifs aux partages, si ï'on~sjïppjpis^u& h)^.«îfstinctenieiil

adjugé,y^M^y^ ^W00^. au Çf^W». unautre
îot disii4çtemgnt.||ç|| À,unt ^ajRger, ^.y.auçaipeu, quqnt
à ce,'àloîle^içhè^; .'

' '
."

,,,:^j(pïiAlï,lfti^,.4^.5^^^ ^un.çpMtant aveci

"étrange?,s'é($^

ppt,4'uijrlp^!îjisjjn|t, il.^>ï surfit, ]p 4e partage,quantàc«

|g| |syf|^rd||euj^ènt pe^liudiçatiqn souoi^aux règles
â^s.,cuisions',guî„ n'équivalent, pa§ à- partage,, pqmmesila

copropriété indivise consistait toute dans ce JoJ,.,
._Mais, giàn^ux autres l^^ca^jb^^ adJHdkalions

s^ d^Je^mineraiè)it Suivant les rè'gles que nq,u$ venonsdt

ppser;. car, rien n'imnêche,d^ faire. d,es.partages ne portant

que,sur un;^§ïça^cuiiej.(|),,l„e-resjte demeuranti, l'écart;

W&$3 ^êWM&^Â$tà}nc\%el0%rèe.,AJn&, Çadjut

eM^i# ïwisiWfM^ft^pfW5?'et ^ àfil;aulre,i
une âdïu3icàtiôn*t)rdinàirè,;jcëttè-cisoumiseà la folle-^nchte,
et celle-là, point. .»,_,,, .„ ,,, • ,-,.,

- ' 30sf*Lors(jo^l^icopropri'êtaîrèB. enïélâi^M&ivision cèdent

teurs,droK#âtdéstièrïf riSéhn'çsfcmodifié touchant cetêlatdi

copropMté indivise. Seulement; commejesdiers-eessionnairei

sonlJprayâTilSiicauseet ^représentants- dés*cédants,il ï»

's»|sMbifion' dBfpersonnésàWatotrës. Ifn'y âwà' dtuY&depar-
tagelic&icte équivalent à partage,-qué*lorsqûe'Mndivisibnaro
céssëlentretous les copropriétaires, ou-lêsièessidâriaîrëslenrt

.'•i?èpWèSanti'.!^.ï,.w-,„'f
" l'<^ «©%<-<z----:".'

'
v

contre tous les;Cûj^unistes,par un'créàneier,: cette adjiMu-

,, (J^TROPLONG,Hyp.; ndW0jl
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cation-serait;un titre nonv-eau, et l'article 883 sej&iMnappli--

<&&]&$&. serait une adjudication ordinaire souinis%à*iaidH«!-

enchôeevCar Fadjudication-ne vaut partage quelarisqto'eH» a

lie-iisu* une; instance, en partage (i). !

,Pf Faujt-i7 faire.,, à cet $gard, une distinction entra l'hérir

tier bènificiaire et l'héritier pur et simple? Ainsi, l'héritier

bénéficiaire, adjudicataire de.simmeubles dêpendantsde la suc-

cession peut-il, s'il n'exécute pas les clauses du cahier des

charges, êÇrepoursuivi par la yoie de la folle-enchère?

LfarUçJp Q83t.C- pc*. en-déclarant commun au titre^du béné-

fice,d'inyjen,taire ^article 733 rpiapàJftfoUerenclièEe,, semble

trapplierja; question, et disposer que ^adjudicataire de,biens

dépendants d'une succession bénéficiaire peut, être,poursuivi,

par la.voie de,la folle-enchère, quel qu'ilsoit, héritier.QU, étran-

ger,,subies.poursuites de n'importe qui, créanciers ou cohé-

riU^rs^.ijfpus;Croyons cependant* qu'une,distinction est néces-

saire^ entrfe la poursuite en folle-enchèrs intentée par les

créanj?jejrsîej;<légataires.,d,&la succession,,et cell&inîentèé.par
les QpbéjriJLters,de;i:adxudjcatairJe.,Les di>posi4«ns, d& l'açti-

çl^^.dgi^nl,
en effet,, se

pqn^iUe^aye^Jes^

ràp .Cisl^ll. ej'ip.renvpi quJey^i^rpnpnfieni-^uji^ticle

relatif JJ^I^ènchère^ ne ^urait.ayojr ppup,rêswlta,t.de*

^Ipl^^r^i^P.dj-pil
cjvjl. Il-coAvienl 4pp4'e.n res^

dérogation et en conformité au (tapit pa^paun.,., ,,..,

qu'on puissMeri^dsemenjleur çphtpstér lp a^ilde^pur.suivre,
commefpl-étichérissejir, le, cohéritier qjii s'es,tporté a^jn^iça-
tair.e, surJ'in^sjânçe en Dajr'tagigdp la,successiôii .bénéfjciairp.
En effet, le/bénéfice ^'invpnài^e» spit.qu'ty,.$sultp dp lajpi,
ou, d'une déclàràtipn.Jait que l'héritier, n'est ténu.dû.paye-
ment dçs,dettes, de la succession que, jusqu'à, c'pncurrèn^cp dp
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la valeur des biens qu'il à recueillis; qu'il peut même se

décharger du payement des-dettes, en abandonnant tous les
biens de la succession aux créanciers et aux légataires ; qu'il
ne confond pas sesbiens personnels avec ceux delà succession,
et qu'il conserve contre elle le droit de réclamer le payement
de ses créances (802). La séparation de patrimoines qui existe
dans ce cas, comme résultant du seul Tait d'acceptation sous
bénéfice d'inventaire, a pour conséquence d'obliger l'héritier
bénéficiaire a administrer lesbiens de la succession, et à rendre

compté" de son administration aux créanciers et aux léga-
taires (803). Une peut vendre les meubles et les immeubles

qtiren observant certaines formalités (80S, 806, C. civil, 986 et

sùiv., C. pr.). Le prix de là vente du mobilier est distribué par
contribution entre les créanciers'opposants (990, C. pr.). S'il

n'y â pas de créanciers-opposants, l'héritier paye les créan-
ciers et les légataires à mesure qu'ils se présentent (808). Le

prix de la vente des immeubles est distribué suivant l'ordre
des privilèges et hypothèques (994, C. pr.). L'héritier est

même tenu, si:les créanciers ou autres.personnes intéressées

l'exigent; dedonner caution bonne et solvable de la valeur du

mobilier comprisjdatfs l'inventaire, et de la portion du-prix
dès imméubles>4ott délégué aux créanciers hypothécaires.
Faute par Min de fournir cette caution, les immeubles sont

vendus et;l«ur prix est déposé, ainsi que la portion non délé-

guée du prix des immeubles, pour être employés à l'acquit des

charges de la succession (807).

On vdfflqùe toutes lés disposiiiqpàde là loi sont combinées

et èôïïçÙBsidëWnïèré à constituer rhérilièr.bénéficiaire admi-

nislM^^oWpîfabiVjclés valeurs dè°Ia succession, envers les

cvfiUw^'^^^^X^- Lors donc qtfiLsè fend adjudica-
taire dès imm^éubles%égendants de cette succession, s'il ne

pôlfàaîPêtfe pPuféûmî" pn cas d'inexécution du* cahier des

chargés, parla voïe'dè lMblîè:ench??e,'les droits et les inté-

rêts des créanciers et légataires de la succession seraient com-

promis-par les retards qû'âppôfJèîfaït à la liquidation d§ Thé-
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redite la»nécessité de- reprendre à neuf les poursuites^èn

expropriation contre l'adjudicataire. Il est donc pluS-VR&V'ètf
cecirésulte^de sa seule qualité d'administrateur comptable^

quel'héritier bénéficiaire quïsérend adjudicataire desTimmèu-'

blésde là succession, les acquiert sous un titre nouveau', èir

une qualité nouvelle, comme ferait un étranger, et qu'il est

tenu, sous peine d'être poursuivi'comme tout acquéreur ordi-

naire; de payer son prix à la succession bénéficiaire (1).
En vain objecterait-on, p^ur écarter la poursuite' en folle-

enchèrëdirig'éfe contre l'adjudicataire par les légataires et

créanciers1de la succession, que ces.créanciers et légataires
nesauraient exercer une action que' ses'cohérîtiérs ne;pèûvent
eux-mêmesexercer contre lui (2).rEtteffet; la situation "des

unset des autres est bien différente; 1et'c'est sur cette diffé2-

rencemême que nous fondons notre distinction:* "

S!il y a interversion de titre et de qualité, lorsque l'héritier
Bénéficiairese rend adjudicataire d'immeubles dépendants dp
lasuccession,c'est parce qu'il est simple administrateur comp-
tableet débiteur de son prix envers la succession, comme un

acquéreurordinaire. Mais celte qualité d'admînislrateurcpmp-
tablèn'existé-que^vis-à-vis- des iégataires et dés ëreaihcièfs.,
Euxseuls sont fondés, en casd'inexécMoni"deschà"rgësV"dè ffl-

poursuivre par vdie< de folle-enchère; et ils ne'-fpntatàrs

qu'exefdérutf'droit-personnel et qùiïé'uf appartient de ïeûr
chef.Quanta s^Scrihèrilàers;-ïl-oe^
d'avoir laqualite et le titré de cdhériiiPr^à teu* égard. Dans
leurs rapports .niâ'ftiels, l;àdjùdicatiôn:lal'te*à son profit vaut
licîtation et parËàgè",''de-télb sorte qu'il >estcensé avoir suc^-
cédéseul Pt îmmédiateniènlr à-la'- propriété: de l'immeuble

adjugé; l'article 883 reçoit, en un mot, son entière applica-
tion. , •. j , •;. .,;•?-- >'•.,.,- . ?>\ ;<" W-

(l^Çass., 27mai.l835.SrâEY.,35,1, 34t. , .
' ^^ '"

(*r.Vôy,$Ôràeaùx, 15 mars 1833,et 2tfmàrsl8â£ SMÈY?ai*/1!''



124 THÉORIE ET PRATIQUE

Que l'on suppose, enaffetruneju$cessioii qui, pour être

bénêficiaine, n'en, est pasonoins.opulente : les créanciers et les

légataires-sont désintéressés:; les cohéritiers n'ont plus qu'à se

Lire»compte entre,eux <|escvaleurs liquides del'hérédité; le

cohéritier adjudifiataifie; gardealorspleinement son titre et sa

qualifé.de cphéritier, Jl est-débiteur dp spn pris d'adjudica-
tiqn.f.àjtitre delicitation. et dB partage. Ses cohéritiers, soit

qu'ils aient accepta les .uns bénéficiairement, les autres pure-
mept et, simplement, ont contre, lui. le privilège de coparta-

gpanfepour* garant^ spulte et r^tou^r de lots (2403,, 2109).Il

n'yj a^enfin aucune différence à faire, dans ce cas, entre l'accep-
tiatiû?'bénéficiaire et l'acceptation pure et, simple. Dès lors il

stensujit que le pohénities adjudicataire ne peut être poursuivi

par sps çQpartageaBctspar;la, voie dp lagfolle-enchère.

Nous repoussqns ainsi tout système,absolu, soit qu'il con-

siste à,5efu.sfir pu à. accorder indistinctement aux créanciers,
aux, lé,galair}es,et. aux, cohéritiers, le droit de poursuivre la

rjè>plulipn,d.e4i'adjudical?pn faite pu.profit d'un cohéritier béné-

ffcjiaire.v,G§ système absolu^ apus le repoussons parce qu'il

ne,.tipnt.pas .compte dp la différence dps situations, et qu'il
confond des tiÇçeset dgs quatitésssi différents entre eux qu'on

np peujl argiunpnte^d'un cas.^ l'autre.

, Ojiand,«ous. rpfusons aux cohéritiers la poursuite en folle-

pnchère eontrpleur pphÂrltier.bénéficiaire, adjudicataire, nous

s.PSEP^s.quMls agissent en leur quajjt^dp,cohéritiers-, S'ils

agissaient comme cré,ppçiprs,pu!'léiga.tair)psv,as^eraippt,àce

Ij^p» tf^désr dans. le^r^mrSMn W W& abatraçtion de

drpji,,i^a4aps.
le n$m^.pd,jlvj$u,.autant de personnps qu'il

ya'iPnfMdptua:]^és(|i|féreiïtes 4ajttSilpsquelles.il .puisse agir.

33. On s'est demandé,' mais la jurisprudence est bien fixée

sur cette question, si les,parties peuvent stipuler dans un par-

tage ou dans tout autre açjé^équivalenj;, que l'acte sera résolu

dansje.ças^ oA ,celu| pji^sp r'eîijd!çe^gionnaire.'af^ltëreur
ou

adjudicataire ne payerait pas le prix convenu, n'accomplirait
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pasles charges stipulées. Une pareille stipnMtiok^oHs sem-

blemepe» contenir d'illicite. • 'm>,| HW«S;-
« ôffne peut, en léffèt/dit la Cour suprêmetcafeahtsffldteêt

ddftoaétt(d.'),,contesterà d'ëshéritiers majeurs tel «nâÉire3*1àe

leursvdroite',quipTocèdentvoloritairement àupaWagetles!r)teas

qa'îls'possè'dentencommiUn/lalafculté de n'en faire entré^eux

qu'use attribution provisoire. Aucune disposition, de loi 'ne

leur a non plus interdit celle de n'en faire qu'un partage con-

dittonfliefyeûd*axrferesl,ermesidesubordonnerrexisiehee même

du partage, d par là les effets qîa'il doit .produire, àr<àcGom-

plissement des conditions qaMs nht stipulées dans l'acCe/Une

clauseainsi conçue ne peut être considérée comme-étant con-

traire à la nature du partage qui, par Tine^c&Hséquencenéces-

saire de la fiction résultant de l'âElMe^3,'a?adn1e)&ïpas>la

résolution; pour défaut de payement' du' prix; ;èn; ëffete-la

clausedont fl s'agit devant avoir pour résultat?; lèrsqu'elteest

appliquée* detàirè disparaître le partage, unique >causedelà

ûetton'ètabjiepar ractîGle!883, il ne serait plus possible d'in-

voquerlè bénéfice de cette fietioà pour ou contre ies*hérîtiers

replacésTdaÉsl'état ou ils étaient avant ce parJâgBÇ"dèslor&la
clausederésolution serait, non une atteinte portée aiaaarwtère
du partage,imais seulement la détermination du cafcetdes-con-

ditionsdan'slesqueisïl seraitcensé existerentrefespartie'g(2p>
îfousrne comprenons pas de réfutation possiMp de-cette

lumineusetargiimstttation. .
' -'-•

Il éstsaïassdputèindiffèrent qu'il s'agfëse1dftn-partagè'aimia-
Me ou judiciaire. Il suffit alors d'insérer §am'le 'cStûagrdes

charges une clause particulière qui porte .expressément la

conayaon:'llrl!o1ipn ponrje cas'tlnfxillonB:
"

(1)Du 18juin 1841.SIREY,41, 2, 471.
{i) Gass.,6 janv. 1846.SIREY,46, 1,120.
(3) ZACHARIJ:,t. 6, p. ^^I>'4?>«dîfô-^ CTâsë^,'*&& 1834;SUREY,

%1^523».^ ar*mir.l885ï-SiàEYv35,<l, 341. —-ê&ktrikZàmà.kuE,
t- ^î>. 40i et 4Ô2,1» édit: — Bordeaux, 13ria&*S33>et*î.M#s
183*1;SjStEt-,34,2, 22 et 460. - - - N" "*"
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»t II ne faut pas-non plus conclure de ce que la Cour de cas-

sation parle, dans l'arrêt précédent; d:héritiers,~majeurs et

•maîtres de leurs droits,-qu'une semblable stipulation ne peut
être utilement faite lorsqu^yà-des coparlageants mineurs. Il

suffit, en, effet, qu'ils soienthabilités pour l'action et la pour-
suite en. partage. CajlPtahierdes charges dressé dans l'inté-

rêti.de^tous^oeuv^é
1de4a justice, lie également les parties,

comme si elles étaientmajeurPs (1). _- . .

,• Il«uffiraitmêmede>dire, en termes généraux, dans le cahier

des-châuges^qUe^adjudicataire sera poursuivi par.la voie de

làfol'leTehehèÉej'Bien qu'il faille une dérogation expresse au

•diroltqcômmunycette'Plause ainsi conçue serait elle-même suf-

fisaniment-expticitertoute clause devant s'entendre dansun

^èens'Utilej eUcelle-ci étant"sup"erfhie-si-on ne devait l'entendre

<que-;d'un étrangerj:'eHe%doit être considérée comme.indistinc-

lementiappli^athlèàtoutadjudicataiFe, ^uelqu'il soit, à moins

JeïciKenstanGés^pàriiÊUlièrPs^qtii en restreignent la portée.

v'âussfy.la^GQtfrjdè cassation (%a-tLelledéeidé. que la clause

-généralesde revente _sur>fqlle-enchère,. insérée au cahier des

icharges],. suffi tpourautariser ce médedei poursuite. Toutefois,

il ïautTèmarquer quîëïlèktteîséïonde sur ce-moyen que sura-

bondamment ,parceque,-daù"sT espèce, il.s'agissait d'une adju-
dication i qui ié^fàisant pas, cesser Findivision entre'tous, ne

tenait poinMen;de partage,-et, d!aulre part, d'une succession

bénéficiais dans laquelle les poursuites.étaient intentées par

les^Gréaroiers^JVIaisla.décision n'en- subsiste pas moins dans

lesmâWsidfiîParrêt. ..-^, :•,->. " -11' i
"

Stt.laojs^memë qu'une clausei'rés' expresse "soumettrait

l'adjud^Weà la reveitesuFfolle-encBere en cas d'inexécu-

tion déSbjtrges'fcCette revente sur folle-enchère n'en produi-

,^^Qas»ïj-3r^ïfi*"T^B*Si«Br/48. 1,&17. * .->.

4ti^rnsà",\»$lfc'J§ï$ft 36,.1,.341.^-rtieon/ji Limoges, 14 août

18,39.sSiRE^P/i 2^l,f 3-.t-g|pqurges, "l3SiJanv.tt845.^SiR6Y,M; %
407. —'Bordeaux, 8 màKl%î§^ét 3*maftsï.l'85tî*SmEY^52h,2,'423.
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rait cependant pas tous les effets. Elle manquerait di'une cer-

taine sanction, de celle qui résulte de la contrainte-par corps.
En effet.j^sil' est ivrai que le fol-enchérisseur soi^tenajifar

corps:(733, 740, C.„pr.) de la différence de son .prix, «test

vrai aussi que l'on ne peut se soumettre volontairement à.la

contrainte par corps, hors les cas déterminés-par la loi (2063).
La clause,du,.cahier des charges serait donc illégale sur ce

point; mais il n'en, faudrait pas conclure que la stipulation
doivefetreentièrement annulée, même dans la partie qui con-

tient des stipulations légales et permises (1).

35. Les partages que les pères et mères et autres ascendants

peuvent faire de leurs biens entre lpurs enfants et descen-

dants, par actes entre vifs ou testamentaires, conformément

aux articles 1075 et 1076, ces partages peuvent-ils être résolus
et révoqués, pour défaut d'inexécution des charges et condi-
tions stipulées? Une distinction nous paraît indispensable
entresle donateur, vis-à-vis dès donataires, et les donataires

entre eux. '

QuaUt au donateur, à ce titre seul, il a tous les droits, qui
résultent è'n"safaveur d'une donation ordinaire,,ne contenant
aucun partage des biens donnés entré ceuxqu'jl gratifie. Si
doncil à! stipulé des charges et dés conditions,'dont fexécu-
tion l'intéressé personnellement, leur inexécution l'autorise à

poursuivre la résolution de la donation (953). Et cette résolu-
tion prononcée entraîné nécessairement la révocation du par-
tagp entreîës codonàtàires évincés.

4
Tel est'fe cas où le dona-

teur a chargé lés donataires d'acquitter ses.dettes, dë'pàyer une

dot par Idi'pPpmise, de faire eûfin une cfcôsé dont l'exécution
le touché, "aloWmîêinè qu'elle intéressé plus directement un

tiers étranger.
'

/
"

,
Il suffirai trhème qiié la charge non exécutée eût été imposée

àun seul donataire, pour que le donateur pût poursuivre la
*

x
' ' ' '

' Vr "l.'l< " ' '' '

H) Gass.,27jnai483S. SIREY,35,1, 341. .... ;
: : s <* ; •'.'"'•• T
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résolution de-toute la donation. Car il est impossible, à raison

dei'indivisibilité de l'acte, et surtout du partage qui en est le

complément» d'en limiter la rèvocaïion-à la seule portion de

biens afférente au donataire à qui la charge non exécutée a

été imposée.
Si le donateur vient à décéder sans avoir exerPé son action

en résolution, soit par négligence, soit même parce que
l'inexécution n'existait pas de son vivant, les donataires ses

héritiers pourront, à Ge titre, comme représentant sa per-
sonne, poursuivre cette résolution contre le donataire grevé
de la charge qu'il n'a pas exécutée. Ce droit n'étant point per-
sonnel àtrdonâ'tëùr passé',en effet, à seshéritiers, quels qu'ils
soient', étrangers on co'donatairés. II peut donc être exercé

de son chef, soit par tous les autres ensemble et d'accord, ou

par un seul d'entre eux séparément.

Nous disons qu'un seul peut isolément et malgré l'inaction
ou ïnémpl'opposition de sesconsorts, poursuivre, dans ce cas,
la résolution dé la donation, non point comme donataire, mais

comme héritier du donateur."Son droit reconnu doit, en effet,
fonder son action; et pour lui dénier le droit d'agh\ dans ce

cas, il faudrait lui dénier tout droit absolument; ce qui est

impossible. A cette action isolée on ne saurait avec raison

opposer l'indivisibilité du partage, ni la nécessité de recom-

poser la massé^des biens donnés pour en faire une nouvelle

distribution^ par suite de la révocation de la donation et du

partage qui; se confond, jusqu'à un certain point, avec la libé-

rable'tfêmé, A coup sûr, les donataires ne seraient pas en droit

de faire cejtp objection au poursuivant,, donateur. Comment

pourraiêntàlsdoncla faire à celuid'entre eux qui, comme héri-

Ûeï et représentant du donateur, poursuit, dans la mesure de

son droit èj>de so^ intérêt, la révocationde la donation, et par
suite au paftàgp, ppuf.i„nàcqomplissement des conditions? La

raison d'inconvénient ne peut ici l'emp'orter sur l'évidence
du droit, quelque rigoureux qu'en soit l'exercice.

L'indivisibilité du partage-étabîit saûs.doute la nécessité de
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ecômposerune masse* dferempttre tous lesbiens donnëS'dî^

étatd'indivision, d?enpoursuivre un partagé nbttvéauv d*e*a§K?

cerces diverses actions contré tous du avec tous'lésïâonâs

taires,sans;4istinguer entre ceux qui ont ou n'ont pas coûïTre-

TOnu.auxconditions de la donation; mais il ne s'ensuit.point

quecette indivisibilité soit un obstacle à l'exercice d'une action"

enfévtfcalion fondée <surun droit certain, qurnë'saurait peut»

êtrese.satisfaire! autrentent, et queîe donataire tient de l'arc*

eurcomnijUn,'.dudonateur lui-ntême.

Au surplus^il ne faut pas perdrede» vue, que les; donataires

ut un'moyen bien-simple de^prévenir cette action? &'ii est de

eurintérêt dexonserver le lot que le père^dë iamillè leur a

ttribué,et de ne pasr encourir les «6anoesidîusi!lQfis8en@nls

ouveadmoinsà-leur convenance; c'est d'exécuter euxyriêmes

escharges êt de faire taire ainsi leur coEsortvisauf rèeemfe

ontreeel>ui;en:ïaGquit duquel Hs'les aurontieixécutée& iDans

onsfës<sw,éontinelàdonation et ^partage ntont'étérêTô1-

ésqaefariajfauté de celui qui nîa pas exécuté les charges
ui lui étaâentdiilpo'sées, ils seront en droit de le poursuivre
n dommageset intérêts. . -. ' > >;*»'.>!,•

Ledonatêui^tf ^près:hii, ses héritiers* iussenWMps 5dsàna-

aires,ont donc le même' droit que dans fccas dg"doMa1iî*iS

rdiûMresjderf p©iirsuivre> poùr'inexécjiUon'desrchâlpgesl et

onditiûiis^laiieéwfeatton'dé la donation^ portant, pajsta$e\
'acttfne-cessejpaSjppttr'Gqntenb?)disl3Biflution tte^'-Iien^donj-
esentf^&dqiiaMresy d'être soumis 1,cbÉÉme^(n$atton,fëui
ègleset conditions pesoritps pôurlês 'donaiiDn^cdnMfâiéss

ten Iaforniief.qu.%i;îf0îid5 (i'G76>.'GaCîiiîv^toûï, aiahs^es

apports;du*d^àateaj' W-ec,lds donataire®;} ity jàT(Maéti&îr'prop-
rementditë>-iet3dèsrl!o:rs>tes'!priûoipes.da'droitîcômtttùfl'M'-

'entrecevoirleufa^pticatieife1--'^ •= - ' •; :'

36.Mais1l'acte?: cbnsidérêfdàn^soa'6Memibï,e|'né?'l4blflSén1t

asseulèmeUt«un6'dpnation^.àenté etfWsûftef'd&Tfâ. ^K^,
y a-fftttagè.^ôr Ifednnalalres •pïsuvè^iis^gÉeînfeâ1ï,||5ur-

T. m. «
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suivre la révocation du partage opéré par le donateur lui-

même, à défaut d'exécution en ce qui concerne cette partie
secondaire de l'acte? Nous neTé~pensons point.
- Nous ferons d'abord observer que ces deux actions ont des
résultats tout différents. La révocation de la donation fait ren-

trer les,biens donnés dans les mains du donateur, ou danssa

succession, si .elle a été poursuivie après son décès. Elle

emporte l'annulation de toutes les--clauses de préciput; elle

ramène, à moins d'actes antérieurs ou postérieurs portant des

donsourlegspréciputaires, aune égalité absolue de partage;

plle^remet,';en un mot, les parties au même et semblableétal

jque-si la: donation n'avait jamais existé. La révocation dupar-
, tage seul, au contraire, laisse subsister la donation avectoutes

les-clauses depréeiput qui peuvent y être stipulées; les biens

f donnés continuent.d'être la propriété des donataires; seule-

.menit ils en sont lapropriétéicollective ; une masse est recoin-

posée'pouriin partage nouveau, qui doit d'ailleurs s'opérer

d'après les bases établies par l'acte même de donation. Les

parMesj.'sans;cesserd'être donataires, nP font enfin que rentrer

dans l'indivision des biens donnés. .

. Ceci- posé, voyons qui pourrait demander la révocationdi

partage pour inexécution?.. . -
'

, Les ^onataires-le- peuvent-ils de leur chei personnel? Par

exemple, un.codonataire peut-il demander'la résolution à

partage de.présuccession, parce que l'un des codonatairesM

lui^à/pas-payé, soit la soulte convenue, soit Mot qu'il devait

lu^fWpnir en argent? C'est ici que nous, devons analysercet

agjejgue Jon appelle paWagë^dë présuccession? parunequali-

.fic^Mffi.!énergique qui, à ellerseule.vaut presque tout un co»

m^wpj^pLaetPiCoflimence^par use dônation>collective, faite

collectivpment à tous les donataires/ et il se termine parm

partage, par uhe<distribution-des biens donnés. Celui qui»

4.éIp^ui^e,esJ;ÎJa^onftteuravant tput; puis il se constitue, atf

V$00$$ flniidé,«Mulp.âde $on. caractère même; de donateur,

Ip;xnerJW^bj$^rl?àm^^
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faisantentre eux,; par l'exercice d'une magistrature .donnes-,

tique, la distribution par lots des biens dont il les a, gratifiés;
Nousavons dit que sa donation était collective ; c'est qu'en

effetle partage auquel elle aboutit suppose nécessairement

unemassedp biens dans laquelle est pris chaque lot. Ce n'est

pascependant que l'on puisse distinguer, par un trait de

tempseffectivement sensible, la donation du partagp, pour
établirentre les. codonataires un état de copropriété indivise

d'uneceî'taine durée préalable au partage. La simultanéité et

'unitéde l'acte dans les éléments qui le constituent et le résu-

ment,,ne permettent pas d'y voir nn intervalle réel. Néan-

moins,comme-il y a une donation et un partage, deux faits

uridiquesdistincts dans la pensée, la pensée, par une fiction

enduenécessaire par la nature même des choses, saisit entre
ux un- traitdè temps moral*, idéal; et cette fiction sera,la

éafijté,,si le partage, au lieu d'être fait par le donateur, est

'oeuvreréparée des^donataires eux-mêmes. •

Les,conséquencesde l'acte établissent encore que, au moins
arune fiction légale, il y a d'abord une masse de biens indi-

s, un état de copropriété entre les donataires. En effpt,
nacund'eux est tenu de la garantie de droit entre cpparta-

eants(l); iLa"surtla masse des biens donnés le "privilège
rdiriairepour la garantie du partage, des soultes ou retours
elots (2103)„(2). ,La donation ne laisse donc pas d'être con-
idéréecomme partage, dans les rapports mutuels des codo-

ataires., •'
'

Quejfaut-flconclure? Laconclusion estbien simple : admet-on

.fiction.d'une, copropriété^ indivise, préalable au partage,
nlreles codonataires; on retombe dans le cas d'un partage
vecson caractère déclaratif. Veut-on s'en tenir au fait, à la

(1) DURANT™, t?:9 n° 633. — TOOLLIER, t. 5, n° 807. -i-Za.CHA.RljE,

8i^'484,lwéditf, et t. 8, p. 30,4«édit.
' ^ .

' -

(s).GaENiER, Donat.. n°403. — DHRANTON, t. 19, n» 189. — ZACHA-

>*, ibid..
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réalité niêmë pliië forte que là fictions on1 tôihfie danslecas
de ddnàtions distinélfes;"^fti?*fôràrtraèpartagé.'mSâisjdansl'Une
et l'autre hyp"dtûèsë;ctià^àe donataire «Sf cétisètenir' outient
rêèllfeWéntson lot dnd'ônàïéur'lui-mêmè; d'où il suit qu'ilne

peut poursuivre; pas-plus que daiîS le rcaVd'uUpartage ordi-

naire-, ùn%résolution dii' partage' quT aboutirait à lui faire

reprendre; à titre dp propriété, uhie chose sur laquelleil est
censéri'avblr j&mâis eii Pu n^a)jamais PUnétellenipBtdôdroit
étép^ôpriét'étÀ plus fPWërafeoâ1,l'aetiSh en résolution serait-

eai^ôfc^Gt^Éiè, si, àèiï&lè partage dés biens, objet delà

dônlModif Pn' atâît confondu d'autres bieris prèeédemméffl
initiMlèn'tre-les'dPnâlaires) oUîn'divlS entré îesvdonataireset
lë'tfPtiateUr. .

fi hé s:âûrMt ènfih en êlrëiatttrènïeni eli;CJtedë-pàrtagepar
tëstânfeùt, qù'Pn casde partage par donation entré vifs (i).
'v^kWstoéÉtexeeptèr^e-cSs'Où-le donateur' ou le testaient
aurait expressémentstipulé, ënfaisant lipârtagë de sesbiénsi

qa^'m*Pés%Mti6n potfrïalt être p^ûfeûivîê'f OûTînexéculfon

dtës^lâïïïës du partages

l£f. Si, dVléuf ^e'ffiés/donâtàires ne^èqfent pôursuffié

.éhlrp%ïïxf^esblut|onL(Éi p'àrfàge, lé ppUvént-ifé'ducTiefoa
dotiàeuH'En o^autrpâ fermes, )ë .'âonatëùTr;lê^èût-iii
mimèy,,' ''.''-

¥t fantd^ord remarquer qùp tédpïïâtêui', c'bnsîa'êféc*ojri$î
suKpfetxpërt; 'comme amiable conipô'sïtèu'f, commeàflisiiii

dupartage, est absolument sansintérêjt.à son exécution,qfe,

c^WutniôiPnt, il est$$&$&[toute àctiolitojWojutjôi
êt^^Wffè action,& ^ièoiuïmn pbu^aîi'lûi' àpp'artëïiif,A

nf^àWa |!Me Sfoii^^piôfttf Éffiit comment

ptr^s41plMr:% prMïié èï}M consistées ïïB
aétioiî; . ** .
• SLle .dpnal^i^pejit ppujsujyçe^npijsj, le gupppsonsun'f

tant) lu résolution fp-ùfei^iîïexô(futipfl').non.pàsïseulefflentdes

(1) ZACHARUÎ, t. », p. 484,1*« édit., et t. 8, p. 33,4» édit.
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clausgsdjJaJoiiaJijOn qui l'intéresspntpers,<mn^em,ent,g|tis
<A ^$W§* ty'pttfq&. 9US assurées pourjé^

non^fpn|tdp|;so;ul!tps e,tdes.lots en .argent,; ,et
si4'.aj^§

pareil QP^ÎcPPiulsu;ffre <$à titrp de donateur, ce nejseça.

pas4|4^er9ilft^§°|u!?OQ dU.Pa/tage,mWs^bjen^arisp^utign

i#I^^^to5S^ $suM?r

teur,pn^jjus^atti doute ^ s^ui&er dp V$&WÎf &*
depe.pe()çji|gj^fdpn|ta|re %n^dire^empp,t s.onjio.tdu^PJia-
teur..Car j*ptJrojij^ur lequel çp^rn^er,j^ndfi,.son. a^p ,es£
undrpit.iupjrjegr pt qui 4<^Ç.^^I^i$p^'£!i|É^7
gean|srentcpe^ra-jjiorts pour lpsque|§;s|ulj3A^b|fP%&ï!Él;
^Tgfât&àSv . . . • .--^

'
\-. ,,

|g|s|| ^signataires ne peuvent a|oïs pQur,sujvrp laréso-

^Mllàt^te m?4s4l| ^nation, qqe^pnjmp expr-

a%tt#$gàeL#fe, -P*.fr?8fflïB§-J«fJRSSfiHiS^tià«pi
^%4â«# Mfgffll .^«^ï^^fil^^^^eujdlî
^fpSP^iWiifeP^ .' : .. •;i:?w.v

(ty$fclfc|IBg& .lîfefKf* s». #fcfe S'%JMWt-SM

d^'^lgfe#¥Mi'Btpait4$ #£ dpyaitpeeiJCQjç.d'pxéçuJiQU

.SB8M8§ MpJ&49Ift69BfLÇtde^lonaaqn^eux ppllpç-

M^t^t^^é^entlaite,. tesjQna^e&a^e&t*m-

mi^m-M^^W^mt^m ,ef sçs-^lajisps.à^^pjajpn,
?ftfaatotiiiîtâyp j^ cas4fpa.partaggpfi#§>içft.,
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38.- Ceci bien compris,;voyons èur quoiTon prétend fonder
l'action du donateur. On ditojrïLpeut poursuivre la révocation

delà donation, pour inèxéciitioU de ses édnditions; que cequi

apparaît comme 'pàrtige/'à'est en réalité que le résultat de

plusieurs' dori'àtion^'distMctës faites(concurremment ; queces

donàtfons''âlesTm^nïês'np-'rsont que dès charges, des condi-

tions^ 'respectivement împPlê'és autf'donataires, à leur avan-

tage réciproque; que ces charges et conditions se confondent

ënMi^oni&eftelipsî^IV&c ^donation'dont elles dérivent,et

à1Ë(|ffiSf^ppsVs^rélnïs^ènVpdur le former qu'un'lout.

"^#MnMtaSt 'jp'bur' ïïirmomënt quëlê'partage: ne soit que

îë€ÊÉffl,fétonMrs de^piusieùrs^onatiôhs faites simulta-

riinlâït, %ï" qttLlâ* .partde ^chaque -donataire^ hé soit quele

bétféfice4,de "prétjeMue'ê£<cBârêes-etconditions'imposées aux

autres donataires "en sa-faveur, nous demandons que l'on

pY6uYeïàW^f|û#!n%éWtibn de" ces- chargés et condi-

tiénWu«i||S^^^^

éâ^ffêt^êtgl? ô?àvoÎÊUn ânlif?un%f^erfîhoràle qûélcon-

qW^Wmàfèhmi^MtiMà^Q pTrrde famille, comme

aônaléul^^

rèttuWaiqttemënfàp^
tibriv^Cf ÏQMjiMmp%^W^Gmbû&èr a*épTrjuiilé":dèses

biens ; i&jjina'investi ses donataires' ;îceufecifph"1ïnt!iacquisli

librer^|piÉ^nfatt^
droits^ régler enliM^eux^ déstlèmàn3es^Wîan%?d^*ÎBiii'

;tfé^tefie%r-ftf sujet de'la-dbnatiln â^uf^Mtë. Qu'importe

âfftfefèuffeé'éùtion.PMjp^yti^aéfcèf iétiî lâns na

qTÎjÉifâ

0^^P^^^^èfi%Mux>^ét&*aôn1EtidÛêM'téfô»

es:kacni4nl|ia^^^
au donateggiMm^
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dansl'exécution' de sa donation, quand elle commence- à«iie

plttsintéffisserquë ses dbflàtaires: ; J "i> ,fe««t

Maisestrilbien-TTai que le partage de présuccession né^soit

queleTésultecfeduconcours de plusieurs charges-et conditions,

respectivementimposées aux donataires entre eux? Nous'ne

concêvons:pasde confusion plus'grande et plus formellement

contraireàflaîsaine intelligence de la loi* Non; ee-ne sont pas
deschargëà-fâon, l'article lOTS'qui admet le partage de pré-

successiôttn'atpasson principe dans Fartrcle 1124. ;

Onconfond iri avec les charges de la donation bequine fait

queconstituer îê partage luwnême.' Quand le donateur stipule
dessoultesau profit des autres donatairesv-ilin'imposepas une

charge,-une Condition de sa donation; il ;opère*seulemtent la

distribution des biens donnés, il en faite lecpart%eoMredu

loMement'qu'il est une charge de la donation?'e?est!mécoâ-
naitirMèprincipe et la nature du'partage autorisé'par lés arti-

clesWWêt suivants, s ..-•:

Cequ'iï faut, en effet, entendre par charges delà donation,
cesontles prestations, les choses à faire ou à payer, au profit
dudblàtëurWd'to'tiers, qul'sdnt'stipûièeis' pWâlâtfl'enim.et
s'a^ueu?»!^
bttil^dèsbiefif dbinés entre les dônàMrësl &b$fà&fîljà

tieh1|u'Ms|trf4*^ïa mstributiondés'biéïïgaônnlsfcfl'est

pb-ffieliarfê^fëWïâ^nipdsitibh'niêm
IFyasiÈi^aïmfê/qûéirMWaiîûnë épfësàâM'Me

qualificatiff«#tè W^mW^Û^UhMmmsheTftèSr
criptioni*de»1f pWr- lé'tiàiht&ri'uf f8$Mfo&tàîft-Ûèt-

yéff^émmWvàm^k^iv^ém^mî doiventy.
figuVérVquëlèPéopà^àteanïs sont gliran'ft èhtrè;iëux; qu'ils
ontle privilège ordinaire de copartageants sur les biens don-
nés;touteschoses qui ne coiwriennent qu'au partage* -, .,

Hyaj au1
contraire, si peu charge proprement dite^<%t'èn

laformëpnd.oit suivre les règles des don'àiiotor^u'i^aît/'Si
l'acp^ùtipnpp^séparée, un acte àûthén^iue '(iÔ.^"etS3^;
tenaisquela stipulation faite au profil d'un tiers.comme'chargp
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diune donation, flptit isfôpcppter-iméniîe. tacitement; et qu'an
fond, s'il y avait charge simptenienJv g^prait nj garantie
;de du.©!**<iu\privilège ^dp$§pa#tageantj. nj^uÉtè pour absence
.deJM des BnfantRflniaquaï^catipn!possibled:e>seulte ouretour
degtati, dete pa^fcdesTaMeujà (4).- - •<

.^Si^Jîe.inlesfepa^ung.jeliai'gegque dejriept i'&Bgument? Et si

Ee%nJestàquijaUHpàttagesiOo^njentiPrdPSaîlWf'îqui -.estsans

4a|érêt jfrMqneîà jSônge^pution «pntre ipsrcdjppatahies,puis-
qu'ti ne lpUtifte^|S(Mn^gai«aatiff<pPBf-fl^oursuiYrèila résolu-

j|^n^^<J^a^nipJgtirJ!i«i^é.QUti^i du .partage^Commenl

9àR|ifelk?d^n*tajflegief|iuiejit7ils de&on fthpf? Concluonsdonc

^ifefspjfcd&s#tu^ ,d£îttouteastionten iï-èSiOlution,et qu'ils

fM'mhiWiéM^HàlapBnSjesyHitipn dplftujs$?j#ts,,parlacon-

ijs°epïiiiQn^lie,àe»r£§iÉijflégede copactagfi&nts quS.jes.frtiinegaran-

>ltos#a^%te^nîo^^ià4<»#4^#)i M moins ente

qu'eUes font de la composition même dûx^aBtage une Ponfi-

ti^iB3ïe«i^gp#4a'djoftte-.^'. >_TH•^
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<W0m* 4W M'ï^tttipû Pr<mpnqé%a^t^jp^gLdg^Ja
choseindj^sp. Dans ce cas, il se sera rendu, par^nie^jtinj-
,1g1io|l,5aJjudlcatajrpdeJa,totalité, ou cesslpnnan^-^ps.dfp^ts
deSe^ufdus, pe qui estla niérne-chose; ou bien en^-ilau^a
ngns^mméjp partage en nature, avec,qu sapsso.ulte.

~,f^ou&avpnsvu (1) que le créancier couvrant, pençlpiitecpjf-
dfiliçtW' toutes les actions actives et passives revives àja

çhpse,.^^pa^lage faistavec lui, par Jaypip amiable pu ifldi-
cjairpj*était opjigatojrppour *elui,q,ui rentrait ensuit^ par
l',(^t,dj§^a r£§plutpn, dansla propriété de Ja,chp^paljénjée.
Le paj|agj&*,ijai.tentre,§ecundus;ptTerjius devra donja,êjre

maigtpniu.-finîvJers£rinuu??bien quî^aif fa$ plus ja^^snujjr p

la^pess$>npar,lui çonftentjpàT-ep%s..pr,;c'pstpr^dsJm^g(^}a
con\pjnaison4ecpftp résolution, ay^ç Jç,maji$ipn.d^par^ag^g,
quifa|tn|îtrp des,qupstipnsfortintereçsan^,-que npus^pjs

,e,s|a|ef.J|,rèjçOjçd£epar Ips, seuls aèy,eippppments,.dn'fgj^t
lejanpr^ejje^ent de^quelqupsprinpjpps de droit.

Le partage étant valablement fait et devant,être mjajnjenu,
fl s'epsflijtqu^par r.pffejtde la fiction légale appj^cahjeà,$out
W^$^$WP&Wfrb> cU.»90FajJagea^t #$££#

4fifr; Mn^a^epi ses.droits, et,sa propriété, jde,^^-
mSWk J^lSgcwip a-t-fl%unIpt enf.na^p£doJt^^
S^&nW? soj#tp,=aucontraiçg, luipst-elle due; n'a-tr^gu^
paçt^gri^fd^ la^$pn, pp ,spnlemenj î^pjn^de fjpsjànn
quipn^pt lipu? ^pst;cpnsé(n'ayp^:jamais eu.,d,!auti;es,di\p|,ts,

eta^s^pens^ies4en^.%^etement^
.est^as,au^mea,b dp.pe xmi

pstpçj^narj'el^-du parjajeji
Terfius, du moins en les<5pn^défan,t.ïda^f.se^.rappr^ ayec

g,e6unaus?,:so^^o.paî'ta,geant..
Çelàcpttp^premièrecpnsfyjuenpe,c'est que, siPrimuspquj;-

§ujtl%^pju;lipn. 4p la^cpision.conseiitie par Juif r$er$jtt§,il
# Beut;%fa|rp(-au préjp.djçeKdpsdroits déclarésJPâ?WM^

^geapj^tenir.^Spçundus. fine pgntppugsujjrçpjpejègo^-

{leEqyr/ii^n?7,
'

-< .,..<•;v^ ,-.--.v*
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tioU qui ait pour effet de faire révoquer le partage consommé,
de faire tomber la licitation Putoutautfe acte équivalent, afin
de recomposer, pour un partage nouveau à faire concurrem-

ment avec lui, là niasse dé la propriété autrefois indivise.
Mais ce n'est pas tout. Parie bénéfice de-la'fiction légale

qui n'attribue àù partagé que dés effets déclaratifs, Secundus

pourra; non-seulement défendre contre l'action en résolution

poursuivie'par :Primus le! nîûint'ièn de sa propriété, mais

encorèi'èxlslë'ncè'aë son privilège de copartageant. Carson

lotr'ëâ%aturifsou*èè argent devant être maintenu, il est garanti

p'âr toW lél'dfbits inhérents à sa'qualité de part dansune

chosP'Wmmunè; La résolution poursuivie par Primus ne

pourrà'doncpréju'diciéràu privilège conféré à Secunduspour
là garantie du partage; les'soultes, retours de lot,prix delici-

tation, sûr îes'imtnèuUles déîa successionpartagés ou licites

fai^fi'Olaip^ôlit^ciès'tlâ'conséquence'Mgoureûse de ce

que le partàgëPfàit', pehderiteïôndîtione; est' valable et qu'il

n'è'st'q^è'dêciàrafifv
"

/
SiVàuli'éu^â'unP :côn'di*tiônrésolutoire tacite résultant du

défaut de;payeraènt,nous supppsonsTinécôndî&ri résolutoire

'ôMtoairP,!laA'vérité'de cescMséquénces nî'éWsefâque plus
"s%nsïbie:.iiQuë'^rfmûs'ait- Cédtses'dr'oîts'à TPftitts s'Puscette

Pônaitidri1'r^f6lutôirè, s'il-s'è marie dans un an; l'événement
âë cette1Condition ttë'fëra pas que la partage consommé,pen-
>3fcntôWm$ûckè,entre SecundusefTertius hesdifparfaîte-
méhFoMgl.'fôîrëi'ètne doive^pro'auifè^Brs seseffets, du moins

'efltêf'raéfcttnaus*, en ce qui cPnCélKië'-àîkfois;l'àttributiori de

p^rl; ètOTKyilège dé côpSrtàfelintf' ; -"-'-• l -

Quoi ijOTensoit, Primus aculrïtr^TerliuSî son-cession-

nâlrê,«lè^&fts^fàîfê'varolr.vEnH'e eux;, PSeffet, il nxyà-pas

<â'#^1Êq%ààmim'0®g$'Mr la ceisiôû n'a' parfait-cesser
i'îtfdtvisiefi enW'têuffaction 'ërï rMolûtion peut dôflcêtre

fiffîfmm, aJ^€Wîé^lr|Pment-,1Jà^fe^dânt?è'pntre le ces-

sionnaire; et cette résolutioùr judiciairement poursuivie et

obtenue, produira les mêmes effets que si elle'résultait de
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plein droit d'une condition résolutoire expresse. B'uir%titre

côté,la cession' de Primus n'équivalant pas à un pârfaglèyet
ne pouvant être considérée que comme vente ordiiîafrp'i'én
mêmetemps qu'elle ouvre l'action en résolution, elle donne

lieu au privilège de vendeur.

'Mais comment cette résolution et ce privilège s'exerceront

ils?'Cette double question se trouve résolue à l'avance par ce

quenous venons de dire. Quant à la résolution, elle se pour-

suivra, en effet, seulement en ce qui concerne le lot attribué

dans'le partage à Terlius, en sa double quaUté de coproprié-
taire d'une'part et de cessionnairé de l'autre. Primus, en fai-

santprononcer cette résolution, retombera- ainsi dans l'indivi-

sionavecTertius, quant aux choses mobiUères et immobilières

qui lui sont échues. Et cette indivision existera entre eux

dansla proportion même de leurs droits respectifs.
Quant au pïivtiége de vendeur que nPus sommes forcé de

reconnaître en faveur de Primus, a ne s'exercera sur le lot

attribué à Tertius par l'effet du partage, qu'à un rang posté-
rieur à celui: que Secundus a comme copartageant.' lié privi-
lègede ce dernier s'étend,, en effet, sur la totalité desîimmeu-

MesUcilésdu-composant la succession ;il apour objet dSâssnrPr

l'entière propriété et possession du lot quïlin.estri^ltf44l
existe, conséquemment, contre tous et chacun des côparâa-
geants,'puisqtt'a assure la garantie de droit qui ^xiste^réci-

proquemeiit ëntre:eux. Primus, considérécommevendeur,ne
peutdonGexercer deprmlége, à ce titre, surUe lot de Tertius
au préjudioe de* Secundus,. sPitrodneurrëmmènt, soit anté-

rieurement à son privilège jde copartageant, parce que la
successionou la copropriété' doit avant tout répondre de la

garantie des lets: Primus est,:' en un-nuit, dans la même
situation que si, après avoir concouru au partagé définiti-
vement consommé, il Vendait Son lot à Tertius l'un de*ses

copartagearits; U est bien évident qu a aurait un pririlêgède
vendeur;-mais -il est évident aussi que. ce- prMèg^-sPrait
primé par celui de Secundus, à titre de copartageant,- pârcla
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ra^ou très, simple que ce privée .pstalfôcb.é;#$ gftr^ntip de

droit, 4ettp pprsnnnelje et^iôç^rpqjejdp.chacp dps.qqpar,ta-
géants, pt que, nul np.pput pxprcer ;4p privilège au préjpdice
de sps créanptejrs pprspnnplj|.

Telles sont les conséquences rigpureuseniefl^ logiques du

maintien, ,d.u,partage consommé,- et dp Ja combina|sop des

droifoq^r^suiteut t^^ qup fie Ja,cession pn payeur

dç,cflparjt|geafl|gt'4u.péd^.

La^ dpnap1,au1-§ppjus. è^.qphii qui a cédé sps drojtyle

"wiftJÇ ^fe&j^ fflW>, Ea,rtagS np s'opère pas,à spn

p^j|d}çgjfîp5.p|ut initenvppir ou s'opposer au partage (èf&)(.

P;j«l if^aft-" enfin p> mjSme, s,i la,çpssion ayajt été faite à.p

îipr^ $$angpr. keparjajge ou |a liçjtatiqn faj,te..aypc cp tiers

spratyp^ljgi^qjfe.'opur.^ telle sp^te-qu'inné pour-
rait poursu^e la. ^soj^iiip^.gjigîsur le lot fchu au t^rs, et

,eje|cepsnj^^lége^dp1ypn4p^s>
le même lot qu'après le

^yjé|e, |p§ .çQpi^ajt^.çom|nÇi si la cession payait] eu

iùt i£afltie9peo:;jtésoluti.on ne va jamais seule, La partie

^jreïalaqUpftjB Rengagement n'îapoint été exésutéa le choiî

dPiforeejî ï?a^|re„.à l'exécutif delà consen^ôn^e^squlefie est

Pps&Sde.^u 4p^émanderla BêSoiufioBjaveodgpnmageset inté-

rêts .(li^r.StagitTa ,de;|ajBts;seôompas, d'une inexécution

prppreinpnt ;dite, elle a le choixteptre. l'aotiPH en. résolution

e$.KacSJM.e». dommages .et injbéjJôts..,S;agit-ii dfun simple

re^wî; ^ej,a?roption
entre l'a^^n^nipayemenj .et l'action OB

ré3spluJ|M,.>!a;yp.6denwuagesieit-^ëilêisvdsns'l'nnrjBt ïautre

-
Nsi^|^pnssp^s]îlôte ftt^ll&'tolapace peut gercer s»r

Ïft^i^u^éab1|^p, Jp^ejci.a§-jdp,4KJpjé)n -n$ a^partipûfeau

- •^^M^Sm^mu^é^M&k^miiM wiïïiïm aceessoi-

jAtflk4ttMftf<& ^i^cfttijîjivBjrQpieîaeatfdjte»
HUvr

SWif 'm&0%0$*tâ teifèjg|igfQrdjn^res.
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M: buW«y-MMMë-crëàncièr péu1?"PncW#dV(nfmfp-
vÏÏP/suîMl'lanaiurè-^Ù'ceiitrat ÂïAsi;fê ^&ftffl$

vilégiésur ï'immtàlfle^lndu jfôur lepayemêntdd'p^lÉ^
ïft'sSfrpYMlelèse coniéryè plar là trahs*crîptiPrïdl%fcl!rat

ag^Ven'iëna^elié vaut bôm'me'irisferiptîôfr,sansprèjuoîct M-

iiMiëslàis|oâîîi,onsdsë la'loi du là'mars'-18§S
$$?%&,

akcfê'K îféeM de quâranfe-'cïttq;jMrs^bdr'fMscriptîtJÔ0âu
pfiViîérgefÊë ^éndéurd'ôbjets moktièfsnonijàV^à dkffièM

pHvii'ê"gér#as;s%n!tencb% en là possession'du' débiteur;' Mi

qu'îl'âff acheta à terme- ou sansterme (2'10£).-'
v : "

$! là-Vête été faite séàfàtérffié-,il'p^éÛf'fflènïéréVgrialqit^
ceseffets,tant qu'ils sont en la possessionde l'achîeftèu^feïèti
émgecÉetîaTrBvên%ipourvu quë4â?r^Mcatiol'sot f&te
tâfltfa Kulaiâê' dWa livraison, et'quê^es^êîs^-se^lr^iîî
aiIslëffiêâïe^tardans'Iequèl'cPttelîvralsWà

.-4??,d|af ^a;«nature et l#s.conditions, spus
1
lesquelles. eHe

s'exerce»cette action en revendication ne doit pasiêtrejcpnf
foMupaypa^Vactipn.enrésoluticuii - ,^., ... ,; ;v „ _,yi

pais,pn,4l®8uae, d'abora/siîa:résolutipnï.aî lipu^enrcas/dp
yente,,dejhQjSgsmo^aières*,Lps(^tid.esT1^4iP|Mpâ%i|PStt
a.upun^4i|tini^oa;,ils posent un.,principegém^al aufftelsJa
loi civile n'a apporté nulle" partj.dp.iaérpgatipn^ gnaajfejj^
ventesde chosesmobilières. La résolution peut donc en être

P^W^TO^feWfe^.^llBaihlpSiCgs »v;Wa ..4i

dp44es^n|^4^^^
tepnesfy^^^^^i^i^.ei.^o^^Çi laiivraison;#6 eu

et^rispe.^qul^ipj^lpjiiue la^opriété; pppartieaj pp«Qip§
auvendeur,.nejs'exerce.que sous les conditions suivantes :
l'Ufaut quela vente ait été-faite sansterme; 2° que les effets

, >, „ N"
"

'w ?,•(?-S

-rAdHiRLl,1.i jp. 5Sè,i* éjit., ett, 4,:iB;̂ ^.m-^Qj^
DURANTON,t. 16fno"3S0:

'-'--••' <*"- «"* "* -.T - -
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soipnt en la possessionde l'acheteur; 3° qu'ils soient dansle

même,état danslequel la livraison_a_étêfaite,; 4° que l'action
soit intentée dans la huitaine de la Uvraison(1).

L'action en revendication .suppose la propriété dans les
mains du vendeur, tandis que l'action en résolution ne fait que
supposer l'exîstencp d'un contrat, et en exiger l'annulation

préalable. Voaà.pourquoi le,vendeur peut agir par voie de

saisierrevpndicatipn (826,-,C.,-pr.)ret de distraction sur sai-
sie,(âL^esJùgps.jne peuvent accorder, aucun délai pour le

payement du prix?v.en,cas de revendication; ils ne peuvent

tout,aUtplus,en:accorder.unque pourladéUvrance dp la chose

revendiquée-. .
II. est,vrai que cette, saisie-revendication aboutit à la réso-

lution du contratLJnais41 est en même temps vrai qu'elle
l'assure niieuxr plus énergiquement et plus efficacementque
l'action ordinaire en résolution, par le moyen de la reprise de

pPs'sëTslM^t^ë^opriéWëff&tive -et liméaiate qui forme

l'»ObjeT4e%'âfctiôn-/"
'' • '"' "''

Des différences qui distinguent ces deux actions, il suit

qia'aprèsîavoiréPhbué"oMns'l4ctidffi%nfreveHdication(,on peut
revenir à-1'actibnetfrésblutfohf par "exemple;si là'vente a été
reconnue àvdiffété faite avec tëMe; ou si Ié§ -délais'pour
iûten'feMa pfèmière:sont ëxptfés.

43. L'action en,résolution existe également dans lesventes

Pontm^rMies^ à tomber enfaillite,
le 'vendeurne* pourra pas exérôérTâcfion en revendication
eMkafêMmlis seulëtoen't^ceÏÏ&iutôlrisêepar le Codede com-

nîe^f|^Ji^
pasciîiiilpÉ^îp^Ifaége ètUe "droit""dérefèiidi'eâtion

'ile.s^I^:/'!" .o&^ii-'•:'
'

'',"':-"«-.",.'_ '
(1)Vby. THotLotâ,'Hpp., n<»193et suiv.
mZkcakMÉiUXJ. 83951'»édit., et t. 4,p. 406, 4?édit. „

-•«'*)>0P^»f6Î»W%-'BPvlMR-,%»e.#^f,'436. -
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établis,par le.n 0 4 de l'article 2102, a par cela mômp^pp^,ussé
l'action enrésplution (1). ..J^7 ,

44- Passons maintenant à"l'exercice de l'action résolutoire;
Le contrat n'est pas résolu de plein droit... la résolutiopidoit

êtredemandée en justice, et il peut être accordé au défendeur

un délai suivant les circonstances (11S4). Lecommentairé-de

notre article se compUque ainsi d'un peu de procédure.-
Commel'action résolutoire est une actioni extrême en répa-

ration, en dédommagement, soit que des dommages et intérêts

y soient pu non atioués en outre au demandeur, elle se ratta-

che sous ce rapport à la théorie de la mise en demeure. Le

créancier doit donc préalablement constituer,son débiteur .en

demeure,alors du moins qu'il ne s'agit que.d'une inexécution

résultant d'un simple retard. Ce n'est pas.cependant quTUaitie
nécessairement, pour la constatation de cette inexécution', un

commandement, une sommation distincts-et séparés des actes

qui commencent ou introduisent en justice l'action résolutoire

elle-même. Le débiteur est en effet suffisamment mis en

demeurepar la citation donnée en justice, ou-en conciliation.

Ainsi, le ménve acte le constitue en demeure, en même temps
qu'a,annoncejOu introduit l'action en résolutipn., ; ,

Nousn'ayons.pas, 'au surplus, à revenir ici sur. les actes.qui
constituent un débiteur en demeure. Nous renvoyons à.l'ar-
ticle 1139.

45. Maisf Unersuffit pas d'avoir constitué en demeure la

partiecontrevenante. Le contrat n'est.-pas encore résolu;, la

résolution doit ea être prononcée eiyusjtice.; Le -créancier est
doncobUgéd'intenter une action. ". ...

Par sa demande a conclut d'abord au payement, si le, paye-
mentest encpre possible, et, .faute de payement, à la résolu-
tion du cqntrat. Il suffit, même, que par ses conclusions,-il
demandesimplement la résolution, à défaut d'exécution, des

(I) Paris, 24 août 1839. SIREY, 39, 2, 833, —
Limoges,- 6jnarl843.

SIREY,'4â, 8, ,326. — Caen, 3 janv. 1849. SIREY, 49, ï„640.
" " '
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engagement contractés. Cômtaëië seul moyen' aë prévenir
la résolution, c'est de payer, le défendeur' èomprëtid que le

payement est virtuetiementjdemandè par les conclusions ten-

dantes à la résolution, du contrat. Il est donc mis, dans cecas,
tout aussi bien en demeurepar'Ja citation,, que si le payement
était espressémpnî demandé- par un chef spécial et principal
des conclusions* . t

4& -IMiitfti ëst«pOrïéed«Vârit le tribunal ; le débat s'engage
fetffr^lès pàWfe^èt-n&ïè supposons

1que IëdêfèndeurrPconnait

qu'iMâ pas OBÉEtT Utià engagements'. Estàl simplement en

*AaHPafftés §êcm$if} de' telle sPrté qu'ils puissent encore

Jê!réi#x'é#lêsWs'p'euvtetit l'être aussi longtemps que l'instance

dîtfë. îfé'flrdftRésulte pour le défendeur de^eqiiP là rêsolu-

tiWd'àpWHïèulM plein droit, et qu'elle doit être prorioncéè

'èijfls%.
: * <

ffèm^'âïirè^Ife^gMMiïfe'p^mièrè'instànc^ qui la pft-

mtà$WtiBÈS6M'%&tël interjeter apgël pur se ménager
î& iiSyeMs o?êx'"ëc'ù1fèrses émga-gémenM, durant i'instancé qui
ée°Mtfn?èlle défaut 1P'jugé sùpêfiè»' EiTtfh mot, il n'est

«afifc'flftlrdf et' aà^MfflW m%àyër qïfê Ibrsqùéia réso-

lution du «rittfef étT'dffiB?Btiftrieite^

^êsî^-:ttn4ê;rorl$ite''ïè" jftgéinéîit quifà pronWcmV acquis

fâdtdHté'^I^'chosé-jugéè:
' •

'"'.''
47. Quelque régulière et fondée que soit l'action résolutoire,

lèsrfu^jpWferit'"në' p¥s; prononcer' immèdiatêi^ePt'la résblu-

tawpëu1», èn^ffet,tofùte'sxhôsJeadéffietfràïïf'en fietat,

iâctec^èl|tfiÉt délai-pour' lepa^è'tSë»ëtsu¥ie'oir au* poursuites

(1184; 1,244), en prenant en- ttritaMÎBtftt^àil£ôn% dêbi-

hMSMM&W. jpFlffirêfft:rtUflttrJfttt sursisy ènffii ïforf les

nhè89¥sàBûkwà¥mtômktm mvm "sbmtàM&i&
abandonnée.,Gette.faculté leur appartient dans toutes les ins-

ments.'saufa èïïVf eiftïser afeè^ruofence et modération.
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D4pPuseiitencï!reen.aUspr5loFs même que pjéc|gejDj^ènt
il serait inte»nù?, sur l/acjipn . en

payemenitft-.i|n,..prte^|r
jugenjenkqnfèaurait condamné. ÎP débiteur à paye?,, sp^t ,g$il

lui^ûJfaGopr^éïCtenen.^uniêïne expressément rpfu,sé u$-,dj^ai

degr%ecrië>WiQaitipnS'.de lisctipn résolutpirp, quan,^ .à^o/i

exeroicé^Eesteutvenieffet, nonobstant cette, prpnu^redéc^on
surractîéneen payement, dans toujeleur intégrité., et l'articje

ll84;doittrèeéyoif encore somexatëtp-applieajiàpn» Or il app-
risela concession^d'un-délai en.faveur du dêjendjjuïj selojn

lescirconstances de fait, sans la subordonner à aucune autre

distinction,îse.rgérant au principe du droit.

Qutrpc^pMfeçuité' d'accorder" dësdélàïs^péur
•le payement

quiJdoit^r|'3/ est effectué, prévenir la t^Sfip&TO dU^'cWtrat,

lesiurnsont"également ceÏÏe'd'en acçdrd^rlâPuV.*i,,éxèèiiîi&i

dujugement même qui prononce la résolution, en le faisant

parle jugement ojui statue, sur la^contestation,
et en y énpn-

çapt^%yjfcldûd^^;.ïî!1jiïo.'J
J"' r ;'"M ': ' '''

48nLess'artfel|jtcfeI&4-.pt 4(^8 Parlent,, ajt.smgutier^ djun

délaiî'd'oM*ojniesJi:atttflrisè à.cpnBlureLqu'apjçès la,fio|eej§|p
d'un,délàt,f4^ jigesj.ee-.pejiîçeni, en. apcor.^ .np^onj^ni

pMrïpsisjDÙK!^[pm»n^ Il.est^aj.-qu^lfa^e^lll^i^i
conlientïlô^prinp|pe>,généoaldont les autres n,©;.spj^q^ldjs
appuèa%nspajll^iii^s* pa?le> au,plEriel,{ dps,,ld$aigrJj||is

rarticle;lÉ||fep^
est

p^ohibê^^^|^L|>ii-«En>eàeit9 4ft^2^i^Û^#raQaoi^{^r

le.mtae.pgelR|È;<ïUi |tat^U,rtla4Cpntê^j% ;;djoj|c,<au|si.$t
que?léîjugé^èiijàiir^^
in délflifqulftSï piàuW®*M^fe8Q^>a.é».¥«0«pgpr ..ce^ui

qu'ilsjaurâipnlÊawjttfc ^^^nfr.teptidMolliîYfPmegoâ J§s

droits!desïpâWfeiSs(il>^Qîi8|aoii(i>4aJ»%a?e^feItiP^srgpj^s^^ÉÎe

qBesi^^i^||^eoniro»ïtigîèx4ê l!» t^Mi^rÀï* &£-)

BHteïiie/tPïî^^

(l)fR0PLOKG>Vê«|ë^nit68"4...--
• • '

\>»:S '- -<T?^->'*,
T. III, -~ "al, 40
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gation de délai soit irrecevable, alors même.que la partie

qui le réclame aurait fait-opposition aux poursuites en exécu-

tion du jugement, nous croyons toutefois que les jugesont

pleine faculté' pour àccbïdèî un délai,-dans le cas où les par-
ties sont en déMf-slur-les,TPstitutions qu'eties-ont respective-

ment'à: se îéStëltéWconséquence de la résolution. C'est alors

une contestationnpuveile, différente, quoique résultant delà

première,' à moins qu'ils
1n'aient statué sur ce chef des reslilu-

fiptfs ,ên n^ênfê'temps' que*sur l'action résolutoire., .

49/Àulieu de se borner àla concession pure et simpled'un

dëltâi,,les juge§. peuvent prononcer immédiatement la résolu-

tien,' en la subordonnant à la seule condition que le défendeur

n'aura pas, satiâMî„à ses engagements, dans tel délai quilui

est;,en,,mêniélp^js.impartii S'agit-ti, par exemple, delà

résolution'd'une..vente, ils'disent que le contrat sera résolu,

si dans*le aélaîde.".. l'acquéreur ,n'âpas payé. „
' '

Cette manière de procéder bffriTdes avantages qui devraient

-èn?faifè%én*§ratis>eF4ïëmproi."ïl y à-économie de frais, célérité

daffs^lâ^oûrsûîtè^tPutel.ch'Oses. qui Méritent d'être sérieuse-

ment côhlidéféès dàhs«€'àEdmiriis|ratipn.^ie lapstice. Ony

gàgrié^phtoië'plus sbuyenfcd'étàter'ces appplsanoratoiresqui,
ne sôltjpe des expédients àe-chicane. Gàr leidèfendeurquia

de%nMUi'Un:fdélai plus ou moins'long, néglige-, dans l'espoir

"dè;pàyéftj diintèrjëter un appel qu'il .n'entrevoit pas encore

*fet)ÉMe?:ïïé'c"éssairè;:eti en attendah^le jugement quiapro-

",ïïdrî|êj%t%ésolution acquîérH'âutdrité-de>la chose jugée.

'L*é-§TO2|Féut même, pa#?e^emplp?en cas de^baily prononcer

•^r^^^bti'à, partir^ du^0urfdtt,."||ige'mëat,.à défaut dupaye-

"^^^^^^^^^miMr) le^pr-énéur ne peute lèîlûkenleverau

'^m^b^d^Pr^^^s^uî neseràientfasimàédiâtêsjfussenl-;

ëtiBmên^élj^

. ' si - •
-.v.'^;,. /- / . % f
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80.Ainsi se passent les choses dans les circonstaiice's'Prâi-

naires, en l'absence de toute exception légale ou convèh-

tionnelle.'No'is devons donc examiner maintenant quelles
sont"cesexceptions, leur nature et leur influence.

Ily ad'ahPrd exception aux règles que nous venons de déve-

lopper,lorsque"1la loi contient, à cet égard, une disposition

spécialequi prononce la résolution de plein droit, pour défaut

d'exfoution. Ainsi, en matière de vente de denrées et effets

mobiliers,la "résolution de la vente aura lieu de plein droit et

sanssommation, ,au profit du vendeur, après l'expiration du

tempsconvenu pour le retirement (1657). Bien que la conven-

tion n'exprimât aucun délai, la résolution aurait encore lieu

deplein droit, si l'usage fixait lui-même uri délai pour le reti-

rement.Il y aurait alors en réalité un délai convenu, puisque
lesconventions comprennent tacitement ce qui est d'usage et

d'habikidé(1).
Maissi l'usage etle contrat sont muets sur le délai du reti-

rement,nous ne croyons pas que la résolution doive avoir tieu
deplein droit. L'article 1657 est, en effet, une disposition
exceptionneïlp',qui ne doit pas être appliquée hors de ses ter-
mes.Or il faut Un délai convenu, c'est-à-dire déterminé d'aGcbrd

parles deux parties. Il ne suffira donc pas au vendeuir.d'en
fixerun, après coup, au înoyen d'une sommation qui constitue
sansdouté le débiteur en demeure,, mais qui ne saurait
entraînerurip résolution'de plein droit," à défaut dp retirement
dansle délârïixé par elle. Dans ce cas, iï faut" revenir aux dis-
positionsdu dr'ôft commun, et poursuiyrëla résolution en jus-
to.'suivantt article 1184 (2).

-

Siles chosesvendues devaient être retirées par livraisons,
ledéfautde retirement, quant à là première, emporte résolu-

OJROPLONG,',Vê/i<c, n° 678.
'

;,
-

(typoRANTo'MjG, n°383. — ZACHARI*. I. 2, p. 53*î, n^à/l"

wtW
'" *' P" 39S' "" 3' 4° édit* "~ Con*rà> TROW.ONG„ Vente,
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tion dp plein droit pour te tout, vu l'ind^yjs^pè dp la con-
vention. - _ —---

S,i le défaut dfprptirerment s'appliquail(a,ux livraisons inter-
médiaires ou e^^mg8vàr,^ouyr^é'galp^ent.y avoir lieu à
une résoluljonjtotaïp. .Sèulementj en ce qui touche les resti-

tuiipns à faire, on, devrait procéder par Voie de ventilation, si

lés choses précédpmmpnliïyléèa ne pouvaient plus être resti-

tuées. ,:;,',
. ïl'arljclé 4657 ne.s'applique.pas seulement aux maÉres

eijtàes.jQJ5'à]^ matières commerciales (1). Les

raisons, .sont les taé^es,! plus, fortes encore. Il importe surtout,
en effpt,' à i'acliyifé industrieuse ducommerce, que le négociant

puisse tirer parti ,dp la variation.des cours de marchandises,
sans être astreint àprqçéder,,d!un bout de la France à l'autre,

à^u^actib^ en voie dp sommation,préalable,

d'assignation,' avec accompagnement de délais, comme en

matière, ordinaire.

Si le défaut de retirement, au terme convenu de la partde

r^cneteur./opèré dp.7plèin droit ^.résolution de la vente d'ob-

jeJs'JmpMïer/,\e dèfâpt dé_|éllyrancet àji jpjir canypnu, delà

pa^t duTé^|ié^j.,,népr6jlui^pàs fp|'mên\ps'effp^ Epiene donne

heu/qu'à ,une action commune, en résolution. Ainsi, il n'va

pas réciprocité entre l'inexécution des engagpipént&de l'un et

déràûtfe, sous lé. rapport de la délivrance'., et du retirement.

t Un /autre exemple de dispositioiir exceptionnelle est dans

l'atticffl 191,2, qui porte queje.dé^ite^djunerente.çpnstiwe

en,pe¥R|iuél.pêut être çon^rMn^âù'rach^i^ces^e derem-

plir se^pblfgations pendàûrdeuxarinée^ ifaWatapiqueiifW

—
.TRpfeoNG,ylft% n» 680 Cass.,' 27 fév. 1828. SIREY,98,1,

367*'—*«Jùin]84$3!gfRfcT,,49, 1, 65. — 19 février 187.3.SIREY,73,1,

873.—RepneVâijmlïat 1873. SIREY,74, 2, B4. — .Cass., H j#l
1882. SIREY,'82," ft~479.'^- Gontrà, îMUHiÈ^^ni^TiH'W'
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l'avonsfii;-il fàtit dlstihgù'ér entre les rentes quMMé^iWdV-
tateà(ï). : ;^' ,

' •
s..1'', 't

Sus pourrions inùUiplier'Ies* exemples; mais nous jérn#
ûôn!sjjaf cette observation : quanâ nous disons que là résolu-
tiona liëû/dàns' ce cas, de plein droit, sans sommation, saiis
miséén'd'èm'eurë.'sans ministère du juge, nous ne voulpn|
pasdirèi?qu'6nne puisse intenter un procès, et plaider à cette
occasion.Mais alors le seul pointa débattre sera uniquement
desavoiffêrlë contrat a été ou non inexécuté, etlejugcn-âùra
qu'às'occuper-de ce point de fait, sans avoir à examirfer là

questionàë savoir; si, en droit, le contrat est résolu, ni même
àenprônbnèër la-résolution; puisque là loi la défelare d'of-
fice.H nejfâit que la reconnaître par son-|ugenieût.,

,&lxl}nejSeconde.exception,a lieu, Iprsque,l'obligation.ne

po,uia|t,êtEeexécutée que dans,un certain temps que le débi-
teur..aiaiss^passer. (1446). Dans ce cas, la mise en demeure

résultedgj-Jâ.in.écessitémême yirtuellement imposée au débi-

teur; de gajjssfajre à .ses engagements .avec une ponctualité
absolue...Dififeigtferpellqt pmhpnjLi^ lafixatiqnjdu tgrmp.yaut
sommationJ-^pJjkjspnl les,pas,pu j-achète 4p£^psti§u^q|iit
(iojy§nya'^q^v;çé^
revendrej^nffjiijejprpçhaine ;.où j'achète des marchandises

ej,4es?viçtuaj^| qui dpiyefttm'ê,tre, livrées teljpur^pourjle
chargejnipni.ei{ltarjaemppt,d"e mpn payjyre^Si la.tivraison n'a

pas^ulieudjnj Jp^tempsqony^nu/,.jeipouiraLpoursuivre, avec

dommageset-^târêjs^ la ré§pJptipn^%Gontrat, sans être

astreint .de;içonf^juerJ-4alu;préalable,,le .ypndeur, en demeure
defaire;déJivjanjïe^L-a, %onyentipn yta suffi.elle-même.

Qèn'est pasàdire toutefois que la résolution soit encourue
deSlein.pXfllûffRPrJe n'aie pas besoin de lapoursuivrp, etdp la

îaire^pronp^ppr. en*justice.,,Je dpis toujours .m'adresspr.aux
tribunaux»f,et- % leur faire expressément déclarer,..si ,mpn
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adversaire ne veut y consentir amiablement. Mais s'ti ne résulte
. pas en ma faveur de résolution dejlein droit, de ce que l'obli-

gation devait être exécutée dans un certain temps, il en résulte
du moins pour moi cet avantage, que je n'ai pas^à constituer

en demeure la partie contrevenante, par sommation ou autre

acte équivalent, et que les juges ne peuvent lui accorder de

délais de grâce, ni se dispenser de prononcer la résolution,
du moment que l'inexécution est constatée.

S3VL'applicatipn de cette exception suppose etie-même que
le débiteur .doit satisfaire à ses engagements, sans que le

créancier ait à se déranger pour recevoir payement. Comme

celui-ci est dispensé de toute démarche, de toute initiative,
l'autre doit faire toutes les diligences nécessaires pour l'ac-

complissement de ses obligations. Le payement doit-il avoir

heu au domicile dU' créancier ; c!est là que le débiteur devra

spontanément payer, porter-, en quelque sorte, le payement;
et il sferaconstitué en demeure par la seule échéance du terme.

Le payement -doit-il se faire dans un lieu' déterminé, soil

entre lés mains du créancier, soif entre -les mains d'un tiers

indiqué; lé débiteur doit encore faire toutes daigences, etse

mettre en mesure d'y satisfaire" à ses engagements.
Le payeniént doitil enfin s'effectuer au domicile du débi-

teur; c'esyalors au créancier que l'obligation est imposée

d'aller'y[/recëvoir, d'y quérir payement, le débiteur n'ayant

pas ailler au-devant de lui, et à le prévenir par une démar-

chë'dopt'il est dispensé. Il n'a qu'M'attendré chez lui, etàse

tenir ^Mt à payer sur la première réclamation.

,> MpïsVdé -même que le créancier n'apas besoin de constituer

le
débitÉ|^>denjeure, lorsque l'obligation est portable, puis-

qtfel^êon^ffl^â'ysuffit, de même aussi, quand le payement
est (ïUfral5tëViWâ%|"ssà'pdnstater, par une sommation ou tout

autrë~âPtëjé'qûlvaïSntV qu'il s'est^inutilement présenté, soità

Sd#dfmîcaëf^it*ltt^Me)t détermiûé parla convention,en

personne ou par mandàtau'e.JJne sommation n'est pas néces-

saire pour établir 'queilecréancier s'est présenté.,-lejpur *
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l'échéance-,au lieu où le payement devait être effectuée |ët|p.
démarche;,peut' être constatée, même par la preuve tps$mV-

niâle.'Lè créancier peut établir, par toute sorte de preuves,

qtfil s'èst'présentérpour recevoir payement, aux jour eflieu

indiqués',sàns^que, de son côté, le débiteur ait été prêt à satis-

faireà Ses'engagements. Exiger pour la constatation de pptte

présentation,-une sommation ou tout autre, acte équivalent,
ce serait,^'dans une foule de cas, demander l'impossUrte et

astreindre; ên quelque sorte, tout créancier qui va recevoir

payement,à sefaire accompagner d'un, officier ministériel; tout

prêtà verbaliser sur le seuil d'une maison de campagne, sur

unchamp dé foire champêtre, sur la .borne d'une-route ou en

plehvchamp"(1). - . < , *. • *:• ,_,,
Deson côté.le débiteur qui a été exact etponctuelà sep|é-

senteripôureffectuer son payement auxtieu et jpur indiqués,

n'eslfpasîobjigéde constater ses diligences par un acte d'offres.

Il peut les établir,par toute sorte de preuves. Il peut prouver,

mêmeipartémoins, que si le payement n'a pas été opéré,;5ce

n'est"point savante, mais ceUe du'créancier, qui. a négligé de

sep^èsentepénvpersonne ou par mandataire pojnj^ecpfoir ;

et,*moyenrâÔ?Gette preuve, il échappera àPaction enfé|biu-
tioûéfcènïdominages=et intérêts. Il pourra-mêmè:sepréyâîpir

du4éfautjîe-^eîfement(1657). ^ \ .'.'<<; <,i-t
Mais„ïsidâ#oitn?exige point de sommation? dp, la"cpart dû

créancier1;ini*diaPtes'd^offres-dela part; du dèbiteur^laprujlence

conseille^ëipployier ce mode' de^ponstatatiop, toutes les lois

que'sôneffifléifflB^ppssible, ëtquïL;nJej^
du*réancier»fè|fppGiàtion à-une résolutipÇjdéjà, encourue. D.

faut, en; effetKofcserver'qupj^si le,_créancier .sommait, après

l'échéance,leidéblteur-de;payer,;ille relèverait de l'actiopen

résolution, ppuryUque celui-ci pày^tsur la sommation, qui lui

estadresséefet^sur-le-champ. . : »,,,*;.*„•
'
Enfin? stnile^réancier ni le débiteur ne Relaient pr^enr

'
';(î,)%ièèc«^f%tora» 486, - -v •},, V,' ; ,.w ^«à..
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tés, à l'échéance, au Heu convenu, pour recevoir ou effectuer

le'pyémênti lès tribunaux àuraient-à^pprécier, en-fait, lequel
des d'eux à'élê légitimement autorisé par les circonstancesà

ne pas se présenter"»soitpour opérer un payement qu'il savait

ne dévoir être reçu par-personne, soit pour recevoir un paye-
ment qjUê personne né devait lui offrir. L'inutilité constatée

d'ùfte semblable démarche la ferait considérer comme accom-

plie; car l'autre partiene saurait raisonnablement tirer objec-
tion dë'ce 'quë'sôn'advèrsaîre n'a pas fait ce que sa conduite

rà^uteiffisè kïïe pas faire.

W. Tîiiê tMsiéme exception atieu, lorsqu'au été expressé-
ment convenu que la résolution aurait tieu de plein droit, à

d'é'fàUt d'feïécû'tîôn. Nous devons examiner avec-quelque soin

là valeur et la p'ortêb d'un&semblable clause, dont l'interpré-
tation k soulevé différents systèmes dans la jurisprudence et

dàWIStéc'éiié.

NouUfedmnïënWdns par dfôsipér une confusion possible,
La lo¥ïdUâ"'-ei:'fèriditt!Gè'Hdition résolutoire dans tout contrat

s^iiallâgMlilîuTê;pdûi'ïô CâstuVrunedesiiartiesnesatisfera

phases enpgle'méntg. Dans-ce bas, dit rarticle-4i84ï le-con-
ïrâfrïï'ëst gàyrêêdludeplein droit.-Datis ce cas!;-:; ésfeceadiré

que la résPlution ne doit être denïàridée en justice que dansle

ca's bu la/condition résolutoire est soùs^-ëntënduè, tacite; de

îéBê'sfeMë Qu'elle M liéù de plein dMt lorsqtfeles contrac-

iân\s^af -iifeti de garder le silence, en ont fait une clause

èSpT,ê$^*T*ollâ là'6'ohfusidn quenbùsvoulonsd'abordécar-
fel<&n¥Puté, lescPhtraPraûtgpëtfVënt'stipuier, soit en ter-

niët'*e#î^%rt%!*ërmés èquijj«tiénts> que là résolution

Vb^mm^êW8à, si l'Un ou l'autre d'entre eux nesatis-

Hfl$fc¥fôfti&féMp. Mais è'iîs subornent à dire quele

contrat sera soumis à la résolution' pouîr inexécution, sans

ajoutëfl, ,8'èipïïfc^r1^%â'termés fc^ètfoufetermes éîjùi-

pollents, ils ne font que nîettre dans leur convention une

clause que la loi elle-même y sous-entend d/pffiûpy frîesHa dis-
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positibn de-là toi exprimée, insérée, dàns'lè^conlfêtf $fah

mo'difictttio#auôïïne, hîenplUsni en moins-, coin'ôie %è0tf'
dansMe véiîtértine clause de garantie, qui est de droit." * "''>:

Ces-mWs>aàn'scP'cas, h'brit pas pour objet de marqu'èr'uflfe

différence'ehtTe la condition résPlùtoire sôus-entendûe, "et la

niême&indition résolutoire exprimée dans le contrat. ÎMr';

insëffioïï-'dans'l'article 1184 a pbur but de distinguer, quant
à leurs"ëffëts'j la 'condition résolutoire tàcitè, sôus^enténdffi

dansles ÎÉôtttrâtss^yhallaghiàtiqiiés, de la conditibri résdlùtbirfe

proprementdite, dbnt vient de s'occuperl'article 1183'$.

Sidoncti'y a nne différence entre, le pacte, commissaire

tacite,etle nacte;Commissoire .exprès',;C,e,n;'estnas.iparcejque
le pactees^tsimplement exprès, mais, .bien.,unidmenient Ipr*.

qu'il ajoute à la;disposition de la loi, en stipulant que la réso-

lutionaura lieu de plein droit,,soit en termes formelSf-soit^a

exprjessi(mj^,équivalentes.(2). Or, c'est une clause de cette

espècequp.npus supposons. . - ,

54. On sait que, âànsles pMcipSs dttfarâft rom'àm, le pàciS'
commWoiré s'exécutait

1
liEiêràîement étrig^ur^sèmfenVSâns

lesactë§'ou,a''ifti%1stipuié'. Il suffirait qu'iîîùt côïrvêtfu, ^pVJtir'

qu'il opérât de plein droit (3), par la -ètiffiti 1
ràlbV^l

TéchffàMieule cM&titiiâit le débiteur' en déîneure; ltaq¥il

ajaulîÛt^u^-'dSIlttsiiiéàsifle'la loi ijuî, â la différeMé uM>#

civù>tiglfrMs^ôtéûâM pà'sVdû ïfféhïs >génèMélifî, *àM
leseontràm*; ?•~" ' • * --,-•-" ^-^•-

- i

Au contrair^difiriotre ànciëii^llrï^ruâëïéfe', lè^paSfë"
commissaireé%l»S*près êtÉfr sim^"ëf&¥M ^StiiininàoiÀ.
«L'sehëtèùMifclPolMéï (tyî est àariuVîùIsqu^là Sentence à
enempêcher-l'ëffêtypar de^ljffreâ de pajrèr lé;'pnx; c'est une

puregrâce que notre jurisprudence accorde à l'acheteur. »

(0 Tbvâ,iEk,.r85-a*'-S%*;-
~ - ' "*• '

*''\'*

(*)^miïiè,^a>y:àeS, H« 45,1» édit.,' et t. 0. M^'loV
(3)L. 12, G. De eontr. et comm. stip.

' ' •
**'**. '_"'

(4) Vente, n? 461;*^ ^ "^ >'"* ' !
\J v ' "'• ^ i--
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«,Les clauses résolutoires; ,dil Domat (1), k défaut de paye-

ment au terme ou d'exécuter quelque-autre convention, n'ont

pas l'effet de résoudre d'abprdla vente par le-défaut d'y satis-

faire; maison aGcprdejinil.élai^ppur ce qui a ètè\prpmis. »

Tels ne.sont.pas aujourd'hui les. principes du. Code civil.

Les cpnventions Jégalement. .formées tiennent, en effet, lieu

delpi entrelesrparties. La»clause par laquelle les contractants

conviennent ,aue_IeuE£onyention sera résolue de. plein droit,

doitdPnc recejqk,<son,exêeution„comme n'étant contraire ni

à r6r^|e^pu^lip-,vniaux prohibitions de la loi (2)»

aSEsSSéttè^laus'éf dans son exécution; mbdifie^essentielle-

mén't les «ffetêHè" la: condition' résolutoire tacite, pour lesassi-

miler âuX'MétS'de^cohditiotf résolutoire proprement dite.

GPn'est pàsfclèYéBdàîItrqu!il:soït encore possible de faire entre

eaës%fte-ls^ïmifatian^Mùéf%aisélles se ressemblent sous

le^âÇpo^eJ^^ plein ^droit, sansle

ministèreiir l'intervention du juge'rtt^'èsifîà
1

un point capi-

tal, fécaùdjp^glcàyesieympertants résultats.

. ^si!|ejcy|aT}.çier,nia p|s^à^è^a:ndprrla,résolution enjus-

tice ^JLè*̂q^xg.|èré ,4^auëêf^J?iJ^l|le^;là. ,o^kla^ppii^^J'î01*: s'ex"

ptimléjoiraellement. . . . *> , . > •" -X Y- ', ,

,sÇpmmp;^la^çlause^â,sufjri^pour constituer 4e débiteur en

den\enrewè7,çréancierest dispensé deiui adrësser.unesomma-

tipnfcàmpùfe qft'g n'ait été convenu que là résolution n,anrait.

UéU'a'SJpipin.droit que sur sommation, ou après certain .délai

a^^'MsJmmaJJQnnonsujyjeAdje^ay^ent.(3)..;-.
.

'"^^^^ur.jae^eul, deman^Jg; ^tjlpf jug%ne peut?hii accor-

j^^^»fe^W>fIe^u^*J|^ajë^çn^=ia'-résolution
est

:i^^^^^^^^^msp,4 IP-^iv?#'leVcréancièr ne lui fasse

^IfiqiSyolo^-e^^^XMt. 2, $ect. 12, n<>3Z. .
'

.
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la grâce d'y ^renoncer, et de lui concéder wt délaiuphis?ou.

moinslong. M'AJ1„«

Onpeut sans doute plaider, contester; mais le juge n'aqu'àj

examiner,en fait, si les engagements n'ont pas été remplis, et

nullement,en droit, si la résolution est encourue, l'hiexécution'

étantconstatée. Il a seulement la faculté d'accorder aux par-:
tiesun,délai, pour l'exécution du jugement qui reconnaît la

résolution^et en ce qui touche les restitutions qu'elles ont, en

conséquence,réciproquement à se faire.(122, C. pr.).

86. Quoi qu'a ep soit, l'article 1656, relatif aux ventes d'im-

meubles,tempère, dans son applicationy la clause par laquelle
lesparties stipulent que la vente sera résolue de plein droit,, à

défautde payement. Mais, en même temps; il supprime l'in-

dulgente-facilité de notre ancienne jurisprudence. « S'a a été

stipulé,dit-il-, lors de la vente d'immeubles que, faute de paye-
mentdu prix dansée terme convenu, la vente serait résolue

deplein droit, l'acquéreur peut néanmoins payer après l'ex*

pirationdu délai, tant qu'il n'a pas été mis en demeure par
unesommation.;;mais après cette sommation,, le>jnge.ne peut
lui accorder de délai. » .„-„.•-.

Tel est donclp tempérament que l'article 1656 apporleàla
rigueurde la clause! Il ne suffit pas queracquéreuRn'àîtïpas
payéle.prix àJ'éçhéanppi pour que la résolulion,sôit acquise.
Il faut quplervendenr' commence,.par le mettrP<en-demeure;
mais,unefois^que pette misp en.demeure a eu,lieu,.la résolu-
tionestacquisp^idrpit, et le juge np;peut se dispenser de la
déclarer. . „. , •,<-.-

Enparlant de sommation, l'article 165& n'emploie aucun
termerigoureusement exclusif. Du moment; en effet, qu'U
s'agitd'une mise en demeure, l'essentiel., est que cette mise
endemeureaitlieu, etpeuimpprteque ce.soit'parfuneîsom.-
matîonou par tout autre acte équivalenL L'arliclesifiSe^an-.'
terprètedonc en ce point par l'article 1139, qui contient des

^o^tipns^énéjale^.sur lamise endemjtur&^lïisfc un.cpm-
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mandement, une déclaration par laquelle le "débiteur-se recon-

naît pour constitué en demeurersont des actes parfaitement
suffisants.

Nous pensons-même qu'une.-citation en, justice suffit. Que

faut-ti, en>effet^pour.que lairêsolution soit acquise? La cons-

tatation Tègiilière,du retard. Or ce retard est bien et dûment

constaté par une citation qui contient jles conclusions formel-

les, sert eh payement; et, faute de payement, en résolution,
soit en réjsolutibn'-à défaut de payement, Cequi est la même

chose. Ces conclusions ainsi formulées ne doivent pas être,
entendues encce sPnsj que le vendeur donne à l'acquéreur la

faculté-de payer jusqu'au jugement qui déclare la résolution,

ainsi qUe les_choses ont lieu dans les circonstances ordinaires.

La.Mésolution existe, en>ëffet, de droit, aussitôtqUe le retarda

été,régulièrement constaté; et; quand le juge là prononce,il

nej^ait-que^reconnaître-son,existence antérieure. Or onne

peiitgMer-;qu;une natation ne constate de Têtard aussi énergi-

quemeht;qu*un&;sommatioh simple.
Jlais'-moe,'devons reconnaître qup généralement, dansla

pratique;.qn-commence par adresser à>l'abftféïëiir une "som-

mation ou un commandement, et que ce n'es1!âù'ëprèé qu'on
totënifeûonti'&'luirâetiTOi'en rêsblutioiij sTlà résolution n'est

amiaMém^t accordée.:- -,

jLpBès^èttemiseîen'demeure par sommation bu côhimaiide-

mea^fflëavendetir pourrait mém%agir ebôtre l'acquéreur
1en

retendipatien ; car la résolution 4ui étant dèâ lors acquisede

Ptei& d|pteHpàr la vertu •dfeM^léftses^putééVil peut agir

comme^prppriétaire rentré dans ses droits de propriété. Mais

lasomn^fefpfeêaikilîfe ri'est-flécè^sàMtjûé dans le casdûil

pïéten^Ê^ir^âfï^bie
dé rèvëttdicàtiPé et ûëti dé rê'so-

lottaMSlfl évdû*q:uM avant d'àvëÉ mis î^quéreùr fo

feBnm^iai^r^nôajPëpP^âble'âaîûiilôû Hcàifû, puisquefe

comÏEaÇnëîseiaàépàl en$dre résolu. *

lm*Mé^^ffipfqm i&ûWr^oMû-jo&é !*&*
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pYascorder.py,délai'àsFàcquérôur, aussitôt qu'il 1a-étéVÈêgu-'

lièifejnentepnstitué en; demeure. Telles sont d'ailleurs lèsrdfe-

pesjfiQhs-formelles de.rarticle 1656.- ' >

^aiSc-aprèsr.celte mise en demeure, peut-il encoftei payer?
M.Duranton(l) lui en reconnaît le droit; nous ne.sacadpïïs'

partager ce sentiment. L'opinion de M. Çuranton consiste

dansèëttefpféte"ntion, que le seul effet de clause portant réso-

lution dé'plèin droit, est d'enlever au juge la faculté d'accor-

der un délai au débiteur, après sa "misé en demeure. C'est

unmoyen terme entre les opinions de Pothier et de Domat,

qui admettaient la concession d'un délai de grâce et le droit

depayer,'jusqu'à la sentence qui prononçait la résolution, et

l'opinion"plus tïânchée qui dénie l'un ètl^autre sous lé Çpdp
civil.

' " ;i '
_

' "'

B'faût avouer que le pacte çtimmissoiresp trouverait"rédui^
à de'bien médiocres effets; il ne ferait que retirer le droit

d'accordé'r'Uhsursis. Mais alors ses èffétç seraient absolument

nuls,pour tous les cas où le débiteur serait, indépendamment
delà clause,"indigné de toute faveur^ Nous; croyons, jlon^que,
le législateur a introduit une innovation pïus radicale'.

Si; en en'èt: îè juge ne petit accorder de'délai a.TaçdU(êr|ur
aussitôtqUa*Pstmis en demeure, ce ne peut être queparce
qu'Un'est plus a temps de payer et d'empêcher là résolution.
L'article i65'6iè;ap'nne suffisamment à eùtën'dre, lorsqu'à dit

queracquêr'é'ur peut héànm'ôîhs payer àprès.îexpiïâiiohdu
délai,tant qiSPUVa' pas ét'é mis "en demeure; d'où lV'cpnsé^
quencequ'il'âf fè'jïetit plus après. Et/parceJu'iJ ajoute^sura-
bondammentqu'àprës-fiSommation, lèjuge.nVpéul.lui açcor- ,

defde'dèlai, on'nfe!p'euWpjuTenir,que c'esî a cela.seul.qu'ir^
boriièles'éffetê'du pacte Vonimissoirëj II s'agissait de.nidifier;
l'ancien'droit;' eî on a rap'^Plié cèt'qu'|î concédait, pour,faire
nùeuicomprendre que la loi nouvelle né le çoncèaaif pîiïs^e
systèmede M. Duranlon roule^ ici sur une, équiv^ogu^qua^ad

(0 T. 16. n-371.
'

••'1>"'î •'"'' '" "" "*•
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a prétend que l'acquéreur ne demande pas là grâce d1undélai,
mais la faculté d'un remboursement. Le délai est, en effet,
le moyen de rembourser; or> en retirant la faveur de l'un, on

retire la-faculté'de l'autre, parla raison que, qui ne veut pas
les moyens-, ne veut pas là fin (1).

88. L'article 1656 contient une véritable exception aux prin-

cipes ordinaires du droit. Si le pacte commissoire portant

expressément jêsolùtibn' de plein droit n'opère pas comme

dans le'"droit romain; si, malgré l'expiration du terme con-

venu, il faut encore mettre le débiteur en demeure par une

sommation, c'est parce que le législateur a cru devoir intro-

duire une exception en faveur des ventes d'immeubles, à cause

'des conséquences plus graves de leur résolution (2).
II.faut convenir pourtant qu'a,se présente fort souvent tel

bail/'telle yèiité de meubles, dont l'importance est hors de

toute comparaispn avec une vente dé quelques ares de terrain.

Cependant',"^article 1656 ne leur est pas applicable. Voilà où

l'on arrive, au moyen déceptions qui ne sont pas fondéessur

la véritable nature des choses.

D'un autre côté,.l'article 4*656, en imposant au vendeur

l'obligation d'adresser une sommation à l'acquéreur, même

après l'èpijr^tipn pu" terme, n'a pas fait une bien grande con-

cession ,é^taveur dû" débiteur. En effet, la clause portant réso-

lution Je. pjéui droit ne fait pas que lé débiteur se soit, par

cela;mfmef, obligé à venir payer au domicile de son créancier.

Lèsfi règles relatives au lieu ou le payement doit s'effectuer

tfén sont nutiement altérées. Régulièrement, il doit se faire

au.ïbtàOTéâudéb^Ueur, ou," s'h s'agit^d'un,corps certain et

(féleinlinraiMl^'ÏÏéuoi était la chose'àu'téinbs del'obliga-

tiôn;'(m7)fM'yà'|it d.4 prix d'une vente, au lieu où doit se

t^^Émm^^^'^^^ au lieu où était la chose
- - Ari'-;-„< iï;^>. -S;

'
\ , '-

flTTRbpi®, *f êMfS0^.^ fouLLiiR, t. 6 no« 5S5, 560 et 568,
— Cass., 19 août 1824. SIREY, 25, 1, 49.

(â) TRÔPtOMG, Vente, n0,667i _ 7 ; <
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autempsdelà vente (1609); et, s'il y a une clause:partife1n1èfé,
aulieu déterminé par la convention. Or, si la stipulàfaon'de
la résolution"' de plein droit constitue, par la seule échéance

duterme, le débiteur en demeure, ce point n'est d'uheéxào-

ulude absolue que dans le cas où l'obligation de donner où'de

faire doit être exécutée au domicile du créancier, à qui'le débi-

teur doit, pour ainsi dire, porter payement. Mais si le paye-
mentdoit s'effectuer, soit au domicile du débiteur, soit en un

lieu déterminé, l'échéance seule du terme ne suffit plus pour
constituerle débiteur en demeure, en ce sens que le créancier

qui doit alors atier, en personne ou par mandataire, recevoir

payement,doit constater régulièrement.vsinon par une som-

mation ou par tout autre acte équivalent,-dû moins de toute

autrefaçon quelconque, qu'il s'est présenté, à l'échéance, au

lieuoùle payement devait être effectué. En né demandant pas,
le créancier-est censé renoncer au bénéfice de la stipulation.
Entout cas, le débiteur n'est pas en demeure de payer; nulla

min mora intelligilur ubi nulla petitio est (1). Ce que l'ar-

ticle 1656 donné à l'acquéreur qui doit payer aiUéurs qu'au
domictiedu tendeur, le droit romain le lui donnait ainsi déjà,
ouà peu près.'Seulement, son retard doit être constaté" par
unesommation otf tout autre acte équivalent.

Et de là nous concluons, en passant, que, pour les contrats

quine constituent pas des ventes d'immeubles,: tels "que baux
demaison ou de biens^ruraux, louages d'odvrâge où-d'indus-

trie, etc.. aldrs même que la résolution ést'stipuléé de plein
droit, à défaulç'd'exécution de la partie l'une 1des parties, le

stipulantdoit encore; avant de se prévaloir de la clause com-

missoire,mettre le débiteur endemeurede payer, ou du moins
établirson retard, toutes* les fois

1
que le payement n'est pas

portable à son domictie ou à celui tt'un tiers désigné pour
recevoir. ..:-•

Maissi, sous ce'rapport, les dispositions de l'article f656

0) L. 88-,"WÏJBf80, jur. — Vby. 1139",n» lof
1
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rendent, au,fpn$,, dan&lp drpit commun,, sauf la forme delà

.mise en, deîmeprp, ypiçi en^uoi-elles y dérpgeflt. : supposez

que-l'acqqérpurr 'se ,soit, obligé dp.payer au, do.micile, du ven-

deur, on id'un 4i,er% indiqué pqur.reeevoir, qdjecti soluiionis

g^iâi la, plappîPpp.tajt.s^ipUilaJipn. d'unp résolution de plein

d;roitniPpèrpra;pas;ppçore de plein droit. L'article 16S6,ne

faisant?aucunp-dislipption, pt exigeant une misp en demeure

ind^s^ctenjpn^le yendpurr-deypa mettre, même dans le cas

d,'.]unPDf|yqn3$ntpp$ablp,,?lp débiteur^ en-;demeure,' et celui-ci

P^|r^;-pafpr;4usju;% la^somniatiAU ou l'acte équivalent. Tel

e^tjie^.pr^a^gp.astl^chétà une,-vente d'immeubles,; en. ce qui

cpnce^ple np^ payement dq.prix,
JMaisil faptfrppaarquprjquj'a njexiste qu'en.faveur.de l'acqué-

rçeujc,dptel^e sprteque, si pétait.lui quif eût,stipalé*le,pacte

(^n^ssoire. epç.trp.lp' ven^eur^cla.résolutiQn. sjopèrerait de

pjl!êJnrdi;0it,>G,onnnpJs:'aînes.'agiss.ails.pasd'unp vente d'immeu-

h^..I}-n'^,a4pas1réciprfoçité? , , - •,;.,

. 8$%$pus disons que lp>pacte^conimissoîre pqrtant résolution

dp-pjlebi dr,oit doit recexpi^flsoa;^esècuMp^;Mittèrale<dans.les
.agtes^pùil,a étéistigulé^autppsjqu'unprTente*d.'immepbles.Ce
n'est paswtoutefp^ïug^pinipn, hprs dp touteceontroyesse'.Il

^ïVrailpi^M^JBi^iit d%jBEéamenpu'disait dapsi.-son rapport

-qnp|,Jo|si,njêm"4qjie,la- condition Eês,olutpirse-.seraitformelle-

,nj$n|<§tHj4pj£,- il, faudrait toujours, en vérifier les causes,et

.qufil peuJ,\pnJé;trejdpsi,faypral3ilês,;,i^ejlpîjp,ge,se;tr.ouvef,oïeê

|a^^jéWt4,ài'accprden un^délai. iMaj^çpn%t'là ^u'ttuejPpipipii

jjnjj pM^tre pfticip}}p,;n|§au^ai,t;jê,tre considérée commeun

^Ji^&l||,|^Pàmei|uae.iflfoWfele>
-Elle sesfr,.enueffet,

•$0^j$jtf fêmSffll laJeeurde ses^spositiensi àjaméees-
sîté d'une mise en demeure de l'acquéreur, et prphibeen

^itt^f^fî§%#8»^ioa:djeI#l|i!t^r,-> stipuler dansun

contrat autre qu'une venté*d'immeubïes la résolution deplein

droit, c'est mettre, ^n^fé^dibUpur^n 4erçeu|p, nm[
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lesdistinétions rendues nécessaires par le lieu où le payement
doitôtrë effectué. Il y à même plus qu'une sîïrfplé misé en

demeure;il y a destitution de tout délai de grâce. On a beau

invoquer des-considérations d'équité; elles ne sauraient pré-
valbirsur làloi- d'à contrat. Le débiteur ne peut donc que s'en

remettre à l'humanité, à la générosité de son créancier, et lés

juges, en présence de la clause stipulant une résolution de

plein droiï, rie peuvent ni vérifier les causes du retard, ni

accorderdès délais de grâce. Tel serait le cas d'un bail (1).

60. Nous ne comprenons guèr,e pourquoi certains auteurs,
sousle Code civil (2), accordent encore,à l'acquéreur le droit

de se prévaloir de l'article 1655, et d'exiger une mise en

demeure,quand il a été stipulé que larésolution aurait tieu,
à défaut dé payement, de plein droit, sans sommation, sans
actede mise en demeure, sans forme ni figure de procès, ou

atfte'éxprëssioris équivalentes. La convention déroge ici à la

loi; et"l'article 4686 n'est pas teHement d'intérêt public, qu'il
nepuisserecevoir aucUne modification de la volonté des con-
tractantsl Dans ce cas, tout a été dit, prévu et convenu; la
résolutions^pèrë d'elle-même (3).

n'convient-cependant d'y mettre une restriction; c'est que
leprix sera pbf tablé au domicile du vendeur, Ou dé tout autre

indiquépolir "lé recevoir. S'il était qùérable, et ceci est com-
mun"à-tous les'édntrats, le créancier serait bien toujours dis-

penséd'adresser ait débiteur une sommation p'our té consti-
tuer en de&Pùrë,-' puisqu'il l'est, d'après les dispositions
généralesdP3l*ârtieïe 1139, par la seule échéance du ternie;

(l) TROPLONG;Louage, n? S2Ï. — DCVERGIER, Louage, 1.1, n° 475.

-Cïâs./8juiUVïlf8èo';'8rR'ÉYti60,r, 705. —Orléans, 9 nov. !8'èÔ.
SIBET,61', 2, ï-441 ^Bordeaux, 1**'juin ,1864; SIREÏ, 64, *, 263. ,

(?) .Vçgr.DURANTON,t. 164 n" 376.

(3) TOULLIER,t. 6, nM536,557 et 560. — TROPLONG,Vente, n°668.

-DUVERGIER, Vente, 1.1, n° 462. — ZACHARIJE,1.1, p. 403, vfâ, et
'• 2, p. 838, n'° 30,1" édit., et t. 4, p. 84,4e édit. — MERLIN, Quest.,
v° Emphyihéose, § 3. — Cass., 9 juin 1869. SIREY, 69, 1, 405.

T. m. 11
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mais la cjause n'auraitpas, pour effet dftle.disppnser de cons-

tater, au moins d'une manjèrejjuelconque, que le débiteur,
lorsque le payement lui a été demandé, ne s'est pas trouvé en
état de satisfaire à ses engagements,. En effet, tant qu'il nese

présente.pas pour tpuchpr„il est censé renoncer au bénéfice
de la clause.qui, .autrement,entendue; serait pour l'acquéreur
un véritable gupkapens,. Ce dernier peut même répondre, à
bon droit, que c'est par,sa faute et sànégligence, qu'iLn'apas
effectué un payement qu'il devait venir lui demander. Si donc
la clause portant résolution de plein droit, sans qu'il soit
bèsbm'd"àcfè'"ët parla seule échéance dU terme, dispensele

créancier'dé constater le retard du débiteur, ce ne peut être

que dans les cas-où elle implique, par suite des autres cir-

constances, l'obligation de payer à son domicàè, ou à celui

d'un tiers indiqué pour recevoir.

61, Lopsquefla résolution d^unp .convention est poursuivie

pour inexécution, la partie qui a manqué.à;ses engagements
ne pput opposer à la demande en résolution,.certaines clauses

qui auraient été stipulées exclusivpment dans la prévision
d'une exécution loyale et complète d,e-sa part. Ainsi, je puis

expulser mon fermier, mon locataire pour abus d4ejouissance,

pour non/ paypmeny.es fermages, pu pour tout autre défaut

d'exécution, sans é,tr.e,J,enu de lui signifier le, congé d'usage
ou de convention. Autrement, le droit de,demander la résolu-

tion JjMpndrait illusoire, puisque la*partie qui n'a pas exécuté

s,esAengagements pourrait encore, jusqu'à un certain point,

coniramdre,té créancier à s,'enttpnir-faux tprmes de la. conven-

tion. De\pareilles prétentions sont manifestement contraires

au droit, et à l'équité: au droit, parce qu'on ne peut se préva-

Ipjgvd^um^^'ù]ie
clause stipulép pqui; ukautre wis;a

î'équités pare^pÂû>eât;Pasjuste que celuLqui n'exécutepas
la convention puisse obliger son adversaire à'l'exécuter lui-

même (1).

(1) Çaps.,,22j.anJV4e^l8pi|.i-SiREYi 68,,,1f 293.,
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élf B'ësrdé"principe aujourd'hui hors de controversé, que
lestiers acquéreurs sont soumis à l'action résolutoire, par

exemplè^yoUr"défaut de payement du prix de la première
vente.Â^nBa^loi du 23 mars 1855 sur la transcription; elle

ne se purgeait même pas, et se conservait indépendamment

du;pjivj!êge du vendeur. Il n'était besoin d'aucune formalité

partieutièrp,pour sa conservation; et, à la différence de l'hypo-

thèqueet;duiprivilége qui sont soumis à certaines conditions

depublicité, elle ne devait pas être inscrite, parce qu'elle
s'adresseàla chose etierinême et non à sa valeur (1).

Cen'est pas cependant que le vendeur qui n'avait pas con-

servéson;prmlége, eût le droit d'être colloque par prralége
surle,prix dp l'immeuble, sous prétexte qu'apouyait poursui-
vreIrrésolution, et anéantir par ce moyen les: droits, des tiers-

acquéreurset des créanciers hypothécaires (2). Cette colloca-

tion^rlyiiégiéprne pouvait avoir tieu que du consentement

exprèsde tous les intéressés, et comme payement fait en l'ac-

quitetàdai'place du débiteur, ;pour éviter la résolution.
En droit romain, le copermutant envers lequel il n'était

passatisfaitraux;engagements contractés.par l'autre, ne pou-
vaitreprendre saghose entre les mains des.tiers sptus-apqué»
reurs(3).Sous;;tejGpde,ciyili au contraire, l'.article l-705,jpn
donnantau .eppermutant-évincé de la chose, qu'il a reçue en,

échange,le choix, de conclure à des dommages, et intérêts, ou
derépéter,sa,,Ghose,<applique expressément à l'échange le

principegénéral et de droit commun posé dans l'article 1184.
C'estdonc.un cas.dp,.,résolution pour inexécution; or, la réso-

ft) TROPLONG,Hyp-., n^aaa.'-^DtfvERGiERj Venté, V?i, n"44i. —
MERUN,Rép., v° Résolution, n° 4. — TOOIXIER, t. 6, n» 577. —

ZACHÀRUS,t. 2, pi 536,-1" édit., et t. 4, pt.400; 4? édit.^ Cass;,

Sdtei8H.BiRBYVi^ 1,,56..— 3 déc. 1817.SIREY', 1«M, 4âk-»
S6mars 1828. SIREY,-28,1, 371. *..,*.>

P) ZACHARUÎ, t. 2, p. 536, n" 83, 1" édit., et t 4, p. 401, n*« 40,
*' édit. -

Cass,, 18 juill. 1825.SIREY, 26,-1, 39*.

(3) L. 4, C. De rerum permut. >.
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luUon.,„pr.p,duU,dps effets, .contre les tiers.,.Le. copermutant
évincé pourra donc, reprendrejsur, eux sa .chose, connuele
ferait un vendeur non payé, après avoir fait prononcer préala-
blement la résolution du contrat, cpntradictoiremenl avecson

échangiste (1)~ >/,..-•

63^ L'actibn^èn!résolution, comme tendante a la dissolution

d'uncontratiëst avant tout personnêtie ; maisëlle devient tout

aussitôt réetie, du mornentrqu'eUe tend àià restitution d'une

chose? S'a&itHl d'un contrat de vente, l'action en résolution,
est personnelle et réelle, c'est-à-dire mixte, actio personalkm

rëni'scrtpttt: Elle se complique de poursuite persobnelle etde

revendication. Car, d'unepart,c'est une chose dont la restitu-

tion est demandée, et, de l'autre, pour l'obtenir,' il faut faire

juger cohtrëledèféntieur qu'il est tenu personnellement delà

remettre (2).
• ''';-

/;!Be;Iâcëtteprémière conséquence, que l'action en résolution,

comtoeipërsêfinéllé, peut être intentée'contre le contractant,

l'acquéreur par exemple, alors même qùîi a cessédéposséder
là'choîse;

' }' ' - '

"""Tiu^Traisolrr-dé son caractère réel, élïV suit la chose, rtiest

persécuteria, ehvquelques mains qu'elle passé",

Qtfâ'raisPti?dVsorftoélànge"de'personnalité fétderéalilé,
elle peut'êfre intentée, au'choix-du demandeur» devant lé tri-

bunal, soit Jdes'défendeurs, soit de la situation des biens,

côntrëlé contractant ou contre les tiers-déleritèurs:quisesont,
con1nie£iui, obligés de payer (59; C. prl);

Enfin, que-contre les tiers simplês'déîenteUrSj-non person-
nellement obligés, elle doit, étant purement réetie, être portée

deyanj|lerftr|bunajl4p lp.sitiiatifln.de_sbiens. *

(1.)«L!EROPL6NG,Echange,n».25. ^-DORANTON, t.<lp> n»54d.-r-Mw-

ti», Rép., d/VJBcpxinMl.0>i— DOVERGIE8,%,VMfei n»i4l7. .-^ZACBA-

RIJE, t. 2, p. 577, 1™ édit., et t. 4, ip: 469y--4,0.'.édit. ^-.-Contrit,

DEBVINCOCWF; t.(3^p. iH^r^-FAVARD/Bépr,^» Echange^

(2) BONCE'NNE,'Thfrvie.àe^apwcid.xStoi, .t.' i,,p:'75» — TROPLONG,

Vente, nos 624 etsuiv. * n -r :>.. * j < ,,
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'
$1.M frlMp'és^que f actionr résolutoire"*n'4st?ïSÔ1fnni§ê/fi'

aucun'pïPÏ-Wl^^eùr être conservée,soit énver^le dèfiè!iïf
soit ëfivér*..ïës2-tië1f^r-quelle'survit au' privilège', aurs1)1î#

aliêïïatioùf^loU'tês-lës' formalités de la purge, à l'drdrë

mémèfCë'iprihïïipP,tel au moins' qu'il existait avant la lôiJdù"

23i^trs'J855,s"souffreune première exception, lorsqu'il s'agit"
d'ûrte*-adjudicationpar suite de saisie immobilière; ou- fleJ

surënchère''sur<aliénation volontairef717, 838, C. pr.).
Lâloi<tfU"2,jûin-1841, qui a réformé certaines'parties dû

Codé'de-p'riôcéâure/aintroduit une innovation dans l'intérêt

deInsécurité,des-tiersadjudicataires sur expropriation forcée.

Il arrivaït,*"eneffet; qu'après la saisie, l'adjudication, la distri-

butionet Fordrè consommés,celui qui'avait'aliéné primitive-
mentfaisait résoudre pour défaut dê; payement et évinçait
l'adjudicataire.

l ' :
'
OûïflMdâit piême que le vendeur non payé pouvait' encore

poursuivre1làYrésôlùtion contre l'adjudicataire, alors même

qûà'Mpf'ôpfiàtiofr avait été obtenue par uncrêancier, à qui il:
avaitlui-même.déléguéune partie du prix, et qui avait potii-
suiviledébilëur^hon par action' hypdthêcairè, mais^paraction

persohnèllëftaïKspn'nom •personnel :et priv#set%b'iiscbnvnie l

exerçatittedkits:du d'élégant. Si; dhine pârt^ë&dMr-&elu8=èt<
estcènsé^né&pasï'ilvoir. contrariervîexefeice-du 'droit cêàéf»

d'autre,part;Ue^tfatairëlie doit-pas non plus,' par l^ei*-

cicefdelsohâfpit'tpliî^
sansrenoftp^$leïpress!émeni'%u'dEbîtiqùî«M tfpfpiàftièlftpi*-'

sonnellemPnè#pbursu^
f y •

Pourobvier à ces inconvénients, le législateur a apporté,
enl^ùnl^érrgàlMk^ferirlInpertaïitë lutYriricipPs géné-
rauxdudroits « L^djt^à^ibnv^PTté l%ftîclP 717, G.prJ/n^'
transmetà lMjSdïPàtairè*^àUt'pes^dMts^à là propriété qm
ceu>x«^pahén1m1;'•.ïa'1ï-?,sai§if,-'NéaflSàPnis;l'adjudicataire' n^'

potffm-ïêVèt^o^li^dtng^a^pfô^riétê, par aiicûhe aënÉWê"

W oirift.tfjtfla? «sa*.&REYi
•35,1, 3i iv
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en résolution fondée sur le défaut de payement du prix des
anciennes aliénations,. à5moins qu'avant, l'adjudication la
demande n'ait été notifiée au greffe du tribunal où se poursuit
la vente. Si la demande a été. notifiée en temps utile, il sera
sursis à l'adjudication, et le tribunal, sur la réclamation du

* poursuivant ou de tout autre créancier inscrit, fixera le délai
dans lequel le vendeur sera tppu de,mettre à fin-I'instance en
résolution. Le poursuivant pourra intervenir dans ,cette ins-
tance. Ce délai expiré sansi'que la demande en résolution ait
été définitivjemeptjqgée, il spra.passp,outre à l'adjudication,
à.moins que, pp.ur,des causes" graves et dûment justifiées, le
tribunal n'ait accordé un nouveau délai pour Je jugement de
l'action en résolution. Si, -faute par le vendeur de se conformer

aux prescriptions du tribunal, l'adjudication avait eu lieu
avant le jugement de la demande en résolution, l'adjudicataire
ne pourrait pas être poursuivi, à raison des droits des anciens

vendeurs,.sau£à ceux-ci à faire valoir, s'il y avait lieu, leurs
titres de^créance dans l'ordre et distribution .du prix d'adju-
dication.. » , ,

Pour éviter toutesurprise.àt l'égard du;ypndpur primitif non

payé, l'article 692,, C. spr,,,-exige^à-*peine, de-,nullité(715),
que la sommation dp prendre communication dtt cahier des

charges adressée- aux .créanciers;inscrits/pbrie.-sfcparmi ces

créanciers seitr,ouypi.,le,vpndeur,de L'immeuble saisi, que,à

défaut .-dp fprmpr sa.demande en résolution, et de.la no-

thip|\a.ul;greffe avant l'adjudication, il sera définitivement

déchu, a l'égard de l'adjudicataire^ au-dr.oitrde4la:fjwrp pro-

nonce^
. , :-r-; _-. ,, ,

•

^9fnMux,anpiepf ypndpuEs,4pur actipnjsÇ ainsi.définitive-

Tn^4^^^é^^^^^^^^a^Kà& telle sorteque
'

da>pjsîe^pas^qù ijbprpniière, adjudication Rendrait à tomber,

pp %i|p;dfu3|é|fp|J|§rpn^here'.ou' d'unp surenchère, jlspepour-
raipn,Vp^preeçj.?<ac%n r^splutoire,ïenrgottiian|'lpur'deinande
avant la seconde'adjudication. Les créanciers ont, en effet,
dans ce cas, desdrôitsil^feqùe^iaMe-pi^hèse ptlasur-
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enchèrené font même que protéger dans leur exercice. Quant

ausaisi, dès que la première adjudication est interveùuë;*la

propriété'cesse de résider sur sa tête pour passer sur celle du

tiers acquéreur, Pt quelque incertitude qu'il y ait, à cause de

la follë-ènchère ou surenchère, sur la personne de l'adjudica-
taire définitif éventuel, il reste toujours constant qu'une pre-
mièreadjudication subsiste, avec les droits "qui en dérivent

tant en faveur des créanciers que de l'ajudicataire, et que la

secondeadjudication s'y rattache, comme à son point de

départ, pour consommer rétroactivement l'expropriation du

saisi.Les effets de la première adjudication sont ainsi indé-

pendants du droit qu'ont les tiers de poursuivre une folle-

enchère ou une surenchère, et quel que soit par rapport à

ellel'effet résolutoire de la seconde adjudication, le premier

adjudicataire, par cela même qu'il a été invesîi du litre de

propriétaire jusqu'à l'événement de cette résolution de son

droit, a reçu unp propriété tibre et affranchie, soit qu'etie
demeure>en ses mains où qu'elle passe à un nouvel adju-
dicataire. Faute par les anciens vendeurs d'avoir notifié

leur demande, la chose reste donc, à leur égard, purgée
définitivement de l'action en résolution (1). Toutefois il 'n'ap-

partient qu!à%l'adjudicataire seul de se prévaloir de la

déchéanceiùtrpdûite en sa faveur (2).

Mais*ila>prèmière adjudication vendait à tomber par suite

del'annulation du jugement qui la prononce, nous croyons
qu'alorsle&anc'iëns Vehdeurs non payés pourraient poursuivre
leur action* èh«la >notifianl'avant lajseëonde adjudication. Ils

rentrent dans lteiçlein exercice de leurs droits, parce que la

premièreadjudication,
1

une fois annulée, est réputée non ave-

nue, et que, d'ailleurs, 'étie ne constitue pour les créanciers

0) Bordeaux, 1,9 fév. 1850. SIREY, 50,2, 394.— Nîmes, .26,décem-
bre 1860. SIREY, 61, «, 54. — Conirà, CHAUVEAH, sur Carré, Quest.
2406. —

Lyon, 9 mars 1858. SIREY, 58, 2, »J3.

(2) Cass., 6 juin 1860. SIREY, 60, 1, 776? — -infra, n- 83.
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aucune sprte de droijts .acquis,à la réalisation de leur gage
commun (1). , , . _„

Ceserait exagérer les, dispositions del'article 717, C. pr.,
et en fausser.le véritable.sens, si, sepréopcupantde l'intérêt
des tiers et de leur sécurité, on prétendait en généraliserl'ap-
plication,, pt l'ètpndre. à.toute pspècp d'actions résolutoires,
pour quelque causeet pour quelque contrat synallagmatique
que .cesoit. Il ne faut pas perdre de vue, en effet, que sesdis-

positions sqnt exceptionnelles et doivent être entenduesstric-

lemenj;. jQrl5d'aprèsopstermes,,il ne s'agit pasde toute espèce

d'ati|pa|ipn&; il'np préypilque le casde.vente. Il ne s'agitpas
non.pluftdp.toute pspècpde causesde résolution; il ne pré-
voit que,le casde défaut de payement du prix. Pour s'encon-

vaincre, il sufïïtdp se reporter à la discussionde la loi à la
chambre des.,députés (2). Dps observations ayant été faites
sur ,letsens,resvtritif de l'article 7-17, tel qu'il était conçu,
cependa,nt-tspnjte^tene- fut point modifié. -C'est donc eppar-
faite ,cpnna|§sance;decauseque le législateur-a maintenuune

disposition.quj)K,païsa,lettre, np constituait qu'une exception
limitée aux.principes généraux du?drojk; ,. , ,,

DpJàpettepremière conséquence,flue l'artic]© 74-7.estinap-
plicable lorsque* ',s'agissan|mêmeïd'une vente, Uactionréso-

lutoire, est fondée sur une autre causeque le seul défaut-de

payementjdp,prix, ou.gu.'ti,s'agit d'une actipn ea»respisionou
en nullité...,, , , . , ,.

ïl^niujtjpncprp qu'a ne peut êtçpjappu^iu^aux.actions

résoliUftire,§|igui,seçéfèrpnt^ dp^pntrajssutiipsqppla^ent.e,

eti.qu|^p^r(.r.apporti à e|ixJ»i:%rticle-l|8iiîa. cpniervètput «pn

à
mo^f^||ii^#iiR'.po soit^oursui^eïppur.npp paye-

ment dpMàfsoûlte..Car, la soulte participant de la nature du

prix et jouissant^d'un égal privilège, on rentre littéralement
dahsies îêriBePâ%*no*Éfêarable. ' -"'*' < '

'" < <- "& ïja^/_'vy«s-i --". - '.: , s., .-i .'

(I) CHAUVEAIT,sur Cftr#,J$fe;
v/''

•''/" *"":*
h <" ' '

(2)VQV.Moniteurfol8W$lkêïM*-^':
' "'
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Sontégalement en dehors de ses dispositions, ïes-actestas--

partagé^,les<.eessldnsde droits indivis, et autres actes éqtt^^l

lentsà partage,iorsqUe le drbit'résolutoire y a été stipuFê'pW-
uneclause expresse/eh- cas d'inexécution des engageniëfit&

•

Iln'ya-, en.effeVni aliénation, ni-vente, ni prix, ni privtié'ge:â&'
YendéUEjmais seulement un partage, avec toutes ses cotise^ -

quencesde'-droit.
Il ne doit pas plus être appliqué au cas où il s'agit de la

résolution^une donation ,'pour inexécution des charges et con-

ditionssous lesquelles elle a été faite; II-suffirait .qu'il ne s'oc^

cupâtexpressèméntque de la vente, pour que ses dispositions
fussentétrangères à tout autre moded'alîénatioti. Mais ici les

raisonsabondent. Comment, en effet, pourrait-on fonder la

résolutiond'une donation sur le défaut de payement du prix,

quandc'est précisément l'absence de tout prix- qui est le signe
essentiellementcaractéristique de la donation, à moins qu'on
neconsidère-comme/prix,les charges et conditions' stipulées,
cequiestune erreur monstrueuse? Il est ensuite aisé decduv

prendreles dispositions de l'article 717, appliquées au -ven-

deur;car il a un, privtiége pour le»prix,'ou du moins il n%»
tenuqu'à,lui de. ,1e conserver. Mais*ledonateur*n;$ nfcpiM»'
ége,ni hyppthèquerde droite pouM'exécution des chargés*"®» :
erdanlt'acti0n*réBqlHtoH•e,• il serait donc dépoùtilé de toutou

aranti&v.Enfijij.a'-est4mpos;sible d'accomplir àson égailles
-

esuresjprescritps;parl'article^692s G.,pft».puisqu'il n-ani

rivilége,>Bi%pgjièque affaire insérée. Or^la^ommàtiiorr
*

rescritepar'îeet article :se rattache'intimement'a ridée de-
roitsqui n'appa*tien$ônt.qa'auîy^ûdeUK*'Déimême'donbo;ue
'article<692WjlnPxêeùtaMei' à Irégard du; donateur, l'article•>
i7 lui estinapplicable #).<• •• l«

Nous-allonsitièmei jusqu'-àtpenser'qu'îl'en'est'aÉi'si du-casr

(') bordeaux;'§£ jmn'is^. "SIREY,"sa, à, 145, — ïrft'iraW de
'

ul)ansr36;jànV.^52, et de Vcrvins, «t févi 1853. SfRÈYVW'&f
*

OSefrfcfcus'ç^g^.f^ 1856.'StREX, 5P,^jJ^7v "V* rsi £-r
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où il s'agit de. poursuivre la folle-enïhère. sur ^adjudicataire

primitif, contre lequel-ses créanciers-personnels ont fait pro-
noncer l'expropriationrdps immeubles précédemment adjugés.
La folle-enchère, bien qu'elle soit en réalité une action réso-

lutoire,, peut être poursuivie.contre cet adjudicataire subsé-

quent, en ce seps.qullesl exposé à éviction, comme tout tiers-
détenteur ordinaire. Ce résultat est, il est vrai-, en opposition

ayec.-resprit.de l'article ,717, C.-pr.; mais il ne faut pas oublier

que^ontexternecomprend que le cas d'une aliénation volon-

taù]pt,dQnjt-le>;pri^n^pst1pas!payê, et d'une demande en résolu-

tiofl, pjppçenient dite,, fondée sur le défaut de payement du

prix;.uupla fotip7enehère a pour.but de protéger des droits

que la-justice, a ;placés elle-même sous sa protection; qu'enfin
le Code de procédure n'a-organisé aucun moyen.pour prévenir

les5créancierSiquipoursûivent la folle-enchère, des poursuites

en^pxprQpriatipa-dirigées contre l'adjudicataire, et pour les

me^fpf*ujnênie?temps en demeure.d'eiercerlà fotie-enehère,

avanMoutenouyeUe^adjudication. .

Naus'jpensons tencore qu'en cas de vente de biens de

mineurs, de femmesdofcales,%desuccessions vacantes ou béné-

fieiaires; et,*en' cas de licitàtion.'les -ayants-droit peuvent

poûrsuivreia fotie->enchère,saiu*<préjûdicedû tiers qui seserait

pluS'ïfards iîéndu-.a"djudrcatàire*sur l'expropriation de l'adjudi-

cataire^précédent. ;Bien que la Tolle-enPhère;: ainsi quenous

l'avons?remarqué, -participe des effets-de;l'action résolutoire,

cepehdaéfcpcomme elle en diffère essentiellement, en ce

quMeinëifàitpas rentrer?l&»<c-hoseïdaûs*les mains du pour-

sitif antique- -seulement^eHe avpoue-'Objet ;de «substituerun

aisfuêsi^iau^pcemiër:; %oinmëiurtQU'l?<l%rtMe'717'ne s'oc-

cupe -jqu"e-desrdemandes en résolution,.et. qu!il'fait excep-

ti©;|feaîÉ Èè^siP>d4ttàtes,'rnous^penâôns <$ae'^lafolié-enchère

peut'être alors poursuivie. Nous ne nous dissimulons pas

que ce résulfâ't contrarie l'esprit de ^article cité ; mais c'était

aulégi%ppjr,, àiS^xpl^F.^ur^e/ ç^Vdéi;f^iîe?éjgchère.
eta

étendre expressèwp&tflaux^entesjfailiesHsous l'autorité A*
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justice, '.des; dispositions réellement exorbitantes âw droit

commun. - • "
.'V,!>.

Le raisonnement sur lequel nous fondons ces solutions est

parfaitementsimple. Nous disons'en deux mots : l'adjudication

poursuivie-ultérieurement sur l'adjudicataire ne transmet au

dernieracquéreur et aux sous-acquéreurs d'autres droits que;
ceuxqui appartenaient au premier. Celui-ci étant tenu de

payerson prix et de satisfaire aux charges de son adjudica-

tion,sousspeined'être poursuivi par la voie de la folle-enchère,
cettepoursuite en folle-enchère elle-même-n'est autre chose

quel'exercice de l'action résolutoire ordinaire, appliquée aux

ventes faites sous l'autorité de justice. Elle a de plus un

caractèrepersonnel-et réel qubfait qu'elle poursuit etatteint

lachose,en quelques mains qu'elle passe. Reste donc l'uni-

quequestion de savoir si l'article 717 G. pr., introduit par la

loidu2.juin 1841, afin de donner plus de sécurité aux adju-
dicatairessûr: expropriation, s'applique également à la pour-
suite?enfolle-enchère. Or nous croyons-avoir établi que ses

dispositions,tout exceptionnelles, ne sont-textuellement appli-
cablesqu'à Paction résolutoire proprement dite, et nullement
auxaliénations.^quelles 'qu'eHes soient, •faites, SQUSJl'autorité
delàjustice. Dèsflors; la folle-enchère-poursuivie contreljad-

judicataire qui n'a pas satisfait à ses engagements, a pour
résultatdejfemèltFela chose en vente,.'même aa^préjudice ,de.
toustiers sous-acquéreurs, ou même sous-a'djudicataireS)Sur

radjudicatairéiprécédent. Ce n'est pas que la^foMe^enchère soit

poursuiviepersonnellement contre -eUxfmais«*etiej; aboutit à
leuréviction. ..." ,

Cependant,-M> Uroplong (4) critiquevvivemenfrun arrêt de
laCourde-Toulouse,, du 18 juin 1830 (2), qui a décidé, sous
l'ancienÊodedefrocédure,-et avantlenouvel article7t7, que
l'adjudicataire>étant-Pxproprié^lu>mênuvpar la voie deiasai-

(')%>.. n».721.
(2) DALLOZ,31, 3, 28. , • _ - ,„•/ *
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sfeimmobiliêrey-des immeubles'à lui adjugés,-le nouvel adju-
dicataire et ses ayants-cause n'acquièrent que les droits qu'a-
vait l'adjudicataire premier,-et qu'ils sont sourois*aux mêmes

charges, et, conséquemmentv aux poursuites par la voiede

folle-enchère.-Mais cet auteur nous parait avoir commis, dans

la critiqué» de^oet arrêt, une manifeste confusion.

Il 'subordonné, «n effet, la- poursuite en folle-enGhère à la

condition-queles créanciérs-qui l'exercent, auront eu soin d'en-

tretenu, pa^-uné inscription régulière-et non périmée, leurs

hypothèques, eomme sila folle-enchère avait pour fondement

leidrolfcde suite hypothécaire. La est précisément la confusion.

Sansdoutè, le cf éàncier porteur d'un bordereau détivré con-

tre inVpremieryaequéreur., rie peut,, lorsqu'il a laissé périmer
son inscriptiotii'a^ir hypothécairement contré les sous-aoqué-

reùrs,ïpàr'Vôie"desommationoù délaissement. Il ne peut non

plus*agir-jpatevoie d'exécujtàon contre eux, parce qu'ils n'ont

coûfiraiotéâûcnnfeftgagemeritpeFsonnëlenveiîs.lui. Ilpeuttout

auplusps'li%'à'igit d'une vente volontaire,-faire-valoir le privi-

lège #U!#acti»n«résolût©.ire du-premier. vendeur (1). De même,

sîil^agît^d'une vente^judiciairey-. il peut/exercer la folle-

enchère, : non-pas en. coe•sens •qu'il" la p'oursui t directement

cénlre'te&iiers^aétenteursiniais bien contre leur auteur; l'àd-

judicatainé-primitjf, dont-les droits s'évanouissent et énlrfti-

nént, én^'-effaçant^oeux de ses ayants^cause.'Mi. Troplong ne

reoonnait-il-pas; lui-même que la revente 5sur -folle-enéhère

dèpowiHé'^adjudi'cataire, et efface iës.trace's du;droit.qùerad-

jùdifeÉk&i ltti5avait,conféré?iMest-il*-pas<;encoi5Paincontestéque
tout créancier a le droit de requérir la revente-suï-folle-

eiich^r^^|a^i.aettéypowsuite' îf est?pas^ûti grivaége réservé

as^ll^^ao^rs'aiyfPthécàirési ïQu'impo'rterdoue ici le

é»ptlKsilii^^ïB^^pas^^..djroit qujtfond»; la poursuitee»

f#te«énô*hète'/ JiHejps*suniqUeniiie4'i-fQndée^.1«omUie llMlton

résolutoire ordinaire, sur l'inexécution des engagements con-

(1) Bourges, 21 fév. 1837."SIREY,38, S, 63?- ~ - * • ' ';
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traAtés,!pariUadjndicataire. Elle ne. constitue-pasivul] bastion

hyppthécah?eienversdes tiers qui ont acquis d'un prôpriélairfê

légitime,!ayant?droit de vendre, à charge des hypothèques;
cîeskune»vérjlable action en\résolution de radjudication'prii

miiiyej .djpnt ,1econtre-coup retombe sur les tiers détenteurs

dela,chpse, ep vertu de la maxime, resolutojure dantis, resoU

viiwjvqiftecipiimtis. Il s'agit, en un mot, du droit même de

propriété, et d'une transmission faite par un adjudicataire qui
nepouvait devenir, propriétaire de laschoseïiqu'en acqnittarit le

prix etles'charges, de l'adjudication. Or, que les hypothèques

sepurgent;;Soit;AMais le droit-de propriété ne>se purge pas,
et les,tiers-détenteurs ne peuvent invoquery-popr échapper è

l'éviction résultant de la folle-enchère,< que.la prescription de

dix,vingt ou-trenle ans, suivant les circonstances.

Quela,revente sur fotie-enGhère soit l'expropriation du saisi

ppssêeà>sadernière limite; d^accord. Mais, en même temps,

elle-réspulje. droit-^e l'adjudicataire. Comment les droits des

ayants-cause,de celui-ci, ne seraient-ils pas en même temps

rèsolus,?;Mais,sajouteM. Troplong, l'expropriation ne peut se

poursuivre;;quand-on n'a pas d'inscription,- que sur4e débi-

teuyirect.'.Gajnpjpeuli avec desinspriptionsipériméesvvenir
troubler-,des.spus-acquéreurs. Ici la confusion'. reconfmencè;.
Encoreune-fois^ sLlalpoursuite en folle-enchère est le dérioû'-'
mentextrêntede l'expropriation du saisi,, elle constitue aussi-
la rescision,des$droits,- de l'adjudicataire,- et replace la chose
sousl!açtion}ijdes<créanciers. Ont-ils besoin, pour cela, d'un
droit.desuitetih^pqthêcaire? Non. Ilsineçeavent, dit-on,!avec
des,inscriptions péiimées-, venir iroublerides sous-acquéreurs,
dessous-adjudicataires : Des sous'-acquéreurs^de qui? du saisi?

Oui,puisqu'il .est çropriétaire^de^ la .clique, et en supposant
toutefoisqu'il ait aliéné avant là transcription de la saisie

(686,C. pr.) : De l'adjudicataire poursuivi en folle-enchère?
Non,parceque les droits de leur au!teuï.élant rescindés ëtrésp-
lus,là propriété n'a pu leur être irrévocablement teansao^p, ;
Ussont,en conséquence, évincés, non pas en vertu d'un:droit
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de suite hypothécaire, -mais bien. en vertu et par suite dela
résolution- des droits de leur .auteur. Et qu'importe que ce
dernier ait cessé de posséder? La résolution de ses droits est

indépendante de sa dépossession, et, pour avoir été exproprié
lui-même,, ou pour avoir vendu ultérieurement, il n'en reste

pas moins, comme obligé personnellement, soUs le coupde
la poursuite en folle-enchère et de toutes les conséquencesde
cette action (1).

Mais, voici .une solution qui souffre, à coup sûr, moinsde

difficu!te\;Ltirsque la .poursuite en expropriation a été conver-

tie en vente volontaire, l'article 717 est inapplicable; le ven-

deur non payé peut exercer contre l'adjudicataire son action

résolutoire. Comme, dans ce cas, la vente a lieu sans miseen

demeure du>vendeur originaire, avec le concours du saisiqui
trdte personnellement'daus7 les termes du droit commun

ptrcomme-en-tcas de vente:amiable, il' n'y a pas de raison pour
s'écarter de ce principe, que la vente ne transmet à l'acquéreur
d'autres, droits que ceux que le vendeur avait sur la chose

aliénée (2). Du reste,, si le saisissant, sa saisie n'ayant pasété

transcrite ,(698-, C. pr»), vient à en donner, main-levée, la

demande en résolution -que le vendeur aurait formée confor-

mémentà. l'article 747 ne peut plus être poursuivie, Elle

tombe dès lors comme ne<reposant plus.sur aucune base

légale, et le vendeur ne peut l'exercer que s'il la fondesur

lenon payement du prix, conformément aux règles du droit

commun, en un mot, comme si la saisie n'avait point été

pratiquée..C'est que n'y ayant plus d'adjudicataire éventuelà

protéger,-«la loi ordinaire et la convention continuant de

régler, lgs-irapnorts, des parties (3). - .

VËÏSèÊ^MïëvtïeÀm, qui a organisé les sociétés

(1) Toulous&,4 njaçsJ861j, SIREY,.O4, ,8,104. ,, . ^
(2) CHACYEAO,'sur Carré,'n" 244Ï. — Caon, 9fév, 1850. —Paris,

14âOW<Sâ'i.:SfiiÎYf5%'3V«;
•'•

(3)CàssV,.M avril* 1866^ SIHÉY,'88J-1, S13V ":
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deçrêdjt.foneier, a introduit une seconde exceptionsautprin-

cipe que l'action, résolutoire ne se purge pas.. Il l'a mente

étendue^ toutes- les actions rescisoires. --• ,;

Yojcises dispositions : Article 24. « A l'égard desactijons

résolutoires on rescisoires..., la purge a tieu de la manière

suivante,-:un extrait de l'acte constitutif d'hypothèque dressé

danslafprmpindiquée au deuxième paragraphe de l'article 21

(c'est-à-direcontenant, sous peine de nullité, la date, les nom,

prénoms,profession et domicile de l'emprunteur, la désigna-
tionde la nature^et de la situation de l'immeuble, ainsi que le

montant dp prêt), est signifié aux précédents propriétaires,
soitau domicile réel, soit au domicile élu, ou indiqué par les

titres. ..- .. -

» Gptextrait est publié suivant le mode indiqué au premier

paragraphede- l'article 23 (c'est-à-dire qu'un extrait de l'acte

constitutif;d'hypothèque est inséré dans l'un des journaux

dêsignés,'p.ourles pubtications judiciaires).
» Et la» purge s'opère après le délai de quarante jours

écoulésans qu'ti soit survenu d'inscription. »

Commeles.sociétés de crédit foncier ne peuvent préter^que
surpremière hypothèque, et qu'il importe d'assurer en'leur

faveurtoute l'efficacité des garanties hypothécaires quileur
sontfournies par l'emprunteur, le législateur a introduit, dans

leurintérêt, une procédure tout exceptionnelle, afinde^puïger
eshypothèqueslégales des mineurs, desinterdits,. des femmes
mêmedotales^ainsLque les privilèges noninscritsi C'est cette

rocédurequ'ara, appliquée aux actions résolutoires et resct-

oires;en un mpVà toutes,les jetions qui tendent à la réso-

ution,la révocation, la rescision* l'annulationdu contrat,, en

erluduquelremprunteur.s'est présenté, vis-à-vis de la société
ecréditfoncier,: comme étant propriétaire, de son chef ou
i chefde ses.auteurs, de l'immeuble sur lequel il a consenti

ypothèque.Lorsque ces actions résolutoires- ou rescisoires
ni étérégulièrement purgées, il est réputé --propriétaire-réel
' irrévocable de -l'immeuble hypothéqué, par lui, mais seule-
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ment par-rapport à la société de crédit foncier, et nonobstant
toute résolution, révocation,-rescision, annulation qui aurait
été prononcée contre lui, sur la poursuite des précédents pro-

priétaires^ En conséquence, l'hypothèqtie qu'il a consentie
subsiste au préjudice des droits de ces derniers.

Nous'neferoûs qu'une observation sur ces dispositions exor-

bitantes; c'est qu'elles imposent à ceux qui peuvent avoirà

.exercer, actuellement ou ultérieurement, quelque action

-résolutoire ou reseisoire, la nécessité de veiller avec le plus

grand'soin à la conservation de leurs droits. Mais le décret

,dit>28-fèvrier 18S2 n'indique;point les formes de l'inscription
conservatoire. Il est factiede combler cette lacune. L'inscrip-
tion se prendra donc au bureau des hypothèques, sur doubles

barderpauxi'fécrits-sùr papier timbré, contenant les nom, pré-

Boms,.prPtession',d'0,mMleâù*equérant; élection de domicile

pour lui dans rarrondissement;i les nom, prénoms, domicileel

profession de l'autre partie; renonciation, même en termes

généraux; d'exactions 'résolutoires ott rescisoires'pour la con-

servation desquelles-inscription est prise; la date et la nature

du titre auquel elles-se réfèrent; enfin, l'indication de l'espèce
et de la situation des biens sur lesquels lé requérant entend

conserver ses actions et ses droits.

66. Pppuis'longtemps les jurisconsultes et hommes d'anV

resasfétaient préoccupés des périls auxquels les intérêtsdes

tiers;, étaient exposés, par l'exerciee- d'une actioh résolutoire,

dont ila conservation n'était subordonnée à IJaGèdmplissemenl
déaucune-.formalité.spéciale 1. Quelques esprits radicaux en

demandaient même tout simplement la suppression, comme

*'iWéttït;fa8|mù.contraire, conforme à la raison et androit

cpoelIÉbjeèdt^opta^répende de son, exécution. D'autres,et

plétaientles'çlusisagesf se bornaient à assujettir l'action résolu-

toitâ&àjin systènre ée'pnblicité légalei La loi dm 23 mars18$

asîépohdutiàplàpr-îafpelîtSon- article -7 est *ainsi conçu:

ttc&'aetiatta-ésolutoirpféteblie par l'article lf684 du Codécivil.



m. .OBLIGATIONS(ART. 1184). ,J,77

.n^t^I^f^ll^^Pl^
,1'extinctiqn uXpt;iyjlé.gp ^.jr^h-

deur,%Sm$ffG ^es^ipr^gui,ont. acquis dps, drpjty|ir

.l'impft^cjpf ,dp i'^çgu^pur,ret qui se soiil, .ç^nfjirmés

au^eMPJFîlf «P?J^r«x? Le:yendeur,peut, au surpbjs^et

mm^Wiï^W^ $ui *"* ^t;.cpjnmune„ayeci;le

çoplfjean^
est conféré

par^a^jp^OÉ?-^
de l'acte de

|ej|fe,(eijnonp^sî^nt toute jtr&nscriptipp.d'actes laite dans.ce

D.éjorma^s-jdjîac l'action résolutpire.è^taMtejparl'article 1Ç54
seconservecomme lé privilège dp.yendeinyne^urppas plus

quej.hu'et»^teùit favec.lui,^uplle^què^soi^la pause de î'ex-

-tiûipn;^/ ;/ , , /. .;;;,^,:;\;,v , ..
feJlMi0M^P;<m.aTsne,disp^ tiçrs qui

oj4aoqui|.e|,,(;Q.nser>véjégulièrement. desdro^purllimmeuble,

^Pî^i^acauéreur. Quant à.l'acquprepr Jui-mêmej ses

#ièl###^^ceis^s'-univ^?sf1^kt ses Wéanciprs simpîe-

meiîl^b^çgjaplmirps, il§ restent soumis,àl'exërçic,ede ifaction

'rèIuÈltâ9?fe^^- *m règle§(p(rdjqa|çps'(1j,^
v '

tÇMerfêl^a'^
tion doit se'.restreindre À.ses.ter^ps_précis,;^insi, elle ne

.meubles^pt1seulement,.encore aux aptiqns, résolutoires qui

pourle^el|^^^
^^fei^KP^^^ev^'î^ni? temns,,aux tiers^exis-

.il^ne40p|k^ujt4o^,iijijux ?ulr|src|p|r^sH?ynalla?nia-

mentduprix;niaux ventes ou échanges d'immeubles avec

'^f^oâ.oMpfoèà.s-crlptuWiWto.'- -• • - v'* ----"i-;
(^TBOPLONG,Transcript., n" 299. —Nancy, JTjaiiv. ISPS.-^RÈY,

«Vff$6âl ***.,- . - ï" ,-
' ' ':,^>*T.",

T.m.
' " ^ -*<r * lrV"

*
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soulte, lorsque la résolution ënest poursuivie pour touteautre

causé; du chef du vendeur, acquéreur ou échangiste.
Ses dispositions ne sonVpas faites non plus pour les adjudi-

cations" et tentes 'qui ont lieu en justice; et qui sont soumises
à rèxerci'éëdë'la' fplle-enchèfë, contre l'adjudicataire quine

paye plas'soin prix; et n'exécute pas les chargés de son adjudi-
cation. La voie- "de la fôllë-énchère" reste toujours ouverte,
nonobstant l'extinctitiri du privilège de vendeur, et suivantles

principes du droit commun, du moment que la loi du 23mars

né comprén1r1dans ses dispositions que l'action résolutoire

établie parl'àhiclëi6S'4 (1).
Elle ne* s'applique pas enfin'à l'action résolutoire, pournon

payement du prix ou de la soulte, qui a été stipulée par*une
réserve expresse, plans"le cas "de cessions"de'droits indivis

'éqUîvàîèntes'a*pa¥tlgë','sôitdé liçitation ou de partage propre-
ment'ait. ffn'est aïor's't 'enTeffét,vquestion ni de l'action résolu-

toire* ÊtaMÏÏ'fat l'article Ï6547 puisque
1la résolution se fonde

sur lBsiermps~d'u*riè":claifsè èxpre's'se,
1suivant l'article 1184;ni

du privtiégé '6*ifvendeur1;;pùisq;tt'iPs'âgit, au contraire, dupri-

vilège décopartageant;. On nëTèritre^aîïtei,'sdus aucunrap-

port, dansles tefmèsldé îa?riouveileloi."
""'

'' Comme elle' îfe jprévoiî qurè'îà condition "résolutoire tacite

fondée* suïïë noir payement du prix, elle est étrangère à la

résolution qûîs'o'përé'de plein droit, en vertu d'une condition

résolutoire ordinaire -et expressément stipulée. Mais, vaine-

'mehl/ïé vendeur tenterait d'éluder la loi,"en faisant dunon

payement du prix une condition réâôlutoîreexp'resse, ensti-

pjàiàhtvdans les termes lëâ piusTigoureux pt les plus absolus,
"

quëlIMnie "spràit'résbîdë de "plein dfBit'ët'dé'îait; ipiojurt,

-^jmTO-f^h'èfeat pts;pàyè(2î;;Cppèndàflt, il peut"
^3#%%K^ k%y±<

' -- î »'/ ïAïsl :'?.;-Ï .

; (1) Besançon;. 16 déc. 1857. SIREY, 59, i, 600. — Tribunalde

Crenoble, 20 juillet 1858. SIREY, ibid.> -^Bordeaux, 2 août1860.

SIREY,-;ftl, a/iBfy ^-^.^^ ; , ,. ,--,.. ,. * ",
(2) TROPLONG,"tfànséflpt., n" 301 et suiv. — Pau, il mai.l8's

SIREY,JJ!5,2,332. ,
"
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valâMèm'entstipuler que la vente ne sera réputée parfaite et la

prbpnîtè transférée, que si la transcription qui doit être suivie

d'uàe'msçftpfîon d'office,'est régulièrement effectuée. . ,

M^pîeùf cS'm'préhdfe maintenant que la loi du 23 mars ft'â

pasûfï'Msèi grande portée,qu'elle semble au premier abord,

etqlfélfe e&tïôini dé mettre lés tiers à l'abri de tout péril.
Si'fàlîtic-ii Résolutoire ne survit point à l'extinction du pri-

vilège,lê'ptivilége survit, ail contraire, parfois, à la perte de

l'action'résolutoire. L'article 717,"C. pr., en offre un exemple.
Cette ioi ri'è'taht déclarée exécutoire qu'à partir du 1" jan-

vier1886(art. 10), une disposition transitoire était nécessaire.

Eneffet, le privilège du vendeur pouvait être, éteint à cette

époque;alors il* a pu conserver, vis-à-vis des ,tiers, l'action

résolutoire'qnî' ïùi appartient en vertu dé l'article! 654, en la

faisafit'flis'crirè dans les six mois, c'est-à-dire avant le 1erjuil-

lef'iÉé'(ârt'y). Quant à cette inscription, étie est régie par
VarulSTeMIS, auquel la loi renvoie par son seul silence.

ài,faù contraire^ son privilège ne s'est éteint qu'après le
1erjanvier 1856, il' a dû veiller à sa conservation, sous peine
devoii*périr du*même coup l'action résolutoire. Il n'a même

pulàconserver, en l'inscrivant dans les six mois(l). Sons ce

rapport sa position, peut paraître moins favorable que,celle
du'venaéurdomle'n'rivtiége s'est trouvé frappé d'extinction.

» ': . v
,,*,f/';"-'

' *
' ' *

'*.''
' "

67. La;réspljitionpouriuexécution du bail principal entraîne
celledes sougjjpcations, Resoluta jure, dantis resolviPur.jus
mipieniis. Lanatuçe du.bail ne sauraitautoriser-le maintien

enjquissapce,e^îpps§,essipndu squsrlocataire (2).
-

fiS/Gômme'nëUS'noUs^sbmmës'dU"resté appliqué, dank

notrecomméntalrê'de l'article ItSJJ, 'à montrer les effets de la
conditionrésolutoire, nous y renvPyons le lecteur, îtèé prin-
cipesgéhéràtixis'y trouvant développés, noUs nous bornons
iciàenfaire l'application aux hypothèses suivantes.

C) Contra, Grenoble, 13 mars 1858. SIREY, 59, 2,209.
C) Voy. U65, n°17.
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Nous avons.yu (1) que la fiction établie par JJaj$$e, 883fai-

sait obstacle à ce que les actes^^de^rtageWàutres.actes équi-
valents à partage, ainsi <ruè lès jicitâtipns, fussent spumisà

l'action résolutoire eï à là* félle-ènchère. Mais nous avonsvu

àussi'(2) jjue'les parties*poiiyaient.convenir du contraire, par

Uriê~clatfs%%)"écpe^bis^^ l'acte de partage, ou,dansle

cahier des chargés de la licitation. Npus dpvons ici combiner

lés^conséquences du droit résolutoire avec les effets, déclara-

tiîs'dii^ârfa^; et cette çp^inaisqn,cçnduit à. dès résultats

predfé'^x ï'cpnftatPr,' s'oit pri théorie, soit en pratique.

^^Suppôfe'ohs'âotfc iinjpartàge soumis expressément à la con-

dittc^'^sôïiïtôire, pourinexécution réciproque de leurs enga-

gement!1-dé la part des copartageants. Il est en conséquence

^ékc^;ji,"'pàrsjàtp, réputé n'avoir eu aucune existence

légale!ïés fattils^soht 'enfin*remises âù même et semblable

état qu'auparavant, tour retomber dans l'état primitif d'indi-

vitionflt dans' là hécèssité ,de p.rpyoqupr Un npuvep partage,
soit qu'A doiyë^bSutira^une division en nature ou à unelici-

ItktioîM'e îàto^roprièté." La'résplutioh à djss lors, fait, complé-

téinèrftîâiSpa'raîtrële premier^àcté'dëpajçtàge^pinelejaisse
subsister* que'dominéfpndpmpat de l'action en.dpsrtmagesst
mtéMs, qui "est "Putpitè contre* cplùi' ou.cpûx Ses'coparta-

gëânis; ^u{*în*piit pjalTsatisfaiti à leurs pbÏÏ£a$[6çs. Maiscelle

actionVéfshnplpment énirographairé de sa nature, etn^ad'au-

itresîgarànties que celles qui ont été spécialement stipulées.

•;nQuet*i*nous supposons unelicitatiofl qui- àifc'été, en vertn

idiUiPr.clause paTticutière'dUcàniërdës chapes, Boumiseàla

folle=pnchère, nous' arrivonsè ^es^consèquen'èes Identiques.

tef^fc1^^?1^0*^» MrWtoWWMWB''"

(1) Suprà, n»«27 et suiv. ,

(2) StipmSa.'S.a^. .r?s>if .«Éi'^v- '. ii '' - ''"



ÛES OBLIGATIONS (ART. 1184),
181

folle:eùclïè'rê';mais le prix n'est plus que de vingt-six.mtiiè'
francs?Ùlîels seront les droits des parties? La folle-enchère a,

fait dispàraBrëla première adjudication, et toutes les epnsè-
nuêncéiaec'droit'qui s'y "rattachent. La licitation est réputée

nonavenûei comme acte opérant .partage. C'est même parPe
-- ^âsâ^jç > '?" - ... *.

que;dans'ce cas, aUcun partage n'est censé n'avoir existé,.et

quedesîïrs, la fiction de l'article 883 manque de base légale,

quenous ayons admis comme valable et comme n'étant point
contraireàla nature du partage, la clause de résolution ou de

folle-énchèfé. Le premier acte étant résolu, par Teffet dé la

conditionrésolutoire à laquelle a était subordonné, il n'y a de

partagébu d'acte équivalent à partage, que dans la revente
oulititation définitive poursuivie parlayoie de lafotie-encbère.
Elleseule vaut licitation et partage de la chose commune

retombéeëh état d'indivision, du moment que la première

adj'uÈ'catiQn^estrésolue et censée inexistante.
Il Yënsûlt qii'oru ne peuj; désormais rattacher à celle-ci

aucunedesconséquences légales dé la division dp la copro-
priété';''qu'àTnsï,';a'n'en résulté plus pour aucun des copàrla-
geanism^att'riblîtiôn de lots, ni garantie dé partage, ni créance

privilégiéea ce titre. Car contre, dp<ce qup làsçcon'deadju-

diclti^sùr îollVpnchère équivaut séuleTapartage, u\suitjpé
c'estCleljui.dtterniinè le lotissement,, étrfixe îes hases d>près
lesquelleŝ oîVènf/eJre réglées, là quo
l'étendue-ètîelélaî description du 'privilège des

'
coîicilapts.

l'ou^eprénare, respèce que^pus aypns^pps^e, nous disons
doncque'les drbus eVié privaégé ïû poursuivant seront cal-

cuîfôj.fori'fiàs surleVquàrante-huit mBiè'francs,, montant de
li première' adjudication resblde'par ià"folle-enchère, mais
biensur les vingt-six mille francs produits par là'seconde

adjudjpatipn;,̂ujliseule,^au|fejpajtagp^-idp telle:sor$p ,qu'au gjpn

demêmequ'il aurait, comme copropriétaire, profité également
d'uneaugmentation de prix, le cas échéant.

Il lui est du, il est vrai-, uPe indemnitépotirlè'Tpréjfd^equi
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lui a été causé, et cette indemnité consiste principalement dans
la différence entre les parts de prix qui lui sont afférentes dans
lés deux adjudications. Mais .elle ne participe point de la
nature privilégiée des'somînes attribuées, à titre dé lot, dans
le partage d'une copropriété; et pién'que ce soit un colicitant

qui la doive, à son cônsorf, il'la doit seulement comme fol-

enchMsseUr, et non comme copartageant. Pour être débiteur
en une qualité pârticulièrp, il n'en subit cependant aucune

îïîpdificâtipn, aucune altération quant aux droits qu'il fonde,
en,une''àufrë*'qualité, sur les effets essëfitiels des partageset

licl^ip^lÇX'ihaèmnlté dtint il est' tenu n'est donc point pro-

tégée pârïe'priyilégéaé copartageant; elle ne constitue qu'une
dette personnelle et chiro'graphaîre, en dehors .de la copro-
prîëlfeï'du'p'niquila'représente (1).

'NoÛS'devons 3déduire dé ce qui précédé cette observation

pratiqué'h c'es?que ïe'copariàgeariï qui est en droit d'invoquer
une clause de résolution où dé^foiîe-énchère; n'a véritablement

ihtêrëfca, s'ep^rlyalpir que daps le cas pu là résolution oula

reVënté'sur^Mfê-énchèfé dbjt M procurer,,par une division

en' nature ou*piir un nrix délicitation, l'équivalent au moins
de ce qui constitue leTot qui un a été attribué dans le partage
oui àcïëen tenant lieuj Dans le cas.contraire, eta moins qu'il
n'^Vd'âllîeùWtoutes garanties pour ses dommages et intérêts

légitimés^*îf fera p^udS'minerit de s'en ténir^à l'acte, et d'éxer-

éér^sqff ictidriW paypm'éhï avec privilège dpcopar^ageant sur

le imifpîiïtot^ué'd'e poursuivre Une résolution ou unejolle-

epcnère dont Tps résultats offrent spûyent. de dangereuses

éfiWuflife/^ést à luiaé prendre cdnspirdè son intérêt,

éWfÉf ^rëp/ocnésVfaiil qfâlîul-n!fe s'il a fait une

^^^Mqt^i^^i^cûiimm résolutoire'expresse;et

qô^èWftfM
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airircontre l'autre, en exécution des obligations éventuelles

néesde Irrésolution du contrat, par la voie d'exécution parée,
si lé contrat,est revêtu de la formule exécutoire. Ces obliga-

tionsréciproques résultant dp la résolution même, naissent,
eneffet,,du contrat, et les parties ont, pour les faire exécuter,

lesactionsqui naissent de ce même contrat. Ainsi, elles pour-

ront, si l'acte emporte exécution parée, procéder l'une envers

l'autrepar,voie de commandement et d'exécution, sauf oppo-
sitionde la part de celle qui est poursuivie. Ce mode de pour-
suiten'est pas indifférent sous les divers rapports de la

rigueur, de la célérité, et de l'interruption de la prescription,
aumoyen d'un commandement.

fi en est de même lorsqu'il s'agit de la. condition résolutoire

pourdéfaut de payement, pourvu que les parties aient stipulé

qu'ellesopéreraient de plein droit, sans intervention du juge.
Mais.s'ti fallait un jugement, elles ne pourraient agir par

voledjpxécution parée, qu'en vertu du jugement qui prononce
larésolution; et si elles l'avaient amiablement consentie par
unacte quelconque, elles ne pourraient prendre cette voie,

quetout autant que l'acte serait revêtu de la formule exécu-

toire^ ........

7i). S'il es\ incontestable.que le créancier peut reprendre la

chosequ'a aliénée, entre les mains des tiers-détenteurs, par
suitedefla résolution,, on demande toutefois s'il peut diriger

immédiatement,son action résolutoire.contre ces tiers-déten-»

teurs,sansètçe tenu de mettre en cause l'acquéreur primitif,

sonpbtigépersonnel./ .,,..'/
Nousdévons'd'ahprd'repousser une^opinion extrême; c'est

cellequi lui accorde ce droit de poursuite contre les tiers-

détenteurs,en l'absence de.toute action intentée,contre le pre-
mier acquéreur, et même de tout appel en cause et en décla-
rationdejugement commun. Jpequel droit, en effet, pourrait-il
ainsipoursuivre lés tiërsrâétenteursîCe ne saurait être ç(u'en
vertu"d'un droit de propriété. Car a n'existe entre eux et lui
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aucun li'end'engà'gem'eritpërsonnpl qui les otilîge', à ce titre,
de M'restituer la cliosé. Àglssant&èmmé propriétaire, il doit

établir son droit de propriété sur lequel se fonde son action.

Or, il ne peut invoquer 'aucun droit de propriété* contre les

tiers-détenteurs, tant qu'il' n'a pas fait résoudre le premier
contrat qui l'en à dessaisi, âii profit dés tiers-détenteurs eux-

mêmes, lesquels sont aUx droits de leur auteur qui a con-

tracté' avec celui qui agit maintenant' en revendication con-'

tre eux; Tèlle'sërait, eh effet, la conséquence dé ce premier
contrat non'résolu, que le demandeur n'obtiendrait la restitu-

tioiràëHa -Chose, que pour la remettre à ceux-là mêmes qu'il
aurait poursuivis. Car, s'ils commencent par restituer comme

tiers-déténteUrs, lècohtrat n'étant pas encore résolu, ils peu-
vent l'invoquerj comme étant aux droits de l'acquéreur primi-

tif, leur auteur, polir se"fairerestituer la chose. Il faut donc

faire préalablement prononcer* la résolution de ce contrat,

puisque, ¥dèfànWé cette résolution,-il continue dé subsister,
et exclut' toîité revendication; de là part de

'
celui qui a

aliéné.'

Mais s''il;në-peut rëvëifdi'qiiéî'qib?aprèslf 'résolution du con-

trat prononcée., peut-ti, au moins, la faire prononcer contra-

dictoirement avec les tiers-détenteurs seuls? Nous ne.lepen-

sonspài. linJprit, en effet, con'tractépérsonniéllémehtaucune

bbligaûdir envers lé demandeur. Ils sonï, ilpst vrai,leé ayaiits-
tâkèk'êë l'acqué'rëùr primitif; mais frn'ontcétte qualité qu'en

çe"^ui::c,(fl^cë^bé,la prestation desi'0DÏÏgàiipnfc auxquelles la

cho1ë^q%Wp'éWèdènt est' specïaTeraientàMàé& Ils n"en sont

pas les ayants-cause par rapport au l^en'pèlsônnér déToïili-

gàtïoifi^Is^ô^s
'
éïé"'parti%; ni':rëfcéû^és. Ce'n'est

dMipBlf^qlèl'â'Tlëbîufôh du c^fp^tit être pro-

mmWiè^fëfè'qiie côrflre'faMuéreW'primîù'l;?t
cb#au1cféirénfM*!ui; Açés* râî$raVde droit rigoureux,
oi^pWajofè#aê!^^^^^
est^mi'éûxWMiÂ¥e%W$M&e

'
Mffîk T^fsefti'pn d'un

iwiPpfyMëltr Slàlils^MdMiWVà^fië^aieur
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rigoureusement légale, puisqu'elles dépendent des circons-

tances(1)., , . ,
"

. ,,
Quandnous exigeons une résolution du contrat pronoïicW

aveclà partie contractante, préalablement à 1'exercice.de la

revendication contre les tiers-détenteurs, nous supposons qUé
la"condition, résolutoire est telle qu'elle doit être poursuivie
enjustice, qu'plle n'opère pas.deplein droit, sans le ministère

dujugej Si,, en effet, la condition avait été stipulée de telle

manièrequ'elle, dut opérer de plein droit, comme une condi-

tionrésolutoire expresse proprement dite, et qu'il ne fût pas
nécessairede laiàire reconnaître par jugement, il est évident

que,dansce cas, il n'y a pas à poursuivre la résolution préa-
lable'ducontrat contre l'acquéreur primitif. Cette résolution

étantacquise de droit, le contrat étant censé ne plus exister,
larevendication peut s'exercer directement contré les tiers-

dêteiftéurs.C'est qu'alors la condition reposant sur un événe-
ment.jpréyu,~les juges saisis de l'action peuvent, à l'aide des

élémentset de la clause du contrat, juger la question de fait
enl'absencedu contractant, sauf à eux à ordonner sa mise en

cause,suivànYlés nécessités des circonstances (2).
Larésolution n'a pas non plus besoin d'êtrepr'éàlabîëito'etit

prononcéeçohtradlctoiremenfavéc celui qui s'est pë^sonnèlr

lemen(,,obagp.djins le contrat primitif, lorsque les tiérs-dêt'enj-
teurssesppt*eip;mêmes obligés personnellement à pàjrëFcèluî

1

quia prînjitivpmpn| aliéné,la chose. Eh(pbùrsmvM^'d^;eTritè-
mentcontre!^ux îa/ésblùtion du contrat, cewr-ci ne fait\q1rjjs'
réclamerrexe|Mgp d'un engàgémént^érsorinplqùi lès met

4

auxlieue(;pïace^dèjpûr^|auteur |3). . ,,>
Maisil.faut se.garder de toute exagération, èi, sous'prètexfe

fela rigueur, du droit, ne pas susciter de puériles difficultés

(1)TROPLONG,Vente, n° 634. — ZACHARI*, t. 1, p. 404, et t, 3,
h 636,,;n" SOj 4™ éflit., et t. 4, p. 401, 4« édit,

!!) DCRANTON,t. H, n° 95.
13)TROPLONG,mi. — DUVERGIER, Vente, t. 1, n" 466,
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de procédure. Ainsi, il suffit que le demandeur assigne en
même temps, par le même acte," le_contfactant en résolution
et les tiers-détenteurs en délaissement. La procédure est plus
économique et tout aussi régulière. Le procès, qui est unique,
aboutit à un jugement commun entre toutes parties. Par un

premier chef <le disposition, les juges prononcent la résolu-

tion du contrat, et, par un second chef, ils prononcent, en

conséquence, la restitution de la chose. Les droits des tiers-

détenteurs, sont] par là ménagés ; d'abord, parce que l'instance

commune les. met à même de surveiller et de déjouer la

fraude; puis, parce que, en définitive, la revendication ne

s'exprce contre eux qu'en conséquence de la -résolution du

contrat, bien que tout se résume dans un seul et même juge-
ment (1). ,

Le demandeur npurrait de même, tout aussi régulièrement,

après aypir assigné" en résolution, appeler dans l'instance les

.tiers-détenteurs, pour voir prononcer contre eux, les instances

étant .jointes'et le contrat déclaré résolu, condamnation au

délaissement clé là chose.

Nous croyons même que le demandeur peut, sans craindre

de fin de non recevoir, assigner cf abord lès tiers en délaisse-

ment", puis le contractant primitif en résolution. Il eût étésans

doutejplus régulier, et plus conforme à la pureté des principes,

dé,changer f pirdré dés actions. Car,'de là. manière dont elles

sont successivement intentées, le démandeiïr fait passerla

conséquence, qui est la revendicatioh, avant le principe, qui

eétlà résolution du contrat. Cependant, cette'irrégularité nous

semble indifférente, parce que" toutes' parties sont en pre-

spncejoue les instances p'etivént'étre^ jointes, et que le jugè-

m^MMn^neWîes tiers âu;d"elàisléuïéât aura commencé

pa^pnoncw^ràôlëion ou contrat^ Ëw''droits detous

sont ainsi ménagés "par leur mise en présence, par la jonction

(1) DUVERGIER, ibid.'* BORA'NTÔN, i.-g, n°S43; îi-1 «Vn* 95 ; t. H
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desinstances, par la communauté du jugement et la disiribu-

tiqnlogique.de ses dispositions.
Sile demandeur en revendication contre les tiers-détenteurs

négligeait de niettre en cause l'acquéreur originaire, pour

faire^pronpncer la, résolution contre lui, les défendeurs pour-

raJteptsans doute exiger que, pour la régularité de l'instance,
il ïappejat en cause.' Mais ce n'est pas à eux à se forclôre

eux-mêmesd̂'une exception de non recevabilité, qu'ils peu-
vent faire valoir contre l'action. Aussi, arrive-t-il le plus
souventque c'est le demandeur lui-même qui, au jour du

débat,soit spontanément, soit sur l'indication des juges, soit

surl'exception proposée par sqn adversaire, s'empresse de

solliciterun délai pour mettre en cause pt assigner en résolu-

tionl'acquéreur primitif. La procédure est dès lors aussi par-
faitementrégularisée que s'il avait assigné dès le principe,

par.le njênie acte, tel en résolution du contrat,, et tel en délais-
sement,de la- chose. ..

71. Lorsque la résolution a été prononcée par jugement
renduentre le stipulant et son débiteur immédiat, les créan-

ciers-hypothécairesde celui-ci ne peuvent sans-dotftet«tf.tant

qu'àyânts-càus'ëexerçant les droits dp leur auteur; former
tierceopposition ace jugement. Pour être recevabïë à'prefidre
cettevoie, iWâut/ en effet, tout à la fois, que le tiers^opposant
n'ait"êté-nTappelé,-ni représenté dans ïïnstancej-êi que lé

jugemenlrpréîudîcîe aux droits particuliers qu'il avait-affaire
valoir.Or les'créâh'Piërs hypothécaires n'ôntsurlà^hose d'au-
trësT"'aroïtsqii#?feSôxqu'y avait leur aêbrtem'î'èt ces-droits,

étaitcohditiôîiuiels; S'ëvanoUissent par larêsolution, dans la

poursuitedé laqrôêlfé'iîs ont été représentés par leur débiteur.

Autrement, iP y%ûraît;"aùf grànd;détriment«de la justibe, la
mêmequestion sans cesse à rejuger (1).

(O'Cass., 3 iév, 1836. SIREY, 36, 1, 661. — 10 mars 1856. .SIREY,
'6.1,, M.—è décembre 1859. SIREY, 60, 1, 9.. —

"Voyez'encore
Cass.,Ï8 âbùl 1860. SIREY, 60,1,67.

'
. .

'

,

"'
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Mais la tierce opposition' serait rècevable et fondée de leur
part, dans le cas où la résolutiolfâûrâit été déclarée sans
cause légitime, par fraude et rollùsioh, et dans celui où le
tiers-opposànt ferait .valoir un droit partiéulier, pour l'exer-
cice duquel il îi'à pas 'été /è'prèsênlfé dans l'instance en réso-
lutioô'; par ëxeinpTé^ioVsqué c!e'st'un créancier hypothécaire
qui prétend quer son hypothèque, nonobstant la' résolution,
grève enppre lé meuble dévënu'immetible par destination (1);
Pu lorsque* fc'ëltïn' covendeur, Wsbus-acqùéreur, un subrogé
op cé'ssloribàiî^partiéf/un cohéritier qui, pour la conservation

de^pMpriêté ou dé son privilège, entend faire rapporter
une résbiuîiôh totale où il n'a pas été partie.' Il se prévaut
alors d4un droit 'personnel

'
7$?Âu:liéu*d'ùn'jugëri(ent; nous pouvons supposer une con-

vèn^ôn^Ëbfe'ènWle vendeur et l'àcquêréur, par laquelle
la résolution est reconnue. On ne saurait, en' effet, astreindre

le créancier et-son débiteur, à,la nécessité d'avoir un procès
sur, une question qu'ils, sont disposés l>iuit;etJ'autre à décider

amiablement et sans recourirflài la, justice (2).^Lesr créanciers

hyppthécaires nepeuvent .dpncrepousser cette action,, enpré-

tendantjque larconvention, quijdéGiare le cpptral. résolu est,

quant à^euxyres inÇer allos acta qu% terU'ftino»-1foçek L'action
du vendeur jea revendication sera bien venue, saufaux défen-

deurs /Aiattâqper la résoluaon .cpnvpntioaneye.qu'on,,leur
opposa^penformémpnt à l'article 1467, cqmmeJaite enfraude

deî|tep:rsjd4oils, et comme jiigsipaujtanUesjefjfets d'unp volonté

S^nfegftoti^:,;spus.leiS.^Ppar«npg8,-4'uBe, r^solption motivée-

^r^gufem^n^ af^*#^pa#k ^IPJl^^Squstitue
m

5pveiâ?^>é!i9^^yplftntp^e,;pmsfl^':pap est sans,cause

(^).„Cassn9,déc..jl183S.ÇIREY,36, 1, 177,. ... ,'
m?mww,ye£te, n*$9> ^Cass^ 10ma|s j/3j?/SiREY, 36,1,

J80Î5,SIREY,ce, 8, 362,
' („-.-^i . ,• -
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tffÊHfàtâM?M q^ s,erattache
au^$gej^||u

$10k<-* *iîf^'
*

- ! "-- ' ' n-h*t$9i

Ï3. SPfliNacfttéfèûr> en'vendant à un autre, avait-stipulé

'qttltce^%i^payeràïMeprix'dûà'û vendeur primitif;-et-qp:ë ce

MffîëP, ^àf*ûrië"ltrâhâàction 'amiable, eut traité delà.''rësolu-

lîclWvé6f*lttïvilé 1premier acquéreur, sous'prétexte^qU'ïFâ
inlêfêW gt'qtie là'résioTuliontfàlt pas lieu; ne pourrait 'faire
éonsid&f^èétte'TésolutiPiï-comme non'avenue (â son égara,
parla^àtsMhfif'iM'y aurait pas-'étépartie.'Èh 'effet,1eti-mét-
tant son sous-acquéreur à ses obligations personnelles, il

aulprisaij|on
vendeur à Jpjpour§ui|revpn-srésplutiqn^.sans

a%^^#-.-pRel?r-[! 11̂ $§*& às^^f&à1- 4>e
ses'obligations,son mandataire et spri,Eepféséntatnt..Ii est

^iW-M W*W> spus.son.npm^si^ ^latij^ayait
é^pf^pMèe.^justicé^ liais, sLle vendeur in^téi^diaire

flnéseMLpas-repjégpntéparîuiill ,

„ ne,fautpoint du.„restp4exagérer,Getteidéedpmandat,: car

®$hWlrt S0.n^in(:'?Rê̂ Jih^^^91^$MBHf-

peutlésexercer que dans la mesure de la délégation^! taseu-

«ïl^^[k»/,.-, ,,-u. -:^ 4*--*>-, *-**
Utihâ su1^fe>'|rîàn§<tcraiaes'casWde%sWles^créaMers

hypothécairesfetiûlrè^Wéresl^ dblrit^a%më'opposition
n'e6tpàs*ècèva%lesne ^etve^f^^^fitéfêssferie stipulant
«orityty&H* ûe<BiefaiMrë&WëÇ^AM'eï à là%lace
deîlenr-aiîtëuîi,^oBligê?effvWs iaiFÇftfl&Ji ^brVcêluKèi-né' le

(1) TROPLONG,Vente, n° 633. — Cass., 12 mars. 1829. SIREY, 29,
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peut plus lui-même, puisqu'il a" été condamné ou a adhéré
volontairement à la résolution dtt eontrat. C'était seulement
avant la résolution qu'ibj devaient et pouvaientpayer.

Nous devons même remarquer, à ce sujet, quêteurs offres
de payempnt .doivent, comprendre tout ce,qui est dû au pour-
suivant, l'exécution du contrat devant se faire d'une manière
indivisible, et qu'elles seraient insuffisantes pour empêcher
la résolution, si elles^étaient seulement d'une part correspon-
dante à la. portion de choses dont ils sont individuetiement
détenteurs (1).

75:'LPrsque ractioti en résolution s'applique à une chose

divisible*, elle est%llè-même divisible, tant du côté du créancier

que dû débiteuV.- Ainsi, lorsqU'eii cas de vente, par exemple,
plusieurs pilonnés" sont aux droits du vendeur, ce qui arrive

lorfqu'iï laissé' plu&ehrV héritiers' ; qu'il a transmis à plusieurs
ses droits' par cession, délégation Ou donation; qu'il y a plu-
sieurs subrogés en concours entre eux où avec lui-même,

lorsque enfin les droits sont divisés entre plusieurs personnes,
Chacun"dés héritiers, des donataires, "dés cessionnaires, des

subrogés, 'chaque créancier pour partie, en "un "mot, ne peut
pôursùîvfëla résolution que pour sa part et portion, sansqu'il
puisse,'contre la volonté* d'il débiteur, la poursuivre pour le
tout. On voit que nous argumentons des dispositions de l'ar-
ticle 1060.

'

Mais*'iT convient d'apporter un tempérament. L'acquéreur
ou son ayant-cause, poursuivi en résolution pour partie seule-

ment,,peut demander, pourvu qu'il possède encore la totalité
de éclipse, ou qu'il soit, dans tous les-.cas, en état de la ren-

dre,, q^itpu%les/ayants<-droit soient mis en cause pour se

conciler^êntrp.jetixjpur la reprise de ladiose entière. Et ici •

nous argumentonsde ^article 1670., Il est vrai que dansl'es-

pèce prévue par cet article, il s'agit de l'exercice d'un réméré,

(1) Colmar, 26 déc. 1868. SIREY, 69, 2, 193.
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et qùél'àcqttêrèUr n'est pas en faute, tandîi quë/'daâsflëteas

de résolution pour* inexécution,, il a commis une ïautéî'une

néghgéùéëq[ùiJs*étiibïele rendre 1
indigne delà bienveillance de

la loi. Cependant, les dispositions de l'article 1670 sont moins

desdispblïtiohs'dë faveur qùé de justice commune; Aussi,

l'article 1688 lé dèclare-t-il également applicable à l'actionen

rescisidnpour lésion, "où cependant la position du vendeur

estlaplus'favôrable. L'acquéreur n'a pas voulu, en effet, avriir

seulement'une partie de la chose; il a voulu avoir tout eu

n'avoir rien. ïl y aurait donc non-seulement une sévérité

excessive,mais encore violation de la convention elle-même, à

le forcer de garder une partie qui peut-être perd pourlui toute

savaleur. D'ailleurs les juges, en le •condamnant à dçs dom-

mageset intérêts, prendront en considération/pour calculer

l'indemnité qui peut être due au poursuivant, la résolution

totale telle qu'il l'aura demandée et obtenue contre lui-

même^).
' N

76. Qu'arrivera-t-il si ceux qui sont aux droits du créancier
neseconcilient pas pour la' reprise delà chose .entière', soit

parceque quelques-uns sont désintéressés, soit parce.-.qu'ils
ne veulent point de la résolution par un motif ou, par,un
autre?Ceux qui n'ont qu'une fraction de droits, seront-ils

ainsi-réduitsà l'impuissance d'agir?
Cequela'loïentend par conciliation pour la reprise de.toute

la chose,ne signifie pas la réunion, la coalition amiable des
diverscréanciers partiels, mais bien la réunion de tous les
droitsfractionnés, soit dans les mains de tous agissant d'un

communaccord,-soit-dans les mains de quelques-uns, ou
mêmed'un seul-agissant pour tous. Ce que la loi.Teut, c'est
assurerla reprise de toute là chose; or, elle y arrive aussi bien

parla coatition des droits que par la coalition des personnes.

(') TROPLONG,Vente, n0,576 et 639. — Cass., 6 mai 1829. DALLOZ,
î». ', 148.
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Caril-n'yjapasmoips conçiliatipp pourty. reprj^de;la çppse
entière. Ilimpprte 4pnç peujCOHHnenton,arrive,a cette conci-

liation,; que cp spit par l"pffpt d'un acçoj!4..anjiaple entre tous,
pu de la volonté de quelques-uns pu d'un seulqui, au refusdes

,.autçes, §p pharge.dpjpoursuiyre larpsolutipn.pour le tout, et

,d'epiSubi;rJpersoDlnpllement, pour le tout, toutes les conséquen-
ces, notamment .spuS;le .rapport des restitutions réciproques;
.l"aptipnies,t bipn^venue,,.$. le défendeur n'a aucune objection

.;à élever,.lSS^l doit ,élre. renvoyé de la demande,, c'est unique-
mept. dansjle cas où Jedemandeur, soit les demandeursne

,„yp^draippt. pa*.prendre sur .pnx de poursuivre la résolution

..ï&urjejlptol;., : - . .
..§11.^ajlait^en-affpjt,, ,qup ,tpus les ayants-di'pitjfisspnt cause

..^onimunetS'enjt.^ulisspiit.pppr agir}et agissent ensemble,spns
,.;Pjein§ 4p Ja npn^pcejabitité tdje l'aetiop, l'exercice du droit

dp&n.ns.spraitjparalysé par la résistance.la. mauvaise yolqnté,
le défaut d'intérêt des autres. A coup sûr, la loi n'a pasvoulu

d'un résultat aussi inique. Elle n'a pas reconnu un droit pour
'
enisùborâonner ainsi l'exercice. .11suffira donc, pour que

'Faction; soit Tecevable;quièquelques-uns.puimême un seulse
- chargé de l'action totale, poursuive une résolution totale,au

refus des autres,malgré leur négligence, ou même leur oppo-

sition^),-
Il est néanmoins certains cas, où ce.made.de conciliation

-jjest4mpos"sipie; c'est lorsque les restitutions réciproques qui
sont la^conséquence de la résolutionprononcée, ne peuvent

igtre'acquittées par un .seul,àr.la placé des .autres qui neveu-

:.^p#ppinkse concilier ^pour l'exercice de l'action. Tel estle

'-'eaSfjp^les^égltierside rapqûérpinvaprès' éviction partielle,on

;
ééi'|phangiste^ après éviction semblable, lés uns veulentetles

i'sauto.-net^uleiitlpasipoursulvrèlarêsdlution (1636,1705).

(1) DUMOULIN, Dio. et indio., p. 3, n" 564 et 884. — Po™10'

&$&> l^ 96, ~s D.OBAjrroN,,t. J„6.,1)0.416..— TROPLONG,Venu,

n"7*9et750.
'' "' '" •*"« - -• -' "<•'
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Lapartiepoursuivie peut, en effet, d'une part, exiger la-resb-

;lùfip1ra^

!"JM. ëtitéÛêh^M^Wm tout, parce'ftWtèl&ho
]j)MMêRÊiPlWjt&û, Mf Mquèllés'-aes' arSits'-W^.
1ftÉI«q«%tt
MTMMM 1.̂Mtàibemmk^km^^r^^^
droitsdes autres, et les oblige à se contenter de^'actidnpbur
évicti»n.il€p;iîésUltatpput.paraître rigoureux et même iajsste.

Cependan.fcjffy.fau';remarquer que là résistance de quelques-
unsvfussen^as-mêmeen minorité, à poursuivre la résolution,
établitau,.m,oins.up doute sur le point=dp fait^qui seulpput
autoriserl'action, àsavoir que l'acquéreur,outéchangist%n'au-
raitpoint ,acg;uiSiou échangé sans la-portion dont ses héritiers

ontêtê.éyincés>;L'aclion en.rjésojution, à ce point de.vue, peut
être'cppsidériéeau«,fondcomme.malfondée,. , *.;.-.

1H Silous'ont agi ensemble, ils deviennent, par suite de la

rèsolMbii|>dopi'opriéfàn'es»dfe:la-chos'ë,raàns kupfoportiojKde
leursdroits respectifs. C'est là une conséqu"ence\de'la?ir,èl»fiac-
livité>',i rf,iVhf î*-. "-f^\ '>'- :'•"- •*-.$ ini -t-"- •->;>fti T r.-(ï

"Si.quelques-uiis.seulement ont agi pour tous, à défaut de

cô'ndiliàtiônTllsi.d'eviennent copropriétaires -aussi en état d'in-

divisi6ri!;;et,leurs*droits de copropriété sont d'abord en pro-

pbrtiBn5der-lâirsj.drojts'personnels,' et;ensuite;en proportion
égalepour les droits qu'ils ont exercéstiurchef derceuxquine
sesontjas conciliés. Ainsi, soit Primus aux droits du vendeur

pournulle francs, Secundus,' pour deux mille francs; et les

autresquinontpoint agi, pour six nulle francs ; Primus a, de
sonchef, un .neuvième; Secundus, de son chef, deux neuviè-

mes,et l,un et rautre, au çhefdes autres, trois neuvièmes. Du

jmon^nt.e^ effet, que .leurs droits personnels ne les autori-
sentpasapoursuivreunerésolutiontoTateVérqulis ébâî obli-
gésde s'appuyer sur les droits de leurs consorts'n'érixo'Mliés,
ilssont censés les emprunter également par moitié, et non
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; dansla .proportion des dépits.qui.leur .appartenaientdéjàde
leur chef personnel.C^estpPmniesils enétalent conjointement
cessionnaires,,"sans détermination..dp parts.,Céf emprunt
par portion!?égales,ne^sertpas' à,rÇgipr seulementleurétat
d'indivision eptre eux^mais ençorp lp recours auquelilssont

, spiimis ,deJai:parjttdel'acquéreur,,à qui des restitutionspeu-
yen1.ej.re,dues.". ., . ^. ,

"
;

-'' -78. Tb'iït-të'qUe ûptfs'vënbhs de dire delà divisibUitéetde
'llndivlsiBilitàg?deTàctîonénïrésoltiti*Pn'>,;etde ses'conséquences,
aq'ûand*êHé%'élêp'rononPée,s'applique au casouplusieursont

^nau^cbhjointemént; et par un seul*contrat,-un héritagecom-

'^niun^ritiië^tiX'fieeS);.'' -• • > 1J •"
; '"'Mâfe'sîla 'vente'n'âràit pas*eu liëuconjoirifemetot etdetoute
*'M cb'osérféris'énible',^t~pe%h^àcUri'n'èûl/ven*duquelapartqu'il
y avait, les vendeurs*pbUfrâïëfft exercer séparémentl'action
en résolution, sur les portions qui leur appartenaient,etl'ac-

tquéfèûï'neippurrait forcer celuiquiîl'èxercezde cettemanière
'
àtfétirer le tout (1671<).<%sdnti-en effet,.autant de ventesdis-

\tinctes et séparées.--.>-.,« ;1 f-' < ,<v.( .,
Du rapprochement des articles 1668 et 1671,a résulteque,

!'pbUr qu'il y>ait tente conjoiMeyllIfaut t*?.'unité-de.contrat;
2" Unltëde prix; 3°,chosecommune v̂endue'ensemble.S'ily

avait, iau1contraire, soit deux contrats distincts, soit-deuxprii

séparésîsoit'indication départs, il -y aurait-alors autantde

«Vëntes'^que'-deportions (1).- •.•<..; *.;«.>s, y . ,

_. , 1%..De.tous les^mpdes de çqnciliàjjon. entreJ£s
vendeurs

,. conjoints, leurs héritiers .ouayants-cause(si l'on supposeeut

*SÈm *P» ^ iàfflteiï>$ÊWtiemh dé*

JWeOElsIirîrn'y aVàteniànMrlelifr a%Vnl àci*

..drea'opiositioffrapléur part, à une résôlutioti quinels
- *°J&iTî«ik **''J>^T-^!'';Bîi « ; ;;y';,*).;.y f u« •<-•îr*; i"!. ' '

(tjfTROPtOKO, Vente, no"î55. — DURANTON, t. 16, n» 417.
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Biais,peuvent-ils exiger de leurs consorts qui veulent,faire

résoudre^et né peuvent faire résoudre que pôurîa'to'raité,

atfilsVs;ûieîit,au préalable, "désintéressés, sous peine d'é%on

rêcpyabiÛfé.deleur action? Nous ne le pensons pas. Si lapru-

a^M^^lïrèt'pifen^ntendû' des demandeurs en résolution

ieiènrtcpns^fipnt, la loi ne l'exige point. Èn'effet, là rè^olu-

tion^n'esVpoursuivie pour le tout que parce que le défendeur

l'exige; pYjÛll'exige, parce qu'il n'a acheté que aans l'inten-

tion*d'avoir tout ou de n'avoir rien; la résolution totale est

demapdéë,jenup mot, à raison de l'indivisibtiité contractuelle

dela-chose.Les demandeurs n'exercent donc pas les droits de

leursconsorts npn conciliés, ou du moins, s'ils les exercent,
cen'est pas eh vertu d'Une subrogation quelconque. Ils n'ont

doncaucun payement préalable à .faire.- Lé contrat et son

caracïerè,contracluellemént indivisible^ du moment que le

défêndeurs'en prévaut, sufff'spnt pour autoriser leuraction en

rêsolunon<totale, sans qullspuissentêtre forcés de désinté-

res|i^au préalable leurs consorts. Qu au heu d une vente, on

supposeun bail;; lés dpmandèurs en résolution n'auront cer-

tainement pas la payer préalablement aux autres leurs' parts

danséesaiînuUés" dps fermages, poui- être autorisés^ lerpre-
neur l'exigèâdt, à poursuivre la résolution' pour té tèùt. Il

sutura,qu'j|s Jps payent aux échéances, comme aurait fait le

preneur."
Mais n'fapt remarquer que la résolution totale emportant

extinctiondu jiriyilége de vendeur, si l'on siïpposë'une vente,
etles.sûretésnonriées par le contrat se trouvant ainsi dimi-

Peesparrhiexèçûtipn des engagement^ du'débiteur, c'est-à-
dirêpar son fait, celuî-cT est déchu du. Détente'dû terme et

peutêtrepoursuivi, immédiatement après là résolution (1188),

^payemenjidu priXj ainsi que celui ou ceux.qui ont fait

%Udre féuïslp contrat,' et se sont par cela mênW engagés
^acquitter,tp'utèslés chargéYSelacnôse. /

" '
"".

"'

80.Mais, après la résolution prononcée sur la poursuite de
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auelquesruns bu mêflie.'a'ûiAeuï, quels seront'lés droitsdes

vendeurs conjoints, des cohéritiers,, des cèssionnaires et délé-

gataires léga|emppt saisis, .dessubrogés qui se sont fait con-

naître, ,des/cr£anri^fs.,^ p^r jugèippnt qui leur

attribue les,sommes, arrêtées^ et enfin ^uvendeWr lui-même,

.!qujLnjaui;ajenlrpa!SrcîopÇ'oufua laçtion en rêsoIUtioîi prononcée,
sansoux ou malgré, eux, pour la chdse entière? Le débiteur

contre, lequel cette résolution a été' prononcée n est point

•déchargé, à leur égard. Ilfa contracté envërs'ëux desobligations
<personnelles.dont ildemeure encore tend, nonobstânna réso-

lution qull a d'ailleurs dépendu,de lui, 1action étant divisible

en, p|incmp, d,accepter pour les parts des poursuivants,au

_, fiéudp.l'ex)gprpour.ïetout.
,r ,.;Ên /vain*.nréténdràit-on.' que, cessant <rétré propriétaire,
, ilxesse.en.mémé temps aetrje obligé; quil doit enfinêtre

.remis au même état que si la.convention n avait pas existé,

r Qet,.|f^et^opdinaire,de )a rèspluuoii ne peuj avoir heu, dansce

câsî parcp'due re'HéTOtèW^ësï'pelrsonïèliilnent en faute,et

.
auela.-fautp^donl,il est rpsppnsàble ne peut lautonserase

..yégagérjul-mêiné. deyésengage^ents'/ contre là Volbrilëet

, sans' lé ppnséntemënî dé 'ses 'cVëanciérs,.'en^f révoquant,'par
, l'effet de"sa^-voïônféjraré,,une résolution fôtaleVqlianif, dédroit,

elle devait être seulement partietie. La résolution "estaina

pu;r.e,menstj;olpntairp de sa part, pour tout ce qui "excèdete

,, droits dés demandeurs. Or la résolution volontaire, c'est-à-dire

bv,-çeUë^gUin'existe qupjpàrce que lejlépiteursîa "réclameouj
-

'
cpnsènt.'nLWpas pour éfféî de reaëgager''dé ëës'L6biigatîons.

'^MdM^MMiirMvïq'û fflWkàffîiï.résolution,

principes 3e la^^«utiorn^WoâWtWik^'solIfio
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nn,recours,pour tout ce qu'il aura déjà payé auparaVaStf 5

ouaura été;obligé ,de, paypr après, a ceux qui ne se seront-

p^oencàjés^/Car la résolution n a pu être poursuivie qu a la 1

charge'"^Twâeipnisér, et.' d'opérer entre ses mains toutes"

res,lflï$<ffls:flédrp.it, sans préjudice, toutefois', des dommages"
3

etintérêts*auxquels il peut être' condamné' pour inexécution

^«f^1?.; -
' '

'.'
^

•'"

81.Quant à Veux qui ne se sont point conciliés, quels droits

ont-ilsà faire valoir, après la résolution totale, contre ceux"

quilont pou'rsinyie et obtenue? Il peut se présenter diverses

hypçthèsës.
' " •'.,«,--.

Lors de' faction en résolution, ceux qui l'ont exercée ont

pu,aussi bien que le défendeur, sommer les autres qui ny
concburaientbas, de s'expliquer sur l'attitude qu'ils enten-

daientprendre.-fis ont pu obtenir ces'explications, soit extra-

judiciâiqemènt, soit judiciairement, en les appelant en cause.

Lmtlrê^que le.4pniandeur ou le défendeur à d'elles bbtenir,

réptuiidrluj:n;èup3^del'empressemept à^ec'rêbluei "elles sérbnt'

leplulspuyent sollicitéesparl'un oupar foutre^ Ôr les'èrèal^

Mlfpue veulent point sp.conciher pour 1exercice de-1 afc^
nonenrèsqlution, ont-ils, dans,leurs explications, déclaré ne'

pas,yMonM«|soudre. ni quant a.présent, nr plus tard1,eï's'eff

tenir,au contriifre. a 1action pn payement; ont-ils enfin; n une

11ont plus qttune action en payement contre'"cehn pu ceux

quiont fait résoudre,'el^ïi se aénftffi&Êftatlés^délésdésitf-

kr#>Jnl|pn>'iajps)i.pe^
" ' "

v
*isii69t)e

^ip5^n,.5py^m^o| jÇejsse! d'être .prijjlégi^

P^'Ç^î^r^^^ni'o^jOii^êe.f^t qu'il p'y a^us dpjénj[e
ni4'§(guére,pj;,.;pjri^s,qup..cedernier cesse..£être, propriétaire^
d qu'on ne peut considérer les demandeurs en résolution
commerentrant dans la chose, par l'effet d'une revente volon-
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taire consentie par l'acquéreur contre lequel la résolution

a été obtenue. Cette assimilation n'est pas possible; caria

résolution totale,, portée au delà même de la part des deman-

deurs, en conséquence de l'indivisibilité contractuelle, n'en

efface pas. moins la. vente vis-à-vis de l'acquéreur, et, par
suite, fait tomber, le jpriyilége, quoique l'action en payement
subsiste contre lui (1)..

Il peut paraître dur que ceux qui n'ont point concouruà

l'option en résolution perdent ainsi leur privilège àe vendeurs.

Mais- l'extinction de ce privtiége n'est que la conséquence

rigoureuse et légale au droit des demandeurs de poursuivre
la résolution pour le tout, et de cette même résolution unefois

prononcée. L'exercice de l'action en résolution est, en effet,
d'une part, un droit.qui leur appartient évidemment; car le

vpndeur, ;en cédant,uné partie du prix, ne se l'est pasplus

interdit euvers^ses cessionnaires, ses délégataires, sessubro-

gés^ que .ceux-ci à son égard, que les cbcpssibhnaires, queles

cosubrogés, que lès cohéritiers ou covendeurs conjoints nese

le sont interdit .entre, eux, ài moins dé cprivpntion expressedu

contraire.* JXauire, part, la'résolution prononcée
'
effaçant

rétroaçtiyemept la yente,r et l'effaçant pour là totalité d'une

manière indivisible, il est impossible de maintenir un privilège
sur un immeuble qui est réputé n'avoir jamais été aâéné.

,,D^u,reste,, ceux, qui souffrent ainsi de la'résolution n'avaient

qu'à désinléresspr les poursuivants, et à consolider dans leurs

mains, par le moyen de ce remboursement, l'action en paye-

mpptà laquelle ils.aéclaraiènt s'en tenir.
'

.'

éWtff. |arMrtàn/fcoïïcaiëes ont, atf'pôntraire, déclaré

se
rés^rveHPus^llrà

1
dtbité; 'sàtis'réfibn&ér r Faction enréso^

lulfe|.ffiili I^tsoIiMôVaété' péursuiyie tfbtir lë'tout, sans

qujéffps 'â4¥lt|lcfËmées de sVxptfq^'ër* ni appeléesen

câus^buWléffctionf^ohtnoûsVeribtigiîeparler, eUësont

(I) Quant aux subrogés, voy. 1252, n» 14.
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encorel'action en résolution, à défaut de payement, contré"

celuiou" ceux qui ont déjà-fait résoudre. L'exercice d'une-

actionlï'jWuéîlé^eliës' n'ont" pas concouru, et qui mêmëfcâ

puêtre poureume^cdntre leur Volonté et malgré leur o'ppbsi-

tioù,>nèVaUiiàit,:en'>effétiieùr prêjudicîer dans ce cas.' Étant

fonâefi'èae^-iaïémés à demander"'la résolution contré leur"

débifeûVfellèsipeuvent réclamer la chose contre tout tiers-''

détenteur; et; si lé contrat a été déjà résolu pour le tout, sans

elleseifèn leur absence, le bénéfice de cette résolution totale

nesarfralftprofrter à ceux qui l'ont poursuivie et obtenue, que
souslà' conflitibir de"désintéresser ceux qui avaient un droit

égalàla demander, en leur qualité dé créanciers. Elles pour-'
rontdbhc*ràdéfaut de payement, poursuivre elles-mêmes la

résolution,lion plus contre l'acquéreur évincé/mais contre

ceuxqui, précédemment, ont fait résoudre contrelui. Pour

mieuxdire même, eUes n'auront, en établissant qu'elles ne

sontpo^ifdéjnitêregsées, qu'à exercer contre eux une action

en.re^en^fcl^p.n.dèjeurs ,partts; car il ne s'agit réellement

poureaps^que"desparticipèr aubénéflee de la résolution déjà

prononcée,,.ÎLd^s'en faire rendre compté. Si donc.i^puspâr-
lons^er^sol^ti^nv^est que leur action, en produ^t'lpniêmps
efîels,,notamtnént.sousle rapport des restitutions respectives

il*?hn m m Mur.*' -'-' : •-' ' - '"- ; *' •;, '.'
neg,évio^a|,p^èJle§,nerppurrpnt agir, que dans cla^grpppr-

uon
^ê1l^|^dïÀ||gEper«sônneji,,1,et s,âns.1o^uéjes„défendeurs

actuels
puisjt^à^leur.tojir^éxiger une^iprise totale de la

chose.„QaRlàiiào^tipn.pourle t'outXa été, demandée etprp-
uonpêeqpe d^^j^é,^,,^ les. conclusions, formelles du

débiteiu'êt^eux^ttp^ntj^ipçpnoncer, màiptehant dèfen-

toure^ayant,destdcp|ts,,p'arlielsfdaus',la-prppriétède,laphose,
nesont«pqiptnersqnnellemeni dans le cas, d'exiger,, ou.de

spirrinajigté;lux^une rôsplutioputplale. L'exprcicp de cette .

^MiiP'Pom^r|ml.|ans,.peine, a pour çésujlta^de.ipmetjj'p
lesparties dans un état d'indivision, comme si, dès le prin-
ce, elless'étaient toutes conciliées pour.agyv
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Ilfautremarquer,cepefldanfju^si,cepx qujnp ?espntpas

coalisés^ np, ||ftmapdal,pjr|tf,pafr|pusi l^résplutipp^^ontrcpelui

oi|,ppux1qni..!ôn1t^é,k§)çrçmip^
directement pQiî|reAe:débiteruç?ile^4roB?,çîpsj)^tip,s qui n'au-

rajpn't pp^,pguf,su^v|;"lâ ^^0i^t^g^^^ exclusive-

ment à peu^.^non.aux.dpr^eifs• poursu^yantç,,qui n'agis-

spn);!>qup^s!jia(nipsujp $e{ lpurs droits .personnels. Ainsi,

^^^f^^^T^j^^ fretin p%r£Pr4mus,au

rejus ^|y>|})ppcet
des, dpuçf»#% obtint Ja.rêsplutiqn

pnnj5ïêjpi^ ne;h,payé;»-'p;09rsuit3plus tapçl/laréso-

lu^i/^i^çpqytge^i^a|v^.;,jyi^aur^ JT|JDIQ,^O^.tiçrç, ,ej,le tiers de

emprnnjiéppour obtenir une résolution totale, sauf les droits

de .Tertius... .-'..,,.,.. . .

83: si, IPrldelà^poUrsUite pri résolution, une saisieavait

eWtWàM0é ïW!aes1^Sfe,îce^phîiaïes, suoïogés,

covendeurs; elle tomberait' devant la résolutiPn prononcée

isourïe mm illôtr^ite^'M^Ï'eu a^qaeiqto
ëmkmù &4wiwMmM$ï$vinMem &
sWèiln'a^^qMaiInlIrts^ïls mmaMu^eî résolu-

tiWr«râTt'^
avec d'autres, sont par là tacitement obligés de ne nef ifajrë
qïCTsIe^oto^^^
Mpl^^èndar^Ui ïttâWmdMrâltiâ È prix
i flufflr tine'-actioù' qu^aButiraif résolution Ml,

ènWer'toi^

^e^Wém^W&WcM^P%îékWUtvMf^m
-staaû^f»|§^
cf£«#(0^^ p»ités k

%%m^^^m^ ^àr%11#frofeam?,'i'êvSfiouissàit



DES OBLIGATIONS (ART. 1184). SÔi

d'eva^faVélMiéh obtèM/pïùs tard, par WWatoWT

Soi'iy'noU^.p&èîplk, fl' est Vrai, l'kd|ta«i?,^
dèfSi!le:nôfiMïon en' ténîps utile dé l'àcti'BnilriSsoluïo!rè«1

pril'Âf^^^
$S^'M$^''$ii'îï

Coîirtfè Pasïàtïonont Con&ftétÔûf

léùlrel^^c'esià-dîr^
comblé àufefoferîfi

r'ésô\àfiôïMWomjber r'adjudicatiôa,, pPurvii qiiëTàctioiï réW

ltftofîr%âiï éjâril>'tfïiëë' en tWÂnîp'éSitiïè,eViWkëisief,'à' pïtts: foWé

rais^ni'slSfs'^u'fl soit besoin, de Notification; puisqu'il n'y a1

pàisiit6i?sâ'pî^té|ér'ieâd'roi'ts d'iln aujîau&airéV

îi.' Nous avoué dit que l'actidri ëtf! résolution, lorsqu'elle

s'appliquait•&'unécliosé divisible, étaitf également divisible-Bu
cotèdesdéfendeurs: Si donc; par eYenïple/irya'pltrsieurs
acheteursconjoints, ou si l'acheteur a laissé plU9ÎeufSlïéri:
tieref-Faction' eh fésblutioh né pourra être intentée Gorifre

chacun*d'eux;- que pour s'apart et pértîôn virile, saïis-que la

paftiéâs'signêepui'sse"exiger ùh retrait total1,»aussi biènîdàtfs
le éâs^ù'là'PBbsë est ëtfcbfeindivise', que dans' celui ©Selle*
étéparfep^^èaiifë'èux -(*67£): Le vendeur ^èttf^&^se^
qiielicëj'pbursûiré'lë^ (UnVèt-fnè p^^r'sùîvr^fôs^tif^
Eh'effét;*y ¥£M,#Mfé;lès intérêts èbïït aiétincté"(^fi^

a-tiill^fâi^g^>ir lëuî,:nn^èH1té 'peu^e la fchoM«ait^plr
MêtagqMortif^^^
lieudeleur consort. Ils ue peuyent enfin prétendre qu'tis ont

entenduavoir toute la chose ou nliyoïcrien.

(1)TROPLONG,Vente, n° 640.
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reconnu en/a^eur^ujéb^^u^oursujy^ partiellement par l'un
des çr,éançiprts^Les faisons dejjrpl]L.,et d'équité, sont ici les

mêmes.^n_spf|jra,,donc.q^un jéul des héritiers du débiteur
n'ait point satisfaità sps.pngag^ments, pour que lé créancier

puisse poursnjyjre et^ob^
il laut,rpni|fq;uerrfp^pé^te actjpn devra être in'tëntée contre

tQUSles,Jiér|tiej^ei qu',eUejip peut jamais sp^dbnner contre
un seulque pour sa part (il auoique~la condition soit indivi-

sibleïda^ispn.exliu^qn.^
tous jlei^n^^pppnel ^ppntraj;, et ,ce,n>st qu'après cette

résolutionsquejle.yenideùr peut reprendre sa chose entière.
Du reste, l'action peut être suivie contre tous ensemble,ou

contfief chacun, è'eux -successivement pour* sa pant et portion.
rAux?;héritiers^de l'apquéreur. il convient d'assimiler les

acquéreurs simplement conjoints, sans solidarité, commesans

divisionsex-presse*- , ',;;.}.

^areitiemenjK enfin„ledpnateinvaje,.droit,de poursuivre

ppunUe*]lipat,;&#aisonHie^ l'inexécution^des -charges, la révo-

(ationLdela^pnatipnpontre tpus les donalairps conjoints, par

exemple', en -cas^departaget^P^r^succession^qu contre tous

le&Mritiers.'dujdqnataire, 'bienTguia n]yren.ait qu'un jseul qui

n5aâfepasA§atisfa4aux>0.har^es;dela4pnation. Jtt spçait,;eneffet,

pôjitraireji.^g|^l8n.|^ partie* des

pff^tsfà^n^^rald^nyila ypulusgue;i;ex;écuti?ppîfû:t indiyisi-

lAe.^Lairjéypcatiqnïdcu^tdonç^tre totale et non fractionnée.

85. S'il y à"eu partage de>l'hérédité;.et.pp la_pho?esoit

êehue^au lot de l'un dé% n'ëriuèrCT'acibh ¥n résolution ne

MW^asitre intentée cpntreluipburle tout; et il doit en être

ae^mêmeaUîC^pjL,sans qU B y ait partagé.la chose est,aun

U|rl^#.onqUeÎjn|me (Tusurpation, aèteiiue tput entière

i8E5U^e!U.XeJPmpaeur, s il entend retirer la totalité dela

çûpse,P)it mettre en cause tous tes .héritiers- En effetsil na

-(<) Voy. t!75,nM34,36.
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contfeNihlcuV'dfeux -qu'une. action personnelle,poKr|sa|^t
virilèfSMR |étffl?possèderla«chese, il la possède,; pârtie^inB^îi

aèo^îèleu^à^f^âfoitS'defson-fàtiteur-,' partie à *umàutEe;titr,es*";

com'rWtfètènteuH^eonime Copartageant, comme, soùs-acqûêtr.

re'u#0rWî>a# Son -action !personnelle, le. demandeur peut,

fairé%eîo%are-fe'contrat,»: pour, la' première-partie, ,contradi&r^

toifeWeWâvêfelui; ti aoit,* poUr>le':surplus,, commencer par.',

fairWès'dti'dè#,'fâvec>ceux- qunrêprèsentent en .ce, point l'ae-

aâéféuf.l^iiëfftpëïsonnel résultantaelavente.' -.„- ;'

IiestvrSipqu'ën-eas«de réméré le vendeur«peutjrptirerpour

letout la chose des.mains du cohéritier qui la possède (1672).
;' i "V'-. .3&0-" > f J, . V • / ',..*,Vf .Art . > •- -ï

Mais,ainsi que nous lavorisvp, c est qué^par la nature'du

droitRésolutoire résultant du rachat, W plut d'IMbl'éë, sans
t« "'Si,','' ;.<'¥-

'
i

' '< C i
• > .>-'.> ; , ' - ' < . ,;

mettreen"cause l'acquéreur, rétirer là chose dés mains'du

tiersouien.estpossesseur",tàhdis'que pourVpxércicëdëraction
résolutoire,'a faut à'abora faire résoudre le contrat'cbntradic-'

touieni|nt avec ceux.qui- y ont été parties, avant d agir en

revendication'ppntré les tiprs-'détenteursCOr, pour toute la

portionde la cno'së'qui éxcè'de sa qùoteipaWfiér*éditairé, ftiê-'

ritierne représente point son auteur, en ce qui-ïoufefiè^lê iieSï

personnel,etifevéàdeur?ne peut agir^epntpe lui, que?pai||P^n-
dicaubn&li^içliônîintentée.pour le <tqut<^deyrait-dopp; -jêtjej
rédrut^pi itemoins Régularisée par l'appel;ep cause^desautrps:,

whérltiërs,€àî^ihs,-tolutefois, que le pqssesspur de^iphpse-
nesefMt^oblgé^éijsormeMement!à.4éginté^gsspr^|endeur..

86. Cette question offre un autre intèrôlyqu|un-lntérét;de
simp$Téguto#îd%q>ç0çédune ;/il-- toMche^pife^drmême du
droit.*,Sûppo"s"ë^fenlbffet,çqufeaefrVëadeur;-aitrpprÀuî ,par un

motif*qûelconque^par*lpres'cripti0n,;par rexenjple, son .action
contreÊëu^deâ^héritiers^ou coacquéreurs, qui nejpqsjsèdent

pastebbieVdu*cohtrefquelquWufls d'entre eu$;<tiiuppourra,
jaMs'|ou¥sutvfWalrésolution "queidans la »pfop,Prtion?derses.

JroitfîbffnsgFvésV.soit-contre le possesseur seul-, ouren,niêmp

tempVcôfirpièlirfâSusautres.-, ,-.. • .. ... -x «M--.-«
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Ouïe si'ilersyenîdeur avait laissé prescrire..son:.action, résolu.

tolrlëf'Contcèile!"possesseurîde.la-6h©sô, ti ne-jsprait pas moins

en drPittdëiEèvinceri.pour la<portion<correspqndantp aux droits,

qu'iliauraiteconservés contre lês:autres cohéritiers,ou coacquéi

reursî aprèssavdir "faitprononcer la.résolution contre eux, à

môinS"qu&'>cp>p*bssBsseur n'eût'personnellementà seprévaloir

ap la pfésieription, .eenamp-tier^détentëur. Ce spnt là autant de

conséquences aela.divisibïlrtèdu droit,, et de l'action, en paye-

ment, àJaquellescPrresp'ond'Factioneû.réso.lution, doptchacun

n'«êst<Jëntt^êrsonpeaement que pour sa part et portion virile.

. §7 ..Jj^tre conséquence : le, détenteur de la chose, représen-

tait'pour partie, l'acquéreur directement, et pour partie les

héritiprs,de,racquér,pur, ne peut,, lorsqu'il est poursuivi pour

sa,pari pijÇPrJipn, demandpr que la résolution se fasse pour lé

tout. IlSj'est, en effet, opéré i son égard une division de l'action,

et,ti.doit-la-subir, cpmrn.é une nécessité résultant du droite!

deïla-iprce,jips choses. La résolution n'étant ainsi que par-

tielle, iJjto.n|Lbe-dan^ un état d'indjiyisiQn générale avec celui

quil'a'fai.t.pronpnceï'. .

'8f.'SïîFàc'qUlêFeur% rêVôUdii la-phase .en détail, ie.vendeur,

après âvofr fuït"'p"Sânoï*6T§rlà résolution contre M, ;peutreven<

diqu'ér #nW-'tdu's>-lssr tiers-détenteurs^ <.ou; quelques-uns

d'eftfâefeut'>s"ëlïêfittéHtii à'son'Ghoix,les,pa"EG.eIles aliéné??.

sàn^'SMnlguWéa.tre céux'qùî se sontfobligés.personnelle-

ment, ou ne se sont pas obligés à le désintéresser au moyen

de'leulr%ipïSt..pâï!tièis: '. „:?*> .->,- • » .

^'%PKEfcqUèreUr.fB;gaHé,en!lre mainswune partie, d^.la.chose,

a%ra^6ï^b$jts^ Ppurla

p^4#s^ilê^ént^fulue8l.'restiée ;dansts.es:«ajps...]Onfne pput,

efflmgffëj,*luii objecter -que le contrâ^doitiétre.i.exépp,té-4',W.e

maniêrdl.ûaïst*te^4pitisque7ç'estjpar,latfautevniônie
de Tac-

qU#èuB"*qu^ceitemé"eatton^^^^
ne peut avoir lieu sans périls, sans.2r.ais:, san^diffi^ultê8-^

116'
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'întêPêtJ-àMhlèursp eéîi'raëraièria4-il à-ce qtfedeâtierçslafliijué-
rêurslsbîeÉt^êvntéêsPïl' à ûtfilntérét tout .'êoatnairejJpu^gue
leiffQèvictfo^dbltlé sôUMéltife «Pdèsrestitutions letîàlargaran-
tier4UëTÉ,^ferd.?i'Quë>]î"oû''siippos^)enfin, ;que;<jlesïpressaip-
i#rà|sôîenî>àcqûi¥ê'S'{enileurÊvëur, commeleur évi»tionsest

alérsfîâplis^ibleV'll àeraitf contraire.àtoute justice :d'épa$er

MiaèMM^"'ën?*ésolutionnécessairemëm^!partieUe(I). -

, 8^Ili,fte0pput;^;aypir, de, <tifjiçul,tés' que, sur les coniplçs à

fairer.eptrèles narties. Mais „c!est un point secondaire èi de

détail,<p4ne, saurait supprimer l'exercice d'un .droit. Le $eul

et,lejaei|leinjmoyen ,estalorsjdëfairpune estimation des"cfho-

sesabénéps.et non .reprises, et d'en faire restituer .là valeur

parla partie:£Qntre laquelle la résolution aura'été brbhôncée.r irfv f rfVT..!"." H . ^*
'

-f
' " , '

'i.-l;;.-,.- ,-.; XJF' il,.,',,

Le^pa,rtips;,sûnt.parfla .remises, autant que b^s C'ireôUstàûces

,le(fnLejpe,|(pnt,.^,/uéinë. et.sp.mblable "etatj.pju7.aya.ntla'éon-

^Pffc'--.. .-"> -,' .'"'".
'

'!''
'

,' ''[
fJ90H6i?d#parPè?d'a^
causët,1aii8si>biéli»duîoôtèdu-créaneier que;dUj<ïôié?du.<débJitpur,
etquel'action soit susceptible de division, chaqu$dj*maujleur
agissantisolément ne pourra poursuivre chaque défendeur

queIisuiyantsa(parë,:et,îenimêm^
dern'iéWest*ienu?;îSttp,pnsQns;unp /Vente «le, yendeuRlaisse
•
dèu)i!.:héritiejs^-?lkcquôreur' encaisse;trois.; ^Çhaque^-hératier
du'vfenien^eïpowa.'(agir/,e^^
lier.del'acqiuêr,eur^qu,e pourf.larmpitié.aeslfi, part dp-,pplui-ci,
;soiliuhesnMttiéfae^1Uers,.0^^unf^ixièfiap^%u^^ obtenir^a réso-
lution pour la moitié qui lui, revientjUpSyla^osp,.,^ ^pi^agir
'conte^lês^tr*i's>n^éfien:tenfe.dp^ l^e^éfpp, La^splution
^tale?he^iniraf^nsejï^^ sur
•
unesprcurspiteidirifée^panrto^ .(
''i!laiseBuirJdps rMriJters

fie^el'ajsqttéreurr|^ufsu^^aré-
'- f . -vrrri-, -, *., ,, ',: . . .... ,,,. -

, !'Wx*ài>i!6MïVérité', n^flil et 657.^ èâssf,i30 âvi5fc*8«e&REY,
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îment-paç l'un-des héritiersduvendeur,, pourra-t-il demander
-i que'le'paucsuivantîseuconcajejivec, .sess;consorts pour la

reprise iaeslouteisajpart?-Il,nele pourra pointions avonsva,
en effet-, ^upula loiîfn'o.uvre4'îactionienfrésplutio|i contre cha-

1 eun>dés{héi!itiersïdefracquéreurf-qu.e pour-sa.part et portion,
sanà accorde!? mêmfcsau-dèfendeufcqui détientloute la chose,
le drbltdeJ demander quelaré^oiution.spit .poursuivie pourle

tout, par la raison que le partage et l'attribution de la chose
. faite"aux copàrtàgëantk'dàns' teae ou teaébr'oportiori" sont

despotes .étrangprs au demandeur, et qui ne sauraient modi-
fier l'exercice de son droit personnel. C'estqu'àlors la division
même qui s est opérée de plein droit entre l'es héritiers de

l'acquéreur, empêché que Te Contrat ne s'exécute, et quela

, résolution ne se poursuive d une manière indivisible pourtoute

„la„enQser. .Si le ôTéfendpur .doit subir les-pnncipes rigoureux
de la divisibilité, lorsqulTest poursuivi par un vendeurunique,
il doit de même en accepter les conséquences, lorsque l'action

>:èn^,êÈolutîcav'€st'intèntéetpari;unf desfvendeurs conjoints,on
"
pàé'yufi'des**hM'tiers ou ayants-cause.-du'vendeur, pour sapart

'^ffëtfèrïteY';';
' >** u: r'- >-. M-,!-,-s»•/.-,« jv,r •

• '
iM^La dWi'sidndes actions actives et passives,tpousséeàce

'
*poittt,J^è1it éâlraîù'éria lteitation,< puisque? par l'effet desréso-

''lùtion's^ârtMl'ésV-fellê-étàblîtuneoopropriètélndivisê.etson'

"^eHSîmpàrtàgétble'ënlreles 1vendeurs conjoints, les héritiers

"wve1adêuV5sés'èfessionaaireâiou,*subrogés, d?unepart, et,*

f àutrè^lës'âérjfûérèUrséonfoInîts.-oulës^héritiers deFacqué-

*^,^Wâ^alWa«fâlW^'' H '• r>•&,**> P'-P., , .*.•

^ffogl, siljë^îfbus^ ferbns^èffiarquer. que^si l'unies ven-

',d^^^t^iiér/tfierè?*^yiâitsscattsesaut
uvendeur, après

les autres .vendeurs,, ou héritiers, cessipnnaires, ou subrogés

MduiT,endeaf spratenj| jforpés 4e^ajntejrji|r„ yisrà-yis
de M *

partagé, comme s'il avait été fait cpntradi'ctofremeu)ayec
erni
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cârlfe(1àftage^fâit,aVec*le,possessur, pendènlei7edft4Êioàt, est

valable(1). Mais ils n'en conserveraient pas moins \e*dT0$<&e

pouts'ulvfeë^la'irésblUtionsur lés'lots attribués'àleurs^ébi-

teurs",''sà'Bs**pl,éjUdicedeleurprivti'ége de vendeur^-survies

mêmkBiotsy slls* demandent- payement, avec cette'-rés'erve,

toutefois;
1
t|Ue ce privilège ne pourrait s'exercer qtfaprès^elui

de lêïir*eonsort; comme copartageant; car ce'dernier privi-

lège constitue la garantie générale des lots, et une obliga-

tibndelà^bpfopriété elle-même,^laquelle précède toutes les

autres(2).'""
' ' - ' -..*•».

92. L'action en résolution est des deux côtés indivisible,

lorsqu'elle,s'applique à-une chose indivisible. S'agitll^ par

exemplp,.d,'pneservitude, un seul des,vendeur^.conjoints, un

seul4es;hériiliers;, cessionnairesou subrogés,.du,vendeur peut

poursuivre la résolution contre un seul des acheteurs con-

joints",jou.un»seuldes héritiers de.l'acheteur*;II,y a mieux :

l'aelion.npspourraît même pas.étre divisée contre eux* suivant

leur part afférente. Carl'indivisibilité de la chose-fait .qu'on
nepeut établir .aucune part matériellement.et juridiquement
distincte*Un^eul peut donc agir pour tous, et doit-même agir

pour-le<touticontre un.seul, pris poin* tous et,pour lé tout; ce

quiviiîempêGheplis, du; reste, l'action, commune des^deman-

deurs,;etl'appelien.Gause de tous les défendeurs. '- ,

93. Quand l'action' est indivisible, il suffit qu'elle ait été
exercéea fémps par un seul Contre uk sèul*Kpour" que les
autressoient féïevés des déchéances^èheôulûes par eux. Que
la prescription" soif acquise ppur:fotis "mbins'uri, contre tous
moinsun, l'action d'un seul contre un seul relèvera les autres
decetted'échéance, e"f"enlèveraauxadvèVsàïréstébénéfice de
la prescription

1
accomplie 'à!iëttr égard.'C'est qû'èklhatière

indivisible, c'est tout ou rien. ""'•'' >

(').Voy. 1181, n°7.

[i) Voy.suprà,,'n° 39.
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, t S^lfous/passoji&apx'^

.^oppflséesàl^tioniep^ês.sh'itipjJ_J
• " «

(Nous^yons^Vflfphis^aut^l),' que celui, uni avait cédédes
, .droits teâjyjgnp pjiuy^iftplAspouESuivrplaTiêsplutipn, lorsqu'il

t.é^^teç^§uUi#yant)llexpjçipeidg'Spn .action résolutoire,un

iipartajp1id#5la:pJ^e»#UfM.S.ens)cdu,moips, que son.actiope

-ipefv#t!,sleser€je5fdor.éuayaiitjque. sur le. lot, p.chuà sonces-

-,siounaire. ,. i M r- .< - /
l iÇfousajjpn&Y»égalementque le débiteurjPQursuivi en.réso-
lution partielle, par l'un des ayants-causedu créancier,.pou-
vait exiger que tous se conciliassent pour la reprise totalede

'\£M&^\^'K
"' l" r^-^" ^-i'V! "*

' * Éés autres "fîhsde non recevoir dont nous allons nousoccu-
'

pérfrésultent 1;sort d'une rfenoncia^onèxpresseéuMife/soit
<iraèlâ'pfeèMfitfo^'sÉt dé'Tâ'cléessionet"dé ïà spécification.

fc'.l êl!,'-"J'H??f *<:& fi!*' r'H V»%7M i'> 'X>r">l! t '."'fi':- ';

.msJHk<NaliidûWe,ienséffet, que le eréancieren.faveur duquel
»'l,ae!tioffl«n*j'éso"lution;a'ètéexclusivethent'introduite, ne'puisse
• ^r^onceria'utfe-manière expresse-èt formelle (2),?soiten
:: fav^UBÏe^spndébiteur.immédiàtv soit en faveur dès tierspos-

.6sesseurs,-pôur.s'en4enirnnîquemén^'àTâction en payement,
.i.Sii là renonciation peut être .expresse,ëllejpeut êtreégale-

.™menMafeitevuMais,quanayà-t-il renonciation tacite? Question
délicate et-difficile, comme toutes celles qui sont subordonnées

..àjes circpnstances.delait, dont l'appréciation est livréeans

.tribunaux. Il suffira donc dédire qu'il y a renonciation tacite,
'

,toutes les'fois crueles aptesÀXLcréancier, sont inco'nciuables

avec l'idée de la réserve ou de l'exercice du droit derésolu-

„tion., ',,,-, . - ., • ,

vendeur "a, par exemple, renoncé a 1action résolutoire,*

(1) N° 39.

(2) L. 3, ff. De leg. comm. ~
POTHIERJPVente, rt3 *60. -
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." ..' " ,•(''•-.'.)•','. .'.-•)!. rrtflM.UAat'i

l'égardd'un.|p]B^acquéreu^,.àqui la chose
ayai^,^^^

parun premipr acquéreur.,;yen/leuElui-même à son^tourVî$fî|e
renopcjatipnn'epipêpherapasjce secpnd vendeur, deppureui-

vreluj-mêmelai'ésplution, ppntrefsonacquéreur ou lpus(autjir;es

liers^ppsspsseurs.lîariÇne faitqu'pxercer un droit personne},

auqueyè4ait du;pijeniier vpnapur.ne.saurait,préjudiciel, fl

importerai|.même. peu.que le,secpnd_vendeur eût délégué upp

partiedu prix dp la revente au vendeur primitif. Il pourrait

toujoursexercer.;Ja,résolution çommp,, créancier,, pour la^part

non,déléguée;car,-.si .cette délégation ajoute l'action person-
nelleà l'action hypothécaire et privilégiée du vendeur primi-
tifcontrele sous-acquéreur, elle n'a pas eu pour effet de modi-

fier les droits du second vendeur résultant, de IJacte de .vente

qu'ila personnellement consenti. Autrement, il faudrait déci-

der,contrairement à tous les.,principes, quplp'droitde pour-
suivrela résolution n'appartient point à chacun des vendeurs

successifsdelà même chose, en ee qui concerne la vente par-
ticulièreque chacun d'eux a faite personnellement. Chacun

deux,a, au contraire, un tlroit propre et.pecsonnel.de réso-

lution,indépendant de l'exercice que les autres peuvent faire
deceluiqui leur appartient (1). ...

96. Vis-à-vis"de l'acquéreur, lé vendeur n'est'pàs déchu dû
droitde demandée la résolution, pour avoir demmdé" d'abord
le payement^du prix, alors même que le contrit reMerme
uneclauserésolutoire expresse (2).' On'ne) saurait1,'érfpffèt,
raisonnablementprétendre qu'en déminaant ràccoaïçii"sse-
mentdesobligatiPhscontractée's ënvèrsluî, il a implicitement
renoncéà l'action en résolution. 'Car il est aans l'ordre natu-
rel et-logique des- choses,' que le créancier'n'en vienne au

moyenextrême ae la réspltttiori«, qu'après, avoir constaté

(I) Cass., 13 juill. 1847. SIREY, 47, t, 5S7. — 20 juin 1830. SIBET,

80,1,651.
"

. ',

fl) ZACHARUS, t. S, p. £37, i" édit., et t. 4, p. 403, 4« édit. -

T. m. 44
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l'inexécution du contrat, et constitué le débiteur en demeure,

par l'inutilité àë ses démarches à fin de payement. Quantàla
renonciation'tacite à TSctioh-résolutoïre, il faut dire qu'elle
n'est quecondilionnëltë et subordonnée à la condition qu'il
sera pâfè"; et, si' le 'payement à lieu, il y a alors plus qu'une

reaon'ciàtipn^ii.y à èi£in'6tioi| proprement dite de l'action (1),
njestî,vraîq'ûeif;dans lés principes du droit romain, oùla

résolution dé la" vente n'avait lieu^qu'en vertu d'une clause

expresse, le vendeur,
1
après avoir demandé le prix, était censé

avâirrénoôcé Su pacte' cpmmissoirè, comme, en poursuivant

ïa^fésoltftiôiî^a était censéVenoncérau droit de demanderle

^làxJ^i^endïtorprttium'petai legi cùmmissorix renunciatun

vÛÉtùr, nec çâhWe et ad hane redire potest (2). Papiniamu
fcRêit nôhfyâsàësîèofàmissoriam elegit pbsteà variare (3).Il

devait ànWf5opter lénlrè' l'action personneBe en payement,et

PfeioS* ^son^ellèsréëllé" éù résdlution. C'est que le pacte

côni^lsMr^^i^ft dsé*plein "droit, le vendeur, en deman-

âanfll pîisf; finançait forcément^ s'en prévaloir, et, enpour-
survânt la'réibluû'ohVrenbriçàit lu prix',, puisque le contratne

pouvait touîWà lois être et nWë;pâs>(4);<"
Mais la* condition' f ésôluSofrê fiteite au' Godé civil n'opérant

pas de plein droit, et ne résultant que d'une iriexécutioa

dûmea,Uonsta,tée, rien.ne s'oppose à ce que le créancierdis-

ppse.ses.actions, dans l'ordre qu'il croît le plus favorable àses

intérêts, san's^qu'on puisse lui objecter 3e prétendues renon-

citons implicites. Il pourra donc commencer par poursuivre
f exécution clp contrat, et finir par demander la résolution.Il

pourra nième, après avoir intenté l'action .en résolution, s'en

yd^^^L0frgHiypk>jpJ>:lU J>jù>,ek.Verite, _n9 656. -^MERLIN, Rtyi

^^ÊSk^MMfJ^Q^éfiyl Opiion,~à I.n- Ï6. — DUVE'RGIER,Vente,

t^WmG&M'ib.mite; ^oSf0, qurfeit rétracté,
t. IQ.n'j101.

' "

(8) L.1,ff. D$ leg. comm.

''Wh'M.iWïïfheïe^cokm:
" '"

(4) POTHIEK, Vente, ûoà 461 et 462.
- ,^-<*',#?*.-i ï'S'i'i ./f-v'-f

"' *" ,- --".--, . .
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désister,pour se borner à demander le prix. S'tt-y ay&i&iiPfc,.

contradictionà exercer simultanément ces aotions^efe^bfnfr

cependant>rieto,decontradictoire .dans leur exercifceisuccessif.

Car-fiièstvrài'de^ire, au moins en ce point, que là maxime,'

tkctâ uiiâviâ, non datur regressus ad alterarw, n'est fondée ni

surlesiprincipes généraux du droit, ni sur .aucun texte delà

ioi:(i)>-' .
' • ...

Le créancier peut enfin dans le même acte conclure au paye-
raeàt,et, subsidiairement, à la résolution, d'est même là; dans

lapratique, le procédé le plus ordinaire, et lemieux approprié
àla nature,de la condition résolutoire tacite. -

97. Mais si le vendeur au lieu dé démander le prix à son

acquéreurimmédiat, en av.nl poursuivi lé paiement contre les

tiers-acquéreurs ou détenteurs, pourrait-il,'comme dans îe

casque nous venons d'examiner, poursuivre contré eux, à

défautde payement, la résolution du contrat? Par exemple,
levendeur interviept dans une licitation ou dans un partage,

poursuite tiers-détenteur en payement, proyoque un ordre,

yproduit : y a-t-il dans ces actes une renonciation implicite à

l'actionen résolution, même pour le cas où il h'ëst pàèintê'-
gralementpayé, _où ses garanties n'ont pas été conseryfés
réguiférement'?'' ;"

' ^ . --• -r -1 re-

cette'question est controversée, soit parmi les auteurs* soit
danslàjurisprudence. Nous aevons toutefois commencer par
cetteobservation; c'est que la question ne peut'plïis'*se''pré-
senteraprès une saisie immobilière, puisque' le vèndéur'îîPù'

payédoit notifiera demandé en rêéoMoï'Wàntl'àdjudica-

tionan.ttprT
"

"", --*"^«-
_
—

Unesecondé observation, c'est que slî à^aif, éfiaccdmplî's-
santles divers actes dont nous venons de parler, fait toutes
réservesà l'égard' dé l'action en résôlutiofl, dh hë'sàuïaîtdire
qu'ily a renoncé. Sa poursuite,en payement, à l'alffe dpceijte

(I) MERLIN,Quest., v° Option. § 1. — ZACHAmravt» l» P^6-^ >**
Mit. —,X-OOLUBR,t.J0,n»» 170etsuiv. - "' >-.--i v*'
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protestation formelle^uî en ..explique et en limite le sens,
n'emporterait» contreluijaacune .forclusion.- >

Une troisième-îobseryation., c'est, que le vendeur ne peut,
dans tous tes cas, êtrêetdéehuide l'action jrésolutoire, qu'en ce

qui concernera choser<mêmedontti est censé, si tant est qu'il
doive l'étoe/Haitoittiappjtfmvé!l'aliénation. Ainsi, l'objection
tirée de ses actes et poursuites en jugement ne pourrait lui

être»adressééy-si,",par*ex«ifcple; il n'avait fait de production

que dans nn -ordre ouventlpour 4a distribution du prix d'un

immeubjlesautFe-que celui doUtiLentend-plus lard faire résou-

dre l'aliénation. L'approbation :de la revente, et la renonciation

à.(l'ac|ion^résolutoire^à,l'égard*des .tiers^en supposant pour
uninstant Wpn puisse les admettre, doivent, en effet, sebor-

ner à la chose particulière à l'occasion ,de laquelle les pour-

$p}fu^^m^fdMh^ sw%sBXilciuilfûtdéchu
sur un4)Pjnl*f BPgf^l 4fln-<?ef^pcer l'action résolutoire pour

Mais est-il bien vrai qu'à l'égard' des tiers-acquéreurs il soit

censé avoir renoncé à l'action résolutoire, par cela seul que,
sansiaire de reservps expresses, il les a.ppursuiyis en paye-
ment? jNous ne,le croypns7pas;(l)A. ,,.

Que lé vendeur, en se présentant à l'ordre, ouvert surun

sous-acquéreur,, en le, poursuivant par l'action personnelle,
s'il s'est obligé à tepayer, par Faction hypothécaire, s'il n'est

que tiers-âîtenteur,. acquiesce a, la transmission de la pro-

prièj:é..?s.lg.rafiflp, tacitement,, s'interdise Texerpice de l'action

rM§fe; ^ ^V^^JWTfe^^^ î°ndée?
il"faudrait que cet acquiescement, cette ratÙicatiop,- celte

rSSfi|^Hi§^i^?%nP^.^WïW« %^slesacles

4i^i^^'j^^''i<-,*^-'^T«^^'u 'v,!?
—Bordeaux,.29mari838. SIREY. 36. 2, 57. —Paris, llaoullW*

tiers, 13 mai 1846. SIREY, 47, 2, 416. — Cass., 11 déc. 185S SBET,

57J l%,566f -$ eoatrùi.nWovLOfë, Hyp»ivp-2'i$.iWeïtte,-m,'1lbV~
DUVERGIER, Vente, 1.1, n°447; .^ •Gafts.fr 16 jûiU/tf8ï8tfS»W^9, U "
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duvendeur portent avec pux-mêmes leur .prepre^n|eqp|é|a.-
tion.,11yeutê^rp p lyé ;.c'est le but de son action. Il n'acaniejSgp
doncà la trapsmission de la propriété, il ne renpnceà l'exer?

cicede r.actipn résolutoire, qup sousla condition..qu'il,sera

payé..Cettecondition est inhérente à son acquiescerapnt, ,à sa

renonciation. Elle y est sous-entendue par la nature de.son

action,et.des droits sur lesquels elle est fondée. Si on leur

reconnaît,ce caractère conditionnel, lorsque les poursuites
ontlieu cpntre l'acquéreur immédiat, les mêmes raisons exis-

tentpourne pas,le leur contester, lorsqu'elles ontété dirigées
contreun tiersracquéreur.

Lesactes n'ont, en effet, de valeur que par la, volonté qniles
anime.Or, n'estrce pas faire violence à la .yolonté du pour-
suivant,que de conclure de Gequ'il a demandé le payement,

qu'ila renoncé, quel que soit le préjudice par lui encouru, à

l'aclipnrésolutoire? Nul n'est censé facilement renoncer à son

droit(;et, si cet axiome doit recevoir, quelque part son appli-

cation,il pous senfble que ce, doit,être,dans le cas qui nous

occupp.L'action en résolution est, en effet, une action extrême,

quis'jntente en désespoir d'exécution, dpntTexercicp se place
àboutde mqyensj II est ainsi bipn.enten.du qup lejCjéan^pipr,
enexerçant d'abord l'action en paygpaent, spit^personpçlip»
soithypothécaire,, nefait que suspendre, l'pxprciçp^e l'action
résolutoire,,et; se réserye le droit de la renrendre^si kj.pre-
mièrejieluiprnpurp, pas toulp.satis(aptipn,lé.gi4time.,i^ni|npnt
donclui repçpc^eTid^'ayojr; d^trlbpé^se^aptipns^m^m^.envers
lestiers dêtenlggps,, .dans l'ordre, le,jlus-najurpi ej.le,pius
logique.? . *

'
^ - . ,

On parle détonne Jfpi; pnjpafjede l'erreur du^sous-acqué-
reur,qui aurait été tro.mpépar. leryendeur printitif ;de l'injus-
ticequ'il y aurait .à,le rendre .yiçtjjjtte de,son prreur.pt de sa
bonnefoi.; Npusravpns .ppu^^Gomprendre, cette, pbjeptiop.
for, s'a y a une erreur imgossipp,Hune,boime;fpi^qui ne peut
êtreabusée, c'est bien certainement quand le vendeur a pris
soinde déclarer lui-même, par son action et ses.poursuites,



214 TÉÉORIE ET PRATIQUÉ

qu'il n'était pks payé, que son acquéreur immédiat n'avaitpas
satisfait à "sesengagements. H n!y.apas de meilleur moyende
le signaler 'que de poursuivre l'exécution. Le tiers estdonc

prévenu^ ifést: averti; il sait que le vendeur n'a pas étépayé;
il sait que"lê'défàutdè payement peut fonder l'action résolu-
toire, èt^rè'y ;exp%sé'séie'mnient et volontairement, pour
le cas"ouïe 'contrat"ne reçoit point son entière exécution.La

justîcé'ne veut d'ailleurs point 3e surprises. Lé sous-acquéreur
n'a aôhc qtfà inëltre le poursuivant en demeure de s'expli-
qûërV'ë'tà^dbîénir dé lui, soit désréserves formelles, soitune
renonciation expresse à l'action en résolution, en ce quile
côhfêirneYïl àainsilë moyen de dissiper tout de suite uneéqui-
voque "qui,"Naturellement, doit s'interpréter contre lui, puis-

qù^'p^étend-' établir une renonciation en sa faveur.
"

Que l'on 'signale ntàhitenant les résultats fâcheux dela

r'êsofutionviës:p^ëï'tiirb'àtiohsqu'etie entraîne dans l'étabusse-

ménCde là" propriété, dans les rapports' des contractantset

déstiéïs. <Maisd'est là faire le procès'à là'îoi; car cetteraison

d'ih'coifvèmëntpeut sedéduire toujours et partout dela nature
même de là condition résolutoire "tacite. Ce n'est doncpas
un'véritable argument, parce qu'il n'y a pas d'argumentqui

puisse 7sëfonder sur les inconvénients de la loi elle-même,

pour ëh'ënip'écher ou ëh modifier l'application.
Quoi qu'if en soit, quand nous disons que le vendeur,en

pfdduliâutà^rorâreV par'exemple, n'est pas censéapprouver
I'âfilÉàâoTÎflu" renoncer à son"action résolutoire, noussous-

entendons qu'où n'a que ce fait de production à l'ordre àlui

opposer. Car nous faisons toutes réserves en faveur del'opi-

à!ët%ntf»âir^; poïïr'lé cas bull' f attrait, en outre, dansses

diVèî$|Êeif Épeûvé* dWacqùies'cëment formel et d'une

réliol^rfdWnlnlivfel Réduite a'ces termes, la questioniinit
pâf^trt%ne%îesllîfi"dè'circonstances, et encore decircons-

tâmi^#IÉM^gip:tidnnellés;(^r:-T- - h ".n-Jm^'f ----; i frssjj: ^ •- ' '. - - , ;
- "

""(l)'%ffëM;. 24$M24;5'SiRÏrYi 2ghy283>
: -



DES OBLIGATIONS (ART. 1184). 215

98.S,oijs le. Code, le vendeur n'était pas déchu du drpitje.

poursuiyre,1a-résolution, pour avoir négligé ou refusé de.prpr;
duireJà,rprdre,(quoique dûment spmmé de le faire. Jl pouvait
mêrne.exprcer l'action résolutoire contre l'acquéreur, qui
s'étaitlibéré de son prix entre les mains de? créanciers cp)kK

quésdans l'ordre. Ces circonstances n'établissaient, en effet,
contrele, vendeur non payé aucune espèce de forclusion.

C'étaittou,tà la fois aux créanciers.et à l'acquéreur à veiller à la

conservation,.de leurs droits. Il ne.suffisait pas de sommer le

vendeur,il fatiait le payer, pour consolider, à son égard, la

transmissionde la propriété (1). A plus forte raison,, le ven-

deurn'était-il pas déchu de l'action résolutoire, s'il était

demeuréétranger à l'ordre, qui même ne lui avait pas été
notifié(2). Mais aujourd'hui elle s'éteint avec le privilège.

99.1ie vendeur primitif est censé avoir renoncé à l'action

résolutoireenvers les tiers-acquéreurs, lorsqu'à s'est expres-
sémentetïsans aucune réserve porté garant de l'exécution aes

aliénationsà eux-consenties. Il ne peut; en effet»vfaire résou-
drecequ'il'doit garantir.

"

Et; par tiers%cquéreurs, nous entendons tous ceux à quiti
aétéconcédéklesYdroUsd'hypothèque, de servitudeyetàùtrès
droitsréels,-pPurv,u qu'ilsl'aient été sous l'autorisation, l'an*

prob'ationyla'garantie'du vendeur originaire. Il ne^pèutaldrs

fairerésoudrey-àu-préjudice-des droitsainsi-constitués*àleur-

profit(3)s- «"-v-"--' -..->,. -.-,"./ . . >- j-i„ -

100.
'nyàég^emènt renonciation fiapticiiEè'àë sa part,lpfs-

p'ilîntervienfdans les reyèntes^élsëbprneâ stipuler quPles

sous^acquéreursgàràérôhtilans leurs mains le prix pour être
versédans les siennes. Lès "sous-àcquereùrs,, s'fls né payent

(1) TROPLONG,Vente, n° 6,6.0. — ^ZACBARLE, t. 2, p. 537,. 1™ édit,,
<*'• 4, p. 403, 4» édit. — Cass., 24 août 1831. SIREY, 31,1, 31K —
55août 1841. SIREY, 42, 1, 46.

(3) Cass., 30 juillet 1834. SIREY, 3b, 1, 311. .
(î) ZACRARLB,t. 2, p. 537, 1"> édit., et t. 4, p. 403, 4° édïf."

'"'
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pas suivant la clause convenue, pourront sans aoute être évin-

cés; nîàls^'ils^ë îitièrëntconformément au Contrat, ils auront

satisfait à'léuïs'ehga'gèmehtvèflëvendeur primitif ne pourra
les évincer pSrla voie de Faction résolutoire, dans le cas même

où'sonacqffé'VeliHmméaîat n'àuràit'pas'tout revendu, et aurait

gàfàé'une'portion dV-là:chosëf, sans payer lui-même ce qu'il

' H pourra sans doute faire résoudre le contrat vis-à-vis de

fui; mÉs'il'ne'rèprêhdrà parTaetion résolutoire que là por-
tion dé*la cHbs^rêsièè danslesinains de son acquéreur immé-

diat,'^ahyipïti puisée inquiéter les sous-àcquêreurs'qui se

serSntlibêrès bu seront prêts à se libérer. En autorisant les

ventes," sous lia seule Condition qu'ils verseront leurs prix dans

se*l Inairis^iï est censé, 's'oùs cette même condition, avoir

renofèW^fe'èrclcé^de^i'àciion'résolutoire éontre eux. Si le

contrat né reçoit pas-une exécution indivisible, il ne peut s'en

prendre/qU5àtlui^émerf.eur avoir ainsiracquiescé à desalié-

nation&partieMes, etpour leur avoir attribué-un effet irrévo-

cabléj: comme -ft'ft les axait cpnspnties-personnellement (1).
Nous avons dit que les sous-acquéreurs-ne; payant pas,peu-

vëût être'poursuivis personnellement en résolution. I/action

résolutoire-sera égalemeptdpnnéecontre eux^dans le casoù

levendeurprimiliÊa.donné quittance à,son acquéreur, en

accpptanttla;.d.élégatiop,iduprix des,reyentes.sur les spus-acqué-
rp]ttj|s/,Gj|rdprnipKs,-.débiteurs délégués,,ne peuvent, pn effet,

opposer au vendeur l'existence d'une quittance qui .ne fait

que libérer l'acquéreur primitif, leur vendeurlmmédjat. sans

éfândre ppntre eux la .créance au.vendeur origipaire qui la

cbniejfjêràu" contrajre,' d'une manièVé"„ëx'pr'ëssè, et a ainsi

per^^raemnt.p.e sjjn cher, Faction résdlutoirp contre eux,

sMi^mm%r0QWqWide îafaïre Valoir^ au'bèsoin,du

chef du.cféaneier délégant, puisqu'elle est comprise dansla

(1) TROPLONG,Vcn«e,.a&661., J
; < •"- ' *

(2) Ca^§., if çov. mp-sk^é; BJ\y, as;
'
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101,.|l n]yarn,pn pjus contre le vendeur, npp payé a|C|uie.
forclusiond|ns l'hypothèse suivante : il se rend acquéreurde
lïmmeublé.vejidu précédemment par lui ou par ses auteurs.

Cependant,Ip.prjx de là vente originaire n'a pas été intégra-

lementp$yé~|l ué pourra pas sans doute, tant que son acqui-

sitio^tien,8ca,,poursuivre Faction résolutoire; car elle serait

sans,$ficapité,vu qu'il ne peut agir contre lui-même, et qu'il

adéjàjà ljtre d'acquisition, là chose quela résolution ferait

rentrerdans ses mains. Il y a donc une impossibilité ae droit

etdéfait a l'exercice de l'action résolutoire.

Maiss'il vjpnt à délaisser la chose sur des poursuites hypo-
thécairesdirigées contré lui, et que l'aliénation en ait été, en

conséquence,prononcée, pourvu qu'il ait conservé son pri-

vilège'devendeur, alors il pourra poursuivre la résolution

dela pferoière venté, pour défaut de payement. Le délaisse-

mentsuivi d'adjudication a produit, en effet, son éviction; et

l'acjjon résplûtoirp/devenant ainsi possible et efficace, son
exerciceest régulier et fondé. On lie saurait donc lui opposer
sonacquisition,"parce" qu'elle n'a point de.caractère définitif,

seui'caraçlèreJquï]rendrait son action nbp receyable (1).

Ôb'^ons-tp^tefois qu'elle devçà être, dirigée, non contre
le curateur np"p%iè à l'immeuble, niâis_ contre l'acquéreur
immédiat.Le curateur à l'immeuble ne représente,, en effet,
quelaqoaliUçn des^créancierjs; l'acquéreur immédiat est donc
seulaptea défendre a 1action résolutoire, puisque lelienper-
sonnelqu'u s agit de résoudre a été pontracté et ne peut être

le^emen^ijpnrôûjguç çpntradictoirpinentaveç lui ,(3), Mais,

apr|njTr§p!uj^ |era repris des
Mainsdu curateur^

"" "
"""/

'"
iloï h. '. i^/3 fi'.- ".*'','~ , ->? •

Autrehypothè^e, niais nntérigin^e.yaloi du P^mars. 185S
surla transcription,': ^runds yeno; un immeubip à Secundus,

^!Î!^?JM*S?#%S?,; i'.^^W^ 6 P*?° subrpgatipn

C) TROPLONG,Vente, n° 638.
(S)Contra, TROPLONG,Vente, ibid.
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Primus, vendeur primitif.' Cependant, il'entend'purger son

acquisition'.'et notifie', en conséquence, son contrat aux créan-

ciers ins'criîfe. Il s'aperçoit alors qu'il a laissé perdre, à défaut

d'inscrip'tibn eïr temps
'

utile, après la transcription de la

revente,le privilège "dè^véudèur auquel il est'subrogé. Ainsi

primé" par les 'créanciers hypothécaires des acquéreurs inter-

médiaires, if entend, pomme subrogé aux droits du vendeur

primitif," poursuivre là"'résolution de'là vente, afin défaire

tomber parla tes hypoflfequés qui le priment sur le prix. Il

aura donc la chose, non plus à titre d'acquéreur, mais à titre

dê'supro^ê'âïï vendeur" originaire, et sauf les restitutions qu'il
doit faire burecevoir en cette qualité. Cette action en résolu-

tion, avec toutes ses'conséquencës, sera bien fondée; carTer-

tius réunît, "sànsïël confondre, 'deux qualités. "Or, quandil

faiti%s6ùdr^ payé, et, quandil

a vo1fMfbur^er; lira faît'coïrtfrite tiers-détenteur. Mais cette

nbtîScatflffide'son contrat né crée aucune fin' de non recevoir

contrë'-sM'àçflbn en*Molution, qu'il exe/cé au lieu et place
de"Primus, d^ùntôti.'partë^ld'elpif împUqu'e aucune renon-

ciation desà'pârtcom'meaBqUé'rëûr^et',dèTahîtrë, parce qu'elle
est tout à fait étrangère' au vendeur*p'rinfltif ql^ll"représente.

EninTmot; il agit comme le "vendeur subrogeant'aurait pu

agir ïui-mèntë''(îsj-.f
" ' ;

/:
" " ""'"'

",
II* faut tSii-féfÔSrsupf)6ser, pour justifier la solution qui pré-

cèafy^è^î'dtre'diïï prix n'a constitué aucun contrat devenu

irrèvdcMé^par' l'expiration* dé| âéîtft'' accordés aux "créanciers

pour$urencliénr. L'ëctibif^%"r|io*itttiontiël''à"pàrtdè l'acqué-

re%-f||§ànt cbm^stibfôgé'afffrôï'ts dïï'vphdêur primitif,

cëssp,^nJë^fM3diêtre recevable lorsque son" ékprcicè'tendà

ppflllfe
enm¥#s|t»lf {qWf confond WrJ'sa têtè.i3r; bien quela

réSiM^Mf^'fsbnne
dé la'double §àalitë d'acquéreur et

de subrogé aux droits du vendeur originaire n'élève par

, (1) Poitiers, f'3%maiiïîe.'SittBYri^'C^éV*
"
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elle-même aucune fin de non- recevoir contre son' action,

cependant, il y est non recevable après avoir notifié sbn'conî

trat d'acquisition avec offre du prix non suivie de surenchère,

etaprès, avoir même produit à l'ordre qu'il a provoqué. Car

elle est en contradiction avec l'obligation personnetie qu'il a

contractée par l'offre de son prix, suivie d'acceptation tacite,

d'acquitter les dettps et charges hypothécaires, à due concur-

rence,et aussi avec la volonté qu'il a manifestée de faire valoir

dansl'ordre sobseul privilège.de vendeur, tandis que, si sa

demandeétait accueillie, la résolution de la vente primitive

aurait pour conséquence a'entraîner la révocation de son

propre contrat a'acquisition (4).

102. Dans les principes du Code, et en dehors de la loi du

23mars 1855, il importe peu que le demandeur en résolution

ait perdu pu non son privilège de vendeur. Car a a l'option
entre l'action, résolutoire et l'action privilégiée en payement.
Dumoins, la renonciation volontaire à son privilège seul, à

l'égarddes tiers, n'emporte elle-même renonciation à l'action

résolutoire, que dans le cas où elle a eu lieu dans des circons-

tancestelles qu'a est impossible de ne pas lui attribuer cette
intention (2). . .

'

Ledroitrésolutoire existe bien encore aujourd'hui; mais

commela.loi.sur la transcription l'a solidarisé avee le privilège
devendeur, 11 faut avoir conservé ce privilège, pour être rece-

vanteàlixerper envers les tiers.

103. De ce què.le demandeur en rés&lution aurait consenti

desaliénations partiètiës "ae la chose qu'il a reçue, ou de ce

qu'il aurait constitué sur elle, au profit des tiers, des droits

d'hypothèque, de servitude, pu autres droits réels, il ne s'en-
suitaucune fin de non recevoir centre son action. Il n'y à, en

(') Cass., 4 février 1857. SIREÏ, 58, 1, 394.
('-) Cass., 9 juill. 1834. SIREY, 34, 1, 805.
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effet, de sa part, aucune renonciation à l'exercice de l'action

résolutoire. , __
D'un autre côté, les aliénations, les,hypothèques, les servi-

tudes qu'ti.aponsenlies s'éyanouissent par l'effet de la résolu-

tion;, et la chpse rentre; dans les m^ins du défendeur franche
et quitte des .charges dont le demandeur en résolution l'avait

précédemment grevée..,Le défendeur ne peut donc prétendre

qu'il n'est pas remis au même et semblable état qu'avant la

convention, à raison des aliénations, des servitudes, deshypo-

thèques çonspqties (1).

404. Cependant, M. Troplong (2) pense que la résolution

prononcée, par suite de l'action rédhîbUoire', "produit ceteffet

remarquable, que, quoiqu'elle résolve le contrat dès le com-

mencement, néanmoins, elle n'efface pas les charges et hypo-

thèques créées sàV'l'immeùble, medio tempore, avant laréso-

lution": Là raison en est.dit-il, qu'il aépend de la volontéde

l'achetetfrdïrèsoudre le contrat par l'action quanti minoris,
et qu'ainsi là résolution s'opérant ex causa voluntariâ, nedoit

pas porter préjudice aux droits dont l'acheteur a investi les

tiers.
' ' ' •' '.-••'.*

Quelle que soit l'autorité de'noms anciens sous la protec-
tion desquels M. Troplong place cette opinion, elle nous

semblë'lncfompàtiblé avec les dispositions" de l'article 1183,

suivaritlesquèlleslà. condition résolutoire, lorsqu'elle s'accom-

plit, bpërè là1révocation de l'obtigaliori, et remet les chosesan

même état que si l'obligation n'avait pas existé. Or, la résolu-

tion poursuivie et obtenue, à raison des vices cachées,n'est

pas placée par la loi sur une autre ligne, .que.toute autre réso-

lutions âonclés,"aliénations,' les servitudes,.les hypothèques
consenties, par Tacquéreur, medio tempore, s'évanouissenta

1égard .diuvendpur, qui reprepd sa chose par,F effet delà

résolution.

(1) Voy. infrà, n° l0b,.f>
-

, - ,

(2) Vente, n» S7S, Hyp\\ 0° 466,
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Mais,dit^on, l'acquéreur'a r option entre une' deihWctèrèlff

résoluliôn"ét-unèdemande ëh diminution du prix (i'èiijf ff
résolutionest-tionc purement' volontaire de sa part; donc tinp

peut;pai^sa'pure volonté', préjïïdicier aux droits cjù'ilVcon-
sentisàdès'tfersVSi celte théorie était vraie, enen pressant
unpeu'W'cPriséquences, il faudrait l'appliquer au cas où il

yadéficit*notable, ou excédant d'un vingtième de la conte-

nance'déclarée,car l'acheteur a le choix, ou dé se désister du

contrat,où'de faire réduire où augmenter le prix; au cas où

l'acheteurest- évincé d'une partie notable; où il existe des

servitudesnon apparentes et non déclarées, car'il peut opter
entrela résolution et une indemnité; au cas de rescision pour
lésion,car l'acheteur a le choix entre la rescision du contrat

etunsupplément de prix; et, en pouàsâtitles choses au pis, à

tousles cas-Herésolution, parce que lé créancier a le choix

entrél'action eh résolution; bu en payement', bu en' dom-

magés'^t'-intérêts. Ce serait donc à dire que' toutes les fois

qu'il'àuraïtfoptê en faveur dé la résolution, entre lès diffé-
rentesàctibris'truilùi étaient égalemèntouvertes, la résolution
seraitpurëmeîit et simplement volontaire, et, à "cèHitre, ne

pourraitêtre préjudiciable aux tiers qui auraient acquis de
lui dés1droits"' sur la chose, medi'ô tempore, 'avant là réso-
lution;:'•••'

Voilàce'qùé h'dus rie saurions comprendre. Aussi, M*.Trop-
long'limitè-£il j'application de- sa théorie à la seule' action

rédhibitoiré£èHÎ appelle un" effet remarquable," c'è qui Mus
semble,être un effet impossible.

Il fâùfs'énte^dre
1

d abord sur lë"caractSf<t:dë£ fësolùtïons
volontaires!.tJn'êr%soluliollVëst^r6^6riÉre, qïïp-ibrsqu'elien'a
d'autrecaUse^duelà voibiité^purè et simple des "parties. Or, la

résolution*prbhbtfcëe par suite
1

de"'Faction, rétf rubltdire, hé
résulte-pas"uïiqu'ènîént delà volonté' pure et du'càprice dès'
contractants.Elle est fondée, au contraire, sur une causé
réelle,sur un motif sérieux, sur l'existence de vices cachés,
ce&à-dïrésur1l'inexécution d'une promesse'expresse ou tacite
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de la part du vendeur, et dérivant de la bonne foi qui doit tou-
jours présider à l'exécution des engagements contractés. Sans
doute, lorsque l'acheteur opte~pbur la résolution, il obéità

l'impulsion de sa volonté, bien que cette volonté se aétermine
le plus souvent par la considération de l'intérêt. Mais a n'enest

pas moins vrai .que c'est la loi elle-même qui lui ouvre cette
action, et que. L'option qu'il en fait, plus ou moins volontaire-

ment, ne donne pas à la résolution le caractère d'une résolu-
tion purement volontaire, puisqu'elle n'est ni capricieuseni

arbitraire, et qu'ellene dépend point uniquement de la volonté
du poursuivant.

n ne suffirait point, dans tous les cas, qu'elle fût volontaire
de sa part ; il faudrait encore qu'elle le fût de la,part du défen-

deur. Qar, la, condition, essentielle, sous laquelle seulement

une résolution peut être dite volontaire, c'est qu'elle le soit

résiproquempnt.de.Ja,partde toutes parties. Eh bien! il n'ya

Pàs-dp.résolution.yoiontaire de la. part du défendeur. Il subit

l'action de son. adyersaire, forcément, nécessairement. Il n'a

pas, même la facultè.d'y échapper, ,en offrant une indemnité,

comme dans l'action en rescisipn.ppur lésion. Et cependant,il

est constant que les hypothèques, les servitudes, les aliéna-

tions consenties par Facquèreur, medio tempore, s'évanouissent

après la rescision prononcée. A plus forte raison, doivent-elles

donc (disparaître lorsqu'à y a résolution pour vices rédhibi-

toires, et le vendeur doit-il reprendre sa chose francheet

quitte-,dp toutes, les charges constituées par l'acquéreur avant

la résolution.

. D'où nous concluons, ainsi que nous l'avons ditd'abord, que

le défendeur ne peut tirer aucune, fin, de non recevoir, contre

Fa^tiM^^é|p||itipn, de.ce q,i$ le demandeur, aurait, consenti

des niÉtôthèotiès, dés?servijudes sur la chose, ou des aliéna-

tiojasi .par^eUes,».pjniî.qtt'elles doivent s'évanouir par la réso-

',
•'

408. AppUqurjûs,,pe,priucipe. au, cas, d'échange. Un coper-
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mutanta aliéné une partie de la chose qu'il a reçue ; plus tara,

il est évincé d'une partie notable et telle que, sans elle?Jl
n'auraitpas fait l'échange. Ou bien encore la soulte qu'il avait

stipuléene lui est pas payée, ou le contrat d'échange n'a pas
étépleinement exécuté par l'autre partie. Il poursuit en con-

séquenceIrrésolution. L'autre échangiste ne pourra lui oppo-
serla vente qu'il a faite ae tout ou partie de la chose. Il la

reprendra,en effet, par suite 3e la résolution sur les tiers-

acquéreurs,>et il sera ainsi remis au même état qu'avant

l'échange(1).-

En vain objecterait-il qu'il lui faudra peut-être subir les

désagréments,d'un procès pour la revendiquer. Car, si

l'échangeaété résolu, c'est par le résultatd'ane éviction aont
il est^arant et responsable. Il doit donc en subir personnelle-
mentles conséquences. Quant au demandeur en résolution,
s'ila.vendu,. c'est qu'il se croyait et devait se croire proprié-
taire,'qu'il ne s'attendait pas à une- éviction et à la nécessité de

poursuivre,la résolûtiotf de l'échange. Si la loi lui interdisait

alorsl'exercice de l'action résolutoire, etie serait "coupable, en

quelpe sorte,-de trahison envers lui, en l'enchaînant à Fexé-
culionet auniaintien d'un contrat dont la solidité apparente a
abusésabonne fol. , •.

n estvrai que les tiers évincés auront un recours en'garan-
tiecontrelui-, sauf convention contraire ; mais il aura lui-même,
pourcette cause, un recours en dommages et intérêts -contre

lecopermutant, défendeur à la résolution.-Et ce résultat, qui
n'estque larcpnséqupnce de ses faits personnels, ne sprait
autorisercp derpier à se soustraire à l'action" résolutoire.

Dureste,iln'yapas dieaoutequ'elienepuisse être poursuivie
par-l'échangiste, qui. a veMu la.phose reçue, en éGhange,
lorsqueles acquéreurs sont évincée par suite ae l'action hypo-
thécaireexercée, contre eux par les créanciers ae l'autre

(') Contra, Bordeaux, 7 mars 1848. SIREY,46, 2, 179, -
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échangiste. Là vente volontaire dénieuràrit saris effet, est

réputée n'avoir pas eu lieu f4J)___

466. Nous .ayons entenduiplaider quelquefois;queia résolu-

tion, danslecas où le .demandeur avait aliéné, une partie dela
chose irpçpe^par luijipar.exemplp à litre d'échange, ne devait
être du^mpins;prononcée quejusqu'à concurrpnce de cequi
était pncore dans sesmains. Cette, opinion est insoutenable;
car l'exécution de. t'échange est indivisible entre les contrac-
tants (1220). La-résolution doit donc embrasser la totalitéde
la chose, ou np pas être prononcée du tout.

iQii Il peut arriver que les tiers-acquérëurs ne puissent
plus jêtre évincés i parce que la prescription se sera accomplie
en leur faveur.. Cette, circonstance n'empêche nullement la

résolùtion,:pas»plûslorsqu'il s-'agit d'une condition résolutoire

tacite'f.qué'.d'une condition résolutoire expresse. Il estvrai

qu'alors-celui'qui a à "reprendre sa chose aliénée par l'antre

partie, né laîrëprehd pas entière et est-forcé de respecterles

droits'acquis.par la prescription! Mais celui qui a consenti

l'aliénation'doit, dans ce cas?-en représentation de la chose

prescrite; tenir compte du prix^de la vente seulement, comme

doit le faire quiconque a vendu la chose qu'il areçuede bonne

foi (1380), pourvu que la bonne foi soit bien établie, cequi
exclut toute: faute, toute négUgence dont la, réparation serait

due..S'il n'y avait pas bonne foi, ce serait, l'estimation dela

chose^qui devrait être payée.

4Ô&: Nous'àvbns dit épiés aliénations' partielles, les servi-

tudes', lès hypblhèqu!és consenties;
'
m'edïo 'temporel parle

aè'MMaéUr-én'résôlutiori;in?élëv,àMt aucune fin de nonrete-

voir^nlre^Difiptièri; Ncnis devons fep'èridantfMrë'reniafquer

qutc*éys't%Ta^bndîfeh ijuëces actes auront êûliëu dans'l'ignb-

fMèéMëW^û^ëtïàrs existante' dé l'àfctiorï résolutoire, M

avant que la cause de cette action existât. Si, en effet, l'acqué-

(1) Grenoble/ 4 mars tiH'.; SIREY,"48,2, 716.
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euroul'échangiste avait consenti ces actes, après l'éviction

oufferte'd'une partie notable, la vérification de la contèrîah'cW

aconstatation̂ t la découverte des vices cachés, il y aurait
1

esapart renonciation tacite à l'action résolutoire, parce que
onexercice est inconciliable avec des concessions, faites en

nnaissance'dëcause, qui devraient s'évanouir si elle était

rononcée.Le-demandeur en résolution est donc alors censé

voiropté.jisià-vis de toutes parties intéressées, pour l'exer-

icedesàutresactions également ouvertes en sa faveur.

109.Entre les parties contractantes, l'action en résolution
'
défautde payement dure aussi longtemps que l'action en

ayeniéritëfie-même. Mais, à l'égard,des sous-acquéreurs de

onnèfol, elle se prescrit parle laps de temps nécessaire pour
'acquisitiondé la propriété, c'est-à-dire par dix ou vingt ans,

orsqu'îr's'àgitd'un immeuble (1).
Cetteprescription a, en effet, pour objet d'assurer aupos-

esseurd;pnlmm;euble la_pleine propriété, à l'égard de toute

ersonne;-et,par conséquent, de dégrever l'immeuble de tou-
slescharges qui pesaient sur lui, de le libérer de toutes les

étions,de tous; les droits réels qui, vis-à-vis des contractants

ux-mêmes,ne<:seraient prescriptibles que par trente ans.
'estainsi quel'article 2180 a introduit la prescription des

rivilégeset 'hypothèques, en la soumettant," quant à" son

cquisitionyautémps réglé pour la prescription de la propriété
uprofitdes tiers-détenteurs. '-

(I) Art. 1181, n" 18. —- TROPLONG,Preseript., n" 797. Vente,

'662. — DURANTON.t.' 16,n" 364. —ZACHARÊE, t.,2, p. 538,1" édit.,
tt. 4,'p. 408; 4».édit. — Cass., i î 3'anv. 1831. SIREY; 31, 1, 129.

Bordeaux, 24 aéc.-1832; SIREY, 33, 2; 295.'—"Orléans; U dée.

832.SIRE*,33,2* 575. —.Rouen-, 48 ,déc. 1831. SIKEY, 33, 2, 576.

Cass.,3i janv. 1844.' SIREY, 44.1, 521. — Contra, Paris, 4 déc.
8Î6.SIREY,27, 2, 74. — Montpellier, 29 mai 1827. SIREY, 28, 2,
63.-- Parisi 4 mars 1835. SIREY, 35, 2, 230. —

Ageii,"28 août
8(1.SIREY,42, 2? 119. — Cass., 28 janvier 1862. SIREY, 62, 1-, 236.

%n, 21.juillet 1862. SIREY, 63, 2, 15. — Cass.,'2U jânv. 1,880.
», 81, 1,201.

~ '
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Notons toutefois que l'acquéreur n'est point réputé demau-
vaise foi par cela seul qu'il a su, lors de son acquisition, p
tout ou partie du prix était encore dû au vendeur primitif. H
à pu croire, raisonnablement et de bonne foi, que sonauteur
ou les auteurs de celui-ci consommeraient le payement (1).

Il importe même peu que le.prix ne vienne à échéance,au
su de.Facquéreur, qu'après l'expiration des dix ou vingtans
suffisants pour la prescription. SLle prix n'est pas exigible
contre le débiteur, il n'en .est pas moins vrai que le vendeur

peut interrompre la prescription, en assignant le tiers-déten-
teur en reconnaissance ae son droit.

Maïs il y à' plus que de la mauvaise foi, lorsque le tiers-

acquéreur s'est obligé à désintéresser le vendeur primitif. Il y
a tieu alors contre lui à une action personnelle en payementet

en-résolution, làsqueile ne se prescrit, comme toute autre,que

par trente ans (2).
,,, , . .'.-jr,,. ; ,<

- -

-.140» ^ous.:lïempire. du Code, et avant la loi sur la trans-

criptiopyilppquyait arriver que l'action'résolutoire enversles

tiers-aétenteurs se trouvât prescrite, alors que le privilègede

vendenrne l'était point.-La:prescription du privilège dansle

cas où ellp supposait un titre, ne commençait, en effet, àcourir

que.au jour de sa transcription, tandis, au contraire, quela

prescription du droit résolutoire courait immédiatement, et

s'accomplissait par, dix ou vingt ans, moyennant un juste titre.

môme non transcrit, et aussi avec bonne foi. Le tiers-détenteur
demeurait ainsi exposé à l'action hypothécaire et privilégiée,

après l'extinction de l'action en résolution.

Dans ce cas, le vendeur prihutif ne pouvait agir contrelui

qûe^paJ|layoie hypothécaire,}alors même qu'a avait conservé

FactinJ^kpJtttoire, «contre ses-débiteurs personnels. Et cette

'(J/^fROPLcmG,;, Venté,, n» 662. — ZACHA;RiiE, t. 2, p. 538, H" 32,

l'^édjtî.-^âttRj^oJij t. 16,n° 364.,— Orléans, 44'déc. 1831. SIRBÏ,

33,2, 575^6|rr^;|ApHÀRiai,t..4,,p-. 4Pq,.,nlo-60,4* édit.

(2) TROPLONG,"'^'"— DURANTON, ibid.
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action,hypothécaire, outre la différence de procédure, ;pEr>.
duisaitdes résultats très différents au fond. Ainsi, l'adjudica-
tionde l'immeuble saisi ou délaissé se faisait au profit de tous

lescréanciers, sauf distribution du prix entre eux, suivant le

rangdèspréférences, tandis que l'action en résolution eût fait
'

rentrerlà chose dans les mains du vendeur primitif. Les créan-

ciersavaient ainsi intérêt à s'opposer à toute renonciation

Mie,à leur préjudice, à la prescription de l'action résolutoire.

Maisdans les principes de la loi du 23 mars 18S8, ces effets

nepeuvent se produire. Comme les actes ne sont opposables
auxtiers qu'autant qu'ils sont transcrits, ti en résulte que la

prescriptiondu privilège de vendeur et celle de l'action réso-

lutoireont le même point de départ, comme elles ont une

égaledurée.

1H. Quant aux servitudes, comme elles ne s'acquièrent que

parunepossession de trente ans (690), l'action en résolution

eonceînant^a'concession*d'une servitude ne se,prescrira que
parcelaps de temps, à l'égard du tiers-détenteur, sans distin-

guers'fi est de bonne ou de mauvaise foi.

112.Quant aux meubles, l'action en résolution s'éteint, par
leseul-fait dël'aliénation, au profit d'un tiers-acquérëurdé
bonnefoi; car ils n'ont pas de suite (2102; n° 4, 2279 (1).

Et,par aliénation, a faut entendre toute concession de droits
surla chose,soit à titre de bail, de gage ou autrement. Ainsi,
l'actionrésolutoire, ne peut préjudicier au privilège au baiL

leur,à moins que le vendeur ne prouve qu'il savait, au moment
dutransport des objets chez lui, jque le prix en était encore
dû.Enles acceptant ainsi, en connaissance de cause, il est
censéne les avoir reçus pour sa garantie que sans préjudice
desdroitsdu vendeur non payé (2).

(I) TROPLONG,Vente, t. 2, app., p. 531. — ZACHARUB, t. 2, p. 536.l
'338,1" édil., et t. 4, p. 405, 4° édit.
(*) ZACHARUÎ,t. 2, p. 113 et 536,1™ édit., et t. 3, p. 157 et t. 4,•+05,4° édit.
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Il convient néanmoins de distinguer entre les meubles corpo-
rels et les meubles" incorporels; l'article 2279 et la règle tout

exceptionnelle qu'il établit, në^appliquant, en effet, qu'aux
meubles corporels, seuls susceptibles d'une tradition et d'une

possession manuelle (1). Les meubles incorporels restant dans

le droit cômîriun, l'action en résolution peutles atteindre entre

les mains des tiers-détenteurs à qui ils ont été transmis par
des cessions ultérieures (2).
' 443. L'action.en résolution; quant aux choses"mobilières,

cesse encore-lorsque la chose a subi, soit par voie d'acces-

sion,,^ niélangepu de spécification, de tels changements dans

sa nature et dans sa forme, qu'elle ne peut être ramenéeà

son.ptat primitif. .Nous appliquons ainsi à l'action résolutoire

les même règles que l'article 2102, n° 4, applique à l'action

en*revendication, du moins en ce qui concerne la nécessité

qu'é"la chosèrsoît'*dahs le même état que lorsque lalivraisona

été' fàïtë. Gfefte disposition est, en effet, fondée sur le besoin

de constaterlidéntité de là chose quelé yèndeur réclame. Or

cette raison est la même, soit qu'il s'agisse de résolution ou

de revendication. Nous croyonsTÏonc que l'action en résolu-

tion xesse d'être recevabley lorsque le vin a été mis en bou-

tetiles, les comestibles entamés, le blé converti en farine, le

drap coupé,en"Vêtements', etc.. (3).

414." Mais l'actiph résolutoire est-etie également éteinte,

lorsque le ineuble à été uni, incorporé à un immeuble, de

manière à devenir lui-même immeuble par destination seule-

ment? Il faut d'abord mettre dé^côïélëcas où les objets ont

subî,3:plf l'appiicatiôn d'une hiain-d'çëuyre quelconque, des

chan'gefqenls qui leur prit fait perdre leur ancienne forme,

leur^Mn^rieïïrllénPminatiori primitive, ou reçu le travail

(1) Cass., 4-mai 1836. SIREY, 36, 1, 353.— 11 mars 1839. SIREÏ,

39,% 189,.-^- l'4^0ûtHS40. SIREY,"40;tl,= 754.

(2) Grenoble; 13 avril 1845. SIREY,
1
46? 2^557.

:

(3) MERSÏSJ Éêtôio.iPfitôâègê! -^%OP£ONG,'Hgp., n°,196.'
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d'unespécification ou "d'une accession qui les dénature1,'ôùlès

confond'dans un tout où ils sont absorbés, sans qu'on puflsje
plustard les en séparer. Tels seraient l'ardoise ou la tuile

d'une couverture; les bois des planchers, des portes, de la

charpente; lés ferrements de toute nature appliqués aux por-
tes,àux contrevents, etc., Ges divers objets sont, en effet,

devenus,de meubles qu'ils étaient d'abord, immeubles par
nature.

Il faut ranger sur la même ligne les objets mobiliers incor-

porésau fonds par le propriétaire, de manière à ne pouvoir en

êtredétachés sans être fracturés et détériorés, ou sans briser

et détériorer la partie du fonds à laquelle ils sont attachés.

Telssont les machines et agrès d'un moulinai); une maénine

àvapeur incorporée à une filature (2), ie matériel-fixé et atta-

chéà Une fabrique (3). Dans ces divers caé, le privilège
devendeur, qui' va de pair avec l'action résolutoire, est com-

plètementéteint. J3ous la réserve de cette distinction, nous

pensonsque le privilège de vendeur et l'action résolutoire
subsistent.

Supposons-donc une chose mobilière devenue simplement
immeuble par destination, et continuant d'exister-séparé-
ment,sans-avoir subi dans son état'des changements qui, à
euxseuls;-Suffiraient pour écarter l'action résolutoire. Sup-
posons,par^è'^mple, une bête de cheptel (824).

Al'égatdWFàchëteur et de ses créan'clers-cnïrographairès,
l'actionest évidemment bien venue. On ne le conteste-point.

MaiS'âttséiftJt-qu'as'agit deslritérêt|;dé:ei'èàn:cièrV hypothé-
caires,une vivé^ëontroverse s'engage, et Faction résolutoire,

(I) Paris, 25 juill. 1846. SIREY, 46,-2,,358. — Cass., 9 juin 1847.

SIBBT,47, 1, 089.

(8) Cass., 9nov.,1835. SIREY, 36,1,177. ,
(3) Paris, 6avrjl'1836. SIREY,36, 2,"347. —Rouen, irjniîl. 18|8.

Si«EY,,89,2,266^—Paris, 21 nov! 1815..SIREY, 45, a.'éfil.^Lyop,,21
mars1-I'83'9>SÏREY, 39, 2,423. — Contra', ÀJMéns, l'<*'sept:'%\838.

SUÏY,'39, 2, 237. — Dijon, 16 août 1842. SIREY, 46J 2, 1$.
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accordée par les uns, est déniée par les autres. Dans l'intérêt

des créanciers hypothécaires, on jnvoque les dispositions de

l'article 2133, qui étendent l'hypothèque acquise à toutes les

améliorations survenues à l'immeuble hypothéqué; les prin-

cipes généraux du droit en cette matière, et surtout la publi-
cité sur laqrielle est fondé notre système hypothécaire (I). Et,

par les mêmes raisons, on dénie au vendeur non payé le pri-

vilège spécial établi par l'article 2102, n° 4.

D'autres, au contraire, toujours dans l'intérêt des créan-

ciers hypothécaires, font une distinction. Le vendeur prétend-
il exercer son privilège, au préjudice de créanciers antérieurs

à Fimmobilisation de la chose ; il est, suivant ces auteurs, fondé

dans sa demande, parce que les créanciers, lors de l'établis-

spment-deleùr .hypothèque, n'ont pu compter sur l'avantage
d'une immobilisation, qui niexistait pas encore. Prétend-il, au

çpntr^re,^pxe^per son iprivilége contre les créanciers hypo-

thécaires ^postérieurs; il ne peut alors jien distraire dugage

qui leur a,été. affecté hypothécairement dans son entier, etsur

lequel ils ont au compter légitimement, à moins qu'il ne

prouye,qulls .avaient connaissance de sps.droits, ,àl'époqueoù

leur; hypothèque a été établie (2). ,

D'aulrps.enfin, sansfaire,aueune distinction entreîles créan-

ciers antérieurs, ou .postérieurs, accordent *au vendeur non

payé l'exercice de son, privilège, sur l'objet mpbtiier devenu

iiçm^aj^^e^par^estmaûon (3), et conséqupmment de l'action

>!$W&Cr"' - '".WL rv .
-1Çr'es4cet,t,edernière opinion, quLnpus seniblp' préférable. On

rejaargïiera, en effet, d',abprd, -quant àla.distinctiqn-proposée

'•t^mmmg',-\: €,-$: m, n* 23, t« édit., et t. 3, p. M,

4° édit. —DÉviLLENEDVEj^&seroaHwws., SIREY, 36. 1, 181,

„ (31 TR,opLo|iGAH«n.,n° 1J3 ; Vérité,'addït.lX%,Lp. 53li — Pruxd-

1« âdûTÎ 8,3fSÎRÈf;''37fSf4p.|. ~ Câs'l.;:2fm'ai 1$&£&(«* 43,1,39.

•(*)T^OM|^;|||;:> ^-'£ .:.".•/. ~ . •
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par quelques-uns entre les créanciers hypothécaires' posté-
rieurs et les créanciers hypothécaires antérieurs, qu'elle est

fondéeplutôt sur une équité apparente que sur les principes

rigoureux du droit. Car l'article 2133 devrait suffire pour tran-

cherla question contre le vendeur, s'il est vrai, d'une manière

absolue,que l'hypothèque s'étende aux améliorations surve-

nuesà l'immeuble hypothéqué. On est donc forcé de recon-

naîtrequ'il y a nécessité de se relâcher d'une trop rigoureuse

interprétation du texte, et que l'article 2133 ne fait pas com-

plètementabstraction des droits des tiers sur les améliorations

survenues.

Mais, dit-on, si les créanciers sont postérieurs, tis ont au

comptersur le bénéfice ae l'immobilisation;.autrement, leur

bonne foi serait trompée. Nous comprendrions la valeur de

cetteobjection sous une législation qui ne voudrait pas, qui
nepermettrait pas que la bonne foi des créanciers hypothé-
cairesfût jamais trompée. Mais il faut convenir que cette per-
fectionimpossible dé la législation n'existe point. Qu'on sup-

poseune hypothèque prise sur un corps de domaine. Le

créanciercompte, de bonne foi, sur la totalité du gage; sur-
vientun vendeur non payé qui fait résoudre la vente dé.plu-
sieurs héritages particuliers; tant pis. pour le créancier. H

seraiten vérité par trop heureux qu'il se fût agi d'Un- objet
mobilier- devenu immeuble par destination. Il est averti par

l'inscriptipn'dû privilège de vendeur; soit : mais toujoursèst-il
quela loi au'23 mars 4885 est inapplicable aux irànsntissions

mobilières;~ét qu'elles demeurent "régies'par les anciens prin-
cipesdu droit résolutoire, qui n'en 'soùihëttènt l'exercice à
aucunecondition de'publicité.

La vérité est que, malgré la rigueur de ses termes, l'article
2133n'étend l'hypothèque aux améliorations (et l'on pour-
rait argùmëritér* dé cette expression, qui semble exclure les

objetsqui cpnéèrvent une'existence propre et indépendante),
quesousla réservé des droits des tiers sur lés choses mêmes

quiconstituent ces améliorations. L'hypothèque consentie pos-
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térieurement à l'immobilisation ne l'aura donc été quesauf
les droits préexistants en faveur du vendeur, sôit que le créan-
cier l'ait su ou non. , ; .

Or, l'article 2102np soumet l'existepce de son privilègesur
les meublespar lui vendus, qulà la condition que la chosesoit
en la possession deFacheteur; et nous ajoutons Cetteautre
condition, qu'elle n'ait point subi de changementsqui lui aient
fait perdre sa.forme.et sa nature. Pour être immobilisée par
destination, la chose n'a évidemment pas cessé d'-êtreen la

possessionde l'acheteur. D'un autre, côté, de meuble qu'elle
était, elle est devenueimmeuble. Mais cen'est pas là un chan-

geinfent,deforme, de nature; c'est un simple changementde

qualité métaphysique, de quatification légale, qui n'exerce
aucune ipflupnee sur son état physique et matériel. D'aiïleurs,
il jfautremarier.que -la lpi, eq.parlant d'objets mobiliers,en

ap^rjc/p ie.pa^raçlé.r^ap.-rpointde vue du vendeur, et abstrac-

tipn-fâitp (iejiptp.de l'acqpéreury fait postérieur à la venteet

indépendant dé la-volonté du vendeurîuifmême.

. .,Enyain,pbjecterait:pn quel',açheteruE,-,pouyantse dépossé-
der au préjudice dû .vendeur npnbpayé;aputdp même grever,
à son préjudice, la .chose, d?une,-hypothèque, .du moment

qu'elle a été immobilisée. Les cas sont,:en effet,;-bien diffé-
rents. Le;privilé,gp et raqtion résolutoire disparaissent,quand
là ,chps!e)est.soi#ejdela possession dpl'a,6hpteur,;parcequeles

mèubles,,nd0nt,pasde-suite. Alors, au contraire,:que la chose

je.s^g|s^ë,e%sa,gpssession,et qu'elle,est sinipl.emejit devenue

imméjMë jiar des$natipn; "sansperdre: son,carppjèreinobiBer,

la ïpj.ne soumettant a aucune aijtre. conditionl'exer-ciçede ses

droits, ils sont maintenus vis-à-yîs;du:çréancier:hyppthécaire,
cpmméiliFéiaraïaetout,autre.créancipr. . . .'

Ge^OT,con%me-;du.rj|stp,notre opinion, rcrest-la„comb}nai-

som»clâMSi^C:pr. 'L'ârticie^è'soumet,,en effet,

npnpgyeps«^
nàtion.,.DJoû U'^ sonttpujours
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meublespar rapport au vendeur, et que leur iriamobllis%tibn,

siellenuit àUxcréanciers, en ce sens qu'elle les eihpêehë'dë

lessaislr-exécuter, ne nuit pas du moins au vendeur non payé.

Cedroit de, saisie n'est-ti pas le corollaire du privilège dont

il estla garantie, et de Faction résolutoire qui, comme la^sai-

sie,s'émpàre du meuble séparément de l'immeuble auquel il

aétéréuni? L'article 593 l'accorde sans distinction ; et, s'ti est

vraique ies privilèges soient ae droit étroit, cependant, du

momentqu'un privilège est étàbK par une disposition de prin-

cipe,comnie-celui du vendeur non payé l'est par l'article 2102,
il devientde droit commun, et doit exister dans tous les cas

nonformellement exceptés par la loi, ou par la nature dps
choses.A plus forte raison, cette dernière considération

s'applique-t-elleà l'action résolutoire.

Nousconcluons de là que le vendeur non payé peut pour-
suivrela résplution contre le saisi, et agir, par, suite, en dis-

tractioncontre le saisissant, alors que l'objet mobilier a été

saisicumulàtivement avec l'immeuble auquel a a été incorporé,
etpourvu aussi que cette incorporation n'en ait;point maté-

riellementtransfprmé la nature mobilière. La saisie praljquée
parlescréanciers,,quels qu'ils soient, ne peut alors préjadi-
cier.aux.droits du vendeur, puisque la chpse n'est,pas sortie
desmains de ^acquéreur.

Maissi .l'action, .en résolutipn et en distràctioitene «'intentait

qa'après,la;yeptp.T|elachose sur saisieimmPbilîèrp,'"eUe\serait
on recevais envers le tiers-acquéreur ;'etle#jëndéui? ne

ourraitplus pierperr'son privilège survie,-prix,dêjte,chose

èterminéparventilation. Le priytiégepour.prix-i'-fifféts-mpbi-
iersnon-payésyplpst^epeffet, accordé, p^nlàlpvque. s?tis sont
estesenJaposspssiop du débiteur; eft encore taut-il quePes
bjelsn'aipnt pas été attachés et- incorporés, au fon.dsr-lùi-
ême(1),

I1)Cass., 18 marsi 840. SIREY, 40,1, 412.
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14S. Nous terminerons sur ce point, en faisant remarquer
que le privilège etle droit de revendication établis par le nM
de l'article -2102, au profit du vendeur d'effets mobiliers, ne
sont pojnt admis en cas de faillite (550, G. comm.).

'146. 'D'après làloidu 23 mars 1855, article 4, tout jugement

proiion^an't'ia résolution, nullité ou rescision d'un acte trans-

crit, doit, dans lie mois, à dater du jour où il a acquis l'autorité
àe la chose ,jugée, être mentionné en marge ae la transcription
faite sûr lé registre. L'avoué qui a obtenu ce,jugement est

iëhûy'soûs* peine' de.cent francs d'aniende, de faire opérer
cette mention", en remettant un bordereau rédigé et signépar
lui au conservateur, qui lui en donne récépissé.

Là nécessité de cette mention rentre dans le systèmede

publicité organisé par cette nouvelle loi. « Là mesure impo-
"slêëyldisàlïMylëBonsèaier'a'Ëtal Suin, aans" son exposédes

riroias, <#st%f'avertissement utile à donner aux tiers quela

tràrisëfiipMôff* d'un acte" pourrait trpinper sur son existence

-âp'pàTênté.^èëpéndàntv'pomme aucun péril ne menace lebêné-

fiêiaïréliû'ijttg'eirient, il fallait assurer l'exécution delà mesure

par'diiè'péhalité èontrë'Fo'ffièierinariistériél qui négligeraitde
doûhër cette publicité, d'autant plus nécessaire qu'elle doit

détruire et effacer une publicité contraire' "précédemment
donnée. » La mention n'est donc exigée que si l'acte; dontla

re§PMtiBn;îdac:uuailé du la rescision à'été prononcée enjus-

1Ëpe^aAKjé.,pre'céaemment transcrit; et le défaut de cettefor-

-nt^té^n'entïâîne qu'une sanction pénale contre l'officier

ntiûistMeFnégKgerit, sajQârilfûè^la
•Validité du jugementei

r%bjpèlâ' moindre" atteinte^.; - c

l«»t#Blei4is;àpBlîquei &ipu~Pjûgfeméùtpronônçant uneréso-

IMp^Wf^'eïle'ait- été opérée de plein droit, ou qu il ailété

'lÉéssaîrJ de là^pôutsuivre en justice. Dans touslës cas,il est

vrai qu'un jugement la prononce et la déclare (2). Quantà«s

(1) TROPLONG, tramcript., n°" 232 et suiv.

(2) TROPLONG,T-rariecMfit., n»» 214,"248 ê'tsuiv.
'
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motsdenullité et ae rescision, ils doivent, suivant l'espri^de
laloi, être-entendus dans leur plus large acception (1). . J-

Quantaux conventions par lesquelles la nullité, la révoca-

tion,la rescision, la résolution a'un.acte transcrit serait con-

sentieamiablement, pour cause sérieuse et légitime, aucune

mentionn'en est exigée en marge de la transcription. Quelque
désirableque puisse être cette contre-publicité, dans l'intérêt

destiers, la loi ne la prescrit point; et, comme sesdispositions
ontun caractère exceptionnel, il ne faut pas les étendre hors

deleurs termes précis, a'autant mieux qu'en ce cas il n'y a

pointréellement translation de propriété (2).
Mais si, sous l'apparence d'une résolution ou annulation

amiablefondée sur une cause légilime,îles,paFties?ayaienl fait

unevéritable rétrocession, n'ayant d'autre cause que leurpure
volonté,il conviendrait alors d'en faire opérer, non pas une

simplemention, mais bien la transcription conformément aux
articles1, 2 et 3 de^la loi du 23 mars 1855 (3).

Quantaux jugements prononçant la résolution, nullité ou
rescisiond'un acte non transcrit, niais ayant date certaine
avantle 1erjanvier 1856, époque où la loi du 23 mars est
devenueseulement exécutoire, ils doivent être transcrits con-
formémentà l'article 4 (art. 44), c'est-à-dire sous la seule sanc-
tion d'unejeine.contre la négligence de l'avoué. Si. laloi

reronunandplatranscription de ces jugements,c)est,qué!'arte,
pique nop transcrit, -mais antérieur à la mise à exécution
dela loi, est opposable aux tiers, d'après les règles, aujour-
d'huimodifi'êésV'âe notre ^anctennelégislàtiori^civile. Ainsi

s'expliquentles'Jdlàpositions ae-l'articl&4;*: Mris, comme iln'y
i pas alors ae pUbli'cité ^contraire' 1

ï'êffacer, elles peuvent
araitresdperàuesyà moins^qu-ôh-nêéuppose que les tiers ont
nnud'ailleurs l'existence delîacte,non transcrit'. Garalors

1leurImporté" d-être prémunis, par un moyen de publicité

(•) TROPLONG,Transcript., nos 2i5 et suiv.
PI TROPLONG,Transcript., n° 244.

(3)TapPL0NG,ri^i;!,
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légale, contre les conséquences de leur erreur touchant la
résolution ou l'annulation de cetracte. Le législateur a ainsi
assimilé les actes passés sous l'ancienne loi, et non transcrits,
aux actes intervenus sous Fempire de la loi nouvelle, mais
soumis à la trànscrip don.

SECTIONn.

DESOBLIGATIONSA TERME.

ARTICLE 1185.

Le ternie diffère de la condition, en ce qu'il ne suspend

point l'engagement, dont il retarde seulement l'exécution.

ISommaire.

1. Définition-du terme.
2': Terme ae-dfoit et tenne de grâce.
3. En quoi le terme diffare de la condition.

COMMENTAIRE.

1. L'eteriiîe est un délai accordé au débiteur pour l'exèca-

tion~"c(esoVohtigàtîbn. L'obligation.est donc à terme lorsqu'elle
fesi modifiée par l'existence de ce délai.

,J}/Leiterrne est.de-droit'Ou de grâce; de. droit, quand!

résulte: du contrat luirméme; de grâce, .quand il résulteuni-

quement d/Upe.Qoncpssion fajtê^Rar le idgp.

5'j^^ûjÈfipusopeup,erons?iciiqué.du ternie,,de droit. Quant

au#^m#dp-ïg^tpej pouseaparleronssous l'article 1244.Du

Éèsé^fehaqu.efai^que' l'occasion.s'pnprésentera, nousn'omet

trons point de Signaler les différences qui distinguent chacun

de ces termes. ,
' •

3. Ils ont, l'un et l'autre, cela de commun, qu'ils'nefontqw
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différerl'exécution de l'obligation, sans toucher à son existence

même.Pourêtre à terme, l'obligation n'en subsiste pas moins,,

immédiatement, comme si le «ontrat ne contenait aucune sti-

pulationde terme.- La-condition a trait, au contraire, à l'exis-

tencemôme de l'obligation, puisqu'elle la fait dépendre d'un

événementfutur et incertain, soit en la suspendant jusqu'à ce

quel'événement arriye, soit en la résiliant, selon que l'événe-

mentarrivera ou n'arrivera pas (1168). L'existence de l'obli-

gation,lorsque l'obligation est conditionnelle, dépend ainsi de

l'événement pris comme condition. L'article 1185 dit donc,

avecbeaucoup de raison, que le terme diffère delà condition,

ence qu'il ne suspend point l'engagement dont il retarde
seulementl'exécution. .

'
",'"„"' r

Nousne pouvons, toutefois, nous empêcher de;remarquer

quece parallèle élémentaire au terme et ae la condition, est

unequestion purement doctrinale, que le législateur pouvait,
sansnul inconvénient, abandonner au commentateur. L'arli-

clell8&pe, consacré, eri"effet,, qu'un point de doctrine, sans

contenirune disposition propreinent
•dite:

ARTICLE 1186. • .
' -

Ce qui n'est dû qu'à terme ne peut être exigé''avant

l'échéanceduierme; mais ce qui a été nayé d'avanceiie peut
êtrerépété.

" Sommaire'.

'• Leterme est exprès ou tacite,
*

-,_'.,
2.Déterminéouindettrminèï^

' '
, '"*.

3>Leterme indéterminé peut constituèr.une" condition.
*• Del'accomplissement de certaines toViftalités préalables.,
5-Quandjo voudrai,''quand,je p'oûrral:,ftéiîvbl. Terne" dérisoire.;6-Ala vblontè'dVcréancier. Sens dé cette' clause.

' '
'"'„'

'Distinction eùtre le terme indéterminé et la condition "ptfUè-
lative.Exemple.

" ' "'J •' - -:
8-Unterme peut-être joint à une condition. Exemples.^
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9. De la condition prépostère.
40. Si le terme est alternatif, on prend le plus long délai.
11. Comment se calcule le" terme."Heure, jour, mois, année.
M. Dans la semaine, dans le mois, dans l'année. Sens de cette

clause. ,
13. Le jour a qup n'est pas'compris dans le terme.
14. Dispositions spéciales du Code de commerce.
15. Quand -le délai est fixé par approximation.
16. Du terme tacite. - -_
17. Le jour ad quem est,compris dans le terme.
18. Le ferme retarde l'exécution. Quid, s'il y a divers termes suc-

cessifs-? ' • ' '

19. J&cèption;:à,1a règle que la dette n'est pas exigible avant

l'échéance,!.
20. La loi du 3 septembre 1807 est commune à toute matière.
21. Le débiteur assigné en reconnaissance peut se réserver tous

autres >nî6yënsiet exceptions.
22>-Le Jqgi^çntgde, ^reconnaissance emporte, à l'échéance, voie

,d',exécution parée»-. ...
23. Si,un terme est échu, le" créancier j>eut le demander et assigner

en récdnWMkiiéé.'Les frais ùVsont point alors à sa charge.
34.- Tout^cre^nefër peut, avant l'échéance, faire constater et recon-

naître la dette, en offrant de. différer l'exécution de la condam-
nation.

55. Mais il ne peut conclure à une condamnation pure et actuelle.

26. Si un terme vient à échoir durant-l'instance, le débiteur doit-il
être condamné?

27. Qupd,,s'il.s'agit, d'un autre .acte de poursuite?
38. Application de la loi de 1807 aux créances conditionnelles.
29. Lé: créancier péiit> avant l'échéance,' faire tous actes conserva-

toires.
30. Si le terme n'est qu'en sa faveur, le créancier peut poursuivre,
3i. Le créancier doit, autrement^attendre l'échéance, fût-il même

certain qu'à l'échéance il n'y aura pas exécution.

34. Le débiteur n'est en retard qu'après l'échéance.
33. Distinction entre les lieux où l'obligation doit être acquittée.
34. Çejîtfr-a^té^peVdJavance

ne peut'être répété,
35. Bà^émevraanî'iiix intérêts,
36. Sauiiesj&s dsdol, de violence, d incapacité. ,
37; \MtmmMei0n àppUqiié'aux;bb|ligàHpns

corrélatives.
38. Du droitsde.rétSnûqn consacré par les articles 1749,1673,
39. Et 18*8. IxtféYsidir'de ce 'droit à divers obligés.
40. Observations ,quant^ux mandataires. ,. , ,
41. Desvoiturierl/ïel'ôuWiiri:

' '*' •"
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42.Du droit de rétention dans les cas prévus par les arHell&,w}l,

689, 841,1699, 1408. Indemnité préalable. . -^$«1^
43.Du cohéritier. Extension aux possesseurs de la cho.scd'aupn}^,
44.Le tie¥s ^détenteur n'a pas le droit de rétention, à l'égard des

créanciers'hypothécaires]
45.Une peut s'exercersur les biens dotaux.

46.Caractères de ce droit.

47.H tombéedeyant le payement, ou des offres suffisantes.

COMMENTAIRE.

1. Le terme dé droit est exprès ou tacite, déterminé ou

indéterminé.

11est exprès, lorsqu'il est formellement exprimé dans, la

convention.
"'

Il esttacite,' lorsqu'il résulte de la nature même,de l'engage-,
ment.H arrive, en effet, fort souvent, et pour les choses même
lesplus ordinaires de la vie, qu'un terme est sous-entendu

dansîa'convention^comme une nécessité résultant de la force
deschoses(1). Je m'obligea couper vos foins, vos blés; il faut

attendrela saison convenable, et, en outre, quand îe.moment
estvenu, donner lé temps nécessaire pour l'exécution-de l!en-.

gagement.J'é'm'oblige à vous livrer,un cheval, une sonynp,,
dargent,àtelendroit; il faut le temps d!y amener .le.chevai, ;
d'yfaire parvenir fa somme d'argent. Ces exemples,suffisent-.
sansdoute pour faire comprendre dans quels cas il .peut y
avoirtermëtaéite; c'est, nous le répétons, quand l'imposai-.,
bililéd'exééutèt'-tdiit de suite î'obîigatipn étabjit la nécessité"
d'undélaiquelconque pour son exécution, sans .que les parties,
euaientelléÉ-mfnîes stipulé'aucun.. ,.

'"
V -

~

2.Le terme est. déterminé/ lorsque le contrat fixe, pour
exécutionde l'obligation, un délai préfix et certain. Tel est
ecasouje m'oblige à vous donner tant, le premier janvier
rochain,dans^un mois, dans un-an,.etc.. . -

0 L. 73, ff. De verb. oblig.
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Le .terme est, au contraire, indéterminé, quand le délai,

quoique fixé par le contrat, est incertain, soit quant au moment

de son événement, soit quand aTson événemement lui-même,
soit quant aux"deux tout à la fois ; par exemple, s'il est dit que

je vous donnerai tant-,;quand, vous vous marierez, quand le

Pluton arrivera d'Alger, etc L'événement prévu est dou-

blement ùfeè'rtaiii/ On ignore, en effet, s'il arrivera et quand
il arrivera. Or, la fixation d'un pareil terme contient le plus
souvent une véritable condition, de laquelle dépend d'abord

l'existence, et ensuite l'exécution de l'obligation (1).

Loriitûè l'êvéneniént dont l'arrivée est prise pour terme

n'est incertain que quant au moment où il doit arriver, le plus
ordinairénïënt il né'constituera qu'un terme proprement dit.

Je vous promets tant, quand telle personne mourra; il est

bien' c'értÉtftrtfè cèttépersonnéinourra; mais on ignore quand

enîrh^ôùWt^tfe^isllla;qk'unrterme indéterminé. TI en est

defiriênie"rcilSis lés cas pùlè's'contractants auraient pris pour
ternîp la Mort de l'un d'eux.

Maié,:én%an%re'détésfamentSjfl y aurait plus qu'un terme,
il y aurait vêritableînént une condition, dies incertus in testa-

ménto'conditionem fa'cit, à moins que l'interprétation del'acte

n'établît que la pensée du testateur a été de faire profiter du

legs ou del'ihstitution les héritiers du légataire ou de l'héri-

tiermsMié-(â)v.

LiéVéhpm'ent pris ^our terme peut enfin n'être incertain que

qûaûffà^sori arrivée. Je m'oblige à vous, payer tant, quand
vdiïlf àurè^ vingt ans,"quand Vous serez majeur. Il est seule-

ment "incertain si jamais Vous,atteindrez l'âgé de vingt ansou

votre-majorité. Mais cette incertitude fera souvent de cette

cku^u^iipn^dJSipfl.aussiîbien qu'un .terme (3).

. (2) L. 75, ffi De cond.- et dem.'^ 'F\haôtiè)' Testam., eu. 1.-

TOOIXLIÈR, t. S; n° 674. — TROPLONG,Donat., n»» 393 et suiv.

(3) Voy. TôuiiiEtt-, £#, n» 651.
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l'Sans rêypnir sur ce que pous avons dit des. cdnduiqns.

nouscrpyon^ néanmoins utile de rappeler ce principe d mtgr-
nré'tafion: ïé temps en soi n'ayant rien de conditionnel) ,né fait

qu'ajpÈner., oijpnc l'èchéaûCe du terme est subordonnée;
elle-jInVe à une autre circonstance future et incertaine, il va

condmoiivéritable dans l'intention des parties. L'arrivée d'un

événementfixe est bien un terme ; mais son incertitude cons*

tilue.unécôndyion (1).
Il y a, au contraire, simplement terme, lorsque, par une

dispositionséparée, le temps est visé comme simple délai,
commecause d'ajournement, malgré l'incertitude de l'événe-

mentdont l'échéance est prise pour terme. Je lègue, par'

exemple,â Marie, mille francs, et j'ajoute : laquelle somme,

toutefois,elle ne recevra que lorsqu'elle aura atteint l'âge de

vingt-cinqans. Cette dernière clause n'est qu'accessoire et ne

touchepas à l'essence du legs (2).

4. ÎLne faut pas'assimiler à un terme indéterminé propre-
mentdit^obligation, imposée, par laloi ou par la convention,
aucréancierwdlaçcomplir certaines formalités préalablement

àl'eXereice,.de3ses,droits;et actions. Les poursuites du créan-
ciersont,il est yrai, dans ce cas subordonnées à l'accomplis-
sementpréalable de ces formalités ; mais l'action en elle-même
n'enest pas moins indépendante, le droit étant actuellement

exigibleà;là fpfônté du créancier. , .
Telestïe ca| où il aurait été convenu qu'ira adjudicataire

payera,dansia".qulnzâipe du jugement d'adjudipation dûment

signifie.La* signification k faire de la part du poursuivant ne

constitue"ni férnlè,' ni'condition qui suspendent le cours de la

rescripBon(3).' Xritré&èrît, il dépendrait de la volonté du

rêanciér,en né signifiant pas, de le prolonger indéfiniment.

(<)RICARD,disp. eond., n 0" 30, 31, 32.

(*) L. 8, C. Quando dies leg. ced. — RICARD, ibid., n» 33v—
°n.UKR, t. 5, n° 674. — FURGOLE,TROPLONG, ibid.
(3)Cass., 13 juill. 1846. SIREY, 46, 1» 739.

T. m. 16
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S. Quand je voudrai, quant je pourrai, impliquent delà

part dû'débiteur un délai indéterminé (19Q0,1901). Nousren-

voyons à ce que nous avons dit de ces clauses (1), qu'il con-

vient du reste de ne pas confondre. Ainsi, quand je voudrai,
différé l'exécution jusqu'au décès du débiteur; quand je

pourrai, îâisse'au juge la faculté de fixer un terme suivantles

circonstances.

Ce n'est pas seulement, dans ce cas, que le juge peut
accorder un délai suivant les circonstances de la cause. Il aie

mêmépouvoir lorsque le terme fixé n'a qu'un caractère déri-

soire. En voici un exemple, que nous avons vu soumettre àla

justice : un cheval avait été vendu lant, le prix payable dans

un million d'heures. Le vendeur fut tout étonné d'apprendre,
à l'audience, qu'il avait accordé un terme de près de cent

quinze années.'Les juges maintinrent la vente et fixèrentun

délai.
'*---

Dans le cas même où le promettant s'est engagé à payer,à

sa volocntè,; quand il voudra, il ne laisse pas d'encourir la

déchéance du- terme et une poursuite immédiate en payement,

pour l'uncdes causes-énoncées dans1l'article 1188. La bonne

foi ne permet pas, en effet, qu'il soit le maître du sort delà

créance, et qu'il puisse, par ses désordres ou sa fraude, se

soustraire à son engagement (2).

6l S'il était dit que le débiteur payera à la volonté, à lapre-
mière réquisition du créancier, celui-ci ne saurait être admis

à exiger payement tout,de suite, incontinent. La clausesous-

entend la concession d'un délai moral que les juges doivent

arbitrer (3), sans préjudice du délai de grâce. II est à présumer,
en èM|,*Jqûevdans la commune intention des parties, ellene

d^ç^e^e pnle rigoureusement au,pied de la lettre, à moins

que ïésTlèrmes ne^soient formellement exclusifs de tout délai,

(IXVoy. IJ7#, n»*etB.
" *

(2)"î»aris; ënbvri^ï: SIBEY,.88,2/607. ", ,
(3) PoTHiER/PrW/h»'^!^ TJIOPLONG^Prêt, ri» 260.
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mêmem©r^.»fepoint dépend au surplus de la-nature de Pacte-

etdes-circonstances dtf fait. ^ _t

SiJin<'.délaiavait été fixé, en outre, à partir de la volonté'

notifiéeou de l'avis donné, le1
créancier, pour faire courir le

terme,devrait dénoncer sa volonté ou donner avis dans la

formeconvenue; Et, si aucune forme particulière n'avait été

arrêtée,*il'pourrait établir, par tous les moyens de droit,

inême.,par;'.la preuve testimoniale, qu'il a fait connaître sa

volonté^-donné avis au débiteur.

On,voit que la clause qui rend l'obligation exigible à la -

volontédu créancier, contient un terme indéterminé, puisque
lejour,où il aura cette volonté est incertain.

7. J'achète une propriété moyennant tel prix, que je dois

payerlors de mon entrée en jouissance. Bien évidemment, on

nepeut dire"que la vente est subordonnée à une condition

poteslâùv&dëlapartde l'acquéreur, à son entrée en jouissance,

p'fl%sWnaîfre d^qmpêQher ou de faire arriver. En effet, le

vendeura lé droit de poursuivre la réalisation de la vente et

lepayementdû prix, en constituant l'acquéreur en demeure
derecevoir délivrance de la chose, et, en cas de difficulté, en

l'assignantdevant les tribunaux, qui ont alors à fixer un délai

poorlâprise jlèfpôssëssiori, et, en conséquence, pour le paye-
ment'duprix'(l). EiJ définitive, il n'y a qu'un terme indéter-
miné'qui, auprès la saine interprétation du contrat, n'est

mêmepas entêtement soumis à la volonté de l'acquéreur.

8.Toute,obligation conditionnelle contient un terme virtuel-

lement,encejsens que son existence ne peut être suspendue,
sansqu'en même temps' son exécution ne soit différée. Mais,
aussitôtqueja condition, arrive, l'obligation est purifiée, et, si,
outrela condition, aucun terme n'a été apposé, elle est rendue

immédiatementexigible par l'événement seul de la condition.
Maisl'obligation peut être sous condition et à terme tout à

(') Cass., 9 nov. 1846. SIREY, 46, 1, 853.
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la fois., La condition.porte alors sur l'obligation même, et le
terme, sur le payement. Je m'oblige à faire ou à donner telle

chose,,si tel événement arrive, un mois après l'arrivée del'évé-

nement; l'engagement est d'abord suspendu, et'son exécution
est ensuite retardée-. ; . - -

Mais le terme pt,la conditionne sont pas toujours aussipro-
fondément détachés. Souvent le ternie n'existe que comme

joint confusément à la, condition. Question de"savoir alors, si

l'accomplissement de la condition rend l'obligation immédia-

tement exigible,sans, qu'il faille attendre l'expiration du délai

pendant lequel la condition devait s'accomplir.
Si le terme n'a été, apposé que pour déterminer le temps

durant lequel la condition pouvait utilement se réaliser, l'obli-

gation devient pure et.simple, irrévocable et exigible, aussitôt

queTëvénément est arrivé.. Que si, au contraire, le terme,
tout joint.'qu.'iï"est à là condition, n'a pas eu seulement pour
effet de déterminer le temps où .la condition pouvait être

accomplie, mais encore de différer l'exécution jusqu'à l'expi-
ration du délai fixé,.l'accomp,hssement de la condition neren-

dra point l'obligation immédiatement exigjble? Jbien qu'à par-
tir de ce moment-là elle soit pure et irrévocable..

Toute là difficulté consiste donc, en cette matière, à distin-

guer quand le terme est mis seulement à la condition, oubien

à l'obligation et à la condition tout à la fois.'La clause peut,en

effet, être conçue en termes obscurs et équivoques.
Voùs'vous'êtes obligé à me construire une maison, dansle

délai de deux ans, si tel événement arrive; c'est commes'il

avait.été dit, dans deux ans, à partir de l'événement; à moins

que dis autres clauses dit Contrat et deVcirconstancès exté-

rieuresjjjlâie résulte que le! délai"rïedèux ans est tout à la fois

le fteÊméArant'lequellà condition doit s'accomplir, etl'obli-

gationiSexécutéft^'' ( • '

Sije me MaraédlcPà trois ans, vousme payerez mille francs;

je me marie six mois après. Je pourrai exiger les mille francs,
sans attendre l'expiration |es trois ans»;
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H.en.serait autrement,* s'il avait été dit que vous me;payerîez
millefrancs, d'ici à trois ans, si je me marie. - >" **•

Vousme payerez tant, si je ne vais pas en Italie avant le

moisde-mai-prochain; la somme promise pourra être deman-

dée,aussîtôt'qu'il sera devenu certain par ma mort que je

n'iraipas en. Italie, sans qu'il soit besoin d'attendre jusqu'au
moisde mai.(1). Comme, dans ce cas, le terme n'est apposé

qu'àla condition, aussitôt qu'elle est accomplie, la dette

devientexigible.

Si,le«10*janvier, vous ne me donnez pas votre cheval, vous

medonnerez deux cents francs. Le cheval périt; il est dès

lorscertain que la condition sera .accomplie, c'est-à:dire que
votrecheval ne me sera pas livré. Puis-je demander les deux

centsfrancs, avant le 10 janvier? Non; je dois.attendre l'ex-

pirationdu terme, parce que l'obligation tout entière est sous

conditionet à terme, et que, si la condition accomplie purifie

l'engagement,néanmoins le terme subsiste (2).

Yôictun.exemple posé"par Pothier : « Si je me marie d'ici

aui"<janYlBr'i-ï88, pour lors vous me donnerez cent francs.

Cesmots,'pour lors, font entendre que le terme est apposé à

ladisposition, .aussi iien qu'à la condition; ctest pourquoi,

quoiquej'aie accompli la condition en me mariant, je-ne

pourrai-exiger* la somme promise qu'après l'expiration du

terme.»

Remarq^Qns^cependant que cette,expres,s|on est,êqnjyo,que.
Cesmots,,nqjn^Jprs, peuvent^ sans doute se rapporter à<la

conditionet à la disposition; mais ils peuvent, aussi ne se.rap-

porter-.qu'àla cajddiUon seule, dé telle sorte, .que la chose

promisedevient:exigible, aussitôt 9ue,.la>condition est accom-

plie,sansqu'il faille attendre l'expiration du terme. Ces mots,
pourlors, poutapt exprimer un.éyénëment, un cas, aussi bien

qu'undélai, on aurait tort de lés assimiler absolument à ceux-

(1) L. 10, ff. De oerb. obllg. — POTHIERJ Oblig., no 237.
W L. 8, ff. De verb. oblig. — TOULLIER, t. 6, n° 617.
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ci, à cette époque, à l'expiration de ce délai, qui ne présentent
aucune ambiguïté (1).,

Pothier a emprunté» cette interprétation au droit romain.

Voiei, en effet; l'exemple sur lequel il a calqué le sien : Siiin

scriptum sit rsi in quinquennio proximo filius Titlo natusnon

erit, tumdecem'Seioehxres(lato. SiTitius antemortuussit,non
statim Seiéedecem deberî, quia hic arliculus TUM exlremuw

quinquennii tempus significal (2) r Si, dans les cinq anspro-
chains, il n'est pas né un fils à Titius, pour lors, tum, mon

héritier payera dix à Séia. Si Titius .vient à mourir aupara-
vant, Séia* ne pourra pas exiger tout de suite le legs, parce
que cette particule, pour lors, tum, exprime l'expiration des

cinq ans.

Ainsi,- cette particule, tum, était dans la langue latine

une expression^deitemps; elle signifiait, à l'expiration dece

délai? exbnmtm iempus'- Mais peut-on la traduire par alors,

pour lors? Ces^particùles ont*ellésj ,en-français, exactement

le, même; sens? Elles nona semblent-;'"au- contraire, avoirune

acception-ambiguë. Si elles peuvent exprimer l'urrivée d'une

époque,,l'expiration d'un-dôlai-,-"elles peuvent tout aussibien

. signifier un cas, une* circonstance, un événement. Pour lors,

alors, c'est-à-dire en ce cas, le cas échéant?; dans cettecir-

constance.-Leur emploi ne dispense donc pas absolumentde

recourir à l'interprétation.

p: ié TOUSdonné; aujourd'hui isSat',si teX événement arrive

'dlnfàînv $est ïâ ce qu'on appelait, en'tlroit rbinaini unesli-

pullûon prêpostère, 'proe^os'té¥ècènèèpfa,-ifârce guè Miennes

,'el-'étàltent conçus à ï'envèVs,"VreïotiVsriï'y a, en effet,cou-

"Wd||||n; irpjiïè dëvajfôeVptr;le ternie ï'éVénement delà

^^^éi^^kÛ^d'èîU^ïriulile,
(Ée^fût plus'tard reeon-

^WvMâéfiiilieï,Conventions relatives'làJïa dbf. Juslinien
/&**,>*/îfrc^.fîrvitj, '-** *? . ,* '*'• t

(1) TopLLTBR, t..6, n° 618.

(2) L. #-§-!-, ft^Âéiïq.Mï-et- dem.. ^{Mj. encore 1-572,<§1, !ùt
oerb. oblig tr ''s':*• " :,?-: >
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enétendit la validité aux contrats et aux dispositions %SKI-

mentaires.Mais il faut toujours attendre l'événement SeM

condmonî'et le terme antérieur est réputé non avenu (1).
Unesemblable stipulation peut encore, suivant les circons-

tances,être"censée faite sous une condition résolutoire, comme

sielle était conçue en ces termes : je vous donne aujourd'hui

tant,sauf résolution, si tel événement n'arrive pas demain.

Cettequestion reste ainsi soumise aux règles générales de

l'interprétation.
t

10. Lorsque le terme est alternatif, le choix appartient au
débiteur.Ainsi, il est convenu que vous me payerez tantale

10janvier ou le 10 février; c'est comme si j'avais stipulé, en
février(2) : dans un an ou deux ; c'est comme si j'avais fixé le

termedans deux ans (3). 11en est ainsi du terme comme de

l'obligation alternative. Vous me payerez dix ou quinze; vous

êtes-slibéréen me payant dix. C'est, dit la loi romaine, qu'on
nedoit considérer dans les stipulations que l'obligation-moin-
dreet le ter mêle plus long, quia in stipulationWus idservatur
utquodlongius essevidefetur in obligalîonem deduclum.

•H.Il importé de déterminer le moment où le terme arrive
asonéchéance. Aucune difficulté ne se présente, quand jl est
fixépar l'i'ndiçatioa d'un jour précis. Par exemple, je vous

payéçù^tant, le 1*; janvier 4858, ou lorsque tel événement

arrivera.!! y aura tout au plus,, dans ce dernier' cas, quelque

di%ultè'àVfféferminer, en fait, le jour où cet événement se

sera'accompli/ Mais cette précision *ne se rencontre point
danstous les cas. Nous devons>donc poser quelques règles de

supputation.
le terme se compte par jowvpar mois-ou par année, sui-

vantquel'unité de durée, prise pour comparaison, est un jour,

(I)Instit.,!'De mut. stip., S,14. —L. 2S, G. De test, et qùemadml
[i) t.*\l, ff.be verb. oblig.
(3) L. 109, ff. De oerb, oblig.
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un mois ou une année. Tel est le cas où j'ai promis de vous

payer tant, dans huit jpurs, dans trois mois, dans deux ans,
Le jour civil est.de' ymgt-gûâtre heure»', commençant et

finissant à niihuit (1).
Lès heures ne comptent point, c'est-à-dire que le terme ne

se calculé point d'heure à lieuré, et qu'il est arrivé lorsque son
dernier jour est révolu.

Ce n'est"pas que les parties ne puissent déterminer le terme

convenu, par heures, où même par un intervalle de temps plus
court. Mais le contrat doit être exprès sur ce point. Le délai
se compte alors d'heure à heure, de momento ad momenlum

rUne\heure est écoulée au premier coup de l'horloge qui
sonnel'heure suivante (2).

Dans les vingt-quatre heures, dans les quarante-huit heures,

signifie-un jouvdeux jo,urs,,à commencer non pas de l'heure

àtla quelle le*contrât a>eu-lieu, mais de la fin civile, c'est-à-dire

de minuit, du jottf où il a été passé, sauf le cas où les parties
auraient exprimé uneintenUoncôntraîre;;.be.qui pourra même

résulter-de la seule indication :d§ l'heure .à laquelle ellesont

arrêté leur convention-. Cette indication peut, en effet, suivant

les circonstances, avoir été faite.précisément pour fixer le

point d«"départ du.terme, qui,, dèsljors, conformément, àleur

intention, doit se compter par heures.
' '

Les nfjôis se comptent, non par périodes égales de trente

jours, mais date par" date, de quantième à quantième, tels

qu'île son^tétablis par le calendrier Grégorien, qui est,celui de

TEtat (3). Ainsi, le terme dW mois expiré du lo décembre

au lojanvier.
.. ?*'iV'! -.

' ' .. •

.iD^ms^E&pt,;yo,Date,n 02. —ZACHARIJÏ, t. A, p. 109,1"^!.,

(2)*ZÂCHARI*, ibid.—MEhLiN, Rép.,vB Prescript., sect.S.sM^
(3) Art. 132, C. comm.-TooLi.iER, t. 6, n° 683. — ZACHAnLE.1.1,

p. 110 e.t446,,mA<ljt-,;et t. 1, p. 164, e^-t. 2, p. 3,26,4«,édit.--
Cass., 27 déc. iSTÎ/SiRÉY,"Î3, 1, l99.,^-'|2^mars,18lé. Sim, «.

1, 331. — 21 juill. 1818. SIREY,19, l,'£$.'
'"

".
"
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Cependant,,si le premierjpur qui est compris daps|ej|a^
étaitle premier jour dû mois lors prochain, le termefli^eja^t
èçhuutt^àl'expiration,du dernier,jour du mois qui(cpm|lète
le terme. Âirisj', le délai de six mois à partir du 28'février,

quand,chinois n'a, que vingt-huit jours, expire le 31 août, à

minuit,et non le 28, car il y aurait moins de six mois révolus.
Aucontraire, si le terme partait du 27 février, il serait expiré
le27 aoûtr Cette différence tient à ce que le premier jour, le

jourafuo,-ainsi que nous le verrons plus loin, ne doit point
êtrecompté dans le terme.

L'année est de trois cent soixante-Ginq jours, ou de trois

centsoixante-six-jours quand elle est bissextile. Elle n'est

accomplieque par sarévolution entière.Ainsi l'année ne sera

révolue,àpartir du 28 février, que le 1ermars de l'année sui-

vante;et non le29 février, si cette annéë-là est bissextile (1).

12.Je vous payerai tant, dans la semaine, dans le mois,

dans^année,,sans autre indication et d'une manière indéter-
minée;Je,J;çrmeembr,asse le délai d!ùne semaine entière, d'un

moisende!r,,)d}'u>neannée entière, à partir du jour pris.pour
poinf.dedépari.

'
, „', - fJ1

Mais.ilpeutja^ssine comprendre que .ce quireste.-L.ç^urn'
(lelasemainç.Jdjânîois ou de l'année, et alprs il ne sera échu

quelorsq^le der^er jour de la semaine, du mois p\l4? i'aù-

*^éhè'S)-' - -
'

-: -^ * "--V
A ce propos*: nous observons, que le dlmanQhe ctat-Ja

semaineprécédente, et ne commence point la.seni,aine qui
suit.

l'ambiguïté de.'ces'termes donnera donc; lieu -fort souvent
desquestions d'Interprétation-.- Les juges examineront :albrs
esdiverses-circonstances", et-verront surtout si le restant de

semaine,dumoiâ.ou de l'année coas'tituàit, eu'égard~à'13nb

l") L, 42, f: De oerb. oblig.
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portancé et*à la nature de l'obligation, un terme raisonnable
et suffisant*. ' _—

Mais, s'Û était dit,'une semaine, un mois, une année,ce
seràitnné* semaine', une année, un mois entiers.

Pas"de'difficulté nod plus s'iî'était dit, dans la semaine,dans
Tannée, dans lenïoiï prochains.

'
13. iLe jour pris-pour point de départ du terme, qu'on

appelle dies,a qub,-ne,compte point dans le délai, non m-

putatur in termino (1).
Il est 'indifférent que l'on dise, dans un mois, dansunai

simplement, ou que l'on ajoute, d'ici, d'aujourd'hui, dete

jour, à partir'de'ce-jour. Ainsi, je m'oblige le 1"juillet 1811,

àtpayertaiïtj dansun mois, dans un an; le terme expirele
1er août*4847'K ouUe l^.juillet 1848,. sans que j'aie besoin

d'ajouter, ce jour non compris, ou à pareil jour dansunmois,
dànluiiîûîV"

uépëndânt.lës parties peuvent, expressément ou tacitement,

comprendra dans lé terme le jour qui lui sert de pointîle

dêjfert, aies a qûb. Il y a même dé certaines locutions usuelles

qui l'emportent sur la supputation légale. Telles sontces

expressions, d'aujourd'hui ou de tel autre joùri en huit,en

quin^jours.''."..: Lé terme expire lé huitième ou le quinzième
jour semblable, correspondant d'une semaine à l'autre, etne

se trouve être, en définitive, que de sept ou quatorzejours
i£ran*cï. C'est 'comme s'il était dit, dans le délard une oude

'lîeuxsëîtnaînés.

mMt^Co^&é&Q,ommevoe,adéterminéavèc soin l'époqu

Âik$&0f*y$$Â&iïfrdècbangeiïotfun billet à ordre vient'

<#1|^6.é?';^|9'f*t?suivi>., Berces dispositions,- les unesson

,app;Ut;abJfts|au|:.ô:ib*Ii'gationsGiviles; les autres ne le sontpoint

(1) TouLÙER, t. 6,'n° 682. —
TROPLONG,,Hyp., n°> 291 et suiv.

Z\cm.kj^"ïbc'dr-^âontr'â, MERLIN. Rép./v0*/>&«•:,'sect. <>§'

n° 1.
" L :
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Ainsi,id'après l'article 133, une lettre de changepayabtêièa

foire,estéchuela veille du jour fixé pour la clôturé de'l#fblsè\

ouïejour de la foire si elle ne dure qu'un jour. Il nèsauraît

enêtre ainsi de l'échéance d'une obligation civile stipulée

payableeh foire. Elle ne serait à échéance, que le jour de la

foire",ou le dernier jour fixé pour la clôture de la foire, si la

foiredure plusieurs jours. Tant que la foire n'est pas close, le

débiteurest dans le délai, et ce n'est que par une restriction

exceptionnelle, que le Code de commerce fixe, pour les lettrés

dechangeet les billets à ordre, l'échéance & la veille du'jour
fixépour la clôture. Mais ceci peut dépendre de l'usage des

lieux.

Si l'échéance d'une lettre de change est à un jour férié légal,
elleest payable la veille (434). Cette disposition est encore

toutespéciale- et ne peut être étendue aux matières civiles. Il

importepeu que le dernier jour du terme soit ou non un jour
fériélégal; on ne doit jamais, sous ce prétexte, abréger le délai.

18. S'il était dit : je vous payerai vers telle époque, vers la
fin de l'année, du mois, de la semaine; l'échéance n'arrive

qu'aujour fixé, qu'à la fin de l'année, du mois ou,de.la
semaine,tf est comme si les parties avaient dit, au plus tard,
àtelleépoque. La clause ne contient, en effet, aucune fixation

approximativeq̂ui autorise les juges à allonger les.délais de

quelquesjours pris sur -l'année, le mois oula semaine qui suit.
S'ilsprorogeaient ainsi le délai, ils feraient violence aux ter-
mesde la convention. Mais ils pourraient, suivant les circons-

lances,accorder un délai de grâce.
Maissi les parties avaient ajouté, un peu plus tôt ou un peu

plustard, ces mots exprimeraient alors une' fixation simple-
mentapproximative d'un terme, que les juges auraient à pré-
ciserd'après les circonstances'^ Le 1créancier ne devra:'donc
pasexiger lé payement juste-aû jour indiqué, ptiiàquèïe terme
l'estqu'approximatif. S'il agissait immédiatement, et <pïé4ès
lugesprorogeassent le délai, son action serait, quant lïprMent,
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repougs,ée,comme'prématurée. Car il-né s'agit point d'accor-
der au débitePÈnnterme de grâçe,jnais; de. préciser le terme
de droit., ,; . , , ^ „, •..

Quand la,fixation du,terme n'est ainsi qu'approximative, les

juges qnt;un pouvoir arbitraire d'appréciation, sur l'extension

qu'il conYipntdeluîdpnneri'Mais, comme ils ont à déterminer
un délai de droit,«ils.doivent uniquement interroger la com-
mune intention des,parties, au moment de leur convention.

Leicréanjeier,,en,.consentant d'avance aune prorogation indé-

^miij^e^a;sajis;doutepris lui-même en considération lescir-

constances qui pourraient rendre plus tard cette prorogation

indispensable ou utile à son débiteur. Mais les juges doiveiit

se, garderf.;S,p,us.prétexte- d'équité, de toute exagération dan-

gereuse et abusive.- S'ilsont, dans ce cas, une certaine latitude,
ils, âpiTen^en-i user ,Aavecdj'autant plus démesure et de mode-

J&tipn; quj|l§pe.uvent tempérer la-rigueur du terme de droit,

une-iôis.prèci§é, par la, concession d'un délai de grâce dont

les conséquences sont essentiellement différentes.

' 16? fl-'t ârM#me~-de certains engagements qui, contenant

tàcitènîelît'ùh-terme^dè:-droit,' laissent nécessairement ara

juges {lé soin:de suppléer, à cet égard, lé silence desparties.
Tels*sMt tes-cas divers dé termes' tacites ou*implicites. Lors-

•qu'elîés^né'les-ont'p'as expressément précisés, Ûs doiventle

faire%!lear pTà'cé.'énappréciant les circoriètWces. Maisnous

ieWSfq&Sàs'-ëacàTë qu'il s'agit dé:ïapr'écision d'un terniede
•
dibi^'ët-n^rf'dé Foctroi d'un ternie de grâce.

'

17. Le dernier jour, qu'on^appglle-diesad,quem, ouleder-

,.jfa$$0$, dj|^p^e,^i4e;tç|ttie-.sj[3 cQmpte-par, interoUes

^fi^^^i^^^ïast'to^^n^.compitji^dans
le délai.

,^'i^^'iife^.91'Wïll&^rsflue .ce.jaur.o.us.cet.intervalleest

J^h^mg^o^ènJler^olu-. Ainsi, JedMteur.a,pour exécuter

,^|m| ^èffi4iif^^l3l?Ç^è» spo expîratiqn>qufrle termeest

^^éagce^ej qg&Je £$typa&è«$ enretard.- Si-d'oncle terme
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estau?HSjïfin;'jtQute-*la journée.du 18 juin y estciMitWisl^êl

il'nvestèxpii?ê qu*à minuit. Et; s'il est au 13'juin/iâMdit®

n'estiéchu- qu'au premier coup sonnant de cette heure de

midi#)«--
ri% '" *-

18,.Le .terme ne suspend point l'engagement; il en regarde
seulementl'exécution (1188). De là cette conséquence, consa-

créepar" les dispositions expresses de l'article 1486, ce qui

n'estdû qu'à terme ne peut être, exigé .avant l'échéance du-

terme.C'est dans, ce sens que l'on- dit, qui à terme ne doit

rien,non pas pour signifier que l'on ne doit rien,.quand on doit

àterme, mais.seulement que l'on ne pputpasêtre contraint à

payer,tantTgu$ le terme n'est pas échu- Difisiadjectus eflicil ne,

poesenli^diepeçunia debeatur, le terme fait que .l'obligation

n'estpas immédiatement exigible (2); tandis, au contraire

quelorsque l'obligation est sans terme, elle est exigible pré-

sentement,,in,oinnibus obiigationibus in quibus dies non puni-

toi',proesenlldj.e débétur (3).

Lorsqu'une dette est divisément payable à plusieurs termes

successifs,il y a, bien que la cause de la.dette soil.une,{autant
dedettes,,squ's le rapport de l'exigibilité, qu'il y-â dp fractions

partieUemént.etsu^cessivement payables à.des d|l^s,^iffé-,
rents.ff faiit,.en[conséquence, appliquer à chacuned!eilesles

mêmesprihcipés.'qd'à iine obligation unique et non. divisée,

payabletoîiten.tière à, un seul et même terme.

19. L'échéance seule du termé-rend la dette exigible. Tant

n'iln'est pas ëxpii-é, le payement ne peut être exigée; et!cetfe

exigibilité ne comprend pas seulement les acfes;'fde pour-

aitesetd'exêcUtiô"ti)màis eâcore la Simple irnsë-éh âeméure.

n'ypoint; *èn effet; de'-retârd
1

à1 constâtèrV taht'qùé'le

(•)Z4GHARW4.(t.l„,p.. y M™ édit.^et t, 1; ps. 164, * édït. —

O0LUER4.6,n° 681.
'

,, >„ .
(2)L>*H §'*, if- De oeri. oblig.
®kM,ff.ÙMhg-.-fur.

' -"->-''
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débiteur-est dans les. délais, qui lui ont "été accordés. ÏJece

que le-ter^ne diffère ainsi-Fexerçjjce. des actions du créancier,
il semble* rigoureusement -résulter que celunei est destitué
absolument de l'exercice de toute action contre le débiteur,
tant que le terme n'est pas.échu.

Cependant,' côriôné d'une part, malgré le terme, l'obligation
subsisté,-et tfufe, qu'autre part, le terme a pour objet principal
et unique d'empêcher qivî le débiteur fie puisse être, malgré
lui, contraint'*à payer avant l'échéance, il est juste et équi-
table d^auforfser lé créancier à agir plus tôt, pour semettre

en rnesùre''d'assurer lfe payement de l'obligation à l'échéance.

Le crfeànëier n'exigeant point alors de payement anticipé, ne

prenant, au contraire, qtte des mesures conservatoires etpré-

p'arà-fo'ir&i flé'-débltëW'gtii n'en éprouve aucun préjudice, ne

•Sfetf^ff-sêaiblê,' au pténiier abord, qu'on ne puisse
dëntàndirunë" vérification d'écriture pu dfesignature quedans

le cours d'une instance, à l'occasion d'uhë poursuite en paye-

ment^ et lorV|ûe" cette' écriture
1
ou cette signature est déniée

otfm'écMiïtiércepefr^
dû férnie', petit, skns pêriffission du^juge,:isâns essai préalable
dè^îconciiia'Son (49, f°', C. pr.), faire assigner le débiteur,à

trois'-j'ôurs; pour avoir "acte delà reconnaissance, ou pour faire

tenir récrit pour reconnu (193, C. pr.). C'est, qu'en effet,il

peut concevoir dés inquiétudes sur l'avenir, soit par un sen-

timent d^djéfiance plus ou moins -fondée contre la personne

du,débiteur,, soit à raison des .difficultés de la preuve, si elle

élilt retardée.. .,.'., .. . , ..

.^fe^^^Sj; n?ï 4ên^ pasjlav.signa.ture, tous les frais

re^|JMà^gecpj||ajs/,s,ance
ou à lai vérification, même ceuxde

l'enregistrement de l'écrit, seront à la charge du demandeur.

'(193, C. pr.).
- Si-!rdMeifâèur;né. comparaît ^as.'il' sera donné défaut,et

l'écrit sera tenu pour reconnu; sile,dé|endeurréconnaitrécril,
le jugement, en donnera acte au demaodeur ÇiM, .G.pr.).
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Eal'absence de tout,e mauvaise contestation de la, paj&de
sonaiver.sah'e,le créancier-,fait ainsi les frais de-k,sécurité

qu'JlAvpalu se donner. , >.,.

Majsïpourra-Wl prendre immédiatement et avant l'échéance .

inscription-hypothécaire, en vertu du jugementqui tient l'écrit

pouBf-i&onini,,ou a donné acte de la reconnaissance? De gra-
vesdifficultés se sont, dansle principe, élevées à ce sujet. La

Courde-cassation, se fondant sur les termes généraux de

l'article2123, avait décidé que le jugement portant reconnais-

sanceou vérification d'écriture privée, constituait, au profit
decelui qui l'avait obtenu, un droit d'hypothéqué judiciaire,

pourlaquelle il pouvait prendre inscription, avant l'exigibilité
dela dette. D'autre part, divers arrêts dé "Cours d'appel
avaiefitjugé',' au contraire, que l'inscription ne pouvait être

régulièrementet utilement prise qu'après, parcéquéle créan-
cier's'éi^t.cpntenté d'un engagement sous signature privée,
cesefaiMférer la convention et violer la loi du contrat.

Laloi àu'3 septembre 1807 a tranché la question; elle

porte:*«Lorsqu'il aura été rendu un jugement sur-une demande

enreconnaissànce-d'obligation sous seing-privé^forinée avant

l'échéancenu l'exigibilité de ladite obligation',
1ilné pourra

être-pfeaucune inscription hypothécaire en-vertu-deèe. juge-
ment,q̂u'à défaut de payement de l'obligation,vaprès son
échéanceou:son exigibilité, à moins qu'il n'y ait eu stipulation
contraire.̂ Le* contrat est ainsi maintenu,- et la forcé- dessdéci-
sionsjudiciaires en même temps consacrée; parune juste et

équitableconciliation des principes. «.».. *>-- -'

L'article 2 ajouté que les frais relatifs à ce-jugement ne
pourrontêtre répétés centré le débiteur,* cfùe dans-lé cas où il
auratténiésa signature 1.Quant au!- frais d'enregistrement de
l'écrit,ils seront également à-là chargé du^dèbiteuf, lorsqu'il
auradénié.sasignature, ou lorsqu'il aura refusé de se libéçer
aprèsl'échéance ou l'exigibilité* de la dette.

20.La loi de 1807 est générale ; elle s'applique aux matières



23Ô THÉOR-l'E fi¥ PRATIQUÉ

cômmerciaï^s/c^inniê'âTSii" AlÉières civiles. La Mclaration du
2 janvier Ï'7Î7 avait, il e3t'vfai;^èT5làrélés'articles 92 et 93de
l'ordonnance de 1539, inapplicables aux niatières de com-

mercé; mâfsTbrddrînWceïdéviS39, à la'diffèrehee delà loi de

1807, àfeor'dàlt^liylôïhèqtie'dli-jour de la sentence ou de la

dénégWM-tlif-dSDÎfe^rrO^lâ déclaration de 47-47avait préci-
sément' polir objet Se remédier auxjncofivénientsetauxabus

qui éh résultaient, et-,quiTiîexisténf plus sous l'empire dela

législation âetàèîlè (1).

,2JKL§ débiteur, assigné en reconnaissance, peut sebornera

recpnnâiÉe l'écriture et la signature, en se réservant de faire

valôjV. tous ailtre^ moyens de fait et de droit contre l'obliga-

tiptf, spit.pour dçl, .violence, incapacité personnelle, défaut

oîi iUégàÏM de"cause! soit ènfin.pour vices de forme de l'écrit

lui-même. 'Gèsjwblnts réservés donneront lieu, plus tard, àun

autre, débat si mieux il naime le provoquer lui-même, on

l'accepter d'ores et déjà, sur l'iqitiativé du demandeur.

• : 8,2^6, jugement de reconnaissance- obtenu contre le débi-

teur-*, contient une véritable .condamnation, emportant voie

parée^d'eyëcution*, lors de l'échéance ou de: l'exigibilité delà

delip.-.Le. créancier y. trouve ainsi un avantage qui devient

plus sensible<, si la dette, comme une-rente., est payableou

consis.le.jendivers termes successifs. Il peut, en(effel, conclure

à;cesque"le débiteur soit condamné à lui payer les termes échus,

ensemblfriceux à échoir ^etil^agica par voie d'exécution parée
en vertu du jugement, au fur et-àtmesure 4e leurs échéances.

Çjt|(%^nséguenci| résulte virtueltemenj; des.dispositions delà

\^^^mW#Mp rpçp,nga|t;çn sa-.faveur l'existence

4|ine|bJ^^p^:JB6iciaire, et que cette hypothèque suppose

i^çps#en^nttime condamnation prononcée (2).

'lè^:Sft'(Éliikîiai*'soiisi signalé privée était payableen

(!}, JOULUER, l. 6, n° 963, et t. 8, n° 225. , ,
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^sBter^§;°dolitd%^àa^lûsieurs fûssenWehûs* #6&êah-

'A#ott8R&Ét Mtrë lfe'>dê'bitëhf'à ce qu'il 4bifrteïïStfl& à

Wi^è'1^ tè-rm'ésv'échuV'étMcfeû-x»à échoir, <tfabAtit-tf s-up-

^er'laîfcuïis 'Odes' frais"'dfe''l'instance, alors Même 'tfue-^e
$f ife-ttMtiraW r ècbhnti!1lJêcrituf &eï- kJsîgnâture. Son'iàctïèn

'tâÊfàîkdèë surlé ri'on'pây^métîtJd'-ùn ou de*plûsièufe"térâïes

•j^élel^frâ^euMsôndèpoui'ëùivre; ètià>'Ioide'4807'cèsse

dèS-ldrsd?te#'è-àpp'tioàTflfe,dans'lés dispositions 'relatives >aux

lép^nï:-
ÂL'<ik.i k'yA\. : ÎÎ.'LI •: -J 4-ii ..iv.ï'i. ;*: ,...,< ..4- ..-i. ^v'* ,21. Cette loi. ne s occupe .spécialement .que, du cas ou le

débiteurest,assigné en reconnaissance d une obligation sons

Signatureprivée. S ensuit-il que le créancier ne puisse, usant

desesdispositions, assigner le débiteur.ayant 1 échéance, non

pas.enpayement,.mais en reconnaissance, affirmation, ,cons-

.tatafiondela dette, alors que lobligation est simplement ver-

reconnaîtf existence ou la "validité emporte, comme au cas spé-
cialde laloi de 1807,,vpie parée .d exécution et hvppthèque,
à défautde .payement lors dé l'échéance ou jîé l'exigibilité.
Pouraçheyerj'assimilation, noUs ajoutons que,.si le débiteur

amsi.assigné ne.conteste pas, les frais sont a,la charge du

demandeur.,Il nous semble ddhc que le débiteur ne,saurait

repoussercette demande, parce quelle ne/tend nullement aie

Priverdu b'ènèficV dû'termé, et que le cf êànciéï "ne fait que

y^jer^à se^sfrais,, .s^u^e^asd injuste contestation,, à la coii-

M. -tpumér (1) reconnaît, en faveur! da créancier à, terme,

• (•)X. ^aî^B^tj^Si, no-.2?6. .,.,•;
T. m. 17
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le droit de.demander,.aytant rl'échéaiice,)lav,condamnalion du

débiteur,,-sauf-à-n^exiger/leipayement qu'à l\Schéance. Maisil

en limite-,,l'exercice- au; cas,où; la conduite du* débiteur estde
. nature^faire,suspectera, bonne,foi,et sa<po\\ctualité. Cette

,i distinction, cploFée;4|équité,-fne-nou§-paraît nuhement fondée

en.drpijt; Siie-jtermp^ pfitippur.1r,epousser;r,a,ction, lesautres

.circqnstanees ùe doivent.êtrerd'aucune considération,, àmoins

qu'elles-
*
n'emportent)^ conformément ,à l'article 1188, la

déchéance du terme. Si, au contraire, le terme est insuffisant

par lui-même,- à raison de, certaines circonstances favorables,

pour empêcher"lélireaiicié.r 'd'agir avant l'échéance, il doit

(l%rè^ âarîs^ous les*cas, pourvu que l'action n'ait pour butque

îa'reconnaissancè delà 'dette, et né tenderpbint' à une exécution
1

aétuellë.et immédiate^ '/" , , . • '^ ", '.
'"""

"^^èr^'lpTâl'^^fln^suDc^b^në point l'action du créancier

( auxpnjruiêtudes^plus ou5
moyis fondées, djie peut lui inspirer

:la:*co.n^ qd'il secroie
" U

'
/" ^il'î^l && h

'
r' iV --1^ , 't* *--^^tt J£°l}<'* *-*---tf* > ' t. - '

j

.intéresse ;a aspr'ef,'a avance'et'pur'précaution, 1exercicede

son dVp|l;'pour qué'.'son àëtfoîi soït're'ce^àblé. "Autrement,le
'

créancier par" âctV'êoùs'sîgpMffire p'rrvée^ojîirâiï d'un droitet

'd'uneîàvèùr 'qui t'èxl'stSMfenl;|Wir aucun'autre-. Cetteinéga-
'
"lité défcoriflïtiqûs ne saurait "seconder surJrîën'Sé sériera.

AussV-la^ ïoi'dé 1807 n8us paraît-elle "c'otfténir'1'exp'reyion du

droit commua, éfcén faire rappMcatiônàutfçàs spécial,sans

.èx|îrôejlë*sJ cas parfaitement analogues:
''" '' '

;';}|W6W^Jc>'nâù.ons donc quffïe,'.cféanciér peut toujours assi-

"|n3êPle%ébit,éur en çpqdamnâlÈidfâvÎBLnt'i'êéheânce dtiterme,

=,Mu¥ra qiï'il âiVsôIu d"ajM

'IgËlW^

4fPti«tfqlWeffét; iifMMiflfiïé &&&**
d-lîfsfût|^ièïft qui'-ÛMiiiïïfMmÂkiïm%^

#3: ,Si,^aù liéç-d'afagher simptènîeûfîeri^econfiaiêsance,"
ïl .

"
',- .SB ."t



DES OBLIGATIONS(ART. 1186). 259

affirmation,.déclaration, constatation de la dette, le créancier

ronçb^iaiiàjûne condamnation pure, simple et actuelle, avant

l'échéancedu terme, le débiteur n'aurait qu'à opposef l'exis-

tence.,pu terme .stipulé en sa-faveur. Il lui procure, en effet,

une,|exception, péremptoire. Le débiteur obtiendrait donc

congé,,de,lademande, quant à présent, avec dépens contre le

demandeur,sauf à celui-ci à poursuivre après i'éehéancé.

Cependant,.siau lieu de se prévaloir de la non exigibilité de

la dette, le'débiteur allait jusqu'à, en dénier l'existence, le

débat,se trouvant engagé sur ce point, le créancier serait
admisà conclure à ce que la dette .fût reconnue, et le débiteur

condamné,sans que toutefois le payement pût être exigé, ou

l'hypothèquejudiciaire inscrite, avant l'échéance ou l'exigibi-
lité;car le terme de droit s'y opposé (1),

26!VSil'action en payement avait été -intentée avant

rêchêabcH)et que le terme vînt à échoir durant l'instance, sans

queléUéMteUr eût payéj-les jùges*devraient-ils le condamner

purementet simplement,' comme si dès le principe l'action
n'avaitpas-été prématurée ?>'-- • .,-,-'-<. •

Laloiroimâhïe''(2) décide l'affirmative. Elle poéè cette ques-
tion:,une action,en pétition d'hérédité est formée.,cpntre,snne
personnequi la doit à terme ou sous condition : doit-elle être

condarnnée^OjinVsil'exigibilité est venue au moment où le

jugementse,prononce,; non', si l'exigibilité n'est pas arrivée,
saufaujuge,,à prendre des précautions, pour assurer le paye-
mentlors de"|$cbé,ànce pu de l'éxiglbiî|té!!Èt plié''applique le

^ffl6^rinapè.hâu'càs de stipulation cradïtionnéllét "Suivant

elle,l'action "n'émit" donc mal "fondée que^parce'qlie le juge-
mentde condamnation manquait de base. Or, l'échéance du

lerme.-quoiqùepostérieure â-Tintroduction de la demande,
hi enassure désormais une-qiïi est>;âcquise, et .certaine.. Le
débiteur'n'a qu'à

1
payer pour éviter cette condamnation,et.sljl

M TomxiER,t. 6, n° 664.
(2)L. 16, ff. I)e pet. hoered. „>.,.-,
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paye éxacïehVe'niYi'elMé^^ 'supposera tous

î'eVâép^nsfeÛevfc

•Wtfew^:;""''-'!'"
" ""

!Ms 'ne ^âi^m^è^t^ êpm^m^. Tonifier.
WveWoiëm îV&ï0È n'a^m^Këa!éffét;ctêâysfemede
''k^mîMÈM&diSÊ^, fàm^WtiëèHi.tà&, que
Jalin^m^
ion plus .ceprincipe, qurl.ne faut considérer que le tempsou

^elâ|âeWeItI&Ccfbmrmié;,, Ms notre îir4'îès juge-

ter. pour apprécier les droits des parties, au temps oula

jrMma^ae'âétéâ^pttuîlè, !et àmai dé là, cause aumoment

"m¥acfiof
èWW^&p'vifm ;|f ê'#«e,'la d&

étant inexigible, le demandeur rap'ouVài^co^nWuré'à unecou-

JdamnaddBj|siJ6(8ielejetifpBésestteiafâpexlgibjy^jêjpropurajt an

?èéfendèiDf^HfôJKBeep1idn;:'pênpnipfpjîei.#Hidjevtait,fajrp.rejeter
•tode-m-ainééifettoyice/oaffgijpite'dç'J^etip^^kpu^tre cou-
msûb^i^^'é^nèv^^isaiUamffaf, ÎG^EilSj rfl-e peuventJsjre

que la demande n'ait pas été formèjH»5éjp-at^é.ment, dansun

-temps*0ùrel!tem''èlSt,pasj'eà6-Sfe'?renue.!à$ph£aice^

^^^'fj^^^^^f ppfâtim judi-
ciaire,', un acte 'dé poursuite antpriéur a ^échéance*du'ternie,

auqueîle débiteur, ,s;est empressé de faire opposition, întrat

ment lé terme sera venu.plus,târd a échèaiice.,tLa poursui
n'en aura nas,êtèrmôips.irregpère dans le pracipêVétdé

^^Êm^^Le^m^&obrxsim dîrsidêii'afetiqn'jintBn^e. $«

'^M^ÉS^kjûè^iMakse aoetem^&Maa4felj'BP|li«^^

ilîèâ'Mdîêntg^i^vam llâeGarriph'ssmçnt; de, lja;:coMitipn,
raisons de décider sbntles. mêmes. Car, dans l'un commedan

(1) TOULLIER,t; 6, n° 664. >-; / . . '- •
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loi^ip-, jà moins d'une #gndance inju?tifi^lefcp^yoi^
ffil'm&wM00.- .^0^^.#^^rffie*:!Le Eèm^v

tM» ty .lP-888.98)4spP>»P?a ÇrtflPFtJfiJ^fâffia s

défautd^Dayeme^l^^'èc^iéa^ce, l'afitipn,, ayapt^té .çrématu^

29JML-surplus, le créancier à4erMepieut,«varitrréfché'anc©,
faiïè'Mtë lès "actes-codsérvàtoires 1

qiu:simtTperinfs -an-crêàn-

cierconditionnel (1).
' • '•' >J'- ' ' ' ' <-

30*€t§afoélrWent que, si le créancier, ne peut exigea ppfe-

mentiay.antil!êOh-éaflçe du^terme, c'est uniquement dans,le,ça§

où'lé,terme,fa'étê stipulé, eu faxeur du-débiteuçi S}il in'intè,rps,T

sait-,en;effet,' ,#ue, lp, créancier exclusivempn.tf" pelui-Hà pourrait

ffldevaûprâîéjBliéaafee-, sans p^eledébjte^ipttlui.pBpps.er

qu'ilïi^ttpas^êclffl? Çans ce. cas; majgg&fr stipul^tipBtdiu»

dêlai^lobligatip^est, répUement, exigible? •%?laJcVoI$®'|é. <dju

eféan^ervpuisqnliVestipB .droit.de r,en.oaç6r^juo.ej§tipijlation

%t'Mh^néfij5ejes>|vtoBfr>ôn:tieT e^oeim7m^V^W^il?W^'
•

MftS.llegàéBôt d#t ÔJrjç-rpnufe^u^iposajit aussjtj&iïuj&-l§

réclameUor&m^mf'que l&cpn^^

*#ê(Ponr la E(^titiiti0p(d9#>,^; kmlgmfàiiiGtetoiS&&
te.manis.-4u dépgfiMrp.^neiSaislenarréAjpu uaap.pnpositipn
lia

res%ti.enieA1j m àép&c^menHe^Cjhos.ej déposés i(4-9#}>

Moin$q1u§*la<çho§pj;(JépB^^^ pjà j,a resjitu-

4qndDi|,?e$^
•ft teansporje^^à-jmoins p^q. lp, d^pjositaiçe,. û|ai{ faj^des

WVoy. 1180, n«2.

(2) L- 8, § 45, ff. Dep.
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impenses"qui'autôrisènt la rétention ; à moins que les héritiers
du déposant' ne s'accordent pas-pour le retrait de la chose

déposée'indivisible (1939); où qu'enfin le réclamant nejus-
tifie point de*sa qualité et de sa capacité (1940, 1941,1938).

Nbiis^èitérôns encore lé dépôt irrégulier, c'est-à-dire celui

otfirés^cbnvéniïpàïa différence du dépôt ordinaire, quele

dépositaire pourra seservir dés choses déposées, à la charge

pâï lufdëles restituer* en égales quantité, nature et bonté(1).
;

Enfin,
1comme le'bîënfait ne doit" pas tourner au préjudice

du ^^^6^', le prêteur, en cas de commodat, s'il lui sur-

vient un besoin pressant et imprévu d%sachose, peut, suivant

les, circonstances, obliger l'emprunteur à la lui rendre, avant

réphéanoe-diU'itprme-fixéj pu avant que le, besoin de l'emprun-
teur ait cessé (1888,1889). . -. « ,

--'>M^*lie;êîfêaircier doit/atteridreque le terme soit expiréavant

d'exiger paiement,, alors même qu'il -serait certain, avantson

échéance, que le débiteur est dans l'impossibilité de satisfaire,
daûsles délais fixés; à son obligation. Ceci esterai, dumoins

dans'tous les casbùTévémîmeht'qui rendtfores et déjàl'inexé-
cUtion certaine, n'est pas'-de ceux "qui, aux'tèrmes'de l'arti-

cle 1188^ font' déchoir lé débiteur du bénéfice du terme.

'VoiïS''VoU's^é"tés,-rôbli'géà me construire-une maison dansle

déMrdéMe^i'ns^ôtre'Obligation hé deviendra exigiblequ'à

FekpBfàti<&''drê 1cës*-deuxans, quand bien même il nevous

festeraitr;,êvidemnieht pas assez;*dé temps pour acheverla

construction*du'bâtiment. ;I%pMén' eif donne la raison(2);

c'éât-qulon ne peut dfénàtùrer-aprèV'côùp,. ex post facto,la

pBnTêntiôn'dontl'ë-term&â èté4x#dâib.s le principe.

V^lÉai^^^

^e%éfla^'nsj^àîbn devait atteindre certains degrés-d'avan-

^êfeéiît', iîrppuï'faiti'â*;chacun -de ces---termes,'agir contrele

. (1) POTHIER,''Dépôt, n° 83.

^(2JL.Ûl',-ff. Ve.venb. oblig.
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promettant si soû obligation n'était pas exécutée, parfêè'fû'ï!-
1,1

lors'È'éesfdevenue exigible.
* •••'«•{M'I-J

32j:NpuSi%yonS yU que le terme n'est échu que lorsque son :

demip^mipjrnept^est accompli., C'est donc seulement lelende^,

matajdj^jç^de déchéance, si le terme se compte par jour, où..

dansi'jhèure^qùi suit celle de l'échéance, si le terme expire à

une heurer-déterminée, que le créancier peut,' au plus t,ôt,

mettrele débiteur en demeure, le poursuivre en payement,

exercer-ppntrje.lui pleinement ses droits et actions (1). ,.

C'çstpar, application de ce principe, que l'art. 162, C. comm.,

porteque le. refus de payement d'une lettre de change doit

êtreconstaté-.par protêt, le lendemain du jour de l'échéance.

33. Lorsque la dette est payable au domicile du créancier;

ouatout'autre domicile convenu, le créancier n'a qu'àatteri-'

dr-fp^-ÏM-m'ême ou par mandataire, que le débiteur vienne,

aussrfa^'l#mêmey ou «par mandataire, effectuer payement.
S'ilni vient; pas a l'échéance, il manqué à son engagement.
S'ilse présente et qu'il ne rencontre personne à qui il puisse

payer.valablement, l'inexécution dé son obligation ne peut
lui ê'tregimpiifêë, puisqu'il'n'y a point de sa faute. Le créancier

pourrasans'do%ïeVàprè's l'échéance, léëorisïituër en dèkeure,
etle poursuivre en payement ; mais il sera fondé, pourvu rpi'îr

pay'e^sùrîl's7premières poursuites, ou'qu'il fasse "des offres

suffisantes à̂ répondre au créancier que, s'iTn'à pas_étà'payé
'

àréehéànfe^fgesf^àr'sà'fàuté'et s'a négligence personnelle":
'

Et ce.dernier*àev¥à être condainné,'dàn's'ce cas, aux f?ais

dunepoursuite illégitime. ,
" -

Si, au contraire, le payement doit "avoir îifeîx au domicile du'

débiteur,le créancier doit, au jour dèlMcnéànce; s'y présenter
enpersonne du par'mandataire, pour recevoir 'payement.
Aussi,le porteur d'une lettre de change doit-il en exiger le

-r ; ; t • > •
-. . '

-i X

(1)TôoiiLiÈRVt.*6, -n" 681. — DORAI-TON,*f. 11, n° 1M '.— ZACHARL-B,
'

'• 1.P. lli, ôt'tf1*ï>'J)i'30rf, i" édit., et t. 4, p'. 88, 4» édit. - <'N **
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pavement, ,lpjoujyde sgn£chf#pc{î (-i^G^cpmn]-,}, S'il neXesl

pas présenté', et que plus tard ilppursuvîp Je,débiteur, cehvki

pourra mettre les frais à la charge du créancier, commeétant

le' résuîM"!d^hé:pè^uiîê''n^sîè;é1?nTépïWé:,''pourvu qu'il
ait'éàls'fatoVô!-^

désuït^Jsttrt^reTMer'a^Mi'êt- *etf-oùtrevpÔurVdd^i'ajustifie'

queïTOcBaïïèiêr ^

queméht faut© par. M 'dé s'être présenté- à- ïéïhéânce ou

depW;'pour*recéVbiFpâyétaiénti
s ' ' '

Quoi qûiU'énrs6it,'s'ili*éfàlttcdntesté''qûë'lejdébiteursefût

préleïïÉè^aif liéil ddnvéiiii'p^tif'effectuer
1le payement, ou'que

le-'-creàncîé^ suffit présenté
1lutâfémé' 'jpoiirlé recevoir; M

etl^altre' pourr'aien't en fus(ffî'è'r--i)aVfoutés;lés'vôié's de droit,

mêmei-pacla^gu-ye^testinmnj^U^ C^ .n'est pas,iej^pffet, d'une

mjspi epj-de^u.re^Uvslag^t^ fmâ^': seulement* $,une. question,

rek^Ji^g-^nx<,fgaiSid!el^^aui;suj,ljpr^rigjie. cpntre le débiteur.

El] pelte.qu^psîtiofl.en;.conlipntrunp^açjtpe j dp $tut(e pu; de.négli-
gence,, p^rim$orte* dp.^r^erjet^'^ppc^cjpr, cprnme,toute

siraple question deiait.

ceo£& #11.9?^^/-?'^' Ç.e',q»ia été payé

cause, puisque la dette existe, bien p^p.lgjerp^ut.ori^le,

r.'',y''
'

k

(1) L. 10, ff. condict. ind. — DORANTON,t. H, n° 143. — Tom<-

iJfï»t..^3P£JBO>rt-^A(SA-ftftB, ,V-3r.p,.,'18_5;i{^ ,é,dit>, pt^ A.-P"73?-
4" édit. —

fëata^-g&ApAj^ ait. ljl;86»ej(t#,(n->s3,. , - ;
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sanscause(i).
"

,^-1^'
Sides intérêts avaient été englobés dans le capital, et que

le'del!t8ureutpàjyé pir'érrélif/avàiMè terme; saftssbp!êr&8,
sm#ft^ôl-:drl)it:léuî)péséi(*2>;-une retenue*corres^ondàntesim;

les%rtè?ê%fu^oWte^
commepayés sans cause (3). ,

' " '

38f;Mai«jsfcila&aùmmedue-^ tiep-ipnn'étaj-tj pp^^rod^çtive,
dïntérêtslebq^,eUe.eÛtlétê.payêerasvan}41éph^aftçein$m.e;p#: ,

erreur,te-dôb.iteuri.oe1;pPWrailÈ.diejrfla^dej/ap.oqr^ançierj.ap,,
cBdis:dèJcedèmnec^soit la rie^titutipn9dj^rla)i,sg]P?mQ»iS,Qit)Ji,fnn
denmitéidîuniiesqonipte. If. Jïuran^p^^-W'^^
momffiteàroitscMaisj,ài.soxCQpinion,qu'iltâp^e^r^ppnjpàçej;
U'opinion générale, il suffit d'opposer les ter^Be£j.gèj$ja,u;x;.*
del'article 1Ï86. Et, quant aux raisons d'équité sur lesquelles
ifïâflnSe; onKpéut dire "qu'elles sont-trop variables et trop

mconçipitesau gre des circonstances, pour autoriser- une!

exceplonrfpot&sée' d'mlïetirs par'le •tëxtetd&ia,ïéi.-'Le CFèati-'

cierpeut,.eneffet, avoir consommé
1
lés'etitiseiTéçûeSilês

1
avèiri-

làisséesim|îdo^cfrVés,' n'étf avoir?rëÛfè' aucun p^fi^ls^Pie
lésannMie -p^pèrHu^èTmuS
n^âf'reHumfciise;et', sï^pras-lard•Tl^rMr^&fc.piy^

m% te|WWi071lï'argtir^'d'une (me'se^^uPluiTappW>s

teWfVeriMfenTélf; efdé'fosâ^pW'ÔÙ induit kâdsIfièù-Xi

"ifèsî LflfPifïrîinft que -floue rie'c'oîifôridbnS'pâs ce:cas â*e&:

céltuôu'Vfafem^^^
eS'Mtê'f If û4%taâSoïf1i ïrâ mii ùk jouissance'«P
d'usufruit.Il y aurait alors une renonciation, rièn3plûs'jsimplès-t

#¥%^lïhlei^ityfiÉ fflàtià tttoc&aeferisé,

(f^-ièw^i-*.
' .,•..-:.



966'
"

THÉORIE ET PRATIQUE

et, en consé'quehcei il'y âWaitliéù à "répétition, pour cause
d'erreur et d'indu payement. —-

- .fv'J. ' • 7.' A ', , ;

,36, 'IKfapt,,,excepter toutefois les cas de dol et de violence,
quiïOuvrhjaient en-faveur.du débiteur le.droit de demander,
tant queie-terman'est jpas échu, la restitution de la chose,et
même des dommages et intérêts.

Il faut excepter encore les cas où le débiteur serait atteint
d'un vice''d'incapacité',* qui Fempêche de faire un payement
valable1.-JSi-ledroit de-répétition de l'indu cesse dans le casoù
une oMgâfàoh'aêté'àcquittée avant l'échéance du terme, c'est

uMqdéméntrorsquè cette répétition se fonde sur le seul motif

defrâTÏticipation,''saîis préjudice du cas où le payement acon-
si's'té^én'Chosesfôngiblés* que le' créancier a consomméesde

bdinè'fôî5(1238>. 'j *"- .'.'

,$,jÉpx$\ùy;ojgns,$tile$& parier ici,.en forme d'appendice

àla;thêor4p,idps obligations à-terme, du.drjoit de rétention ou

cUinsistançe xpie la loi accorde,.dans certains cas, au débiteur

delà chose sur Iaquellece drpitj s'exerce.

Lorsque, dps e,ngagempnts corrélatifs exigent, réciproque-
ment sans .fixation d'exigibilité; .l'exécution, doit, de partet

d'autre, sjenjaire}siniultanp\ment. Car aucunp des partiesne

peut^étrpiicpntrainfe à-exécuter son, engagement, avant que
l'autre. n*exécute;lp sien. Aucune d'elles n'ajant, suivi la foi de

l'autre, elles sont également en drpit de s'pn tenir rigoureuse-
ment à,unp exécution,simultanée,, Il .n'y a,,ajn§i que l'exécu-

tion^'urçucôté qui .crée l'exigibilité, dçj'jàutçg,; et de là il suit

.ojppgle^jptard- de, l'unie, <|esparties
•
produit lef bénéfice d'un

£^ê^b^jê,fice^de, ce; terme aboutit tàfpn;tdroi^dè
rétention,

sorté'd'exception de dot Chaque partie est en droit deretenir

ce qu'elledoit payer, jusqu'à ce que l'autre ait payé cequ'elle
doit. Ce terme est sous-entendu dans tout central synallagma-
tique, pourvu qu'il n'ait'été rien prévu à cekégard< demême

que là condition résolutoire y est sous-entenduej.pour.le cas
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oùl'unedesparties ne'satisfait pas à sesengageméntff(!riSï).
Acepoint de vue, cette question de rétention rentre danssïaé
théorie'dës'conditions résolutoires tacites. Cependant, comme

l'exercice''dé'ce'droitne résout pas le contrat, mais riefaifc

qu'enretarder l'exécution, il produit, sousce dernier rapport-1
leseffetsd'un véritable terme; et c'est à ce titre que nous en,

parlonsici.
' '

Cedroit toe peut exister que dans le cas où le contrat est

muetsur l'exigibilité desobligations réciproques. Si, en effet,
il résultede la convention que l'une des parties doit payer
toutde suite ou à tel jour déterminé, et l'autre partie, à une

époquedifférente, comme alors celle qui doit exécuter la pre-,
mièrea suivi la foi de l'autre, il n'y a pas lieu,,de sa part, à
l'exerciced'un droit derétention qui serait contraire aux clau-
sesducontrat:* •

Tellessont les dispositions de l'article 1612 :,« le vendeur
n'estnas;tenu'de délivrer la chose, si l'acheteur n'en paye pas
leprix-,-èt-quele vendeur ne lui ait pas accordé un délai pour
lepayement.» Il retient alors la chose.parl'effet d'une sorte
degage;venditqr enim quasi pignus retinere pptesLrem.quam
mdidif(A)f .,.<, ,:-,'-,;,.• •;,.-<

Majsscp#!ejtilàque l'application au cas,de,vente,d'un prin-»
cipe-gènéra^et^bmmun à tous les contrats synallagma-,
tiques. ...... * •- 'i . •.

L'artiGlefljB13i.ajoute : «le vendeur ne sera-pas-,nonplus
obligéàiatdéfivrançe,-,quand:même ilaurait accordé un<délai
pourle payement,*si.depuis.la vente, jlacheteur est tombé en

fauUte-o.u.-enlêtat-.de?décpnfiture;,en sortejqne le-vendeur se
trouveen dangeEiimminpnt de perdre, le .prix,;-& moins que
l'acheteurne lui .donna caùtion*de payer.au terme. » C'est
qu'alorsl'achetpur ne;peut réclamer le.bénéfice.du terme
(W88). , lf„,

"•*•> *-' • •",.--.; ;V.-.-.

{l)K'M}l§'fy'ff<*D,eeihpt. aot.
'

>.-''-1 .-in'-•;'--.
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Ceis.qniilàiJ.#g,ca§Jeji^pji^çmjiles^e ^©jt.,, dp .rétention
pjuissMîegej'îÇfr.fM-^^ &ur>. seuil même

àa*:cfli^atce$ay#pt;tp^
elè.diedftetofélgtion» djes^,engagements. Ca-r, si les .pbhgations

respeptiaesîtiJéMenj; q^snindîa^ps, sansrapRortientrpelles,

ifcyiawaitt^uéaBt îdipbii^ipps.disjipcte^ispjôps dans leur
exécution, comme elles le seraient dans leur cause.etdans

leur;principe.. L'inexjûjpution. dîraf côté, n'aptoriserait pas
I'4aéxé6»ti0i deyl'auti?p>p'e^à^-dirjejlp.driOitide rétention.

-SS.^MÉs'cfe droit existe dans- plusieurs autres casspéciale-

méSpr'évuV jàr -fe-'Côdé. lAiMsiylès fermiers'ou locataires ne

peuvent ^êtrê^espuises,. soit par le propriétaire ou par Facqué-
rëiirV p^^ê'ïs'&îënt^payfe^araeîbàîlléur'-ou, 4.son défaut,

par le nouvel acquéreur, des dommages et intérêts qui leur

spn^oW, Mrsrp^^droit'd'expulsiôn'a été réservé parle bail

(W49y."lli!^nê "peuvent •être expulsés,- c'est-à-dire sont dis-

p^énséè'd^exé"éutfer^ôbtigâtiô'n=dé*reUdre la chose louée; sont

autorisés"'â* laAref énir. Ce: droit i&h- rétention existe en leur

faveur, parce que le pàyement-dp l'indemnité est une obligation
corrélative à celle de quitter les lieux, et que le bailleur ou

s^â--ayà'rit^5à%se'nè|peuti-fcseïîide'îsbnydroit;- q^en'-satisfàisanl

lui^m^m-é'Jâûxâ^ôbMptiôn's *pfi>hâ sont'-imposées- en*'consé-

quence de son exercice.

'Jfeseadetû"-^Use de la'faculté' dérachat, doïtrembour-

s'êr'-Éon-'sèuléniént la'prk'p^Mfâl^mai^-'éncolè' lesf'fraiset

loyà-focpûtsi drla» Write; lêé-rè^*®àEtiôfasr-iîédéssfaii,es'prcelles

qfd^ônMu'gmen^èT^Weur) dû'ïô-nd^'-'jùsqu'à'CoiiiÈurrence de

èèée,8^aeïita^ô4. «1 fiêipeiit^nfeer2èrgip6§éession''qu'après

â^WatilàMr ^PtôuBS céssejbllâtiôhsf'll^)-' Lë'dr'oit dé

ïJÉÏti<É> ell?llf^e*ndè'ëùr là c'ôrrêlâîQofffdes^iîèagèmenfs

réciproques des parties.
Le principe consacré par l'article 1673 doit être généra-

lisé, et par suite étendu aux divers cas de résolution pour

condition résolutoire expresse (-felS^pii.ppuj ppncjitiqn réso-
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lutofre-tâ-cite^ilS^

de.7féV5câtib1i=!|pb*r<eWM!iaSl -VioMce,' lfelotf »în%Çât9e6,
entÉ mstjîpôûr rin Mce'ou'Me^tfSé 1

tftiélcbfiqûë, éateoîSs

(àncê!fqul<é6rncëMé*cîéllë"dè§Erià'fWsq^i» est d'e'bûntaê^fbfl.'IPy

ta$É^lorsf'éri> eïfgt.-'féS'
1
o'biigâtfôils cWrMtiVës•et'sMu-Râfte-

nîeW3el^bIgi, Màfë ce droit dé'-fétëhîio'h'ïig êéxLfàiVêïWiÊvb-

péip-îl'èCfb'ss'é'ssèùr' de nialivà-isetôi^).

39.'Xe, dépositaire peut retenir; le dêpôt.iiusqua rentier
.ifjpif «T u»' "fî iwii!ii-. -z , : ,. *.s*-rA<nrrsi *,! •

payementde ce qui lui est dû à raison du dépôt,(1848J.
èi, pendant la durée du..prêt,,rempranteur.(a"étéobligé,

pourla .conservation de la ch'psè, à quelque .dépense extraor-

dinaire,nécessaire et tellement urgente,qu,il n aitpu,eanré-
venirle, préteur,, celui-ci sera tenu de la lui rembourser (d.890).
•1S'T7'UÎJ,,--0 .Ojfli'f ;-- MJ J'.-.-'X. A*>*^*i;!U SrJ-J c*>iîOIu/
Et,^usqu'ace remBoursement,le commodajaire nous semble

êtreenWit de retenir l'a£hose.
Ce1droit de rétention, nous raccordons encore a lusufrui-

tier, au fermier,^ lassocié, au créancier gagiste, à r.anti-
chrésiste. à l'héritier bénéficiaire, âii tuteur, àVmarijà
ladmmistrafeur de la chosp d autrui,, au mandataire, pour
e remboursement de toutes les impenses nécessaires xrails
ontMîtes ou des impenses simplement utiles ,que. le^çontrat
(iùléprleulé"qualifê! léifr donnait le droit aeIfâirer.lï Spus
semblese. fonder également, dans ces divers Cas,, sur.des

'...î/fCiiTjx;'.-.'r,?;^ .. o . -. ..*,.:*,.,.

40,nQ|^^o-ai|ajyia^aiRef>,niOUB fdeypns, idooneriq.ueîçîés

.expp^to/^jjjnj-fijg^^^
^Roitjderj^tij^ J^QusjjFjpuyiyïSJ^^lô^qsei-actiS'acriv^ns

^;Ç(?PBtft4li'm^d^t,fidgs^pJy^aii9)ïs r4jBiBTOfu#s<€t-"fiôrri-

latiyes-^d^pi^paiît, JLejm^ag-ajse* dpit-uih'jeQmptBy'id-Uiatiie
part,le aidant doit unertode^

* « -iil> , ; . , ., L . '
t/' • al..

(1)POTHIER, Vente, n° 369.— TROPLONG,Vente, n° 849.— DUVER-
MB»,Vente, t. 2, n° 127. — ZACHARIJE,t. 2, p. 549, 4™ édit. Voyez
'euUitet.%ipï!ii4--éfaiiv.,-ï°édH. ' > '• '

(î)Cass., 25maH852. SIREY, 52, 1, 516. f " '*
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que celui-là puisseretenir, sans distinction, les chosesqu'ila
enlre,mains, en* qualités mandataire, jusqu'au rembourse-
ment de ce, qui lui, est, dû. pour l'accomplissement de son

mandat.,jQuantaux. choses quïlui ont été remises, pour ainsi

dire.,,.pomme matière ,ou comme instruments de sa gestion.il
nçpeutexei-cer. surfellesrtauqun droit de rétention, parcequ'on
ne saurait prétendre, sans faire violence à l'intention commune
des parties, que ces choses doivent spécialement répondre
envers le inàridatairè dé l'exécution de son mandat.

.Cependant, sllfondait son droit de rétention sur desimpen-
sés nécessaires, dit sur des impenses utiles que la convention
lui dé^nnàïtlé droit* dé faire, dans ce cas, il pourrait l'exercer,
en lé limitàpt; dâris son exercice, aux choses mêmes aux-

'
guefies cVs" Imp'ehs'es auraient été appliquées. Un tiers

ft$trangé^ l'exercer dans cette hypothèse;
comment un mandataire auquel le mandant s'est lié parun

contrat,* ne le pourraitril pas également? G est en ce sensque
nous nous solrimes expfiqué'déjàl , t '.'
'

'Nous âjoutfras une autre distinction.' Si des corps certains

sont parvenus entre les mains^û mandataire, par suite desa

gestion, il n'est obligé de lés "restitiïer au mandant, qu'à la

charge par "celui-ci dele rembourser, au préalable," des^débour-
sé's qu'il a "faits pour l'accôniplissement de son mandat (l).
Tel *és'tle "cas où lé mandataire a acheté des marchandises,i - «y,l'¬
un cheval, un imriieuble, en son nom ou au nom du mandant.

^Ifeifestîtenu'de'faire la'délrvrancède ces corps certains',-'que

!tersqueflé'mând'ant'lui-ai'reinbôiîrsé,iflté'gralèmerit sesavan-

isces-ipwiryleur acquisition; Stfn'drôit'dé rétention" est ainsi

4îfotéîlans^spnïpb|ét etfdàn^skfcâusejil* rié'à'éxerce quesur

s-i|B|gb]é|f^^^
'-<d#§ôu-ï^^
somme d'imperisés'qui ne s'y rapportent pas.

s '+& Mh ^rlm'U ''.i.., **.. -.->-\\.-t* "- .s-v .
'
•.„

(1) POTHIER,.Mandat^ S9.;i*^v-'YQy,'.»fîas1s.;,f<i7a]FYiei'18M,

SffiEYj-66, 1, 92i M"'i-«,t „&!•;̂ m-f, ,$m\ V -. "* ,A""* >'
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Dureste, .nous repoussons toute distinction entre les meu-

bles,et les, immeubles, comme indifférente quant à.Kpxércipe

dudroit,de/jétpntipnXl)., -., , -, ,„„f
Ceque nous disons du mandataire, nous l'appliquons, à tout

administrateur gérant, en cette qualité, la chose d'au"trùi,
commeun. tuteur, un mari, sous la réserve de ce que nous

dironsplus loin des biens dotaux. -,
La distinction que nous venons d'établir à l'égard du mian-

dataire,^npus ,1a faisons à.l'égard des avoués, mandataires

adlites.Jls peuvent, en toutes causes, retenir, jusqu'au paye-
mentde leurs, salaires et déboursés, les actes, de procédure
quisont leur ouvrage (2). Mais ils ne peuvent de même rete-

nir^estitres,,et autres actes qui ieur ont été confiés (3). Quant

aux;a|te êt jugements levés, ou régularisés à leurs frais, ils

peuvent^également les retenir jusqu'au payement de leurs

débqur*0srcpncernantspécialement ces pièces. Mais ils ne ,1e

peuvenlïppujcJleurs,salaires (4). Au surplus, on ne saurait dou-
terqu'ils ne puissent les retenir pour faire liquider et taxer
lesfrais qui leur sont dus (S).

41..Assujetti^, pour la .garde et lacpnservation dés choses

quileurson-tconfiéps, aux mêmes obligations que les auber-
gistes(1782J,les ybituriers par terre et par eau, doivent,"par

contre.ayôuilpdroït de rétention'jusqu'au payement dés frais
detransport étdes dépenses accessoires. Comme dépositaires,
lesaubergistes^éthôteliers ont, en effet, ce droit, sur lés effets
duvoyageurgpi ont-été transportés dans ^auberge, pour leurs

%enses,et:fournitures.' \
'

7 , "'..*''" ' • -+/«•- "' ' ••; >
t , *-;.v * ;;Î. .) . ---'-4 r •

(lJ.jÇo^rà, ÇOR^NTON t̂.J$, n,0264. M _ . , , .
(2)Paris, 2b août 4849. SmÈY,Vi 2, ist. — RouènV12 d'êè. iès'i.

SIRET,53,2,299. • ' '' *; '• '•'!-';"": '--'<"*'- <"**' - '< '-'i' >*

(3)Contra, Cass., 10 août 1870. SIREÏ, 70, 1, 398.

(i) PoTmERj-Afaft'tto, n°'133i'—COQIJÏL£E, Qaestf., 197."'—'BER-
*&%t:!l,- pi 78. z* Contra,' BoNCENNEjtJ2, p.^54,nruit(Eefuse-4out
droitderétention. — FAVARDVRép., v° Officier Mnistérieh n».-4.î

(5)Nîmes,30 avril 1850. SIRE*, 50, 2,513. -i,'. .•<*,.-;-.</ s?;
'

( '•"" ' . . .'- .- i ,i .."s .fhl Si
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'ïlM^

voituriers. jEt ce privilège estlùi-méme'^oMë'-feur'le'faWâ-rài

nantifeiËnïMÉ
"

iMrUVqta
plicationde leur main-d'oeû^^.TÏg'^eùvêrit'niêirie, ceA

'CWM?MeUê^ÊiHk Wfà&W nu.^no'tfsMfernentà
ra^^ofs 1

émMÊ&fâliàimêKW\m%(M^

"4uMnfr««n^

i-éspiera10sWs^^^^^

surtout rusage.

42. Si le.droit de rétention existe, commeconséquence

~«rat^e^fé-Ciors^a I^t'd^'m^rat'àfonn'er
IBMaf» W%V$ K&ë»M tfe1IajMi<fe.;TeIs
'1o»s%s^^

fOpip ^«^^^ùiM^ dès'eaix

''llavenai'- rf^^M^M' rfé'VéM^t'Vdédé'sbfàlP), *

TellMoM^
division (1408). Celui.contre lequel câWHèW u'Mxpffip^aùi

privée est exercée n'est pas tenu de se dessaisir, sansqu'ai

ment des soînmes auxquelles il a droit.
' "

* r r#BC ,1 ,£V ,i:. . '', .OU'f ii\VA, Î,: ,.-,--.' > ,JINÎ \u

JiïîtfNBfaîrîg){jipiHi176.tj'-^ Qa^r.;J&5dï^W-DSl»&- 61, d,»**•""

L*#ot^S»àita^«tfeîSà^,4<^j.Mi.i .' ,.
(2) Voy. art. 1, ld^tiflgqgtf.-lfttfr,,,-
(3) Voy. art. 1, loi du 10 juin 1854,
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.^.^e^érilier .qui-fgiUe -rapport, en nature d^nj^p^-
hle,peut en retenir la possession jusqu'au remtypurspmenjt

.fltel^piiraps.p^îui^pnt-djieapqur impenses qu.^mé-

liorafensf|,8,|7).fCettedisposition n'est elle-même #ue l'apgli,-

Mm^&fl^(rd^nnance.d.p 16,67, titre,27, article-9, cplui qui

Mtcon'^mîî|,à.délaisser la possession d^'un,héritage, sauf

rrtojn's.en^e^t(ç[e, sommes, .Impenses pu améliorations,]ne

ipBTj^t^Jxe(c.onti'aint!de .quitter l'héritage qu'après.avpir été

|rej|^i|ni.pnt remboursé. Bienjoin que,la.législationnpuvelle

Éabrogé^tte disposition, elle semble, .aucontraire, l'avoir

cpnpré,eidaps0pln.sieurs pas particuliers. .Aussi, pensons^
nous,<nie,,|ps t[pos„sesseursde ,-la .chose d'autrui, forcés de

a^|ajs|er.^u1{v^r-i|a^le jp^prié^aire, peuvent, pourvu.,qu'ils

Wiéiit-ferW'^MWtiWfP* ^Pi-Wi^ (d^^éte^-
j(im,^gu!iau y^n^p^spmpnt -de Ipurs impenses utiles pu

44.Mais à l'égard des c^éan,piprs hypûtJtépaires,.il)ps tiers-

,|fj^oma^g ^v^ur accordait,néanmohis expressément

eussentpayé ses déboursés, jusqu'à concurrence de la plus-
value.

'

Sous;1'euipùîer-derJio.tre ancienne-ijurisprudence, lesvuns
' ' '

-i"
" "' ' . *• - . !

' '
• -

,(l)JODIXIB^t.,3vrii'|30J.
—

ipUBAMTONy.t.J4;n» 382. — Rçnnes,
•%-.J»*j:Si^r,Âi;^; ^3. —^ontp,èlii'er,â5nov'n If^^Bï,
53,5,19T.— Bastia";9 juUÏ.~1856. SiRÈY,'b6, 2, 40i.' —

Rouçn/18,
fambre 1856.SIREY,57, 2, 388. - -, V'r .

'
C "• '

P)L- % § 8, /f. 0e ptflw. et"hyp. .,-" „
'
-?

'
/,,

?, ni,
'

«
'
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reconnaissaient ce droit de rétention (1),' d'autres, au con-

traire; lé dêniaient(2). —-" '

Sous- le Gode civil,' la même controverse s'est perpétuée
entré les autëursV-Les uns (3) accordent, lés autres (i) refu-
sent ce .droit de rétention au tiers-détenteur, vis-à-vis des
créanciers hypothécaires.'Cette dernière opinion nous pardi
là seule vraie. -Le*droit de rétention accordé par le droit

romain, se liait,'en effet, à son système hypothécaire, d'après

lequel -Ta priorité rie donnait pas seulement une préférence

pôurlé-payement, mais une préférence exclusive pourlapour-

suite,«à"ce-point que le premier créancier, le créancier domi-

nM.t,'potentior'' creditor, avait seul le droit de poursuivre la

vente "de la-chôse hypothéquée, et que lés créanciers posté-
rieurs nè'-Mpouvâ'iént faire' qu'après- l'avoir au préalable rem-

:VëxLrsè\^.: ©t! comiflé* lé%oristfucteur diiTb'àtirnent avaitune

-Kypbihè|ùp"J-priitîlé'giéte (6),^il "s'ensuivait -que les créanciers

hypothécaires lui étant postérieurs, ne pouvaient faire vendre

qu'après l'avoir désintéressé ; ce qui produisait nécessairement

éri'sa faveur un- drpit-'dèYè%h'tipri.
•-Mais aujourd'hul.'déprîri^ipes'dîfférerits'on doit déduire des

co'riséqueric'es différeiites. .L'hypôthequVs'étèrid, _én effet,ans

constructions et améliorations (2133); le Créancier hypothé-

cair:e''sùltBimtnéubïè'/eri quelque main qu'il passe; enfin, tout

cre'âncîèr'rquél-qué s'oit son rang", a lé-droit" dé poursuivre la

venteî^SÏ donctl'ésltiers détenteurs pbûvaientretenir l'immeu-

ble "Hypothéqué, jusqu'au remboursement de leurs impenses

4Èfji*),.|PsN^&.Eyiff;^^ p. 98.

^|feBoxsEA^J,^liv• ,6, ch- 8; n"18.' — ,POTHIER, Orléans, tit. 20,
•Plp 1., ."""- " '

*"*(3) TATIRÏBLÊ,'Rép".,'Y° Privilège* sect. £, n° S,.
^#£#ENÎER^'f.'n<»-335. — "TitohOîtiitTrypi', il" SJBÏjyP"*

-
(Jf) BllNÎGÊ,%|fp.?^h'r'l6i ïniàefr- --

-^
*v

\r
: M 'T,oy-tioAm^ffypi,^ HC* -r7 ' "" •^ 7' ""«,
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etaméliorations, les droits des créanciers seraient paralysés

dansleur exercice. Aussi, l'article 2175 ne parle-t-il que dé

répétition,
1

et non de rétention. Ajoutons que la poursuite

hypothécaire peut aboutir à un délaissement dont le principe,

aussilien que la conséquence, est inconciliable avec ce droit

prétenaude rétention.

Cependant le tiers détenteur n'est pas destitué de garan-

ties, soit que l'on considère sa créance comme privilégiée,
avecla plupart des auteurs qui lui refusent tout droit de réten-

tion, soit, au contraire, qu'on lui reconnaisse uniquement le

droit de se faire payer, par voie de prélèvement et de distrac-

tion de la somme correspondante à la plus-value; ce qui peut
êtrel'objet d'une clause particulière du cahier des charges (1).

i •' * * -

45, Nous venons de voir une exception fondée sur les droits

des.créanciers,hypothécaires; en voici une autre, fondée sur

leoaraçtèrp même/de la chose sur laquelle le droit de réten-

tion prétendrait s'exercer. L'acquéreur d'un immeuble dotal

nepeut, après la nullité de la vente prononcée, le retenir jus-

qu'aurembpursement des impenses utiles ou nécessaires, qu'il

yafaites. H suffit que les juges, en prononçant son éviction,
aientordonné le règlement de l'indemnité quipeut lui-êtredue.

Lesprincipes généraux de la dotalité doivent, en effet, l'em-

porter ici^urrun; droit de rétention qui ne s'appuie que sur

desmotifs d]é.qui1jé.;autrement-,"une grave atteinte seràitportée

àrinaUénaljilité/,et4à.la destination particulière de la dot-(2).

46.Lé droit'de'rétention est moins,une,garantie de paye-
ment,qu'une assurance coritre* l'Inexécution des" engagements
contractéspar' l'autre partip.; C'est une sorte d'exception de

(I)ZACHARIJE,t. 2, p. '210, nt*« 27,* i"> édit., et t. 3, p. 452,
11MU.— Gass., ,14novembre' 1881. SIREY,82, 4-,257. i *

(2)Cass.,31 janv. 1837. SIREY,37,1, 190. —12 maj 1840,. §IREY,
W>I, 6681— 3 avril 1845. SIREY,45, 1, ÏZ3. — 4 juill. 18"4>,tliw,
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dpi. Mais il. ne sUpppse ni ne constitue par lui-même aucune

Le créancier qui r exerce n'a aûçiïne.préférence dansla dis-

tririutaon du prix; il nia. pas même, cpmme au cas de gage

•pif femfàm'&àm w-a^ 4 "&£
:fIVêmlntf ^^ii-lsîîmàïïb'ïriï nWa$-e,drqii quede

la retenir, et de ne s'en point dessaisir avant d'être remboursé.

Il conserve son droit par la. possession seule, commei

lerpe'rd
1
^aOTâ'Wèpo,s'^ssl8nl La possession, étant la condition

''èsseri^U^è4d'é'rs!pri exeirciçrè,' 'aussitôt que ceft'è"possessiona

^céTssWr^iT^né
1ïïïi" ïéstè' plus' qu'une action en payement', ave

'>4ouHès'lésr"anFfrês,7-iâr'ariti'és"1ane'
droit" qui peuvent y êtreatta

"8fiè^3; suivàtTâ'iiàïure'déïa créance?'
'' ',pr f

'ïïwpîçiû.tfwh'i'ix.dw tifi *".*-,'.-{ffrn.-n'i-"- |r ;.<

47. Comme ce droit de rétention est fondé sur l'inexécutio

Hdeï en-gageri^fes'TîûîSEêlptifs^il.'ûfeliessê 'régulièrement q'uep

t*léé|^edïeri't^ecMé;pà#tèfdêbiteur.' ïè'rie" puis donc somme

-tm^n«iffit»rir'idei|afpr| sànsrqtfîâWpMalâbié -j'aié'pàyé moi

ûmfméê-Maiisfdesio^ soient recon

.;nueVs£tisfâçtdir*sr*fe^^

,'spnt adressées,tne puisse5tesarpîuse¥| lèsr'oMtès'tér>;',ët'rete
'

f*en.\coTiséquencejlarcho5e^ueJ3itfeçtf'ài3à cBîfèt&tion' de'lé

•ivâiMitêfet' deflpurf^suïfisantse^lMâist-voîci cè'qli^rriv'é : siell

iSoSt^r^sbnnue'sf^ pas

.îac'eBp^feBîedèsiîdr&àU sprâfcblidàainè» riôh^séulémBnt àuïfr"

l^^i|S;^,ce|maiSîen1coTp •>smyanMesîcÏDedn-s'tôniJesVà dèsrés

.|$^pai:et}àîdèM^^
jugées-insuffisantes, dansr"cè cas, c'esLcommesirienn'avai

*W%,«fe*%W'*ïi,î'*'J-'';. ' f \ ? !îC *'; -' l ,-.,,
-- ,li'p-rte|ioe^ll |pujpuM*>prèl"umwsMpMé to-fâveur dudé

'laftcès^^^ du créancier, '<•
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, .V ...
' • "&'•

, '• i r ,- _ r> i) iv<it : 1 : < >**•• >s

Sornupiaire.

I, Leterm^.Jestyptr^Sju.mé,stipulé jen faveur du débiteur. ....
».Cpi-cipeut^éorsy-renoncer."

''
t ,,. , ,, , -,-.;--

3.La^s^mpfïonâë l'artïcie 1187 peut être détruite par la preuve
'

coWaïfce?i\ .

i, Enmatière de commerce,'le terme, est censé convenu dans l'in--

*ttfeM&SiL#W- ^ '^'- •'--' 't-'ii--' -i----
5.Deinôme, si 19.dette çorÇe intérêts. Le débiteur ne ^t<int même .

forcerie^créaScieï à recevoir, en^ffrànt tous lés intérêts!
6.Quandlëiterme.est dans un intérêt commun, le créancier ne peut

'

exiger,nile^bitenroffrir. , ,,,,...-. -J ..> - t. .—
7.Sile terme est dans l'intérêt du créancier, il peut y renoncer.

i fiM .; -r'.d
COMMENTAIRE.

'.. !.' lu ' •• ' * •

l^Far une conséquence des principes généraux du, droit
enma|lry'd''oyfigâti6ris^ nous dirôris même par là nature dès^
chose's7lè7lermeest toujours'présumé stipulé' en' faveur du

débitêûnEn différant Texêcution de l'engagèihent, il tiiipro"
cure,eneffet-ïun avantage, .qui,'.jusqu'à preuve dû contraire,'
estréputêîlui;être:exclusivement persbuneL

' • -, * "

2î|i»eaâ^tqu^y
débiteur pe^v^keme^pg^

cer'àfl^énif&e^dutérméi' éf que le créancier nèpéulr'eftiser ,"

lep'âyMe'M-^.ïui^ ^,7 7'.''.
Mais'"cell}éovnf#àuencés'é'ffacé,'toutes iesJfols'quèlapré-

i
n „ , . '-", i'.-.'i.s,i.'- .i|- ,i,4 **'J*ir;:i/j}i ir 1^ J -fit/.-; *

somptipnqui-lui sert de principe s évanouit ^éïïe-même L̂e

terin'è'VeuiiW
tâtôfUtâSÊfârïm <ft?é'Hn&flf c^un%iîcreâri%ér''i
etWîtéuV: U«àifeW^^^ali)^8^'p^^6âp^,,,
ttonl'èteréàMfe^
seraientfaites, ou même, si l'obligation avait été accomplie
»vantjéchéance,demander desdommageset intérêts ppur sa
mauvaiseexécution, soit enfin un nouveau et plus régulier

'

Payement.Par exemple, si une somme a étéléguée-a nn
mineur,payable seulement à sa majorité,^ pour éntpêchèr
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toute dissipation de la part du tuteur, l'héritier, débiteur du

legs, qui l'aurait payé avant la majorité du légataire, ne serait

pas libéré, si le tuteur étaitllèvenu insolvable.(1).

3. L'article-1187 établissant une présomption de droit, c'est

au créancier qu'incombe la preuve du contraire. Le doute

devra donc s'interpréter contre lui, puisqu'il n'aura pas détruit

par •une preuve complète la présomption légale.
Cette preuve que le créancier est obligé dé faire, il la pui-

sera, soit dans les termes mêmes de la convention, soit dans

sa nature, isoitdans les diverses circonstances qui l'ont précé-

dée, accompagnée et suivie, circonstances dont le juge est

souverain appréciateur.
Ainsi, vous vous êtes obligé à me bâtir une maison; il est

bien évident que vous devez attendre la saison convenable,
sans que vous puissiez anticiper sur l'échéance du terme fixé.

Il èû est/de même"de torites' les obligations de faire, quandle

fait ne péiïraVoir lieu indifféremment en tel ou tel temps.

4. Le* terme est également censé stipulé en faveur du débi-

teur et du créancier, lorsqu'il s'agit d'effets de commerce,et,
en général, de toute espèce de promesses commerciales (2),
les circonstances dp temps et d'opportunité y étant naturelle-

ment cpnsidérées comme conditions essentielles du succèsde

l'opération." Mais il est évident aussi que le terme stipulé

pour le, payement d'un,prix de vente est toujours présumé
l'avoir été pfa "faveur de l'acheteur, seul (3).

5. Mais en. est-il ainsi en matière de prêta.intérêt? Nous

pensons que le terme est. également cpnsé stipulé en faveur

déboutés parties (4). Il n'est pas indifférent, eri effet, pourle

créancier de recevoir, ayant le terme, le remboursement dun

'{iffi&mm?Obligen'%i\. —.TRQPLO^O,Donàt., n" 400. ,

ffy'Wâiî&ffifyp.-tif), n'« 13, 1™é'dit'.,'et t. 4, p. 90, fltt21,

J4%édto;^.-Fôm1iîiER,fc6,ri'>679. "'f"* ! *•''

X4J.^ancy,^biaQtM|?l!.^l«EY, 7,d,-2,-158..:- * l

,(4)j^ACHARli, djùd.—VJQULLIER, t; 6» n", 677. - ,-:•/< •
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capitalqui,$lacé dans les mains du débiteur, est .productif
d'intérêts.-,-r_ . , ^ . .^

Nous.croyons même que le débiteur ne serait pas,fondé,à
forcerJe-créancier à recevoir avant l'échéance, en lui offrant.

tousls3.s;înté'réjtsjusqu'à l'expiration du terme, comme si le,

tenupj'élaitexpîré. Peu decréanciers refuseront sans doute

nnpaypmentoffert dans de semblables conditions. Mais nous

parlonsde celui qui refuse. Or il peut avoir intérêt à ne pas
être"payépar anticipation, soit pour échapper aux risques de

lapropriété ou d'un autre placement, soit pour se ménager,

pouruntemps plus opportun, une ressource assurée et à l'abri

detoutedissipation. Il suffit donc que cet intérêt existe, pour

quele terme-soit censé stipulé, dans le principe, aussi en sa

faveur;et peu importe, dès' lors, que le débiteur offre tous

lesintérêts courus et à courir. Le créancier peut d'abord se

croirejen conscience, tenu de ne pas les recevoir, sous peine'
d'usure;--etpuis, cette sorte d'indemnité, outre qu'elle peut
nepas/êtrp une satisfaction suffisante, ne saurait payer, en

quelpe sorte, l'expropriation de son droit (1).
Maisce n^est là qu'une simple présomption, qui cédera tou-

joursà la preuve; contraire. Les, juges auront à apprécier les

circonstances,.età distinguer les contestations suscitées par
uneHumeurIracassière

'
et mauvaise, dès'prétentions fondées

suruninfê'fêï'sèrlelix'ét légitime.
' ' '

Cetufhyppthèsè iie doit pas être confondue avec celle où le
termeétant expiré, le créancier prétendrait induire d'une

simpleprorogation tacite, sans convention expresse, que le
termea été continué, par éxeihple, pour une nouvelle année

entière,ladpjtpjgst alors parfaitement exigible,,de telle sorte

quele débiteur ne peut mvoquer aucune stipulation de délai,
poursesoustraire aux poursuites, pas plus" que le créancier,
pouréchapper à un" payement qu'il'prètend être anticipé.

Dansle cas où le terme serait prouvé n'avoir été stipulé

(I) TouiiiER, t. 6, n° 677.
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1

qu'énïàFeû'Fdtf-aéMIur^
n'aurait à payer que les intérêts_courus jusqu'au rembourse-'

menirou^ùsqfcâu? fêMWtt^ïà lorfièWtfé'WS- faire co'ûrir,
sâhs%r*Menu -aê-Tairl?co'mpyés'lït'é'r'èts "riotf 'côùruki'soit1

qlï'iï§ fûïSëfit s'im-p'lèrféht1('Ùbcêks"6i-feè^dtf-"en^b,é§:dansï

câplf&.ÀrM

duitenleFqie^3ye^^

Aûfeémérij^iTtelêrai^pài ;vrai qué'ié'terme* e^étê stipulé
én-isâ^aviè'urP''i*

<*-*-•

''^'Qiiandlefîtermeï-est en-faveur'del'un et-de l'autre, il est

énpdent.:q.ue le*;.créancier.ne'p'eut!"exigér le''paiement, pas

pliisî qUede.dibitêur "he*<peut*T-offrir,'' avant"l'échéance du

tefernefc"*'- f ,"""*
' •'• ,

' •
'C^oi^qtfiîfen'îsbi^rlôrsquJfl s'agit'd'ùn'ordre'ou d'unecon-'

trJlràlion^Ie.icîréan^ier^'ri'estjpas admisrà se prévaloir du terme

tfuMjà'Mtf,;idJBpayèmeiîffs-tipûlë' emêa^fatëur, pour refuserun

payemeîrtîaiticipé, ou effectua dans^iinlli'éti différent: Lacon-*

vention cède alôt'sSTmptvraieinéïîèssîtè'légaléî sauf aucrêan-

cier%-ré61knieT*desi^mmagesl-et-tatérê'tsys'ÏÏ y àlieu, àrai-

soi dé Firieaé6utioirde»S'ônaitmns*'s1lpttIées (â)î>--

ii Mais,siïe.,terme4taitlexcîûsivémen$.en*faveur du cpéan-

cier, celui-ci pourrait, avant l'échéance, renoncer aubénéfice
du dèlâiMexigprle.payement. «L'article 1944,nous en<offreun

ex^p^e^ças de,dépôt (3)., •";,

.'.?.-. **' •
"

, r .AiTrûLË'4-1,88..- .,- '*.*,„ -,

4
^ïpdib^éur<#fett-pm^eM^eî1^' fi&tf' ihVïerf

4S^^®^mmi^, oulorsquepaï sonCîait.ila diminuéles

(1) ContranVDURANTPN, t, H,'n? 109.

(2) Cass„;2 j^jl,8S§pïREY; 53„1,- 36S:.
. (3) Voy*. H86V%3|Tï5::\, v / V^"

» ••'*"^- "
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, ; . . .ûOwJ l.A u ., ' - *
4't^'MI

. Soiiamaire. . ^J,

1/ Mb^ïS dte'fî*irtféle '•! ,..,_,<{

Ï.ICe qd'esUii'îaîllite. Eil'el'peHt'êtrè'répntée diminuer lés sûifetés*

wmé?-. il» .i. ' < : :.
3,,La„déçpnfiture enlèye le bénéfice du terme.

4. En quoi consiste la déconfiture.
t'Aïfele'M 2$' C? pr.'lrilerprétatioii. Renvoi.
6. Qafd; si 'le 'débiteur se'relèvé de son' 'état de "déconfiture? . ; ! :

7. La.déjjpnfilut'e doit, être ppstérieure à. la stipulation du terme.,
8.

Diminationj des. sûretés données parta con.trat, , t
9. Peuimporte qu'il resté ou qu'il sçitWert'à'atttréS 'sûretés.

'

10.Que doit-on entendre par'sûr'etés données'pârlëcôntrat?
'

il. Les sûretés de droit y sont comprises.
iî. Le créafiêi'er'doît être dë'bonft'e fdi. - . . ..\

13.L'article H885ne Comprend ni les sûrëté's-générales dérivant du»

gage-commun établifpar la,loi;
*

, i . ;,„
'

14.M les hypothèques légales ou judiciaires.. _ ,.,,,
15:QuSncPTe^âéîjfteur èèt-il 'censé

1
âvdir'dïmittûé'. ies'sûreteVn^po^

thécaires? /

16.Suite...Résumé; .., . ,, :-',. j . .'-.,.. ..
(7.

fjKfdjj-sjjJejdébiteur aliène au profit d'un seul toute la chose-

hypothéquée"?.', . . . , ,
"

leîsûrtetés'fpMmis'es":'' - - '• » • > ••!<- < ' " .

19AiRi%(jn.6e:o'çn^eîla.idimjnution'ét le défaut3ieà.sj(irple"&p)romisesï^

20jL^jSû^etéSj doivent, être diminuées par le fait du débiteur.

W4uVon4^^^
»9.AùttelriënîiffièniréiGÔ'deMteufs SolSfâttrB&fc > - ' -
24.

!alide,ityf;façpmïïL.,~en utf;point-exceptionnel. .,• v , ,
W. La caution, peut, être,.déchue du-.terme, sans que-lo débiteur-

S6.EMâ;idè,r^é([h%âu^,d^déb1teur;iRem^. '

2'-'U'nya:paslieitàes:Côfijfpté. ..'
'

.\ ,
28.Rcmfeourseine-nty suivant.lirageraU-sOrt, avec accroissement dû

capital et lots.

* -*- COMMENTAIRE:-

i'îi; l^'is'^i *< •''-'»')•' " ,'-• • • ; .-."M' '.y.
„>Vr? fWIf^W^.d'un terme est censéefaite SOUSCette-COn-
mn ^îte, de la part du débiteur, qu'il apportera dans
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l'exécution de son engagement toute la bonne foi qui doity
présider, que non-seulement il ne modifiera point, ni ne dimi-
nuera les sûretés et les "garanties' promises, mais encore

qu'aucune circonstance, même sans faute de sa part, nevien-
dra détruire ou altérer les éléments de sa solvabilité. Le débi-
teur ne peut donc plus réclamer le bénéfice du terme lors-

qu'il a fait faillite', bii lorsque par son fait il a diminué les

sûretés qu'il avait données par le contrat à son créancier

(1188). Cette déchéance du bénéfice du terme est, au pointde

vue' où'nous l'envisageons, l'accomplissement d'une condition

résolutqire, tacite',, et, sous ce rapport, l'article 1188 seratta-

che, par-son principe, à l'article 1184.

2. La faillite est l'état d'un commerçant qui cessesespaye-
ments (487•,-C. comm.). Le jugement qui la déclare rendexi-

gibles, à l'égard du failli, les dettes passives non échues(4M,
C. cpmm.^Çettp exigibilité "générale a pour objet de rendre

la liquidation plus facile et plus simple.
La déclaration de faillite peut même entraîner une diminu-

tiori deS'sûrétés promises, et, à ce titre, donner lieu àd'autres

actions que celles résultant de la simple déphéance du terme,

par exemple, à l'action en résolution d'un contrat de rente

viagère (1977)..Ainsi- un privilège ou une hypothèque existe

pour garantie d'une fente viagère; le débiteur tombe enfail-

liteynscription np peut plus être valablement prise (448,C.

comm.). Voilà une diminution des sûretés données ou stipu-

lées, qui provient du fait du débiteur. Et, comme vis-à-visde

lui lé privilège ou l'hypothèque existe^ indépendamment de

toute inscription, il ne peuj; pas opposer au créancier quise

prévaut de son droit, qu'il doit supporter les conséquences

Iës1n%etâjrds'et de sa négligence'à prendre inscription régu-

lière. . .
'

. 3. La déconfiture .enlève-t-elle^ comme la faillite, le bénéfice

du terme? L'article^ 1188 ne parle que dp la faillite; maisses

dïsposl&fo^ étèriduis au casde
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déconfiture-.Les raisons de.décider sont exactement les n^êmej^p
Il serait.contraire à toute justice et à toute équité, qu'un.Véé^j

•

cier̂ .ternie;fût, obligé de rester spectateur inactif de la^dis-.,,

tribution-que se feraient entre eux, du gage commun, et àjson .

préjud)ceKd'autres créanciers dont les créances auraient eu ,

lebonîieur de venir les premières à échéance. Ce serait con-

sacrerénleur faveur une priorité de temps qui, en droit, n'est,

d'aucuneconsidération, et leur décerner en quelque sorte, le r,

prixde.la-course (1).

L'article4913,-don,t les dispositions ne sont que l'application

àun casspécial de l'article 1188, vient lui-même à l'appui de .

cetteinterprétation. Il range, en effet, la déconfiture sur la

mêmeligne que la faillite; et cette assimilation se retrouve

encoredans les articles 1446,1613, 2032.

4. I^aiticle 480 de la coutume de Paris disait : « Le cas de ,s

déconfiture,.est quand les biens du débiteur, tant meubles ,

p'immeublps, ne suffisent aux créanciers apparents. » Le

débiteurest alors déconfit, c'est-à-dire ruiné et insolvable.,

Laloi nouyelle^ne définit nulle part l'état de déconfiture. .

Cependant,,le,rapprochement qu'elle établit incessanlmept ,
ntrecettétat ,et celui de faillite, nous 'autorise* ^\le. définir,..

'étatde,tputp;persqnne non commerçante qui cesse sesjpaye-'
ents.AinsijrlëfiiJie,- la déconfiture ne suppose, pas plus que -,

afaillite, la ruine absolue et l'insolvabilité complète du, débi-
ur. Mais cjouimp, elle, elle suppose les pour-suites, de .créânr
ers Pfes PU moins, nombreux, soit, même-d'un seul, qui ,
clament

entvair£leur:paypment, et pour^uiypnt^a-réah^ation.
eleir gage cômmnn. Cest là, son caractérp essentiel. .,
Commecette question-de déconfiture est subordonnée aux •

(')ToutùER,t:.6,'n°670; — DtJHAWroNit. H, n9117.—ZACHAJiiiB, 5

•!,p.309f n«f.8^ff édit.-, et t. ^p.-SS, n'.« 12, 4° édit GHAUVEXU,.-.
"•Carré, Queat., Si» bis. —Toulouse, 20 nov. 1835. SIREY, 36, 2,

,:~iQr%nsj 3p avril^1846. SIREV, 46, 2,-615. — .Cass,, 1.0-fliars
w5.SiRSY,'4^f,,601. ., , ,.""' ,'"\' „«
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circôrist^c?ést,Jle¥'jugès',oni!' riëcéssaîrVrii%ffi?sW ce point un

très'hlàrgefpc%oîr''^
quëf'con^iri&faïts'lé pluV%ouVëri¥'câràctferistiqT!i*es[decet état,
la vérité fôrc^'dês'BiénsMeublé's ouïmiriëriblès du débiteur^
la sâs^ë'â^é'nïè'iries'biefas 1;lé's^sâisiés-arfét ou oppositions,

sui^an-tl^ffij|or^WÊe'!dè':ièur's causes et des'somiries saisies-

arrafeèV;1,sèlofi'îes%"a's','ïés remisés en naritisse'm'eriï, en gage
ou'énatitichr'èsè'jleViimpignoratibns exorbitantes, déguisées
sous fornie de vente, avec pacte de rachat; les'bàUtf dont les

années'-auraient' été payées'd'avarice; lés; détournements

frauiiulenuxyi! rult'éet la disparition "dti'déBiteur; sa sépara-
tion' deRbîerhs,;'',sa,rmise à l'ordonnance; son' insolvabilité

nof6M3i-

5. L'article 124, C. pr-., porte que le débiteur ne pourra

obfenn^uri^aêlaifrii^jbuÉdii délai'quilui aura été accordé,si

se^îen^orif-Tenitts-àta-réquêté 'd'autrès-créariciers, s'il est

enpélat de^fàffitè'|nié*'cdhtïïni:âceV bu 's'il' est constitué' prison-

nier, nPè'n'fiti^rsqftèVpâf sori^ait,-1!! aura diriiiriiié les sûretés

qu'il avàirâoùnêës 1
par f-le cbntfât à 'son' créancier .' Cesmots,

ni jouir 'dû délai' qui 'lui' auifà été accordé, ne!peuvent évidem-

mefit^'ëntéiidi-e 'quéflu/délai qu'H/peut obtenir', conformément

à cêKMticlë.'ïc'est-âiaifèC'dU^élài de'grâce etnoiî:du*terme de

drôîtP Gëâ résultpidëéiartiblés'-'qui précèderii'èt dé la rédac-

tiQrf|ie-riiériië^'éTartit5lë 124'/- ' •' - *
.

WM:eScë'"k -directe leldéfttèuïp'ôWà' enWé réclamer

leftgriêleVdW-tèràé dé droit,* èlrMs%iWsÔrit véhdùs' à la

reffèfe'à^arJtrèâ'^àlciéà,*' Vil W èffétÉ fi^corifiïmacfe, eu

s;Ù est oeisiim^i^èhimi sons^êtexté^que'Tàrticlé 1188,

ojiiMluléf^femè" db^dïb'it-rrie prevoit'pas spécialement

^^différentes situations? Pour soutenir que, dans ce cas,u

n'çt%àé,c^tf-.que;duptèrme degj?âcej et non duierme-de droit,

on-^l^lf%ie-aevte~r4m"é dé' grâce-est ùne!favéiïr "dontlaloia
,*-',"4& ,+-ss«5 ".jffcr ,-<v^-,; .,- .+.--v.-- ,-'-;-..'> * -'

ta, Hroédit., et t. 4, p. 89, n,e 16, 4«édit. ' '"' *
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pu^pplus^pile
à lui enleyprle.bénéfice, tandis^ueje^me

^ife&^îMfttr^ï^Wrfl^il1- 16doit.j^^db-e£î«s àfâfljflr

fm^i&wft-wPft---'
' " '• >' '.-.-*

)1,-^||e,c^nsifl,ér(ationpeut.,être. vrpie; mais elle,ne,rés,ont0Das
plejne.menj^à,qppstion. jCar la question n'est pas ^ii,t^de

SHÉ-JP^^'^*' ,-.c-,Pr-> est,*En>pUc&blp.au .teçrae^de
droit, que de savoir si les mêmes pau§ps:dè(déphé^.npe|(qu'il
indique, quant au terme de grâce, peuvent être appliquées au

'terînlé"de:'droit. "Ofy à notre sens,-èlles'lùi sont parfaitement

applcairtés-,et voici pourquoi : 'c'est' que' Ta- Vente»des! biens

dudébiteur à la requête d'autres créanciers, son état dé-côn-

tûmace'bu"son emprisonnement constituent l'état dé^'débon-

fiuu-éjiuquer'nous verions d'é&bfir* que'l'article 1188 s'àpïli-

peègàlëriHént. Lé débiteur seraùâonc, dans ce cas, déchu du

&rnPé;dé'droiï, coriijmp file serait du terme de grâce, "non par

âppÉt'tiôn dé l'article i24i C.pr., mais par appréciation de

cifcoMtâriçëspr|rdés, spécialement par cet article, et cbnàti-

tuanï'ûn'él^dé déconfiture'que, d'un autre côté, l'article

1188prévoit dans ses dispositions. Ainsi," dans'lâ pratique,

%^or^ancpsdp Ja. questiop théprique^s'Ayanouiir puisque

teur,quant au terme de grâce, que ..sur .son ^taf ,dj*f déggn-
n^ture.çpns^tî&vl^is^pus;aurons à revenir, sous £arjtielejp544,
surrin^rpr^tatipn^dejpet article. .. , ,

6.:Srpâ1jJMA'i'fuélès créanciers n'aient usé contre-le débiteur

dès'cfrdi#'c-ue leur^ ouvré
1
sa1déchéance du'-téfmè*, il réïablit

s'esâffàifesl^«fesWrelève d'eson-ifâimômenîaîiè-de dèconfi-

lureî'îi réWë^pdssëssion W-frènéfieWû^téririe converiu.'et

"péut'Topp'osër^Wriïhiè^éxcêptibri'lux-pôlftsuites dés ciféaii-

ciêrs/ï,éï cattsès'de'déchéance- àyânï'dispàru, les ' créances
ce&rit en mêm&femps' dYéîrëé'xigiblésl Lë^ayëmerit'ri'épeut,

en!ëîfêt^^tre'iexié'éV'taiit q\® la détte-h':e"stpas^ëxigiMer;r#ràu
moment-où:Tés créanciers" prétendraient' éxigeF^lèur'p^e-
me^l'u'une parti le-terme né serait pas' ëchu^-etd'âlttfeTp^fet,
irutWlÉcomMcë n'autoriserait la''décMancê!- du' dëb'iie%.
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Quantaux poursuites commencéesdurant l'état dedéconfi-
ture, elles'devraient être continuées; coinme bien venueset
fondéesdans leur principe. Lés créanciers ne font alorsque
contiriuèr rex'ercice'd'un droit acquis, qui s'est misenmouve-

ment, sauf;"aux jiîfès-a accorder au débiteur un termede

gMfeV'ppi^qué.'çiii'cûrië'dèscausesqui l'auraient empêchéde
' l'obtenir rie subsisteplus.

..^La^déponfiture doit être postérieure à la stipulationdn
,„ tprme de(drpit..C'est seulementdanscecasque le débiteurne
•aP&uJr.euréclamer le bénéfice. Si, en effet, le créancierluiavait

^aççprHéJunîdélai,,en pleine connaissance,decause,il nepour-
f gait-inypjquer,les dispositions de l'article 1188. Il doitalors

..îSÛbirJés.doriséquences*de;ïa,situation qu'il a volontairement

.,..acceptée*sans;qu'il p.uissè,invoqueren sa.faveuraucunecon-

,,iSiuéEation>dlèquité;et.del3onne,foi.Mais, si de nouvellescir-

..rfgp^stanc^ empirer, au delàdeses

,.^r|visi'oi|s^iappsitipn du débiteur,.il.pburrait le fairedéclarer

, déchu,du-bénéfice,du terme'.

*u"*8!. Le débiteur né jtèuTenïinïéèlârrier le bénéficeduterme

"rlâfsô]ûe'rpàr son fàit^ il a-diminué lès sûretésqu'il avaitdon-

nées par îé^coritfat a son créancier. .
r r^fîfam5faire'at'térifion à 'ces'dernièresexbfessions: lessûre-

tés doivent avoir/été donnéespar lé contrat: lié créancieradû,

,*$p8jfëjfë%¥frcompter plus partipulièrenient. J)u.momentdonc
'

^'•^À^ltrpiàpé, dans sqn.pJtejrte,,etqu^unepeinte estpor-

><||S^x<'dl^^

, .^^É^,^^r5|^sê /acil}|é^4^3popaprp]Tietilireimpunément

g^^&^*û^pJÉ?î^nB?r %|4S -^Pf^WS0^; ^garantir,
,rj^oûjs MMt§^ê^s :dépositions,semblables;.mais,appro-

KSef4|fe^SSfiP*U z'à&UWMPP0^ >desexp.Wsi0Ils
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parlé contrat'. Le>crédi-rentier viager peut demander l&rM-

liationdu'contrat, si le constituant ne lui donne pas les sûre-

tésstipulées pour son exécution.
' ' "**

9.;|ln vain le débiteur prétendrait-il qu'il reste des sûretés

suft;sajQte,s;.cettecirconstance n'excuse point la violation du

contrat(4), ,

En,jain offrirait-il encore de remplacer par d'autres les

sûretés,promises.La loi du contrat ne s'accommode point de

cesménagements.-

10.'Mais que doit-on entendre par sûretés données par le

contrat?''Il faut d'abord entendre par là toutes les garanties
forméEenieritet expressément stipulées en faveur du créan-

cier!telles qu'une hypothèque, un cautiônneirient simple ou

solidaire,un nantissement.

. SjjCespuretés n'avaient pas été convenues au moment du

contipit,e%qu'.elles eussent été .données plus tard, par une

sorte^deiipéraîité du. débiteur, l'article 1188 cesserait d'être

applicable.Mais si elles avaient été postérieurement données,
soitpour faire proroger le terme échu, ou obtenir un, délai

pluslong, splt* à. l'occasion de modifications _quelçpnque>
apportées-à.,ïasconvention première, l'article 41#8 devait
recevoirson application.

"
, , ,v

H. Il s'applique encore aux sûretés de droit, résultant du
contrat

lir|^ême.vpar la,seule.autorité (le la,loi, sansqull
soitbesôm'Ss. les stipuler. Tels sont ,ïes privilèges, du ven-

deur,ndùcôpaft'ageant^ des architectes, .maçons et entrepre-

ueurs,̂ .constituent, en effet,, en faveur dn créancier, une
sûreté"donnée par lé contrat, que les'parties sont dispensées
destipuler. Tel, est le cas où l'acquéreur démolit la maison
Tendue^

: *
". ',' / .\ .

12.Toutefois, il rie suffit point que. les gararities aient été
*

'

*.i*.
> • • -

,,

'

M-- -* ' ' ' ' v v
<x

(I) TOULLIER, t. 6,, n« 666. -' <• ' "
J-*,-U ,!.'.

'
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-^9?fi#1?dIïftriÀ^.Ç0,^-^! ^V^11*'.en ^^r0!^^ M P^a^cierles

.,ait,.,stipuîjétes.dp,;bçnpe,,fbi,;;ay.pc,une; ferme, confiancedans
leur réalité. La déchéanceprpnpncée par nptre article nedoit

pas, en effet, avoir lieu, lorsqu'au moment du contrat le créan-
èiërlaC*ei^coririais&aficë-deschances, des éventualités quipou-
îWétit'plùâ tard'-dixamuër les sûretés promises, soit parsuite
de l'exercice de droits appartenant à des tiers, ou.d'un droit

,;çjueïedébiteur sfeserait*tacitement' où expressémentréservé.
fl" i&ssi -pènSbris-rioûsqu'il n'y à pas/dans' lë'sëns de la loi,
diminution des sûretés promises emportant 'déchéancedu

,jterme,.Ipr^qjjp, .par le résultat d'tmprhp%tipn,on,,d'un,par-

gteg^l^yp^tj^qnp cjmfêrée,p§r le;djébitpur sur;desjmmeujiles

.inj^vjs,^,'esjt^yanpuip..j0îitre guerjleitcr£an.piera.pu prévoir

ip^.fêYMMkuisM^k. Ua mtyP idu gage, il a épia
faculté d'iniervenir ou de s'opposerau.partageai).
5

iS.'^Ë-'ReHMîms ranger parmi les sûretés donnéesparle

cHn,tra1,«i'oMigàtiôn: gMéralè contractée par tout débiteur

fiéUyers'sW'c^'anciér^suf ses-biens rriéubles et immeubles.

;L;ë"'déiriteùrn'èst;doric pas censédhriiriùëtlès sûïetéspromises

{par^e(%ntfa.t,' alors qu'il fallait 'que d"im.iriuersdripaïriinoine,

^gag^cotà'mun de tous ses créanciers, sanà porter d'ailleurs

Wcunë afteïnte aux "garanties spécialement promises à clia-

cund'-eux(2).
' ' * r

;j fi: Itf'rite faut pas non plus y comprendre les-hypothèques
'lèSde^'ôu- fùdfciaires. M. !Trbpïbûgc(3)veut ceperidântjpi'on

midfl^plcïïïôn de!3^^î8,.%^l?^fees ?udi'
^W^èsP/Mè r'âÛ'on!'estcë'tîs'S'cblrtWcteVên' jugement.'Les

miétWmem^nliMè é&ensïoriTîl'ïarle,en
%fm0ff?M ittfâ S'w'î'r.q f"iï on*i ,1^0'*"-.? 'if uiff T T"Y

'

^^â,ii'fêyl''mi\ '•SiREY,!3Ï,'2,i54: - Conîrà, Bofdef.
Ï4.février 1«H. SIREY,71, 2,108.

".(M.ZACHARL-E,t. 2,j>, 309, n'«.,9Ji>l™,édit., et t. 4, p.,89, n,ltI»,

U novembre 48!®.- SÎREY,70,1,120. — 10 mai Ï881. SIREY,82,i\ »•

, (3) Hyp., n°544. '-, V -^n- i .r -• ' '•
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•elfét^e'^tetraVet non' de jugement. Les imots, iSÛreté(S|-4||n-
,déesfitfdiq*uêïft'sifffisamment qu'il s'agit de sûreté&aceprdiêjs

YôlontairïÉiérit^-par le flébiîeut, et «non de sûretés, accordées

.paï^ûstice/tihalgré luiet-contrelui. Il faut considérer, en

uutfé^Uë'^ette
1extension -frapperait d'immobilité les biens

.dif.'îébfteur, puisque l'hypothèque judiciaire embrasse les

-bieÉ-|lêseïts'Jeî à venir(l!.).
*

NoïMc^ytes même qu'il importe peu qu'il reste encoie

dansles mains du débiteur, des biens suffisants ou non pour
laSûreté'dela'-èréan'Ge. Car,, des termes de L'article 4188, il

résulte«quel'on-ne doit considérer que les-garanties promises

•parleîéontrâti II suffit donc que celles'-cï n'aient pasélé dimi-

nuées'par'îlelait du débiteur, quandJrien même les autres
faurâïëni'éfè. -Il*n'ya paspour celadéehéance (2).

4|irJnjGe,,qui concerne spécialement les privilèges et îrypo-
thèira^|,1!jeKdé,biteurest censé diminuer les sûretés promises

par.4|ic(|ijtr^,lorsqu?îlppère:sur la-chose des changements
qm,ejiîdiininuejifrslaivaleur;.par exemple, s'il cpupe les futaies

etles'j^l|iste(n:4eliprs,.des époques voulues par-une JMHjuje

âdtnjgstraltpnj',^^ les .héritagesjouJjf^ti}
ments;*5s'|fe|àisge,tomber, ces derniers, en ruine.*puî,sUiles
démQjitij^niô|ps4,ifuepeschangements turent été prévus ."au

monjen|4]i#pn$r,al,i lorsque, par exemple, la forêt a^èté venr
due

po^|r^d^fr|çJhiée, la-maison* pour être d,émotielpar(l!acT
îaéi:euI^W ppif.ferme gqurle payement du-prix de vente-.

Lei^ûre^J^pnt..encore dimmuées, iprsque rie .âépjjeur
alièneune portion seulement de l'immeuble hypothéqué, ou

p'iljn.aliéne la totalité, eri détail, par parcelles, en faveur de

différentespfèfnùps,* fiks'% prènfef' câs;'en effet, le créan-

aerÇ?tgxppsé^çecévon^^payppîentpartipl de,la part du.
tiersdétefl^ir^sôM.quetedernief-veuille opérer la purge,

"
< ''"" l . i?i ,>~ „ , t, ... .-. .

(') BuRANTON,t. 11,n° 19S. - -< *' --* <>''
(2)Voy..cap-f.a%utiiER,-t.6, n°-668. ' r * - •'
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ou qu'il aime mieux délaisser ou se faire exproprier. Dansle

second cas', il est exposé auxjaêmes- inconvénients. Enfin,
dans l'une et l'autre hypothèse, les, poursuites hypothécaires

et les frais', soitd'e misp "en vente,, soit de confection d'ordre,

s'aggravent," an-rprèjudice du-préancier .et en diminution de

-sessûretés^ parla'nécessité où il estrédait-, contre son attente,
de diriger envers plusieurs personnes des poursuites multi-

pliées', pour réaliser son gage et en toucher tout ou. partiedu

•prix (4). ..-••','•'* ; .
< .Plusieurs auteurs pensent que*c'est aller trop loin quede

••déclarer le débiteur déchu, avant même que le tiers détenteur

-ne5se*soit*mis, en mesure de purger (2). Dans leur opinion,il

laut -attendre--la purge-; car jusque-là, il est seulement pos-
sible et non, certain^ quelles sûretés soient diminuées. Notre

dernière observation, tirée des inconvénients et des fraisplus
Mh'sidêrà'bïês-'dê poursuites""séparées et plus difficultîieuses,

'sùffif p'olr%ifhYquë d^ôT'es-et 'déjà ces sûretés sont altérées,

'SOit1jiiëlë4i#s^détBnbûf veuille ou/ n&veuïlle pas purger.H

estvrâfqué l'article 246Tdô'nnë àûtiéfà-détenteur qui neveut

pbiritpurgerjles feïrbes-ét-^déTaîsaccordés au'débiteûr origi-

riàire; Mais cet article doit recevoir sort "application, sanspré-

j'udicé'dë la déchéance prôûôncée par l'article 1488 (3).
'

"Si* le'-frix oùlâ'vàleûydë la parcelle' aliénêè'-'étâit ample-

mèût^iffisante pour" désintéresser le créancier,* on ne pourrait

rigdu¥éus4êmërit"dîré' que lès surétés sont diminuées à son

é^B-lf^iiisqu'il ri'éprouve pas dé préjudice (4).'Mais elles

pbûrflient" l'être à l'égard' 'flés-'aulres' créanciers, qui nese
sf~i /'.'" '

'M-iT-'.H '<-' •:• I
"

'•,•*• *

'^mmmiAiM. t..:2,nT'203,,lK'éditV, et, t.-3, p'.'429, 4»édit.-

Ê^Wf'it' - Câs*sV*9 féiiv. 18t0.rSiREY,ÏO; 1,139.
•¥SifÈ ïllfHiiÉY-iïf/l',' mV-~'S nbv; We'O/SiàEYi'ei.l, 8S8.

:ï§fî^M^^fypfXTffUA-. .^DÔRA-NTOIT,-Ûll,* n»L126-,128,123;

Clliio'êis'^éti 19, n° 384. — TOULLIER,*!.6, n° 667. •

(oJ'FiVArfiffRép., yO'OMig., sect. 3, § 1, n°2. —Cass., 4 mai lMl

SIREY,123," M-^l^'- ~,, ' '
t*t *&.*.*'-V^ ' *

(i*)*DuBÂNTON/tvlïr?b" Hb^-Aty, at't.ltf^uijfï,m •«-./
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trouventipoint dans une position aussi favorable;-Ils -séfâfënt

alors;en droit de poursuivre le débiteur, comme déchù^du

hénéfice-sdu,,ter'me.Ces poursuites peuvent elles-mêmes, sui-

vantdescirconstances, le faire tomber en état de déconfiture;

et'/àffieititré, il y aurait déchéancegénérale.

^if4 *"-'

jl^^us ne saurions, on le comprend sans peine, énumérer

touslès,actespar lesquels un débiteur peut diminuer les sûre-

tésqu'il à données à son créancier par le contrat, et notam-

mentle§(sûretés hypothécaires. Qu'il nous suffise donc de

dire^entermes généraux, que le débiteur ne peut réclamer le

bénéfice^terme, toutes les fois que, par un fait de disposition,

d'administration, de jouissance, ou toutautfe acte quelconque,
fl a diminué les sûretés qu'il avait spécialement données aux

créanciers'hypothécaires ou privilégiés, soit en altérant la

valeurjdugage, soit, en en rendant la réalisation plus difficile

etplus^d^endieuse (4).

AiïË^il a, été décidé (2) avec beaucoup déraison qu'il y
ayait,r]immutiondes sûretés promises, dans le fait d'un offi-
cierministériel qui, par sa mauvaise gestion, avait été l'objet
d'unedécision disciplinaire provoquant sa destitution. Non-
seulementla? valeur de l'office en, est-amoindrie, ethvtrans-
missionr„endu^^plus difficile, mais encore le privilège du

précèâev|ttitujair,e.seitrouve compromis.

17. Si*te débiteur "aliénait en faveur d'un seul là totalité
dela cftô#gfêyèe' d'hypothèque ou de privilège; il në/serait
pascens'è'avoiFolriùnùë lés sûretés promises. Les créanciers

Ijpothécairésj armés du droit de suite, peuvent, en effet, soit

parla purgé, soït-par voie' de saisie, où sur ïé délaissement,
réaliserleur gage ëritre lès Mains du tiers-détenteur unique,
avecautantde facilité et sans plus grands frais que si la chose
étaitrestée entre celles du débiteur. La réalisation pourra

(1)ZACHARU-;,t. 2, p. 203, 1M édit., et t. 3, p. 429, 4e édit,
' -

P) Cass., 8 août 1854. SIREY, 54, 1, 567,
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imênite.so.uyeujs^pny^àrjp.aîfpçupjlusde-fapiMtfeet^éjGpnomieti),
.Par ce^te rEaigon, n^u^i.croypjs^.que-ljarticle 1488 n'est pas
applicable .dans,çe,easJ.,<Sir^riticle,(216,7.,,en4êclarant le tiers-

jd^epitenr^bligê. ja.rùl:PÉ8t^çuJid.es4uscriptionSi à toutesles
dettes hypothécaiçejï^J^y^iiflP desitermes et,délais accor-
dés au débiteur originaire, à moins qu'il ne veuille purgerla

'propriété (2484$,Jc-ëttèdisprisWonn'ah^u que sauf les dispo-
sitions particulières de l'article T.488. 'Nous ri'en tirons,en

cônsêipiencë.'àucuiï argument.

'Ori^oiijéelefàit vaineïnent que
1les créanciers hypothécaires

peuvent'perdre leurs droits, soit à défaut d'inscription ou

dè^éhbùvëllement,'soit-par ^prescription en faveur dutiers-

deT.ériteur.£lëciJest'yrai,coirtme observation de fait, et non

éèmine%fej'éctio*n'dé 'droit. 1Car Jescréanciers orit-dans la loi

tous^sAtoyèUs'fle-prévèirir'eMT empêcher cette extinctionde

lëtr^g4gé%yp"ttlMêciih,e;J6'èét4iieux de" veiller-à sa conserva-

tion, par l'accomplissement des formalités ^prescrites. S'ils

6rm%&érit'îde^è's';a'ccdn!pfe';% leurs sûretésne

viéâti|>asI--aibrsdu'fait deleWdiébïtèur, mais-uniquement de

lèur^négH'gencë personn:e]îé!(2).
- '

dépendant-, la*question*'-étant rameri-éeià'éfesfermés semlle

suberdénriée à Fappr'éciation-dës'ciréoristancës.'Par exemple,
ùrie r-énfe'viagèr^e éstHy^othéquée 'sur des-îrtiirieùBlés que16

débiteur aliène, après-péremption dellriscripliori^prise pour

garantir- le,service de la rente. ,La xour de cassation (3)a

dpciqé gûp, daris.ce cas, il y avait Jieu.à résolution, <blcontrat,

pour "diminution des' sûretés prpmisês. -Et M. -Trpplqng(4)

approuve'cet arrêt dorit voici les.motifs :"« Vis-àrvis, du de>

tëùr, Thypôlfrëque existe par là seule force du Contrat; pour
êtrFfaïàBïe et produire effet à son égard, àlp,n'a jasiesoin

IjiAh'Jh L-àuiM^ ., *' <v:--' '' '* :''' ' '" '' "<

(2) Cass.-, 24 juillet 1878..SIREY, 79, 1, 453.
(3) 16

fé.y?,lf;i%f§iR|Y.j;'3'3,..J,,.5M-i --<* ,- <*.. ,3-t ,- *

(4) Contrats alèât.,'i\ 6
28J.J; ,.^.(, r ,.;.f. j -.. ,,ltji s- .
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létfè'ihsCritë-,1l'inscription n'étant exigée que pour fixer'le

ràrig*é'rilrë'lës'créanciers; d'où la1
conséquence que le'débi-

teurne peut pas opposer au créancier qui exerce vis'-à-vis-de1'-'

l#sêfflfsb"h<droit-hypothécaire, qu'il ri'af pas pris' d'inscription,

oiiqfe'icôlle^qû'il'à prise est'pé'riméêl » Où viole cohSéqoiêm-
mënt'Fàrticle!4977 en déniant, dans ce cas, l'action en résolu^

tionlsôtis'ië-'pf êtexte que le rentier a laissé périr sôfainscrîp-
Mi A.plùs'Tôr'te raison; y a-uraitil lieu, dans une semblable

hypothèse;à la simple déchéance' du terme;

lais'JFnous semble qu'il'ne faut pas trop exagérer le' pririL

cipe'de-pareilles décisions, et qu'il cèhvïènt ïïe laisser' aux'

créànéiëfëy-sûivàntlescirconstàncêsylàTëspbrisabilîté deiéûrs

actesde négligence ou d'incurie. G'êst'ârëus'âissfqù'iï âppar-
tient'deVeiller à'là conservation dé leurs d-rôits: Gommele

débiteur-'peutaliéner l'immeuble hypothéqué, iriàlgré Taffect-

tauW'hypb'thécaire, il y aurait une excessive rigueur à dire

ititetinoteriîéôt que, dans ce cas, et'par ce seul fait, il a-dimi-

nué'tes* sûretés' promises. Nous distinguons donc d'abord'

entïêl'tiypôtaèse' où le' débiteur' a aliéné la chose hypothé-
quée,alors que le créancier's'est mis en fèglé à*l'égard* dés

tiers,et celle où, au moment de l'aliénation, il n'a ancpne

ins'cripbrioÏÏ'n'ën à'qu'ûrie de périinée.'Pùis; dans sonappli-
cation',amsi£que; nous yerions' de le voir, cette distinction

peùfêEréèll-rilèin'e Subordonnée à l'appréciation dès circoris-

tancëlv ,
'

S'ils,kgiâ|Ét!'âvéffét!s mobiliers, la vente qu^èri ferait l'ac-

péreur, é^ïouC'où.en partie, serait une diminution des

sûretés"rp'rbnïïseljHp'uïsquè lé vendeur, a .défaut du droit de

suite1,riè-pourMt pM eieMi* son privilège (24'0k).- *
t'..y A^- » .ri'

' ' '

18. Il faut assimiler au cas, où les sûretés données par le

contrât'ont ëïi diminuées par le fait du débiteur,, celui', où il,-

Befqurnitpoinfoles sûretés promises.-Les. raisons de décider
sontabsolument les mêmes, puisquelâ confiance et-la'bonne 1

loiducrôancier%ôn£également trompées,'et le côttra.t'ntexê-
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cuté (4). L'article, 4912 en contient d'ailleurs une disposition

expresse, ainsi- que l'article 1977jj5es articleséclairentlesens

du pôtre. ., -,!,.-' -, - .

Teliestsle,.casoùje-yous prête mille francs, sous la promesse
du, cautionnement de; telle; personne spécialement indiquée;
vous, ne ppurrezfalors. me forcer d'accepter à sa place le cau-

tionnement ;d'«nev autre personne, ,ni même remplacer, par

tpute autre sûreté-équivalente-, le cautionnement promis d'une

manière générale, quand--bien,.même la sûreté offerte à la

place du cautionnement stipulé, <consisterait dans un gage,

une,,constitution d'hyppthèque, un dépôt à la caisse descon-

signations. (2).- Ce remplacement n'est admis que dansle cas

d'uncautionnement légaLou judiciaire.

,Tel esl.encqre.le cas oui'acheteur, de marchandises nefour-

nit, pasrau;yendeur;>,les?traites.à'.terme portant règlement du

pr4xj4#.Ylen|p,>ainsi}pqufil»a^aitété expressément convenu.Le

d^bitpur^doil^^ terme. Carle

créancier ajntérêi-àrgeeyjoir Ie,s;traitesj5pnvenues qui, outre

les :garaiities,j;éslultant;dpileur^natoiEe,,i ont l'avantage de cons-

tituer des valeurs de erédi|aégpciables,,(3). <- -,

49. Il y &, toutefois, cette différence entrera diminution et

le deràiit des sûretés promises par le contrat, quele débiteur
ne peulcômplé'ter rii Rétablir celles .qu'il a .diminuées, tandis

qui! est encore admis"à fournir celles qu'il est en retard de

donner, .aussi longtemps que le terme précédemment convenu
n esl pas.expiré. La raison de cette différencp,,qui se lie du

reste, aux principes des*conditions résolutoires tacites, cest

que la, diminution des .sûretés données par le contrat estun

faita^parablemènt cpn§ommé; qu'au contraire, le simple

,?1%5?/- ,",
* "

'à£$ki'm%m'tâ\ rfJ^fe .- •*•in *•**-g*: -îL!l*'sr->-a--'fri jî.,""
MfZlcBAwiM. t. 5,„p.->3i)9, 1». édit., et.t, 4, p., 89. 4« édit.,—
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tard-à-les fournir est un fait d'inexécution incessamment

éparable.C'est donc seulement en l'absence de cette répa-

tion,que,lp débiteur doit être définitivement condamné à

ayer.-çommedéchu du bénéfice du terme, à moins que la loi

oulaconvention ne prononce une déchéance irrémissible.

20.Un point important et surlequel l'attention doit se fixer,

c'estquelesrsûretés doivent être diminuées par le fait du débi-

teur.Et, par fait, nous entendons ici tout fait d'omission ou

decommission',pourvu qu'il lui soit personnellement .impu-
table.Si donc les sûretés avaient été diminuées par le fait

d'untiers, sans la participation ni la responsabilité du débi- ,

teur,il ne serait pas déchu du bénéfice du terme. Tel est le

casoùun tiers-détenteur de la totalité de la chose hypothé-

quée,opèresur cette chose des changements qui en diminuent

lavaleur. On ne saurait prétendre que le débiteur est déchu

dubénéficedu terme, spus prétexte que les sûretés hypothé-

cairesspnt'diminuées, parce qu'elles ne le sont point par son

fait,et qu'elles ne le sont point par une suite immédiate, et

directede son aliénation, bien que cette aliénation en ait été

lacausëoccàsidnnellé. Mais il ne pourrait point invoquer-le .

bénéfice'dûterme, s'il avait participé effectivement ou- séien^'

menticekè'diriripution du gage, par exemple, envendantiine

forêt$ou5fetrédéfrichée, ou un bâtiment pour être démoli.

Il n'ési'pas-nbn> plus censé avoir pai" son fait diminué les

sûreté^p'ron^seï;lorsqu'il a négligé d'accomplir une forma-
litédontlWservâtiori avait été stipulée; daùs une intention

autreque céilM*âl3siïrér aux créanciers dè'plùs grandes garan-
ties.Mnsi; i'aajùlicatâiré d'un iinmëùblé* chargé de payer
ânerente"'viagère';"et qui n'a-pas fait transcrire son contrat,
conformémentau cahier-dés, charges, ne peut être poursuivi
enrésolution (1977). -En admettant que cette clause eût un
autrebut que de hâter et de faciliter la purge, les créanciers
ontàs'impùtëf de ne pas en avoir poursuivi l'exécution, et de.,
ie pasavoir pris inscription pour la conservation de lçurs
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droits.; C'est le cas d'appliquer, la maxime; j.ura vigilantiïm

subveniimt (1).

2,1.' Ce n'est pas'toutefois, que lé créancier hypothécaire
soit destitué dé tout rpcpurs, lorsque lés i'nïmeubles présents

assujettis à l'hypothéqué ont péri ou éproùvé'de's dégradations,

de manière qu'ils sont devenus insuffisants pour sa sûreté.

Dari¥:ce''<^-rfll]peut-, bU-poursSrivrè dès à présent son rem-

boursement,' ou'Ôbterifr'tin suppléaient d'hypothèque (2131).

Reriiàïq'iïèz bien les 1différentes qui existent entre les dis-

positions de cet article et celles de l'article 1488. Celui-ci

suppose une simple diminution* dés sûretés promises, résul-

tant dû fait du débiteur; celui-là supposes au'-contraire, l'in-

suffisancedeslîfiiriëû'bles h-yprithéquéssurvenue par casfortuit

ou force majeure,'nofririiputabFe-au
1débiteur. Atissi; dansée

casHrii%ïris%éfâvdrablê:;lë'dëbiteur peut-il' échapper à l'action

en'^p'âyémeWëtf éffrârit ùnPsuppléniéntf d'hypothèque-; tandis

qû£,'a'àfa'4'ljy^teêfr il estprivê du bénéfice

dU-teVriié, sMs'pôïîvdir rfîêttë offrira supplément de sûretés,

à MoMs^quë Iércfèaiiciër*riëiyaè<cëpte! volontairement^).

22.. Lorsquele débiteup.principal„estrtojrnjb,éKpn,état de fail-

litppOiLrdp.déconfitiprejvoui qnjila diminua par.-,son .fait-les

sûBpté^prjQmisps^ nons,cj-»yjôns que. le-, crépcipr, -peut exiger

payemejtj*jlèspÀup^ésen.t,Hnon7Sleu|ement1, opntre. lui,,,mais,

ençoyejjcpnteeses-'cautions. M,. Duranton(3.)hési(te,ptfait,une

dis^ctipa.pntre le cas-de faillite^ou dedécqnlîtur.e^pt.fieluiide

dintiBÛtip-p; desAsûr^tés4p;pj?'êes,pa!r le^oji^a,t,,.Il.peias6-quei

dan§yÇ,e3deniiprTcaç|,tonf^.dpi|^,p1e|i%.ê|refi décider'que-la caution-

est^hûeduTbénjêfiépidui^^

des-jgjgplf^s^^
me^|g^elïeri|ôBOfl.p>^ spu^cp^apppj^.^ejsrfaijs, du-dêbif'p.

'ÊË M: » yt&kfo 'lli'^"'i,r i ÏJ-'J'**-"* i> iï,'i , I7'\ T* >

(à ZACHAR||;:fciV4.565J nf" 11', & éditC, et t. £ p. An» 29,
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NotiSJrf'âcceptonstnncette'!distinction-,-, nir<cettç-Bes^e$ip%).f

Ia'etfionFsùivan't' nous^estfdéchue- du bénéfice 'd-û termes

wifltf^lêrà,ébîitfeur^-rincipalç'et»iie;pexit', pas plnsîqïïe liai*, pour-

jiafféjrlàpl-îOT

lé's^têl^prpriiis'es ont été dimirjtuées.-;par,ile.fâit''de'içp>ider7
-

iùêri'lêWifqiùifs^eireoàcautioB d'Une. o-Wigatio.n'se.soumetifenf

etfg^'âv^lècréaitcïei^iàrsatisfâir'eîà oeltei obligation-, si>ler,

déMtejut-fùlJsatisfait par lui--mêmev(2ûl4).-Lo^s donc-que ilpr,

dêMtetiriprineîf alpPut, être'poùrsuivl, i la-caution peut-yêtee.-.

êgalemett^pûisqu?ellé's'est soumise àpay^pib-uy-lui-etàspa-i

défâuf*(è)s-w
-' '

- ':* <\%4^ -',,.. *..'<

là'c&ttfioriHlest vrai;, peut av-oirimttittîpaj-i qfoefn&rpas-Ieji

débitfb^^iilolpar,^ ou un fermeKpIusjIfJïgs $È$f|^eefiGas,Y
ellepeut sans doute en invoquer le bénéfice, paçee^ppelafe

diÉ^è^dUrtërims> stipulé 'enisafâvèuirt*leîDê®d«jd'êpendant

dé'cé'fSfu^âJétéstipulé*'en<fàveur dUprindpaè ofellgê^et^paEt

wfflfégfjÉ^
dBili|l{â).«M^

plementcaM%à^elleiaapàri'celat-m#^ïCbn1a®lï*ési àl'éga?d?dufç
créancier,une. obligation toute semblable à celle du débiteur,

sauf;levb-ènêfiçted'es'>exceptioQs.résflJfcapFtd^pa^tijçnne/mfit,

stuïaftj&a*a^

dfeMgffip^s^

sonnelle^^r||!44)«[
*-'.-;*-< . -'-v j; .-«»*• • .'•. .,-.;,- *' - - »

teurs,solidaîrësaorsque l'un (fëux""ésr^8mb#8n fliMé'fhf ë#

»I|f leslflliite ïf e¥ t% Wdêbîtèilrf * uns p6ix#

••''!BShÛ-*V't->n^ ,'.; ,.+;•.. li ir^ii, - u:>j .'/,>'„ „ . ,.„

,é%mWti%Êfo n° «8».—DUHANWW.1.1 l.Tio i j9 _BordeSàC
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les*autres-, et, en quelque sorte, cautions les uns des autres.
Mais le fait-de-l-un-d'eux, cojnme tiers, ne peut leur préjudi-
cier,- et-sâ déchéancene fait pas que les autres n'aient stipulé
un termfr en leur faveur. Quoique chacun d'eux soit tenude
la totalité de l'obligation, tout à la fois principalement età
défaut des autres"; il-né répond point pour cela de leur fait.Or,
on-ne peut dénier que la faillite, la déconfiture de l'un d'eux,
ou la diminution des sûretés opérée par son fait ne soit,par

rapport aUxjautrescoôbligés, le fait d'un tiers. Donc ce faitne

, pê'ût leur ipréjudicier, ni emporter également à leur égard
déchéance du terme. C'est que, dans toute obligation solidaire,

iPy a autant>de liens juridiques résultant de l'obligation qu'il

ya-de coobligés, et que chacun de ces liens est indépendant
des' autresl; •'] '*•'*'• " , -,

-fCeci'déiient plus sensible, dans le cas où l'un des codébi-

tè'ûfisSolidaires ôu;quéiques:uns d'ventre eux auraient un terme

<ïïftérën'tiîdèfic?ëlui-'qui'à.!étécstipulé en faveur de leur consorl.

Le->bériéfiG'e;sde''Çès"*,'délais*divers- est alors plus, visiblement

p'érsfenffel et indépendant dfrla.déchéance des autres.
,'"*<-,i,''i '*! ' «', «

' • \ i- . , ( .'

-•2i4.**'L'article"444;<G.' ëôririn.,<porte cependant qu5aucasde

faillie du-sôuscripteur dfun billet à ordre, de l'accepteur d'une

lettré "de"bh'aûgë,*oftdiïtireur'à.défaut d'acceptation,; les autres

oM'géWef ô-rit*tenus"
*
de donner ;caution 'pour le payementà

réchéance,y s'ils n'aiment, mieux payer immédiatement. Ces

dispositions rentrent en, un point dans le droit commun,et

dans jin,autre elles s'en écartent.

,EUe£ sont-l'expression du/droit commun, en ce que la iaii-

ltte1.du,spuscripteuf,,idpIl'accet)teur ou du'tifeur, principaux

obliges, rend le payement dès a présent exigible contretes

atlréVcdobligés. Elles "s'en écartent,, en ce que l'exigibilité est

tempérée par l#facuité de dorin-W*caution-àl'échêance. Etde

là^ouscrarâuraisquerapplicâtion',dètràîttfclè'44J4î,
C. comm.,

db#t%fÉ»^^
au bail de caution, àU casparticulier qu'il prévoit, tç,'e§B;dire
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aucasd'un billet à ordre ou d'une lettre de change, et, ençor.e,

seulementen cas de faillite, et non de déconfiture ou de dimi-,

nutiondes,sûretés promises. Dans ces divers cas, l'exigibilité

estabsolue- - '

$! Si la caution simple ou solidaire tombait en faillite ou

endéconfiture, ou qu'elle diminuât par son fait les sûretés

promises,elle seule serait déchue du bénéfice du terme, et non

le débiteur principal ni les autres cofidéjusseurs. Ils ne

répondentpoint, en effet, de son fait persqnuel. Et ceci est

encoreplus évident, si l'on suppose un cautionnement donné

sansl'ordre du débiteur et à son insu, ou à l'insu des autres.

L'article 444, C, comm., nous fournit un argument à cet

égard,,en n'obligeant au remboursement inimédiatles autres

obligés,que dans le cas de la faillite du souscripteur, de l'ac-^

ceptejirpp.du tireur, c'est-à-dire des obligés principaux, sans

y obliger réciproquement ces derniers, en cas de-faillite des

autres4hUgés,qui ne sont que garants solidaires, tels que les

endosseurs,lés donneurs d'aval, et même le tireur d'une lettre

acceptée(1). Cet article 444, révisé en 4838, a été un retour,
auxvéritables^principes;, car l'article 448 de l'ancien Code

obligeait,en cas de faillite de l'un des.obligés, tous les autres»,

sansjdisfinctipji,à payer immédiatement pu adonner caution.
Larévisionji.pptila-été l'objet a coupé court aux interpréta-
tionsdiverses qui. en avaient été faites, et rétabli les principes
dudroit cq-rnj^un, en distinguant entre la faillite des obligés

principaux^tjCgUedes garants solidaires. , A
Deceque la caution qui est tombée*en^Mlit^pu en décon-

farfy.pu ai.dimi^uéles.s,ûr.e1tésjpromises, est seuledéchue du

bénéficedu,te^mp,?,ii suit qup, lorsqu'elle a pay§ le créancier,
ellene peut exercer, son reçpursicpntre l,esdébiteur, principal
ouïesautres cofidéjusseurs, qu'à l'échéance du terme. Car la'

subrogationlégale ne lui donne pas plus de droits que le çréan-

W Bifi'ÀRRiD'E, n» 97. — ESNAULT, n° 169.
"'"'" '-'
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ci'ërlui-riifimé"n'èn avait1.Il's'èrisuit'en'cbre qU'-ëlléest déchue
dù'b'éhê&derdè'discùssioTi*etdfe^ivisi'ôriypuîsqu'-iln'y a qu'elle
coritïièt?qWla<d*ettevsÔlt-*aetùëllement-^gMe 1:-

Cependant, lorsque la caution que devait fournir le débi-

teur, soit;.qu'elle ait été reçue par le créanciervolontairement
où en.justice,, est ensuite devenue insolvable, il doit enêtre

dpririf une autre! Cette' réglé reçoit exception, dansle cas
seulement pu la caution n'a été donnée qu'en!vertu d'unecon-
vention par laquelle le créancier a exigé une telle personne
pour caution'(2020) (1). Ainsi, quand le débiteur doit four-
nir" une autre caution, s'il ne la fournit pas, il ne peutplus

ipyoqûer le b'ériéficedu terme.

';2*& Lorgne; aiix: termes'dé l'article 1188, le débiteurne

pe^Iplksr"éclàni(er!'le-b'èkéfifcé-dTi'terme, lé créancier reprend
lê<^iritéSèrGic.Bidë'!'ses,aroit-s.Il-peut, enconséquence,exiger
lêtî»kfë,nîféàtlp(arttbut'eslès-voies*dé droit, Gitation enjustice,
cb1mniarid-è%eM-,saisie, saisie-arrêt, opposition, productionà

lf6rdrè;"8u à là*dïytrlBûtioii. ïl agît, en-un mot, commesi le

tëfrne était 'échuv
' '

\
'

il^esfriiême'inàifférterit'd^'e^ c'brivénàlft'M'tërme, il aitété

stirïure-'qriéle créancier rie'p'ourràiVexercerde poursuiteson

le^coritirifiëry qtyaprès'âvbir "adressé-préalablenièrit audébi-

tent ftrieslim.irtalittri* ou-Un commindérifenlL Gelui-ci'n'-enest

p^ëaom's de^mïdë-tput délai, les caUses'mêihè'sdedéchéance

implant! à'Tég'ard'dû' créancier,-périrén-Iademeure', etla

stipulation dont il s'agît û%^ari¥éM-Inëihé, d'autre résultat

qyuntprô^gaiiMdfi'tèrm^
-' -'' •'

-*te,%^ésfe',yûjouréicëtfei dtfïe'ré'nÊë^ésséri'ti'éUéentrele

4ei|^ïa^<mM<^ à'terme

,p^iÉWhe^f^quelësiîâ,élâïs!'iie -sriiènt'$s expires,tandis'
*iW?; .xmvtf. ^.v'

' '
", •- ,--•-*'-,''

'
ftjrVoyt^lur^e seus:de l'art.' 2020,! POTHIER, Oblig., n°'â9t.-

DELVINCOURT, t. 3, p. 143..—MALEVUXE, art. 2020.—•DuRANTON,t.t8>

n° ,329, nole.-ZACHARijy^,lD. MjftfO, «^MUn^r**
n"- 10, 4° édit. —

TROPÏ,ÔB6,Çaut., n°» 2*18et suiv'.
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queie^réairicier-conditionnel-n'a pas le' droit iectouéher^iaÉiB

-seulementd'exiger-queides.sûretés' soienfcp-rises-pour asstùser

leçayementj-en casque la'condition;se réalise; pan exemple,

aionlraîndioefles-autres créanciers quitouchent à son exclusion,

4 'lobfiger-à-rapporter à son .profit, si, par la suite,, Ee*én&-

OEptide la condition arrive (4i).

QUantiaux. questions de compensation, en cas de déchéance

du.terae;.mousles:examineranspIus loin (2).

27.Tels sont les effets de rexigibilité,-£[ue, si-la créance nîest

pasproductive d'intérêts, le créancier, quelle que isoitl'anli-

cipation dont il profite, n'a à subir aucune réduction sur le

capital, pour cause d'escompte'ou à'toùf autre'titre. H'est "bien

wai'qtfeh payant plus tût on paye plus; et quele temps a'sa

Yaleuf.*Cependant, s'il y avait lieu à une réduction quelcon-

pel'il'ne serait plus exact de dire que le débiteur est déchu,

puisquela déchéance gui emporte l'idée de peine, aurait lieu

satns'pr'êjudi'cepour lui, 'et que le créancier aurait à payer, en

quelque sorte,' sous'forme d'escompte ou autrement, le prix
dePe-xagibiliteV.D'ailleurs, toute disposition qui-soumettrait,
danscecas Ha--créance àtoescompte bu ajoute autre'retenûe,

pourrait, •da'ns •certaines' 'hypothèses, produire des 4résultats

aussicontraites -à l'équité que ceux qu'elle aurait périr dbjêt
oupôurprêtëxté 'de préveriir (3).

SI*-êtaitfétabli qiâr les circonstances dé *kv cause !que là

créance-c6Mprend;id-es intérêts'à échoir, en'les englobant
dansleoaplM/^l^r aurait lieu sd'én opérérle retrancherûent,
euégardvàu"it$irips''qui'-re'stàit à-'co*ttrirè,[d)après"les termes
^la convention. Mais, pour que cette réduction' ait lieu,-il'
faut'nécessairement "qu'il -y

1
ait- eu'un ''capital préalablement

H lequel-n'a été augmenté qu'au lfiroyen'ri'intérêls'àéchoir,

(•) POTHIER,06%., n->238.

!$)•%. 1291, n° 26,

(3)-%'.Ç?P,-4lUVANT0I},Jt, il,n° 114,
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comme si,-vous ayant vendu ma maison dix mille francs,je
m'étais fait souscrire par vous_des valeurs à terme, sansinté-

rêt, mais ^accrues des. intérêts capitalisés. Que si, au con-

traire, il n'y a jamais eu d'autre principal déterminé quele
montant même de l'obligation .stipulée à terme, commealors
on ne peut déterminer un principal différent que par uneopé-
ratioïk d'escompte, 1la déchéance du terme a lieu contrele

débiteur, sans qu?il soit en droit de demander aucune réduc-
tion. Cesnuances, qui marquent des situations différentes,ne

sont pas-toujours faciles à"saisir; c'est à la sagacité du jugede

lès.distinguer.

28. Elles se démontrent notamment au cas où une société

industrielle; tombée en. faillite, a émis des obligations rem-

boursables, dans un délai plus ou moins long, suivant des

tirages au,sprtannuels, à un taux, supérieur à celui del'émis-

Comme, dans ce cas, la faillite ou la- déconfiture rendent

désprma|s. tout tirage au* sort impossible, et que la créance

est venue à„exigibilité, il n'y a plus qu'à déterminer la quo-
tité du capital remboursable. Il est bien évident d'abord que
ce n!est pas celui qui a été primitivement fixé, puisqu'il n'a

été prpmis ,gUe sous certaines conditions de délais et de

tirages au sort qui ne peuvent plus s'accomplir. Il n'estpas

moinjs certain, d'un autre côté, que la prime de rembourse-

me:pt,Jpu.t aléatoire qu'elle soit quant à son échéance,ajoute

ellp7même-une plus-value au capital prêté. Tels sont les deux

éjémerits dont il convient de tenir compte pour liquider le

c^pijaj; remboursable. ,,.,,,,
^ejapMlsera.avant tout, ni-,plus ni .moins, celui auquel

rolmgaliqri vaura-été..primitivement, émise, et l'on devray

ajouter soit le complément de l'intérêt à 6 % depuis la date

(1) Voy. Paris, 93 mai 1862. SIREY, 62, 2, 3S7: -^ Cass., 10 aou

1863. SIREV, 63, 1, 428. — Paris, 25 mars 1868: SIRÈT, 68*,t, 287.
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del'obligation jusqu'au jour de la faillite ou de la déconfiture,
commele décide l'arrêt delà Cour de Paris du.23 mai486J-,
soitune somme fixe représentant la part d'intérêts dont

lecréancier a été privé, conformément à l'arrêt de la înêmp

Cour*du* 25 mars 1868, soit enfin une part proportionnelle
del&ëcrojssement du capital d'émission correspondant, au

tempSsflui.s'est écoulé du jour de l'émission à celui de la

failliteyainsi -,que le décide un arrêt de la Cour de Paris du

18mars1881 (4).
En définitive, tout se réduit, outre le remboursement du

capitald'émission qui a fait la matière du prêt, au payement,
àlitre de dommages et intérêts, d'une somme qui représente
laprime,ou plus-value acquise au moment où la convention
nepeutplus être exécutée. Car les dommages et intérêts opt

précisémentpour cause l'inexécution du contrat et le préju-
dice^qùirenrésulte pour le créancier.

Si^indéperidamment du capital remboursable par voie de

tirage-au-sort; il y avait lieu à une délivrance de lots plus ou
moinsconsidérables, comme le stipulent notamment les actes

d'empruntde-la Ville de Paris et du Crédit foncier, dans ce

cas,il y aurait également lieu d'allouer aux créanciers un

supplèment'decapital,-comme indemnité des bénéfices aléar
toiresdont la chance leur est ravie par l'impossibilité d'exér
cuterlecontrat» Si incertain que soit le sort, et par cela même

qu'ileistincertain; les avantages qui dépendent de son capriGe
ontunevaletifrêëlle dont le prêteur ne saurait être frustré

parle fait deîson débiteur; . „
Quantà leur évaluation, les juges, sans être astreints aux

calculsrigoureux'de la probabilité (2), auront à la déterminer
d'aprèsle nombre et l'importancô-des lots, la durée du temps
bulé, l'époque plus ou moins prochaine de l'échéance du

remboursement,la multiplicité des tirages aritérieurs, toutes

WV*.U journal le Droit; 31 juillet 1881,'
^

(3)Voy.-art, 4383, ji"-»41k
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les cM^b5fiètahïfesi,en,&nrjqui sèiit de»nâture 4 'exercer une

•influencé quelconque* sur l'étendue des risques etl'éventualité

d'une%eWëùse Mariée.

:Dîi^és!të,1rioiis»croyons Savoir Tien;de mieux à faire que
^MfràSKteiSpè M-l'âri-St de'fe Gtfur<de* cassation du 10 août

•^8ê8fqûîa-re3ëté, sùfle^ppor-tcielil. le conseiller Laborie, le

^o'nrvo'i<drniéfoéïtreil'ârrêt de la Cour deParis du 23 mai 1862.

«•-Itffâit, '-êÈtla<:*C0%rde -Cassation,.^-suivant les constata-

tions de l'arrêt attaqué, la Compagnie du chemin deler de

fi§ràigs^te8Wi4t--©èziers 'a'-été-déclarée en failliteiaprèsavoir
•cSnlFàetêfdess emplrunts

7sous-la'forme.d'*obligations-émises an

Jpte'deî440-fr. -chacune,- avec intérêt sau-dessous du taux légal,

iët -reinfeoursâbles Mans uïie période de -soisaittteaieuf ans, a

»â#S'éëhèaiicès êchefônnéessèlonleschances-dusort,à2S0fr.

jëbai3|ne,3f?estïàsdire^,veC'pT4me de 440.fr. forméepar la capi-

talisation d'intérêts que-l'abaissement de ^intérêt au-dessons

-flu3a1JÈxlé^abïMsSâit'disp'oriMesau; profit delà Compagnie.
< »»i/BpqcI'p©ït!jtcette négociation constitue un contrat spécial

îpaftioipiatîttoustiàlafois'desla nature;du contratdeprêtàinté-

T^ts,'*ët du^colMal aléatoire. D*uà.evpart,-enieffet, laCompa-

g-jiie'fcêalisait' ainsi des emprunts et ne s'engageait, au-delàdn

capital ''emprunté, que pour une sommé représentative de

raceèmuiationodesifractions d'intérêts restées'à sa disposition;

en'vtptû^dîane Convention implicitement, renfermée dansce

c&mj&teTPaUtoriséèipar rarticleH54î G. eivuVD'autre parties

s%teër1ptetîr s;^-obligations èffeptuàient,' en; réalité-,, par le ver-

sement du prix d'émission, un prêt:dë'icétte-somrne,sonsla

qaadïfâoin'Jde recevoir^ âu-fopr jflu'iremboxirsement, un sur-

ejr^flpJriapaàlfcoiiQposè aps>i#attiànsïd?inférêts dont il s'agit,

#fè$àyi[^
imoins consi-

difra^^Méri"qle?làifav'euridu"isort anticiperait plus-ou,inoiiis

délais prolongés jusqu'aux dernières années de la période

d'amortissement pour lp^.ayejn;ejnt.jsiipulteséïdp. capital prêté

et delà primé, qui né représenteraitïrilusial^s-pourewla
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soiûmlfcapitalipèë des fKaetioeasidlintérêts JdMtiils âttÉiênt

subWa-retenue.- '""' -^

i» ifièlfiode o^amc^tissemèTit:>aiHSiJ:régléiétaitU^.boîidltion

ieàijÉ^ie?/dd^08atiat,'>iet la>bau§e ^mèrne «de•rélêvati'©n',*dSu

(a#taïMf$™^
Compagniedébitrice, en ayant rendu l'exécution impossible,
aeupour conséquence,.Sâùxitdftmes des articles 1188, C. civil,

et444,C. comm._, l'exigibilité des .obligations aussi bien et

dansla même mesure que de toutes autres dettes de la

Compagnie.Mais l'on .ne'saurait, sans violer la règle de l'ar-

licle445,C. comm.., quiarrêtelecours désintérêts aujour de

la^uéclaràxiôn' dé faillite,, soit la règle d'égalité entre Ips
ttMcîêrsi-'âu-milli-, adriïe'ttre au passif'ces obligations avec

l'intégralité d'une prime non encore acquise' et dont lès 'élé-

mentsvenaient désormais ièjmanquer. Ce serait faire subir à

la masseune capitalisatipri.de -fractions .d^intéisêts, :dont la

déclarationde faillite,avait tari la 'source, *et''attribuer aux

#rte^ff& obligations te Tdïoît-é^oMtaaiï de réclamer, outre
le capital prêté e.t ses légitimps aççes's|OÎrps,jl,asôip.mp des

îruits%'è"cé*capit|il:ne pouyaitprpduir^^'àiaiçonditi^sn de

rester.pp^fôëfipssessipn ^delaièppifagnïeJdèbitiïce'.JLeur
créaBisetsé---a&dWfc*#nc*^

capitalprêté, accru dé'lKsomme dq'sfractions ^d'irii^rê^sRéser-
vés

,^,0^^^ de ila4é.ëiaratiQn de>-failMta,.et
d'uneindemnité représentative de l'accroissemefi'tproportion-

nelie-vaie^ïd^dbl'gati^ris'enfâlèbô des1'cftàtidès/dp,rèïû-
toursementdans la,premièrepartip,p^e,la^)^rj^o4e^d'îamdrtis-
sèment. -*.,^„J •-,<„ , ' - >.-\ .•'•<• - •

»Dansces circonstances, l'arrêt a dû, comme il l'a fait,
condamnerla prétentidSjdl^::o^rnaîideurs à être admis au

î&S!#stôe*,fe*,jfail^

jeprix d'émission, avec allocation, à titre de dommages, et

'lLÇ^dtf%É|p^mènt dp rindemrjîi,è'à,.6jp. Y^ui-à^

e^%Él$aji|p .p^jpe^nnée, il a tdèciajéipa*r tun® apptr#
î. m. 20
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dation souveraine, .qu'il' leur était fait ampleirient justiceà

cet égard. » _-
II, suffit maintenant, pour avoir, une théorie complètedece

genre, coopérations, de rapprocher de cet arrêt les conclusions

de,;M. l'ayocatgénéralde-Raynal dans la même affaire(1).

SECTION.m.

DES OBLIGATIONSALTERNATIVES.

ARTICLE 1189.

- Le débiteur d'une obligation alternative est libéré parla
délivrance de l'une des deux choses qui étaient comprises
dans l'obligation.

Sommaire.

I*. Obligation* simple,' obligation composée,
,2. OWijgation conjonctive.
3. Si les .choses sont .prises séparément comme objets, il n'y apas

d'obligation conjonctive.
4. La réunion de plusieurs obligations distinctes, sauf novalioo,

ne constitue pas une obligation conjonctive.
5. Le payement de l'obligation conjonctive est indivisible.

6. Obligation alternative.,Comment elle comprend plusieurs choses,

7. Elle, diffère de l'obligation dite generis,
8. Et de celle où l'objet est incertum de certis.

9. Du-cas où'elle comprend des sommes ou quantités différentes

:,, dç la même chose.

10. Renvoi, .quant à ses différences d'avec l'obligation avec clause

pénale.
11. -En quoi elle diffère de l'obligation conditionnelle.
12. La détermination de l'objet a un effet rétroactif.

T>* * '
.

'
COMMENTAIRE.

.,j4i>, Unepbligatipn peut avoir.pour objet une seulecnoseon

eà ay^pl^siëurs.'- Lorsqu'elle n'a qu'une seule chosepour

(f)~¥ô|;0enco're Paris, 21 février 1881,, SJREÏ, 83, t, M. -

21-jûin(*f88Ï, S{T&YM£ 1, 2Î8: — l'è mafs ipi, cité plus hall,

Sia^-issMjrasèfi^i.ts^
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objeti-ondit qu'elle est simple; si elle en embrasse plusieurs,
onditçfu'elie est' composée.

L'obiigatibri composée prerid elle-même différents noms,

sMvanf'la-manière dorit elle' contient et réunit les diverses

chose^quilui* servent de sujet. Ainsi, elle est conjonctive, ou

alternative,ou"facultative.

2. Une obligation est conjonctive, lorsqu'elle a pour objet

plusieurschoses, de telle sorte que le débiteur est tenu à la

foisdetoutes ces choses, en vertu d'un seul et même titre.

Telleest l'obligation par laquelle je vous vends, par un seul

etmêmeacte, pour, un seul prix enbloc, un pré, une terre et

unbois.

L'obligation ne cesse cependant pas d'être simple, quoique
sonobjet comprenne plusieurs individus différents entre eux,

lorsquecet objet a été considéré comme un être collectif, et

unconséquemment. Je vous vends mon domaine, mon chep-
tel,moKtroupeau de moutons, ma bibliothèque. Mon domaine

secomposede plusieurs héritages, mon cheptel de plusieurs
bêtes,mon.troupeau de plusieurs moutons, ma bibliothèque
deplusieurslivres. Néanmoins, ils ne constituent qu'un seul
etunipeobjetj-parce qu'ils constituent ensemble un collec-
tionquicomprend tout, sans qu'on ait besoin d'exprimer avec

détailchaque-chose particulière (1).

3. Si les diverses choses prises pour objet de l'obligation
avaientété-distinguées et séparées, de manière à former

autantd'objets'particuliers d'obligations différentes, il y aurait
alorsautant d'obligations simples que de choses diverses, bien

qu'iln'y eût qu'un- seul et même titre. Je vous vends un pré
tant,unbois' tant^ et une terre tant, par un seul et même acte ;
'1y alà trois, obligations siinplesj absolument indépendantes
lesunesdes autres.

(•) L. S9'et 86, ff. De oèrb. oblig.
- - -'
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^4.^|ns l'pb.h^tipn ,çp^"piM^yp,;le,débj^ur,est tenu àla
fois déboutes lès choses comprises^coninie objpt.de.ce^teobli-

gation. p'resftlàjUn.erde..sps „cqpditions .essentielles. Mais il ne

faut^,'pas as'simiier, à. ce^te .cpnjp-nction •,d»engp1gements, qui
résulté

d'untijjrp^pt^unie .convention ^uni/roes, la simple réu-

nion d'engagementsdivers, qui résulte,-^ lapante d'échéance
'

et de lieu pour le payement. Bien que plusieurs choses doivent

ê^ppa^éjes (auïmémp'iieu^t.au^nlême jowvil-neis'énsuitnulle-

ip^pt?qup leur ,:réun|on fortuite :ou>.préméditée constitue une

obligation conjonctive. 'Comme- elles--,ont [été prises'dans des

çpnyeptipps différentes,/pour objets' particuliers.d'obligations

disti.nGtes,41 n'y^a-toujours* q;ue des obligations simples, indé-

pendantes les unes des autres, dans leur exécution, comme

danslpur ppnpipe.;Le débiteur-n'est-donc pas;tenU*de toutes

à?là,fpis,.enïçe(.s|^s. qu'àl^peut -forcer,. Jp .créancier à recevoir

i|ivisé)mejijt?le,paypmenitt>de: chacune, d'elles, i .

^p^ù^^copi^ppce.guela-r-puftiPP, ipar-conventipu iilté-

ri|urg?r,d'u^e'Sû^ ou detout&autre

chpse-gui n'^uçaitjppint.êtè^pomprise^ans la convention pré-

cédente, -n'o-pèi-p pojpjt.ppyatipn-,.jt'|ieiPBQdui.t,Jau;contraire,

que„deux .obligations distinetqs, (i).
•Maïs' il est- entendu que,

s'iVr;ésu|tait del'aqte queijlpsspar.tie,s .ont-eu-JMnteptiondé faire

noyatipn,. il faudrait ,ex>éputer, dans^ce-sens, leur dernière

convention, qui se résumerait<.alors/4ans unetiobligation con-

jonctive.

.$. ,Qn ditjgue, dans les?stipglatio,-nts, -il*y**aiaiu*tant'de stipula-

tiens .,qup desomipesrrqpJp,ïfind»vMus3'#î-e'^de-.choses; tt

s^^a^rj,^ ^sie^^pf^m^^yiq^op^mesXgûoUrM'mrtt {8).

I-^^ffuj^
^i-^^Uw^^M^^m&^^sia^x^^êmm si

(1) L. 29, ff.iùexerb. oblig.,
(2) L. 29, ff. De 6erMoblig, Si& M* -- .' M î<



DES OBLIGATIONS (ART. 1189). 3*09

aui(^raa*?%#éi'obligàtioô''COnjDnctive dôitêtPë ajëslnîièléfà'

roblitàiy^sïSftpléy sbus' les tdrve'rs- rapports de l'iriflivisifii^

dn'pâyêm'fetfti^éVdfesJcôn'Sëqûèricés de l'inexécution,-en ce qui-

toucbSaë^doirimaglisi etin'téiséfs',' lâMtohdition résolutoire', râfe*-

lionen garantie.

Nolîsd'itons.'qiié'le pàyeirierit'dé l'oîiligation conjonctive est

Mvi*slnt4ë:ri:4cet'séii's'qûèleJ débiteur ne peut forcer le créan-

cierà'^cévoir' un-payement partiel, pas plus que dans le cas'

d'uneotii^tiëii" simple (1244): Telle est, en'effet;, la réglé

géné^aîêl'kiriiijvoûs ayant vendu uri'prê, uùe terre'et un bois,

jfenépuis valablement vous^offrir la 'délivrance séparée du pré,

dela'teîrr'eou'dù ÎJois. Je dois'vous offrir là déliyrarice'dutPUt

ensembleêt à la "fois. C'est qù'é votre
1
sti^ù1âtibri*est1irië;(jifdi:

qu'eUê'cô'nïpreririé plusieurs objets, et qufci' l'iridiTis'ibiiité' du

payerHeWtférit"surtout à cette unité de stijiulàti'orr qui révèle'

l'intention des parties (1).
Il esï%;6'bVfver; toutefois, que la divisibilité du payement

pourra?îS'pîûs souvent; résulter, sinon de la variété seule des

objèfâ!condprisdatis^l'obligation, du inoins de la diversité des

échéances:erdes "lieux dé payemerit', ou des autres" circons-

tancès\êmiit'f^tdlib'r qiiè, dàris l'intention dèspàffiës*lMx:é-

cuM*|eûf se' fa^y;'distinctement ét'sép'âf'émërittpbur 'cîfa-

cunedèïctfbg-É" et dés prestations réuriies.'
'"'

n^sffM^mpoTlÊaSt'dé'distirigUèr, deénsla'prati'quéi l'unité

d'uneobligation conjonctive de la pluralité d'obligations•sinfc

pies.Les%l,És dafts lesquels ribiis "vtaSSmsdWtfeFfènt

sll^salièW1rSnlpre^àr!é,. Nbûs' rilriî'g'bbrrièfofis' dôrirrà' y

ajout^Wsè^fë¥émple^ &iî'àm ve*ridïï',détûx 'fonàVpâr lé

lênieybnlr;^
defa meWeJàe cWciïïï^èî:"qu'il'se' trouve'moins' dé corite-

nance'lni'urië"é"t plus en l'autre; ôri -Mtcômpërisàtiôri' jusqu'à

«'cdffiu#én^

M Voy. cep. TOULLIER, t. 6, n* 686;—ZACHA*ÈI;E,,t.' Vp- 278»
•"«dit., et t. 4, p. 43, i" ê&iV.

' '- " - s
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nutipn^dù-, prix,'.îa'a#eujque-suivjint-le§-,rè/glesJcommunes,
(l@23).;iStiJkyavait^saUfÇontraire,autant de/veptes distinctes
que de fonds,, on'-,pe-}pourfaikétablir, d'une vente à l'autre,
aucunefcompensatip.nde-contenance,on»plutôt-de valeur.

. ,6. Ypnons.maintenant à l'obligation alternative ou discon-

joncùve., L'obligation est alternative, lorsqu elle comprend
diversesrchoses séparéespar une particule disconjonctive.

Telle,esjr,obligationtde vous livrer.nn cheval,ou un bceuf.

JÂ îa*â|fférence de l'obligation conjonctive, par laquellele

débiteur est. tenu de toutes les chosesensemble et à la fois,
dans llobligation alternative, iln'.est tpnu que séparémentde

chacune.des^phpspsqu'elle a pour objet. Aussi, l'article 1189

dit-il qpÇi^,iâéljiteur 4'une obligation alternative',estlibérépar
lat-àélivrànceileJ'unp, des:deux chosesquittaient comprises
dans ^obligation (1). ,

^Lpsra|^^^ unequestion

qj^iiô;|sj|^^ sont demandécom-

ment Jé^lclïose&itaiénLdues. dans urie,obligation alternative.
Les unj.onj; pens§ ,qup.tpuies^es,,chpsies.étaient dansl'obliga-
tion également et •ju-,m|mè;titre.,qu'en;pn;mpt,.elles étaient

dues tputés^les, deux, du-nipn{s,o^e,ihaciuie^dièlles étaitdue

sous cette condition-, si.î'.autrp.chose n'pst point payée,puis-

qu^l^djl^ .ÛÏ>,érerr\êM-

'
f^Bu|ripuliàr,(2) combat cette^opinion avec cette âpretéde

rêfpVtajpn-qu^lui.e^tîpr^^^^^^
4§V<feul*qui-nous;.pa^

';^pf|feriM^e|l!uri,ei 4^11ps^ènleni^p,t,4 -est faux,quelles

(2)îDià'éfr%mfof0£àfs$%; ll"7;et^u||î. a M ,,| ,4,,ï-4a •'
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iaisfalternati.vement,il est-évident qu'elles ne sont comprîse'Sî'-

dansflio^ligation'quede la même-manière.Jusqu'au-ch'o'ii&pjife-
serafaitïparjle*débiteur.ou-par le créancier, on ignore quel; •*>

seral^jetiidéfinitif de l'obligation; et c'est en ce sens queu*

Pothiesdit(>1)que les choses comprises dans une obligation* •

altemWiVe-rspnfctoutes dues, sansnéanmoins qu'aucune soit

duedéterminément.Aussi, M. Toullier (2) nous semble-t-il

accuser'InjUâtementd'erreur et d'inexactitude cette opinion
dePothiericqûi,ne slécarte que par l'expression de l'opinion-
deDumoulin.

1. j^oipiune autre question qui se rattache à la théorie des

obligatjpns^ter^atives: certains docteursavaient penséque
dansles;obligationsdont l'objet consiste dans une chose qui
n'est,déterminéeque dans sa quantité et dans son espèce,

àlig0ofiesgeneris, comme celle de donner un cheval, un

bectoJjje,:<l;p.blé,tous les individus du môme genre étaient

également.dus,comme;,compris dans l'obligation générale-
ment,çt.pàr un„ dénombrement tacite. Dans leur opinion,

chaque,individju.dQ.genreétait dû sous^Gettecondition, si cet

individuest .chjjsii. en définitive, ou si aucun, autee n'est

choia|p.Qurf.-itr,.pl'objet du payement. .v , ( .

Diunoujipj|§)s'élève contre c,etteopinion. Il est bien vrai,-

sinvianl^ui^^jîp^cptaperçu-est plus sensible lorsque le choix
estdé|éré^a,u,jçr,éancipr;que, sous le rapport du payement,

cbque-mdjv^-ttdugençeestdansrobligation,,sous Gettecon:
ditiontoutefois,,„siJe choix porte -sur,lui. .Cependant, cette*

prétendue.cpnp^^nd'juin'atrait qu^payement, et qui tient
àlanécessitémô^n-g-del'exécution, ,ne cpncerne,nullement

l'obBgatipuà.laquelle,elle ne^sp.rattache-que commeun évé-

iemenjsde,fait,fans.influencesur^sanaturepropre. Or, il n'est.
Pasexactidei,prétendre que,cettefobligati.on générique dlun

(i) ObUg., n» 948.
(2)T. 6, n» 689, note.
(3) Dio. et ihdio» p. 2, n°« 93 et suiv. * ' ' ' ' -
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cheVrafe^iial^tcdiÉmde'blé^
est^paE^ifemiest£t}.puÈe'etisj-mple^isquè (dhaxtuufidèsiiriafaidi»

comppsaKttie,! gençeîiSïàtiô©mpHsf'dp,ras)liabligafiorl, .alprsi.au

coalrfir.eyp^Mlem'è'n-^ntienb^^

taiB^a^iistodétoraBriation^

altêjmatiiv^mie^p
deJf-OhEgatiion-ffelie >ë§t'siihpleîetMe .comp'reM< -fù'une' chose,.
indfélèEnîinéeidans&sûfl -indiviliiaiité! propre, etsqu'-ilts.'agit.uni*

que-msriïpdè dMermï-nw^mme ia<MvMu',<auvmoiapntietfp'ot'
les nécessités du payement.

g*«%u&lîéf(qîfàîffiëâ-ûbTicbhyieW-iMfe* d'ôn-ner' a PoMlgâtion

dori1^hj-ët*,cdriïfetëlJ(fàfe^

d'atoe#*bliiëts,'C'ërt-ifi-n*sftftlè°''esV,.*iîàr 'ëx-èhtplëyl'obligation
de Irv^-'èirr^'m'on-foiiÉ! dV-rh^nHroup'ëau, ù'ri éhëv'àl'd'e mes

écuWèsj''eîï*-iffl inft^^qTd'ori'-alperie'iIré-deVfttm de certis. Est-ce

unë-i-bMFgatiiii^

ditl^a&u^n^r ^^sè'lilife ^tëMon^ëttë
d'alternative.

AinslfHîëri1qlë--ïo¥jêPdéii-*Mh^â\idû''sditâ prendre parmi des

eorp^éènffiù-4-c'é^elïâ^^^

meé^'ce^è^'Mralt'êtré rinfe'âBîtgàtïô'n àîîeriiâftvè, mai's'une

obligation qu'il appelle]geèërW-'sûVâlVèi^f^éé gj^àrè'subal-
1

terrfê>Vës¥à*-tïirë dëiigèffi§ef)'sîiëcifië-'dàris'''u'ùè pbis'-gPànde

coll»M>-gé1i®Piiïûe*#SMJbieh'mêm'ë'^ genre ïsudoaltîirnfe

ne4éffiffiiF&i^u-el!aè'ù-xIou; trois irimviau^j;iîiaftfe--quë"cètle
circMWàtre i^lrilOok-moms gr^ridë-quàïïtité-ès^uMai sis

inMême*i®--»r^
"'

mhmM^¥^4M^,miem\^m^nmmbéik
qull%îi&iè%trelnl?-^ifg> Mt.l#ig«flr«"-sitfaltôr:ilé", 'doive' êtt

râri^^d!femaWMeîd#'dn1i|a'1lom fèêe^Mëz^è^B
*

ellltil$ilflsMfflffi^^^

àltMttStëf^^^^
cation expresse des objets, quand même ils dépasseraientle

-Mit

(1) Dio. et indior, p. 2, ri 0
tijfe fc>-ît-*"*Î- *P . ; -^-«tf &
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j«i^#^oï*sÇïqaaatr^'5©iiïq5 -sixy<eteT(>t}b-IU'y -i#enàèftS#<*'

màstaloss^te-ent/» oblgk*ion«lDerr'ûative; qûafttiîlefs'ièftosesîj
' *

nontSôbpmBiïi-eSWièt'express'éi^êhlj iadiqxoeies.•TfeâaeWnïe'iflÉl*"-'

oùttjwisascfMme&tHiïm ^fflé&t&mû"ébevatiKil^twVQAi: .

denrttes^a^fdfflmaàne^isitûésaans!:' telle efrrMleacofflmurié..

L'objeÎ9â^toill]iiga-fl«D!}iaxi iainryéaid&ë^tô d'êliprtnlnatiôri quile'

spécifie,,sort, dans ce, cas, .de l'abstraption du genre, ,ej

comprend,àjîërnaiivemerit, sous l'expression résurhée d'une,

alternative,les divers corps certains qui pnt,été(npnpDaejQ^§n|;,
énumérés.

ILftpu'il s!agj^'de deux.spnimes, o^n$an|$§s différées-,

d'iu^jm^plospi cQp^mprfluinzpr,p,ur^.f}an^^1d^ojat,cipgtl-

hecto|i);(3ŝj&J.'.obhgationpst.pùfe p^^p^-et sej^dujf ^

àl^npe Qflf^-Iacquantité,moindre (2,),,

M^g^ftejr^gte.npusrpare^

tionp.iPgjnç, saurait être, vraie, que .dans- le.,cas,où,le,choixfJ

app^e^t,aa 4^biifeux, e.t-,o,àloutes.lps, clauses, et conditions,,

sonUe,5,p^e^rpojUP.les.divers,menabrps d&L'alteçnatiîfe,. Sile-,

ch%an|^§n^| au créancier*, i:ob1hgatiop.dftvrajt;4é;^(3r.réptt.7l;,

^jift*y^rtjfc^ cas..iaveiçsp,trppur la^nm^u^la-f,.

w^Mé^^,,, . .. . . . „ -

^^ÎS3?^' f#J l^ fffle^b^e-<Je il'alte^Rf^veA g^p^p^Le^^la^

S0W^ftt^Iffp^^/Ppipj^i'P,,ps>assôrtie( de.çlaflsçspet ccmp.,

ncaractèred'obligation altérnative^nlimppr^t^gujnapga||-s,

^^^n^-o^^
"^N^W^jfr^t^iWït <&$ «W8Plfe;dap^|si%
ois-, - ,

'
.-

^obligation est enfin7p^aij^e£^ ,
chosesétant égales d'ailleurs, la différence de somme ou de

$)'Mm%;m:eïkm.,p:v,n^&.
'
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quan^téfOffre auidébiteurou au créancier unrintêrêt quelcon-
qué,.,autre.viqup«pette^différenÊfijmôme.Jerni'oblige à vous

prêter-cinq cents .francs-jou mille, francs-.'J^aiintérêt à prêter
par.i«qmmeïronde,'rJe,iprqmetsde-vous rembourser par somme

de.6inq*acents^f*rancs*ou-*deîmille-francs; vous1avezintérêtà

recevoir- dps\à»péinptesronds-,etd'une certaine*importance.

lt/t*ors|[ue^,nous^ traiterons des obligations avec clause

pénale;"npus^éxânunérprislès différences qui'lës distinguent
déïrobligations alternatives.

"

11. Mais nous devons indiquer ici en quoi ces dernières

diffèiënï'dès'dbti'gations conditionnelles: Quanta celles-ci,
c'esllèurexistéricè^mëine qui dépend d'un événementfutur
et ihcéftam.'L'obligafiôn alternative est, au contraire, certaine
et assuréedàris son éxistëricé.;îl n'y a d'incertitude quetou-

chlMnl?bl^ëCqm^rVifM""l'à%quittër: Mais cette'incertitude,
qui rié'clnci^n^qiië rëptyèrh'ènt;-et nullement l'existencede

l'oblïf^foîttfof^ caractèresdelacon-

ditiM^pfdpr^éffiëiffrdi'é. '6'ë#ëstp&int;'èn effet, un événement

inffêr'taln',;*ïiuis'^ÏÏTïl-5estâsiuM^par ràltiôn en payement;que
roptiorf-qfut'dbit d;étërnrinèr^ol^ét:du'pâyéînent| seréalisera
tôt^àu'-'tàrdi^Aut'aiitïlVàudràlt'dire^qii'Uhë obligation estcon-

ditionnelle, lorsque son objet, consistantin ^mm-^ri'ëmbrasse
qug'déï^cht^dèfèlrnîiiïéëk' dans leri* quantité et dansleur

espè^yp^atcé'ïqlî'ffri'né sait, jusqri'au'pàyenièrif, quelle chose

se$ÉffôïsW ptiuSl'effectuer. 'Urie'pâr'ëiilé'6'bligaûdh'estincon-

tësWl'ênïgnl ftate eYsimple-^''^ - *1-''-'^
;§

*#sifîiè'rddit-bri^pm^-#ptueïî au* bbliiàltiôris'alterna-

-tivë|MMispÔI«io1îs dé^àkô«0#*l-*é2^relàtives"à la

pk'âèftlïdës institutions etlëgs conditionnels, et aux risques
idlÉW^i^ëéo^^^ ^ ^ "" '""

,tJ% Là a||êrriïinatipn de robjet qui sert au payementae

rbbligatibn^

obj|JtA#$^-ap^
^pîliga,tionpûréritinFeisMplement. Il enrésulterai?, lorsque
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ded§ux^pUjplusieurschoses,qui sont dues sous-une aUernati$e,

runejes^,me,uble.etl'autre immeuble, la qualité de la créançe,-

estjjèn-,suspensJusqu'au payement. Elle sera donc censée

mob^èrefOUjimmobilière, suivant la nature de la chose que le

déb^uShQU.;le.créancier aura choisie (1). Elle:sera de même

divisibleou indivisible, suivant la nature de l'objet sur lequel
ilsaurontfait porter leur option.

/-.'-"'

•">•>'' ABTICLE 1190.

Le choix,appartient au débiteur, s'il n'a pas.,été expressé-

mentaccordé au créancier. ,
• .

,- ' < , .* , A -* .
Sommaire. ,.

1. Le choix appartient au débiteur, sauf clause contraire.
5. Pèji,importe comment cette clause est exprimée.
3. pies,,offres-et de la demande comme signe d'option.
1. Da-p|yemWt et de la réception de l'une des choses, comme

expression d'un choix*consommé.
5. Dç la répétition de l'indu de la part du débiteur.
6. L,e créancier peut aussi, pour cause d'erreur, être relevé de son

choix. ,,,,'. , ••; . ,-„
1. Une le peut pour vices cachés, sauf action rédhibitoirè.
8. Du'cas-jàé-reaèvances,

' rentes et préstations annuelles.
9. Le choixj passé- aux héritiers.

' - j

'•'l'ii '<;:'*'

'
* "•

,».,,.,-..,' ,. COMMENTAIRE.'

1.Côlprriëlréstde l'essence de toute obligation alterriative,
quele déBîtêur^soit'libéré par la délivrance de l'une des choses

comprisesfa|fs l'obligation, il s'ensuit^ comme conséquence

naturelle]qu?iî^est'tibèi;é~parlev.p.ayèniënt de celle qu'il lui
convientdé ôhSisir. Aussi, l'article 1*190 dïspose-t-il que le
choixappartient au débiteur, é'il n'a pas été expressément
Mcorfléau crèaficfer (2).

' " '

.,-*/<••SXU\,/.•-'
v '

, , . , •;---,

(•) POTHIER,Oblig., n° 954," et Communauté, ri» l\. ±- Totii&ER;
t- », n" 699,

i!)L. ïg, ff. De contr. empt. .. .î* . .o^'?.*j-.i *
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MmmÊè$^meymiéËèM}& Sg-cfuB-lës*p»l*ës*cbirylennent

queïlè^c^i*iapp'ér^è^a*au>j^aridèip,'-a*U''ti
aUàomttéuMiMIiis-'cdn^riielaiCflnvèfltibticôn-tiient',dansc*cas,
un^deMgAfadri i^-M$^^ le douté,
db-fvem#eaïpWtétëf>Gétté*--<r&ègâ!tiôriJdbï£':être 1formelleet'

ei^ète* '<&'<* "*> ""-- • '

.1,
-

, ., ..

2. Il importe peu, du reste, en quels termes il ait étéconvenu

que le choix appartiendrai-créancier. La loi n'impose,àcet

égard, aucuneexpression sacramentelle. Il y a mêmedecer-

tato^-pÇtréssiolîsj qriâ'par •ëllêsiriiêm'ès,-sigiriifiélitclairement

que le choix a été retiré au débiteuretaccordêiàucrêaiicier.
Tel est le casoù il est dit dansle legs ou la donation dechoses

alternatives,, que le donataire bu'îé" légataire prendra, prélè-
vera, aurarla-facult^de-pEe^drecOu-derpréleveri telle-outelle
chose. Il est évid©rit<quëide'-'semblâbles--loeutionsemportent
avec ellesJ'M&'éfà^ aucréan-

éùrf'(%?fféur p¥éridFe,"pôurp^|lëyép,,;Uv"i^ût.nécessairement

qu'il choisisseluJTmêmAfl).^ , . t

;&'§fcètai$^fc;>àu;contoàire;simplementqriele créancierexi-

gera, demandera, sefera délivrer telle ou,telle chose,lé choix

n'en con'tinpr^iîtr,pài',"mQins'd'appjà$emfau^ê^ijtpur. Carces

expressionsrie font que signifier unrdroit'd'aetion-Kdfiïit'rexer-
cice est indépendant del'option à faire, et s'accommodeégale-
ment avecune faculté d-ôplâôi>rè¥ërv@eau débiteur ouaccor-

dée,au créancier. Il n'y a dope pas de.dêrpgatiQn.fprrnelIe.
faëperidanj, sf'.ïe's;autres'elâpsés'del'a'ctp,ef les. diverses-cir-

cdnsîânçës"soumises'â"linlêrpréiâtipri^é^a^issa^ént quele

(SblÇ^êt^
bien quecette

MiWkif^^^^'ë^mjAàie^i termesïornaels,en

r^^TOiire rexistence eii sa faveur,. t ,

^^IMIy4€!rdes pi&lïô^^pB <#lechoix

appartient aucréancier, en vertu du'sëul usage,qui concourt

llf^^Jt^d^ejj^ei;^^^ f^étpndne?.*-.,

(I)DCBANTON, teil,ii,'-i3l7. '•' ,&#«% "'» s-- r, •*•'
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^jpxè^ceïde^ W,pi|eatB &&m-

^jg^djngfts'jnfint, d-u-c^éVidu débiteur,, par )d.es-Dffi^«}é!t

^^du^apqerjpar unp demande. La.ckose^ue-est/alor*

iè^eg^^ée^-e^t l'oMjigation, jd'^mative. .qu'elle éfcitidajBSîle

irincipg^fdpyjsent puce et simple, -par suijtetde Wliptiflationdes

aufiqs.clipsps^qui:y.étaient .comprises.

iÇen^esjt.p.as-çependaptquerledê^iteuriU-esl^se retirerises

offres, tant qu'elles n'Qnt-.pas *ê£énacpepjtêestacitement yon

exprpsséipe|it.|Jusq,u'àlenr^wpp^tipn t-elleslui appartiennent
etneIfepga-gen.Vpoint. Il, peut, #s -lors, revpnir isur eBesrTÏes

rejeter,* et rentrer dans les- -ternies primitifs p> l'obligation

alternative,-pour refaireun.npuypap.phoi-x^p,pmme -si jd-éjàffl

n'ayait^ai^'i'OfÇcesd'aucune- espèce.

LpCréancier peut de même retirer sa-d-eBjaudei#ç*ïqu]il

n'ya,fpas-,été xéppndu-par une adhésion.expresse* qu-tacite ;

àjplpfprte raj-spn, si elle raétél' objet .d'une eoatestatiqndela

partdu-^ê-hiïepr.*En la retirant, il rentre dans .son -droit tpri-
mitif,d'ipptipû-

L'pbhgation,.alternative ne^devient donc définitivement-pure
etsimple,^ne/lorsque kiçhose due>a été âéterminéerfi'anji-ta
choixirrévocable,.&'pst-à-dii:e lorsqu'il a été répondu* aus-ftffttës

dud.ébi.teur^pu^la.demaude dû créancier, pa-r<unp-jaccepta-
tion,defauteppar-tie,- et quïls'est .ainsi -formé entne eux? à-cej

égaxd-JeçMensd'jpie,iGonven|ipn(il)..

4. Parmi-lés diverses expressions d'pn .choix corisommé.
.'ti'^j-n'' -'*"* ' ' '.*"

*' *- - -" '"* **" "" *

uousplaçons le payement ou la réceptipn de,l'une des, choses

comprisesdaijs l-o^tigafiop,'pourvu* que le payement et la

réceptionëp jjënfjSte eupptrié^ ep. pp'njcjaîssànqedp.càiise.îl

est'ËièriJ'évÏQ^n1;,'réri*<efitei,'dfjnspe cas, que cèàqùe\partie a

entendu,exercer, et a pri méhieiëmpsépuisé sa faculté cl'pn.-

to.'/"~y*!
- "r-"' •' ' '"' '" • r

^J^Ijty^ une
-^^-R.^M^^e'ftW--^

(I) Voy. TOOLLIER,t. 6, n° 692, note. , ,- -. .,,.5,-;
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-tfhôsês-»duê*!i^
•Pobti'gStio'h»bCbnîm'e%é!âèbîtëiiÈii'ëpéut-fôrcef le créancierà

reG%voir"Uiiètpaï4ie,del'uh'e'et^uûèpàrlie'dérautre, et quele

créa1ïGieÇ~Éë/pMi|f^ débïtfèur"àlui payerune

•p-toi#éë'&èfô^ etla

réception,effectués, en ébrinàîssancëdé'causé, d'une portion,
'à^ti^^dè -'s^Mf^é^cdriipte^-etoiportërit nécessairementl'idée
d-'urié'bpi6®rr'évoaèaBlêïn'ént corisdmiriéé'.'*

' ~'

^è%lp%âa1tf^ à quile

chbix'|apptàriÛënT,ri'est*pas.censé avoir exercé'ni épuiséson

àlôlfed'-tptïon», pat'cela seul qu'il a offert et effectuéun paye-

metffipàrtielî'-'pàrce qû'iT petit fréquëmmerit arriver quele

débiteur ne puisse acheverleîpâyeriien't <du"surplus, ou qu'il

&|rite^M^âfe|i^i#rëf 'une! -'autre chose;'et ïï ajoutequele

c^Éâë¥A%s1^ droit d'option,

'^^^§^^j^^^)akrûii
des héritiers dû débiteur

. mince! %p,;péancip5, .dît-àl, a pu ne pas avoir lé tempsetles

'm©y£%s#e^ m^sll lësâeus, il apu,

s"àn?ttouSM&fâ^

simplement5à*-titèe 'de pil's%rïridégâTanti"e'.- #"
- "

"
-"'fcîctëtte!opiffiM*;de0ûnidûliiî-iiPus *sémbleîairélde l'exception

l&2ri.gî#g^
sont pro.uvies,fêti-é des réaîités;Tliile»dêbitèuf"; rii lé créancier

,.n^OERQrit'épuisé'ïeur faculté d'option, Duisqu'ils n'auront payé

"^^S^eîoul toutes réserves^àîs'ce casne peut êtreque
. iMrêPtidfl; car le fait sëul:dè payer ouvdé:féceyoir, encon-

.piislafce^e'càusejfUtLef-ortion d'.unechose déterminéesuffit

-•wufSSblir,4'fiâercice-Se*la~faculté-,d option, puisque, aune

'^^^Sffl«SHl-^e Sfiule chpse pèrerlp débiteur etsatis-

:f||lp^^ payéenela

'J^S^^&illérjB qu'à.titfe'de.clip.sedûe,.Enuiynôt,le
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deMdettfêVeWôns^^^^

d'offdffifl')'. , 'l '. • • < '• " ."-r.**>n

'ufe-fl? *?->'- > ' i- • * .: -Î ' '

8,-SijiPar, erreur et croyant la devoir d'une manière détër-- * '- -1s--™J* *i -» <- ' *" ' ^ * - *

ninép^t^|is,qu'en,réalité elle était due d'.une manière alter-

natiye,le débiteur paye une chose, il pourra exercer la répé-
ritipîoedèrl^indû, à la charge par lui d'offrir et de payer l'une

des-autres.chosessur lesquellesson choix peut porter.

Cé;,--poipt.ayaitautrefois divisé* les- deux grandes écoles qni

ont;!pjiria'gé<le$jurisconsultes romains. Gelse, de l'école des

proculéiens;(,2)décide que la répétition-de l'indu n'existe pas,

parque la.chose payée étant comprise dans robIigatipn,,on
nepeufr.dipe,qu'elle ait été payée sanss,être due. Julien, de

récol^des-Bàbiniens (3) décide, au contraire, que le droit de

répèfttionexiste. C'est qu'en effet l'erreur du débiteur ne sau-

rdt$nrpr,éjudicier ni aggraver son obligation,'en le privant

d-"unp»faGulté!d'option; c'est qu'ensuite il a réellement payé
unechosequ'il né devait pas, puisque l'exercice du*choix qui
luiappartenait le dispensait de délivrer la chose qu'il a payée.
Il sè'fbuvë'dbrifc dans lés conditions delà répétition" dé l'indu.

Cetteopimbn,1'-fondéesur les principes"les plù's-rigburéux'de

lalbi-'èt;dè^êquiïé, doit seule être suivie "dans riotrfe]droît

françaïs:(£)?*<
-<'• ,--.--.'.„

n'-Wnslft^tféî s'il s'était erigagé'S payer déterminémént
unebWs%*,!$âT^errèuret dans l'ignorance

'
de*l'alternative', il

poufMtïitê-nfàsW'ce prétendu choix, et rentier dans l'exer-
cice*de%ul%êPdrdits. - ' " ^ ' v '- ' "- ' ' -*

6vQuam};a^^acapifeç^s'il,ayait deniandé pu reçu payement

i'ua^manMrellébVjninép, par erreur et dans l'ignorance de

la^eujLté.d],ontionquilui était accordée, il pourrait de même

(>) TOULLTER, t. u, n°8i. ,, x . ,

(3)^. &;$$%, fî.iïecond. ind.
"

". '(
''

. , /' ï~„:,
(<)DOHOOLTIÎ,Dio. et uidio., p. 2, n° 135. —

POTHIEB*,''ôbUfâ,
«'253.^TOOLLIÉR, t. 6, n» 692.

' ' ' ' '^''r* 1
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t«ejifgfp gç^testf-tdstiflfepjx* iprêtenâfts^iVâS^rait' .ainsi fait,%
restituer au débiteur la cho.se par lui payée, pour exercer

pleinement sa faculté d'option. L'exercice de cette facultése

'téiâx^A^etf^ky^è cWvfentiori'; •br'il'Ti'y :a pointue feon-

'^âiftSSiD^tS^all^lF.^â^l iihiL'è'& ^àtàrielïttô ftar erreur ïlik

'.'S.TtBBis # ôe'fgÉpWttpastrev^ni^osur fe>(âi«&'qrfilia»iflit
fait en'^Miâfeslit^-'sibystp^tébete; que ^-chose-est atteintefle

•'tëbes^ctëés-'^lW^

sàelîgxisteèbe-rde'ées^ces, c'estià-adia-eiFattiok rédhibitbire.

f»a>lè:tëlto^qri?îl a fait,
*en 'éidnnàissanee*de-cause, il s'est,en

^êfCét*ipîàd^'âîris' cfa.méw-sîtù&tiotf'qiie- si, dès le principe,il

''h'av-âit^stiptëfô -p#enïent'*ert -amplement -que -la-chose sur

laqtëêHe4l ^Mrïg&èeaMôption. 'ïl ^ô-u-réa donc' seulementren-

€rMa 'éhèseûeftse1îàWè-péfefttuerflé prix,xiti garder la choseet

'^fâiré'iFéndr^ottté^Wiè^^M^pâveeou sans dommageset

^itftfei^priivâM^Uelë^ëbiteurJauraiconnutou ignoré lesvices

'
;h& j]}ans',le *$$-4& refttps4fipej^ipns ,pu-r<edeyancesannuelles

-fal$erjfôtiivps^ppnsisj^^ d'une spnnne.d'ar-

t^gejit-puc^p 4eiiréps,--pn daiis la^rpstation/d;'nn.-fait, le débiteur
ou le créancier, si le choix est accordé à ce dernier, peut,

!fih§p^faané,e, «ptpr pourrie deschoses promises, hidépen-

'damm^t^es;cjapk,faitsrpourles années<échues,,o,u:àfaire

l^fkjSt-gnn^à iKenjir-jEn^un^nipt, çha.gpeiapiné*|,'p.nou-
veau choix est à faire. C'est que chaque.jpjpité,cqp^titueune
créance distincte et séparée (2).

iVst!efe^arit.. fâtyOEËSfàk âé^acté'-là^pfëutë (pië'-lêŝ ar-

(1) Contra, TOULLIER,t. 6, no 692.
"

",
"

\ >
'

,, , .

(9)"L.-21, § 6,' ff.de aot. empt.^— Pôfjà#? 'Ûk^.,'»'!^--

' ' '
..IwA --• '1 t "f.*.* * •**
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raient plus varier, après avoir épuisé d'un seul coup leur

facultéd'option.

^;iêfet«éfâf<îuifôi-sdib qu'elle; appartienne. afe débiteur, ou

ai^Égfi&ëF-y-n'a) vïm de*personnel.. Elle passe*donc aux héBi-

ftPs'-e«ja^^1*-eMg^.fairexeroeût alors axaheu et placé-de
lèttrfautieur:-S'ils' s-'entendent et s^ mettent d'accord, pas- de

(îiffiéiatê;-rl'4îiianimîïé d'intentions équivaut i l'unité deper-
sentiësvMaisas-peuvent ne-pas êtrâd'aecard ; nous esaname^

rtris*ce'peMjsotts L'artiefe suivant (!);

Att-rieLÉ' JM&

frifemîëttT^'etit sè libérer ërf tf&i-vrarif Fririé- dës^deux

cË&es'prbriiïses, mais il' ne' petit pas fôrcéi* le' créancier* â

rpcppirvujae partie de l'une et une partie dé l'autre.

\ Sommaire.

1.Le payement est indivisible à l'égard du débiteur*,,
2. Et à l'égard du créancier. , .
3. Commennrcrganciér'doit formër"s'à'tfê1ftariatéï CftSsèrvk'tSoè
Site <*b*Siap^aftèTianfaù-cr«,dfa6lfe-*'j tàteïmënl V&>ùêbWVÏems

faireses offres. Observation. , ,
SitEfe^ .d^Sj^ffress. i

•

6. Quid, si,le débiteur demandé un délai pour sè procurer des

*Wiè',du*es'5tfi'!•îl'k*-pâs1',
11Qùîé &m del)ïtèrij('riSfuis'ë(ïé*9'«"xpll(îUer arftfitil option?'

*

8.Lés.héritiers "doivent se-concilier pour lie-xerpice'du choix.
9. bu cas,oft,flg^CFéancien ayant( le choix, ses -héritiers ne se met-

tent poinî'd'accord.
!C iét^erfl¥4Îsv,'€aTi*s'léûr's' rapports

1
r#cïp¥oqiiè,s'; s*eJcontraindre à

seconcilieFiféuM%xëMCe tfèle'U^Ohd-x^'iblBïnent?

Mv)Dtti-ca|{,<9Ù>.l8f;fiérilie-*)S;jdudébiteur ne se concilient point.
Quelssont les droits du .créancier?

lî. Du cas (-tu, de part et' d*àùtrc, il"y a plusîeurstiêritiers du d&bi-
teuf erdtf érlêaMër. '•*-- - ;

(i)lttl,n«'8etsuiv. ,.'t1
t. m. ^'21
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THÉORIEET PRATIOUE

COMMENTAIRE.

1.Le lé'gislateuc-répète ici ce qu'il a dit plus haut : le débiteur

petit selibéréren délivrant l'une des deux chos.espromises;
maislllajoute qu'il nepeut forcer le créancier à recevoir une

partie de:l'aine,et une partie de l'autre. L'objet de l'obligation

doit, en effets consister dans l'unejou l'autre, et non dansdes

portions!égales: ou inégales de chacune,d'elles..Le débiteur
est forcé d'opter, et, son droit d'option une fois exercé, l'obli-

gation devient pure et simple, et doit être exécutée entre lui et

le créancier d'une manière indivisible.

2: Réciprqquement,;dans le.cas où le chpix a été accordé

au créancier, il ne peut forcer le débiteur à lui payer une par-
tie dé l'une des choses pr'omises, et une partie dé l'autre. Il

doit choisir l'une des deux doses, parce que l'objet de l'obli-

gation, quant au payement, ne peut consister que dansl'une

d'entre elles. Autrement^oif iribîer ait la loi du contrat, enle

dénaturant (1). ;

3.. JN.ous(allons maintenant tirer, les. conséquences de ce

principe,,en ce qui-concerneles. actions, du, créancipr et les

exceptions du débiteur.

De ce que le débiteur est libéré par la délivrance de celle

des choses promises qu'il lui convient de choisir, il suit quele

créancier-ne peut régulièrement lui demander, soit les deux

choses' conjointement et cumulativement, soit l'une d'entre

ell'eS d'rihe manière déterrhinée. Pour être. régulière, sa

den}an|(|edoit embrasspr.tpjites.les choses de la façon qu'elles

sontdiies.ic'est-sa^dired'-unefaçori alternative(2).
•^É$îu% appliquer lesmêmes ririncipes'aux' actes qui ontpour

objet de constituer le débiteur en'dfeirieure. l

Cependant, si, sur la poursuite ou la mise en dempure,le

H)L.8,§\,ffDeleg.,'l\
'

(2)POTHIER, Obtigî, ri"o-248i ' ;" " "f



DES OBLIGATIONS (ART. 1191). 3&3

débijteur',y,en£tit.,àchoisir précisément la chose'demaifdé'èlfaîé"'

leçréapçieiydêterminémentj'dans ce cas,la poursuite1èWàfi

mise'ren^-demeurenous ' seinblent régularisées. C'est ^qùe1

l'optijpii'faitepar. le débiteur ayant,un effet rétroactif, iT en
résulteque le créancier a régulièrement agi, puisqu'il" tf

demandé,la $pulechose qui soit censéeavoir fait, dèsle'priri-
cipe--l!objet;de'l'engagement.'Le créancier aura donc intérêt;'
aussittt^p'il-^apercevra de l'irrégularité de son action,-à en

modifierlesconclusions, s'il est endroit et à temps dele faire,
etàexiger'quele.débiteur exerce sa faculté d'option. •

4.Lorsquele choix appartient au créancier, il est clair, que,
s'ilnepeutdeniander simultanément les,deuxchoses, il peut
dumoins,demander celle qu'il lui plaît.

MaisJLen^rèsultequele débiteur doit offrir alternativement-

lesderachpses,et qu'il ne peut régulièrement offrir l'une des
deux'chpsesdéterminément. De pareilles offres seraient insuf"
Usantesfi^nppjsatisfactoires, à.moins cependant que le créan-
ciern|fyîrit à choisir précisément la chose offerte qui, par
suitedel'efjet, rétroactif de l'option,- serait censéeavoir, été
enlecompris^dans l'obligation.,Aussi,le.débiteur;fera-t-il

radenunentj,d^ans*rinstepce-enyatiditécd'offr demander -

ele^réanclpr;fassesonoption, puisque la validité desoffrps ,

eutend|pendr.ë,',,'r,
' •

t'Lorsqil^éî? offres sorit régulières et satisfactoires',.elles
ntpou^âfelfde] constituer ^ à.son tour, le. créancier en ,
emeùrë'':déff&'e^&r*', 'de prévenir ôu*dë pjîrger/là mise en'
emeurê"du a*iSitëur) 'et de fajre, passerala chose offerte,.

TOT<nféïle^^ certain, aux ris-

esétpè^â'du'crlaricî'èr/'
1 ' :r

."
' l

',

•>•Lafacultéd*opii6il, Wcor8éé au débiteur, ne doit point
servirdeprétextepour retarder le payement de l'obïïgutibTi
ternative,lorsque d'ailleurs elle est exigible. Si donc il préT
niaitvouloir délivrer celle desphosesjpi'il n'a,pas,,et-guîi}



3§k THEORIE-'ET. BaAMQBft

d,eniajadâ:tfU»1délai p'our-setlaipEacuirprs.'-il^adi-àïîisiirFôppo-
sjgojn djDjSBéanqieri,ne:pasl!écduter- dans d^semMablis Jfé-
tpn-tionsyètle (^daÉajénàpa-yefeilachosequiest•actuellement
daM-spâim*ainB.Vàînloinsi que les^gésinei rat accordentlin

d£la£d^g$epk-' -•*'•.

itypqM ^j^m&^iMtésèïyBt fet-faculté,s'il le préféré,
de-.pgjer.Jê<jp?|R.#laictose'quîil:n''apa^.(Sar' cette chosene

ppuv#nfci^rlj-yj?ée>i l'-ubligatibniàltetaiaitiw esjfdevenuepure
et. sisiplps'^tepnixj.np pêufeen*étireofferttèniplacé(11%
L'opinion.spp^oteide Dtimoulia (l^mnis .puraîtiaujourd'hui
repousséepar le texte formel de la loi.

îfp-léf ^ô&'.àpliâkëri'ârié'âtt Sèûïëuf ne' saut'âit,,sôusun
autre rapport,*avoirpour^ëfeuM-t S'ën-tfâveVet'depàralVserlès
df»*Mûibr£âriferyf^^

su^fenp.yêïïlto-l6Jdel^l^'mâiblpoîtf qu'A paye, fl fâùïqti'il
chln^êf W^W-sé* d-é^pir^er-surië choix' qu'il énttfld
fai8#®a*tfff' âft hftéméf-W tfeiiï'e)fâ' céftàiriemèk pai-a-
lyséç pte'le^'totfêbfteûr.-I^ lui qu'une
acMôtfîënrdo'nmïâgesiW-jht£NMty*bti$ l1ê;p>è'tèxte!tjuële refus

d&8toprt'd^ëfàer."seS-^
à 'u^W^Hgalliofi^^-flirëii i&qfueflê fê^totfàtfjîfelîëinent
etf dôifl^gèsiêfàgtêréïsl?-N&rféi^ybn's'qtffrpMi elàoutre,
forcer ledébiteur à délivrer l'une des choses'promises,en

dejingndantpe^
soif lui-même autorisa à la faiçë à la, place et,sur-lerefa5(tiu

dif4M|#tecramçler, le débiteur ne peut s'en plaindre.,.puisque,cm

dérogation a-la convention desparties vient de sonproprelait,

l'Wtè$Êfri w >, .- ' •.'-<•«-'-• *; ./,
" 4'
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$Li&QKsqae1erdébiteur ou le créancier sgontinè?ts<à|Ps

«flifcte^^^uir-iactilté li'opian, leurs hérileSre'c)ufa'yilâg-

suBSfâspntjiteîHisde .reèjpeéterPoption' îrrêvôealilënfelft êSi-

iWM'M iybMigation"d'eviéiït!entr.et€ui divisMëWifiM-â-

j^e^W-Kaat^ûeîson.o^etïestdivîslblë-Pti indivisible.'
' '

Il en est de même lorsque le choix est exercépar e-aï,'à%

lieuî&kpfâçjeatteleriraxtfeurqui<riës'était ffa§'encorelûi-riieme

ejqâiqjuéi.Sil&sériiettent a?aceordspourltexércer^ l'objet de

Mligàtiori iétaint-airièi;délerfaiiriêyâif^â-visUftlilé oi'inHivî--

,sihil-Ué'ittei?dbUgation,selprilaAatUte-M'ia^ôgè'Èurv'làôiffèîlfe
. ilssé/sontentendusetcdnciliés p&ûr dirigerteugchorxr •

Maisv*de..tButenècessitéi ilfaut'uff'èhoik. feësltérlti'érs et

ayants-?causèdu débiteur', ouaaffip.leSiffêblïèars'sîniprèln-èrit
Qonjjikitsmepeuvent,en effet; offrir riifiayëi-.ïuri'éâ'pârtdans
uneiébbse!,.efcPautre,sa part dansun®-àïïtâ-è'éh6sé;''Lèshléri-

fef.ët-a^aats-cause du créancier, ou'mèTrië lès Créanciers

simpletantconjairits ûè peuvent rioh plus forcer le débiteur
ousesjfeèMtàiersèiayâii'ts-câtisë à leur' payer, à l'un,'une îp'art
dÉB-tçlteïehoàèiet à&UtrP*, UMe$àr-t"dans tèîïteautre choie.

U'ègarddesuns commedesautres, il%ut que'ï'ëp'ti"^porte
surtofô ai^ shô^es«"ômpftseè'dkk^
Auttanènt^lffiy^kirait yMatiôtt delà loï meSni-à't*'{ffi

'*'

àl'Warrivéfa-^iï donc s'ils ne peuvent s'entendre'sur je

m\\ifmm^§fevr
' ^ ^

"j--;^,;

eçnpixliir.â «lé accordé. S ils, ne peuvent ou ne ypulent se
*e*atic%Mou¥Texércice de leur tàctilté d'option,,!! est
netouteévidencequ aussi ippgfemps qu'il v aura désaccord,
«Huir#1ef'»bnt 'nmi^re Te^d^îteur ej payp-

Si'J'I&oM
«fêt/irréglhW'et irr^ce^àpleVjmrce que le débiteur ne peut
wecontraintde payer a tel une 'portion dansunp chose,:alprs

tO ftuRÂNTON,' t1. H,ln" 158 et d'39^ —'idcHARiiE; t, ^Pv^i-?
'" édit., et t. 4. p. 44, 4« édit. '--

' X"'k '" ' ''
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vqtiHfeMU|.#tee-*-/iOftti^ atitre une

ppr^qpi^ans^e",a'tttrie>c|iosejj§[e dejtànt/qu.?,unfe;seuleetuni-
qug ^pj^e^jp,açmJiéelleS! qui- 1sont alternativement comprises
4p|#4^MgaIPfl>^st;enidr%oitd?e^gef« que liés héritiers dn

créaneier.$e<c$Bjil^^ deleur

$pti-°n? -mtif&M h/i rhv , >'' •"•',< '>**..•"*: * ' '-

^f.^y§sjchp|e^id|ie| alterûatiyemeptétaient,ttoUtes des choses

iindirasjilps^pUiS-ll yi.e.n|ay;aiVjqriî fussent indMsîbles.l'irré-

.guXarà.t^^îaètion.iridivdd.uelle'des héritiers dn^créancier n'en

^pr^tiflue^pjus fsensible >efr;plus.flagrante * Le-débiteur serait,
en eff§t,...exppsé,faprès- ayoir délivré indivisément une chose,

^pE-îla^ppursjiite.deFun.des-créapciers., à être* contraint d'en

-dîtivfprflune»auti?p>âUrila.pj)Ui!sui,te .desautres 'créanciers.

^.^!Da]fô'-^ojLS^s(qa^^s^j^t(':Çue' les héritiers.-du créancierne

sje^ppfepais,^ le débiteur

^^ne^^li Renfermer ;dapsla>rigueur de son droit, pour
reppussert|;onttedemande.dirigée contre lui.Comme irrégulière

eJ^^f^^t^^3Êg^^x&e^^^tuàe expectarite,saut

a^p!^^'^ en demeure pardes

o^ep|ég^èrenienjsi{pi{î!é,e|!S -j5fetrininv -< •' -
'

vJ$$if, :supppspris--pjipjl%^^^^ paiement par

î'-uri-desi; -crjéa-nciers^sansj^ été--régulière-
ment faite, ait commis l'imprudenceL de;déhvreHpuJt qnpartie
'deï'Tin'é7l#G%î'o^ Ce payement nepeut
nuire, aux;autres-créanciers non désîn|éfesses, pjn, finissentpar
f^Wd'#Jelfee réuï; pouf

'
ï'Mefcïce 'Jai^nr^omïion, «ftpoi^

•smvêM(^en-ir#^^
^afrè^ji-tieïs, cr^nf e^repr^sè^tâat' ie|iF^u|e^;q,uatre

cents

s|tefo¥io%.les irpis autres,s>'ccdrden.t, ensuite,pour

ijBim^Wr-Suve avoir pave-Barfié.eh" areent<,-PWfieeI1

,_ï|$gf$£$fi prendre qWmol^tmV; car si f ai payé"
decette façon/ c^s^quele l'ai bien-voulUvà moins de réserves
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Mais/pepiin'pst rigoureusement vrai quelors;qp,'flljS;'ag^[de

chospfégalement divisibles. Si, en effet, le débiteur avait «glgn

mettcé-paï'jpayerune choselndiyisible, ou qu'il Mtpqursuivi

en,paypmënti(d'une chose indivisible, il pourrait ,exigerciue

tous$3S/Acr.éanciers,y, compris mêmecelui entre.les mains de

quiji^a déjàpayé, se conciliassent entre eux pour l'exercice

delfur>.opt|on, comme si déjà il n'avait rien délivré du tout.

C'estjqulalorsen payant, d'une part, une chose indivisible, et,
derautre,tiune chose également indivisible, ou.parfie d'urne

chosediyisibleril-se trouverait payer plus qu?il ne doit. H fau-

draitdpnplui accorder la répétition de tout.ee qui excède,la

dette,Mais, pour l'exercice de cette, action.en répétition, il

faut,avant tout, que les.créanciers s'entendent pour .faire, un
choix.-Car il n'y a que ce choix, danslequel.tous sont-jnté-

ressésj,quipuisse préciser contre qui et sur quoi devra s!exer~

ceiUairépètition de l'indu.

•|.O.vDansleurs rapports entre, eux,, les créanciers ont-ils

quelquesmoyens de vaincre leur dissentiment et.de triompher

deleurdésacpord?La question est déUcate^etlmpor^anJe. Il

estdûà-Titiusirà.sop. choix, dix mille francs pu.p^àmmeuble.

ïïinSjtitue.ppur, héritiers ou légataires ^titrepniyersel, Ç<rir

miu.p^^s^eubles, Secunduspour les immpubles.,C^àcun
deslégataires ,â"un. intérêt opposé dans l'exercice de l'option:

carf.^-r|^9n;déte,rminanj.l'objet de la-dette, sept en même

tempsjifix|r|;att.ributipn de propriété.Dans ce cas, ditMyToul-

uV,î(Di ij,^'^ a ^lus pie raison pour, donner, le choix à l'un

plutôt-qu^llautije^ïl fautpr,pndr,elevs.pEtpour,.juge..lTne eons-

%ti,op4e:J,us,tinieni-veut aussi que le sort prononce, sorte hoc
«sedirimendum, lorsque dans le legs d'une .chose, au choix

des}égatairess,les colégataires,ou;les> héritiers du légataire ne

s'aççc|jd;e^pas,sur.le cijoix.(2).,

'
(1)T. 6',

1ri* 699." ''

(î)înstit^e^.i,§.2ï;"
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iLâMmpîièilê'-^êFîae ie-ce 'rboyen 'ae^dêcMoiif n'a-rien-qui
n®W séduise.

^èfs^lôis^iafbBft -nulle parti établi 'cette .sorte de

jWidîetioiîi^uliafiard: ($$Mntèr-vien^'dSaWs lespartages'^ndi-

Gisirss, ipoiùî'4'étemîner'fes 'attributions de lots, son inler-

v4ntibmiirêstilt*3'deÉ^néGessité«m-tme des-choses."Mais-que
15ob tvëùiîl&iJbijeâ-irëmatiquer. que, «dans ce cas, il ne fait que

rèeonfi*Mere''#lipSierleS'ar-oits de Chaque partie,, et consa-

crer,, ''«b-éïnViriwyêb dîÉ«é8ution,*iesI^d'é'cisiofisLde la Justice.

Iul$' Éto-^soatraira, if-eserce une véritable'juridiction! il fait

rêêfiébèatf'O^ce fle juge; c'est lui<qui statue; -q-fti'prononee

site'une'-oori'ljestation, comme feçait le'juge lui-même. 11fait

perd*è)oui-gagner;ué'proG'èsrôte à l'un'pdur'domnetf-àl'autre,

suiv^mtlaJilsIrîbutïimfde-ses faveurs, Je voudrais bien savoir

efeJqulfl'-faiïtjaldrSiâéèMeriquant au-x-déppns, si-celui qui perd

d,ra>.-y*ètra<!ecoed&mné,is'S^ pt comment

s'exercera cet appel de la décision du^hasard^au hasard lui-

même.

^#*p#ôié9%'sà'e-lâjVoie£)duisbfst' ouvre sans doute- une-issue

é0mlÉi®$ë-'plto dispense les juges

iiB4oMf-&àë#riériie^tpdeHrfMe^,riEélli-geHeë, -de- toute respon-
sâ-WlfôP-H^edtit •à-unie sorte dé-jugémént-fle-Dièu*.- C'ést'à ce

titre
1

q^eMus^l^r^eussôris^eoinme'étant en èppositiottavec

ïes^s-â§es*r^u"s-^^ notioris-delS -justice humaine.

LësJûfels-^Ms^èW-tecoûtes'fâ.tion' rie-pourrènt donc pas'for-

ééîMfês cr^aÉaemrs^sidénts' a tirer-'ausbrt.-pour savoirlequel

dHsrilrë*li&sëra-'éharg-é• de *ènoïèir>potir liés-autres,-ou pour

s&sv'èi£ âiîr^qUo,ll'é*«liese!iaifô1«Mriè lait-porter. Sou 'option.

Ge^&îeBfpas'^tié'te&jpâMés n¥!f ulssétit volb"ri#reriient s'en

tfemfeftre, «WdMâo&M^or^ nîâisMellMrièi'Mvérit'pas-têtre

^M^ëél 'dto^aikieat'de prôùoMce-f1', -et- -fëxeréêr-eux-

mêmes la-faculté d'option sur*&Jqûelle'tes"cr%âri;Mérs'ùfepBu-

vént ou ne' veulent s'entendre. Par cela même, en effet, qu'ils

ne sont point d'accord et qu'ils saisissent la^ustice de leur

contestation, ils remettent à son arbita&gQ.ljoptop;quailfflir
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est'iiiîto^sîMe'-tèifeîre, Qfaast'ïàl'-elerdice;dtti,choix!iq'iie?tep

jaj-^tfitëaft&J^^ JeuJewilieu.«è'plarcfe^&"

déiVMt-'se^tëî-mirier ibienïmdins par lîavis\'*Méirêt -etles

b^iyi$I#ïHaforM-q^-p^

soivàit^isate -v*aisènsMàûce, un ccôanoler unique, -s'il*-était

^êiflîtpVêlê-'àtrêàliser -son ©ptios.

<ffiDurâlMôfl^tl)énonce qûel'émoltihieril duîdraitdoït'ôtre

partagé/®aïis- notre .hyporflièse; par les légataïrç&, au'Mfeu

d'étré-ti-fê'Wistort. (P0thiei^appelle'•ce6i,, quelque-part, #&#
iM> tmk&rim. Gîest'ericore-untiBoy«û coriiip^iitejdë'se'tirer
d'emliarr^s.'Mais cepartage estrep-ètissé panMlàitoionlIé -même

dutestateur,*p^ a légué àcfoaeuri *des,icjaôseéïdâseiises.,-siuî-

fontleur ûriture mobilière ou'lniiaoMlâère. *>Leà-légataires

peu^utfaire^sagewent de 'transiger da^des-itermes* mais ce

utfilskpeuvehtfaire -de leur plein gré, il-n'est pas dit que lés

juges-île*puissent -et-doivent faire, en -cas de contesta-tiota

«îtee'ôttîc.

H. Nous supposons maintenant que les héritiers du dêbi-

te.i.,q^^^pjcx4ppalJtient^ ne -^'(entpn4ej|jt ;p9jut ,ponr
%erc4fie,4e.çp'!çhp4?;.Ilparaît,,d:aprèsJ>»mpu}jp (g),. jiue,lps
au«ieftsIldp6tpui?sÇprouvfieptde grauds.pwb'ar-çail, et de .tpjcrji-

%,perpi^xj^t^ur,ieppint^e^sa^oir; cpn^en^iUaJfc&s'j

pfeA^po^jepir.;ausec.Quns ducFêaripier„tQuant à Lui, iljjt,,

entou^-rûpj^pp^^

mcoi^cij^ p^pirJpxsrc^4e,leur,qçiipri,4ÇW. fixer, .à^cet

6fet:unHd^jlifpas6ê,-lfiiquellil fthoisîp^;i^-^pên^i, qu/#.peut

Mrçe,p^$^ejs^^^
.oeefltt-pjpdrlçsi^t^s.^e,y^^ppin4 chpisir.nU'pptpn-
to, .H}ai^,e^cpj|er,lqpsgii'U(n'y&de.djssidpppe .pptre eux. que

Wl'qxercjce,4^ckojx,n & Ql^pryp, ^ojplefojs, ayec,'jçai^pjp^g.up.

(•)T.ll,n»157.
(*)Die. et indio., p. 2, n° 17-1'.
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pas d^unêaàaniére absolue»; mais qu'il-doit l'exercer, endroil
et enfaison.commele.jugeJ^exercerait lui-même. Du reste,ni
le juge'niïle.dréancierne sont tenus de choisir sur l'avis delà

majoritè,,parcéVq"uè.fc.cettemajorité peut être le résultat d'une

Conspiration; éontrë le créancier ou l'un des débiteurs (i).

Aujourd'hui encore, toutes ces décisions, de Dumoulin doi-

vMtlêtreîsuivies'. L'action du créancier ne pouvant, en effet,
•être paralysée paf le fait, des débiteurs, il n'y a que la justice

qui puisse,* par les irioyens qu'elle juge les plus convenables,
écarter les*obstacles qui s'opposent à l'exercice de sondroit.

El, si les débiteurs encourent la déchéance de leur faculté

-d'option, ils n'ont qu'à se l'imputer à eux-mêmes.
' Si le -créancier, avant toute option consommée, avait reçu
la part dans une-chose, de l'un des débiteurs ou des héritiers

.dû débiteur, ej que les autres lui offrissent ensuite leursparts
fdarisunteïchose différente, il ne pourrait les refuser. Il estallé,

en quelque sorte, lui-même au-devant de ce payement irré-

gulier et partiel, qui résulte de la nature divisible deschoses

'$&$i'i*\ ;;'

' -'r • *
' ----

'"Mais
1
sijlors clti premier payériierilKfâit avant toute option,il

âVait' expliqué qu'il^rië recevait qu'à titre'd'a-compte, sons

toutes'réserves, et soûs la condition que lés au'tres opteraient

ppur^'Wênie chose,' il-aurait le droit, enrestitu'antce qu'ila

reM[ 'df'dériianlïef à celui qui, le préiriier; à payé sapart,la

'deTîyrWce* dê! sa part dans la chose définitivement choisie.
'

Que'si, avant toute option, il'avait reçu dé l'un desdébi-

teurs iriè chdse indivisible, ret qu'eiisriite lès autres lui fissent

offre dé' leurep^rti dànâ €nè -chose-divisible',' ôti d'uneautr

'.cn^sfiridMs^

^u^'6^#'iiÉéi,&èluî;qùl "àfait'iiri profiter payement.

,«fafft;WêW^^^
~W0i,^è <âfibWin:diVi§ibfê ô£uWpor#OTd;ë chose«

(1) DUMOULIN, DW. et indio., ibïd.

(2) Voy. DURANÏON, X. 1i, n0*290*??{J r
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lile,'.U^aji:ai'trjre.çu,f4anstousles cas, au delà de.ce,;.qui,lujf.efet
dû,-41ipstidonc.soumis_àune;action en répétition.. .Or iltn'y*.-a

.p'imeioptiriu*faite parlousles débiteurs ensemble, qui puisse
détenniner-.suri!.squiet sur<quoi-doit .se faire la restitution.

D'ailleurs,le créancier se trouve, en-présence de débiteurs qui

.npjyfestipntleur,-, dissidence, les uns, par-un. payement déjà

faiVrl^autres^pardes offres signifiées dans des-termes diffé-

rept^ILppni donc, dans l'intérêt d!un payement régulier,

eàgeçqu'il SPconcilient-pour leur optioni ., ,•:

12. Si; de part et d'autre, il y avait pïusielirs* débiteurs où

hêrUieï-s"dudébiteur, et plusieurs'cfëànçiers^ou'héritiers du

créancier,'iïsùffifàit de combiner les principes
1
par' lesquels

nousavons séparément expliqué la situation'respective' des

es efdëà autres.
' ' '••.'

,,?«;.-. ARTICLE 1192.

L'oiligatibù est'une; pure et simple, quoique contractée

d'unmanière alternative, si l'une d'estdeux choses promises

nepouvaitêtre le,sujet,de l'obligation. ., ^,

.->*;«- »'v ^*of ' _ ; - i - ° , nJ'„-
'

j .Sommaire. „ . . . .,. ,

t. CbmmeiftiL'obl'igation est pure et simple quand l'une' dëS: choses
, ^ep^utjaiyeje^suiet^e-llobligation, -, t.- t! . . (,
S.Ducasoù elfe est contraire aux bonnes moeurs oduji l'ordre public.

l.'Gommë énâ^ue'ebfoseest compris© dsnsl'obMgation alter-

MtiTerparèïle^nièlne'éî/'dfunë-Tnià'nièise principale, quoique

ilternativémërit,Jv5)èJ"s& eV-èsqûè^prMdp'aliter; 4icet alterna-

liw^.^ils-erisu'if'qùevsiVurie-'des chosespromisesnepeut
Strele sujet de l'obligation, l'obligation est-pure' et simple,
pique contractée d'une manière alternative. Telles sont les

ODmiouLiN, Dio. et indio.,p. 2,.n<> i$1J .
''

,,--' T»;; -
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'dispdsiapn^d&iàjtife s*tieim ïa stiptilatiénr dp-cette choseest,
*n «ffèti-iiuïïsevét-ii'ï'n'f »atpliisaque-Jl'autre fchose qui demeure

cïaftprisp dàrisl'obliptiori'. L'altêmattive n'existe que dansles
-ffit&H-êire'a'dispàT'uâaflsfes^hpsfô.-Gest'dofl'c commesimie
^UlSifôMbs'ë avait «tê«stipulé&

*feli!é8"tileiîasfïbù'ile.,créaûcier a stipulé alternativement une

$^e^%B*4ppârtierit.: IMrtigàtiofi se'«Couve nécessaire-
lffi6n^y^te1«filnêié*M,Siïtrte e-hoB&:lt,là%ho«e «Irailuuppartent
cessât-elle plus tardllè-l-aî appartenir, ^oWigatibn n'en demeu-

^ra^trpfts;/mQi|^,pure pt .sjiple, jarce que, par application
d^ Jal'j^jj|err^

^efté^?p^P.(i^ îeprtpqpp.it'qri'ellp ne peut acquérir

Wfff^wW'
Et, à ce sujet, nous ferons remarquer qu'il, èri,est.autrement

dans les obligations de genre, generis. Comme dans cessortes

d'obligation aucune chosénîy-estpav elle-même et individuel-

le^n^Cjpin^r^^il
est

n^diff^reflt gu'aprmpmçnt,publie est

contractée,Jle"stipulant spit propriétaire ou non dé quelques-
ûnei"deV choses* de l'espèVé proWise, parce qu'un genre,
comme être collectif, n'àpjfèMëlit à persbnne.

L'obligation alternative devient encore pure et simple,en

cas de vente, si, au momefft deTa Vente, l'une des chosesven-

daô^ialteïnatJV-emenli étaitipôrie en totalité;, ou siil'acquéreiii
abandonnait la vente, l'u-rië ®Ô%kiMèé-êttuttt pérîé'éll partie

s"éuîimeM'tiëôi);
'

2. Lorsque r-une des c#fses: pVônilfses ne peut être le sujet

de^bii%8ti»A*> p«g$.iUÎ'ffte^t|ffPb^B>,paF .|aJpjt-contraire

^^B^^etifif ^feàrdr^publjçjjtjl^ne jfauf p^ascroir

•fgs-^s^aj^

?^mmsèmi-%y^ .*-- v. :.•...

(1) înslit. Deinut «<ipyJl.
— DUMOULIN, ibid. —POTBIB»,P*

n-W - TOULLIER, t. ^«9l.
•« '*''•'"'* •••••
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ARTICLE l.t98*î

|«M!g4io»Slferaat3vô*devi8à« pare^et-siniplé, si l'u-ne'des
1

chosespromises périt et ne peut plus être livrée, nTêriïe par

lafautedu débiteur. Le prix* de'i'é'eïtë chose ne peut pas être

o|(#if»dPfePS'i^? Sintp»te«ifeoe:i*9ai-pjéjto8t.at« querhydéM-

teuti^ea.totffîii6rép^deii'«fô'ïdâ0ltein il d»îfcpayer<ite"'

pifiuè3è^ef^âi'perï"â<'-3erriî§re.*

àtomnm. l>I84u . -

Lorsque, dans les cas prévUs par f article ^r^c^pi^ j$

c^yajf ^ d^férjép^(,L^cwy!eûtipn1 ^wègyfrfrrx-tW

^(Sîp^jdléfelteiifcvleciféi»6iefcdcBt.avcoer.celte 'fui restes;>sî"Iè

d&jisrâ^slk^

tèWflfflàfrâ mhteM^bî4^mé-— tfu-ïè>détfx.éhô'iés'

«Éi«^'SliW;^;&Mlb^ '%' fauté O^d'des,

«peut dëmân^erle^^ dplru^/q^ l-|tu^ef^sû^cj^ixf;,

'• : -'"« ' •' '
-S-amiiial'fe;

'..- -t •#/,,. .-
" -' '

.
• • • • '

-(^rf^e^jjfnefllaçjl^Melraîl-paîeMMèi*
* ----- -"

î'*Jêa^^Mli^^B'^^S?fi?S,%-ft» i^-iJlmïlr3S*«o-a^p^)5h(»«e».
'

auderafëur'. . » , -

mmmmMmiéfm%màvk: sf FuHifecnosVs p&i.
4.dJ?Kàétf*i&IM^8iiro«(ppMf* èmmfë&'M^eîiîmé&céiïê'

.-ftfoi^V.-a- -.*<'.%': v.-.'-" --:"'
'

,
' <*J " "

ftKff ^»*fc^--&¥-^<T* 4M6* wM*e**u

'^èl^clBSHS^pâBbftnilS^^léaîps, #m?të«r*p-$e lë-tirr**-
del'une d'elles, à son choix. .

' ' "
4rf fp;<f

8.Dispositions de l'article 1194.
'•

Critique de sa dernière disposition. ,,*j -, ^ q ,-,;,>; ^
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10. Les articles 1193 et 1194 s'appliquent à tous les cas où lescho-
ses ne peuvent être livréesV^ .. , h

11. Du cas de perte partielle.
12. tDu^cas pù,lesjchoses-SiQntpéries,'ou l'une, d!elles, par la faute

du créancier.
•- ..; % <*'* , :','}'• i

'
; •.< , ,

COMMENTAIRE.
•

-) ~<w \! • •<n. -i - * * =

4^<'Nous réuniss6ns.ces deux articles,pârce qu'ils prévoient,
l'un et l'autre, le cas-où l'une des choses promises, soit toutes
les deux, viennent à périr, après que, l'obligation a étécon-
tractée. Si l'une des choses dues ou toutes les deux avaient

péri auparavant, on aurait alors une obligation pure et simple,
dans les ternies de l'article 1192, pu bien une obligation nulle
à défautd'bljët.

"; ""' ' l

Hssupposënidonc également, l'un et l'autre, que lescasde

perte-se sont réalisée après là convention faite, mais avant

toute.option consommée-iCar^silè choix avait été déjàfait,

re^gatiop,àerait,censéeJpure,et simple dès le principe; et,à

partir,dej^opjipn.jes cas dp perte,delà chose due devraient

être, r^gis j>ar Ips principes, du.droit commun, relatifs à la

cliàrgé aes risqués ou à ja responsabilité des fautes, c'est-à-

dire?que le débiteur serait libéré par la perte" dé la chosearri-

véé^p'âr càslorttiit et avant' sa mise en'demettre.''
'

2. Bien que l'obligation dp livrer, une chose soit parfaite,

par le seul consentement des parties, et qu'elle rende le

créancier propriétaire dès l'instant que la chose a dû être

livrée*'(M38), ce principe -nfe:stà^iique:èêpëridant pas aux

obligations alternatives. La transmissionjle la propriété sup-

pd|ïj^"e^et,.ésse|ï^ejlpni^ut un .wp&<certain!et déterminé.

Or, taht que le.crèàncier demeure dans les termes d'une créance

aMÉÏRÉ^1#p^
ne passera donc^pleinement^ur,^ jétp^que lorsque» ^'nnei

maJSçi ^^^4 antre, i',Qbligation£--sei?a-?devenue' pure et

simple (-T).'
'

.XJ.H *<,»?•,- > ' '
, ,

.tëii *4-,.fi.J v -• ''"l

{i) Voy. 1138, n» 18. •' »pi»*e<V*l-&
*- > <J "-'*"'
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Hsuit'dçlaïque lesrisques-regardentle débiteur; et quitt-

essupportéaussi/longtemps u^uel-obti^^ deme.ure alterna-

ve,puisquîiLn'a pas encore cessé d'être propriétaire.

3. l^ais, cpnimë les.deux choses sont également" cqmprises

ansl'ôBiïgatiÔnd'une manière principale, quoique alterna-

ve,l'une étant pèrite, il en reste encore une autre pour faire

esujetd^'ôbligation; et n'y ayant plus qu'un .seul objet,

'obhgaliônî'devièntpure et .'shhple.*'C'est ce que dit- l'article

193:l'obligation alternative devièrit "pure et simple", sil'une

eschoses-promisespérit et rie peut-plus êtrelivrée.- - ,

n'ajoute": même par la faute du.débiteur. -Ceci mérite,

xplicationV
*- - * *} .*).->tT.- ; - , . .,

Lorsque'lachose a péri sans sa faute, nul-'doute.qu'il ne

oitplusque celle qui reste. Mais on s'est demandé si; dans

cas,il ne pouvait pas offrir à la place de celle qui subsiste,
'esBmâffinenrargent de celle qui a péri. L'article ,Î193 décide

el'obligation-est'alors pure.et simple, c'est-à-dire que le

êbiteùra'perdu son droit d'option,'et qu'il doit payer la
osequi srubsiste.C'est que ce droit d'option ne peut s'en-

dre^upd'un.^ option réelle, effective, et qu,'il ne peut plus

'ffier^ilk^llrle reste, qu'une chose unique. $LJ;' "\

D'un-autrp,gôté,lorsque l'une des choses apéri par là faute.
adébiteur,oniaufàit^pu croire que, dans ce cas, le débiteur

uvaite^cgre,opter .entre la seule chose qui subsisté et le
Fixde

cèUef.rMàpéri, parce què.ce prix, du au nioins à titre

donunages,|tintérêts,,est censéereprésenter la clidse. Jiïais,
estyraique i|4jÉy:e,ur spit libéré par lepayempnt de dôm-
eset

mtéfêfs.,-dfflis-!|e. cas .où la chose due.périt par sa'
le,,ceprinç-ipi n'est âppueable que, lorsqu'il s'agit d'iirië
ose

unic^e, et que l'ooligatiori rie ripuf êtçe exécutée,autre-,
*

Ofydans.nne.ç^ tarit qu'il reste une'
ose,rgbhg^p^pouvau^ .repevôir' riiie, êxéciïtibn liftéràïe

l'IDuHOUL-m,Dio. et indio., p. 2, n" 149. — POTHIER, Oblig.,
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âriimdyeni d-éio^tte -chose, devi'eHtnêeëBsaîremen-f pure; etûa-

pîè^'ïf&M-tfcâiPs-uï^^^^
retourna odàtrfcleqcréanbiéEles 'Cûnw&quBnc-e'Side'suM'propre
fait .gui dén.aturer,ait l'obligation (1). Aussi, l'article 1193dit-il

expressément que lé prix delà cfirisèpérïë,,. inê'mé jSar'lafàule

da4è))i|e"u'r^-tfé^pétit gàséfre offert"â'.saplacé.

4^Léfcréa*n!eiBrinet petit kà-même pa&îptus
1

exigeroep
'

•fù&i-BdélJitewn'^fce-ri.aEdite deleM-odlrirw Ce dernier apt

«©effet, Jef(choixvafpa<laisser'ourfatffi&pëmp l'une des"chos

promisesjï-et. sic soumettre* ainsty putëemenfc'et* simplement,
âéîiVBer celle qnr.,nësfe, eommelil àuisrçt pu le-faire en déter

minant son option. Il ne doit donc payer en nature que

(^sëtqMJsuitsyte- etinullementjle prix docelle qtii-a.péripar

saii&itèp.
' -

'
X %iJkf4eM^èov$è^e, silès' détot Crises sôrif péries

eî-mie lM§itéur'sôlf.eîa<rau#a ï%aràJdë' l'une d-elles, ll'doi

^fàM3^^^.^^M lëFriïere.' Û'Mtexanuïie

cette dlpbsftbrida^

Jfi perte de.ràcÂôs'é ^'ap^^fli^èWa+ellB'tolll
sans*la faute du'dtMéur 0, rWlfgafM esf dbVeritfëpttfe

snpDle^ et l'objet du 'cdri'trWtà'été1né'cessdréineiitdétertiï

ïlâclip^e quïsulisiste.tettë ëhc-se',duë'dkôrmais
1
Jittr'éÉà

efâimplemeffCvieri^glip à^r&plar's'à^tftéU'éiiub'îtl^
san^pluv.ciir'opfér entre' ceJ|flx' et lé*prix de cèliërpu#

lap?4mlére;'éàr celle-ci oftfcMe' û^éfr-jamais'' M ton

prise/dans i^lîpïïoil fflmp^î-tê' dôèfc^éti que éëlM'qm

pin ïa derrière'àit;fp%tsWÉcTTÏÏs Wvalfeùr 1'
P l*àûtre;l

MaMet n£B$iïet'ils^ëkém^È:"
.iMUBmWM «^^émièré'^ïïeWllê
,^mmmmmf,eMekmMêtmm^m

o^ffMe^É'celï^quf 'Hp^'^premïèr^Éflk

(i) PoTBlfiR, Qhlig., W 281. — 0URANTOM,t. 11, n° 143>
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peutdlre,en effet, qtie, s'il n'eût commis aucunefifute,-j& lÈfectse

qûiïpéflîila première aurait été seule due, après la: perle* de,
Paufrffarrivée par cas fortuit; que le dommage par lui causé

eonsistàfltd'èslors dans la valeur.de la chose qui a péri par-sa

fftute^'est cette valeur seulement qu'il doit payer (1), Cette

opinionpeut 'être'fondée sur l'équité, mais elle est formelle-
mentre^pussée par les termps de L'article 14.93. EMe.le modi-

flî,,.en(.ç|fet,,en, ce sens que le débitpur devrait, dans tous les

cas,J.grsq'upVùne des chôsps a péri par sa faute, non plus le

prk.dejçpï)e qui a péri la dernière, aipsrque le veut expres-
sémentnôtre article, mais seulement le juix de celle qui. a péri

parsa faute, sans distinguer si elle à péri l'a première ou la

dernière.' •.-
' • . •

. i

Oapw«rail même aller plus loin, et prétendre que lp djbj.-
teur-estalibérèpar la perte de la dernière, arrivée par cas

forWitç-parce;qu'il était maître d'opter pour cette chose, et

qu'ilfeéïst;censé avoir opté pour plie, en faisant périr d'abord

liaute^îffiàîsoeseraii une inique subtilité du droit, que l'équité
repousse.(S)pchaque chose due alternutivemepit réppndant, à
défautde l'autre, du payement de l'oblig&tign,

Vojcid'ailleurs ce que l'pn peut dire pour justifier les dis-

posmgls'iïel'aFticle 1403 : lorsque l'une dés choses Vient à

périrpârj'iaïauté du_débiteur", ou après sa mise en demeure,

ilestc|rMn aVil perd aussitôt sa faculté d'option, ët'qVil ne

peut'ofïrFla valeur delà chose périé, soit qu'elle Vaille plus
011moins'que celle .qui stibsiste.' Et voyez jusqu'où l'on était

^'v^uejqUM^ notamment Barthole, avaient

penséguéje'aépjteuf^ à,raison de.sa faute ou de sa mise en

denture,aVaif'perdu sa'faculté d'option, et qu'elle avait passé

^PF^^er^g^pouva^jàVs lofs 'demander, àsoù choix, la

|ose trui restait qù'ïa yalepr de celle qui avait péri, en cas

^elle-va^^ini^ux, Cette sévérité'"heurtait évidemment ^tous

I1) Voy.DURANTON, t. H, n° 144.
(*)L. 95, § l, ff,:j)e stjtut. - POTHIER,-06%V .nj>282. , :

T. m. 22
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les principes ; "car41 suffit que le débiteur répare sa faute, de
manière à\procurer au créancierrine indemnité suffisante,et
non uni bénéfice qu'il rie lui doit pas. Le débiteur restedonc
détermïriément obligé à délivrer la chose qui subsiste, et,sielle
vient à.périr*, c'est sa valeur qu'il doit.payer, parce qu'il ne

dditpas-recouvrer, à la faveur d'un événement survenu depuis,
une faculté d'option qu'il a déjà perdue par sa faute (1).

6|. ,Qutre le prix que doit payer le débiteur, il peut être

encore'tenu dédommages et'intérêts, suivant les circonstances;

car, il doit ce prix à titre de réparation; et la réparation du

préjudice causé doit être parfaite.

7. Si les, choses ont péri en même temps, dans un événe-

ment commun, par la faute ou après la mise en demeuredu

débiteur, sans*qu'oa-pûisse déterminer- laquelle des deuxa

péri- la;" dernière, le débiteur n'en conserve, pas moinsla

faculté?de'paver, à;Sbn'choix, le prix-, del'une ou de l'autre.

Le créancier n'a droit à aucune autre indemnité, quantau

pm-xidê's^h'osesv mais, sauff bien entendu, .tous dommageset

intérêts, comme-nbus venons de le dire. -

- 8. Nous avons supposé jusque-là que le choix appartenait
au débiteur. Lorsque, dansées cas prévus par l'article 1193,le

choix'a été déféçé par la convention au créancier, ou l'unedes

deux.choses seulement est périe ; et alors, si c'est sanslafaute
.i, - . Vis,,- '. . -

çlti débiteur, le créancier doit avoir celle qui reste; si le débi-

teur est en faute, le créancier peut demander la chosequireste
ou le prix de celle qui est périe (1104)." toutes cesdisposi-
tions spnt marquées au coin dé la plus parfaite justice. Dest

j0Â$£e%0ie%j^e la perte de l'une des choses, sanslafaute

4&avàriilaJûHsé en denaèurë,du débiteur, fait que l'obligation

g§|ejpu^e,ni^^^ à là chosequisub-

siste. Si,àû contraire, elle a péri par là faute du débiteur,le

(1)DuitduSS>ikaM0&idfow*p:*i, n»«»163ieM3*k
'
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créancièf-.doitaVoirFoption que l'article. 1194 maintiêri-teri'jsa

faTipr^puisque,-autrement, la faute du débiteur lui eatisërak

préjudice,dans le cas où la chose périe serait plus précieuse

quel'autre (1). t
.«.&»>*'- Y- . >

,9|Farticlje 4194,poursuit ; ou les deux choses sont péries;
et,alors,.si le débiteur, est en faute à l'égard des deux, ou

mêmeJRegard de l'une d'elles seulement, le créancier peut
demanderrleprix de l'une ou de l'autre, à son choix.,

Çetjp^o.ptmn,,maintenue en faveur du créancier,.même dans
lecasoù.le-débiteur n'est en faute qu'àl'égard de l'une des
chosesseulement, est vivement critiquée par'M."Duranton;(2)..
Lefait'est que,, sans qu'il soit besoin de.&stinguer .si.la-chose

quiapéri par cas fortuit, a péri lapremièrp ou la denûère-j-le
crêancjern.'ajeté privé de sa faculté d'option que, par. un.-fait

dontjpdébiteur n'est point responsable*. Il ne devrait donc,
'

énàrôl£cQmme en équité, n'exiger que le prix delà chose

qui,apêçkparla faute-du débiteur. Car l'indemnité à laquelle
ilpeutprétendre, ne saurait dépasser les causes et l'étendue
dudonunage?La disposition de l'article .1194, dans le.point
spécialgui-nous .ocGupe, ne peut donc s'expliquer et-se jus-

tifier4fme^ar,lanécessité d'une sorte de sanction pénalejcontre
ledébiteur.qui, contrevient à,ses engàgeinents. >

lO^Léf àïktetés -1193 et 1194 ne s'appliquent point seule-
mentM-càs'-ôù l'es choses promises,' soit l'une d'elles sont

péries';'|iïS"^!pîi|ïuent égalenient à tous les autres cas où les

chosespromises","soit l'une d'elles seulement' ne peuvent être

livrées.Il fa%',dorici assimiler au cas' dp'perte celui d'ex-

prbpriatiori'pdufcutifltè'punliqrië, dé retrait du comiriërce,

fàprè'scriptïonati profit d'untiers! Les raisons sorit les mêmes;
w tes'dispôsïtiqhs dési articles 1-Î93 et Hf94 sont'fondées,
bienm'oinssur' la nature spéciaïé'dés causesqui empêchent la

'
<.. .:<-.>,! ,-.3''.

' '
«*_-;

,
'

,..,-* ;

(I)POTHIER, Oblig., n» 253.
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déliyi?ajQ.çelï;-qupsur; les pffefë-qu'ellés produisent; ainsi, dans

'l'articlPiUiSS, Us.fauJ lire,* si Tune des choses promises périt

oune/pgut-jplupejbrelivrée (4)T

•il. Les mêmes articles supposent que la perte est totale.Si

lesîctop^ès>proMis%s/%u^rulie'^ étaient dégra-
des* dâtéri'6r"ées*^périêserifp'àrfîe,'ilsne devraient point rece-

Hggfif'd^appHrjatidn'dâas^fc&'éasi ''C'est qu'alors les chosessub-

sistent,, et qu'elles éWihliérii :dè faire le sujet de l'obligation

attérnativ«..MdMîêtir'<à:qûï le choix appartient pourra donc

se;/libérer, rèri délivrant, dans l'état où elle se trdtive, même

cW&'dêS ehftséèqtii est 'fiègràdée, détériorée; périe enpartie,
par'fias, fortuit et avant sit inise -èô denieuré. Lès risquesen

sbnt^sfcà M charge'du créancier.

•Bi lal^rte;pâr"'fellë:;-est:ârrivée ï»ârsa:îaUtè bv depuissa

éîSé'elï-'demetifei.-U^rilâûPà'fàs ptrar* eeta*perdu âa faculté

dâop:tiori.sHaisV;îs'-iïéflfëird'àèfl^ef là chbse dégradée, dété-

dtitâ$$$Mfm pârl&V-ïb-eMnMrjdurra, non pas exiger

qiae^^rlacto^ délivrée, maispour-
'Stivïe>èoffltté l'ê^bitfe.ul'iufte^btkiMJomriiàgès-etintérêts,
•ou^a-résolulip'n"dÊ la;cÔn^fflâfi poui--aexê6utiô'n deses

eagagernents, conformériiéût àPârtiCle ï 184/ et sarispréjudice
des dommages.é^te^lsVJsuiVâritîeâ éifeonita-ncïesv

.Si lé choix appartient au .créancier,,^nue les chosesou

lune d^ellës ait péri en partie, sans la faute du débiteur,"
j-a^a-?&fssbp,s-i:it5 •i' . • - *-•• ",«•'•" *•*'-..'," '.;,
devra tout de même exercer son option,, s.ap.smdemnite.
1

^(faesL lé 'débiteur est én'îauteTle' créancier, s'il faïtporjer
son. choix sur une chose dégradée, périe en >partie, pourra
demander contre lui. soit des ppuiriîages et intérêts, soitla

rêsolutionvdu contrat pour înexiêçutiori^ avec, dommageset

Awmmiui m>Mm$ mà,$mw**và

Tâuttp.jippïéciee dans son intégrité, il n'aura droit a aucune

,(l,).,ZACHARiiE,-t.;2^p*. 2.82,,!" édit.,. et 1.1, p^,4tê&t.!
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indemnité,parce que le débiteur est valablement libéré par
ladélivrance de cette chose. -Eh Vain prétendrait-il qu'il a été

gênédans l'exercice de son option ; il n'avait qu'à la diriger
surla "chosepérie en partie, pour avoir le dédoromagpmpnt

quilui était légitimement dû..

12.Si la perte totale ou partielle de l'une des choses pro-
misesest imputable au créancier* le débiteur à qui le choix

appartientest valablement libéré, s'il déclare choisir cette

chosepérie «a totalité ou en partie. 'Gar le créancier n'a pu,

parsoafait,le priver de sa faculté d'option.
Maissi le débiteur choisit l'autre chose et la délivre en

nature--ôu^s'ilpaye le prix de celle qui apéri ïa.deraièi?e par
safautepersonnelle, dans ce cas, il n'aura plus qu'î-, exercer

eontJe'-iecréancier une action en réparation du dommage
causé,,

Lprsquele choix appartient au créancier, si les choses dues

onfepér>e,ntotalité ou en partie par un fait qui lui soit impu-
table,,*^"débiteur est sans doute également libéré, soit par

l'impossibilitéde les délivrer, soit par la délivrance de l'une

Mes,'dâhs'l?état où elle sè trouve.
SiMue d'elles, seulement a péri en totalité ou ènpartie>par

lefaitdu-créancier, sans que ce fait implique une option-de

sapart/Jipourra^ néanmoins, faire porter encore son option

stfl'aa^-evchesè.Mais, dans ce cas>le débiteur aura contre
MuneacUbïi'-ett<dommages* et intérêts.

Onvoitipleitiyrésumê, le créancier supporte tonjour-s les

»àsêquericps"?dïeiisafaite, soit sous forme -d® libération du
Wfetëj-,solt-sibësïéfme'de dommages etîriténèts.

ARTICLE 1195.

Siles.depxfhpses sontpérip-î sans la fante du débiteur,..et

iW-qiyi.-spit.en demeure, l'obligation est éteinte, cpnforr»

^t*%rljiclp-l(3Ûg,-
• . • ,,".
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. , >• i , ; -Sommaire.,;

1. CommenU'obligatiôn alternative est éteinte par la pertedes
cWsW'diîé&

" " " '- ' '

2. Quid, si les choses périssent en même temps?
3. Quid, si le débiteur a quelques"droits ou actions en indemnité!

' ' ' ' ' '
"-COMMENTAIRE.

' ''

.:•!. iGomme'dàns une obligation alternative la propriété n'est

point transférée au créancier, tant'que l'une des chosesn'a*

pas 'été,'déterminément affectée au payement, les risquesse

paria-getif.éïi quelque sojfte entre le eréaricier .-et*le -débiteur.

En ieffet*>'spit'que*le .choix appartienne au-débiteur ouau

créancier^aussitôt que; l'une dès-choses est périe-sans la faute

du débiteur, l'obligation devient pure et simple, et le débiteur

n^peùtrfdus'roffrlr, sde.même-que le-f créancier ne peut plus

eè-getJqueïGélle'qùl'''subsistp..(i,uàpt;à.la-chose qui a péri la

première,'on-i Voit quelles .risques demeurent, ainsi quela

propriété,-êurlâitête dui-débitëur.ï/ïïtfv „

Mais, si l'autre chose à laquelle l'obligation a'été déterminée

vient-felle-même à,périr plu? tard, sans-îla*faute .du débiteur,

CQ"mm%*aloçs,.robMgati6hjétâitdévenue pure etsimple, lesris-

q.ue%e%% propriété,'ont passé.surlas-tête. du- créancier.La

chj'se-jp'érilidonG.ipour son- compte-,. comme .dans le casoùil

s'agit "d'une obligation pure et simplp dès le principe.

^;G;«upndj.*n0us,disons qpe-};fesrpsque^1ejy,a!-propriété,,passent

au»créancier,,ence.vp^Ecpjic.erpielacliC:sVqufcia péri-latder-'
nière, nous..suppp£ons1qnece4,îei^^^^

acprtaln.et"déterminé, que l'obligation" est pure et simpleetnon

llnltitionnëlle; qu'il n'y a^nijn,.^ailleurs, aucun autremotif

'$%$ laisser les risques â la"chàrgp'"dxt débiteur.

teuff-M^éÉté^
soit possiblë^état^lkquelle des dêu#S pé^liâërnière,



DES OBLIGATIONS (ART. 1195). 343

ellesn'ont pas-moins péri, l'une pour le débiteur, l'autre pour
lecréancier. Ce n'est pas quel'on puisse, dans ce cas, suppo-
ser,par-l'effet d'une fiction vaine, qu'il y a eu un intervalle

moralementappréciable entre la perte de chaque chose, pour
ramenerainsi l'obligation alternative aux termes d'une obli-

gationpure-et simple. H suffit que les deux choses soient

comprisesdans une obligation alternative, que l'on sache en

quoiconsiste cette obligatipn,-sans savoir précisément encore

laquelle des deux choses ( sera livrée, pour que les risques
soientpartagés entre le débiteur et le créancier. De toute

nécessité,il fallait en venir à déterminer l'une des choses

promises, pour effectuer le payement. Or, qu'importe que
cettedétermination ait été einpéchée par la perte simultanée

deschoses dues, arrivée sans la faute du débiteur? Si elle

avaiteu lieu, l'une des choses aurait toujours péri pour le

comptedu créancier. Il lui est donc indifférent qu'elle n'ait

pasété faite, puisqu'elle l'aurait été sans avantage, comme

sanspréjudice pour lui.

Aussi,l'article 4195"dit-il sans distinction, que si les deux

choses,sontpéries sans la faute du débiteur et avant qu'il soit

en,demeure, l'obligation est éteinte, conformément à,l'article
1302iCependant, lors même que le débiteur est en demeure,
ets'ilne slest paschargé des casfortuits,l?obligation est éteinte

danslercjas'-pù?la-chosefût égalemerit périe chez le créancier,
siellelui eût été livrée (1302)..

s't$* ":,"'-.'' - i
' '

.
* -

^rnpeut-jarMyerqtie la perte -des^choses dues ou de l'une

d'elles',sbitiin^ptàble'au fàitou à la-faute d'un tiers, qui est

enconséquenéeïsoumisiàune action en indemnité. Une seule
choseest-elle périe ? l'obligation devient pure et simple, et le

débiteur,s'il a le choix, est libéré en délivrant la chose qui
reste,sans qu'il' puisse contraindre le créaricier à prendre
cession»,*contre le tiers,, de sesdroits et actions concernant la

ohosépériè. C'est lui qui les garde et aura plus tard à les

'éxerceradns»fu»iL,renteiïdra. , '••.'•-
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Site cïïdix âppiftiéilt, ail éontraïre, à%-créancier, êèrai-oi

peut dentaridef au débiteur la^chbse qui rèst&, où sèfaire céder
sesa-ctibhs contre le tiers, afin de rételaniér cPntre lui le prix
dte la éhosè qui est périe, avec ou saris domriiàges et intérêts,
suivant lès elfëonstâûces.

Lès choses comprises dahs l'obligation alternative sont-elles
toutes perles, mises hors du cominerce ou perdues sansla
fâÛtè du'dèbitèùr-?.ïlieàt tenti, s'il y a quelques drriits ouaction

eri-ifidefiànitë-pa-r Mp^ort à ces choses, de les céder à son

créancier iî&QBy. Mais voici conlment : nous remarquons
d'abord que lëâ articles 1193 et 1194 règlent seulement lesrap-

ports du débiteur et du créancier entre eux, 'qu'ils sontpar
conséquent inapplicables à l'égard des tiers contre lesquelsil

existé une action ten réparation ou en indemnité. H ne s'agit,
en effet, par rapport à eux; que d'une question de dommage,

qui doit être décidée suivant les règles ordinaires du droit.

'Cette 'ObfërValfi'ôn Mïe, notis disons : ces droits et actions

n'existent-ils que par rapport àl'une des choses dùesïle débi-

teur doit lés ëédèr-, 'poîri?'employer les termes de la loi, soit

"qîïeie 'choix lui appâMéinfê où qu'il àppartierine au créancier.

Î2& droits et actions èxistêrit*ils par rapport aux deux choses?

§Sit-que lé débiteur- ait lé choix ou non, 31doit les céderau

créancier, et âtl 'CÎiôk !de-belui-ci, inàis par rapport à l'une

dès élioseS'séulëmèiït ; eàr'elles étaient duefenon-pasensemble,

mais d'une manière alternative.

En effet, l'action en indemnité existe-t-elle pour une seule

chose» elle est*ceasée ireprésmter,-^ régar4Jta-cr*éaa#r,
les

choses.mêmesquiontfait.le^ujèt'del'oblig^pû. G'est*doncà

•ffiirqijMle. doit^eveùir» leïâébiteur neipouvârit, d'une part,se

44é4eni^èiliJîéréîpar la*perte des choses dues, elf del'autre,

r#p,de*r»ceqfe©ffirèSte,sotis-foEme deifecpurS ouidîaclioflfioii-'

'•lir^Hitliiersi f&Htremént, 'le ic-céancier-perdfait*, surprofit du

'dêbiteiBg4touteslesgararities' quitr-ésultefit ppurlui**de?'la,pl'1"

•iratité/i'teV^hpspsifisOmprises dans l'obligatiiJlri.<-Safls<doute,

l'obligation estideyënup pure efcstapfe Dâirv-ta-.perte.de*la
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choseiGpB'aFpérimapremière; mais soit que.la perte *cfeItautrp

choseait produit du non le recours en indemnité, la conver-

sion-dél'ôbligation ne petit, en aucun cas, tourner au préju-

dioë'da%réancier.

Dànsle?cas'même ou lé choix appartient au débiteur, il ne

pèutiïeteirirl'action 'en indemnité,* en payant le prix de lachose

qiii"èstsçérie la dernière. Oar, vis-à-vis du créancier, il est

lihérê'fparla'perte des deux choses-arrivée sans sa faute, et le

faitdtftiers coritre lequel il y a une action en recùur-s, a nui

auseulcréancier,-en ce sens que,"sans oeïait,- il y aurait une

choseà laquelle l'obligation devrait été déterminée. Or, c'est

précisémentce dommage dont letiers est tenu de lui donner

réparation. .
Si'tÔulesleschoses sont péries, et que pour toutes il existe

contredes tiers ùnè action en indemnité, le choix ne continue

plusenfaveur du débiteur pour la cession des actions, comme

pourla délivrance des.choses mêmes, si elles existaient. Leur

perte-rend-,en effet, impossible l'option telle qu'elle a été con-

venue.Il ne saurait d'ailleurs être question, Vis-à-vis des<tiers

quisonttenus ,de l'action, d'un choix quelconque, si ce "n'est
delapart dù^r&tncier à qui les deux' choses étaient ègalemeht
dues,l'une à défaut de l'autre, et qui peut dire à chacun des
tiersque, sans son fait ou sa faute, la chose dont il a causé la

perteotifemp^écltéla délivrance, existerait encore et pourrait

luîêfepayéepqtt'ëncoûséquerice, illûiacauséundoriimage
qu'ildoifarèparerç-en lui payant le prix dexette chose, avecou
sansdommages'-et intérêts, suivant les circonstances que le

Jïgeappré'eieM?S'iârfenittàlt*a»treffleiitj si le débiteur pouvait
Ms'uMc«e'deï^*ofis pnMefflMÏté qu'a .entend céder, et

contraindreainsi le créancier à en prendre cession, il

^eniràlt'dëM-.^n.ciMattt'une àfction»stérileetiinôfficac^ de
priverle créancier des garanties que lui! assurent tètft à*-la

fci»-et-lê'ebticdurs;dès -choses dues alternativeihétit, et le

l^^êhVqùe les'tiers-ont commis individuellement à.sou

Pr<îiu9lsi&.4ita,^8gtpfià--vraî>direile créancier agit plutôt m^-
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treetix dîrectemenVde son chef personnel, et sans le secours
d'aucune cession d'actions delà part du débiteur.

Quant-ace dernier,comme un dommage lui a été également
causé, il est admis lui-même à agir contre chacun destiers

quiîsont'terius de l'iridemniser, indépendamment de l'indem-

nité'à/laquelle à pu* être condamné celui contre lequelle
créàncier-a dirigé" son action. Observons seulement quela

réparation qui petit être accordée au* débiteur, contre chacun

d'eux, ne-doit jamais l'être en double emploi -avec cellequi
aurait été-ou devrait être allouée au créancier;

ARTICLE 1196.

Les mêmes, principes s'appliquent au cas où il y a plusde

deux choses comprises dans l'obligation alternative.

\ .... Sommaire.

£. Applîc'àtibn des'pfincîpesposé's au cas où l'obligation alternative

comprend plus de deux-choses.

%,, Des obligations facultatives. ,,
3. En quoi elles diffèrent des obligations alternatives.

" " " '
COMMENTAIRE.

. .
-'--jr-.-,--. -.«i-;-

f."Les articlesqui précèdent ontposé et expliqué le casle

plusfisimple, celui où l'obligation alternative comprendde

choses,-seulement. Mais elle peut être, composée avecplusi

variété et embrasser trois?- quatre, cinq; etc.-..-chosesdiff

rentes. Les mêmes principes, dit L'article" 1196, s'appliquen
aueas. où iï,y^plus-de.deux»,chnses comprises dansl'obliga

,'#d4r-alteEnativp.m... , - '--'; ,;'-,

-^^ms^efêljtpiiÊ-fappaFtient au débiteur^ s'il-n'A été accord

"^ptegsémeiït'att; créancier.< ,<t' -. - ,,.'«--,.-•-
«*.?Le -,dêb^eu&seVp,ère ep!*délipantrl'une,d.esiChoses promi

ses,$amspML$uisjsevoffri,r .ni •le-^réaricier .'exiger partied

Jteejfipa^ipldji lf-ig^-parlip deiepIe-'Ci, partie-de .celle-là.
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L'obligation, est pure et simple, s'il n'y a qu!une,seule, chose

quipuissefaire, valablement le sujet de l'obligation. , -.,.-

Ellè-devientpure et simple, s'il ne reste, même par la faute

du»débiteur, qu'nne chose qui puisse être livrée.

Si quelques-unes périssent, elle demeure alternative, pour

cellest-quirestent.
Sitoutes périssent, et que le débiteur soit en faute à l'égard

del'une d'elles seulement, il doit le prix de celle qui a péri la

dernière.

Lechoix appartenant au créancier,, si quelques-unes péris-
sentsarisla faute du débiteur, l'obligation demeure alternative

pourcelles qui restent, ou devient pure et simple, s'il n'en

restequ'une; si elles ont péri ou l'une d'elles seulement, par
lafautedu débiteur, le créancier peut choisir entre celles qui
restentou les prix de celles qui ont péri.

Sitoutes sontpéries par la faute du débiteur, ou même si

ledébiteurest en^aute à l'égard de l'une d'elles seulement,
lecréancierchoisit le prix de celle qu'il lui plaît, parmi celles

quiontpéri par sa faute.
Si toutes périsssent sans la faute du débiteur, et avant sa

miseendemeure, on applique l'article 1302.

2.Nousdevdris expliquer ici ce qu'on entend par obligations

facultatives;et' montrer en quoi ces obligations diffèrent des

obUgaboris'alternatives".

Une'oMg'àtron'est facultative, lorsque le débiteur à la

faculté,soit par la loi, soit par la conventiori otila disposition,
deseilibérer en.payantune autre chose, à la place de celle qui

faitgar'étië^é^
-' ' ( '

Jem'oblige "à"vous payer huit cents* francs pour prix dé

terme;mais je me réserve la faculté de payer, au lieu de Mit
tentéfrancs', en arg'ërit, ^àMtëlfèctbÛtrës de' blé. -" '

Untestateur/ïë'gue'un irnmeiible;- mais il ajoute,' si mletix
u'aiinerhéfïtiër donner "dix mille francs, à moins qu'if né*

doflnëtaille'ïrarics, oti toute autre fonnulè qui laissë"âThéri-
feânfflcui-te4^ •--• • :

" *•'- «->"*• '
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W^à:deB-oMga®onàfedultati!ves.Utoeseulechosè y estdue,
huit cents Mines, prix de ferme, ou l'imirietible légué. Quant
au Mè/quant âuxdix mille francs, ils ne constituent pasl'ob-
jet même de l'obligation, Ils ne sont pas in obUgaiionem̂ais
seuletiïeDHn faoutmtë&olutionis.

Les actes, on Jecomprend, seront souvent obscursetambi-

gus-.Les jti$ès Surent 'alors à se décider, suivant les règles
dp riùterpïétatioû. Ils devront considérer l'intention véritable
des parties, plutôt que de s'attacher au sens littéral dester-
mes. Une "obligation, facultative dans l'expression, pourra
doiic être 'reconnue ne constituer, au fond, qu'une obligation
alternative.

Le sigfie essentiel et distihetif, le voici : c'estque, dansune

obligation alternative, toutes' les chosessont comprisesdans

l'obligation, par elles-mêjnes et également d'une manière

priùteipale;pet sèet xque>principaliter, soit que le choixappar-
tièMb-atfcrêàrioier ou au débiteur 5tandis que, dansl'obliga-
tièfi'facultative; ùnéiseulechose estdtiecomme objetprincipal
de l'obligation, et que le débiteur a seulement la facultéd'en

pàyét- Me- autre à sa'splaèe,;sâùs •que-'Ce.ttechosesoit elle-
même le sujet de fbbtigàtion.

'

Ce n'est-pas -qu'une,obligation alternative ne puisseêtre

facultative--elle-même» Car, après ,avoir compris alternative-
ment plusieurs choses, on peut se rêspryer la facultéd'en

pfypr^pie;,pu plusieurs autres à la place. Tout dépenddelà

vp|ontAd.espartips,,

à. Déduisons maintenant Jesconséqppnçesdu principe.Ce

soji|}eiles^urti),ut jqui .mpp.tperpn.tlpsj différences..quidistin-

^î%#^s^?d'Pb^ip-ris.
'

, .
-

^créai^r^ajB§J{'obli,gation faqujlta|iy;p.,,p,ep.èutdeE\ander

*iii|/f^%|fti wVaitl'objpt prin'cijial^ sjauf.audébiteur
la

&9wk00iSp¥k* enfWM* ÏÎWtt» ^ospcopvenùe.
:-^?J^&^^Sfi?Wp façultatiyp^sp/èjglp.sur pelledela

chose qui, eu forme Jïobjet principal. Elle est-mobilièreoj
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inunpbjlièrei di-yisjble ou indivisible (l),.selon;le( caracjèje
mobilieroù-immobilier, divisible ou indivisible, delà chese.qui
enfaitAptS^iietprincipali indépendamment de la chose faeul-

|iti<epen^,payêee Ainsi* une somme d'argent est payép à la

plaçe^àlunimmeuble; elle ne tombera pas dans la commur

jiut,*^,Un-immeuble est payé à la place d'une chose mobi-

lières^5&serà, pas propre à,l'époux créapcipr, (2).
Si la chose due principalement n'a pu être valablement

robjeMfune obligation, l'obligation facultative, est nulle pour

letoulj et.lLautre.n'est pas due {3),- - ;

Sila chose due facultativement a.pppuTpj|,eljt,e-méme .être

l'objetd'une,obligation, ou ne pouydt^pourTirie causp,quel-

conqttê,ë.ti?e4ivrée,l'obligation seraitp^e^etfsimplp» d
Laperte delà chose due pr^cipalementemportantl'-extincr

lionde.l'obligation principale, éteint en même temps l'obli-

jitfi04,ia.culfetiye.
La;dé.liyrancede la chose due facultativement n'a aucun effet

létroactif-kAipsii je vous promets dix mille francs, payables

émargent-ou-ettTfondsà abandonner à dire d'experts, jusqu'jà
concurrence.^?nty a que les dix mille francs qui, soien^dus

prinçipalernentjL'abandon des fonds est facultatif de mapart.

Si-d,on.Çïj'abandonneun immeuble, cette dation facultative; en

païejnentcn'auKt;auQïuieffet rétroactif- Le créancier *ne peut
s'endiijefsaisi,dés le-contrat, de telle sorte que les créanciers

qiobt^pJulé;îpogtérieurement des hypothèques,, des iservi-
tudesouaulnes; droits réels * les conserveront dans, tpute leur

intégrité.L'option faite par moi ne -saurait leur préjudicier;
ar je ne,;yousrcdpyai*5<iqus*dixmille-tisanes,, p'pstrà-dire une

«mn^tfar^nt^eitetoifi dp dMoiti^upayementguQ j'ai pré-
...

-j >-,'_;

'

i

WZACHARLE,t. 2, p. 280, i™ édit., et t. 4',p. 45, 4»édit.
*
M-waiBR^HQ^-gi, n? 24*4,, :et Ççip^unautè, n 0? 74 et >75.-*-

fej^,^^,-^^—,i;ouLLiER,-t. 6, n? 700.—MEHjN,iûue,ft^
f Rescision, §£ •'

. , , -,
•# fto!W'roj'»ît..-'l;t,. »« ->rj»4. ^--Z-iCHA-ftifl,.*, 2lip,„i2,80, ijMdjt.^et
U'P-*8,4« édit. , , ';,. -..i.-fk -
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féréter-ne- peut *ayoh\lieu-que sans préjudice des droits acqé
âuxtiers -,-au-inomenfrmêinej^-elle- est effectuée (1).

Le Code civil 'nous offre- plusieurs exemples d'obligations
facultatives. Ainsi,?lë- défendeur à la 'demande en rescision

d'uriipartàgepëuteen aïrêterle' cours et empêcher un nouveau

partage, en offrant et ën-fôurnissant au demandeur le supplé-
ment de sa^ortion-héréditaire, soit en numéraire, soit en

nature(89-ï*).
" , ,-,

«Lé tièïs-dêtént'ëur peut arrêter les poursuites hypothécai-

res, en payant tous les intérêts et capitaux exigibles, à quelque
iôîriirië qtfilspuisseritmonter (2168, 2169).

'Dans le cas où l'action'en rescision est admise, l'acquéreur
a le choixï -ou*de rendre la chose en retirant le prix qu'il eua

payé? ou de'garder lé fonds-en payant le supplément dujuste

prit, sousla^dêductiOn-du-dixièmeduprixtotaLLe tiers-posses-
seur aie même droit, sauf sa garantie contresonvendeur(1681).
-' %ti'él^s«éxpTiïi,tiôiis sur ce^dèrnier cas : L'action enresci-

sio^'1'p'ôlii^iêgiôn^rieiisànrait subsister, après la perte de la

chrise^||pârïëxéhit>lê',slorsqu?iin'é'rivière a totalement emporté

la'chose vendue: 'En?effëti,'bien que^Pacquéreur ait le choix

ds'offrir la-Testitùtion-delachoseou le''payement d'un supplé-

ment de prix, cette faculté d'option nerconstitue pas une obli-

gation'âltëriiâtivè.* ^obligation de l'acquéreur est unique, el

cônsîstê^dans^la-TJBstitutiori de la chose.* S'il peut se libérer en

payant un* supplément de prix, ce n'est pour lui qtfune simpl

fâ'cû!té,.-!Or/l'obligation principale et unique étant éteinte par

la"pbrtë totale- dé la chose, l'obligation'accessoire, facultativ

né* petit lui survivre.* ILèst bon* au surplus, de remarquer qu

le^Vèrideur^àgripT, 'ènfd'éfiûitiVfeV-âri maintien- dti-cOntrat,,puis

,gue>autrement, la chose eût péri pour lui (2).
"'

l' .1&.V>*$,'ë'h/4 .-«--' ''• -ni'"1*''* x'-*x ... J' *".*-" - -

r^Èé^f;^d^Bonmiin}'§ êl-.^Cass:}8^5 -1813,rap

porté-gfâ^^p;- ibïû. — M^iu^Qû^àl^Ênregiàtrement, §83
— Fl-vi"RD,'R^p,, v» ObUg.', sect. 3, § 2. " •- *

>-(2)-fofWs^mme}2*-3"487«atfkràtfiÉfodé, tiV.-fftit. 30,déf.«
-*• MERLIN, Que'sts*, v» Rescision, § 4. -•«--1' -'•'
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Cependant»*si*l'acquéreur avait revendu la-ehose^pou^ufl-

j)rix,plusélpVjéffevendeur, quoique la chose fût périe par cas

fortuit,pourrait encore faire rescinder le contrat. En faisant,

eneffet;déclarer le contrat nul, il peut répéter le prix de

revente,parce que la chose; paj suite de l'effet rétroactif delà

rescision,est censée lui avoir toujours appartenu. L'acqué-

reurj»ep«r&Vendant,est donc dans la position de celui qui vend

lachosed'autrui, et doit tenir compte au véritable propriétaire
dnprixqu'il en a retiré, même après que la chose a péri sans

aucunefauté qui lui fût imputable (t).
Ajoutonsque, si la chose avait péri après la démande en-res-

cision,par accident de force majeure et téFqtie' la, chose fût

égalementpérie entre les mains du demandeur,>iiy auraifelieu
Jedonnersuite à l'action, au moins pour- régler ce" qui con-

cerneles dépens exposés.
Il estsans doute inutile de faire remarquer que, s'il y avait

contestationsur le point de savoir si la chose a péri par la

auteiOUîsansla faute du défendeur, le demandeur en rescision
ourraitencore poursuivre son action, afin d'établir d'abord

pela chosea,péri par le fait ou la faute de son adyersàirp,
ellefaire condamner envers lui à des dommages et intérêts^
ncas.oùKaction-serait-admise.

- - - ^

"' '
SECTION IV.

Des obligations solidaires. >

§ 1er. Be la solidarité entre les créanciers.
-, v

. 1 , ! , •
,

* , „ > ! '.

''• '*" • ARTICLE 1197. • " ' • -

l'obligation est solidaire entre plusieurs créanciers, lorsque
titre donne expressément a chacun d'eux le droit de

anflerle-payement du total de la.créance,,etquelé patye-

(I)BC-THIBR-,J?«H«e,Jn° 349. - - '"- -" » •- '>*-•*'- •&&*
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menffâît.à^un d'eux libère le débiteur encôre^què le béné-

ficie de l'Obligation soit partageable et divisible entrelis

divers' créancière;
'

- - >- - ** - •SôïnMâir©.

, 1. Obligation, unique on multiple. Conjointe, ou disjointe, ousoli-
daire,, , , ,

~

2.' Obligation divisible ou indivisible. Renvoi.
-âi-'S.iïènfee de; la'ïoî'sur les obligations conjointes et disjointes.
4. Effets de l'obligation disjointe.

, 5. Suite. Exemple tiré, du droit romain.
Ç. Effets de l̂'oWigation co,njpjn.te..Principe. ,
•7. Exemples.
8. Conséquences.

"

^i. L'obligation conjointe ne constitue pas toujours des obligations
absolument distinctes et indépendantes les unes des autres,

^ Exeinrjles^.Çpns.égu.ence^, ,
W. "Me'ie diVis'e dé]Sroif en autant de parts et portions viriles, qu'il
.vI'^'adï^teMtacié-^-Oûde'd'èbftèû'rs^

' ' ' " '

l.fejgluai^îu-s ipefs-3nnBS'.-y..sont sofavfcnt ieonsidéréôs commen'éi

.^^^(Tjijung.-.il, ,. r ,.. ,h. '., ...
12. Là sphdarité nç se gré^ume jam,aist(
l-àf-tla'sdlîdarité est ac'tïvé où passive. Définition.
li^lJ-aand l'obligation èsf-'eile solidaire" 'entWîià'créancierst
15. Cette solidarité repose sur. l'idée dinS-m^Mat" réciproqueel

mutuel.
16. Différence entre chaque créancier et le tiers adjoint, solutiam

gratiâ.
' ' ' • '>

17.- Conditions essentielles pour constituer la solidarité entreles
\ créanciers. ' ', - • .,.,*<-„
18. H n'y a pas d'expressions sacramentelles. Exemples.
19. Suite. -,, -j, - ,, r .-., \ ~ -"* •'*'r-

20. Le bénéfice de la créance se nartage entre les créanciers.
Si. De l'accroissement depiar-ts (^ns<-}ç,s,-:pbligationssolidaires,

^
-, , COjàMENTAlRE.

W^^iîl^onsaexâmiaê, ^ôfeMes iar4M*s<pfté8&dênt«,*te

cas divers où, plusieurs choses sont comprises dans l'obliga

tioUi Nous allons"Jriaintenant considéreraceux .ouï-plusieurs
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personries-iffcfigttPeriç,'soit comme-stipulants, soit cbmm'é -pro-

mettants.
' '' , . -V

Lorsque, l'obligation est, imposée à un seul débiteur,.en

faveurd*unseul créancier, on dit que l'obligation est unique.

Alors,au contraire, qu'elle pst établie en faveur de plusieurs

créanciers,pu qu'elle est imposée à plusieurs débiteurs, on

ditqu'elle,est inuïtiplé. Nous arrivons! la théorie des obliga-
tionsde cette dernière espèce.

L'onligatibn multiple est elle-même .conjointe ou disjointe.
Elleest conjointe, lorsque plusieurs personnes sont réunies

dansi'oLligatiori par une particule conjonctive, par exemple,
Primaset Secundus; de telle sortp que la qualité de,d,ébiteur
oude.créancier leur appartient conjointement, et simultané-

ment •

L'oMgatiori est disjointe, lorsque plusieurs personnes figu-
rantdans l'obligation, sont séparées les unes des autres par

unepHBficulealternative oudisjônctive, par exemple, Primus

oulSeSjunfusiiDàns ce bas,-la qualité de débiteur ou de créan-
cierappartient à l'un et à l'autre alternativement.

L'obhgatiôn-c'onjoiffte est enfin simplèiriènt conjoitife ou

solidaire.-L-es-'ob'li'gatiônsdecette dernière espèce font lé sujet
desdispositions -que nous allons expliquer;'

2. Il-esJ une»autre sorte d'obligations multiples dont bous
nousoccuperons-plus loin; nous voulons parler dès-obliga-
tionsdivisibles!'ou-indivisibles. Quant à présent, nous'nous

bornerons-Maire remarquer -que la- divisibilité ou- l'indivi-
sibilitétiept5te|uemenitàtla sature* de la clibsé qui fait Yôb-

jetde/fobligaiioïiy-tan'rMsîque'l'a -solidarité ;tiërit aux rapports
personnelsdeS'Créànéiérs'OU .dés 'débiteurs entré eux. Il y à

fonccéttfe.différerice fesspritièlle-eatreMsolidarité-et l'iridlvi-

^ihtej'qiïe^ellê+oi^sfe'ïond'e'suf Ia^riàturedel'objet, indépen-
dammentdes relations de personnes, et que celle-là s%fÔmiè
IMlesrelations de personnes, iridéperidammerft dela*nkture

Wobjeti to-unimot, une obligation est iùdivisible,'!tion'obs^;
T. m. 33
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tapt^e-aGppppnçsdje%per-|onnes,,..tandis qu'une-obligation est

solidaire,précisémpnt àraigpji-de ce concours.

'3;.nLéveddé'-cîvif'n'à consacré aucun titre spécial aux obli-

gàtiMS co'nfofe't%sFou disjointes. Si l'on y trouve quelques
disputions' psffïiffùûèrëmërii relatives "aux premières, onn'y
itQuWàaS'^w&Mi î^ènqui soit relatif aux secondes.11sem

Bfé'quV#île^latèûr àiï'jugé' suffisant dé placer celles-cisous

l'application du principe général, que les conventions légale-
niMï'terna-ées"tiennent lièri de" loi à cerix qui les ont faites.

'Ëtsayp-riï dbric dé suppléer le silence du Code, en rétablissant
oti'eri résumant les règles qui gouvernent les obligationsde
cette'"double espèce. Ce traVàil est d'ailleurs la préface obligée
d'é*Jrib'Û*^!cominën1tairédès obligations solidaires. Car la soli-

darité, quelle.qu'elle soit, n'est elle-même, qu'une exception!
la^cbrij'6iMd&%^ roit coiàmun.

H-i^li*^ elles7mêmesdes

r^;u^t§s|0;$ar^^ c'est<à peine si elles

ont jamais teoujèéplage dans^lapratique.. Je vous vendsma

p^opri^^ à.la^cjarjg^fpar^vpi*! de.paf1ej!-niille--francs,àPri-

m^qujàJSecupdus. Yqus/,^vëz^lafac^1ié^4p-|Ba'yer à.celuides
deux qu'il vous plaira.dp choisir.*; et aussiJôt*que-vous aurez

fait un choix, l'autre n'aura plus rien à prétendre.

^^|^|ti^Qj^d|sjointe, -par-le, seps,inatùrel: que: présentent

îej^ni^imêpaes dans,lesquels elle;est cQnçue,.donneainsi

auSébiteur le droit depayer, à son xhoix, ;eritre*les mainsde

Uun(^ cr^ancieps.-de,^

Çgttejapultjê ^Jpptiojp.est^mp indépendante despoursuites

.•feÇ^^é^^'psXjPfiipi-t^Ui enuë%t,,de-payer à celuiqui

^^iW#fefte^ .m$§4#?M«»$ Mfoonvienttde ohoi-

-^^^4^^^^^^ii5^^'à%eme|àtnftêlesNcréan-
v -' «L

" '"''
'C ',-r* ,:X ,-

' -' 3 '
-
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dérida-moins entre»ceux qu'il n'aurait point éUininés $àr
uneexclusion-formelle. Par cela même, en effet, qu'il n'use-

poinfcdesacfaculté d'option, il est censé y renoncer, ou plutôt
reconnaître,par son silence, en faveur de tous, des droits dont

il maintierit -l'égalité, en n'attribuant à aucun d'eux aucune

sortédepréférence.

8.Leslois romaines nous offrent quelques cas d'obligations

disjointesdans les dispositions testamentaires. Un testateur

instituépour héritiers ou pour légataires Caïus ou Titius,,
défèrela tutelle de ses enfants à l'un ou à l'autre. L'exécution

dedispositions semblables avait soulevé dé 1
grandes contro-

versesparmi les jurisconsultes romains. Justinien trancha
loutëscesdifficultés, en décidant que

1là particule disjorictive
deYâtëêtreprise pour une particule conjonctive- qu'on devait
liredans le^ testament et,et, au lieu de ou, aut. (1). Et cette

décision-,'baséesur l'interprétation de la volonté présumée du

testateur,%st trop- bien fondée en raison et en équité pour
qu'ellené doive pas être suivie sous le Code civil (2).

Cependant,si le testateur avait expressément employé la

isjoiwtivefemû^tituant Caïus ou Titius légataire delà sonuûe

de....7pQUrlaisser à son*héritier ia faculté de choisir entre-les

déuxlégàtairesinstitués, il serait alors impossiblede lés àppe.-.
lerconcurrenimerit à partager l'émolument du legs. En s'en

rapportante l?héritièr du choix d'un légataire unique entre
lespèrsonnes^-bïdiquées, le testateur a'a voulu gratifier que
celui-làseuï-qui serait choisi. L'héritier est donc valablement

libéré,en déliyEMit la totalité de la«chose léguée à celui en

faveur-duqueM>efèërce-sorioption,>et l'autre ne peut eiLdeman-
fersapart^i à4'htotier;ni au légataire son consort (3).

- .

Mais,si l'héritier refusait de faire un choix, le legs devrait

être,partagé,entre tous* Gar.il*i£y a d'inégalité entre eux,

(•).*L>4yCî\/)e oerb. etrer.. sign.
'

. .

(?),T0UI,LJ[ERvt.6,^,704. ,
l3) £16, fi. De leg., ï°. —.TOOXUER, t. 6, ri" 705. ,

'-". "*w?*g; «.-." x - >' ^ *-. *- .'i -'--",



386
"

THÉORIE ET PRATIQUE

qu'à la%jso^tionîp|i'l!itoe:optidfi,s^rai'faite,' qui donneratontâ
l'un et rien-iaux.anti-os.(Ihr-,<cjatJe-eonditiol:n!exlstaritpï(s,tous
demeurent dansn-aeparfaite -égalité'.Ils pourront secoaliser
pour; denaânàêr/toas en*se;mb1iechacun sa .part, ou même
demander-séparément«bacun jla totalité ; 'GâJr-c'estk totalité
que le testateur a léguée, seulement sous la condition d'un
choix à faires , ,.
,,Du res|er il faui.pbseryer .quele payement est lui-mêmeun

signe.jd-'optiopjde telle .sorte qu'après payement fait entreles
mains de,l'un des légataires ou créanciers, les,autres,n'ont
absolument rien à demander, soit au débiteur .quiapayé,soit

à.leurconspr^ui^a reçu-
On ^pjt-gue i'ojbligatio)ridisjointe se résunie.par l'effetde

l'option, 4aps une obligation unique, dela^nême manièreque
l'obligation alternatiye se résume, par l'effet de l'option, dans
une obligajjpn $>ure et .simple. Dans lp,premier cas,le .chois

pp|te.sur||af,personuedu.-créan^ le second cas,sur

l'objet de llfbligation*. t *
,

ù -..Vo v--~ .* . •'&'. <

fri -Pa^sbnfeà. IkMgatiiôn;' c&njoînlei <et àpprêeioHs^enles

caractèreset les effets. Dans lés**oMigationsdecette espèce,la

qualité -dé'créancier -ou de débiteur appartient-à plusieurs
person-rfés.smiittàn'ément.Elles sont réunies*-toutes-ensemble

pouf?stipulëiwou.-fOU;rprom'éttrè.>,fCe*tfestipas 'toutefois-que

cha^une^'elles soit*créant

le-sujet^ëd'obMgation**^ .déprincipe M-

damëntaLeri'CBttétaoetiërterquèlàiéfeêatûceoulavette*,pourvu

quiL-s'agissê' d''aileuiis;jd?tee<ehqsfi?divisible-,,isfe*«Bvise*en

autant:^ ©pjBtipnsiégal-^ créanciersou

-"\^^^&Ém^mt,im i^t|£creiisé^Jsitipirië^Ufprbffiçttre
qUe-poursopmêiné; d'où-la conséquenceque la stipulationou

la "promes'stïdechacune d'ellesf$a milieu dte^ebncburs'd'at-
tentions -ërde -volontés-semblables, -^tfgcèsuifet^ «*

tr.eirite etMnÉtfllM'fti^^ *»
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au{?es,,q»J4Sjanten quelque. sQ^e j^tp-âp-^raj^^ v^^ojeti/p

égale,c'est-à-dire à sa part virilp.

7. Je promets dix mille francs à Pierre et à Paul. On peut
,j:.(în-.i<f

'
,->rf.-;,J , ', 'J„.

•' ' •'-' , i r f.

volM'fibordquelque ambigtiité dans cette exprëssioi, et se

diminue! si je n'ai pas promis dix mille francs à Pierre, et

encoredix mille francs à Paul, c'est-à-dire autant de fois la

Mêmechose qu'il y a de créanciers. Il est plus vraisemblable,
ditla loi romaine (1), qu'il n'y a qu'une créance de dix mffle

francsIf partager" entre Tierre et Paul; démêriié que, dans un

legsfait à Titius et à Sempronius,J ÎPhe'farit voir autre.'chose

ju'uii legs de tant, à
partager entre eux. Ajoutons" que le

doutedevant toujours s'interpréter eri'faveùf "du*deiitëùî 1; il

faudraitune expression plus positiVë^èt pitié céTtàinè pbur
autoriser"la multiplication de son engagemènt'par lé rioriïbre

descréanciers.

Il^s si j'avais prônais, en ces termes : à Pierre dix mille

%rçs,'ïetl'î>au]' dix mille francs, il y aurait non pas un&oblî-

gafioriconjointe, mais deux obligations distinctes de dix mille

francschacune, l'une envers Pierre, l'autre envers Paul'. Car

j'aîprbnifislïfïè^niêirie
somme deux fois, et; chaque'fois-, sépa-

rMhf éîi'îâve'ïïr de' chacun d'eux: Nous-repôùssôns-dorié la

décisioncontraire de la loi romaine"(2)-qui poirfé que-,"sf-j'ai

stipuléen/cel temés, dix pour moi et dix pour Titius, il'faut

crbïre^'qué%f%istipulé' là même' soniôté dé dix, et non unie

autresëiMèesoriimederdiX.(3). ';
• "•..

Réciproquement, Titius et Caïus s^oblîgérit' en ces termes

ériyersmôM%Mtistpr'onie'lTdix, ércàius' é'gàléiàent dix-. Je suis

deu*fbis'cfêfeet^ëTdix-;nmèf-foîs 'envers chacun d'eux.
Ilsne sont pas codébiteurs conjoints, mais débiteurs -séparés
chacund'une somme égale.

lajs s,'ilsavaient promis, cqnjointpipent et simultpépient

(I) L. 86, ff. De oerb. oblig.
SVÉ. 38,'S, 19, ff. De oevb. oblig.

(3) Voy. cep. L. 79, ff. De leg., 1».
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la s'ommé de dix, -ils né me devraient tous ensemble quela
somme de dix une foispayée~^

8. De la nature même, de Tobligation simplement conjointe,
il résulte que chaque, cocréancier ne peut exiger que sapart
virile de la oçéance ;

.' Que chaque codébiteur n'est tenu que de payer sapart virile
.de la dette,;

. Qup le débiteur ne peut payer valablement àchaque créan-

cier-que sa portion de la créance;
En un mot, qu'il y a autant de créances, ou de dettes,dis-

tinctes les unes des,autres, qu'il y a de créanciers ou dedébi-

teurs simplement conjoint^. ,
.Et de. ce principe même, il résulte de précieuses consé-

quences.
,*.Sile-débiteur devient insolvable, après avoir payé un seul

ou plusieurs des créanciers, l'insolvabilité est supportéepar
les-créanciers non payés, sans que les autres aient rien à leur

communiquer de ce qu'ils ont reçu.
Si l'un des codébiteurs conjoints est insolvable, cetteinsol-

vabilité est à la charge du créancier ou des créanciers, etnon

des,autres codébiteurs, (1).
Si l'engagement de l'un des codébiteurs est nul pu rescin-

dablp.pour un-vice quelconque,, par exemple, pour incapacité,
la perte de cette portion est supportée parle créancier, etnon

, par les autres codébiteurs (2).. ,

-, D,'autre part, la nulUte--.de-l'engagement du-chef personnel
de.lîun d'eux seulement,-die peut être <opposée parles autres

,,4-4enrproj^r-(%t, i-.-,.-» ,,./;-.,.

(?)-Td,i)-&XÊR;,t. 6, n° 714. ^ ZACH-ARIJG,t. 2, p. 262, "1" édit., cl

t. 4, jL 14, .4» édit.

(2)TôbitiER/t.6,'n07U. •-, . .

(3) Cass., 28 juill. 1862. SIRET, ,5,2,1, 49U — 3mars 1863. San,

63, 1,,U9,„ J . ,,,. ^ ,
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Si*l#préëerij[>tiôùëst-intërrompue à l'égard de l'un des codé-

biteurstëlle rie l'est' pâs'à l'égard des autres (1).

SH&prescription est suspendue ou interrompue en faveur

deltoMé's crêâriciers;'eUenel'est pas pour cela en faveur des

aufrelf: --

Lademande d'intérêts formée par l'un des créanciers contre'

l'unués*dé'biteurs, ne les fait point courir en faveur des autres

créanciers,ni contre les autres débiteurs.

La'miseeri démeure opérée parTun des créanciers à l'égard
del'un des débiteurs, rie profite point aux autres créanciers,

etnenuhvpoint aux autres débiteurs. -

Tellessont les conséquences de la distinction et de Lasépa-
rationdes dettes et créances qui résultent d'une obUgation
simplementconjointe. Nous verrons bientôt que les obliga-
tionssolidaires produisent des effets tout différents.

9. Gen'est p-js* cependant que l'obUgation conjointe cons-

titue,autant de dettes et decréances absolument distinctes et

séparéesqu]iï -y a de débiteurs et de créanciers, comme si
chacund,'euxjayail promis et stipulé par un acte particulier.
L'unité-deititre et là communauté d?origine étabUssent entre

elles,ispus certains rapports, les tiens d'une corrélation et

d'une*4épeMaiï<jeréciproques. EUes.se rattachent ainsi dans

leujfee|4cntipj^.cp,mmeelles sont unies dans leur origine, les

unesau|iaj!tiîps,',ten.ce.s,ens,queJ,.sieUpscontinuent de former
autantjd'p^g^tions distinctes, néanmoins eUes,forment un

acte.piquê^dpçtlîpxëcution ne saurait être morcelée et divi-

sée,danSiljjptpptiQB^^feie djescontractants.

Mnsiilpr^fpjiplu^im'Siont vendu conjointement et par un
seulcontrat un héritage commun entre eux, chacun ne peut

exercerFaçtipnen réméré, que pour la.parlqu'U.y avait (1668).
Voilàbienlps effets de ^décomposition de l'ebtigationconr
jointe,en autant d'obUgations particutières^i'il y a de stipur»

(i) ZACHARIJE,t. 2, p. 269, i" édit., et t. 4, p. 14, 4" édit, <•
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lan-t^et4#;pr©ni^^ quetous
les covendeurs, spiepjfjiùg en^ause^ afin<de.sp concilier entre

eptxjojar.la.seprip^.def l'h^rijage, pntipr;, e&.s-'ils;,nese conci-

lienjt^^.dl^ej^Eejijfoyé. de ,1p.deipande (-1(6,70}.C'est que
l'acquéreur, en achetant une chose entière par un seul etmêrue

apfe; ®èjppj^pju.sjïeur^^ çopjpjnteipent, a eu,l'in-

te#tij& dj-^v^jj^lputp.jJaJiÇ^Qsp^ comme el.lp.lui, était vendue,
et non d'en acquérir4eU©i o,U tèUe,portiop. E^çp principe!

fpa^-siu|;4^,qjue- les. çpntractants G-nt,entpndu:que Vaete,liât

ex^ui^djtin,e.jniiani>rje, indivisible,,, doit r^Geyojp son applica-
tion dans le cas de résolutipn pop. inexécution; dps engage-*

m§n.ts.jp.ëcipçqqufïftfnt, lejvendeurpept rptirpr,loute.la chose

dg§:m^^§<,d%s,sacqujép3*^s.conjoints,.alors naême,qu'un seul

dlentre..eu^%êpp.tr§yfepp$,8®? o£UgationsJ.rÇ'es,t-qu'ilayoulu
vendre tout,|,^Ujp;e(Sienr;yeji^f§.,

Mais si la vente* d'un héritage appartenant à plusieurs n'a

pa"&-étéïMti6oDjoiritémënt:-efr;d!e ^oùtFhèritage ensemble,et

que 'Cfcfêtiniinîaittveridri/qûe' la part qu'il y1avait, ils peuvent

etefGgr^épafènifent tfâctibrien réméré sur la portion qui leur

appartenait* et l&equêrejir^ê^peut foreereelni qui' l'exercera

deipetté-mariiéfé' àï"ptir&rlèJtout;(è671*)' H y a-,dans ce<cas,

aul^tidé-Gtetrats'particutiers que-de vendeurs, et chacun

d'M(ré''éux-ës1?,*quant%son4éxe^uti^

jÉq.imm,"éï^Vente d'<uri'héritage appartenant à un seul

àîéfô'-fÉtà â^plUBt-eWS,non pas-rionjomtement de4out Miéri-

tâ^e^éH8ëmblê,: et qUe*chacun n'ait-icqitiis* qu'une portion

dét,é|m$n%<ëyl'ei-vendeur-ne*pêut*étîrër'lé: tout,*'dans lp-casoù

l'un des acquéreurS'MsâïSâfëMlpâisJfeses*-engagements;il

n^Bp'èul exèiëéK]^>èisblttiolï^^po'u^ip6rtiot acquisepar

lè^tffëVelinlS à&> -:;«:<';;::< ..a r, J,'.-.' ; >.:

-^^^fflite^pllt-bes dive?s-ppirits<s<kisfarticle 1184(1).

Njï1ïtfi-^S#BoTiâ'4ciîqtiê pMî?'Mgnâier-les v̂éritablès4arae-

tèr^la'éfoi'||â^BnvctiMjeMt'^ï s*«*sîjiM<>';> <- *- . „*

• (') N°.l*.v H \M ,«-J\i i-t . *lîf> ."ï .tn .-' x^-'- 'l-*"
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^(k^^^vjs.e,^natupellenient ep.ûe, drei^ça-aa^J^

rt ^?âî^'W^e?-9^-i &~$&débiteurs ;pu de,créanciers,,

E|^^y|sip'n s'opère égajenoept ente tpu§j ^épp^a^

ygjjl0 #%p^e ,lpsj.çrp>pqier§tou lps^iteurs,,, da$s ^s

r|pn|r^|spj|l^, .apa-p&V faite, ou auraient à, fair,e entre,

]i^di#iTO^*cP W d^cr^ncieiys çpnjpin.ts,.ijis prennpptiiy^

vii'u(§^|n|-d!ans,, Lsijç, ^§pcjatipnsÇpt$p d4$#Q,ft>raj$Çhp.

BP-flPtéJH'i&^flW^
oH-îÉle^d^Pfles rapports dj^4é^fu^ia/f^|§f-ic,r^(^r§.,
Aussi,l'article 1863 dispose-t-il que les associés, en naatièjpa,

^i^MÇ^PM^ .a^çe Lequel

i^gqnfecon^G^ ph%çun,pouru^e^§ginnip, .et pari; .égale?,

enc^sâq(%L^pa,rtd# l^d'eux dans^ocié^é fût uipipdre-^si.

1'iiçlej^pag.spqcialempnt resipei-nt l'ohîi.gatipn4p celui-<5isp

^Bi^MlW^pière. part.

|Si|ff^tJg.s/il* $gt de, principe que robtigatiou. conjointe se

<j^$gi pprtipj^,f|gal;ei5,1ripp1 ne s.'oppose à ce.*-pe,lps débi-

tep-4jîf|i3jfl1tv,i|n^jî&-eux,1adpttp, pt les créanciers, ealsp-puix
\ Çrâ^pgêft'les,potions 4négaleg, pour^ qu'ils, L^pse^
B^felAs^iaW^opstitup lrpfeljg^qB-.*.C#tt^âlWi«i êJtt
portionsiiégàles' fait alprs,pyerm.êmp«pp^te4jtp(%!pajti^5'4s

'Wte^^^B^isjq^e, si eUp-avait-eu-stieu sprilpme^ ejç-tre

le5'#|p|ir|'|u!^tij%|ei§,'Créanpierç=,, eilp ne-seraii, .&bU-gatqi=çg
pe 4aft^pftfapp,p|t*3 ppjçe, pux.^pa^^i'.êti-e'-à.il^gafd-d^s

«'^«îé^wtî^'ï #"'
"

,'> : '-l».*•< * -v->v 3y ' •;, - " ' .>

%pp%^t|%àiv4§ionmppjçlio^sx4j^gs^, Won, q$®Jte
modifielesrèg-lësi du -droit commun, ne chagge, pojjit:-BflBS
celale caractère essentiel,de l'obligation conjointe.

ÏÏ'impôftè>piû?1î%%l^

wutr^tânte^nîettent^ stiptilëlûtfeèmmë-liéritiers^ il 'est

Wentfrpi%nl^6lrièttan'H8uf'erii !âtip"ùlà-ùtcommétiérîti'ei'sSiSis
feehreWlMlMa dette ou là"Gréance dansdès m'êmes pro-
portionsque l'hérédité se partage eUe-même entre eux.

H-
Quan-dèîpuSjdisons que, dans l'obUga1à©U'ôënj$ïâteVla
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créàriêë et la*dettë]seJdivisent eri autarit'de parts viriles qu'ily
a de créanciers et de débiteurs, nous- né comptons que pour
un-ceux donna réunion doit être considérée comme consti-
tuant une seule "personne, par la matiière dont ils figurent
dàris-l'àctë. Ainsi;-les*mineurs stipulant ou promettant parla
personne* de leur' tuteur ou curateur, les mandants par la per-
sonne dë'ïétir riiandataire, ne-doivent être considérés p
comirie- une* seule personne, à moins que tes termes de
Pacte tf'iûdiquent que chacun d'eux doit être extrait dela

c6Ueétibn*qui les embrasse tous,- pour être individuellement

coinpté;
Le mari et la femme, stipulant ou promettant conjointement

avec d'autres, doivent aussi n'être comptés que pour uneseule

personne; parce que-la présomption est qullssont communs
éri biens",;et quyis stipulent dans l'intérêt de la communauté,
comme époux. Mais s'ils étaient mariés sous tout autre régime,
qui-léur-Mtribuât dés intérêts personnels et distincts, et que,
d'ansl'ac'téyfls eussent fait contiaïtrè leur situation, ils devraient
alors être-considérés comme constituant deux personnesplu-
tôt "qu'une. Ce sont là autâïffr'.de questions d'interprétation
où les principes généraux-sbit"incessamment modifiés parles

termesv'et-les'cirdonstancigâ-dè l'acte (1)..
'

NOus'remàrquefon^'que'ce mode d'opérer lé dénombrement

dés'^er^ôunësTdans lés obligations conjointes, n'a pas seule-

mènf-pour-but dé fixer les portions des créanciers ou des

codébiteurs, dans leursrapports avec les parties adverses,mais

encore de*fixer cesmêmes*pôrtions dansTeurs rapports parti-
culiers-entre eux.•'--• x .- - r *,

^^^pr^quetpjusieurs promettent ou stipulent ensemble,la

p#somption,4'égalptest qu'ils ue s,'imposent .ou,ne stipulent

-,f-n'ujke|pb^^ Chacun-d'eux n'est,

enîief|§itppns(éipr,pmettre ou stipuler que.pour la part d'oblfc

JQte i)Wîr:. 'mi .~.. ! . *-. ,
'

'-•>--'"
'-
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gatiofi"oùd'intérêt qtii le coricerne, c'est-à-dire pour soi ïndivi-

duélremént.-Pdur'qu'ilsoitréptitécréancief'ou débiteur", pour
lesattiresetpour* la part des autres,, il faut que l'acte contienne

uneblauéeexpresse, ou la loi une disposition formelle à cet

êgardrAtissi;est-il de principe que lasoUdarité ne se présume

jamàis-r-
'• ,

fl^bus" Voici arrivé aux obligations soUdàires. Il ya deux

espècesde solidarité : la soUdarité entre créanciers, soUdarité

dansia'créance,' solidarité active? et lasoUdarité'entre débi-

teurs.-soUdaritédans la dette, soUdarité passive. Celle-là fait

lesujetde la présente section ; quant à l'autre, nous en déve-

lopperonsla théorie sous laseGtion*suiyante.
Dansson principe, la soUdarité, quelle qu'elle soit, est une

fictionlégale en vertu de laquelle un seul créancier est admis
àexercerle droit de plusieurs, comme s'iï était seul, ou un
seuldébiteur obligé à acquitter l'obUgation de plusieurs,

comme^s-jLétaitseul;*--

Considéréecomme qualité particulière de l'obUgation, la
solidaritéeste-cette propriété résultant de la fiction de la loi,
quifait quejla>icréance est censée,appartenir.à un seul, ou-la
detteêtre

iriipj|sée à un seul. M. ToulUer" (1) nous semble donc

dknerdé'SaWlîdârfté une définition inexacte," qtiahdîldit
quela *sbU^roê"e"nt're les créanciers d'une mêrne chbsè'esWë
droito^'à^cKuiifd'ëux de se faire payer làtotâUtè, et que la

solidàri^'eitffâls débiteurs est l'obligation imposée à chacun

d'eux'dë^^yjr^feui pour tous la cnose/qu'ils dôiventëncôrii-

mun.tas^haimé n'est, en effet, ni ce" drbit ni cette obliga-
tion;èUë''ën;e's^lë%îénieritîeprîhcipe et là" cause. Ils en sont
leseffets,rriàii ils lie sorit pas la soUdarité eUe-riième.

Il "est pïùlf'-fMïe de àèfiriifî'oblîgatibli solidaire par ses
effets,que la'soUdarité même dans"''Sôlri' essence. 'On sait
qu'ellevient <himot solidum employé par les lois romaines (2),

(),1.6, n« 709.
(2)Voy. Instit., De duob. reis stipul. et promitt. — L. I, S, 3,

"c... ff. De duqk. reis const.
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Wi^B^^^Wt^k^fetB-pcp <§tte,-effpçtivpmenye

^ap.pjgç sp|^aire,C)ejj -çôjutj. ^éangi-ej du. $out, comple

#lftteW##^i^J*#P3i,lié; gébitejgtr-du; tQ-4vWoï-qu!jlyai}

^B^w*â-%p?toâ^^4^riéiiitppFs5 ^mph, *<>\mmw
àm%M^H^muiâkmM^wmkm^M^^\^^ 4ej-9
source étymologique, employait-il le terme de soUdité.jiJjèn

#-S?H # |8^a|j^ quj, s„p.ren,çQ|^re,-sM d^nsja, Ljpgijnde

P^drpit^uveau,.

hf*l. '
Ei'dMigàtiori estdbnc sôlMaireentr eplusîeurs créanciers,

ktësqtie^le titre donne expressément à- chacun d'eux le droit

dé demander le'payement total delà créance, et que le paye-
ment fait à l'un d'eux tibère le débiteur, encore que le bénéfice

ie'PobU^alaon soit partageable et divisible entre les divers

créanciers.'felie est* la définition que l'article 1197 donnede

PèblîgaiJM soUdâire entre'cnêancieps. Chaque créancierest

aîBèiîG^nôiierpôari'lë'ïtôtalï soMdum singulis debetur (1).It,

coriime'conséquence naturelle, U s'ensuit que le payementfi

& lîtin^lâk^Ufièré' le débiteur envers',tous.

-'Leïdroit'rioïtiain appéMles cré&nciers soUdaires comisb

pu'landi,etYes dèMteuifSjSOtidairès eovr-eipromittendi(2).

.'-% *Çfettft SQ^^rre^os^ sur upp peiis-fe^ ipandat #

$$WyMMr ,pelef.,.çr,é>ngipçs,s^t pens^s'êto (Jqnnj

Hl%k i&$ké?W PuMfcW # ^*W$r Ie çaprpgptdela

.#HP>Î 'WMP% $£4ifi?-^e m-r>éMm °Pt?*9f

ïa,totaUt|JUs^^N^^^f^ie^^^^^i <ÎS9»S*f

m^wJmqfa^'t -.v ---•.-*--'."'.
;'-

;tî.nS^§:^'l)e d«OT&.rflji^.'eèprbmitt. —POTHIER,OM»
n°258.

(2) L. i, ff.D&duçb. reis çonsi. — Instit...,»l''"'-ia^. ref "•'•'•



DES OBLIGATIONS (ART. -M97). 3ë5

tà.MM -faut pôinl, d'ailleu-rs; assimiler «Mquë cteahïféi*

MlMa»%W-qu«-tibWàapipelonsiin Hèrfe adjointpourlëpây#

«u^adjaiMi sbluifon%!gfiaiâ, en Cequi -concerne les rapporte
desclSîflëieTSentre eux -ou avec le débiteur-. Ce tiers ti-èst

-p'iitPïsiïdplèJrû'àadatàirêdu créancier, et-cette quaUtè mêinë

soffit'pOTirnous dispenser d'un parallèle iïiûtile. H suffira de

coinp#â,.*oe«fûe liOiusdisons 4e l'un et de ratifiée '(Ï-).

17.Mais nous devons insister sur les.cpriditiqns essentielles

pourconstituer la soUdarité entre créanciers.

II faut d'abord que plusieurs personnes stip^entensemble^
seréunissentdans une stipulation commune,. Car on ne saurait

comprendrede soUdarité, en dehors du concours de plusieurs

personnes, . , ,
Cettestipulation peut, au surplus, s'adresser à une seule

personneop,à plusieurs. Seulement, dans ce dernier cas, les

promettantsseront simplement conjoints ou solidaires, sui-

vantla manière dont ils se seront eux-mêmes obligés*
Cettestipulation doit avoir pour objet la même chose pour

tous.Car,„si, .chacune avait stipulé une chose différente, .oiv
auraitautan^d'obligations distinctes et séparées.

Ilfyuj; epcorequeles créanciers stiputentpar te même titre.
Sichacund'eux,,en effet,, stipulait la même chosepar un,titr.e

iféreat,41fprait une stipulation distincte et indépendante^
celledes,^u|r,esf

•

Nousn'^-ns, cependant jusque-là qu'une obtigalion sim-<

plemenfpon|pj^iJ.e.Outre le concours^ de,plpsieucs stipulants,

^l'idenj^ld'^ op4e plusieursçodébiteurs,

outrel'idpn^té de.î^,p^p,ses(tipuiéei outrei-lunité de ti^il
fautencore pe Je titre donpe pxpressèimeut à chacun d'eux.

ledrqijdedëmandpr le payement pluï.otalîdp'ia^créanpe. Â,ces.

tonditigns-là-,les-créanciers.sont solidaires.
la loi romaine analyse parfaitement le phénomène jusk

(l)Voy.UI9Vn*&
" " "": :
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dique d'une-obligation contractée solidaàremeul entre créan-
ciers. Les.stipulants demandent tous successivement au pro-
mettant, s'il s'oblige à payer à chacun d'eux la même chose;
U répond,* je.*m'y.oblige, spondeo-: stipulation soUdaire.Les
créanciers stipulent séparément, et le promettant répond,je
m'ohtige.envers chacun de vous-: stipulation solidaire. Mais,
s'il avait déclaré d'abord s'obtiger.envers-l'un, puis enversun

autre, il y aurait deux obligations différentes, sans solidarité

entrélesistipulants^l).
18. Il n'est pas de nécessité rigoureuse, pour qu'il y ait soli-

darité entre les créanciers, que le titre donne expressément
à chacun d'eux le droit de demander le payement de la créance

totale.'Isa loi n'imposant aucune expression sacramentelle,il

suffit que l'acte ne laisse aucun doute sur la véritable inten-

tionnés parties;
'"'

:Il-'leur-sïtffira'don"Q-de'dêclarer qu'eUes stipulent solidaire-

m^rit->saris:dé'nnir cette Solidarité par quelques-uns de ses

effets essentiels, tel's'qYils sotit réglés par la loi civile.

STàis^rintérprétatiori aura'souvent à s'exercer à l'occasion

de-senMablës clauses.' Il s'agira de savoir, dans les contrais

synallagmatiques, si cette expression de soUdarité s'applique
totità la fois aux obligations et aux droits qui en naissent,ou

s'ëulém'ent-aux uns, et non'arix autres.- Far exemple, encasde

Vêntè^ iés'vèridëurs déclarent -vendreconjointeinent etsolidai-

rement; ils s'obligent sans aucun doute soUdairement comme

vëMdeûrs 5;ils s'erigàgent solidairement à l'exécution detoutes

lés ^obligations qui dérivent coritre eux du centrât devente.

Maïs soflWls en mêine temps" censés stipuler d'une manière

iloUuaïre; en' lk'nïêm'e^llaUté^Nbn évidemment ; car la solida-

rP%-#îrtÉ'qû'^0Mgati8ris -qtflis ctintrâcteùt, puisqu'elle

Ètt-itàfaïjfâlàrTlùfàtfàyi^ qui précisé'cesobliga-
tions. Ils. ne seront" dbrie^paV, en "lêrirtjri'alfté

1dé vendeurs,

cféikclèf-^s^oM'és. \
''ïW*'''j; 'f"',"f:'t ' '"' '

(1) Instit., princip., De duob. reis stip. et promitt,^ t,
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A»]GontraiE.ç, s!ils avaient stipulé solidairement dans la

partie.-dePacte qui comprend,les droits dérivant en leur

faveu&dU;contrat de vente, ils seraient créanciers solidaires,
etne^rajentpoint, d'autre part, tenus, comme débiteurs,
solidairement.

Emporte dojic de distinguer avec soin quelle est la solida-

ritéApulée,; s'il s'agit d'une solidarité active ou d'une soli-

daritépassive.
Il y aurait à appliquer les mêmes règles d'interprétation,

dansle cas où plusieurs acquéreurs auraient, .déclaré acheter

conjointementet solidairement (1).

19.Il suffirâ'ïnême aux créanciers, pour être réputés créan-

ciers^solidaïres,de stipuler, sous ûneexpressiôn disjjonctive,

quele débiteur payera à tel ou à tél. A cette obligation dû

débiteurdé payer à l'un des créanciers la totalité'de la chose,

«è*spb¥d,'e¥ieffet, le droit'de chaque créancier d'en exiger
lepayement,lî est1dès*lors indifférent que la solidarité ait été

dèfinie^pârles !ohligatiohs du débiteur, plutôt que par les

droitsdes créanciers, les droits de ceux-ci étant corrélatifs
auxobHgaÛdnstle celui-là (2).

<-.'•-

Quei'quèftnsVcependant,une pareille-clause pourra consti-

tueruiifè'obligMèn disjointe plutôt qu'une obligation solidaire

entrecréanciers. Ce sera lorsque le débiteur aura lâ'faciïllé

absolue^ choisir 1celui des créanciers à qui il voudra payer
ladetté,%é^tëlTêsorte.'que ce créancier jouira seul et M'exclu-

siondes'âulrls^ du bénéfice de l'obligation, en vertu du choix

libreet s^Stanfe du débiteur. Mais,*pôur admettre-ces effets

bizarres4d*urfèicSbïl^àtïon purement disjointe,' il faudra que
l'acteàëlàissVaucufi dôiïte'Mr< Fintentiôn dès parties.

îO^'pbligatipn^solidaine commence esse,n%Uement par être
meobligation conjointe. Les créanciers doivent donc, à ce

(*)Voy. DUBANTON,t. H, n° 169. — RODIÈBE, Solidarité, n» \

(S)Du8ANT0K,-t. H,n°i65. ".'*"• ^
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titre'j partager'êhtrë eux lé bénéfice de là créance. Celuiqui
"en aperçu* la'totalité'est tenu-de rendre Compte aux autres

dês'purrts-respecftvies',qu'ils y prennent. Il en est de mêmedes

simples
1
^-étôrïp^tes, 'qùén'dnrôme il en auraîtdonné quittancé

par imputation sur sa part (1849).
• M'litis%h^ë'lâ éréance, dans les -rapports dès créanciers

àve'c'le^lifeb&éurVs'opèrfe, c'dmme dans-le cas d'une obligation
conjointe, par portions égales et viriles, sauf les modifications

•qui;¥é'siffltèrit expressément du titré 'qui la constitue. Mais,
Sàn'è,îeurs¥apports particuliers entre eux, si cette divisionest

présumée se faire en portions égales, cette présomption cèdeà
la .preuve.,contraire, du moment;qu'il,est,justifié que chague
créancier,^ une j)art différente. Elle s'opère alors, suivantla

çonventioa faite^entre eux, dans |es proportions qu'ils ontéta-

bh^s.i,e^jse^pja.5l'4nléBê;t-?^'chapun apris dans l'obligation (1).

$aa#t ^4a,pEeuve-de çette4érqgationau .principe'du partage

égal^ell$*nfi/peu£*êtr,e4 administrée, par .témoins, tquedansle

cas où-la preuve testimoniale est admise» conformémentaux

règJ^généVales dû droit (2). ..
Dans le droit romain (3), ce partage de. laxréance n'avait

pas lieu de plein droit .et .en règle générale. Celui quiavait

recule total,de, la créance n'était point obligé d'en faire part

aux^witres^à moins .qu'il n'y eût association entçe eux. L'obli-

gation ppétendueiSjOlidaire se réduisait, ainsiaux termesd'une

oliligaljo^.-jdisjointe, dans laquelle celui qui reçoit n'enpar-

t^ge,«levbéQéfiçe.,ave,c«aucunta;Ujbre.Le .Code,civil s'estplacé

à^un, point .de v^e>différ.entv^ a jçons|dér,é ia solidarité entre

gréancieps-,comme cpnstituairt j>our .chacun,un mandatmutuel

derecev^n^dejour^^
lâ*fâculté de disposer au delà de sa part individuelle.

^^W^MiïÊfMôm Mm Wtiëîè^l97,(îue4à>ionaa-
ft') & %l<CÊ$hity^'-i* - ' . rVJ -,Xi .>U - ./, i'-'! .'i

(1) TOULLIER,- t. 6, n» 727. — ZACHARUS,t. 2, p. 266, l** édit.,et

t. 4,„p. 18., *• édit. — DuftANTON, t-11» n° "Os

(i)mM^'tHt.-'m^'>^
' >-*'• >• • ' '"

. (3) L. 16, ff. De leg., 2": ^" 1 *« :i K"^>"
*'
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$éjxjsj^ntr^<wéancjers-, encojte.;qae ie/bénôfiofi^ed'obli-

ga^pjs^ij^rteigeable. .et^divislblet entne: eusv-cfeKalesj/'ites

f¥#J!PWt<flû'S.peJïf;)y.a^fiiîB centaine- ca&foù"leibéiéfet[

4el'^ga||ojftr!5'e^t ppiiitt-r^tiit^eable.ie^vdwnflftUi-iei^Be. les

|^6jéjn.Qifirsï5 mgjsr phitôt.nour fake-COmnren#e.qBaili

sjji|a?ité.(entrfifcréancier' tfes^pasp^u^àneiôjnnaitlbleiaMeeiCiè

paf^flnîne eux.du bénéficesde,lfobligaÛeflïwpe^neile serait

in sppiei cUftandatpar lequeàilBs arMiciers araaàentfatMbué

Mlaqip d'eux le ippusoin .devpjQ*sjiiu^topeteo]^;oeej^Yôjbr»te
payemjnjflojtal. Le^ •lê^slaleHr^'B'aI!1pto&dî*teqrfluM[^#wîSJei
çlestpêJ.ajSsMdarité e^te,i!qUojque-le(bjéaénoe)dB)l!ol)ligà-
tion,s^ j|s^e> §i l'on suppose. dfaipBji^uh.ncasTmi'U doive

appartenirà un seul, à celui-là seul'jquBâiira.ra^iNestiim$©Sr

(8JbJtde Cfineijiprf cette,hypothèse ave& les;.disposition^de

lftjj}|îguivj5êglaft(les effetedè la soMarM'jenirei créçaisieissà

•^e^ntrile jaandaï icensé attribue. à GhacnnJd3en£retdoeG,

ffép^m^^iraispi^des droits; p.ersanneis qj&elejiBiaÈ^ofiiS-

J|iqnJaj^Je, b^

afc^fl'blfipi&n'slmi^

dèsJespJltôirp^mvk^
MlèMèélMelrs* il ït'-ya Hetfàaucun àccMs^e^ëâidM'un

à¥aftrë%)# lés^piSrte-de-fieux àl'êgàrtf dèst£û^sa'bifh^ô&
viènlffllf^iM^lètre-àtmÛl'éè. Ees parts^'a^ésï-sî Waà-
leursle contrat est maintenu pour le sui^usy i^èfri^Ôrf&nt
à augmentationni diminution. Au contraire, dans l'obligation

solidaireêntre oréancier^,. çh^ç^djeux étant réputé créan-
cierde la totalité, sauf partage du bénéfice avec les autres

^fe bsi^o^ga.tio|ic:^défilpé^Bu]k3:^^ga^1de Jfun

autres,pourvu, .toutefois,.que cette annulation,.partielle n en-
traînepaâ èlre-même une diminution Correspoùdante dans

i^ydfiiDirgàtioiii
" :- :' - ' : r.; -i,

WVoyj cep. DUBAÎITON, t. Il, n» "â.

T. m. 24
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- if e^floBTie^éntreivifsdix mille francs à.Pierre et àPaul,dona-
tâîr-eè^olidaires; to*donatà9fi-est-'ensuite déclarée nulleà
ré'gàïd*ider"Paul-,Jsoit/fpôurdéfaut"d'acceptation ou incapacité
dé safp'âr-#.Sâft|ôrtion âccroîtràà' celle dé Pierre, parceque
•Me^jâ&j^ijbJ^.dfe'Crèander^oUdaiEe; peutexiger latota-

-Hté^d^lâ^p'si^nnée^et^est, àl'égard du donateur, réputé,
è"nxefqtQ^co5^eimeïe\payementx'sèùlethnique créancier.S'il

devàifepftKtàger#avec.Paul,l'émolument ^de'la- donation,ce

®tétaîfgue}jareeiqu'dl-;setrouvait enjconcours aveclui; or,ce

£onch,ursttdiisparaissantpar*'*suite;4el'annulation deladona-

tiohifen1ce^quilei'concerne^,ilfn^y-à plus de partage à faire
:eritre Pierre¥;quirest Tépufé seul créancier, et Paul quiest

•ceiisêiiie^Hàfoir/jamals .été.

-.Mais^lsi^â^natiomavait^été. révoquée*à l'égard de Paul,
parêe^qMPnl^n^a^iitvpSintféxéfeutéles chargeset conditions,
.eettêjriÉi^ti^i^ la dona-

-tëëïff§]|j^#^^ quesa

far*fyâÉÉi!É^^ cas,le consi-
dérer comme créancier unique; il ne'saurait'l'être/en effet,

4u;ji.là;cpndHù^^^
^r}c!êstprécisément qetfejnpxéputjoja^ejlaipart dePaul,qui
Xa4^ï$$S^iW&-¥$&^^- Donc î-Pierif>ne.peutavoir

^^^^jp^gj^ne^atisfail^as lui-njême^ou quemême

,^^^ut^aj^fi|gé,à la condition £Quslaquelle seulementil

-fÉléttfï^ à l'autredes

imHE8ilf# ffàfflà lîl'P^eûu parles

;pMs1|te^^un^eux^-r^èanmbina latemise,qui nestraite

(|uefpar|imja|s' créanciers ïqlida^^e^hbteevlf, djpur

quepoûriâfpaîrlî^cê^créânciêirV'^
' '-"'•
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;,/ >J y.
'

Sommaire. »

I. Leaébjfeur peut payer à l'un oj^à l'autre des créanciers,
i. ranf qu'il n'a pas été prévenu par les poursûites.dé l'un d'eux.
3. Qiud, si les créanciers poursuivent tous ensemble?

.4,;$^., j si,plusieurs personnes poursuivent, le même jonr, sans

flxatio'n-.dîheure? . .,,,
5.Lespoursuites, avant l'échéance, ne privent pas le débiteur de

sonfdroit;7'

6.L'e;payémènt fait; malgré les poursuites dé Mh-dés "créanciers*
Tâufe'pour-toutce qui excédera part. ;• ,- '-h,:; _:3.

'
,•

7.Les,autres,çréanciers peuvent,interyeniçdans,,les poursuites de

l'an4'eqxl. ., „.*•'" î. '-T.,'
8.Il peut opposer'la compensation de ce^queitd doit l'un dès

créanciers. • '

9.Lademande d'intérêts formée par l'un les fait courir au profit de
tous. ,v - .

10.Restriction du mandat que l'a solidarité est censée contenir.
II. Latrèmlse faite par 1un des créanciers ne vaut que pour sa

part,.ainsi que le serment' par lui déféré au débiteur.
13.,Qu|^^es,quittances ou déclarations frauduleuses?
13.Qtïïd,de'la^ no'vatïon, délégation ou cession consentie par un

seul'cre'âSçier."
L !7 '*'T -

14.Du-compromis;'dé ïla transaction?. Stipulations avantageuses. •

15.Lf jugemeji%-i5|nduj)ouro,u contre l'un; des créanciers .solidaires,
acquiertpour ou{contre les autres, l'autorité de la, chose jugée.
A quellesconditiônset comment?

.-s->
^n«p^. '*?.:•-'--- . • - , • -

', fr-'t^ji.' >-*-,- CG1IMENTAIRÉ. - :
' "

y^a.- \. f }'-:. - • - . -

1.L'effeJïpjpejpal et essentiel de la solidarité entre créan-

ders,-,es%td!à,|^îier(àçhaçun-d'eux4e.droit de-demander le

payementdulotal de la créance. Les autres effets de cette

solidariténeâsqtitV»à•.vrajadire,,-que les;-.iK>nséquenoesde ce

principe. ;; .(-:jBC.. . ,; ; ,v ,.. ^ ; -,,., ^ r> .
"

Il'e^risu^tecdMordq^è4e.;débiteur est libéré par le paye-
mentfait à l'un d'eux, et-qû'iHstïà.son choix de payer à l'un
«iàl'autré(1198).Car il n'y a qu'une seule dette.

2.Cettefaculté d'option n'est cependantpas absolue,,et est



subordonnéeelle-mêmeàl'exercice du droit quechaquecréan-
cier a de poursuivre le.débjtteflffenLpayementde la totalité.
Aussi, -n'est-il à son choix de payer à l'un ou à l'autredes

poursmtesdejJ^idjejKiy^J^).. .
? îËtparp«xuiîsuàes,oilifaut entendre apnrsenlementunecita-
tion enjustice, mais encore un commandement,un acted'exé-
cution, et mente une simple sommation de payejr..Lemot

wms^tâ&im Wm^s4^%\mqm^msp-Ami^ actes
par lesquels s'exprime et se.inanifsste'.l»'exercioe'd'undroit(1).
Telle 'ribuSpàraîPmêmela -citation èn>conciliation, •sojtqu'elle

C. pr. (2).
l»L%aâBl5ïteiffcdditidès'to*s-payeF<:à:celûiîdès Teréaneiersqui

l'a prévenu, et les autres créanciers ne pourront pluslepour-

mm ^wNir W^km^^w^ wvfr-'to^
parts à cêlujiideîieurneiwspst$f£^jfciesn>

S. Géû'estpWqtiè^sfeàncïè^^^^^ ensemble
se réunir et se"concilier dans une poursuite cqmmune,.,#is>
dan&eei3asjComiii.e;il,!fiSt*vrai)ide',direquMe*dei«tfij»Mteété

pSé^etsÈPpâr4apoursuite' â'âtteun d'eu», '#%ttMtoto$oursle

4. Il; en serait de même dans le cas où chaquecréancier

aurait intenté le même joui.'ftegfflgjjssuites séparées,si les

actesn'exprimaient eux-mêmesaucune antériorité quantaux

hg#'ès;-sauïà!yhàîqûexféaftielg^à'fêtaïfirku^neiitlapriorité

dî's#p*^1^,^'#-ê»H¥titàei^âlÉB'i' fe ^deUltéur'^'état le

àmâk'M^'^ '•* .3 ."•>---; ;> ;

?^tg^^rôMt^ay«é#èlhiê^péu^tdvaû*
dans»

Mmsîle, de;-la,première poursuite, à la seconde,le débiteur

q%ff4¥|kt^f^M^^^aft^ '-'• r,; " ':

(U DÙRANTOW;t.'ll, n»173.
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j^^^fi^iferoam^^^^^ priser lsebdébiteur^ W

f|i^t^l^@b^Jî| èdîé«^ifëaaiïîe#:àsKttii^oii.'à(l?SÊU*rtèf,'sàscaâ-çliôïsrïî

^tte^i^ulte:.piréoiaturé'e,ûeïpeiit, erteffet-,abbdfe à/àuetoe

cbj^pÉtfein£a%liuellenièlftexécutoire bont#e,ltriVetfâoity'éfl

-èo^^p»%,êlre! idéclaréeiîiMégnUèiredt'aiûllej- :éii moment;

quî^^^e^acJemeiat ërérihàêance}/ j ."< • ih'>.

||e^|i|atiraitîaiûiêSâ^ l©Jpriveri#ii drc^despà^i' pa£$$$%"•
cipâtian)àl'unou à^a^tl©dfeSifcEéanbiSl^s€alaîBÇSl|15l>^-,,:

#ÉâMtt$eMffiVWM
del#rï*^^

clff*#$}&% part '^éèP^iis';ir'etklcl': M'fox
.romÊp^ffdit, il est vràï; que

1
lttfeSfSur prtfémi lpaî tes

poursuitesde l'un des créanciers ne fait rien du. tout, nihil
s
i^tefeilt'-ûïïlàfeiftedf inèïficàeë?e? pafanfou 4

•gtfiMfttë: M'ir'rîltieufàè'cê'fte décisionfient rai

pff»àW^MaM,J^urifféMa^ etaïsoWàlfm»''
'
co^M|lÉfit|ie^êktilf Mils fîa'ytèé^të&iià*.

eflr^^^pé0(Sir quYfrree^'Iu'm*^ ,

orfi|M^

restitution..^ren.répétition de la pm1ïes;cfsariciëfs entre

(t')|)DÇ|a!ri!^f.'ïlÉ»in'>)'tv73t.
' >s& .<•-':'' -'• ^' ^&
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. IÏ, «Lesautres,.créanciers peuvent sans doute intervenir dans
les poursuites de rjin.d'eux,-PQur la conservation de leurs

droits. Mais cette intervention ne doit point préjudicier aux
droits .du débiteur: Ainsi, la solidarité a-t-elie été stipulée
entre, créanciers, dans l'intérêt du débiteur, afin de lui offrir

plus.,deLlatiUtévp0ur le payement de sa dette; les créanciers

ne peuvent le contraindre, malgré-lui, à payer à chacund'eux

sa part respective dansja créance. Le débiteur .ne peut être

forcé délayer,qu'à l'un d'eux la totalité.

A-rt-ejile été stipulée, au contraire,'dans l'intérêt des créan-

ciers, le débiteur né peut régulièrement offrir à chacun d'eux,
ni les forcer, malgré eux, de recevoir l,a délivrance de leurs

portions respectives. C'est le payement de la totalité qu'il doit

faire à l'un d'entre eux, sans division.

8., Le débiteur peut.opposer la compensation de ce quelui

doit 1undës créanciers solidaires, puisqu'il est réputé seulet

unique créancier à son égard. Et cette .compensation a lieu de

plein droit, jusqu'à due concurrence, pourvu que les éléments

essentiels en aient été,réunis., ayant que le débiteur n'ait été

prévenu par les poursuites d'un autre créancier. Autrement,
en effet, le débiteur devant payer à celui qui'l'a.prévenu, il n'y
a plus concours de dette, et de créance entre.lés mêmesper-

sonnésilïéplus, la compensation aurait lieu au.préjudice de

droits "acquis à un tiers, ce qui ne peut, pas être (1298).Il

devrait'donc payer à celui .qui l'.a prévenu, sauf à lui à faire

valoir, ainsi que de droit, sa créance personnelle contre l'au-

trecréancier, son débiteur. .

^Il^^p'ourràit dû.moins, dans ce^cas, opposer la compensa-

tion 4^"Sg*JdjSt|éfayec ce que lui doit ce dernier,* que jusqu'à

c6^û^e||e^seiûeiûént de la part. que. celui-ci prend dansle

bélflfilé' dé"tqbHgation solidaire. Supppséz.ien .effet, qu'il paye
la totalité de la créance; le créancier qui "est son débiteur

aura tout aussitôt le, droit de poursuivre; en ^remboursement
de sa.part le Wéaiicieksolidaire quien*a reçu- le montant; or
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le,déjtftejoe,-:comme exerçant'ses droits, pourra exercei^le

mêmeTecours,'Il convient-donc de prévenir, par une corn*

pensa.tio%à'dueconcurrence, ces circuits d'actions ,qui abou-

tissent,,en définitive, à la personne du créancier solidaire

poursuivant.

On$>pr^tendu-cependant(lj, en se fondant sur l'article 1294,

qu'ilne peut opposer la compensation de tout ce que l'un des

créancierssolidaires lui doit personnellement, de mêméque
ledébiteur solidaire ne peut opposer Ja, compensation de ce

quele créancier, doit à son codébiteur. Nous montrerons plus,
loin.quevcet article est contraire aux raisons communes du

droit,>.fi$-qu'il ne doit point,, par. suite; tirer à conséquence.
Maisla conséquence même que l'on* en tire* par un argument
fondésur l'analogie, ne saurait être exacte : le débiteur pou-
vait,'enseffet, au moment où, suivant nous, la compensation
s'estaccomplie,payer à celui des créanciers solidaires qui était

personnellementdébiteur envers lui; et en le payant, il pou-
vaitretenir 4e montant de, sa créance,, ou après avoir payé,
selefaireTendre à l'instant même. Or la compensation n'a été

tatradmielqueppur prévenir cespayements oiseux et cesres-

uMons[,mutiies, en les résumant dans saforme abrégée. Elle..
nevautpayement et libération, que parce que la loHaifxd'of-.
licecequeles parties sont censéesvouloir faire elles-mêmes-

Aus$i,,a-t-.ellelieu de plein droit, par la seule force de la loi et à
tinsuaesidébiteûrs. La" situation respective du débiteur, en
cequi.conç^ërnele payement et les actes qui en tiennent liéû,
enverschaquecréancier solidaire, étant exactement semblable
àcelledéto.ûtldébifôur envers un créancier unique, rien ne fait
obstacleà ce qu']î puisse légalement opposerlà compensation,
etqu'ilsoit libéré & l'égarifdes autres créanciers par une com-

pensationtintégrale-enversl'un d'eux, commeil le serait-par
^payement effectif (2). ,. . :

'

10 DKLVINCOURT,t. 2, p. 715. — MARCADÉ, art. 1198.

P)DORÂHTON,t. Il, n» 178. — ZACHARI*, t. 2, p. 26b, 1» édit.,
ett. 4, pî^*b .édit.' — RODIÈRE, n* 16.

' ' '"" '
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?Sfcrirao:alBTOna^

citosoMaiireissa'tteteV^iietat?^

pensMani, ^<àfr$bwti$&ti$.iÊ$,- en >ëtmpet-îa-eiÇameè dontil

nfaiipint opposé* campBBsat&SBi, fée$ réalisé, m. préjudice
des tiers, des privilèges ou hypothèques qui y étalent »<

cJJè&ltjâ';ifeei£fS!f^'I^a&ièH.|itoé';ju«tê;6âûSe! «PègaoWIa
créance iïaifdOTait ieb.M>pefisei*isa(deitt)e,(!i2&9')i.

•
Ifais'sM'o&ligâtàwï èfàto simplement disj^iatev® ôty étirait

p^Bfeueà«ic£ffli^e«satiohâîe:plein droit-avec «e'qulpowaS
êÉ&rd&ara'ïÛtëbitear par i'ta.' des créanciers. La'qualité dé

cnèaaGiBEjjproirr l'un ©M'autre oréinotei'., défendanWu choixà

fateenfateieiiK ;par Je .débiteur, il^nanqûe'jiiBqtte4& Unedes

ctodÈtiopsjesseutoplljeH^wiB^tte la campensaition ^opèr*. On

igPM?euqïiêi îbstlle Créancier : Elle estidojfficsûbaraomTéeau

chois, qpi'dB idétèrmine ;-car,«e.n'est <<p!àm- tnoiteiè-là qu'il

^B.tèji^fmif:^i'éo «ecÉtaèè'.deax pêrseâmes rêci^ir^tiemisnt

déJa^Tëesïdkpe envers*atttre-;jque iesJléux dettes peuvent

colaçôpfcel; s'éteindue mutuellement/ jflsqtfà-coBBiMM! de

le^s^qwÉLtès^spe-ctivesi. Si-donc fe iéBiteair'Otoisit pour

cï5éansier-«einlqui^èst4SBn-'d^biteur,,>-à-|ifaTtàt^f se.ehôlx <»

setiSriè, iljiyimafieûacanipèasatioa'.' Sif'aa>C!9ntralFe, il pré-

fèwçayjlriàîllaiiitiie qniniie-laii doitrièÉi, U irîaura. qu'à faire

vajoiafen&uite'sa, cSéaaée contre son débiteur.

"'ê'.' ïiâli^àn|é ^'intérêts forcée par ï'un'âes .créanciers

sôJfldaif,eSle's'.faït courir au prpfjt des autres'créanciers. Telle

e|y^tconseqûenc^
cf^an^iéi^l'exiger lé jaayémeM de là 'totalité, M la chance |i).

TT .en est de même de la. convention par laquelle 1un dej

cieWcîers aurait stipulé
1

queja cr$aûce prpduira.des. intérêts,'
<pMi. Q3STSQ «rwwfr'vi tint!m p-n .""r:^ r^" ^ < >v •

4ifiiSmiss ^KnsÉdtt.Tcjûe' 'la' solidarité; «ntEB'5C^ganci8DSiawt

pour effet de faire considérer chacun à'{eùx£daïl8 âestfaj$ifk

avec le débiteur, comme s'il était seul créancier. De ce prin-
',~-.f.\\ re. -' • V """ " 4 >

(i) ZACHAtiiiB,t.i-,p.'ae^j's-jédjte^it'kp<.'S> ** #*'•
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opè^^iâHbftUt-;
1aatfs^rlguëïrr >dè'fe'tt^ite. panes}iqjte.

ti8^'cMrf8ft#> sWMàfrë ®uMtae>aroit:ab8oMi;(le ifisjOTsec
deilâ%rêy^ 'dfe-lëHe soPtè que-tôtts^sesactes dfe'disposition^,

parrapport à cette créance, devraient être maintenûs-envers:

les/aifÊs^a^çjifrs/^.qU;',ainsna créance éteinte à son. égard

dMe^oe'ajiière,quelconque,,, devrait être .réputée éteinte à

l'êçard^d^tousles autres j que,, par,'exemple, la remise qu'il

auraitfaËe^de^lacréance pourrait être oppésée.aux autres pàf

ledehi^p, c.on^p,sfjds,,ïavaient£ux-mémés cohsentiè per-
sonnellement.Ces conséquences'étaient admises par lèdrôjt

romain,parce qu'il avait posé et développé dans toute sa

ri^ewfth'é^ifé teîprîrMip&dë'lasoQdarife;Là remise delà

detté%feîg4)â$tâbsolvittièût l'obligatiMi^lj)) Le: serment déféré

pàr4'UKHiés>(#éaftè^^
lèspËcïpê& ti&ôâtrte. %&tàffljw Jfflrisp'mdeneê!(13^
Wflôae ëvflîn'a pa&aflfàbué-àla.'SOlMaritè.'des-effets aussi

exalêlSà^'out-en reconnaissant qu'elle suppose un élément

deMuiaï>rMprî>q«e®tirûti!$oeï, al ya apporté de- sagesses-
Motionsqui en limitent l'étendue. Ce mandat supposé:Ji'-est

poin^eii$BA,jii). mandat ordinaire ; il y a sans doute du inan-

dabinaisfl-Ja en même temps autre chôseTàûssine ddft-on'
'*»'.-*' ":v3.,s*(,ii . n:; . \ , -.V..' 1... - J fiM<j.Lj, î

enfairetoMûn; mandat suLgeneris,.qm a Sans,lé droit une"

qiialifi6jâtip^ajr^ci|Uère, qui est, eh un mot, la solidarité.
LetëjM^téur,moderne se plaçant à ce.point "dé;'yiiè, que

robjigatipn^qldïiire entre, créanciers' commence, par ûûè oîilî-

gajjo.ns|Wej^ntv'çpnj.ointe, daris la"que!péchaque .crèâ'ffcïëf

partagélèMâéfice^de là;créance, Vpense^àyjBçi raison quë.ce
serajj,fairevjojëricê^l'intention dés'stiguïantsV que desîlip*
poserqujfj ^e^rfâe|ii; |a^,ips^l|ii'ïtà; ^ddtlii.éf matviéller

oeenljjjouyoï^'^ë,cl^pôjser' ïndrMuêiléméhto^e là i$ taillé "delà
créance."11rà^u contraire,'présumé "quevêhacûn'd*ètfir ûe

(3)'fioiBi$«eSWtSr^>?n0«6ft et 834,
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réservera; facultéNdétdisposer de sa parti dans la créance,etne

r.eçoitedesâutres,.'pour tout-ce qui excède cette, part, quele

pouvoir devponrsuivre et.4e recevoir le -payement de cequi
leuÉestdûf .^r, :•-- -, •

J 11. En'conséquence; la. remisé qui n'est faite que par l'un

les crêanciérÇsôiidàires, ne libère le débiteur que pour la

pari de ce créancier (1198); et le serment déféré par l'un des
créanciers solidaires au débiteur, ne libère celui-ci que pour
la pkrt.'de ce

1
créancier (1305). L'action subsiste pour le sur-

plus'.,

<12. Si,parlraude.etpar collusion, l!un des créancierssoli-

daires avait; donné quittance au débiteur, sans rien recevoir,
ou bien faussement déclaré, sur le serment à lui déféréparle
débiteur, le fait dta prétendu payement, les autres créanciers,

pour;ne{pa"S'ayoir.à^exércer,sde.recouDs contre ce créancier,

peuteétfcèànsolvalile 1,sèraient'admis,approuver la simulation.

La quittance et le serment ne.vaudraient alors que commeune

simple' remise (.1). f .'..*-- '- ;

'13. Poussant jusqu'au bout la conséquence de sonprincipe,
la loi romaine (2) jecdnnaissait au créancier solidaire le droit

de faire novatîon et délégation dé la créance, de la même

manière quil pouvait en faire la remise au débiteur. Sousle

Cô'aë;civîr, au* contraire, il faut décider que" la novahon,la

dêlégââon et'la .cession n'ont d'efficacité que pour la partde

celui ou de ceux qui les ont consenties^ ou approuvées, sans

qu'elle puissent être opposées aux autres '($)':

-Cesactes'vaudraient.cependanl contre les autres créanciers,

^9^Mé'cas|wî;ils auraientiieasans leur causer, du çeste,aucun

M»©» dànsJÇiSëns d un, payement effectif de la créance

(i)^Do«»!rèprç;J.;H, n" 174.

(2) L."3lf%l, fèp,e.Qoe. et dèleg. — EOTHIER1,OMfjr,, n"5B6.

,(3) Di)RAHTorr,4i:*H;, ,n« 176. — ZACHARTÎÉ,t. -S,';?' 265/1',' édit.,

et t. 4, p'.'lV*'"éà|it»^TQDix|ÈÎ^U^n»-996/i^R0Bt6B!,
n°S'.



DES OBLIGATIONS (ART. 1198). 379

quiauraijr'ètêAopéré,; sous cette forme, entre les -mains, du.

créancierqui les a consentis. Ils, n'auraient alors qu'à se faire h

rendre^oompté!du bénéfice de l'obligation, par celui d'entre

euxquiPa';ainsi reçue par la voie d'ane noyation, d'une délé-

gationjoud'une cession, avant que le débiteur eût été prévenu

parleurspoursuites.

14vLacréance solidaire ne peut de même être valablement

l'objetd'tîn' compromis ou d'une transaction, que pour la part
decelpqui,trahsige ou compromet (i)." '/"'.'.'

'

Maisif est hors de doute que chaque 'créancier solidaire

peutstipuler d'autres sûretés, dé^nouvéÎTes ^garanties,. des

droitsplaà'êténdus, et que ses consorts;len profitent immédia-

tement;sans que même celui qui les à stipulés puisse ensuite

eàfaire,remisé sans leur consentement et à leur préjudice.
Leïéfléficédé'ces stipulations avantageuses leur profite et'

leurrepteacquis, comme si elles dataient de la création même

derengagement:(2). Tel est l'effet du mandat réciproque tel

qu'il!èsl'suppojséparla loi.

15.Mais.qte.doit7on décider à l'égard des jugements rendus

ur.ôucontijelhin des créanciers solidaires?, Acquièr§nt-ils
uroitcontee lès autres l'autorité de la chose jugée?

Quantauxijugements rendus en faveur de l'un d'entre eux,,

anesauraitiS'érieusement douter que les autres ne puissent

lemeiit.slenJ-;prévaloir,.et.en poursuivre l'exécutioncontre

edèbiteupîjaus'âi'ibienque celui qui a seul figuré en nom dans

Instance.'Il'iesreprésente, en effet, par suite du mandat con-

udansla solidarité,<et"ien;vertu des pouvoirs qui lui sont

itérésde poursuivre le payement. Le jugement rendu en sa
veurestdonc cejnsérendu, en même temps, en faveur de.tous
autres,iet.le .débiteur jie peut faire rejuger avec eux ce,
» été,,déjà ;rjugé avec ,leur çonsort, tout comme s'ils,

fl)DDRANTON,t. Il, no 177.
WRODIERE,n?29. .
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jm&m ipftrfitrqttfe dlfflêMIèrraption m prescription^),

ïfë$s;: #îë>'jifgè'jrneM4':êtè^e)ttdii contreivat des créanciers

soîioalfWî le'&^bîte^r'faî l'âi:oî)Céftii pourra-*-*! également
Y%$$M!è 'attitémwë&t'Qh ftieni* au contrairev ne' pouroa-t-ir
l'opposer que pour la part de celui-là seul- contre lequelila

été particulièrement rendu?

J^s^h;darité-donne bien à.chaque créancier lé pouvoirde
faire meilleure la condition des autres, mais elle ne lui confère

pas^pelai.de,la rendre pire par son fait personnel. ftôtfs venons

de,voir les, conséquences de.Geprincipe. Biais que l'on veuille

femarqaePjqae. lorsque les juges portent nne décision,contre

l'jin,des créanciers, solidaires, seul demandeur ou défendeur,
sauf 4e,pas..oû.il.y,aûrait, dol et fraude de sapart, on nepeut

dirîë,;qu^..ç.é,soitson fait personnel qui ait provoqué etdéter-

mina .lp^g^ment rendu 'ea faveur du débiteur. ïl y a si peu

fâj|p^soanel.desa par^ que la décision-qui le condamne
à été combattue par lui et rendue malgré lui. Elle ne fait qu'é-
maner de l'autorité judiciaire, chargée d'apprécier et defixer

leë'àroît^'és'pa^îefefCéiflîfest dônbipàs leeWarMfr.soHdàire

qui'Tlispo'éë'.de'lâ'grèâ'îie, jftftdg'Méndâ.'|asticè-qui statuesur

son existen'cë'ëu s%!n>éfe&aûé;Ea'vain'.difrôniquëmeus cou-

txM§)fâ%&}\igëttkititeiïkfl&i%i fflitmhitiwsi} cette maximen'a

p^a^ftfr^ééS§-pe ceïûHi ïeW-ivditdireïqùeJleB' jugements

nfû^'ôblîgèBf Somme' iâôWObligèraili cun'ÂranteattMa» ie

n^èfiSèfpdiht dem^^milatiôri^arfjptetitieîron préteÉlrai

ét*1^^é::lé'aroîlJiâ!e»afep'ôliër Q^nbceësage, etflë droitd'en

sôfififettre Pappr«oltffiÔit*lâ!^uStitfei de,Mpart:desriréanciers
$itda%#.^" ;''-' -. : '. f

;-J^êftm mÀ*toonfflâè iaïpBtë&têïhdes dî8p"0sitions<del'ar

'Mhntiëïïi mfmtWm^îWpémw$èim articlerils'agi
dteeïiÉéTît déférer ût déMtëttftpâf d'un descrfancièrs, e

la-loi décide avec raison, que cette délation de sermentn

' '" * > '

,. il) Contrà,~DVBkmi)W, t. 13,ii°521. - -•*
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^è#%1^^P®^i^^pottrilaifortmnid&.se'f<H%aa$ier,3dai^la
Mfam$-;(Mst 'crafiilr<ya«djeesapantmn. fait .peKsofiaçH iuttiacte

Je'dïS.pSsitioni quelles juges me-font que consacrer. Le.juge-

•flBnt^séialorsidlôtrevliexpra^^^

,î*'Jâe&'jliges;iil n'est plus que/la con«jèqràMon deli'aot».par

•iequôï'te«Péanioierisotidaire-aidisposé 'huynême dfela;créance,

eniffiB^tidesonjadvemirejParbtoeisonveÈajûi datdébat..

iljàiqdestion'se réduit donc àxesjtBrmesii.ehaïfue iccêaincier

«dlitiaire taMUL* qualité suffisante* ipounroirs (suffisarits; pour

Mprés'enterilesjaU'tBes!dans-imeTinstande iBôlatiVé à;l;ohligation

comipurieièntfe eux;?, Ou-ik. solida^i^'Miattribue.ïlÈ droit de

demanderle;pajyement deik;totaiM?de.la! ocréanae^iSe dnoit

implique)nécessairement celui die çounsniteSi iet paupoursuir

tes'€tfaîu1ïèttteHp>.Binon7seulem

maî8tiuis>lfesiiafte& o^prooéduriequi'.inlFoâuisen^, ponstUsuent
éti»sbTBimeo*iine instaneejudiciaire; eauïumofc, le.pouvoir

q^teoest!doi^deipQUBsijnpie> joontëent celuii.de prosojquer.
et4e'-sëiiBe^reddi!ei jugement ji et-de mêjuû queila poursuite.

wmpréoidà*ito*alité-; délia rcréanoe., le-jugement; doit s'appli-

qnor-'égâlement^à la'totalité deaMolJigatioin, 5dlid,ajr!e. Le

«éancïâjàâ&daïra'd^

Boareuia^eentre'M senliet le débiteur ;CftmmentiOôjlgs rspré-,

seritéraltiil^ats,:qûjand3lat solidarité! lerfajt rôpiutBSîWs^àT^ssdji

iMtelroeiMdïfflS'.'lïeK^^ ^ejodiet;ujrique)
eréjpcïÉôSlvén Eésttite^ïpiale jugemffttr.ejEtd.'a fi§n$çfi?ii«ï4esi

fféaM$#|B8li4îdJ»V^fen^séraeend^

eb<ra?ii|iiBu1iaocpn^

»W8rc8rèppos|tioaj>dej leuopnît».senjcaa dfttflflltaàoniJBl .de

ferais '..-'m'. '
',-.., -:,

n<'°V—̂P^ôuDHON.J/sMf., t. 3, n° 1322. — MARCADÉ,.art, H9]J. —.
Wtr'à'/DÔRANTok'; t. 11 ,"n»JW9," et't. 1'3',-n" àîï'. —1éACHA'RiiE','t:l2,î
P-S65»et t. S, p. 774, n'« 41,1" édit., et t. 4, p. 17, et t. 8. p. 380,

*'édit.-RpDIERK)no27. . , v ; t .
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Maïs .nous, devons.; dire à quelles conditions. Celui contre

lequel, le: jugement à: été-rendu ne-peut nuire aux autrespar
son-fait personnel. H rendrait leur position, pire, si parun

aveu; une renonciation, une reconnaissance il avait déterminé
le jugement,- ousi,pànin acquiescement, il pouvait conférer,
àleur'égard^ à là décision rendue, l'autorité de la chosesou-

veraînémen&jugée: Si-le mandat réciproque et mutuel que
contiehtfla: solidarité donne.à chacun d'eux qualitépour repré-
senter les*"autres dans l'instance, il ne1leur attribue pascelui

d'acquiescer à là décision. Car ce droit d'acquiescement serait
un Véritable.droit de disposition sur la chose d'autrui (1).
i Le jugement rendu contre'l'un d'eux n'acquerra donccon-

tre, les '.autres l'autorité' de la chose"jugée, qu'à la condition

qu'ils y:auront eux-mêmes acquiescé,- soit expressément,soit

tacitement,, pagine exécution, volontaire, ou1
par l'expiration

dës<^déJais4ccoi!iéslpour;s.eLpourvoir..Mais ces délaiscour-

r^ont^en^^ui'lës-concèrirei du jour de la signification régu-
lièrement -faite*à la'partie qui a figuré' seule dans l'instance.

Ainsi"; le'jugement est-il par.défauVleur opposition ne sera

plus recevàMe/ldrsqtf iMur&étêJéxéculé'' contre leur consort,

sans>quJily ait lieu à péremption, à leur .égard;*à-défautd'exé-

cution dans les^six mois. EsM'contradictoire,'ils pourront,

sditfâlrej appel,- soit se'pourvoir ;en cassation,; dans-lesdélais

de'lâMghificatiiontfalle à la partie'iristanciée, .pour,en obtenir

kettétra'ctati'On'i Mais, passé le délai, légal, -ils n'y serontplus

recevables'ï 'quoique *le4ûgemënt*me' leur ait pas*été-person-

hellemçritnotifié.^fc'a-^

•^ilà-3coHîmBnt*no!as;!Jesàayons:':de'v:concUieP'eii,tre;ettx'les
eÉets divers de la solidarité, et de combiner le mandat spécial

- qMéâ^ésùllke,,avec les restrictions que la loi y a apportées.

Nojfe ajouterons que cette théorie, sur. les- effets de la chose

jûîê£«fe^éayié^^^^

ru4t|#e^5^ôpétdàns cegèj,partie,de;jiotre législation

(l;Voy. 1381, ri* 100..
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ci-flléî^Bfle"constitue, en effet, la réciprocité d'une autre

tuèotie;'fohdéehurles mêmes principes, que nous dévelôppe-

rons'plusloinen traitant des débiteurs solidaires (1).

ARTICLE 1199.

Touttâcte,qui interrompt la prescription à l'égard de l'un

descréancierssolidaires, profite aux autres créanciers.

Sommaire.

(.L'interruption de la prescription opérée'-à l'égard de l'un des

créanciersp̂rofite aux autres. -

!, Larenonciation du débiteur à la prescription en faveur de l'un

profiteégalement aux autres.
3.Herest de même de la suspension de la prescription.
i. Effets'delà' solidarité à l'égard des héritiers des créanciers.

! ' fl " COMMENTAIRE.

1.C'estencore un des effets de la solidarité que tout acte

p interrompt 1%prescription à l'égard del'un des créanciers

«oMairespr.pfi.teaux autres créanciers (1199) (2).

Peu'impoçtek} nature de l'acte interruptif. Il est indifférent

ipel'interruption soit simplement naturelle, ou qulelle résulte
l'unecitation-en,justice, d'un commandement, d'une saisie,

oadelareço|yo;aissancedu débiteur; ou possesseur.
*

2.SHedébiteur renonce expresséiSent bu tacitement à la

prescriptionaïcliuis'è7éû'fàveur:*de l'un des créanciers solidai-
res,w1lèrénoyiatiron'piiofit©êgialementaùiVuti,es. .

3.% est-il de,;même,,en ce,qui concerne la suspension de

«prescription?Si, parmi les créanciers solidaires, il en est

.'.,.,

, *' *'

(t)lî08,.n°f, 18 et suiv. . •' «

[%L. ult., C. De duob. reia. — POTHIER,Oblig., nO'gfcO.'. »• •
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uflcjà l'égairdtduqueble oours.de laiprescription àit.étésns-

-pçn[dtMvp»r*s«J!terdi,!ttn: privilège fpaïttinulier',' aairarttal éjtéiôgale-
ment suspéudwa^!l%aBdidek<auteés?(Nâiis>le'{crdyons, même

pour le cas où l'objet de la créance n'est pas une chose indi-

visible (1).
Ce n'est pas, en effet, sur la nature de la chose due, mais

iMè4itéuÊvles;Tappcu^;piari8anneIs cnéés'.pair laiisplidarité entre

les pa.iggfeIqlu§r!iwflSifnQuspfondopspQ^.jdir:,e que, ,en fait de

prescription, le créancier solidaire, mineur, par exemple,
relève les majeurs. La solidarité;4p^nant à un seul descréan-

ciers solidaires le droit de demander la totalité de la créance,

iehmtoeujiipBttfee^gert.uBcpayemesMfttals comme s'ilétaitseul

et -unique créancier; car il est réputé tel à1l'égard dudébi-

ledr.JMais,ieo^nnïé'iliaépéut invdq^er pôu^M-même la soli-

darité, sansjr(e(c{p|ma^J|e?^%niêm,itemps'.le^rfliîs de„ses<p-

sorts^iliàeitipartaigeBiaivec eux le. bénéficeiàWk>JxhgfltiQn,,

Quant aux créanciers majeurs, ils peuvent égalemen

demander le payement Jftij£$e,ia/ej>éance, parce que la soli

darité les identifiant tous les uns avec les autres, à l'égard i

$5Bîfettr, 11%'èst-paMê drolfcqtfptiMse appartenir à l'un s

appià£fenïrëuxâttlré& Pbur-pVétëna1,£'p*il&iie peùveiitse'pr
valoir de la si&pe^iônlie'rà'prescrlptionrè^ctuelà créancees

IfteMèt/aadrpûu^^^^

&&$ti$iMënia*ypo^^

i^rèl^iaîMré^-^'dlsentiilë.afe majorité ^mOEauatairè'n
-suspend p'èfctt^'prieMipbH^ak »prdfit'<duJmàîrldâtit rnaje

^créance. Que ce-mandat soitcensé exister dans les rappor

;;8lfe<8tëoe^#eîkï^^^

(1) tftjRAÎraoN,'t. 11, n» 180. T- Contra, ZACHARUS,t. 8, p. MS

n'« 21, l«'édit;, 'et Ci, p. 18, 4» édit. —,#0fiiÈafii! TPaW-^iï

CAOÉ,arj®#9#, ^H* ^VV^I -• *m •- W-Ji . •*<•,--
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pas*pe"cléstiaéîtiiesicarâctèriesi; dans les rapports ..des roiféaos

fliôïsîaapcla^ébiteuT.,A;â0n égard».par l'effet idsJa, solidarité*

ils^fet^jeasembk',v6skTMejun ssul l'est séjparé.mênt,-*ép8T

tèsà^iEle.j,qa*aQ"*eul-et.'ùnipe créancier;d'uneseulBetuni-

aiplièMeJ "... , . ,, -

•i.ifomme la solidarité stipulée ne donne point a l'obliga-
tionle caractère d'indivisibilité (1219), on ne doit point appli-

quer aux'iaetes'des'héritiers-flés-'joréâh©ie«s; solidaires, les

principesque nous avons posés pour les créanciers eux-mêmes.

Dumoins, les principes idé k^sôTMalité se combineront avec

ceuxde la divisibilité.

fiÉi/'èhaqiie tiéritiéf hé p'ôul^'pôiiriutVi'ê -que-le" ptfye-
niÉill#ëâ^Kft-dâhs la^tôtàlit'é détïà%éâïÉg} I8^ôbitéu5f èè

j)oniff îpiyfer^ïvalablemeat là totalité iqu^stoas des. héritiers

ensemble,ou à chaoun4;£ux sa part et portion,
Besactes de disposition faits par l'un des héritiers, ne vau-

dront^quepour l'a part qa£l(pjpend dans la part du créancier

solidaire,son auteur.

L'interruption ou la suspension dé là prescription; a son

égard,né profitera 'aux autres' créanciers" que "pour Ja.jj'^rt

tas|ft{toJtàpé'âe :la»;créanee,d,esn|ême;quprjuiterrjiptlojB n'a

iiétfi t|Mttê^[«gâtitdes codébiteurs solidaires, qu'epoiff là part
dontl'héritier vis-à-vis duquel elle a eu lieu est personnelle-

MMSîl'jat^jption.o.u laj^uspeiision.deja prescription .en
fayeur'dél/tin des héritiers, d'un créancier solidaire, ne profi-
teraitpas ases cohéritiéïsiid&ïffiêfifë'-quel'interruption contre

'ton des héritiers d'un codébiteur so]idajre,ne nuit point aux

attrjjtt|8?dpM":fc^nkr^ànacr'sè^t hypothé-
^it'Télt .que, de 'eWÉ^ a-èbirifeafià', fobHgalfon

i.W&fi'A'*• 'h V- ^' n*'"' <"^d|U/et ^,,4, pi. 116,rn^|,
HàriifrètfAKTo-K,lt. ît.nMso.

' '" •
5;

"'' ** "'*

(2)ZACBARia:,-DcRAKTON, iUd. - 'H'Ll, 7vI.-iU.fTS

h m. 28
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soliSaritê.4ontinu'e*vde lier entre eux Jes héritiers de l'un des

créanciers,; d'une Jpartïavéc4es autres créanciers ou leurs

représentants,.d'autre-part. La solidarité'-se morcelle alorset

sïéparpille'sur-plùsieurs'têtes.'.Be.là ces diverses conséquen-
ces, qui ne sont que le résultat de la solidarité et de la divisi-

bjtitétçqmbinjé^s.,. , , , ,.

t. - - ùiff&.-De -la solidarité de la part des débiteurs.

..A'.P'Cu ;-.< .,,.>,-,

•,' -';-'; • '"
, AHTICLEf.1200.

.IL,y a solidarité, de la part des débiteurs, lorsqu'ils sont

<obligéSj4fi,une même, .chose, de. manière queschacun puisse

étrë:69dtraiatpoUr4a'tdtalité, et que le pâyementfaitpar un

seul libère les "autres envers le' créancier. *

i,« >fif-*o ,)i - .. ."S'omiiËakfe.

( ,l..; Définition de.Ia.so}ida^ité»gassive.,.,, t
â. ^Conditions essentielles de son existence.

"3.'fSui'te.' "'-
'

!
-••-•-.

1«î Elle 'ëèt fondée sur*la'pensée d'un mandat réciproque et mutuel.

i Si iQiiidftm"les , codébiteurs, s'engagent- solidairement, par actes

,;isépaj|s..'{
•„, ,.,•-

6. Distinction. Suite. . , >(,
7., La solidarité n'est pas un simple cautionnement Téciproque.

*<8. 'Eë^'â^èiriërft opéré parTrô libère les autres'envers le créancier.

.,.•.-"•"' - i ^COMMENTAIRE: •,,r >. .

'
/ l^e/l^gislafeur. définiticùa soÙd'arit'é passive par le même

f'

ic^d&q"aV,laspMa!rité3'kctivé.,Il ea donne l'a
1
définitionpar

xptication dé ses effets. fi y a, dit-il, solidarité dela part

des débiteurs, lorsqu'ils sont obligés à une même chose,ae

manière que chacun puisse être-contraint pour la totalité,et

'que'îé'pâyèaieiéfait'pàr un"seul' ^iÉtre'^èattlréf énv,ersle

créancier (1200).
-

M>U ,K-~ M m ..t^»,^ -



DES 0HLIGAT10NS (ART. 1200). 387

,1 KHais.remarquons bien sous quellestçonditionsiexiste^cette

solidarité.de:la part des débiteurs. Ils doiveat d'abord, s'êtçe

obligés,|ous ensemble à la même chose. Il faut que la .chose

soiyuie, una res (1); et cette unité de.chose se traduit elle-

même.en'une parité de cause, "par causa (2). Carr si chacun

d'euxs'obligeait à des choses différentes, ou pour des causes

différentes,il y aurait, de leur part, noa pas. uae obligation
solidaire,mais des obligations parfaitement distinctes et sépa-
rées.;,'',- . ,

Ce.n'estpas, cependant, que chaque codébiteurdoive essen-

tiellement,s'obliger identiquement jt la même chose, .en ce

sensqu'il doive s'obliger exactement à„autant et-dansla même

mesureque son consort. Il peut s'engager; à une quantité

moindre, lorsque l'autre, en s'obligeant à uae quantité plus
forte,s'est lui-même engagé à cette quantité moindre. Ainsi,

jepuistrès régulièrement m'engager solidairement avec Paul,
à vous payer dix niille francs, bien que Paul s'engage^ lui-

raême^àvous éh payer vingt mille. Jusqu'à concurrence de

dix mille •francs, nous sommes, en effet, tenus delà même

chosêseulement, au delà dé cette somme, il n'y à que Paul

quisoit eflgagé. Lors donc qu'il y a une différence de <piantité
etd'étendue^ quant à la chose même qui fait le sujet de l'obli-

gation,uflL.n'y.ad'engagement solidaire que jusqu'il concurr

rence*de^mesure dans laquelle il y a entre les codébiteurs

identitéde:ébôsespromises. , ,. - -

NousjvçisronSenfin, sous l'article^suivant, que la solidarité

ne<me,.pj^,>l}ie/nsqne chaque'jcpdébiteur soit,, quant au lien

quirésulJe,j.de^'pbtig»tionv obligé différemment au payement
delamèmeïchWe* -• , b ... ,,nr, ••«.=•> *>*

La Gour ieicassatioa^faitàjupe espèce digne d'être aotée

lîappliGatio.n>jteiCe&ipirincipes,-p'arun arrêt rendu à notre rapr
PQrletdontifoiciles termes(3).: CT--:«Suivantles constatations

(1)tasUt., § 1, De duobi reis. j; .,.,..>
(SlliXla. ff. lie duoh. tels. '""' A ''" '%i'i'"u

(3)rï6''dêcéîttbfe 1871.- SIRE*, 72, 1,49. - -'"U^l
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de l'arrêf attaqué* là-Créàncepour laquellele Comptoirnational
demande»à participer Ma distribution dans la liquidation de
la Caisse commerciale,' a pour, cause divérseffets de commerce

qu'il 'aurait, .comme eridqsseur, remboursés à la banquede
Erance.auxrdroits delaquelle.il serait subrogé, soit deplein
droit, -soit eatejrtu> dela convention des6 et 7 septembre1848.
L'acte ulù^û^uin précédent par lequel la banque de Francea

ouj.ertà-ilàîGaisse-îeommercial'e un crédit d'une softime déter-

minée, réatisable au moyen de la prise à l'escompte desdits

effets-quilûi étaient cédés et transportés à titre de nantisse-

ment-, n'a ipas changé la cause et l'origine d& la créance.Il

importe même peu que Trouvé'Chauvelj directeur de la

Gaisse* soit considéré par l'arrêt attaqué comme ayant garanti,
pour une sommB'totale, l'ensemble de's billets souscritspar
lës^tiers» dgbite#s'.^EiJ7 effets si, en vertir de l'article 542,

4tfCêmrfleîG0'fflptèaïiiâtilnai?4uid'ailleursn'agitpointCômine
dféantfëi^ànti^ûaïgage*, é le duoit detparticiper aux distri-

bùtioMstiàiMes massè'i de'ssi'usoTiptenrs des effets et dela

Caisse eenfmereiàle, éette participation ne peut avoir heuque
tiads les limites'et sousdestèondftidh's: où la solidarité existe

entre "ces icoobligès-'solidaires (faillis.-1Aux termes de l'article

l-Sôlïj G. eiv-.', il n'y a solidarité -de la parfc:des>débiteursque

lorsqu'ils-sont obligés à" une même chosej de manière que

cracuéipuisse^étre-contraint pour la totalités. Gonséquefnment,
dans l'espèce, si la Caisse commerciale'est débitrice enversle

Gompibir national du montant total de-tous les effetsnégo-
ciés alla tonguèdePrgnfcè^elteiaMtcependant obligéesoli-

daltfèaîent avëe'Chaom''aès"6;Qtî«JcripteQrsirjde'pohr la somme

distinctement afférente à chacun de.ces effets-..Il y & ainsi

•ââwfâJ^lïâls^eat&'s'ôlldaiFes' que"dets^Useripteurs différents

é^âiMfi^fpafJMpêraux distributions 1dans toutes»les mas-

ses,des.copbligés, solidaires faillis, et à y figurer pour la valeur

nominale/deUsonStitre, jusqu'à*%àrfàît%âyëme.nï; flû;e par

production' séparée de^sejs jy$jr$yj^
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jusqu'à»concurrence des dividendes correspondants.^ Si le

dividendede 28-78 "/„ offert par la Caisse commerciale lui

étaitattribué en raison du montant nominal de la somme

totale,dontil est créancier, sans tenir compte des rembourse-

ments-intégraux ou partielsiqu'il a pu recevoir' daps les fail-

lites'idesautr.es coobligés, H en résulterait que les avantages
d'une'solidarité distincte et limitée seraient communiqués à

deseièancàs étrangères les unes aux autres, et qu'il touche-

rait,eadéfinitivej pour des créances entièrement éteintes ou

partiellement soldées, un dividende excédant ce. qui lui

revieot.>v *

?. Mais, Jusque-là, il n'y a qu'une .obligation simplement

conjointedé la part des débiteurs, tant qu'ils n'ont fait que

s'obligerconjointement et ensemble au payement de la même

chose.Il manque une dernière condition pour qu'il y ait soli-

darité.Leur engagement ne sera solidaire que tout autant qu'ils
seseront,en outre, obligés de manière que chacun puisse être

contraintpour la totalité. Car c'est là le caractère essentiel

dela "solidarité passive, que chaque débiteur soit tenu de la

totalitéau^si;absolument que s'il en était seul débiteur, de

mêmeque c'è^sTle caractère essentiel dé la solidarité a,ctiye;
pe chaque créancier puisse exiger Je payement de la totalité,
commes!il en était seul créancier.

i hajsolidàritê entre débiteurs^ comme la solidarité entre

créaacj&ssfa&p&sesur là* pensée: d'un mandat réciproque et

tautuél.qte.iesj codébiteuns*sont censés-s'être*donné Pua à

faufrevpattroe&^isepréseniter!danslout ce quiconcerne Fexé-

titicji;de leur'engagement commun. Mais^ce mandat sous-

BBtendtosest Ini-Mêmei'liTnitéJ par;certaines restrictions; qui
«iipêsJiiejiîtljeiss-débitéaTrs'.d®si©T'epi}éseateîltol-autre: em tout

"td'uaeianaittèBerp.ïîaite,ïïtous-aurons$oiâ,danslecours de

notrecotoBnlaife, de préciser ces restrictions' du mariât

^pro^ue et mutuel que la solidarité' est censée' eontenirï

to'ilnousî&tdfisÊde dire, quanta présent^eateraestg^nérau*^
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qu'elles orit leur point de départ dans ce principe, que chaque

codébiteur' peut rendre meilleure la-position de ses consorts,

mais qu'il ne peut la rendre pire par son fait personnel.

-' 5; Puisqu'il y a dans la constitution même de tout engage-
mént-.soMdairéqia- élémenfcde mandat mutuel entre les divers

coobligés;»il»fautrpour qu'il y ait entre eux réellement soli-

darité, que .chacun sache avec qui il s'engage ainsi solidaire-

ment: Lorsque tous s'obligent ensemble et par le même acte,

atfcùn.'doute ne peut exister sur la connaissance qu'ils ontles

uns des autres. Mais lorsqu'ils s'engagent successivementet

par des actes séparés, il faut qu'ils déclarent s'obliger solidai-

rement avec tels .ou tels, de manière à établir entre cesactes

une corrélation nécessaire. Ainsi, je déclare m'obliger solidai-

rement avec Primas, qui ne figure pas au contrat, à vouspayer
dix mille francs. (îûePrimus, par un acte postérieur, déclare

à son tour s'obliger à la même chose solidairement avecmoi,
nous seroûs,codébiteurs solidaires; et il importera peu qu'en

m'engageânt lé premier, je me sois ou non porté fort pourlui.

Nous nous sommes, en effet, "acceptés réciproquement et en

connaissance, pour mandataires ou représentants l'un del'au-

tre, daps.le, sens de la solidarité, par' cela même que nous

sommes engagés ensemble solidairement. ,

Il peut même y avoir solidarité dans l'engagement, sans

f ue "léjpremîer obligé ait expressément indiqué la personne

àve&laquellè il entendait stengager. C'est cequi arrive lorsque

cette*dernière,-en s'ôbligeânfr plustar!d>et> par acte séparé,

solidairement avec lui^avait^personaellementune part dans

les<eharges:deBobligatioa^Ea effetyson consx)rt,.eas'©Migeant

îlëpr;emèî,Ma5totalité'a&là'de^te]<qii5iqul'èlle'ne le concernât

p^?éxelusivemeîi(t>tou1?'seùlvis'est> engagé-par 'cela mêmesoli-

dair©mBnl^véc%MD'un<autre'côté, eii s^engagéàatelle-même

so1idp<Eenieri:1i<îfaveiE:le^premierià'!lajtoklité< de ia; dette,qui

c#pen4ant*neyto'i&aî^

S0a'6ûdêbJteu^sblijâàlre^»î!a ùte?mot,pàr là minière dontils
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sesoûtsuccessivement engagés à la même chose, il est évident

qu'ils ont créé, avec connaissance, entre'eux* et dans leurs

rapportsavec le créancier, les liens d'une véritable solidarité.

6."Bfeisisupposez que l'un ou-plusieurs'se soient* d'abord

obligés,seuls, sans».indication expresse-ou^tacite.d'un autre

coonligé1;qu'un tiers intervienne ensuite, qùi: déclare séparé-
menttsJengageravec eux solidairement-:, il n'y aura pas delà

partde ce dernier obligation solidaire, dans<lè sensî où nous

laprenons»ici; la solidarité sera-.imparfaite (1)..Ainsi; je m'o-

bligesolidairement avec Primus, et parle même^aete^à-vous

payerdix;mille francs; entre-nous, itëy à. solidarité.parfaite.
Plustardt et par acte séparé, interviieiit. Secundus; dont il n'a

pointété fait mention dans notre premier engagement, et-qui
déclares'obliger solidairement avec Primus et avec moi à vous

payercette-même somme de dix mille francs. 11est bien engagé
soMairement; .mais* à quel titre? Il ne le sera que comme

caution1solidaire, et aon comme codébiteur solidaire propre-
mentdit,.parce que son engagement est en dehors de.notre

connaissaaGe^et,de nos prévisions,, et. qu'il est simplement

accessoirej>à,ïUn!autre',dontil présuppose l'existence;,tandis

que.la solidarité véritable et parfaiteimptique,.;de lapant de

chaperpjbligé,, non <pasun engagement accessoire, mais-un

engagementprincipal pour, la totalité, quelle quesoit, du reste,

sapap^pejsonnelle dans les-charges deTobligation;(2); - > -

Or,ilnÂest-.pas.indifférenti,ainsiqtt'on'le verra plus loinj.de

donner.|elleou-telle-qualification. à4'engagement dn-stiers qui

inter,nentplusvtaçdypoji£ ^obliger solidairementr avec-un autre
oud'aatrei précédemment obligés.' Autne chose, le caution-
nementimêmes.splidaire,. autre^chose, l'obligatioa* solidaire.

Il«ya-,en|tre.eux-.des5différencesessentielles que^nous aurons

(I)TOULLIER, t. 6, n° 723. —MARCADÊ, art. 1201, n»2. — RODIÊR'E,

#tbt®âlk;%**'-n»,728:i--1DoBAHTOH,'t.-'lï, n° 18&'
? $ >*
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sjînfdie àgn|ib|p,{,.gajnsimefitrÊtoutefois dansrun -traité de la soli-

rdarité.Hnï:traité'du cau,tio»n6Bteîik
'

>';!,:,?>.-
' l<-'.. i," >

' '

7. En appliquant au fait de la solidarité une analyse plus

SBféaleiïsanquetafraifi^oni^erait disposé uy- voir le fait d'un

^j^pl»réâiutiE63ttmen*'ré®ippoque'et'mutuel. Prenons trois

^ctdèbïteiUTSëdiiaairesf'cetteanabjse trouve] par-la décompo-
-sitiôjfcde fleur engagement^ trois obligations' principales de

«ttetipaniBsschiacun'e, et trois^cautionnéments' tfe deux mille

-framsiohâdun, si ntos supposons «pie la dette solidaire estde

«tpofeàuffl»fnaa'feSï Chaque codébiteur est ainsi débiteur prin-

.#dî>p<?ut sa'pàrt virile, ,et^ pour les parts de& autres, simple

cauttidn^îeqHime^ii-^stilniimêmè, pour-sa part vlïile, cautionné

•pariles<lM!teeBj "-'.<:••^'ini^i -\ ' • '
i '- •

^l'rtCesmpeDçusi'maaqaefltadlBxâfeitud'è. 'îï'estïbien vrai quela

^spIpar^'&peatjManplâtpîBiâaique, se résumer 'dans les effets

'dàaasr-eàu^nyemeatirècipfoqtàiëetmutuel; maisellepeutêga-

-lemïiÉ-piô&fflpé de&réïfels 'ÉiffèreatsVM coatraires. Nousle

;verront* plus* loin. Il nè'sf&at'doife' point généraliser et poser

'ea principe un fait qui, a%ï êtaattpctofc laicohséquènce essen-

tieliè/ne^péutseiraî»^ qualifier* M SOtidàiit^mémé-
1dansses

•#sult|rt$iorfdiûaiï'4&ii& sWlprineipkesàèl'er^vMqui domine

tatffeïa tftésrir ffe?.ltes^ifarijtê,' e'.gsfrqiie^ ehafûë'eodébiteur
estctent /de3la«iett'e aîtssï tefâtemen't'eiaiis&f pïifiôrfàlement

que s'utêtâttls^uf'&éMtétfr',. -et-quevpar- rappPFr-à là chosequi

«felHôî sujet tâè Ftfbligàtifm',' tàuMéV'o'ébitêûfs réunis sont

'Bpïsldirêlî à lîêgaEfndù'ër^fieiéHUM^
^t[fcé«Wê«ë^âgbîtèlite:

'
©W-^éisaXtràl^ioM^dé'ob'mposer leur

-|Ste0tifB itbÉife ^uâe-ôligltiot^iSfioipibrè •poûî'tm'èpart,

.^W^O^^tlÉàk tfc^àdiS^louf^ltt^utïêi'ë'esfâ^re

ÔMigatilulTpri'ncipàle pour tous, comme pour chacun; et ce

principe éslSfé'cond en conséquences importantes.

s.ii s<e^Ct^|r^
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les.aujfesrefaïvers-lecréancier (1200). Il n'y a, en effet, qtfunfe

seuleiët-'itfêmesdette..- -*'..'

LôffiBjemep̂ayement, est ici employé dans son acception la

pluslarge. Il suffira donc que la dette ait été acquittée ou

êtetttefipi'un des débiteurs, dfune manière quelconque équi-

Yalénte^Wfpayemént effectif, pour que'tousles autres soient

parscela^ffiême'libérés».
, , , ^

Mais'djisrfle«ïëseront qù?à l'égard du créancier. Car le débi-

teurqufeapayé la dette aura à exercer contré eux unTeoours

donfcnous-déterminerons-plus loin- le priaeipe', le mode et

l'étendue.

, , Arméus IftOta
'

; .
*

»

L'obligation peut être solidaire, quoique l'un des débiteurs

soitobligé différemmeat de l'autre au payemeut de la même

ehosç'ivÇfiçexemple, si l'un n'est obligé que conditionnelle-

tentKtaflidis que l'engagemeat de l'autre est pur et simple,

ousi llùn a pris un terme qui n'est point accordé à l'autre.

'
;

"" ;. x Sommai!8©. ^
' '

, \\
-

^-.j, '-. . " *
;

' '

1.Le lien juridique peut être différent pour chaque codébiteur.
S.icët'é^afd 1;djÉference entre la solidarité et le cautionnement.

3'Sa^é^ttèflees de-la diversité du lien.

l Il faut bien distinguer, dans lés oJjh^ations soudaines,
l'idenjfftè

de4ac^p^"e.pfomis.e dje l!ide,atité. dit Ijgn résultant de

f*li^dîil{jfl^t'sans doute essentiel, pour que la solidarité

ttistè.^qaëlàinême chose soit due par chacun des codébi-
teurs;mais-il n'est pas exigé que cette chose soit due par
*aouiiidJettSï^e4a méme^manière. ïl'yà, en;effet', aûtaWde
liensjuridiques qu'il y a de débiteurs différents; et la solida-
n'én'ensubsiste pas moins^p.arce qq.e.l'obligation continue

"^pe^ajns^pÛTPbist» eAà conserver sa qualité* partifculïèra
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dan"sjla,peTsoaae de-chaque'débiteur (.1). Cette identité dans
la prestation, d'une part, et-cette diversité'dans le lien juridi-

que jdîautre pari, 'forment le caractère le plus remarquablede

^obligation* solidaire-: -'..•••*

'•^G!esteifie' principe, rqui avété .consacré par l'article 1201.

;<?L'obMgation^dJspose^-ilst peut être solidaire, quoique l'un

des débiteurs soit obligé différemment dèi'autre au payement
delà même chtiset^par^exemple, si-1'unn'estobligé que condi-

itioaaeljement, tandis que'T engagement* de l'autre est puret

Simple^ ou" si .l'un a pris un term& qui n\esfpas accordée

l'autre. »

2. Il y a, àcet égard, ufie^différence-trèsnotable entre l'enga-

gement solidaire proprement dit et le cautionnement solidaire

ou simple. Car,'si lé cautionnement ne peut excéder cequi

esT'dû^ar .le%êMéùr,*ni être contracté sous des conditions

pmssbtféréusès, sàiîf réddctidh â!l& mesure de l'obligation prin-

cipalé4201'3) (2),' rengagement-solidaire de "l'un des codébi-

teurs^ même pour ce ; qui dépasse sa part personnelle dans

l'obligation, peut être contracté, sous les divers rapports du

lieu, du terme ou de la-condition^id'une manière plus oné-

reuse que celui de ses consorts. Cette différence tient à la

natuïè" par"ticùlïèï'é aë¥un*et dé l'âutré'engaàVment.' G'est.que

le cautionnement est une obligatioaaccgs§on*e aune, obligation

principale, à la mesure de laquelle elle est essentiellement

réductible,-, tandis que TéfagàgéthMat.' solidaire constitue par

lui-même, pour chacun de ceux qui l'ont .contrapté, une obli-

'gâlijn!%ut àu'JsïgrifepÉe'qué s'ifJfif availqu'un'seuldébi-

'Ûtëtfïïti ûWtfaf^libfflffitàfflMfïw: suitede

&P$Mfc$? Me tiPm$ liffgeteht qui ne'peutlui

^s^^fl'i'î'elSMf1'' m' '**' n^ ""'JîV">*;*r"""'" "'"'

'^^%M'Ptà"r*'^rU t'*>t >'n< •>>»?/. r«-:'.-''' -'' "*

|ft%^^qfe|^uardes,cpd.êbiteuiî.Sï solidaires s'est'obligé dif-

fri0Ésm40Ë^^ÈmpmvimtiMM'pm>û^i^
"
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féremmenl?'de l'autre au payement de la dette} cette diversité

dansle lierMé l'engagement a une double conséquence. Dans:

lesrapports des débiteurs avec le créancier, il en résulte

d'abordque chacun d'eux,ne peut être poursuivi que dans les

termesmêmes en lesquels il s'est obligé. Ainsi, le créancier

devra,attendre, ..par rapport à lui, l'échéance du-terme ou

l'événementde la condition (1).,I1 en résulte ensuite, dans les

rapports,:descodébiteurs entre eux, que le débiteur qui aura

payéla dette solidaire devra attendre, pour exercer son

recourscontre son coobligé, que le terme' ou- la condition

soitéchue, comme aurait dû faireà^son égard le créancier
lui-même.Car il ne peut exercer plus de droits que ce der-
nier auquel il est légalement subrogé par l'effet de son

payement(2),
Que'si; en dehors des termes de l'engagement solidaire, et

postérieurementà la convention ou au fait duquel il résulte,
le créancier avait accordé un terme à l'un des codébiteurs,
sansl'accorder également aux autres, il ne pourrait les pour-
suivre,avant son échéance, que déduction faite de la part
contributivedans la dette de celui auquel il aurait été con-
cédé.Il ne peut', eneffet, en enlever indirectement le bénéfice
àcecodébiteur, en l'exposant à un recours immèdiat-de la

partderses consorts.' De son chef, et comme' exerçant ses

droits,ceux-ci peuvent donc s'en prévaloir. De léuf' chef per-
sonnelmême, ils peuvent opposer au créancier .qu'il n'a, pas
pu,par son fait, en ajournant l'exercice. de. leurs droits en
dehorsdes conséquences prévues du fait ou de-la-convention,
modifierl'action en récours'qai leùr.appàrtièat contre le cbdèj
biteur,en l'acquit/p^ûq^qt ilsjuraient, payé.,

1
Sous,ce rapport,

cettedernière-Aypothèse -.diffère de-celle qui; fait-le sujet de
l'article1201. Il y a, taat que dure le délai accordé' àTun des

MobligéVinfe sdrtë d'èremise volontaire de là'solidarité con-

(0 >sti'tV§ 2, Deduob. reis.
''''"'

, ;
l

"]'*
'"'

t2) DURAÎITON, t. 11, n» 189.
' " " ' ",:of s "*i;
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senti© par le créancier, et, par suite, une exception réelle,
inhérente pour <une poEtian-au-fond même de la dette,

' ' ' '' : " '
ARTICLE 1202.

'La-SbHdâritê "fie ' se présume point; il faut qu'elle soit

expressément' stipulée. —" Cette règle ne cesse que dansles

cas où la "solidarité à lieu de plein droit, en vertu d'une

disîos^ijoji d,e la loi.

! '
Sommaire.

ï. Là solidarité ne se présume pas.
2. Distinguer l'obligation solidaire du cautionnement solidaire.
<3t.J"eit importe'.que l'obligation résulte d'un contrat ou d'un testa-

..rtenf. *, j -,,.,,.*_ v
ijll jl'y^Das-d'expression sacramentelle pQur signifier la solidarité.
s'. ^ém'pTes'. dlversl

' !

6i '0e la sôiidàïitétappliquée'au cautionnement, ftiterprélatic-n.
1-. .Différences entre la solidarité, et le cautionnement réciproque,
8,.Peu importe çue les codébiteurs déclarent, dans leurs rapports

entrjï eux, n'être que cautions les uns des autres.
9. 'Cas où plusieurs s'obligent solidairement, en se portant fort en
• outrepoûP'Hîi*tié.i?Si '.'.''

10.-.Iaçisolidaritérf gutTélsulleiCfile la- seulfe manière, de s'engager.

UA4£Sî&jjif*quant,.aux dispositions testamentaires. .
12i" C|s divers de solidarité de plein dro.it.
fi.$-rfe Và'clibVdo notaire contre ses-clients.
1*1 BVféllé"dé l'avoué et autres.'"' "• ''

îg.jpeiçelle de> expert/; ,- . ,- .: •_ -

1,^^39 d.e^olidaFitéjen.manière,fiomniétciale,
~

;

11^ jsolidarité cnjrha.tière rj'infractionp. pénales.
tEffl|Mlïu^«le '&îwtHsrVîrïr£les contraventions?

^l%dbnia^âaiîo:n.*dèït>Ô.t'ile ptfOnbHcéé.'pJo'#;k"-mêrn'e-fait.Cm-

iiÈmjtf&^-rir;j
' '

^ • -- •<-l ,.r : . ""

^mâ^éÉÊ^ÎM 4"e te jfioi-id^rosa^Q.n, s^.pxps.uivie dswPMa
'

jurMcron civile ou devant la juridiction répressive. Diverses

hypothèses. , ,"
21. Les juges,ven condamnant, peqpnt(^aj|C ^une?répar,U!i,on

iné-

gale entre" lesI-pVtiesi'*'
'

4 7l&>„!.>.• "'';
*
^,7w 'i
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39,La solidarité s'applique aux quasi-délits.

23,Les dépens .sont divisibles. Exception.
Si. Des engagements de la loi et quasi-contrats.

COMMENTAIRE.

1. fto'iis l'avons déjà dit : lorsque plusieurs personnes stipu-
lentoupromettent ensemble la même chose, chacune d'elles

estcensée-stipuler ou promettre pour la part qu'elle prend

personnellementdans la cause de la stipulation ou de lapro-
messe:Leur stipulation bu leur promesse est ainsi réputée

simplementconjointe, c'est-à-'dir'e divisée entre chacun des

stipulantsou promettants en autahtdte parts>égalés et-Tîriles.

Voilàle droit commua, et la solidarité y fait exception. La

solidaritéae se présumedoac point; il faut qu'elle soit expres-
sémentstipulée (1202). Dans le doute, l'obligation devra

êtreréputée simplement conjointe, parce qu'elle est moins

onéreusepour lcdèbiteur, et qu'il est de règle d'interpréter
laconventioncontre celui qui a stipulé, et en faveur de celui

quiacontracté l'obligation (1162).

2.Alors même que l'acte contient une expression de solida-

rité,il reste àï.déterminer avec soin l'espèce d'ôbligatibh soli-

daire.Le promettant a-t-il contracté un engagement solidaire

proprâhenfrdit,:où:biean'a-t-il entendu s'imposer qu'un sim*-

plecautionnement solidaire? La distinction esVfbrt impor-
tante,et Souvent; dans la pratiqué, elle sera très -délicate à
saisir. .*-.„. -•'•*'

Sonengagement, par la manière dôûfr il a-été contracté,
est-Uaccessbii'e.àlia-atitretîôasidérë'Côhime principal et domi-
nant?il sera simplement «aattéa, S'estdî,' au ctiatfaiïe, obligé
lemanièreà-pouvoir être!contraiat à làtotalité: de la dette,
«ommes'il était seul <etprincipal" obligé Ml sera réellement

«débiteuKsoliilaire. - •' -

Dureste, il ne faut pas oublier ici que la solidarité vérita-
fesupposantun mandat réciproque et mutuel de l& pàrftdes
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codébiteurs entre eux,, il ne saurait y avoir de coobligés soli-

daires, dans le sens où nous_prenohs la solidarité, queceux

qui se sont obligés ensemble et en connaissance les uns des
autres. Celui-là donc qui se sera obligé par un acte séparé,à
l'insu du premier obligé, ba saris relation avec le précédent
contrat, celui-là ne pourra jamais être tout au plus qu'une
caution solidaire.

-, 3^ Tante jobligalion. peut être solidaire, soit qu'elle résulte

d^ane'disposition de dernière volonté oud'un contrat(1).Mais
il fau% dans;tous les cas,-que la solidarité soit exprimée dans

l'acte,. du;moins lorsque l'obligation ne peut être prouvéeque

par écrit. vGâril esiévid'entque là oùiln'ya pas besoind'acte,

dlisuffifeq^ecla'solidarité soit expressément convenue, comme

qualitéparticîu]ièrej,del'engagement. ' ,i

^'^ Aucune
1
éxpressioa sacramentelle n'est impérieusement

fâffle^Û s^fluei^rmèsdë l'acte h'offrént aucuneincer-

U''L%'miêux^t'iâris doT^te'a^mployér l'expression consacrée

par sa simplicité même, et défaire îotft boariement : solidaire,

solidairement, solidarité. MaisiCommeiil ,^rriye>,souvent que
dans ,la-:rédaction des actes on a'apportev'pa"S' une nettetéet

uae|,çlaj,té;<s,uffisaptesy'nousdevons indiquer,; par quelques

e^emples^ lesgr^gles dïïnterprétation que
5l'on, doit suivre.

..^Laj-solidamté ayant ,pour effet dvbbliger chacun déscodébi

|eyrs(|«-Ja totalité delà cho^e, due,-.chaque fois qulil résulte

des termes de l'acte, que chacun des coobligés s'est engagé
'

une, même choses d,e««n>aai.èïe4n'il.puis6e.étre' contraint.à

^a^^ qu'il yaentr

000pjj^^j$i solidaiÉe^eàlëmentApoûrrayavoir enco

^|éiè^ii|rérè^|ft.sqUd'ari'té; supplique -à ;un. simple caution

^fflftftJ^|^.we4bbliga;tioiî.fsplid,ajf e-prtoprement dite. Il est

en effetyjndifférent que les contraelants.exprimentsiasolida

*?Srtnt .%itt'$kiaj^'*'*tiîi ï*t r MH'- H*% =Ç'S!•".- • • • " '
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ritepar-sa^dénomination (propre, ou qu;ils se bornent àda

sjgn(aier(pajr,quelques-unsde ses effets essentiels. Elle n'en est

pasfltpins régulièrement et légalement exprimée.

S^Âinsi,plusieurs codébiteurs déclarént's'obligeràla même

cho'se'èdnjoiritemenf, chacun pour les autres, et le meilleur

pbur'Mout;-'il y a entre eux solidarité; càfj si elle n'est pas

nomrnfé",'éllëest clairement définie'(1).
«'Quand*d'eux, dit Loisel (2), s1obligentenéehiblementTun

pouf-l'â^tttre1,et un' chacun d'eux
'
seul pduf'le tout, ils renon-

cent,en effet, au bénéfice de division êt'de discussion. »

Il en"est de'mêriie, s'ils déclarent renoncer à ce bénéfice de

âmsiôtf'ëtyë discussion.* Il ésfévid'en't, en effet* qu'ils se*sont

engagésde manière que chacun d'eux'"ëât débiteur principal,

etenMênïétemps débiteur de la totalité.

Maisil ne suffirait pas qu'ils eussent déclaré s'obliger con-

iointe|ieç,tçCette expression n'indique aucune solidarité ;%lle

feidutjrçau contraire": (3), à moins que les.autres,termes-de

l'acte.nelui donnent un sens différent.

Jsuffitimé^evqueles coobligés aientrenoncé,- soit au. béné-
ficededjscjjssiqa,! soit- au bénéfice de division:; Car,en renon-

çantit Hun,;pg, à;l'autre, chacun d'eux se-constitue débiteur

principal,et conséquemment débiteur de la .totalité?, comme

s'ilèta|ts.e,ul[et.îunique.débiteur. • <

Cependant,^], les, coobligés qui ont déclaré renoncer-; soit

aubénéficed^ejdisqussipn,soit au bénêficededivisioa,' n'avaient

contracté,,q^'uq^simple ; cautionnement,--! cette renonciation

l'emporteraitpas l'idée de soUdarité.liacautioïi-peut, en'effet,
renoncerau bénéfice de division sans renoncer à l'autre, et

rèndncèra;'cèlÏÏi4i s:ànsfoncer :à celiu^à $È&L, 2fJ26)^Le
cantionnéménïs'éraïtdonc,'â'ànsl^ùn" comme dans l'autre cas,

-') n:3* -»f c* } "- />.;'?«- v',l .! v"»"'' ' - ''" ' l ' *''

(') TOULLIER,t. 6, no 72). — ZACHARLE,,t.,2,.p.262, n'eïl,> lre

*,.ett.,4, .p..22,sn'°. 12, 4'édit. ... ,, ,.<,., M ".
(2)ïnstit.;'llv. 3, tit. 1, n» 12.

'
• , , , .,. -,. vr

(3)Contra, TOULLIER,t. 6, n°721..., . ,;i r^à.ft i,-



4Q0 THÉORIE ET PRATIQUE

un .cautionnement-qui tiendrait en quelque sorte le milieu
entre le cautionnement simple et le cautionnement solidaire.

Mais, lorsque les coobligés sont des codébiteurs conjoints,
leur renonciation à l'un ou à l'autre bénéfice fait de chacun
d'eux un débiteur .principal de la totalité, comme s'il avait

exprimé un engagement solidaire, puisque le créancier peut,
sans craindre d'exception qui restreigne sa poursuite, lui
demander le payement detoutela chose. Autrement„la renon-
ciation a'aurait aucun sens. Mais, en matière de cautionne-

ment, elle produit encore son effet spécial.
« J'ai toujours été d'avis., dit Loisel (1), et suis encoreque,

qui promet fournir et faire valoir, s'oblige en son nometsans

discussion, quoiqu'il ait été jugé au contraire (2). » Et c'est,
en èffét/le contraire qu'il faut juger, car il n'y a qu'un simple
cautionnement ordinaire.

: ._• • .'.. '•:.-! ,..'--"

«.'L'e^pfession'jnême dé solidarité appliquée à de simples
cautions* tpeut Remporter quelquefois que là renonciation,
soit au bénéfice de discussibri» Wit au Bénéfice de division.

Ainsi, plusieurs cautions déclaféfit s'obliger solidairement

entre elles, sans dire que c'est âdssi solidairement avecle

débiteur; elles ne renoncent qu'au bénéfice dé division, etnon

au bénéfice de discussion.

De même, en s'obligeant solidairement avèciè débiteuret

non entre elles, elles ne renoncent qu'au bénéfice de discus-

sion pt'ûon à celui de division (3). On comprend, aii surplus,

;que:.ces-divers cas peuvent^ <s«ivamtléi ïsiffconstaiices,donner

matière à interprétation.. - •.-:•" - • -

^' 7l.v^ôjis avons dit quela solida^fê était, dans son principe

clçhlinTaab^s&s' conséqûencest très 'diféreute.d'ua^aBtionne
nWntl^cïproqueel mutuel. ïl ne faut donc pas voir uneexpres-

"4ljan%l«t^>l,vvi3,-tit.lv'nM4î •
;

- '
_

'
";

'"

(2) LOYSEAO,ùe la garantied^hèftïesVcn.^i^'fi.ACQoil,/''0^
des rentes, ch. 20. .H '•.*-•'•<•-• '

(31 DDEANTON,t;il, n° 186s»-" • ' ' '' •"' -"' :''
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&ioffi.de>solidarifê":d&rislierêautionnement qUë'leS'codébiféôr's'

conjointsse sont promis réciproquement rttn'f ôur'P'àuîrêl

Ladette continue,, en effet,.de se diviser entre eux par por-

fô&të|àWàu^ de cesfràctioas coastitue pour
êàcuh"$B£ d^ifeûrs qui en. est personnellement tenu, une

oijk&$0£principale dont l'autre codébiteur ou les autres

coiÎKwûrs sont cautions simples ou solidaires,, suivant la

manière;îpri,t ils ont déclaré se cautionner réciproquement.
Enréalité^,le même acte contient autant d'engagements prin-

àpaùx'-quiedé àphitéurs, avec leur càu,tionn,enient particulier
détellesorte quli"convient dé déteriainer ïes|.effets des,qbJjL-r
gâtionsprincipales et accessoires, comme si elles avaient été

wntiiaçtiées'ipar.des.actes!distincïs,.:et-Sêparés'i' îla M môH il

fïufeodanbiner;lesprfnMpeîss OrdirMresfdesôblgtitio^s^rn^lë^
tûénticenjointes-iavecGeuscduieautionherafent.

iSnâJrjéhaqjife
1
codéiHtenïr>p£ana).én'.cei^

pourlàquell'eiile^simpiemeritcauti^fi', opp^ef, sô'iï-le'Ôénê'-

fi^de^diseussion (202Ï)J soi* lesbéngfie© de division'(2026)!,
$ojtl'iintpdjsibpé dS'lar- suferogationilêgafe' par? ftf faîÇdte

$mm$®$Q\: soif enfin.!.certaines! exceptions1-qiiiéppa^
tiennentau débiteur principal, et sont mMMi$es%i# dette*

Nous-fej,onsf,.|oatefoisobserver'qsiè,- sir laidêcIaTMidà' oW

toobUgégî.îqûîiteri'se.caùtioniieht mutuellement lès. uns- Pés

autres,n'eôtiJfl&3paîr-ellé-iBéme;une'ex^réssion saffisatife âë

solidarité,;ellenourrafort souyeat, étant rapprochée d'autres
àWskrcéf Éènoncïafiphs de fàcte, établir l'existence d'un

«ikBfeen|ig|feeà'spnaairev
' "

8.
u,'imnorteIpeù d'àllteurs que.'je^-cpdéyt^urs,,a)3rèsaYpif

iclâré's*oj)jiger ^pudairemé^it, .qxpUq^nt qnsuite.daas/ le*
loirsdu'meme acte, que l'un ou quelques-uns d'entre eux ne

Wque les cautions des autres. Cette énonciation, quine>se
fèrequ'aux obligations respectives des coobligés entre eux,
«modifieen rien, daas les rapports des codébiteurs envèr^-le

T. in. 26
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créancier,,fla- solidarité sous- laquelle, ils ont expressément

déclara s'obliger envers lui^---
' • '£>

' & Mais si l'on suppbse un héritage indivis'entre trois per-

sonnes'^'
1et que "deux déclarent le vendre solidairement entre

élîési-ajbutâritiqù'eliWprometteht ou se portent fort pourle

troisième,' ce dernier, en ratifiant la vente^ ne devient pasven-

deur Solidaire "avecles deux autres, parce que ceux-ci n'ont

pas promis Tinîengagëment. solidaire de sa part. Il ne sera

donc "ténu" cte''l'exécution du contrat, que pour sa portion
virile (1). Il en serait autrement'si la" solidarité avait été pro-
mise de"sa part.

f 10HXa«.solidarité, peut, enfin résulter de la seule manière

dont^es„ codébiteurs se spnt obtigés. Tels sont les effetsde

cette formule (^'.stipulation tque' nous empruntons à la loi

romaine (%'fjeiStipule ctMoevius, vous vous obligez à medon-

ne%;djLxjéeus;,d'or,2--Et.vous,' Seins; vous vous obligez aussià

me|dQion^r.-c,esîmêmes-dix'écus d'or?/&i chacun d'eux répond

sjéparémentj.-je m'y- obligé;41s,s'el constituent par là débiteurs

solidaires, duo rei, prqmittenM.ita>fèUftt.<Gest que chacund'eux

a.promis-Ja-totalité.-, v-v „• . • • ~'w <''•

Il y aurait également solidarité de leur part, si, aprèsles

avsoir^teJFç,ogés.lîttn:»et l'autre en même~ temps, et leur avoir

dédiante,?,qui de.vous,payera? Tous-deux répondaient, moi,

rnjuY^baGùn. d'eux s'est, en effet-, obligé à'ia totalité.

? filles*cohtràfs,<nous'pàs,soris' aux dispositions testamen-

taires. Il* y aura solidarité,'lorsque le"testateur aura expres-
sément chargé de toute l'obtigatiori chacun "de ses héritiers

ou?légataires/institués. Je dispose "donc en ces termes (3):

.UnS,%àûs\'Mï%pèVaVpui'iîuifrë'ihn'%'l'autre," à'son

n(3)iW> M&M'^fs^h^f&éin '> ? «# ?•'^' *'< ''M' "
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choix;<etle.payement effectué par l'un libérera ïautre,>comme

s'ilss'étaient obligés solidairement, quasi si duo rei promite
lendiin solidum obligati fuissent.

Papinienditencore qu'il y a solidarité dans cette formule :

TtlfetytèMoevÇusSempronio decem dato(i). Mais Cujas(2)fait

observer,,<avec raison, qu'au lieu de la conjonctive et, il faut

lire la disjonctive aut, parce que, d'une part, la conjonctive

YeuWepluriel,-danto; et que, d'autre part, la formule disjonc-
te est la seule qui, dedroit, emporte solidarité (3).

Gependan.t?Dumoulin ('4)prétend que.Tobligation des héri-

tiersn'est point parfaitement solidaire, quoique chacun d'eux

soittenu'de la totalité. Il se fonde sur le.in.qt quasi, qui n'ex-

primecru'une assimilation, une analogie imparfaite. Etil.en
conclutque, si-un corps certain-élait:ainsi légué, et qu'il vînt

àpérir par la faute de l'un d'eux, l'autre ne verrait pas son

obligationse perpétuer, quant au principal, comme au cas de

FartiG|e,ii2Q8.JVIais^Pothier (8) l'a suffisamment réfuté, en

faisantvoir que cette expression quasi ae signifie pas un sim-

ple,à,peu,prè,s,mais,une .solidarité parfaite, en ce sens^que
leshéritiers sont tenus, cojnmeils le seraient,,s'ils avaient

Cflntractéyune/'Obligationsolidaire. La loi romaine lendit d'ail-

leurs;,expressément, fiunt^duo rei promittendii (6),.ils;,sont

solidnires-(7);f «' , '

Açfcp^qpojy-n.ojus.observerons que, si, d'après l'article 1221,

n"4, plusieurs sont^chargés ,de la totalité de la delte.il n|y, a

pasin,di^biibilité-,..maisi-solidarité. Car l'article 1221, en disant

que,le.principe; de. la divisibilité .cesse dans ce cas, ne dit pas

(4) L.'9, ffPDe-dûoB. feis.

(î) QuèstA Bapinien,' liv. 27, sur.la loi 9, et Obs., liv. 5, ch. 35.

(3| L. 8, J4,i. De lejg... 18. -'t., 2S,.#, De leg., 3». — L. 16, ff.
Deteg„%?.

(4) Dio. et indîb., p. 3, n°» 153 et suiv.

(8) ObtifôiL* 2"69.
' ' " ' . . • , ,

(6),;L.-;9, ,ff. De duob. reis. *, i-

P) TOULLIER, t. 6, n° 721. — DURAMTON,t. H, n° 187. .n, ,
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quaeiû&isoitrparbe'quèvla d®tte, est indivisible; etij ne pouvait

l&ilifrrSgïte qttësla'sbïïdMté Se se présume point et qu'elle

doit, être e*primBé,-4es^é'néanmoins dans l'es cas où la soli-

dà#ôlla'fiéufto*'pi.«n^drd^,'èîi'v^bidîtEfie disposition delà

MfyflBty "J' -: •: •'

Astasi, îo¥sique7:ên'''Gàs <îé; convoi; la mêfètulfibe-perd'de

plein droit'ïa tùMtéy son mari est sdlidairemeSht responsable
d&èb'ute's les-stâtèMé lÊtàHèHtè qntèllè èFndûrneriU conservée

(89S>: -.....

^Si^a"iné*e^êst 'mainleMë "danâ là tutelle par-fe- conseil dé

fâ'minéf soi-'sécondimàri'devient MécessaîremMt sfân1cdtuteur,

efy* êà4rjê$teiquà®îéi solîdâi&meat'r^spbnSâMe'àveé' sa femme

d&,tefgeètittfl^teMé#8-iau<fflârîagéi(39^.
•

•
'-Sfflr yMiâ'ApIttslei^^^ë^utèiirS-tesfeménMiiesc qui' aient

gç%ep^feM^t%rilââlrâmei,t 'feésp'difeaMes diMéèmptëdu

dfyîsMeters^fonctione', éfrqM c>tiaèuii >d%ux«nB'se<Mt renfermé

dânrgeltequi'M^Mtâèrifeuéè|(4<)33>iM
' '

'«'il y'"a'des>'eittfJÉBg«minleursi' ïé^défâût^vêntalrej lors'de

Vantâoûi da^a'ufa-'dëè îép'&uxf fait<fuè»le >subSogéitutBuf qui' n'a

point obligé l'époux survivant à faire inventaire,-est*solidai-

EéfflMit'tetmatveb-lsi^ de tonte»tes eondamnatisns-'quii peuvent

êtr^ipBondiic'êest au* profit' des*mine'uj's {È4Â&)\
'<-iSit'câs dliéendiè.des^Mtimentsildué^stojUsdesilficateires,

ava3**ia>-loiî'dti 3 janvië<e'*§83}i fe&éiaten1t stiliaaitôfflen*res-

ponsables, à moins qu'ils ne fissent certaine preuve (1734).

Dans le cas de prêt à usage, si pluj§j>quns^1oiut,,e)on.jqifltornent

&Épm»té,*ila ,i»êJme>çÈtdsé^ als!.entsonlUoMdàp^ent'«spon-

sÉÉseWerf le&f rT$e#<(|*88ty' Mais•# h*V-il tfotagdé
réci-

procité,'et les prêteurs conjpinl^ d,',une mêrne^ chose'n^-s'ont

point,tenus solidairement de leurs obligationfecônjm^iïêjeursi
à moins de stipulatiqn-contraire,.outd!'uft>qSiasi-délUtcom(nun
entre eux,'*^'^"^ .i^nww^--- .*•-•?-a. *

i.jn^^i
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Lbrsqde de mandataire a été constitué part pinceurs pjp-

soiujeSiponrnriè affaire commune, chacune d'elles est tenue

solidairementenvers lui de tous les effets du mandat (2002).

Af-eanînah'fei'jqtiand j^ya.plusieurs. fondés de pouvoir ou

mandataires,iétablis!par leimêmeaote,; il n'y a de solidarité

entp$eîixï qu'autant qu'elle a été exprimé^: (1998). ,.

Ojantiâu negatierum gestafi,'il n'a icontre-chaque, cointé-

ressé^u/paître qu'an®, actioû, proportionnée à l'intérêt d,e

celuiHskdàns,Jà gestion, suivant sa;por,tion,non pas virile,

mais-réelle»(l|. . . -.-,-. !.,,<';„ ,,r,;

tô.'Par application dès principes Relatifs'an manaat, on ddit

reconnaître'en faveur du notaire une'action solidaire''en' rém-

boùr$ë)n,ènlde ses honoraires et d^tôoursés/contrë chacune
desparaes qui l'ont chargé de la" consommation d'un acte

,comnJù&>«n'trèelles (2)^
:<831^-airen'effet, dans k ednventitin qui se forme entre un

notaaWetisesclients un' élément de louage d'ouvrage et' d'in-

dustriei'/iilno»s semble que-, sous d'autres rapports, il-y a

incontestablementûû véritable mandat. Ainsi, il se charge de

certakïe^avàBcesnécessairespour lapèrfeGti&n,del'actenet.ie
Mt'taéhte è& confêitèri à cet>âcte la)cara.ctère<jdè l'authepti-

eitèjine'saîHrair̂entrer »-à aucun point.de: vue; dans aa simple

louaged'industrie. Il y a donc, de larpaast-du-fnetajj*^ attise
«hosë}qneilauoonsommation d'un simpleftrâvail. B-reçoit en

réalitépouvoir de représenter ses clients dans certains actes

juridiques,de stipuler et de promettre en leur nom, pouvoir
!rçuine';setfôufepbiïft dans lé simpTelodàgë ^ouvragé; et qui
est'ies'igne-distinptif,rde Aëtte d,ërnîèVfe'^o,iïv,Qntiond'avec le

(t)-DtjRAfttON, fc*l',.nK80*. ;,-,<,-.

(i) DURANTON, t. «jn» SOa.'H^ZAMOEARLEj»*. 3yîp; .131, ,11* ?,

'"édit., et t. 4, p. 649, &>>J2,4? édit..—ROI*ÈRE, n? 222."*- Cass.,
•26>itflfi20. SIREY, 20',. 1, 4m.A- 19 avril 1826. SIREY,.26,- lj 896.

-fOndv. 1828'. SIREY, 99', 1, 79. — 20.ntai 1829..'SIREY,-29,, iy.272.

-Dijon, 20 fév. 1867. SIREY, 67,2, 130. — Aix,29 fév, mSuSiRET,
77,2,H». —

Cass., 7 novembre.1882. SIREY,^,!. 18,1... .-. •„,
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mandat^i'Aussi, laGour de cassation dit-elle que le notaire

estlè
"
mandataire ' des parties pour recevoir leurs disposi-

tions: (2);--
* •• • •

Nousferons cependant remarquer que, si dans le mêmeacte

ily avait, en sommé, plusieurs conventions distinctes quiinté-

ressassent séparèmentquelques-unès des parties, il n'y aurait

de-solidarité,**en faveur du notaire, que contre celles à qui
fchàteuneïdèces'conventions offrirait un intérêt commun, etseu-

lemènt-pour les honoraires et déboursés relatifs à chacunede

ces conventions distinctes. La solidarité est, en effet, essen-

tiellement subordonnée à la condition. que l'affaire soit com-

mune aux parties. On ne peut donc l'étendre à tout un ensem-

ble de conventions qui, ne sont point communes aux parties,

l'unité d'acte n'équivalant pas à la communauté d'intérêt.

14. On doit également reconnaître" une'action" solidaireà

fHavoùé contrelchaGunedés'parties qui, soit erïdemandant,soit
-en" aêfendant,,<l'ont* constitué pour' poursuivre une' instance

"corfmuae (3)vde telle sorteque, s'il y a plusieurs successions

-engagées dans r>instahce,Mll a action solidaire indistinctement

contre chaque cohéritier de ces diverses successions, à'moins

qu'il ne- soil'présûméjcea se' faisant, délivfeeR des exécutoires

deidépens;:dis'tincts°eiiyers7quelques-uns,'' avoir, renoncé,àleur

:égard,-Matsolidârité-'(4): '. . .-* < ,

m MaJs-xétteraeil*on solidaire, de ^aurait-appartenir. à l'avoué

<-.*1L'S" hlt%*::'/
' * -' - . . ' *

,,"">'( . '•*.'

iïfî-.'iuM'r; ->' , > . , Î ' ;;..* i r ; ;>; '-f , ! . '

>* ,(^Joy- à.cetîégar^.ZACHARi^t. 3,(p. 34, n!" U p.. Uli n" v<

V. I3T, n'' 0'
7/l«0ït.,et\Ç4f,£. 5,l|, n* 1; 63|, n*' 2et 619, nlt I!,

^«é'ait: ^'DovÉ^feïË^xdifttfflfk t.'2,"fl« 26'f'et sriiv.'"—Tno'pioNG, Man-

dat, n°»3'l7 et 690; Louage, n» 804. — POTHIER, Mandat, n° 26.-

-4ÏERLiK,'-Rép., v? Notaire, § 6, n° i. T-^DTO'AKTON, W,18, n°M96. -

J,ifliJ!}ge%'27vtdéiêe(riibr,e~i,87-8i?SiRBY,'80r, 2,^287. ,v ; •

?/^4?).Êas^f,24ijuin^l-8iO.SiRËrt'iQ,'l', 803.,',' .> < ,

,H£'i^-^^à^t.-3, p." 131,Tu» 7, si"? édit;, et t. 4>, p'^649, a" <»i

*ïéàt^JÛÎRirrfi5S^ti il,*
0 .203Î5-T' TK^o^Gri MandaU, n° 691.

>-«rri-fio»liia:J!sn^#^^^ .<&r\*&,^,;..-é~.*t>m - - '

. (4) Nimer}«3,0aviL4S8^.Slt&iYrt'f}Oi.3,'^,(3i, ,*>;; - :;v .
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quiaurâit'été constitué par mandats donnés sépârémélit et

pdur'desintérêts distincts (4);
:

Elle-appartient à l'arbitre, liquidateur d'une société com-

mer#Me,-cpntré ceux qui l'ont personnellement institué (2);
Èax arbitres choisis volontairement par les parties conten-

dan1es.'(3);^"
'

Aux huissiers, à l'égard des parties qui ont requis des actes

deleur ministère dans un intérêt commun ;
"Mâis~nbnaux syndics, qui, étant nommés par la masse de

la'faillite,; -laquelle constitue une personne morale" ne tien-

nentpointeurs pouvoirs des créanciers'individuellement (4).

15.jNous, croyons encore que les experts nommés par la

justiceont une action solidaire contre les parties intéressées,
enpayement de leurs honoraires.

Nul doute d'abord sur l'existence de cette solidarité contre
'??-' 'ip i.

' ' '

cellesdesparties qui ont requis l'expertise ou qui l'ont pour-
suivi'é,,sielle a été ordonnée d'office. Dans ce cas, en effet,
l'exécutoire est directement délivré contre elles (319, C. pr.);

etilJoitTêfre solidairement, puisque l'expertise a été deman-

dée%.approuvée par elles. Elles sont,donc censées,.avoir,
doime.éiïés-mêïrie mandat aux experts. ,, ', : .

'
.,*

Onné saurait non plus douter sérieusement que .cette.soli-r
daritèn'exii'tejcôhtre .les parties qui, sans l'avoir re,quise,l'ont
ensuitepoursuivie, ou qui même sans lavoir poursuivie, ont

nêanmoiiisacquiescé expressément ou tacitement aujugement
quia oraéimÇréxpértise. Leur,approbation équivaut alors à

nn mandw yoïoatairement confè'ré.tâ).

*ï-.Z., 'U&îç ;toizI-v- ,•' 'i •' ''"' ' -

(1) Cass., 21 nov. 1854. SIREY, 55, 1, 28.

(2) DURANTON, t. 11, n° 203. —
TROPLONG, Mandat, n° 691. —

RODIÊRE,.ibid. — Gass ^17 jum,i«23. SIREY, 24, 1,94.

(3) Cassr-, ,17,-nov. 1830. SIREY, 31,1, 28. — TROPLONG, Mandat.'^
n»691.

"
--.•• -;>

<(4)€ass<23 mai 1837. SIREY, 37, 1,839. ",
- *

(§).MERLIN, Rép.i, v°- Expert, §9. — BONCENNE, t. *,:*$. 492; —;

Cass., H août 1813. SIREY, 15, 1, 94. —
Montpellier, 30janv.d8*0<
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^a|sire(ff.te «o^da^ié ê^te^trelfe égaJeasejBt,Wéme contre
celle des parties qui n'a ni requis^i SftiUtâftfrii ni acquiescé?

"Pljasteur##u"teur£J"l) lft^énjea^ d^ns. fte.*as. ite ^fondent prin-

cipale^n^suf Igs, ^ispositif?|as)d^,¥ariticle;3i9JTG, pr,, d'après

leq,uej, J'exéqutop •$£ dé}ifrjé qofttre la partie qU a requis
l'expertise, ou qui l'a poursuivie, si elle a été ordonnée d'of-

fice/.,Quan£^«us,,.]j#jus p;e-is,0asqu'elle existe 4ans tousles
cas et contre toutes parties sans distinction.

Lfs.Jdispp,fitions-d^ ¥?4W 319^ pr., snQus.;semblent,en

çff$i, ne cojateni^qu'unejmesufîe d'ordre, d'expédiant, saaMté-
rer le ipnd;Eaêjne du droit, ^Q <çequi tpuohe Jes conséquences
du mandat judiciairement conféré aux experts. Or, peu importe

qu'il ait ëië'i.ttrfflûé aux experts par les parties elles-mêmes,

©upâflës'jùges saisis de la 00^0813110^ Car Joutes parties,
ea déférant à la justice le jugement de leur (Jêtiât, i'iirvestjs-

sent'p'àr'riè&aihêmë dé toùsïes pouvoirs nécessaires pour juger
aféb'connais^hcé^ Lors ddùc .qVëile ordonne une expertise,
elliT'fàît acte'de juridiction, 'et sietië l'ordonne maigre l'oppo-
sition -de-Fûne des' pàrtiés/'âlîé'làit^àcte (Tàutorité. "Mais,,soit

qu'elle l'ordonne d'èffice,J,eùr sur la demande seulement dç

qàèlqu'és^iiies, ëîlè'aé fait; aàas" lotis ,lék cas,'qtfùsér, dansla

mesure qu'elle juge conT.éiaîJié,'des'jiotiVOirsi:§u'êiies M ont

cémïëfés;%ôf-lâ sâfsfsâafit'la"u:j'ûg!eme]ît'dfe leur ^aiitaire,"La^is;

tiàciioà^ropbiëe're^rise'ddhfc^iiriiBe apparence vaine.

^itàïôpîënli d'ailleurs avec peiné-eommetit la partie qui

s^feff^pbèée'à^ëxpértise, et qui a'snççb'inli'é.'dans spndjipo-
sîtiSâi'ptiurrdit prdlW'fl^èt-ihcïdeat 'jugé inaïfonrdê, pour
se décharger de toute sdMàrlfe^'Tegaïif Ses e^i>érts.5Samau-

vaise contestation ne saurait rendre sa position meilleure que

SIREY, 40, 2, 218,i-v Grenoble,* 43- déc, l'848. SIREY, 49, â, -604. -

^orafeauS^ S^mn *85B.^3iRÉY,,r56y2,8«5. — Besançon, 4 mars 1856.

SIREY, 56J 2, 607.

(1) MERLIN, BONCENNE,tbiS.^ Gkme,>Qàeêi&%6%. -"*'B.I«EAU, 1.1.

p. 57a,.-rRdDiÈREi*îS8«àiîH^ &m&ï*TQoarstd?ïpVa*é&M> t>*>

p»<ÏTO.
' " " ' :"-"- V'.'.i , .-" . .^ff " -*
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(*ïfie^êfj«(?"9SOîst8', ."etétebir en
safav/eiPtuneês^ga^^

rien# ïftftiHife
'• , .-'• %,

.pâpiiiteitottv.erâine,, suivant nons, surlaqiuel'hï'se.|oftdi§

lasoJiiaritêif|j'astiqu0'rexperttse,'bjen que les hoaorair.es/des.

etpeulsiio^t'unpcho^e divisible,-constitue une opération, *ua

fray^i"adj^}#le, gui ne>peutse scinder dans son exécutipo;

pe^Wffl^ttesure .dinsjpiïti©», elleÀnténesse également ef

toja^mejit,chacune des,partiesiiqiue.6haque.partie est dès lors

tenaêtsjidaiïBment envers Je&gxpierts^ à F9Âsou.del'indjvisir
MlMétâeiâttfWe dé lobligati^jhà-son égard, puisque felje
indivisibilité, qui résulte de la nature même des choses»n'est
pointsubordonnée au concours, à l'acquiescement, au con-

senjém'énïaësplaideurs (1).
Dàflfe cas même où l'expertise ordonnée malgré l'opposi-

tiondel?ùhe des parties, aurait été plus tard au principal

déc)a|êeinutile ou inefficace, nous pensons que l'action des

ëxp^s^Mriûe à être solidaire. Vainement on oppose que la

soli^tésupboie un mandat judiciaire donné pour un intérêt

comiuhVdanà'fthe affaire commune. Car cette objection est

tiréejû point J^/vue delà situation particulière de chaque

par_|erù|disque', ]àpur apjprécieî' les n^ôits de/sexp'értsiÛcbn-
A"d^ëxaminér le caractère de ïépr mip'sibh.Or, néuVîé

répétons^-ilsuffit qu'elle leur soitconfièé par là jultiéè, partir
flt'eJeMttâtpitttéij oe^é^paj leaparijes. e^leg-mimeSï1??}j>en

?»«ni^"to#m*.4è5isj0.n de. leu^aj^çiei onj, néce&saîifôT
Wt4e4p$ê^iyanMteS^

CePfiO|#fiôj&qflBje jnge.'îftn Ueuèis^esannaîtr^ tqjue.lîexT
Perti3ft'#fe1ië,;i^^ eansç
* "leil!ôrdeiiîÉeB^en?"consécf^enceê.i3aas$nté?êfc commun -de

utes;ies;pa^tie,^jse!»bnrae^.:a"&t0r^errBelle ftu .y,conclut à

(t) DOBANTON,t. 11, n° 203. —
FAVARD, Rép., vis Rapport d'eas-

rt*., mUif §^,-n» % et y?.5?i«d«r^^^,aft. ,ly:m 9r—
«TBAD,Vatif,,&.-lHsp,.31J, «t sur ÇARRii-awesft^spty. 5* Rbrai
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fàtf'e'^fô'éédèr àcevmoyend'instruction dans sôû propre intérêt,
et à l'appui de ses prétention? particulières, alors les experts
cessent d'avoit une-action solidaire; car la solidarité manque
àbsoluméhfde'base-légale. Ils n'ont d'action que contrela

partie qui a;demandé'l-expertisè, et quidoit, en défmitive,en

sdpp'o'fier^éul'e-'lés^frais^ du moment que, perdant sonprocès,
èllë'ë'st'côndàmaêe en tous les_dépens (1);' à plus forte raison

eh'ëëràit-ellé seule -tenue,comme seule intéressée, si le juge-
ménténxâutbrisant l'expertise avaitdéclaré qu'elleseraitdéchue
de son droit, faute par elle d'en' avoir usèrdans un délai

déterminé. -

16. Les associés en nom collectif indiqués dans l'actede

société, soat solidaires pour tous lés engagements delà société,

encpre^qu'un se,ul desassociés ait signé, pourvu que cesoit

sous;.l,a^ais,on„s)ociale(22, G. comm.).,
, •

L^sip^é^cpi^m^najrejqui Contrevenu ,aux dispositions
de,l!anticlé 27, est obligé solidairement avec les associésen

nom collectif pour toutes les dettes et engagementsdela
'-; -W*''v'» ' - '- h ,'a-î--''','» - - -

société (28, C. ,çomm.), s. , ,'. ,,,.,'
Tous ceux qui ont,signé,, accepté où endossé une lettrede

change ou un billet a ordre, sont tenus à la garantie solidaire

^•iW^TôWM-individuS- condamnés pour un;même crimeou

p^uMfûlàénfg!défit,'seront tenus1solidairement desamendes,

des reïtïtiïtidiis des :domffiagës"ët intérêtsfet"des frais(55,

G: ;p.).?Et c*ètfë'Midari4é-seât indépendantef'de4'inégalité des

péîn'és âuxqtfèllé^ës^délmquîtnt'sipeuventTêtre Condamnés.

^IlënifêMtè^'qÙè'rsi le$nibntafet*d«é'condamnations solidaires
-É^#6M£ «Qts5îranes,;le: (jugement !oa lîara-étdoit fixerla

=•"*durée de la contrainte par corps (2), bien que, par suitedelà

'
-*£& w&0&. -'7, '-•y. vn-ty* -.!» ~-\*.',î i *-•:- *

—(l?f Fâri%X^ufcrâ§'48ï1SiBl#49f 2»20"3^-r''lGass.f,Il août«•

SflaÉf ^^^feT^^o^dffàil^SftatMse'iifStRÉWe*, 3^*27.

(2) Loi du 17 avril 1832, art: 40. hWàéi¥M6mtvaM'8H, art.*-
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division^entrejes parties, les portions individuelles soient

inférieuresà-trois cenls francs. La solidarité fait que chacun est

débi.tenr.'de-latotalité (1)--

#/îj'ârticlë 55, G. p., ne parle littéralement que dû cas de

confamnation prononcée pour crime ou pour délit. Il faut

conclurede son silence, à l'égard des contraventions, que la

soïïflariïéne doit pas être prononcée contre tous les individus

condamnéspour une même contravention, cdmme coauteurs.'

ÛÙ)i3tiâ2 juillet 1791, tit. 2; art. 42; déclarait expressément
solidairesentré les complices les amendés dé la police cor-

rectionnelleet municipale. Mais l'article Hs; C. p., en ne dis-

posantque pour les crimes et délits, a par cela même restreiat

à cette double hypothèse la solidarité quàat aux amendes.

Commeelle est de droit étroit, on ne peut l'étendre d'un cas à

un'autrepar voie d'analogie ou même d'identité de raison (2).
Ms l'article 136 du décret du 18 juin 1811 prononce la

solfâarité',quant aux dépens, contre tous les auteurs ou com-

pliceîftu même fait; et cette disposition comprend les dépens
enmatières criminelle, correctionnelle et de simple ppûce.
Carcétté'éxpression, fait, embrasse toute sorte d'infraction

pénale(3ï.
'" ' '

Quantaux dommages et intérêts dus en matière de simple
cona^avenuWdépolice, malgré le silence de l'article 55, C. p.,.

nôiÛ5jçlfoy.ons,guelàsolidarité existe. Mais alors les coauteurs

ottcrapjçès ëii sont tenus solidairement, non à litre d'infrac-
tionpM^iniisYtitre' déquàsi:déHt.|4).'

' ' ""
.

:"
.

\fcJOeat essentiëlqu&Iacondamnation soit prononcée pour
lemêmefait. Ainsi, lorsque plusieurs individus ont été simul-

(l)Gass.;«j.uinl843-. SIREY, t43y 1>,•937.-• . - -

(*) MARCADÉ,art. 1202, n» 2. — TOOLLIER, t. I lru° 151. Gass.,
lSmaH849.-SiREY, 49,1, 608. *- 3 avril 1869. SIREY, 70, i; 229.

(3) Câss.j 12 .mai 1849i SIREY, 49,A, 608. — Contra,-CHAUVEAU,
MÉu^.Cocte pénal, t. 1, p. 308.

'
V •c1'-

(4) Hbytwfrài n"i22.-! . - "• <•'' , '*. -i -.
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taHément poursuivis et condamnés,,les mas, eommie auteursou

oompliBes'des mêmes >faits,des-autres; comme auteurs ou com-

plices d'autres faits, chacun d'eux ne fldtîpa'S'Jêtiie «ofitoiné

aux. dépens, ou
pende^sptidai.rement avec les autres. Il doit

L'ê^ëtieulenpënl; à,]la,porti.on d.efraiç afférente aux faits parti-

culiers à-.raj§pn..dëfsqueis il a été condamné avec un ou plu-

sje^ps attifé^ en qualité de coauteurs oucompllçes. Ikonvient

alors li§JPre> ,daps >juste proportion, indiquée par les cir-

cons^nçe^ de la cause, uae djjvisjon des dépens, avec attribu-

tion, à, chaque ordre de condamnés. Autrement, la condam-

nation §erai| étendue illégalement à des frais nécessitéspar
une jnsjtruc'tiôn, et un,jugement concernant des, faite auxquels
îâ partie condamnée n'aurait point Ws P^jt^l),

,^. Cbmajè^a solidarité .est ici attachée à la nature du fait

ppurléquel'ïat p^damjaa^'ôn est intervenue, et non à l'espèce
de jûriaïcfion qrui là prononce j il importe peu que la répara-

tibha).t0éi;pjpo'ùrsmyied^vah^ un tribunal civil ou devantun

îfîbpiiâl Criminel, correctionnel ou de simple police. La loi

h'êtamisâaint d'ailleurs àucûhç distinction .entre les diverses

ju'fidîctinns qui peuvent être saisies par râ'partïé'ièsêe, et celte

partie ppuvant, à son choix, poursuivre séparémëhi l'action

civile devant TaJuridiction craie, ou là. poursuivre en inême

'tetap et devant les m|mes juges que l'action publique, u suffit

solidairement à sori profit, contre tous ceux qui sontt,ondam-

nés pour la même infraction (S).
1

"£»«tfa0tieai^^ pnMiqtié,et

~Um& fci.;ûa.r*}\Âr<'':ù r';a*-":?ai-'j"f=r :-'; --»-1-- -::''

. *'('!) èak;-f 20 j'anv. 1843. SIREY,43,1, 226. — 2 avril 1846.Siut,

46, i, 720. — 24 mars,rlj8S5i §IREYSJ% l^jefl®,-^-^-,?!'?.avril 1873.

t.§J«iY,.,7^,'lSa4?^ j' ,..,.'! '. > •,•:,; .•-,-ç '...»'

.<0$9tyjfg$§0fe%,<& 20k »to-i*H*,.«4fc,.«t*. 4,{pr20,ii,,8,

.^«^M^WW»»^:^-^^*?-^ M5»WKÈ/;ar.b 1202,in°'8.
-

MERLIN, Quést., v° Solidarité, <§R*P,.n°ï4; T^ass^Csept. 18)3,

SIREY,14,1,87. — Contra» Bordeaux, 16 féff.';i8£9is^sÊY,$î, ^ 300.
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lesartiiifô tëiura n'étant pas subordonné à,celuidd l'autre, Eac-

qin^CîemBHlîdomié par le. ministère public au jugement de

premtteinsiancev n'enlève pas. à la cause ma caractère d^af-

[îir|KCûnrectieainèllev. posucvô îpsede fait qui lui sert de-base

aitle caractère de délit. Dès: Iras, si cet acquiescement empê-

obetoj&ridiotidri supérieure, rè^lièremen* saisie 1par Rappel

dKîbfepartiftcivilev d'appliquer une peîae.>qiaélcotnqué qflirç le

niinisÉèf,e,puMi6ne.peu* mêmeiRequérir confire te prëVe&ù, il

nes'ehsurti.paisjqaeslà)partie civile nepuisseï'faireldêelatrePet

reconnaitee:Eeixistence du délit poursuM pàtffcllejjaifiikâtobtei-

Birrépa6ation.'du' dommageiàielie.causé'^Etdes jnagesidaisent

pronorrcér-,:dans «e casi, la solidarité, contre; les .àwers prô-

renns'(d^i' .•","-'.

Dans'te.cas.d'absolutioni, comme dàiis cteMd'aequittemreEit
OK(lë"(Mmd8mnàtiôn, la. G'our d'assises doit, statiieir sur lès

tamagëshetr intérêts prétendus par la partie» civile- (366^ 6\

tost.ï)C|.)i Si tqus, les. accusés sont condamnés,, absous ou

at^uitt(faiJa;Gouî!f. entles condamnant, aune réparation! eoters

la pajtie,iciyile>. prononceraï conte tùus> une' condamnation

solidaire. . .-M

I*siuus>s:ostrils;condamnés:, et lesi antres absous; ou aequit-

tês|,la?G.pur;4evrraégalement les oondamner sansrdiistiaction,

soudainementauxdonunages etintéEêlsdus àlapaytiB GiVile-.

tai,s.i^f^fc«pnynun. entra euxha'a pas>entraîné ptor'tQUs

le&nié^ô^.piçgsé.q3iences pénales^iliûfen'-est, pas nw>&tt&virai

qu'il,es|lejiyiH^%#lïlar16aupe, desido«3»ages,'et:iaîitéïêts pror

ioncésiican|r^ftqu,s,.,
•

Desfcsanf(dnn-teaiin'tttile.deifaire remarquer,'que?, dans- ce cas»

^-là^sftulSïd^jjnont.êtrp ç^ndapuaéS'sqlidair^nent ;aux,ansen-

tei.r,estitutio,as^t.frais, envoya la partie»pubMipiO* quii auront

^'CQndanB^és.epj^emnleH'' ; - '
: -

A la; dyïérence .des- cqucsi dfassises,: les tribunaux' oorçeo-

pflnnels^pjLip.fton^Bélent8(pouifstataeE §unlesjdommagesiet'

OCass., 15 juin (844. SIREY,45, 1,73. , >! '
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intêïêtsïiprétendnsrpar la- partie eivile.'-lorsque le fait n'est

réputépni délit, ni contravention.'Ils doivent alors annuler

l'instruction,' la citationet tout ce-qui a suivi,-et renvoyer le

prévenu (191,.jQ. inst.,cr.),isauf à la partie>lésée à poursuivre
sonmction ;devaU;tvlestribuaaux civils., ,-

MrMais-'SupposiiBSrquela-partie. civile, ait obteau d'abordde

la juridictipnîffcèpressive ude condamnation à des dommages
et, intérêts-, -contre an seul ou quelques-uns .des:auteurs ou

complicesîdu même fait; ekqu'ensuite, elle poursuive devant

la^juridiètion eivile un autre ou-d'autres-individus, comme

coauteurs- ou complices, en réparation de ce même fait com-

mun à>tous-La juridiction civile, eacondamnanfces derniers,

devra prononcer la solidarité entre eux et les premiers con-

damnèsicGar,':Ms"olidarité étant fondée.sur la communautéet

IMdivisibilitétduiMt^èsfcpassnbordonnée à cette condition,

qa!ell^seT3ài^ôn:(mGëeleontre>tous en même temps, à la suite

d& la?mè^éiansfianfce^t-pâB'ila'tm3ême juridiction, <ou par une

.juri#ctibjà§semhlable~^ au pouvoir

deîMaïipaÉthMésée d^dbtenîrHcontreïtous une "condamnation

simultanée.
• Il en .est dehiême^dansile cas oùiâpartie''civile-a d'abord

poursuivi .'uaseul ou quelques-uns des délinquants* devantla

juiadictibn^civileîfef, ènsnit'e, l'autre oû-les^autres.'devant la

iuM'dictlonTêpTéssive. Iâ solidaritëentrè-les-divers individus

siieeéssivearent 'condamnés,.même tiar dés tribunaux diffé-

•rénts-/4résuité virtuellement "dé da combinaison
'
des>condam-

nations prononcées l'une après l'autre pour-la! totalité des

dommages eWntéïêtlTMais "ellèVé's^q%%nparfâite (1).
-fl#onr quéf.'Ceti;efs6liaàrltê^â#iiëUy ilfautévidemrnent quela

idpniérWcon'damhation%sê *ëfèM* la<Condamnation précé-

dente,, en ce sens que les juges dent^ntèniracôndàninerles

•id^iéTtià^Itt^'êparâtiOn^sôlidàh?ë!MU même fait que lespre-

AifefM^air^^^^ àIa

(I)EODIÈBE,ri» 313*



DES OBLIGATIONS (ART. 1202). 415

ménje^tÇhpÂe.v-puisquela- solidarité suppose^,.nécessairement

l'onitêïde:.dette .et la iparité de cause. Il n!y aurait point de

sp.M.ai^té.'sila seconde-condamnation était prononcéeen sus

eti4|épendàmment de, la- première.

'.D^pstëj'lorsque les condamnations successives se réfèrent

|giej^|'autr,e,' si les. dommages alloués^par la dernière sont

8up.é^ujsa; ceuxde la première, 41;n'y*a^de solidarité ,que^

jusoTula^gn^urrencede la quotité moindre, puisque dans cette.

mesurait y-sftfideatité. En vaincs -derniers^poursuivis, pré-

tendraient-ils.que la condamnation,pron,onçée^ contre^eux ne

peutvalloueç;d,esdommages et^ntlrêts^upérieurs-auxautrqs,

ppejjuedasolidarité, q^=en;estjîa:cpns^quence>,y^u|néces-

sair1ernen|.qu'ilJi'y ait qu'une:mêmgr.chose.--4ue par tous.-, Ils

nesapaient,-en effet, se prévaloir,.-; ppnr-faire restreindre

dans^ges^limitesla réparation dont ils sont; personnellement

pa^ibîes^,de/la solidarité quia été édictée contre eux en faveur

de(ïa*partie:.lésée.Ils ne peuvent retourner contre cette,der-

mèjrjçlîçijdisposltipn^mêmes qui ontété portées exclusivement

ensa/âyeuri,iDIa^lleurs, quant à eux,-il n'y a point chose jugée.

Mais pourrait-elle se prévaloirr.de cette solidarité de droit

pourdemander que les derniers poursuivis fussent condamnés

me'ïèpatatina âù inoihs égale à la condamnation dés pre-
mier!?ta^sbpiaritë ne serait, sans doute, pas entière, si la

dernièrefeona1Imaâtibn était moindre. L'indivisibitité du
1
fait

c'onllMlàttoïïl',' ët'ianécessité pour éh'acùndé'le réparer totà-

leml||^Biënt;rëpoussér;bétt'é m'egalite'/Bû niomènt donc

llne•lès^uges^eponnaisséht'qu'ë"'ies, derniers poursuivis ont

participéà ^infraction commune, il semble'qu'ils doivent, en'

conèfa^jftt'çelfteréspbhsabititéïtfdïyisifele, lës'cnndamner tout
auniôms ^.lâ^mêmè s'onïmë dë^dbiiiniîÈëësBt'intérêts, sans

per#ffl'autre'rcM. ils'smelt^
Maisil est évideïftnque,s^flâ ^plsse^lfei p«ëi#c<#
damnéstne*pguvent-;.être .tenus de .cet-exçédan1#,s/ps$rétejte
desolidarité; car, à leur égard, il y a chose définitivement
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'
NëâfimbinSi ""od'ne: saurait prétendit qu'en Condamnantles

âëraïBftsi pMfâdivïs â UBê somme moindre, lés juges aient

vM*fe*i-.-#yalrâatpdmtiefij^jiuge©'à':ïiégari de césdélin-

quants, la question reste •entière! en*èeqûii les1Concèïne>Se

nS8mWd!b1îceq1iif&^ dés dommageset

inm-étssqm^dmSéïK«â-'Sfe de;lâ>pre!aière! condamnation,ils

pgevèiif #él*ë cdnrlànftiés q\i'y-une;p^rtibn>'des''di0Hlniagesel

ïtâmMàêm>ffîèi^imm<mm ï&mtm. ma»ilsne
soffiâWS tenus stiliaaifernént qrie:dé cette quotité, puwcpiïls
la dôivteM, f/f saMttWv â'Vefléliacrm dét&urs corisoFts,etqu'ils
m- $m&m>qW eel'a,parirniffrrtation méïrie1sWlft s(Mme totale

deS'dSrbniâgesîet'ïTltéVêts
1les pltisèltevéë. Aussi; est-il em-l

d^dn^-a^'p^«^Wë',iq«'iP#py'8 qtfane cBBtimm

sîiilûM'n^e"' quii -prtidmse- iine solidarité' parfaite.. Mais il-n'en

é§Pp^m^»rîmi3p?efl^càsi*abtio4iS' SuWéssivës1étum-É

GbimèiëMmylm^'ûëMëT^ jtàutstiivis' Hé laissent pasd'être

tëlH^MgfrlS^BtaP^ed
sdiVpêu^yfe'p^iîéSIô'gàlte,- siiae^^nlanltlations sonfiden-

Ifl^^ jAq^ttîiitàriïiA* m® qléSfitë- ibMKdW^sW
éblrfaûlnàliorifeisantBdirIféiiènteei. -•

; -,-

2J.. Lesjtuges,,. en,condamnant solïdairement plusieursindi-

v^dfls p^aur.le mêmejf.âït, commun entre eux, peuvent, àraison

iffî c|çpqn^t^pGqs..et-eu, égard, à la,participation de chacun,

réparti^, inégalement entre eux la somme des réparations

çiriieà^'BÎais^dans.ie s,iiepc,edu jugement' de condamna-

tion, ifie^ ,spn^censéespr^nogic^, contre chacun d'eux,pour

une^éga^^^;;,,^^,^.^

'

; ,
' '

sj^çeMvin^nlWftnpjncèeSf jonj' .dessomm.esdifférentes;
la

.*,•,'.»> w'ifc'S/Htï &$&> : { -:t. ,5.1!"* "•"^ ('- .If . ,'".v'

(1) RODIÈRË, n° 3Ïlfv
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maître m crimes' et"de délits (Sg,"C. p.).'#le exisfe'*à'ussi

enmatière,de simples délits civils et de qûàsi-détitsV tes

auffîsîu*même fait "dommageable, constitutif d'un délit ou

ouâaifélfr^ôivent donc! être "condamnés solidairement aux

dommageset intérêts dus à la partie lésée, alors"même que ce

faitseféîère à L'inexécution d'une obligation non solidaire, et

qimfffest*point incriminé par la loi pénale.
'

H*èst;vrai que la solidarité ne se présume pas, et que

oette^ception
'
ne cesse qûë lorsque'la $olîdarifèkà lieu de

plemuroït, en vertu dune disposition'de la loi. Il est vrai

encbrélque. l'article 55, C. p.; n'est felaûf ôji'àïïx infractions

qdlejivent entraîner une condamnation pénale ; èïûm, qu'il
n'existeaucune,disposition expresse dé lafloi "qui étende la

sonaantéau cas d'un simple fait dommageable, ne pouvant
donner'ueu'qû'à une action civile en dommages et intérêts, et
I?3&!' >r-.sr"-. . , -°- >-

nonaune âctioa pablique, à fia dé condamnation pénale. Nous

croiras .cependant ;\que la solidarité résulte virtuellement,

même'^ànsce pas, des dispositions du Code civil.

nesfbîeîiévident d'abord qûë l'article 1202, en disant que
lasoUdàritêdoit-être expressément stipulée, indique suffisam-
mentquiïn*ëst applicable qa'à la solidarité coaventip'nnëllër
etnpnaux engagements qui, résultant de délits "ou dè'quasi-

ttên;ts^sefprmentsans convention.

frmaû&e côté, si l'a' solidarité a tieu de plein' droit en"
mîtfeî'aàTfractioWpéiialës, cen'est pas iaat à raison du càrac-
% çlnmèi dhîaitj.qû'à raison dé sa cémmunaùiéèt de son

inttiyisibfm^ientre, tous ses auteurs^ coauteurs ou complices,
wmmeil est impossible de déterminer là part de chacun

d'eux,soit dans la perpétration' du fait", "soit dans ses consé-
quencesdommageables, chacun d'eux doit nécessairement, et
parla force,même des Gh'psëë/.être- considéré comme étant

individuellementla cause du dommage, et être réputé avoir
seulc'ômrais'lefait tout entier, iadépeadammeat de ;la parti-
cipation

|és autres. Il doit donc répàfer-pefsonnelïêmenttout- »

ledonlmage;èï'de cette obligation même de réparer le dom-'
T. m. 27



4J.8 THÉORIE ET PRATIQUE
i <i

' "*
"i.v ?• -r J,- '

mase dans sa
,to|atité, com^'il.f prêtait seul auteur,,il résulte

mu en e§t tenu solid'airémîéht.

La. sondârité. résulte ainsi virtuellement des seules disnosi-
lions de l'article 1382. Si la loi n'a point expressément nro-
Xiff, Wî'fîO'IfvtiiY- - 00 ! '• ' ^-'V '•'* *

npncé, comme l'article 55, C. p., le mot de solidarité, ellea
du moins.suffîsamment défini la chose, en obligeant, pour e

total, à,la réparation du dommage causé, celui qui, par sa

faute,, en a été l'auteur.
JPar.exemple, si le dépôt a péri où, a été détérioré parle

dol ou la faute de tous les dépositaires ensemble, il y a soli-

darité de la part de tous ceux qui y ont participé. Si un seul

fyut coupable,, il ny aurait; daction que contre lui, à moins

qù îhnè "fut établi que lés autres, en se constituant eux-mêmes
;•' ":*%**'i sur» u>,n~- «'', •.*-,"* .---:, . -
dépositaires, en même temps ou successivement, se sontobli-

ges cdDamejcautions et garants Jès uns des autres. Danscecas

seràientïënus,*l"cê ®trë seulement, ceux-îâ mêmes qui n'y

auraient^oim participé (i).
Par applicatioa de ces pnacipes, on do;t décider que, si a

r .if?!' »"*«*)» PfT\ K«.cfjr^.rt.Tf.r' j < ' . '-

^SS^ftrt "^ •^#!dAt|r^Ba^le d?L01iHfaute
dé fousAés héritiers dû "dépositaire oudé quelques-uns d'entre

eux, le déposant aune action solidaire',contre Chacundescon-

treyenants(2). • ,v, ,
Là raison* de cette solidarité devient, sans doute j plus sen-

îff!
'

' l" !rr>f) ""ir
' f T"VTf£l u liji

sible..si l'on suppose entre tous les auteurs dû qiiastdéhtun
concert de dol' et (de, fraude, Mais le principe n'en,,est pas

moms;cé'rîai,û, mêmë'àansle cas d'une, simple faute"oun'égli-

gence.commune, a laquelle tous ont participé. Car la cofimni-

naùté dé ce fait, jointe à,son indivisibilité,"suffit pour fonder

une condamnation solidaire (3). .

^"ii»'.^' '"^p •">•-«'
'

,• ••-'- - . V : ,4.",'i
'OJ^. l^?., X Dep. — POTHIER,flépdf, n°,04. ,k

p. -32^4 ^i^l»4«5jfiéîtïi>#î»03)|Èft!^' nfvSO,--; -^Jast» '29r$ifc J83JL
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•li^lef«Jnàics;!d'Uiîë faillite s'ont wtiiïÊteikM r&Pft'

sablesdes fautes, négligences ou fraudés qui 'leur'sont- com-

ftsfffilte, dn^oit'àssMfer 'tous autres gérants 'et àdmi-

nis^éurequl ont cbmmi^ënsëmiïe le même quasi-délit.

tJÉSJM në^dise'pWt'qûë c'est'Mfontfre la sôûdànté'et'

llnMisiî^liïê: ïlne s>gît point, en effet, d'une'Ôbtigation apnf
leptfiËîêtt s'oit indivisiï)lé;'câr iWfép^ratio'd ^"'dommage

cànJe^omïéM't'a'àns uhè sbminéHoe: aSffiiigês effets,
<

estuffê^fitsëffivisïbléde' sanatûft. teî'm^vMMè'èMe/
non*uafisle rembôûrs^Biéift' 'de;là rêï»Sra'tion;,^mais dans là

caûsëfëWngàgèÙ^^

etin#èfï#timUm'erit dus, mailsdanf'É'M'aHlueîtôus onV

parlicip^plf uniefraude où ûii'è faute cbmiÛunë.'O'f', c'est pre-
cisém'èntx*è>fài!t,'"ëaûsè'indivisible de l'o'biiga.tion, dont là per-

péfeaTOfèfîe^conséqùèncesdommageables imposent à chacun
'

defelifêurs une responsabilité pour le tout; responsabilité'

quiieltlé^riiicîpe à'ia solidarité, en multipliant' contre tous

mdivu%eï4n1'éiit:iaréparation' civile dont ils sont tenus chacun

envertf'dfÇeâ^ _
'

„ ] ^ '',.
'

]sl]\
LatlourTlëwcaWatiën a pôuêsé f̂brii'.ïb'iil l*à^)plica1tidn.yi^oji-

rêuïea'è̂principe". EÙé a décidé'(2) qû'iîy avait lieu cfecon-.
ttnntf'sbn'àtiFeméàt à la réparatioà du ^dommage causé .à
ipFôfrî^lâtrë voisin^' divers propriétaires a^étanlïsséinents*'

Mustttels, dont lés vapeurs ou gaz, par leur rèuûmn et

#m%iof3^
-,"#"*;? i-'-T-)?' • .?*-<> ,"-J4r ;J7.' y* ,-!V.i \»?\

W,Sl^59>,^37C'^^2'-jarivfêr l8§"£:SinÉY, '6*3;' 'i, »9:!ÎLk
Suait865«SiKÊY|f65^i;','S51(ii!— 1-4'août 1867.-SIRÉY,'67,-1, "401.— '•

Sjuillctji,87^'SiBEyi,i^'l,,i2i2.r!hT;
23 niars 1873> SIREY^ 75^1,M

158.-1? janvier 1881,. SIREY, 1882,;,,1, 22. -r, Contra, TOULLIER, ,

H.^Mi^rjtffiTrfN.tl lirW^.-'-yARCADÉ, art. 1202, n»'i
"

C)Cass., 18 janv. 1814. SIREY, 14, 1, 57. — 26 juill. 1836. SIREY,

!V^,9?4.g-vq^rà, JD^BANTON,t.,ll,vno-p7.,, ...{:,
C)H jùill." 1826. SIREY, 27, î, 236. — Voy. encore Aixy;14,-adût J

"M.SuoeY,62,2, 265.
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possible de déterminer ia part pour laquelle chaque établisse-

ment y avait contribué. _
Ce qu'il y a de remarquable dans cette décision, c'est qu'elle

établit la solidarité-contre diverses personnes qui cependant
n'étaient point coauteurs ni complices du quasi-délit commis

par.,Gbaçune d'elles individuellement. Chaque propriétaire

isolémentpayait, en effet, commis aucun quasi-délit; caril

était jmpossible.dë dire que les vapeurs de son établissement

par tlcûhetéusseat. suffi seules pour causerie dommage imputé.
C'était, au contraire, l'agglomération des vapeurs émanéesen
même temps des diverses fabriques qui avaient été la cause

du dommage. Mais, comme cette, agglomération provenait du

fait même-des propriétaires des établissements, industriels, il

y avait, en définitive, un fait commun de la part de tous.Or,
ce fait définitif éteint, là cause du dommage, et cette cause
n'étant joint susceptible de division entre eux, il en résultait,

coinmé'.conséquencé forcée, la nécessité de prononcer une

condamnation solidaire. Comme le disait la Cour royale d'Aix,
avec beaucoup de raison,*il y.avait un fait commun à touset

un fait particulier à chacun d'eux. Mais, par la manière indi-

visible dont le dommage s'était effectué, tet par le résultat

d'uaë faute particulière et commune, le fait de chacundes

faoricante étant'réputé le fait de chacun, préparation étaitdue

par tous et.par. chacun, et in totum et totaliter; enupjoaotla

solidarité résultait de la nature et de la force.des choses(1).

"Noûs^àjouteroas que l'ancien,article 173£ modifié aûjour-

d'nui'par la loi du 5 janvier 1883, contenait lui-mêmela

consécration du principe de .la solidarité en matière de quasi-
délit. ,|ln effet, la responsabilité" solidaire-, qu'il établissait

çpjilre>-jtous4es.loeataires, ea.cas d'incendie', était fondée sur

la présomption de faute établie par l'article 1733, tant qu'ils

n'àfaî'e^rjas^ourhi les justifications p^escrites,.Ôr>c'ette(pré-

.r%^MM-k,v'"> '''< •''"-"" 1<l f" ' '

(1) Voy.Càss<73mai48â7VSikÈYf 2.7,'t; 435i — Contra,DURAMTOS,
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son^qn deifàute, en servant de principe à une réspdnsa-

bÉÏefotàte contre chacun d'eux, conduisait nécessairement à

untï^sponSabilité sôlidaireyL'articlel734 était ainsi conformé

aufalsgîes;du droit commun en matière de responsabilité.

.'SISALapartie à qui les dépens sont alloués contre ses adver-

saire'ïin'à'p.oint d'action solidaire en remboursement de ses

fraîsi*,est,'en effet, de principe, que les dépens sonfrperson-
nelset divisibles, comme constituant la peine du plaideur

téméîâjre(1).
' ' '

Mais-ce.'-principe est limité-.par une exception.- Lorsque lés

dépens:0ht été adjugés à titré de dommages et intérêts, pour
une?îàùte<oûdes torts communs, tous ceux qui y ont étéGon-

dànmès-ënrsonlalors solidairemenfctenus (2). ;

Le principe de la division des dépens ne souffre même pas

d'exception,dans le cas où la condamnation est prononcée au

principalsolidairement. Si le jugement ne les alloue à titre de

donûftàges-et intérêts, ils continuent à se diviser entre les

parties.^condamnées(3). Du moment, en effet, qu'ils sont la

petaeipërMûnelle du plaideur imprudent et téméraire, ils ne

peuvMt'êtreïréputés simples accessoires de droit de la créance,
' .v:ïr>'-.E''-

* •'

(ljaiiu^;Éép.,v
0 Dépens, n°7. — BONCENNE,t. 2, p. 541. —

CHi!fraiAu]t^iir-Garré, Qaest. 553. — DURANTON, t.' V-l-, n° 192: +-

Cass^ia.ayril 1841.. SIREY,, 41, i, 631. — 28 fév,. 4848.-.SIREY, 48, l,

''(^M^fflbre
1878. SIREY,, 79, 1, 61. — 5.jany. .18,8,1. SHVEY,

#BôfdfiiNE;;t:.';2Vp'. 545. — -CHAÛVEAU,
1

sttr'Carré, Quêst. 553.

-Cass., H juin 1839. SIREY, 39, 1, 601. —27 avril 1842.SHIEY,

a»',»^4S!..1T.28fév>r4848.1SiREY, 48„1; 311* -^S;fév. 1856. SIREY,
56,i, 383; —13 juillet 1857. S!REY,.58, 1, 281.— 1" août ,1866,.

frm,'66,"l, 396. — 19'fevrier 1867.' SIREY,' 67, 1,^ 172. — 14 août
1867.SIREY^&Ï; 4 ;-401. -i 28 juillet 1*870. 'SIREY,' 72*, 1,122.

(3):BoN43BNNE,"t.2, p. 542. —DURANTON, t. lilyn» l92i — Gass.,

|9ayrUi;841..SiREY, 41,, J, 631..— Contra, CHAUVEAU, -sur.Gaiïé,.
Qaest;,553.— Cass., 1« août,1866. SIREY, 66, 1, 396. — 19 février
1867.SIREY, 67,1,172. — Dijon, 21 janvier 1869. SIREY, 70, 2, 74.

-Bordeaux, 13 août 1872. SIREY, 72, 2,277. - - - -
,.



42? JW$HEOROE ET^PRATiqUE

des codébiteurs ne peut nuire aux autres obligés, en ce sens

qii#*e^BeaJ^n^ë<feuçietnga^epenfepius tonëreux et.plus

é$<pdu-#ni^sajKaJfcmêmer sans,,'Qon|ondrelestprincipes de

l%,soj^ari|^etida46afttionji;ementf apli.crjiejrien.,cq.casles dis-

pai^nsfelkrtiç^aig^)?-'- *. • >y> •

Il convient, du reste, de remarquer que, dansles, asrêts.qui

v^nne(at4'êtreA(^tés,en..s.ens,.cputsaùtèp la 'condamnation soli-

daire auxid^pensssejrattache ,à lajCflndamnation solidaire sur

lfeprhiçjpaJ.veljfquîeîi} réaitéicesa dépens,participent de la

nature dé vérita^^Sôdp,mmages^etintérêtSv'Cesidé6isionsren-
1$en%aJBgidas§fl?exa^l'i^iqneinous''a%ons;poséei;Mais1 nous

p^sjgas^ej^êmeïtjimpSîqiaeî' quand on ditque la solidarité

quanj!rfaH^$0j.#jnnatip^ dejhpit, la

sq]ida§i$é.-çjianS)auxidépe®jRÔjgj;'foïn^uléîla,.règle.en ternies

1ïpPjabsglu^5e^-qne,-!sa]#ieiicas.oiiiUs,soatjalloûés.expressé-
meatj 0UHimpMtemente#QnMe^'4bmh|a^e&eeteiatér,êts, ces

dJpeas-(aeape.Ment être ré^utièrementÂ'objêir/d^uneLcondain-
nation solidaire que si les coobligés, soit en demandant, soit

en_dé|end^ant,-se,gpn||ré.unis
et convertistpour; défendre leur

cause05omh\an>, par-ides.moyens-.et;ûn>orgaae communs.La

prafifue^dës tribunaux' parait fêtre dans ti sens1,et cette dis-

trMMaplirt servir à concuieihes divergences'plus apparentes

PÎ^tre^que^.réelle^, qui $x^eni.dans, la;j.urispp4eiifie, etla

doctrine.» '; '".-s •'-, :'r » .«' , *. - o'
' '

«^talnd^tîdus parlens*dë#aSf nous^distinguons point entre

m]® %m&f ^$(p#&è$' |i&;d,e |a faire^GgùitterA...
iiMoûMeâniaerons parcetteKdbséMttion,.: c'est/quesl, en

maliè'fë^inMctions pénales-, les-ttibûnâûx doivent toujours
vh^'Âm ^ .&8&JLt$*s;--,;'.c<&m «-» ^ **">' - °' *'

{i)'Contra, R0DÎÈitE,éë9$ .*'* *«i,J* -*<*< *^ « .:-**'
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condamnerles parties solidairement aux dépens, il leur est,
aucontraire,'facultatif demiesY coadamaer en matière desim-

ulesouasi-délits,puisque la solidarité dépend du caractère de

dommageset uitérêts qu ils peuvent leur imprimer qu leur

reraséiîrMaistnoûs-ajoutonsqu'Usera le plus souventconforme

àl'équité-d«!ïêur donner-ce!caractère;'pàrcë'tfû'il's seront la

conséquenced'une côntèsIâtiW'cnnTfMWi^a^toùs les 'codébi-

teurs,et seront ainsi fondés sur une causeindivisible.
n est,du reste, bien év^ea^q^sî? outre la condamnatioa

commune,il était intervenu une condamnation personnelle
eMÉïWdespa^
îâW$W6\ïM là sëtid^'^yt^to^iës 'frais'(!)?'

'

iWÙ^^é que la sdudàMé'aeVpr^^rËë'p^ ësiféga^

lgifgjifai^&tbié' aûx'engâgémëntrqu! rlMnt'de'yio^'
sÉi^#interviënné'aû6tiné convention. Mais il peûiy"'avoir*
obligationindivisible, si elle n'est pas solidaire' d'apr$s une

dîsfiftWëiprëséé'dé'lâ; loi;
fi^ëst'dëinême^en 1matière dë'qùàs'ï-bontràts'.'Ainsi,'les;

coplop¥fèteës-;tfui;ln^nïéûblécoidintui nè'sditt pblnV'tenus
1

so'uc$renWââ%ufe
oâmli$a$ms?L^
éÊ?mmtiAJiMiâm: di-VueVàg^qu^W
5Ô«feWgiâï%ntl l^pâyèmént"è1st'ieÈMtMMhW?

*^)f--'i:
'

<
' '!- ' " ' - -'''-'"'-' '

,4 s-i Aaa/neoî-1203,-.-

i' '
r.«>çïfti'v_ ^ y. -

Lecréancierd'une-Dbtigatiotfcoûtàcté^soMairémèntpeut'
s'adresserà celui des débiteurs qu'il veut choisir, sans que

cèEi^uMûi^

(tlfvCassy7ija.nvie.rl861.SIAEY,62,-t,3âi. . ,< , ,„;,:,
^-IfeiVlii"^ <851..SIREY,51, l„,6ft3. — Voy. çep. Orléans,,
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"..;,' - ,, Sommaire..

1. Le créancier pe.ut s'adresser à celui qu'il veut choisir,
S.''Si la"dette'esï!è:rigible contre'tous.
3'. Les'partïes peuvent détermiiief entre elles l'ordre des poursuites.
4. Les autres débiteurs peuvent être appelés en garantie.
5....L'article ,1203 suppose,uneobligation reconnue.

„.,m„r- , , , COMMENTAIRE.

i. C'esJ, le premier et principal effet de la solidarité, quele

créancier d'une obligation solidaire puisse s'adresser à celui

des codébiteurs qu'il veut choisir, sans que celui-ci puisselui

opposer le béûjfùx de division (1203). La solidarité faisant

que,chacun ^dqi^,ê,tre considéré,, vis-à^vis du créancier, comme

seul, et unique débiteur, chacun peut.être, en effet, poursuivi
seul pour la totalité.

Ce bénéfice de division dont la loi parle ici pour la première
fois, et-auquel la solidarité, par sapropre vertu, emporte
renonciation de la part,.des débiteurs solidaires, consistedans

la faculté qu'ont les diverses .cautions d'une,mê.me personneet

pourja même dette, d'exiger,, que le créancier.divise préala-
blejnenlson acjion, et la réduise à la part et portion de cha-

cunei d'eïfësjfjsauf contribution de leur part dans.ies insolvabi-

lités actuelles (2Ô26). C'est cette division de la dette en autant

de parts viriles qu'il y a de personnes obligées, que lesdébi-

teurs solidaires ne peuvent ^exiger de la part du créancier.

Chacun d'eux, .réputé débiteur du tout et poursuivi pour le

toutjjdoil/.rêpftndîse-pauF.leitout.'sans-division.

. .27 II est évident ope, le .créancier ne,peut exercer _pleine-
ment la faculté rpie*la loi lui donne de s'adresser à celui des

débiteurs qu'il veut choisir, que dans le cas où la detteest

également exigjble à l'égard de tous.* :*Gâp; ainsi que nous

l'avonsvu sousî-a^ticle^H il^ adaptant' àe. filns' particuliers



DES OBLIGATIONS' (ART. 1203). 425

qu'il^ "de-«personies. ^obligées, nonobstant >la,-sotidarité;>deJ

leurcéngàgémènt. . ''•.'.> i-

; tm*uu :.,''••
' 'i -'i .

'
-, • • -\ >

3...IJest, évident encore que les parties peuvent, en cpntrac-
tant«mpd]fior énvçe point, comme elles l'entendent, lés prin-

çipeMlgpureuxde la solidarité, et déterminer entre elles le

modYeU'ordré des poursuites à intenter contre chacun des

codébiteurs. ..,-,,

4. Ce droit du créaacier de s'adresser à celui des débiteurs

qui veut choisir, ae va pas jusqu'à, priver le débiteur pour-
suividu droit d'appeler les autres à sa garaatie, afia de faire

rendrë%ratràdictoirement avecrenTx3Uhj,ûgëmenii commun,' et,

encaé'descondamnatioh, d'exercerMuiTmêmëi Gohtre euxison

recourspour leurs parts contributives dans la dette. Puisque
ledébiteur d'une chose indivisible a ce droit, le débiteur soli-

dairedoit également l'avoir (1).

Lesjlûtrés codébiteurs non poursuivis peuvent, • de leur

^té,;ià(érvenir' dans la poursuite pour la défense et la'con-

servation de leurs intérêts personnels ou de leurs intérêts

communs(2).,
' •„..,;. *.- .

8. 0n-€omprënd que les dispositions de' l'article 1203 ne

peuvent s'appliquer qu'au cas où il s'agit d'une solidarité

stipuléepar convention, imposée-*par. la loi ou reconnue par
jugementen matière de délits ou de quasi-délits. 11 faut en

effet,
1

aviâl^put,, qu'il existe une obtigation,à,laq^elle;cette

solidarité^u^se/s'appliquer. ôr,-.en«matière ,de délits, OJI de

pasWéh]te,1#pi»l%ttiëin'existeique.parle jugement qui con-
damnéles autëjirs^aef Pinfractiou»criminelle ou! du fait dom-

mageable!pCetnefsera donc qu'après-que cette condamnation ;

solidairesserja-intervenue, que^partie lésée-;sera réellement>
i ':î i ;ti!".> ,'\,.y )j'i' ""-.'lînM '• -i - ;î' N', tl.. i ',

J(t v

(I) DURANTON,t. 11, n°215. — ZACHARLB,t. 2, p, 267, n'e 23, lr
*•• et t. 4, p. 28, 4» édit. — RODIÈRE,n° 132,

(tytu&A'ftïi^&foK -"'-'': :- 'iil.s' 1
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r^o1ràËSië^ceiMtu,éecei*â^
à son choix, à celle des parties condamnéebfsolidairement

qu'elle voudra choisir, afin d'obtenir le payement intégral des

dommages et|nlMtsrqtt,féMtutions aÉiMér':' ce qui neveut

p|s^dirè riéarinibfn4s "̂qûë,celui "qui à été victime d'un'délii du

aun'qûasÉ-ae^t^âe puisse pQ'urstiïvïé s'épkrénïent et même
sufecéssivemehrchacdn dès auteurs du mit dommageable pour
obtenir la réparation qui lui est due (1).

AÉR%fèk5#130^

, Legip&a#4uiitestfai1$s;cwi$?é»l;unidte>4êbite]uTS,̂empêchent

pasleacnèansipi! d?en^je^ërben5d©paiteiliesiconîtireaesautres.-

•» "^ •'» B; •'.;-. '-.'
•Bda$ÉÎMiafe!'

'

l;,\^c^é^|$ejfjp£ut |!C;assjB^YiefunfS^uldébiteur àTsan-ohoix,

â^pu^jQU^Sjdeya^tfiemtoeir^bunal^puun tribunal diffèrent,
3.. Ou quelques-uns seulement, j>ar instances com'nîiin'es "ousépa-

ieW '?'cf>-* '/rv^i.-,» :*,--'•;
' ;

4. Mais il ne peut exiger la diyision de la dette.
5. Du cas où les codébiteurs sont insolvables. Droits du créancier,

6$M$flÊ d§"'ji}éç£(Urs,;dan^{e:§teas,ïd^seodéb^teursi^nlre, eux.*

'fq^m^-àj^
''

;GGMME&M8E.<' -"' ' ""

rs tïiî'ï'M .biî'V* * . " ' '-«.!-' - i • • •

i#?Î^B^'èWsuiteB^dbM^<p«M«tttiags'> àrtielesi'ISOJfief- 1*

eiPtgèpttarëuftësMn jii«'-%ïfthitieocôEd^^

s'a^è-itfës&'uiïêÉ %4*«feiMW6s^l#Man«ier)iaiÈfSi; qufeaeus

V^m^fpmwmre^m %qcëiitti ode» dflrttettsrf ApfflJwwt'

seul, il peut la diriger simultanément contre tous, afin d'ob-

'-•* ïf^jé 4,'i r v./i--'?"
— ..:!' u-,-f -,

(1) Voy; 1203";n%!2fÔ.̂ -Cass.;"23 août 4869. fcoe*t$*itf$ 1'1
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tajn^iSpig,W§flM,Ç§mmû%à|Jpus. La^sojjdj^su^pçsefljen..
effet,une seule dette, pour la pres'taMdnj-d^^la^iglJLejtiHi^ilfiSj

coobligés.solidaires sont considérés, par rapport au créancier,

coninîê^n^constiiuant, par^leur-réuniôn; qu'un-seulet"même
débitéur|i5t0u~spouiMia; et, en même4empsi chacun-d'eas-est

répîfé»dêbîteariuaique dedàtotaliié, aa-pour tous.

2,.t(jpan.j|lç créancier poursuilj.ainsi, tou^.,le§;,déb^euriS.1
ensejnj^e,il.peut l,es assigner tpu$jdeyant lg?même tribunal;.

etlg^toa^ompétent|^seraiil'ua.jd^ç^ux^gn^.aiuphpix dft,
lïéançier.j-po.urraientêtre-saisie, spn,,actipn^cQntr,e-run des.,

débiteurs,si un seul était ppu|S3uà^i?i,s ; •:,,.;,,,--,
Sile créancier assignait séparément "chacun des codébiteurs

devànt'iin-tribunal différent, ils pourraient^ pQuriraisdn.de
connexité,!demander leur^renvoi devant le tribunal, saisi,le»

premiertde% demande* Il peutleurimporter, en- effets dans >

l'intérêtde leur défense, que les causes de chacun soientiréu-
nieï-dôVarit-lemême tribunal, pour y être décidées pàii un

JQgemejit'Commun^

Hy-auraif, pâlies mêmes.raisons,.lieu àla-jonctionides
'

instancesjlsilell'es.étajëhljs^parémentpor.tées devant le même :
tribunàij-' !'<•.'

L
Le^crêanci^rpeut enfin, sans se borner à en poursuivre

Mseufrsàns aJO^ernon plus[jusqu'à, les, poursuivre tous, for-
mersemênkntisà demande contre quelques-uns. d'entré eux,

8oi,tsirmffir^ja^t ioiû(iparinstances séparées deyant le même
tribuiia],âp||*ucçëss^Teméntdevant des tribunaux différents.

TflJ^Mpes^cqmékûenc^s de la solidarité,' expressément

consacréesj^^t\m^^B^Y&tâhaÎ2Ô'4~ suivantlès-

P'Jesles po,ursuitiîs,fan^s contré l'un d<|§débiteurs n'empè-
sent pas le'créancier den exercer de pareilles* contre lés
autres.

(^antauxjpojîrsuites en exécution àfiîrdë payement,''elles

"Wlfégjfi^ exactement par-les mêmçs^pnjejijès, Lftcl'é^ncier,
pwts'adresser à un seul ou à tous simultanérj3£ntJtou;geg^
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ment a-'^Ûèlquèis-ûns des codébiteurs solidaires, jusqu'à ce
qu'il ait reçu- satisfaction (1)^-

>4: NouSidevons» ici faire remarquer que le créancier, en
poursuivant tous. !es^ débiteurs ou seulement quelques-uns
d'entre eux, nepeut exiger la division de la dette à leur égard.
Du moins la division qu'il prétendrait en faire malgré euxne
saurait préjudicier au droit que chacun d'eux a de payerla
totalité "dé la dette, et de libérer les autres par ce payement
intégral, avec subrogation de pleia droit. Le droit de payer
sans division résulte, pour chaque débiteur, de ce que la soli-
darité même l'oblige à payer ainsi (2). '

S. Si,Jparmi les débiteurs solidaires^ il y ena d'insolvables,
le. créancier .^adressera, ou se retournera naturellement du

côté: de "celui ou. de .ceux dont la solvabilité offre plus de

garanties..

Mais£si tons s'ont insolvables, comment devra-t-il, dansce

cas, exercer ses droits? Le Code de commerce, articles 542et

suivants, a <prévu le cas en matière, de faillite. Le créancier

porteur d'engagemeats solidaires participe aux distributions

dans toutes les masses, et y figure pour la valeur nominale

de .son.titre jusqu'à parfait payement. Mais s'il a reçu, avant

la.faiîtite,,_un .à,-compte sur sa créance, il n'est, compris dans

la masse que sous la déduction dé cet à-compte, et conserve,

pour ce qui lui reste dû, ses droits contre le coobhgé.

Cies.*saigësdispositions,, expression du droit commun, doi-

vent étre'apjpliqûées en matière civile. Elles né sont, en effet,

que-,1a conséquence de, ce principe,.que chaque coobligésoH-

daSë'elî'tenndë là totalité. Si ïé créancier né figurait pas

d||s Chaque',distribution par contribution pour la valeur

(2) ZACHARLE, t.'Jt, p. 267,1» édit., et t. 4, p. 27, 4»édit. -W
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noniinaMideiiSontitre, et si sa créance était diminuée successi-

veineUtïdUHmontantde chaque dividende alloué.ilen résulte-

raitquejlecréancier perdrait, dans tous les cas,,uae partie de sa

créanée.,<puisq,ue,.dansla-dernièredistribution, si avantageuse

qa^f|ut,,;il a'arriverait jamais àua payement intégral, et

seiia||;ainsiprivé des garanties quedui donne la solidarité.

Oar^si,opaquedébiteur est réputé seul et unique débiteur du

tota^içé-n'estévidemment que, pour mieux assurer l'intégra-
litédeyspn.payement, au moyen,de, cette responsabilité réçi-

prope,etmutuelle desinsolvabilités delapartdes codébiteurs

entrejsux. - - •- - " ' " - >

Supposonsdonc trois coobligés solidaires -dont-les*biens

sonten distribution par voie de contribution. La créance est

dequatremille francs. L'un donne trente pour cent,, soit douze

çents,francs; l'autre, vingt pour cent, soit huit cents francs,.

et„,Ierdernier, quarante pour cent, ou seize cents-francs;

tojalytijpjs,mille sixjcents francs. Au contraire, si l'on procé-
dait,par voie d'imputations successives des sommes allouées

dansjdes.,contributions, on aurait, sur le premier débiteur,

trente^pujr^cent, pu douze cents francs pour quatre mille

francs;suj|Jev,second, vingt pour cent, on Ginq eentsoixante •

, francs^pnu&deuxmille huit cents francs, et, sûr.le dernier,
quarante,pqur cent, pu huit ceat; quatre-viagt-seize francs

ponrwdejixïnîille:deux.ceat quaraate.francs; total, .'deux mille--
sixcentcinquante-six francs. On aura même beau intervertir

l'ordre^llrpoçtributionsf la»part,de chaque débiteur>pourra
to différentecornais le total,reçurpar-lencréancier sera le-

IlHp.]is,|em^le, ^.cqre qu'il est indifférent.que tontes les!

fetributions par.Goatribution,, commentes faillitesi se soient-*'
ouvertes,en .même,.temps. ,ou«sucçe,ssiyemeût,i en •des -temps >
fers et les uaes après la clôture des autres. Il suffit 5

que W

^çiec^re^uuaouplusieui>s,;à'Comptest'rdans«lés distiâ-

^.^pi^illites^ntèrîeures, poup qu!il;doiveiêtre adnnVa'I

%eï|'^ps/jes,.distributions ou faillites subséquentesipeur/1
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tente :fev<vttgUF<fe>nïlrkle- de rson<ti%ev-^hsAdëductiori des

à«6om|tefS'irëç.us{précédemment'. 'Autrement^ ;on retombera
dans- Jjèswinconvénients d^ûn payement imparfait, ainsi que
nous'ivenons idesleisignàlër. l?à-ice!mpté<rè,çu'ne s'aurait)en
effet-.'îvalôii' dtte^scômme.-'dividende àilôné'danS une distribu-

tion^ bMa #étfeptidn Hi%n"e sômm à ce titre,
n'ëmpêèKéfpo'flif^&icréànfeieî" de figurer dans les autres distri-
butiotosajûâiasses peurla valeuf intégrale'dé s'ontitre. Il peut
toujcru§#3séprésenter; flans les distributions ultérieures pour
eettei$alêuT'intégrale?,puisque'sohîfdroit est attaché, nonpas
à la simultanéité de ses demandes en collocation, maisàla

qualité. même;de dividende en laquelle' 11 a'reçu-un premier

à^comptei, s..' •'< .. - :

Dffl'inéste„la'gr'ande îàîsûh de tout'ceci, c%s't'que les coobli-

gés'ïsont-tous ènsfeiûftle, considérés, à l'égard-du créancier,
commelheifaisant qu'un sêul%t''ùnique,dêbitënr'; d'dùla'con-

séquw'e»que,.jusq^> parfait fpayeïrïen't,' le patrimoine à

chatenSetïdettous. estîlé 'ga%fevdeleûf 'er'êànëiër. '

/(jJmeMiga'ibëffr-sqitiisMe cr^ânciei«avaît rë'çutin'à-cdmpté
daasRua'e<&6llotatà@K,hyp'ôthê'câire^it'dévraitfiï' être'côrnprls
dansiles'àistributibns^soit'simultaiïées,' sdit-f bstêriëurfes;tijie

somsitedédûction.de•ceM-ctfntpte. Maïs',-pbuMe surphisnoïi

venurëna^g-iitife, ilrlàadrait'MiàppËqaerV "ëh'saluante de

crôanBiewBhirbgi'âphaif eylés^rë^pes"qWnWs' avbn's;pb'sées.
-*

i':-fv-jBs»( :*--.! *:' <' >' -'"' ''•>" -'':-
,

'
"

-

jfiaileïnfestisans'dQttt^pointlfr'mdm'ë^fè^nbls
1bcëuper'dû

red0BBs>*queJ'le';dêbitêu,rrqulî<?âTip'â7é-a'^^ércëf-^ln'fré 1ses

consorts. Qu'il nous soit permis cependant d'épuiser, même

én^ei^tfoi-conpeitee'silïëtëricibe^ dëJflte'TëMûrsi'lë'ëâs^û fe

cdfgiigésïsa&l®^

rnépteite^âr*e ptoWy^âpèïÉf dê^qû^eûfaMeufts' fjjtë

dréBepd*®iiiral:r.^:-"^'J'i«5'V^
"' ~" l"-'"5!-'; Jl

^éoéiWgé«qi4^pâf&^a^É|(të* M «rêânW'êW

légaJejn53to^to^àfe# di^s^pjP #^<&%u# iPjJdJfài
l'ae^te,#^g|*É«âs©"r|#âM .élSftnpï^ôàlrl^Waise^e liWâf'
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l&i^fô^#!^n$^ m #eu e* Place.,du-créancier.. ILjje

$»<$$$•̂ÇgfWie/àifficftLt^ srar.çepoint.

W&§/i^%4W ?3ÇPur&àTexercer,de.lapai-tdes,coobligés
solidairesentre eux,Ji ,ra^,pn.,desspflinxespour,lesquelles,1e

cr^çje^a,^ço^pipjué,o^ns1-.ksr masses,de leurs faites au

d'^pMtttijes-.^ans.quels.pas4t,QOflamp^t,s',exercpraalors ce

^?pl^0ft?,4eyQn? ^x^iwplugifiu^s.îb^ppthëses^

^ca^cnu^,,dit liartiple..^,:iCfi,£^^^^

ura$gn$qs;^aj^s,, a'est pu^er^^^•f^t^SJ^s,fÇjOQjtiljgésIlg^
unescontre les autres. La raispn^efl est|SimpJ[.e;„c'egt,qu.e^^|
les$ulhte.s>%exerçaient ,cer^çour^^a^êime *r;é.anfiefigurerait
denxiQJ,s!,a^ns.Jadistribution, dfr,Pipjns,enpart^,,.u^,pre-
nrièije,îoj&au compte du créançter,Iu^éjrseTç9ndefois au nam

dea$e|mms^uns.descodébiteurs. 4 , , ,

^gon^ent d'appliquer,, par identité .déraisons,, cette,règle,

a^|^ères,çiyiles.. Pas derecours. à exercer deJapart ,d!uae

djstr^tion centre, lautre, à raison des dividendes payés.

Mai§,|[\peu|ar^yer ,q,ue1&spmme de toutes,les distribu-

tiqi^p^ej^éjpi^^^ L'article 543,

t'Cp^a^^^oit-qê «as. Lqr^guç.la. réunion des.dividendes

queidonuellb^^ites^x^^diëiejmQRtptî.tqta,! deia^réancp,,

fflirinch^^ apç8ssqines»„cetexcédant .spra^dèvolu;,-suivant,

l'ordre^i^^^£tg^m.-onts,rà. ceux,des,.,cp,obïigésqui auraient-

1?st*IÉeftipr4«afian^- Ainsi, lftj^éancier,:solidaire, d'une

^PS^^IWl^ÀWP'^.W^^P^. ordçe^ftu.d'une

'^«fiW&t^ 63W PJW^^Çfiep^e tpar, Sepundus,

ffife#^?S«f ?,,4?o»^, cen^cia^ia^ft.pour; 4}enJ„.soft

pasconcurremmentà Primu^^^cundpïe^à jsrjins,; m^

e^uïve^e^4.ce;,^rn|^. ^^pffl^gl&riift.gps
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avait payé momsyl'excêdant lui serait dévolu, jusqu'à duecon-
currence seulement; et le-surplus serait de même dévoluà
ceux dès coobligés qui auraient les autres pour garants, tou-

jours dans l'ordre de leurs engagements.
Prenons un autre cas; celui où les coobligés solidaires sont,

dans'leurs rapports particuliers entre eux, débiteurs princi-
paux poûruàWpartie de la dette, et cautions pour le surplus,
en dés qûbtités égales ou différentes. Il y aura encore, dans

cette hypothèse, dévolution de l'excédant, suivant le principe

posé par l'article 543, C. comm.

Soit que les dividendes soient égaux ou inégaux dans toutes

les distributions, lorsque leur réunion excède le montant total

de la créance, la dévolution de cet excédant doit toujours s'opé-
rer en faveur de ceux des coobligés qui ont les autres pour

garants ou cautions, "dans la proportion des sommes qu'ils
ont effectivement payées, et pour lesquelles ils s'ont subrogés
aux droits du créancier, pourvu que chacun ait acquittéail

mBiifssa part "contributive.''Ainsi; supposons une dettesoli-

daire de'slx mille francs, Primus y prend un iatérêt de quinze
céîits frahcs, Secundus de trois mille cinq cents francs, etTer-

tius'de mille francs'. Lès distributions donnent sur Primus

trois mille francs, sur Secundus quatre mille francs, et sur

Terâus'deûX mille 1
francs; total neuf mille francs. Il y aun

excédant'de trois mille francs, dont il faut régler la dévolu-

tion^ Primûs'àyàntpayé quinze cents francs comme cautionet

atëirsifôrogàtidn, Secundus 'ayant payé de même cinq cents

francs, et Tertiûs mille frittes, ils prehhent dans cet excédant

de trois nulle 'fràhcyj Primas quinze cents francs, Secundus

cffiqfëents Macs,"et':îërtiûs millè'Wàncs, 'c'est-à-dire chacun

c^Mflyëàudela-'d'é^à-part.'"
• ' ''" '

!"fup|fei8nsitpliîqnrs cettedëtté dé six mille francS.Lés'distri-

Hv^m%.3MMt sûfPrihiûs ooûke beats franès, sûr'S'éciindus

tM^înittlif cëûfsîfranc's,'''ërsûT Tërtiûs'deûx' mille quatre

cént^M^%'f â^ûsiMÉ' e^cé'dSiit de' dnuze centsïrànts,

Prinitfê nJ'â^nf|ai^ê^pà|é*sà paé' dans la aètte.n'a'aucuo
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(bpjî^ex^danjp;^
Adm®$$& ;g«tpr|feI(^nte1-fran,cs.La;dé.vp^Qn^ ^

e|||pnx >$$ns,c^tte pjçpppriio^ don^n/H^, ^espns,d^bpE/i_

des^pbi^urs^st insolvable, la perte résultant despn,ins,ol-
l^ffi^'d5)tt se répartir par Contribution1 entre .les"autres
MK/Or,'dans notre hypothèse, il s'en,faut.de trois cents

[rajS^ue-,"Primus ait acquitté' sà^part^ço^ti^Butivp, .dàçâsJà
dëufciétté sbmihedoit, en conséquence,-"êtrerépartie entré
lés'dllk:autres, au prorata de leur intérêt daris lobugàtion,
c'esta-iturJéque Secundusdoit v, contribuer ppurdeux cent

trent&ffiolsfrancs trente--trois.cenJ&neàu&raison,aesûninté-

rétp^trnK mille cinq cents francs, eO%rtius,ppur sbixanle-
"Ife" ?^5 ""'•''

' ' -"f'.'-'V* "»• « '-''--ft'"" ';Jft»H
É'frMfisi-sQixaBte-six.ceBtimesseulement,.,à raison dé "son
Éèr'èTdemille fraacs. Or, commeSecundus,.en.donnanttrois"

( Cl) rl""/f
'

.1' "
1 ^\

'

miUesix,lcentsfrancs, n'a pas acquitté lukmême sa part dans

.jPç^fjbji part dansl'insolvabilité dePrimus, ^ n'aW~J?efl
àfrecWÔiî^de^rexcêdaatde douzecents.francs, qui sera tout
enuer'dévoluà Tertiûs. H arrive mêmeque ce dernier à payé

plusMe^a^BortionjContrj^utiye.

wHoicJiùe lés inïtrinûtions
' faites ,surJesJco|Miteiffiet

dbp^é|p^l^rf4lëur\réunipn un"exc|pTantA/e);/nj|e.parmi lès

colpBifeiirJ'.'i.y en' aura anpu, plusieurs,quin/àuronVmêm»
paiaécpue leur contingente portion dansla dette, .cet exce-

«IfemfïblûraW autres coonligés/Màis cette devôrri|ôQ
sefera,exclusivement a^pjiofitj^e ceux qui auront payé"pïûs
queleur.portion dans la dette et .dans les insolvabilités, de

^^'^^^^:-ff^j&im^'^oû rgtànlïë'eùffl} eux.

"teîr.danWétit^ hyf dtiièsë^ sf'Secûndû^avâit^payé'ti-ofe
^ejhuitmeûtsIranGSyetlPertiu^yaieuxmille deuxscents-francs!,

^S^dajiIdj^QUze cen^feajicsjserait!déyoluà Secuadusppur

^$fe$fc%#Çf S^^^^^ Tertins nour

ti ^it^îHW,'.W$ W^çois. centimes; mB.^
|s |ommçspour lesqueUeschacun d'eux,a contribué en trop,
soit'à&payementde la dette, soit à la perte résultant àeTm-

T.n..',

'
2^.1^
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sôlvablh'téMé'Primas; Tels sont,-en résumé, les payements
faits par chacund'eux : Primtti'doûzë'bénts francs,-Secundus
trois'mfllë;sépt éëttt^trente-trois francs trente-trois centimes,
ët'Tértiris hnllë^soixantë-six'francssbixantë-sixcentimes.

"7. Si les coppligéssur; lesquelsdopèrent les distributions

n'dni'pni^ uns contre les autres,à

raisonnes dl^dëndés par euxpayés,,et s'ils ne peuventquese

r|pàrÇ;l'éxcedànt des dividendes réunis, lé créancierétant

une|bis payé, cesrègles né sont évidemment applicablesque
dàns'lés rapports des débiteurs avec leurs autres créanciers,
venant contributbirement dans la" distribution'du gagecom-
mun. Chacundés débiteurs qui a payéplus que sapartvirile,
ëtqih,* acVtitre; à un recours à exercer contre les autres,

consëryç soii*action éii indemnité contre eux, sauf à lui àla
ISodrëyatoïr àiMsï.<juëde^dfoit.
"iûîn&irtofte dernière nrooiflièse, par exemple, Secunduset

'Çertius-auront encqrevà répéter contre Primus, aprèsdévo-

iu^Ërelp^Ètàge ûê ^'excédantehtrëëux, Secundus,deuxcent
trënté^trois francs trëatë-tr'ois*ëenîimés, et Tertius,' soixante-
six francs soixante-six centimes,qu'ils;se'trouvent avoir"payés
en sus de leurs parts dans là dette"sotidàire, 'sauftoutefoisle

cas;dé
1
concordat enfniatiëfé défaillite, Mais TPrimus,npnobs-

^fië^côncordétfhè pourrait obtenir sa réfiabilitàtionqu'àla
cfia1rgë"âépaye?cestrois cents francs,'perte dé soi insolva-

7y';"'•;"
'* "ARTICLJ:12:05.

Si la chosedue aj péri par la fauté,ou pendant là demeure

dal'un ou ,de.,-,plusieurîs(:desdébiteurs solidaires-, lesautres

-^iébiteurs;ne sont point déchargés
1de l'obligation depayer

'i&qàrt^déla*hose-; mais'ceux^ciié sontpoinfrtenus desdooe-

^^immèâts. — Le cré'ân'cië^éut sëûlemëntrépétérles

iS^àMfM^rmi'ûutMi^ès' débiteurs"p'aïla faute

âe^s^lfs^^éM,uP*c& étaienten

demeure. - " l- -
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,,,. „-„... Sommaire. , . , , t

l'.^n^&efsen's la faute ou là mise en démettre ûe l'un rinît aux

autres. '•< ' " - ' /

2;(,Différence.en matière de dette conjointe,

s^jdu-divisée.
. , , , ,,

4.s^pute ou la mise en demeure de Fun perpétue contre tous

'HHigafiônquant au pHricipal.
5#8ïets«de la clause pénale dans ce cas.

6..Recours.des autres contre le contrevenant. -

'
, COMMENTAIRE^

f; Delà nature même delà sohdîàrité)il semblerait-résulter

qnè\châcuhdes codébiteurs sdlidâîref est «rësponsanle'per-
sonnellement,et même pour la totalité, desconséquences»de
lamiseendemeure, de la faute ou de la négligencede sescon-
sorts.Tels ne sont point cependantles effets de la solidarité.
Lemandatréciproque et mutuel sur la pensée duquel elleest

fondéen̂éva pas jusqu'à établir entre eux cesrapports étroits

dime^re^onsabiklè aussirigoureuse. Le caractèrepersonnel
et

ég^em^t.prbicipai du lien juridique qui oblige' chaque

^d^e^^i'yopposeiui-mêmè.Xes'consëguençes dé la mise
endemeuré}dela fauté ou de la négligencedeVan.oVesnx,sont

donc,Joutes,personnelles à ce dernier, du moins en ce qui
copcerùeilesobligationsaccessoires,de dommages,et intérêts

qtti,-en-rMnltënt'directementcqntre lui (i).. , ... ,-> ,-.,.

A.cétégaid,-,ily aune,différence, aotable entre l'obligation
solidairë"ïel«Iecautionnement; Garja,caution .répondfde^,tous

les.cas4daûe^cûtion:de;.i;ëngagement,<,ettdoitNsatisfaire;à
touteslesobligations nouvelles et accessoiresquise-rattachent
et8eUentà'lîengagemehtprincipal'(2016). • - !/.-;

Cependant,commepar l'effet de lasôlidarité tous les codé-
biteurssont considérés, dans leurs rapports ay.ecle créancier,
compene constituant dansleur, ensémblë^un sèni*e|ni^me

- ^ '
, ; > -H ?;

(t) L. 173, § 2, ff. De reg. fur. .?•"'. fi
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débiteur d'une-seule et même obligation, la mise en demeure
de l'un d'eux, sa faute ^sa'Wéglrgtence personnelleapour
?#$& ÉfQJSjfPM 4eH&B&W KflPpSllW eon#etous
les autres. Elle.vaut ad perpetuandamobligationetn.

Mais elle laperpel^e;^asl'arigmem^Tfcorrtr&'ceu» 'quine
sont ni en demeure ni en faute. Elle n'a paseffet adàugendam
obligalionem.Et c est en ce sej^,spuJiepDJe^,,que%miseen
demeure ou la faute dê,run«uitaux.- autres,!en maintenant
l'obligation quant àr'prineîpâl. Mafe'éUeneleffi^ntdtpas,en
ce sensqu'elle n'aggravepoint leur obligatioa, eafaisantpayer
les innocents poar les ct)tipab'îesl'(¥),'tandis, au contraire,que

djan^<^.4^}Gajtio^ canton estrespon-

i&fcàiptâpte* iï&ihw&PM àmtm® dA»doi4em®

'*$.^n^àlÉ%ôiâ lblld>rltê, fci [q1ieTobi^atio'nëutÇonr
•olIWcM 8isibl^â^autë oWftîa' des aémTeijfsousa

l^l»^3!^1^^^^^!!^ des

autres.~^am, eacas ne vente^consentiëpatplusieursconjoin-

fMf« lefs"#àn|ë^%s'feMgi;^ cdniëojl'eîice,
Mmanaerleurs ponfons dUnsle prix (2).

ê^a^e%âpeé®6tt^/ai &'^
durant la demeure-dfeMn^t^i^âeï»idf)intdôâét)îteffl$soï-

ÂÉO|(l!$fr'y(tfê& cohéritter-sï-sbBtlibéa^s,çomntevsilaxbose

;gutipéMparla^Sûieîd%nîtîêrs ; icarlat'divàsion dela dettefait

jquMslaëîigarltatiss^^^
^W^eàk^Ë^è^àM^-^'''

- ' - '

,^|[uWâûï autrësé$^B»e»ffi^
\^§p-^4-,^hiM-h¥ ir- r- *>'•i'>^'i-î-', '.<:!'*«• ,w; •

TO 3?OTHTER,fMfig., n* 273. -T- XODLLIEIC,t. S, n» 731. — DUBAIITOK,

(2). DUMOULIN,,'BioTe* t/i<to., p.: 3, n° 126. — POTHIEH,Otbi»

n"273.
:' "

, .-.--..
- • : 5 : t; '
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ityiHMt%â9&^hoge-dans, «e.-c:as,^uê fiSan'àjfSIÛÇgg^ge

âejg^ajt^n^^^

W^p*f%ffiB.^éJ,^àén| deisafaute o^ïass^êttq'ptesajft.

I^lWl^1^
3#'eniKëi)!<)adentpas pjug1=§aejd«fajtfd!«

i^f^g^^ft^F^^^oliariîê et^re,eu^©tï'l$riti$R
ponràftigf-ijs^'iuçt dçs,débitep^iittp daM-^Pie^^^uj^t

lâq|gUeil. a succédé(1).
*

Jpôj^sfs^tles 6onséq.uenees;des.pripc^pesd^^^ipdr.
litéconïbiriésavecles dispositions de l'article 1205...-Sj||ĉhogq

d«|%#|5par la fant^.^genj^iia/d^mjur^ ^.Çpfftujde
plusieflj.S/fdj^8 débiteurs ,spl|da|r§§î ^es;aa|re8^déJî$teu^<jne,

sftîaÉpC^^rarg 68 # ^ablgfttp.^jpajea^ d^.4%i

4^#M$ft9Q 9$ ainsi#ai!iipp,)iaai^ pîpJlïPrtj
$]|^4^M^$4 4es autres Gj^ébjtejirsi -r , .j,.,,,-,

^j^TgijiaJQutelîartiolft,
ne -sqpîtiioinite.n,a§^dj^aj

SW^fe^ï^?* ?&»'créancier' peuf serment xépéjér,las

^A%8fe§^léBtfeêtsî#|rt contre-les dëbiteargipap tlêlauie

dg^^rlftj^eji^qfajfféjb r|$iie_e^atrp.,#epj£-n^^tai§ni-ea

4ej$j»j^«MIT.
- :•!•.. >. i-, :• . .,:>., -.

«^pateepfeidlppWa is#eieife4eBaMretd^4'ana^fc#

iB^P'^ ÔéhiteUBs«Q&fjfe^ttiMU} pmvgatgéJ^jKftà

|^^^^^oienVPhargé§4e8 cas.lofSgife qpçjlglibftse

I^^S^8>Mêi*^ê ^éaspM»^ll#iuiie^#té^pép
'r^l^^^ '£**& iat**{'""" ,f: l!,-.'^- Â-r'ii- .*-^ }r?'"iïfrt

l'pendant, lorsque laMMIf^rlé^tlÊ^MÉ-

cutipnd^-lpugagemen^^Udairéj inséra payé une certaine
sonimeà'wéè d,èdommages CTinlfrêts (1152),nous pensons

dairementde
Jffl-fom& V^Àjm$g&Mb,peineest,encourue par la mise en demeure, la faute ou la

négligenced'un seul. C'est qu'alors les dommageset intérêts
'"*> ..t«Vf>-C

• ; , -, .,'*.,- --s.'; -r îtnff.J-

(l) DURANTON,1.11, n° 218. s ^ '- .<; ,i J le
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sMt'df è%ifen-nto'ins-à;saison 'dû--fait du-:coôbli'gésolidaire,
qa^ën.J'vërtiridêiflâ ^stipulation^'expresse qui 'éà'est la cause
dii?ëctëiet^iaimédiâte,'féa;nétaisant aucunedistinction entrele
ca^tain fâîtfGôjnmûnàâtoùs/et^eiûM'ûh-Mt'personnè^ seu-

lëm^ûtrà^ùît^éli*:' ili'sûfât'Mès lorsqûe'la coatravèntion
ëiiSl^oIftmiëéotfditioa^éâlisêë de:lè cîàûsé'péaâle(i).

7J
'

' -
,

6. Mais les débiteurs noa coatreveaaatsauroat ua recours

^é^^^^U"Wùè[it^m:^ë léûr?faît;"Mtfait encou-

gpïftefte^' ~-: "l v »• ": '" " —: r J-
'

- -• - "

*%an#>le*ëasmême où<'aucûne<clàû'sepénale n'a 'été stipulée,
é^o^Fohiigàtiôn,' par les seules!règles du droit. commun,est
faàMteliûë **cbntfë*tôûs lëë^codébiteurs-sdlîdâires, quantan

pMÎïp*â^%^^ nui 'sont

personnéUemenfr^llâblîCdëtout
1
rëprôchëy'dnt'égalëmèntun

r^ûisla é^ërlefeè#l0]ëé''âu4rës: iLinsi,'-pïûsiëursspersonnes

^ê^^^l^^Wei^ûiM^S^yi^i àpéri^pàr la-faute
,%^&^M^^^iÛ^ihJi\^ihiwMiQèr-, "lés-autres"vendeurs

fiié^^^a§éttèks%)àlrert/«tt (Maaeier-le'prix! principal,
c'-est^dirëieluirembofurser s'ils l'ontTeçu, ounepasl'exiger
séî;é^è%coVe«du>^^^
r&clanié'ri^oîitrê'M^

%à1e1|^ats^a^îe#lejW«*ol)ïï|àtion é$¥i%§L «ne ëxë'Éflon

#ô)n%lè^;féVttl^^

^^ÉSÉMl#prëjualMëutÛ^MkëfêâW^k
llû^ést^dûé. Aussi; pourront-ils réclamer des dommageset

#•<*?? i- ?â-{i- -.1«aftfmriE'fiiUo. . - ,

^^^^^fr's^'"' v'f "-«^g *x'.^>%"> ***[?'̂ '-'*;4,;
''•*%-mS8$m,$b£). et.ikdiv.ip'î' 3, h° 127".—'PôTHtenrOW-
n" 2^3î^btiKif|^i;i)l,n'>*21».î-^ZACHARiS, t. 3,p. 27,0,1Médit.,

'et'.M% p. îU-VÇSaffc-..v
'

- .»#** '; ,-/ J>»^B-cfC ,s
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3> A .'" - ','''»

Sommaire.

-,f.Kï'. -,
1.RMsoriide cette disposition.

lf|rti|e-2249.
' ''

',

3i^mfémrption de la prescription s'étend de même entre débiteur

,,e|,èaution., ,
' -

, -

4. Différence entre la suspension et l'interruption de prescription.
5.''Efiiïs"delà suspension à l'égard de l'un des débiteurs.

<L„r ',, , COMMENTAIRE.,.,,.',-,

(.iG'èst'encore une conséquence des effets'dé Farsolidarité,

quélè§ poursuites faites'*contre l'û^'déé "débiteurs solidaires

int|rrbmpt' la prescription à l'égard de tous? Comme ilVy
a,|i éffét7qu'une seule dette à la prestation de laquelle tous

eî|nafcûnsont totalement obligés, ils se représentent mutuel-

iMin^ efrce qui concerne les actes relatifs à la conservatkra

dë^;créànce(l).'''
"Sf&f"^ ^:" -, -.-

'

?.'i!es;<dispositions-de l'article 1206 sont complétées par
cellesdel'article 2249, ainsi conçu : L'interpellation régulière-
mentf^teiàl'un^desdêbiteurssolidaires, ou sa reconnaissance,

interpënjpfclaprescription contre-tous lesautres, même contre

J^|5peîàtion, faite.-à l'un des héritiers d'un débiteur soli-

dai|^^ùsla»re;connaissaBce.de":cet héritier, a'interrompt pas

lapi'esoriptioniàl'égard des^autrescohéritiers; quand même

la-erèaâ^ë:^r^it-hyppthécairersii'obligation tf est indivisible.

Cetl^:interp.éllatiôn ou^oèttereconnaissance n'interrompt la

prescri^tioni à ïégard;,des1autres,.co.déi)iteurs,que pour la

portiezdonttcet héritier:esUtènuv> * '>;• s-
Pour interrompre là prescription pour le tout, àPégard-des

autrescodébiteurs, il faut l'interpellation faite à tous les héri-

(t)'L. uît:,'G. be duob. rêis.
»«-.,<, -



^40 ^''-T-HEÔilE «T PRAMODE

tiers; du débiteur décédé, ou la, reconnaissance de tousces
héritiers- , -'2±Jk '"^'-'^c

- 3. Remarquons, à cet endroit, gue^,,si l'interruption dela
prescription s'étend, entre codébiteurs solidaires, de per-
SâïÉè%^rëTsxJifei''a rtf-ën-ïestipùsjaatoemréntsentredébitée
p'rincipal et'"caution. Ainsi, l'interpellation faite au débiteur

prmc^al^prî||;:rjGonnais.sance, mf^g^la prescription
contre la. caution (2250); et pair réciprocité, l'interpellation

>adresséeà la caution ou sa reconnaissance, produit interrup-
tion cOntrele débiteur prmcip%?(,î}.",L'adette estune, eneffet;

, ^oH||o,e^e djàjteur prhicipal^et-la .caution,spnk-par<rapport

^çej|ejd|tt^up^ajr. rô|jg^eîëQmnn^,iii|ptipe <jeleurs

niU^ati^^fsn^e^ves, |^rë/su%iufjs sqjÇt^lV'à l'égard

#^îé%«P#I^iii^ïe?iP*our iéêo^aiti!|^t recevoirles

le cas pûJe débiteur principal n'était pas déjàlui-même libéré

par ^prescription acquise. Gai-il s'agirait alors d'unerenon-

"«îfti'pïâtqljJnïtopeu*-siSÉ lMû^lpBêjudioè 5;des-paptiesmté-

-lSSSsIïït^ '"' -"#lî <|*A'tt;-''"'-*"-"".:îe'* -"«j-îîf'fâ. .-.I.'< ' .'"< •

ii^tfdltio^J^^

.est.fondée l'extension del'interruption de la pigr#«toM*lela

-èa^tion^là^êfô'fenedoa
8i^Éèj^i^#ffenn^^
l»â^|sién«oiÈ sonittè-c^j^tlom!^^ eu

.M'efeà'-sonfiiw; MÉ^^éëÉ^rép^^aM^ien'eifét,

;Méfioutjeàsàyérions de cnn«é¥ïs'#«fcét|^nte»(isp«ons

'-i^ê^fS^ & '>îarf-f'^;JiJ%|7Wffn î*f»T'a -i.V'Hfyfâvr-K- -

.(1^3ÎR|êfj^c-, Jfresoript.i n°635, et Caution.,) n°» 464 et suiv.-

MERLIN,"ÈÊp.^f^epmtion,^ CQKtrtâ, DuRAMTom tv 24, »°.s83,

,— .XopiLiER,-t.:e,-„-âf"723": ., , **", *'rA% ^ *Js** 1 "'
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Cependant,' nous-pensons iqa'il est indifféiséâst qaeiléi^Sâ-

.^Bteièmëntiaitrélié^dQnné.stir tordre* auJK&tig. 4ébi&ttF*prâfe-

cipal,ou à son insu et sans-sontâdhésion. Sanaà'Jdoaié|.qotaiîi

la'Cftûtionos^estengagera cette qualité* sur '15ffiEdrem Avec

I^&siôn ©spcesse ou tacite de ItoMigé frihoipal; il ya-ita

mandat-doEtles "tiens unissent les' ideux parties entre «elles,

de'tëïïB^Qrte qu'elles se représentent l'inie faûtne. Mafe'be

n'esfip^se^eniejiÉt et 'exclusivement-par-nJette consSiiratlôn

del'feïlsténcèdîuh mandat f&rmelioû tacite) qûeiiousiétgnd^ns

rinÉrr^ion :de la preseripticai 'de lia feautiod >au idêbitéûr

principal, isoit qu'elle résulte dhine.înténpBllationoû'âi^ûe
reconnaissance,.La raison dc>minanteîsë(tire''aé l^Hitè'ifela

dottei;de4là'.eommunauté de son ioj?igiinej etrde la qûapèrifUly

puiajp&ies?çooh%ésjpqur se représenfér>nnitttëlenieirt.^fta

nes|aîfait â'aillejtrs.prétendre, dans.icé cas»'que le cféaaèïèr

:^amt§rpelléla'cau'tioa ©n obtenu d'elle uneirëconnaissance,

s'esttfoutré négligent et inactif*. .

Suiropsez.enfin que la.reconnaissance émanée delà caution

rèsuWt#ioemërif î?ufr payement fait par èïlé, avant là pres-

cnption^çcpmpjBé;'ellé B.éràlégalement subrogée aux droits

dûirfi®e^pa1'lefait'ieût du payèménl'fcômni'ënf dés^lors,

poraatkon prétendre que, nonobstant çëtacte q\erecpanais-

âfflmJ^*%«iâï|on, 'iâ'preï^iptik s'eitacc£a||js,
sms^^r^M^àî'ègara dûdèioîteuf, Vt quk^ïi* aetp'est
éteintepar l'effet de cette prescription, quand, an contraire,
lacautiona, à ce titre", iin'recours a exercer contre lui? Or,
si

Md|!J^Wpas;èteinte 'pw^T&ppMtèïiaiMsxo^aii elle ne
l'estpasnp^^u^gaj^pr^-^u. iesé^c^r»^u^fait;«îiia^e
interruptifàïégard de celle-ci-seulement.

J-II ne faut pas assimiler les .ejets 4e la susp#nsiqnrde la

prescriptioniàâoèftKde"l%sferri^tioÉ:;Loi?sçfUB*Jai;pesGmptiBn
estsuspendueà l'égard de l'un des débiteurs solidaires, soit
ParcequBle'ïâhgançiër^st bans l'impassibilité *a^*ià^-vis
tolui, soit parce que son engagement est-Sfferin&otfWllui
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condition, cette ^circonstance n'empêche pas la prescription
de, courir îau-profit des_autres(l), pourvu qu'il ne s'agisse
point d'nne,obligation indivisible.
• Enicas d'iatérruptiou, il' y a, ea effet, soit exercice de son

droit de la gàr-tidu créancier/soit recoanaissance positivede

laipartf-du codébiteur,solidaire; ce qui suffit pour sauvegar-
de^ ehv.eis tous la, créance, puisqu'elle-est une contre tous

ease,n)Me-.et contre chacua d'eux. Au coatraire, en casde

,guspe.n.Sioa,de la prescriptioa, il y à inaction de la part du
- créancier,.,et son droit périt coaséquemment à l'égard des

codébiteurs :qû'iî-n'a pas poursuivis, quoiqu'il pût et dût les

poursuivre'. Bien.qu'alors l'obligatioa solidaire soit également

prinpi|ale,. et ûuë*"pour" tous, elle a'a-pas laissé de produire
-autant cî'àetioas qu'il- y" a de liens particuliers en résultantà

Fégard>dés.«divers- coobligés; et une prescription distincte,

sau!4ë;çasd3nterrûption.ïconservatoire du droit, a atteint

chacune des actions qui y cojrrespondent.
* •

"
'$: Mis-' lé dêHiéûr contre lequel la prescription auraété

stfepêffdûë, ne devra'payejr qû'é^sa'part personnelle dansla

dette, parce que le créancier a à s'imputer d'avoir laisséprès-
'
érirë son droit à l'égard dés autres. Il est dans la mêmeposi.

flpn qjie 8*11.avait reçu, d'euxleurs' parts, dans la qette,ou

',|è|j ,$£ avait fait ïâ remise, puisque tel ,ëst le fondement dela

Ir^triptfbnr';
' '

r ; ARTICLE 1207. •

•:,i Jja. demande^dantérits/iformée.joontre.l'Ùn dès.,débiteurs

;<sWtidairés'Mfe'ioaïiï'>le:§ intérêts, M'êgaM.de-tousi

lt \ y Sommaire.

&%Ma&SÈf$8êêh 4ô cet article igétWéJ-êxïeptitfrâ -'" "" " "

(;|tI^Ô8^m.4tio.n-.)fait quelqûefois»«uriïlés intérêts»» ,- -
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3,laidemande- d'intérêts a-la même extension que.1-îintérruptioh' de

fflWHîftttj- ' - '!
tEffeSdela diversité du lien.

5,Conyentïon d'intérêts. Solidarité. Cautionnement.

,m if"
COMMENTAIRE.

- T,J

W'-NôuS'avons expliqué, sous l'article !1205, comment la

miseen demeure ou la faute de l'un des débiteurs solidaires,

toutenperpétuant l'obligation principale à l'égard des autres,

nepmiyaij-cependant l'aggraver de dommages, et intérêts

accessoires.-, •'--;*,•

{^exception à ce principe, la demande d'intérêts, formée

conbjel^und,es débiteurs solidaires, fait courir,,les intérêts à

régW§r,d.etous; Telles sont les dispositions formelles de l'ar-

ticle1207, qui a introduit dans notre législation cette innova-

tionimportante. Le droit romain (1) et notre ancienne juris-

prà3éhçe(2);s'étàient, en effet, montrés stricts observateurs

JespMcipes que nous ayons rappelés, et qui se formulent
ainsi(3) : ;5i,<ïi/o rei promittendi sint, alterius mora alteri non

fw^it^se en demeure de,l'un dés codébiteurs soUdaires

nenuitjaf abattre, en ce sens dumôiiis, qu'ellene s'aurait
M imposa les obligations nouvelles et accessoires ,qui„ en

Mmt}!- -f;
'

L'e%èpûbnpqsée par l'article 1207 ne peut même sefonder
surùte assanîtaffon deseffets de l'interruption de la pres-

ffipuonavécceux d'une demaadë d'intérêts. Car l'une ne fait

p conserverl'obligation principale sans l'aggraver, tandis

ft rautré^l%1ipa;eût41%ggrave ;de véritables' dbrnmageè et
htérttSi

L^sin1érôtsîfllo|iés:'«a;imor^,' pour cause de retard,
nelesontpasy'en^effetyà ûfifantire titre. >

Lesseùles^raisons $pèci©tfsvesvîqnel?on?puisse' 'donner pour

^LniiXfiDeusuris.
" '

-'" "

(')DUMOULIN,Dio.etindio., p.3,n°126 —
POTTUEH,Oblig..n"273.

(3) L. 32, § 4, ff. De usuris. , . ;. ,. ?l : j,
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j^tifi^oe©t*refton«^atiMt'Son'tîqti(e, -par letor Mfiurè;etleurprè-
cision, établie en quelqae-sorte à forfait, ces dctmmàgeset
intérêts se classpjrMjtast,; q)u'à.r,aWn"de,lâ jô^ssançe qneles
codébiteurs ont eue tous ensemble du capital, leur allocation

présente une cause plus ^yçrabhj^aue ce serait enfin multi-

plier, sans grande utilité, lés frais et les inconvénients despro-

Q^Sj^gn^^exig^ntantienejeaandes d'nitér4ts4istmçtes qfl

T^^^îfS^'iaires,
, , ,-. ,. „ ., r.

^•^ï#lë'%a¥ èù uilë ^implelotetfàWn^sûtftlpar'ëttep-
fiëtVfSurtalfë^WMrles'iritéîetsf 4l stiffihaag'doiiteqiiel
créancier mette un seul des débiteurs en demeure, pouffaire

G^prîPÏes^Bt^ets' étinW-tousf If y à'Mgmë raiSbnïde'décider.

èt^efe'^'8^Jplrlëc'leiilëmaÉlâè, "c^st'-dàns -un senslarge,

q^iÂf^âdri^tfaétëMa^âiat f ote'ëffët^ fflré courirles

iàméls nllftatÉ#is\4*>ï - .'«'••< - ' -

"?Xp*en "est*ae.î''exten^ion'aei!la demandé'd'intérêts comme

pTextension .de Panterruption de prescription. La ..demande

ëoj|rir\iës* mîtërtt?i^"îtôar^des autres, coïïén|[e4 éette

ffejbaMë'nejg^
pourra gart'dont cel'nemiër est tenû.^pur'les faire courir

puFfe'Wutfâ fegard des autres 'codeïuteûrs, u'*
f^t'une

demande faite à tous lesjiéritiers du débiteur décédê.'Mâisla

COTOTcontreJïous" les héritiers, niais seulement pour sapart

§âfï

'3t-S . 'i* » .ir^'ZtHV'W'ii'-F- lu
•

T* ""

tre chacun. ,, . ,, „, .. ,. , r.,

j^^g^ré^^

l^fx^s^^inb^gét y^i^ftîd^qnbjtela^é^èsesleipto
;SÏ donc l'un d'eux n'é^tite'n^^tt^|ôn^^om'>,s,ojtisi «aditai

déminéési-et alloués par la justice, qu'à partir de l'échéance

dû tèrntet ou de l'accomptissement JeJa,-cond|t$n#)) $"

,zn*8 ^im^R^tfi
~~ :my,%.s, ,/.<>*;>«-,.,v,t\ ."-^"';".*

(1) RôDiÈttE.V^r—'M^CADÉ, a*t.^ï<8e^ %**% »Î1' "'
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alorsil estvinutile, soit de- foianer eentre M- une aoûVelle

demànuë^ô#dëTut adresser une;mise-en denleûrè. Teh^ont

je|e|p^.de.la djy,ersft.ê,^tW,Gpmbinëe,ayéJ3,]a snUdairité.

8.''Desdispositions de l'article,12,0P7i'ilr'ésulte qnelës autres

codébiteurs'sp^t.'bhîigés'par la. çlDn'yë^n^'PArtaftt^P^iQP

dîint||êts,-fajÇfripar leur consorlr.ayqç/lp.Giçéawçç* lorsque,

d'ailleurs,cesiatérêtspeuvent fairefte's^fèt'd'uttedemande

rêgUblèrjê'^Mr'e tous. Une.parente ^convention n'a-d'autre

résultatque de prévenir ou derïejcbji|^é,Vfës, èffè|s:'de la,

denjande^hiliêr.êts,;^^ ;

Nousavons vu aussi (1) que la demande d'intérêt»ftwmée
contréle débiteur principal oulà-càution-, îesifaisâît?égaîëment
courircontrôlacaution ou le débiteurprincipal. J?ar les'nïênies

raisons,la stipulation; cfcintérêts faite-ave^ lîun les rendiexigi-
blesàïd'ëgardi-de-l'autre, alors du moins- que le-créancier
n'obtientpar elle pas plus qu'il n'aurait obtenu par une.

•d|Bfflid|;ea|pti.çe/II serait, en effet, contraire à tpus les.prin^.

6i$^<k$ît£t^
reconnaître,avec une^égale efficacité, des droits-qaJûne dëci-

sioirjtaic^ë^e^raiténéiîn^ëqûedêëlarèr.
'' "'

.-i^-K^-V:, ,- - v - - '.w,,- 1' ''- '---'- ''''-,'-'r'-x -*•-*-

^i^^ifc-.i. ARTICLE-l,?08r . ... ,.,. .,,, <,;

Le codébiteur solidaire,prp.ur,suj,yl."p!àr le,."créancier peû|

opposertoutes' les exceptions qui résultent de la nature de

l'obligatâoiiiet-toutes ceUfes1quillui.sont personnelles, ainsi

quecelles qui sont communes à tous les codébiteurs. Il ne

peafôppfeéTiiIés^easceptionsiqui' son^putfefàeatepersonnelles

ïtftfâcrties^n^tes^ufeé^ cttdëKfteûrs/
' v" ' ' '•

'
'«l",ï> « *jl !- , , (j! ) , ,,i%„ „ -, , *

if'{i'i ïs'-t] .*, >, ;, yïgj&ÈSÈaà&&&f '-' -"-A i

t. Raison de"cet article.
'

; .
S.Cequ'on entend par exceptions communes.

'

'•.R?-v ï-,\',
* ;' < - • , c-î

N'tteS^OTfôftiel 3\i . -i •'< ','i''ï't '}l
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3.rDe.L'exce,ptj<gn de compensation;
£. L'article 203,7,est inapplicable aux codébiteurs solidaires.
5. Mais il s'applique à lâTciution solidaire.
6.

'
île'jtfgemëîrPpar défaut non périmé à l'égard de l'un estaussi

non périmé à.l'égard des autres.
7. 'j}$s excéptjôns personnelles an débiteur,poursuivi.
8. Il né peut opposer celles personnelles aux autres.
9; Séns;dé' césmots, exceptions personnelles, en matière de soli-

darité èt; de cautionnement— ^
10. te; débiteur solidaire ne peut opposer le vice qui infecte lecon-

sentement de son coobligé.
ff. DVsërment et de la transaction.
12. Les jugements rendus en faveur de l'obligé principal profitent

à la caution.
13. Les jugements rendus contre celui-là nuisent aussi à la eau-

lion.
14. ElîS né n'eut," en général, y former tierce opposition.
15ipElle peutren appeler.^Dans quels délais ?

l,6.^Le^:jugemei%rendu',ipour la caution profite au. débiteur prin-

.çinjil. '. , , . , , . ,
li" Sectes âé ceux^èndus contré elle.
1$: ^«"jugement rendu pour l'un "dés codébiteurs profite auxantres.

ia.'4fce'îjtig'èmeneî,éndù'icdntre;l'un acquiert contre 1les autresla

force de, chose jugééi,-
20. A quelles conditions? Quandy a-rMl lieu à tierce opposition?
24. Du jugement qui repousse l'exception de prescription.
22. Chacun des débiteurs a individuellement le droit d'appeler,
23. Ou de faire opposition si le jugement est par défaut àsonégard,
24. Observation générale.
2^!a,-Lâ!qifèâïion'de recours reste entière.

*.
>,.;.'/ -, ;

-

! " '•"" ' ' COMMENTAIRE.
-.1 il ' » ?

,,.4!.,Les.,dispositions r(de cet article.«ne sont que les consé-

quencesrigoureuses de. çg,,dpub,leprincipe ,que nousayons

si souvent rappelé, et qui dominé la matière de la solidarité;

à savoir que,.dans robligalipnj-joj^ 6' u v a» par rapporta
tous*les débiteurs, identité d'obligation.et diversité deliens

juridiques. . „ ,., „ , o„s \],~',', ,,
En effet, puisqu'il n'y a qu'une seuleobligation, aupayement

de laquelle chacun est tenu pour le tout, ourtous ensemble
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cottunëfûècdnstituant qu'un seul et unique débiteur; chaque

oe<)bîi|fé~*p*ôùrsÙTvi'par le créancier peut opposer toutes lès

excepjâ'onlqui résultent de la nature de l'obligation, ainsi que

cellêWquî'sont cbmmuaes' à tous les codébiteurs. Et, en les

oppoïâïl, il^aë^fait que se coaformer au mandat qu'il est

réptffêavoir' reçu.
' '

2. Le&exceptions qui résultent de la aature de l'obligation
sontéyW.çnunent, par leur origine même^ conynunes à tous

lescoobligés. Telles sont celles quirésaïtéât de eë que l'obli-

gatioldest fondée sur une cause prohibée par la loi, ou con-

traireaux Bonnes moeurs où à l'ordre public. A vrai dire,
ellesseconfondent avec,ceD.esque là loi nomme desexceptions

communes,à tous les codébiteurs. Ces dernières aussi' sont

inhérentesVia dette eDe-même, et ne sont point attachées

excjiuliyementà la personne de l'un d'eux. Telles sont cefl.es

quirésultent des différents,modes d'extinction des obligations,
commele payement, la novation, la remise volontaire sans

réserves,là perte de la chose due, l'effet delà condition réso-

lutofe h^prescription.
Il

s'eî^it^paf exemple, quant à la prescriptipn, qûë le

souscripteurnon commerçant d'un bitiet à ordre peut oppo-
ser,lpresmptipn de cinq ans, qui existe en faveur dVsoa

coobjigèsôMairë commerçant. Cette exception ayant, nour

effetd'éteindre la dette ëUe-même, et la dette.ne pôuvanfêfrè

rêpu^^téîate .àj.Tégàrd de l'un sans l'être égàlémeàt à

l'égaitueîaûtréLon né ^aurait prétendre que la prescription
neconstitue qûlûne exception purement personneDe, et

^ellenefo^e. point une exception commune, résultant de

lanat^eniêmè dé rengagement (1). .

3- Quant àla compensation, comme le débiteur solidaire ne

Pettt|o,pjpsër.dé^cé que le créancier "doit à son éodébiteur

k,^ -],, ,", ' \-
''"

;
' '

; ,
VA- - i - . . ...

C)Cass,,8 déc. 1852. SIREY,82, 1, 79b. — 28 mai 1868.-SiW
«6,1,338r

"' '
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(4$fM%<e^^^auofaitrpon^tuep.jttRç .exception, cpmmune,

^ç(.y^ronjg6|pie^dajptjro*i|s peut,, d^moins, ropposerjus,

^àigp#u^èj^^la par^^U-cpdébhpundu chqf duquelelle,

sAe^pj^e^.^ dire quela.

ej)nmBnsatij§$$
biteurs, comme la confusion, à laquelle elle se trouve consé-

quemment assimilée.

'ï^'ffusieurs auteurs (1) ont pensé g\re, par a^Dhcationdes

d^c;|ïtipns de l'article 2037, te débiteur solidaire était

d||fiargé.ajlnsi que la canjion, lorsque lasubrogatiçu aP droits,

hjropthèquqs etprîyiléges dacréancier, ne peut plus,parlefait

dë^cjjcréâncbar^s'o^érerjen sa faveur, coatre l'autre coobligé.

^sï^dans fopjniop de ces auteur^, ti est déchargé pourtout

ce,jr^"excèdjB4sarpart virile dans la djettef(ojàpliatôt il nepeut

é^ à^sjwnûdj tybursirçyi que déduction fajte de la pàrÇde

Vtîi svroppsji plus.de^dqnx codébiteurs soûdaîres. Si cette

ajr|pticafi;q^ p^'ar^^|0^7 au, cas;drun engagement solidaire

était fondée, il eh résulterait que Timpossibilïté'de la subro-

gation donnerait tieu à une exception commune, au moiqsi

céux^dps^ébi^urs.q^ûin'ayaien^ constitué aucune dessûretés

!'"]Mai^.çettè o^|niqn nous paraît être radicalement erronée.

^^êi^J^spM^ji(èr sqr distipjgûe. du çautibnnjement' ence

pbjhïeapife| ; c'est que chaque cQdëbitenr est ténu pourle

lotS/comme. s'il était seul, principalement et iiidépendàm-
nient de ses.çonsprts.^Or,r cette.unité de débiteur est/exclusive

ctetoute pensée o^e^subrogpra. flîmpprte donc peu"quecelui

qui" a payé ait un recours, contre les'autres., Cette,pluralitéde

débiteurs, en tant qn'il s'agit de les considérer commecaution

• J^Mk^W*** Oblig.,.W 275. -T-.MERÏJN,Quest.,^
0Somcm,\*

^Wiïî!^ffi,\i'tm.— 'tiEtvÎNcoW.'t. 2, p.: 717?-èbuimii.

1.18, n° 382. -rr- ZACHARLB, t. 2, p. 273, n" 40,1™ édit. - Ho*

n°»154 et 155. — MODRLON,p. 514. — Cass., 13 fév. 1816.Su»,
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^pM^dWaafres, n'existe pas àTégatd dû dréaâiêiéf*:',Sï"ce

deflpera stipulé des garanties particulières-, il rie l'a fait que

pouElui, dans son intérêt exclusif, dételle sorte qu'il peut,

isêMisqnès et périls, les perdre par négligence ou renon-

ci'afiQn^saastqnepour cela les autres coobligés soieat-foadés

yiû'pppô'sef làrticle 2037, sous prétexte que la subrogation
néùtutpius avoir lieu par spa fait en leur faveur (1).

Répondant aux considérations d'équité,>ej; à une assimila-

tioninexaçte^la Cour de cassation (2) ajpntè d'autres raisons :

c''est!gue,%iasolidarité, dit-elle, suMqutquand^eUe.estle résul-

tatipmédiat des dispositions delajpi,, .existe indépendamment
deséûrêtes qui peuvent avoir été ajoutées-,à l'obligation, et

précède.souvent la stipulation de. ces sûretés accidentelles.
Mais"il né serait pas exact de dire quelle n'est coatractée

qu'envue, de ces sûretés, et daps la prévisioa des avaatages

qu'elës;peûyèat promettre à celui des débiteurs qui aurait à

aJIrTècursôïçement contre ses codébiteurs.

Iln^en est pas de même, ajoute-t-elle, du cautionnement

solaire, qui, toujours, forme une obligation accessoire et

subo4r|iônn|è3anslaquelle la contemplation des sûretés pro-
mises

||ût être regardée comme \k cause,impulsive..4e l'enga-
gementdelà caution. Si, dans le premier cas, il conyiènt,au
créancierdé ne pas profiter de ses sûretés et de les laisser

périr-,la solidarité n'en existe pas moins, puisqu'elle ne peut

^p|&ë;;§ffe'^âjr'lfeffet de la. renonciation directe .et volon-

^ie-^i^BéanGier, tandis* au contraire, que le créancier

quipoBtfe-j^tsonfiait atteinte à ^ces.Sûretés, se privant de la

KWétyJulMi'o^eTlà caution, autorise ceîlë-ci à se Soustraire

.* V.&i'f" *** - . ' ' (

(1)TBOPLONG,Caut., nb 563. — GAUTHIER,Subrogation, n6 50é.

ZAtÉ&uii,C-^p 1.'27'et 3%\ nt& 47, 4»"èdït.
('-)B^êc^lS^ïBiRËYj^IrlV^'.^Riôm,^ juin' IÏMB.'S'IRÉY,46,
^O.^aTra.tf'm'â'rsî <«51l'SiW,Sl, 2, ift. — Bourges", 8!juin
^I.'SfsEY/B^.'a,'6Éf.-i Cass., M Janv. 1852. SÏREY, 52, M.Ôf.

16mars 1852. SIREY,52, 1, 636. — 3 avril 1861. SIREY}6T,'l,
- 18février 1861. SIREY,61, t, 986.

T. m. 29
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auxvsultps .dv'ua,engagement qui a'avaitété coatracté quedans
rassuraace de Gette subxagatioa.'

5.»Nous venons "d'énoncer1
qu'il y a' cette différence entrela

caûtiorisolidliré'ët le c'oobligé solidaire, que l'article2037 est

foàpplicaï&ë ï'cë'dërnier, tandis qu'il s'applique indistincte-
ment a^'ïafcàutiôû solidaire comme à la caution simple. On

peut dire qtiécë point est définitivement" consacré par les

dûtlûfl'etpaf lajurisprudence (ÏJL
"""'Cëp'ëh&aht, M.' Trbploag (2) prétend que la caution soli-

daire, par'cela même qu'elle n'a pas le bénéfice de discussion,
ne peut opposer au créancier qûë; par son fait, il a rendusa

subrogation impossible.
'•ÎPè'st vrai'que*, dans ïés prindi|és de l'ancien droit romain,

Ïè'é?êà1ffléîerii'étaitpas:'tena*éaversla caution dé conserverses

5à«cWeontrVTé débiteur pVmcfpal; qu'il était quitte en lui

-fàisâ^èfssfol'cfè^sé"! ISâonK' dans l'état où elles étaient telles

quelles"âù momenfol 'plyfnién¥(3j.
"" ''

•
^M%W^mnÛve0Ms^àeh0'mp^

l'ancien droit,en

Introduisant ëTÏ faveur dë'*la'caution beneficiùm ordinis,le

"bénéfice de discâs'siôhVët'qjfélê créancier fut tenu,dèslorsde
côri'sërver ses actions contre le d^n'ifèùfpnncipal, afin dene

^paslrendïé le bénéfice de discussion illusoire et la cessio
* *#'' fi - '

t- ' >> ' : '','-• - -' *-' •' '-

'
(l).DuaANTÔiî,t. 18, n» 382. — PONSOT, Caut., n»529.— ^AÇHAEU

^#?JïW;'*«'èdît:;etfci;,pV*fe/^'^.,^RÔbriia;B«iei.
•IGÂUTHTER,-ri" 500 et*sui^",£i-*Mou'R,ÈOR^ p.*- 486l'êt"suiv. "J- Cass.

i1,^ç>V^A^B6. SIREY, 36,t.lJ.632.ê-7#:2p..maiil«3Sv*SiREY, 38,'1.5S0
—

t*j.uin 1£4l.SiR||Y,.4ljvl, 465. — 20n}arsfl843. SIBEY, 43, »,«»

^Vjanv. làiS.'sÏREV^ff,'^ J78. — 2Ï*févrïer 1857. SIREY,57,1

-3591 — Nancy, 19 fév. 1858. SIREY, 58, 2, 244. — Toulouse, 2 m

:mM;Sm^9,^, 416.
'

,
'

'v >• <
> (2);TS0H,ÔNG^d,ait<.„-n»*.^e^sûiy. —Limoges-, 21,jnaiM®
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d'actidflSfStérile (4). Et tels étaient les principes assurés-de

notre^anéiennejurisprudence française. ' . -i
Or, que le bénéfice de discussion et l'exception de cession

d'aetionsappartiennent au même ordre d'idées, nous le recon-
naissonssans*peine. Mais il ne s'ensuit point qu'elle soit

exclusivementle corollaire de ce bénéfice, de telle sorte qae,
làou'ita'existepas; par suite de hvnature de l'engagement con-

traeté,elle n'existe pas non plus nécessairement. Car, dans

lecasoù le débiteur engagé accessoirement ne peut invoquer
lebénéfice'de discussion, on ne laisse pas de comprendre qu'il
ait-seûlementrenoncé à ce bénéfice, d'une manière tacite-ou

expresse»et qu'il ait néanmoins conservé-l'exception de ces-

sion:d'actions pour le cas où le créancier aurait, par son,fait,
renduimpossible toutesubrogation en sa faveur. Pour- établir

le contraire,il faudrait prouver que l'exception cedendarum

actionumest née du béaéfice de discussioa, qa'elle en procède
virtuellement, et nécessairement, qu'elle en est la eonsé-

quencB-exclusive-etinséparable. Mais ce point est loin d'être

démontré.:* -

Sansidoûtejle bénéfice de,discussion et l'exception de ces-
siond'aôtions, arec l'extension qu'elle a reçue de la Novelle 4,
sontnés-simultanément d'une appréciation plus exacte et plus
épilablev*dëla nature des obligations résultant de tout acte
decautionnement. Us sont nés l'un et l'autre et easemble<de

cette.pensée i la'caution n'a contracté qu'un engagement

accessofce'jtpcruEle compte d'un autre qalest l'obligé principal,
etellea nn»rèëours à exercer dontre.!lui-,-;encas de payement.
C'estceirqcbràs;quîil-faut prévenir-pais le bénéfice de discus-

sion,et>dans tous.lesî'Gas^ assurer,par l'exception de cession

d'actionsi.Mais,pour, avoir unenrigine commune dans la>con-

sidératiotadeiceTecbuics,ces deux exceptions ne se distinguent
pas.moins«l'une nie FàuHrej étflé premièreHriabsorbe'pas la

secônde^C'ëst,âtt contraire; Ferrent fondamentale de ïopjnioa

(1) POTHIER,ibid. — TROPLONO,Caat* n", .833 et sujjç, .«,»> -,,
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<©ppQsôe*,ide-vfiK.3iap&lanaisisance^simaltanêe'et les dévelop-

pements parallèles de-ces^ux-exceptions, une .sorte de con-

4miea.-0é même"d:'àd!entité,quij en faisant-naître l'exception

<tej.cessionŝ aetisfeis! du 'bénéfice de disoussioa, aurait pour
*ésuttàibde«ûbordolraei!run'e.à lautrèi. Quiae compremdenfin

qsi% *sMe Uén^fibe.'de iischssien a'èstieffieace; que par l'ex-

-<ïep*i0^Bîpessioh4>'aGtiûnsj celle-iciidiamsksralors qu'il fait

dMàu|5âne,Ms6e^pâs.à%:produi|,e*tau8«ses effetàen faveur de

laH^mitséitô*: , , . i- ' <

• i^iea^ai'eséplasfàcilei aasûrplusj quBd'îen.justifierleprin-

iGïpe'ea droit. <Gen'est pas que Farticle 4251., par celaseul

^u'ilétaMit'^ subrogation de pleine daroÉfc,(conduise directe-

.mëhtetài.FnMigàtion de.lapart 'du,créancière de asÉserver ses

aMkttsCcf#tre:lejpiàa6ipal obhgéi Car uae sairagation telle

'ftt©l&sati8feis##t'sesïPresî5riptroasi'Mais laînécessitè déraain-

t|nirt^§s3aGflbnsi'ponfeles>tiansînettpe au ficréjasseu^ résulte

-de?^nltoe^mêm&ïâes-ïengsgem«nte''ccin4râGtés« par cender-

^©%tàjpu%.toia!^
d'ua recours contre -le principal débiteur. C'est ce Tecours

-denMëcréàaiàeréstiGjBïiiséîga^

.quîîl«s*député'faireaûffifléjussèur,ide> "veiller, qnfelpeoné-

«eûsèaq^ soit'-cët|;&r'#lîgatinmf, à la bonsei?vatitiade«sejsdroits

•etbaritioÈSï^'Etl'ëtécntiQa de,cette ptfomesseie&l indépendante

^dprtS^dSe* diSGussiûaiic"ést-A*-dtee;deîl'drdicei, éajaag sui-

isga^â§qnjBbla^auti&n-peufeétr«'powsUiiVJe ifl). * <

J«dpii^èa&feéûkpa^meJ^
Éu-naètion.' 'quelle "quMe»s:ëi*j >siiffpte»oajsnlidairei "nes'est

•enga%ée.!àle*p'a$ref̂ n&^délautaa. débiteur,' principal) rende,

fp*sqn^aitt,'ôf, 'sa. ùégtigen®Bs?rcomplètément illusoire, par

.î^e^tëilig^

i?a|*d.yp^^fueM-ï^enitendait 3exeiFûer>adnsi qu©ia^subr;ogation

itaGye^n^^mis'ejèt-suç Hëfficaoi*é;dê laquelle lelleiawit dû

X/Q^^^^^^X^' ©^-ïèalBpMSflfltféquilié ..oaraulnfc de

(l)'GAUTHn^#W6^>sam^.w^;^^' M<£ ,$%*>* "



DES OBLIGATIONS (ART. 1208). 453

forcei'dàh'si'lecas d'un cautionnement solidaire que dans celui

d^ÉhtioMem'eatï simple; Car, si la caution, en sloMigëaafc

soliilàifimôrif, s'^st soumise, sous certains rapports, aux effets

déitf'éolidâirité, feHéné s'est pas pour cela engagée;envers le

créïiîéiei*'éèm'me an débiteur parfaitement solidaire,, puis-;

qu'ellea pris et conservé ëxpressémeatâe titre de caution^ et

expEfaépdr ce titre même le caractère^ essentiel de son enga-'

gettftflt'.'Dans'Cètteconciliation des effets: de la solidarité avec

ceuxdu cautionnement, il «onvieBt«,donc>:dën'accorder h la

solidarité-^a% ce qu'elle a droit d/iexiger-, et- tte<<rendre à

l'éqùrtétout ce que la caution doit légitimement en attendre.

A^ssi^ïaMclè 2037 u£ fait-il àu«unè distinction* IL Trop-

long-appellecéci une raison matérielle : qu'ai nous Suffise de

répondrequ'il est encore plus vrai des textes précis que des

arrêts,qu'ils sont les ancres des lois.

Da*éstéya$.importe peu que les sûretés du créancier aient
.péripaPunlajit positif de sa part, comme une renonciation, ou

parun fait négatif; comme uae omission, une négligence (1).

6V^îéfë^ntionàçqaisé par le laps de six mois d'un juge-
'

menitfnWpa? défaut contré plusieurs codébiteurs solidaires,'

prolu||;unijBÎeé|)tion èonimuïïë'quI'dèriVèdttti'tremémWde .

l'ojitel^fciiSôun'
d'eux peut, é'h conséquence; ï*&pp'ôislr,àùî

créancier»""^'"'
' ' '"•^;*.'--

%s,!lor^uelë cféapcier à' couvert dette pêreÉpiàdnà

régarWÏ%| ieè ëdâénitëuïs solidaires/soit paVdél pôiir-

sujtéFe|wlcutiôlp|, 'Suit par une exécution tëi'éritàjtë ou' par
miafdWèlilâenf de la fart dë"cé^derni'éri, éile 'est, par cela

oeênief%èûve^e%"i'iÈgaiîIde tdtfô.^lé^nMtûë, en effet, "uilë'
;''*i5^aîC ..-:•.' '< , -1 • > -'! .

•

(ifÏRotecy^tfâttfc «bi'séi étsuiv.-^ ÔOn^fON-, t. 12, ri» 171 ;
eM8,n°382. — DELVINCOURT,t. 3, p. 495.— ZACHAREE,t. 3, pj 165,.
«te3,1" édit., et t. 4, p. 694, 4° édit. — Cass., 29 mai 1838. SIREY,
38,1, 550. — 14 juin, 1841, SIREY, 41, 1, 465. — 20 mars 1843.

SiW,,%lf,.45Bi- — 33 février 1857, SIREY, 57, 1, 359. -r Toulouse,
smai4889. SIREY, 89, 2, 416. — Contra, POTRIER, 0*%.. n» 520.

-T°^B$,,tAa,nql.72. .,.",. ,..<
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socte- •de;tprescriptioadmjugement,-rpar<dêfaut, à laquelleil

convient'd'appliquer? lesdispositions de l'article 1206. Et cette

cdn&équence;n,'esj<que l'un-.des- effets du. mandat réciproque
que les «©obligés solidaires sont censés,s'être donné mutuel-

lement, pour, toutnce qukconcerae l'exécution,de leur obliga-
tionjouiMesscondamnations prononcées contre eux.

J'ajoute; qnê la solidarité supposant l'unité de la dette et
l'unité ducdébiteur,de titre qui l'étabht ne peut subsister con-
tré Hun^sans subsister contre les autres,
; Latpéremption étant en outre fondée sur la négligence du

créancier;; on ne.peut la.faire encourir contre, celui qui a fait
toutes lés poursuites nécessaires, ou obtenu la satisfactionà

laquellëàlavait droit, àl'égard de celui, desncodébiteurs qu'il
était maître de choisir.. , , •'->•_•

Si l'on exigeait des poursuites simultanément contre tous,

ilty aurait les plusigrâves; inconvénients dans Fapplication de

lakd'aihsi;-entendue,,puisqu?elle-tend raifcà.multipher lescon-

tés*tatioasset-àvaggraver Je®frai&ide .poursuites.

JEn.vain opposer-t-on^jne4^tnqnjiféremption.du jugement

par.,jiéfaut supppse, là solidarité, _cj,èyst-à.-^jr,çprécisémentle

point contesté, qu'ainsi on commet uneVéritable pétition de

principe,. Nous répondonsaûe les droits de cèluides débiteurs

qui prétend rie pas être obligé solidairement demeurent saufs;

«lu'^eut^en^ppséquence^ soit nar voie d'opposition, soitpar

appeL se*fia^rp djëcharger de la condamnation soUdairë..Mais

laj.s6Maritè. ayant éjte^djclaréejjarJugement, il faut prendre
cette décision telle qu'elle est, tant.qu'eiié n'a pas été rétractée

^^•.de^reipp^auy^s jjgç ^^C^pno l'opinion

contraire qui tombe dans un cercle vicieux, puisque, pour

2é|artéj tes §161^4,6,la solidarité, elle,comm.énceparv écarter

^soU4aiité^nême.(4). W ... . ,,V-,J.

- s'b^kS<*0 S4 - . - ' ' < j- - - - 4-. , , '••*

Xiffoiïctiifàf, pi-"66: •—Ifitâk, QttësU V» CH6sejugée, §<8,

n«*-2 'êlSî^d^iï^avàiî^ipnmé'ï^piniSS cbWairey'Rép.»V

Péremption, se'ct. 1, § 1; n'««. — CHAuvEAursuFCarréVQuésl.
64S.
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iH^ttsInt^que celui dès débiteurs qui aura payé et empêché

parÎSMa^péfëmptioù sera, de droit, subrogé au bénéfice du

jugement.
* '

SjÛeJngément était rendu en matière de délit ou de quasi-

de$>Tisceptioa persoanelle de non solidarité, pour être con- -

servéeaux autres codébiteurs d'uae manière plus sensible,

n'auraij,,„cependantpas pour effet de laisser, courir la péremp-
tionâ^eur égard. Il n'en est pas autrement dans ce>cas que

dans.cjlui.d'une obligatioa solidaire préexistante et reconnue

parjugement.- Ils.n!ont, pour.se faire décharger, qu'à se pour-^
voirparopposition ou appel.

Maisil ne faut pas confondre l'hypothèse que BOUS.venons

d'examineravec celle où un jugement est rendu contradictoi-

reniQnt^yëçl'un des codébiteurs solidaires, et par défautcon-

trel'autre. Sans doate la prescriptioa de la dette estiaterrom-

puejt/.l^gard de tous par la coadamnation contradictoire

prononcéeà l'égard de l'un d'eux. Mais cette interruption de
laprescription, qui s'applique à l'existence même de la dette,

n'empêchepas que le jugement par défaut rendu à l'égard de

rund£|co4ébiteurs, ne tombe, par?rapport à lui, en péremp-
tions'il ne Fa^xécuté ou tenu pour exécuté dans lesssjis.meis.
Carcel^^é^rëmption se.réfère au jugement qui reconnaît et,

consac^e (̂dettp., indépendamment de toute interruption de •

prescriptioasur le fond du droit. Autrement,- ,si le -créancier
étaitrelevé de la déchéance encourue à l'égard de l'un des-

codèbipn^cajndamné par défaut, Ufaudraitaller. jusqu'à dire

queto^ju^ementrenducontradictoirementcontre soncon-

sort,jj'gmpâç^d'y Jtornier personneUem$nt|opposition..L'inéi-

-FAVARD,Rép:.iVo/«flfe/nen.*,sect.,1-< §3,n<>15. ^RoMÈRE.h01*16.'

-Cas,s.(,';7,.déCvî>18SB.SIREY, 26, 1,,S07. — ^14 avril-1840. SIREY; 40

l'4?'/— ,8féy*. 1841, .SIREY, 4l, 1, 417. -r- 4,fév. 1852..SIBEY,;5ÎI,

l,3S0'.'i-Bordeaùx, 25 janvier 1858. SIREY, 58, 2, 545. — Cass., 9
août1859. SIREY, 60, l, 70. — 3 déc 1861. SIREY, 62, 1, 155. —

coifo*&}-,TaoM.«NG>Prescrip.) n" 630. — VAZEILLE, Prescfipî.', i: 1,
p.^ .m -H i, ••" !•>"->-* -",
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ga^t&n^me, des,positions, qui leur senti faites par le jugement

écarte."qjjfin, tpute, id£e de-mandat réciproque,, sur lequel on

puisse fonder le défaut de péremption (1).

-7i *©u$rMe^xceptiohs Côtamùnes, qui appartiennentà tous,
le'CMêMtëur sblidàîrëpeut' opposer toutes celles qui lui sont

per&bnôélh>®(i208):
Ces éâéptibtfs

5
personnelles-sont Celles qui', Sansêtre, dans

ton® la* rigueur du' mot,"" exclusivement attachées à saper-

sê&M, Mi compétent à l'exclusion des antres Codébiteurs.

TeHesi sont lés exceptions qui résultent dël'iriexistenceoudu
défaut de preuve de son engagement, en ce qui le concerneen

particulier;''
S'oit délai mâniêi»ê Spéciale dont il s'est ehgagë r par exem-

plesde ta-Stipulation faite 1exclusivêmeiit en sa faVeur d'un

teri»ïer©a'4'%iôe*,éohditi'OB;

-'S^Saie-Soïi.'incapàefêêpeï-Sonneire, en sa qualité demineur,

d'inteïdiVd*e femme mariée ;*-'-
'

Soldes vice#quî entachent soif Consentement, commel'er-

reur j la violence', lé dol;

$0irenfin de l-exiSlëttëé de certains modes d'extinction de

son engagement, doMil-est seul en droit de se prévaloir, tels

que la'compênsati'ott épérëe de son cnef pefsoûnei, pour tout

cequiéX'GÔdélaparlf jusqu'à, concurrence de laquelle les autres

codéMtéars nous semblent fondés à l'opposer même de son

chei6(2)i<
...-,

'Oh /pseut voir- qu'en eSsutoéles excéptidns
1
personnellesdu

débiteaprésittl'têntâtÉ =Hëiîjuridique^ particulier par lequelle

créancier prètèndle râ%tàeh*èïi'àr'dbti'gâtif>n.sôïïdaii'e.ilâisil
né faut point confondre ces exceptions purement personnelles,

eShisiyem§n.ypr.opres à la personne du codébiteur, qui seul

est admis à-sten*prévaloir, sans que les autres en reçoiventle

mnindfëâyâiftàge, avec certaines autres exceptions Réellement

(1)' Cass".,.,2"ro|ir|lj||3jt-SwEYU3. i, 326..— Voy- «wjNkn°®-

(2) ToûixiER, t. 6~, n» 737. -* DURANTON, t. II, n° 221.
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coflTtouiïôssà7(iB-Hs;'$nGequ'elles profitentaucautrès coobligés,

du-môins' pbui
1

lapart de celui qui seul peut les invoquerip01iîî

la^t^&stm'engagemêat^sLes premier©» sfr-rappprteMà

lalftQ^dteSéMteui!, oaanîlien juddique qui-résulte'jfte aon

en^fyrtenl?particulier,. elles aUitrèSjrauixdisfers.mode^?df^xr
tinoton dé son obligation personnellè^ioomme,le»pay,ement«'
telopttioni là remise,,«te:conîpesBsatioa,,i0péréspowla part
d'«i|e:afocddéMteurditisément.'Ss'il,esliiseiil en djiolt d^ les

iB|ff^pôj&* sa libération personnelle ^t-itotaje,, m&wn^
so;l|ppète|éM-.néaamoHiss'en psêyal#r^;d^ns/te sens^un©
rédujel^M.leùrien^ageiÈent'^sjîMa«ey'^'S.ous ;çe îappoct,
cesà®teKsproduisentde&.excëptioiis-communes*majs!:§0justee,
rappoji'SSeutemeat.- , l^ji'.» i.. i, .^ J,-, , (., .„. -

^^^îrjifâ^x exceptions qui sonï pûfernëril* përsôûnëffesà

ajelraés-ûii'sdés autres codébiteurs^il, ne peut les "opposer

P^Ejyjetfë disposition n'est que la conséquencedes prin-

cilès^lMjBoi^.yenons de développer.

9. NÔÎus-retrouvons ces expressions d'exceptions person-<

nell^n^f^aBtielesj-^fâiet.^fâli, .a#}JtJtrë<i%ça;atiop%e-

mepi^tjiéieifeyiïa, .quant-àjjâ>tsignii^ti«n*idan4»p^a^cj^§.

etd||p^g4J®^
noU^^6^*sjjàsfete

^ , -' >> , .-.3.:,,.-, mm'iW%'

iJ^ttpapifSâ'n^peut W4% qmm mç 0M0$k

vala^l^euinéjwtmtiijis cautionner.unft.#imfep#n4|jp;

p'e^^^lfeaaBulé^ pajr.un&ex<^pti»}puî!§^^

La
caufijnppent,opposer au<créancier toutes les.exceptions

qm.aip|ar4ie^en1>àUi-déb^itep**priB^ipaJj;et Q^son^ianépentes
àlad%ltefanais elle né- peut #pposer1ës exceptions -qui-sont

PMejptj;^^ ^ y\^, V"
L'etceplaoajBptni^t pensôpn'eïïe,dont pjriëat ces ar^ès^

signifièftoute exception,qui i ne*résulte pas de, Fohlïgation
même^maisd'un privilège accordé àla personne du débitent;*
acWÉé^e0°nMi/Gomme ce privilège estexclust^înlint.
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personnel, la caution ne peut en profiter, et continue à être

obligée.
- • > = -A——

Alors, au<contraire, que l'exception est réelle, exceptioin

rem, qu'elle tient à l'obligation même du débiteur principal,
la-'caution>peut l'opposer; telles sont les exceptions d'erreur,
de'doloude violence (1).

>

-Le débiteur principal ne peut même, par des actes de

renonciation-, de confirmation, de ratification ou d'exécution

volontaire, priver la cautioa du* droit qui lui est acquis d'op-
poser'toutes exceptions réelles qui affectent l'obligation (2).
Elle peut, en conséquence, intervenir dans les instances enga-

gées entre*le créancier et le débiteur sur l'existence ou la

validité de l'obligation principale, pour le maintien et la con-

servation de ses droits. Mais nous ne croyons pas qu'elle pût

former tierce opposition aux jagements rendus dans de sem-

blables, jnstances, (3), à moins qa'ils a'eusseat été rendus par
suite de l'un de ces actes de renonciation ou de confirmation,

qu'il est interdit au débiteur de faire au préjudice de la cau-

tion: -.
*

- Il n'y a, à cet-égard, aucune distinction à établir entre la

caution simple et la caution solidaire (4). Il est vrai que l'ar-

ticle 2021'renvoieaux principes posés pour lés dettes solidai-

res, quaut à l'appréciatioa des effets dn cautionnement soli-

dâiréyimais il faut entendre ce renvoi dans le sens que lui

donne sa^corrélation avec le point qu'il s'agit de déciderdans

l'article 2021. Or, dans cet article, il s'agit du bénéfice de dis-

cussion, qui appartient à la caution simple, en-principe, en

t^î'PoTEtEnrObUgii n»380.—TROPLONG, Caut., n° 84. — DORAN-

TOj^.;4p,,;n?.-,197j.ett. 18, n°,379. — IZACHARLB,t. 3, p. 158,1"

édit., et t. 4, p. 683, 4« édit, (• v ,.
^2), TROPLONG,Cquu;nM 91 et'507. _ DORANTON,1.10, n° 198.-

ZAtMStts.'fc^/p 1.Ï39,- l"édit., et t. 4', p. 684,' 4" édit!

f(3î^oy^cep.'ZACHAR,iiE', -t. 3,' p.flSty l-ro =édrt., et t. 4, p. 684,

4« éditai„;> v„ 'MUW>r-*i*'' <f '»•-.-- -•-"•'- ^.

— TROPLONG,Caui., n°'522. "
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règleigénéralefcLe-législateur y apporte l'exception, enajou-
lantî-à'moins qu'elle n'ait renoncé au bénéfice de discussion;

ouiàsmoin?qa'elle ne .se soit obligée solidairement avec le

dêbitemî,!?auquel:cas-Feffetde-soa engagement se règle par

les'princtpesfqui ont été établis pour les dettes solidaires. Ce

renvolaux principes de la. solidarité n'a donc qu'une portée
Mtéeiiiilse réfère aa .bénéfice de discussion seulement, et

ne'.visfi.iqiuel'article 1203, suivant lequel le créancier peut-
s'adresser.a-'celuides débiteurs solidaires-'qu'il veut choisir. '

Mais/il.*n?en.résulte pas^du fout* qtfe" la caution solidairesoit-

absolumeat-assimiléeaa débiteur- solidaire-. • "
'i

Dece que le cautionnemenfrsolidalre est'régi itout à-la fois

parlesprincipes combinés de la solidarité et du cautionne-

ment',
1iHuit qae ces expressioaè, exceptions personnelles,

n'ontpôhît le nîême sens dans l'article 2036 que dans l'arti-

cle1208.Ainsi, les principes dé la solidarité sont modifiés
enclsens que la caution, même solidaire, peut opposer non

seulenîéntlèsexceptions quiluisont personnelles, maisencqre
*

oeuèsq^uappartiennent au débiteur, ea taat qu'elles ae résal-

tentpas-âSlbh'incapacité, c'est-à-dire d'un privilège personnel.

~S-jf' ,- , -, -i
"

. ' i ,s ' ''' ' i~,v -
* "

"-
"

\Û: Quant au débiteur solidaire, il ne peut,,au, contraire,,,

opposeraucune des exceptions qui résulteat des vices.j.affeq-
tantle consentement-de son co.obligé, soit qu'il .s'agisse d'un

vice.a'ihcàpacitéi ou d'un vice d'erreur, de dol,,.de violence,
dontsonVonsentemerit ne serait pas lui-même entaché.

Lesexceptions personnelles dont s'occupe l'article 2036 soat

donç.;pl^fres^§in;tes. que les exceptions personnelles dont

parlel'articje 1.20J8,qeties?ci devant-s'entendre aon-seulement
desvicesd'incapacité, mais encore des autres vices qui peu-
vententacher le consentement particulier de chaque coobtigé
solidaire?5 '-' ' " '* "

, ,
'

,

Cettedifférence est fondée sur les principes essentiels*de la
solidarité!et du cautionnement. C'est que le débiteur solidaire,
obligétotalement et principalement, est réputé, a FéfaYdau'
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créancief:, seulf)et unique débiteur; tandis que la caution

solidaire qu simple ne fait que contracter an engagement
accessoire et, subordonné, auquel se communiquent, de droit,
les. vices de l'obligation principale (1). Le débiteur solidaire,
dont •Fen£,ag<ejm*sntn'est entaché, d'aucun vice, nous parait

teltemenfc.f$r#lps, 4n droit de faire valoir les exceptions per-

sonnolleSt.atfSûn^aobligé, que, même dans le cas où le con-

sentement, de, ce dernier serait, vicié d'erreur, 4e dol oude

viqlgn$e^ jl^ne pourrait s'en, prévaloir pour faire réduire Fen-

gagjâme.n.t,de. toute la part virile de son codébiteur, sous

prétexte qu'il est destitué du recours sur lequel il devait

comptqr, (2)., Il rteste toujourstenn wsoMdum.

îL. ftoûs avons dit que chaque débiteur solidaire,étai|, censé

donner et recevoir ré$pr,99u.ement mandat de faire meilleure
la nb^îtioh des autres, nutis non de la rendre pire. Il s'ensuit

quelles débiteurs péuveat, par le.ur.fait.» lorsqu'il rentre dans

les"Entités' du mandat que suppose .la solidarité, c'est-à-dire

lorsqu'il pm^Jiore leur positipa?( produire des exceptions que
leurs consorts peuvent opposer comme étant inhérentes, à la

dette.
Ainsi, le serment déféré à l'un des codébiteurs solidaires

profité aux autres lorsqu'il a été déféré sûr là dette, et non

sûf lofait de'solidarité(1365).
"jynsr; iâ transaction faîte entre le créancier, et l'un d'eux

profftë'arix autres, bien c^elle ne puisse, par contre, leur être

opposée(3).v
.,'-'-

t
• w ,

l - -,
'

;,'*2J Nous devons parleiî-ici de ^-extension de la chosejugée,
tf«aBedèêM*enrv à l'autre 5;:®t cet iexamen nous fourbira une

^Î^CHARiaft. V,' p.~159, n" 11','Inédit., et t. 4, p. 68a,n" <4.
4eédit.] — TROPLONG,Caut., n° 497.
y{%J>ebtttrà^m>mÈm,m<,n^. •', '-- • -• > >' '

-,

($^^i^y&£$?ng*42jPk. r- ZM^Awa^h^p. ***, Inédit.,et
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otôiiîsroâ'iïdû'velte'designaler'd'Importantes différences' entre

laWKdÉ,M*é'et lte cautio"nnement.

OEbmm&tdutcautionnement suppose une obligation princi-

pale,(|01fS),r-etqu'il ne peut excéder ce qui est dû par le débi-

teur, ni être contracté .sous des conditions plus onéreuses

(2013),il suîtçque les jugements rendus en faveur du prin-

cipal>obligéprofitent à la caution. Le créancier ne peut, vis-

à-vis-décette dernière, remettre en question les points passés
enforce de chose jugée entre lui et le débiteur) lorsqu'il a été

décidé.duel'obligation est nulle,, éteinte, acquittée en partie,
oucontractéesous desconditions moins onéreuses. Autrement,
il y aurait un cercle vicieuxd'actions, puisque lacaution, pour-

suivie,p,arle créancier, exercerait son,recours contre le débi-

teur^,,qui, âsoa tour, eu exercerait ua autre, ea vertu du

jugenXeritt-contrele créancier. Il est donc plus simple.que la
cautionpuisse opposer l'exception de chose.jugée (1).

Cependant;,l'exception de la chose jugée ne lui profite que
toutïutant que le jugemeat a été readu sar des moyens de
défenseréels, communs, et inhérents au fond m0me de la
dette.Elle "hepourrait s*en prévaloir s'il avait été reada sur

uneexc||tion parement personnelle au, débiteur, par .exem-

ple,,surïinyocation de sa part du privilège de minorilé/2}.

13. Posoas le cas iaverse. Le jugement est rendu contré- le

ûébftewipfinripal; peufcon l'opposera la caution? Si elle n'a

àfatoe|vàWir;quedBs'exceptions réelles, inhérente a la tëétftê,

dans!CëflBaîs,Ji?autoritêde la chose jugée s'étend' jusque éftè,

parce;quf,aenïtàntqu'elle opposeles exceptions rèeles, oppo-
séesdéjàparle débiteur principal et jugées contradictoirement
aveclùiïeMe doit- ê'tfë 'considérée comme son ayant-tâusè, et

(1) POTBIER,-,©&%..,,,n° 380* — TOULLIER,.*. 10, n».209-. -1- Taop-

IOSG,Caut., n° 510. — DURANTON, t. 13, n?<'5i.7,,—^msmxwc,AX^,
P.773,n'«4(b t«-édit., et t.»,-.p. 3,79,nt0m, 4" (édit. > '

(2)POTHIER,De ia chose jugée, Appendice aux- OMigutioteg,
B°6i. -

DURANTON, t. 13, n» 517. r v -,-*
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..s.9njfj^toB$e#^^^^
dont elle entend se prévaloir.fEnrun.mot, elle a-été repré-
sentée ,4a#s,:b>ipremière-InstanGe.par. l'obligé- .principal (1),

^.^hWrlsnltë" ifffellè ne peut y tonner oppositioifèn tiers.

^m^èr^pgs^ff'n'ap'p'àrtiént qu^à'ceux qui n'ont point
é%lfees?nÎTéprés^fésMSn's une mstancé (2):

"^On^ë&^vài^^^ ou d'extinction

jdfFfM^ol^
liM^rcMïï'dffcautiohneniettt; quë'là caution les opposeen

•^^nfDlrêb'niiél, et non dûïHëf dû dè*>it|ùTrVçttie;dèslors,

«ëîfëli'â'pàs été représentée par lui, quant à là questionrela-
'

"Mè'^i'â'valfdïîé'dësoh ëngagèaien"f coinme caution. En effet,

'Ta%ût6l^?u âgêéfànt'v'olontàirëmëirfà' une'obligation prin-

;*mpa^sisrcen1eW*afoîrJ,<d'oaaé Mandat au débiteur pourla

.-^épfls^alrâam^oii^ jj[Û ëoncernèi'exiàénce oula validité

4ëJ<oette*ol)figa^^ que l'obïgaïïon'principale
^ltluln¥e1fton^
l&lïîlÈ^dBÏénm ne peut reproduire
'tM qu^stoè^^iioiW^eltin'ction, sôus prétexte qu'il

• '%ë tfdgft tf^%âî^èW^o'nï(}steT?
ren so^non personnel,

fëxîStëïi'cte on "E'vâlîait^W

fait^qle-^èpîéVèntey: des* :exéèptiOùsSëe1îèïvarénnitivement

k|t^è^ay#N§onjmanda1|dre,j;3).«.,. -,*,- ...s. .-•

g'â IM^^id,^a^çautionifait<valoiRdë^exseptionS'quiflui sontper-

^onjieftesj geHe^n'es,^plu85alons.^ant-causel4u• débiteurqui

:j^pjo^ajjfprésentervijpaiSjquSelle? a$aifeseula-,l'è.droitdeles

^ppsecidëisoBfe^h^iiersoanema objoss^jugéème peut donc,

iâ<5>ftî-/WC..!*^«i;'îïr:f1i ^»5,Vfl{v«->ifi<»{'ît<l^^'t)f;*^f.^"lV'I'-rî'
1

/$H>D&ïifrôN,''t. 13, nDS17.—TOULLIER-,t. 10,n<>2U.—TROPLORG,
•fcâutwTiHl^' »

^^^^^tlm,wmMr^T-Ki^m(^Cauà^'>- 81&rJi Cass.,
'
Vâ7AtKyÉS^SïBH»>if2','.'1t^8ï ,*Vf5!./«i-,0- M-" -4»- W '

- '(ay^^rl^Éfefcâ^'t'. Sfp. i'60$lM>'édH4*t<'4,#68M<lédit.1
,--të^^^^i&/^^f^nm.t^mi^p-» 3%fttr* 50{*4*'édit.

-
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dan$SïefecasV'lui>être'opposée-, et elle est admise* affermer

u^rWnpl^itiou'aujugèmèat(1).
- '- -v-n

lâfroftp de lattiercë^Opposition lui est également ouverte,

lofiapëlë jugement à été rendu par suite d'un concert ou d'une

couuffoà-fràMduleûse entre le créancier et le principal obligé.

D'est,eaëffèt, évident, dans ce cas, que la caution n'a pas été

rep'ééïentéepar lé débiteur, puisque, au lieu de défendre ses

tffdrtsyiMès a sacrifiés. Elle ne saurait donc en être réputée

Fa^ittWîaise, et les exceptions,(même inhérentes à la dette,

p'eUefera-valoir au soutien de sa réclamation, ser'ontaàtant

de'moyensvéritablement personnels (2).
,.-•.,.

Ellepeut enfin former tierce oppbsition'contre les jugements

quicondamnent le débiteur, lorsqaelacohdamnatiea'n'a été

prononcée"que par suite d'actes-de renonciation,- d'aveu,' de

confiMâtidn, exprès ou tacites de sa part; et tendant à priver
lacautiondu droit qui lui est acquis d'opposer des exceptions

mêmts'réeltes'(3)* Tel est le cas où le débiteur aurait été con-

'damtféyparsuite de sa renonciation expresse ou taciteau béné-

ficede là prescription (4).
-

)|.Qîiaji'il en soit, la cautipn peut appeler du,Jugement
rendu contre ïe débiteur ^principal,, alors, même;, que çeïui-çi
neveutpas en interjeter appel.

Éieh%8J3u%J
'
cette voie lui est' ouverte, nonobstant tout

acô|(MceÉB%t!ae'la"part du débiteur; car'il né peut, par son

fa^^Mvef "clésm'oyéns
1
de défense 'qtii lui sont #cqxiïs'(5).'

fj'^K^^ "délais dans lëîsqueîs''là caution' doit appeler du

jlgeie|Mntïfç'6nëeïè débiteur', nous
1
croyons qu'ils cdûrënt

contfë^linfoiûé^b'é jngemëht miait été "personnellement
i"f»*»*>i >^[*i,.;;à - :, . ! s-

'
.'». '- *' *- •-'

(I)DORANTON, t. 13, n» 5l7. — TOULLIER, t. 10, n« 2H.

(2) Gas$., % déc.'*834. SmBï,535, lï37fr. ,>--.- :

(3) Voy. suprà, n° 9.
' < * '- =*

(4f«lïURANToN,-ti r3,"n° S17< > .> «** .- ' .-> •- : '

(») L:% ff.m àppeUuH— TRôÊEbtte, CautV, n°»514 eNtltb»-

MBRUN,Quest., v° Acquiescement/
• % ' l< '"' Aï J
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-;signiifiëi II Suffit qa'iiait été signifié au débiteur, et queles
délais soient expirés à sonégardifBieaqnele^autionnementne

contienne-p@iat de mandat absolument parfait, et qu'il nesoit

pasïentièBemsnt<ejxact4£ dire que la caution est de touspoints

weptrfi^éntéef.pair,1e'débiteur,, cependant, la signification faite

à,«eMieisesi«censée* faite.du même coup à elle-même. Carie

déMteuJ'fereprésënt&au moins dans les actes qui n'impliquent
dessapaïtamounerrenonciationexpresse ou tacite desesdroits,

ûrçjsil&débiteûr ne peut, par son acquiescement, priverla
ïjcamdàrDn^ndroit d'appeler, il ne s'ensuit pas qu'il ne puisse
point l'en dépouiller elle-même, en gardant le .silence pendant

-les délais)d'appel, et sj dtaiUeurs elle n'appelle pas.
vSân&ïdooetevsite jugement avait étë -rendu en même temps

contre le débiteur et- la caution, te créancier devrait, pour
'faâre.jcpurijcflesidélais d^RPel, le faire notifiera toutes parties;

vetiil^n§.;'sulfir4t,pas (de te'signifier à l'une ,ou à l'autre. Mais

-alOTSikiprésenee. simultanée dans l'instance du débiteur etde

laH^u$<pi>/C0n!redit^ mandat, et exclut toute"
idée de représentation d'une personne par l'autre. Dansnotre

hypothèse, au contraire, le mandat subsiste et se poursuit
dans toute sa forcé. Ee débiteur représente donc là caution,
comnfe ferait ûu mandataire ordinaire (ï).

'

. .Ifi^JffÇ jugement rendu en faveur dé la.caution,profile, à

.I'in§}ar du, serment (Î365), au déhiteur, principal, lorsqu'il

dé^arë,,_s)u.^des exceptions inhérentes; a;u fond ^ême^ela

..djé^ir.qîie llQbihratipiî n-'ëp^të^bâs, ë$t nulle, .acquittéeou

^teàjpjté- %4 •caution,,.§tajr|t r;é^p|è,son'|^ndataire àJ'èJïeJde

^Ubérer^ioU.pMu^^ soit par tous aujres
actes équivalents, l'a représenté d'ari'sl'instance. Le jugement
est donc-censé rendu avec lui (2).

(1)"TJIOPL6NÎÎ; C««<.,.n0'516. -f<çÇ©«8WvGaK*„.n?566. ~ Çontrà,

MERLIN, Qtfest., V Appel, § 8. . . ,».,.-
., (2) TRO££ONG,Caut., n°» 449 et siiiv.-—PQNSQT, Cauté-M^M,"

-ContreMtàB^gpéltfliyfcÇhoss ^^e)u§:,lfi,-.n^.5,-t—'DORAKIO»,
1.13, n»518.;^- RÔDIÊRE, n^lôft.^,,.^,^ , .-. »> «.-•>,- r



DES OBLIGATIONS (ART. 1208). 405

ï^j^uit^çlflsGqfidéjjiisseurs peuyent, mtM}0$?ii
spaflp.'Ciïpf'idn4^>ite^frincipai», $e prèvaloir.du Ju^pnj;
pdMP5e6,VunJ'eux#!en sa.fav^ur, surte jp^me.mi.^hi

m^'- ":
'^fètiàat âu£ jugements-rendus avec et contrôla caution,"

i n^dtiîèrént peint'Pà'itorifé de la chose jugée centre 1le

débitlffiH'fiâcaution tf ayant point reçu mandat pour aggraver

sapcfàtion^il pèût'tëut remettre en qûestiori avec le «réatt-

alèjtcomme tes inter a^iôsiudwata(i).
n,n'y a même à cet égard aucune distinction à faire, soit

entrelà caution simple et la caution solidaire (2), soit entre

lacautionqui s'est obligée, au sa ou sur Fordre du débiteur,
etcellequf |'est engagée à soniasu. Il suffit qu'elle soit cau-

tion,pour qu'à, ce titre, qui caractérise priacipalement son

maridaf,elle n'ait pu réprésenter- le débiteur. La solidarité
sertbien à qualifier son cautionnement envers le créancier,

s'ilesf solidaire;,mais elle ne change point, par rapport à

l'obligéprkcipàt, la nature et Ta portée de son mandat, en

qualitéde cautibS:

jilgenpn^pçhi 'W ,Fe3qstencp,,jla validé, extinction de

l'obligati^n^,soti4aire, en faveur de l'un {tes débiteurs, profite

Igaîgm^ntyasx.jauges qui, ii'y. ont point été parties persojnieJUe-
mfflt>Mie e§t]^.oeaséjqujence.des pon^oirs.-queiejjapun 4'eux
J»teej^sgpir ^eçus^e -ses.fpqso^.^inpn.pqur aggraver

tepo^!àm,o#^qing ppur. # rendra, mejpurfi.,j(3).
'ftaesv|y^ggmentfaïaiÎ!lét.é ren4u aypc plusieurs, coobligés

Qfylim'fapWci ley^le-.créancier formât appel cqnjtre l'un

(1) !T$oP£ONG,,.,Ça?0,i P°* 45.4fe.t,sui.y. rrr DURANTON, t. 13, n° 518.

(2)PONSOT,Cajit,, n°. 51$.
— Ççntrà, TROPLOKG,Çafit., n- 459.

-
PBOUDHON,Ùsufi, t. 3, n° 1325.

P) ZACHARIJE,t. 2, p. 269, nte 32, 1" édit., et t. 4, p. 31,4e édit.,
elt. 5, p. 773,1™ édit., et t. 8, p.,^8p? nj", 52, 4« édit.,;— RÇDIÈIIE,
«MOS.— Contra, DURANTON, t. 13, n»'5>Sf.

"
"
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d^ëux^ëéëmëiît; lés autres pbûi-raiëiiï^sans doute-,et parles
riïi^phfiiHmilf8i» prévaloir1'4ë' îâ»êt3qaî "aurait déclaré,
d^aprés'^âësi^c'eflions cWmïhûnês';Tappél' nofr're'cevableou
mal fondé. Ils profiteraient tous de la chosejugée. Mais,sile

MèmmWMh$tym% ^gement^ il^e pourrait oppo-
seB^^utje^ l'aggêf;̂ ntçrvenu^.paçc^giiea^ concoursde

tops^lpsya^lniq,^ mandatréei-

-IBPiï&ejîchaputtj^ êtreper-
sonnellement appelé, dans lés délais ordinaires de,droit,pour
3#îeïw|p.sa cause,..;,....., , / , . , fi J,,,,,,,',

'

3-jj§i, jenfin,4es,jderJoJtersi^timés,avaieM
jug^niefltnteuricpn^ort ne,pourrait s'en'prévaloir vi^à-visdu

.crjéançiëFjipaiïmênift gpur5se,faire; déçbarger^es p^rtsviriles

4&cÂm^^ar4i,desg^e.ls(rce-de^nier-!a -.succombé,par suite

$&$$?& GmW$P® nW Rffttes,à ISL,d^ettg.-lly a.contrelui

solidaires, ils nous semblent également acqu,érïr4'aùtoritéde
la chose jugée contre les autres, moyennant certainescondi-

tf'nfi^plrtf xrne'^êtlë's8iidairë''eStr4k"•ifiBdl&Mïâns sasuis-

làMflet^(àni4k:^a*ûsët;.Jpouf -ëhafëuni' dës^pa^tiës'qùi y sont

oÉîfëW^M^ aWè* -'cbt'é.'dë̂ 'èddéWeur ^éldàiréf ,'^ur ou

4iBîïlr#lëç%^lë jùgenifènt à^té<fëndù!; -n%%rfaîëmoralement

^CnWnfëfméniélndiv^
qu'ils n'ohtpù^éiiîglr^lidâ^ëffiëht à€aWê»e4ette;sansse
.^olMtuër*tfânlfe et,bar

MU^fefiiê#ep1rflëtli' 'nlûtûelfeiàënt^dals'tmisles actes

fjétïfoafeslesjprocédures qui tendraient à la faire payer,etpour

fâfe^loîf^daWs'leuMintérèrcOmlnuù*, tous testhdyensqu'ils

pourrWm avoir pour s'exèmpt^4ejapay^5) , ^

^âfly.mMf#iÎ4>efe# «M*?•̂ f A]'Xl' '
,
'

w QuësV;v»f^f4«ff *mfw* '*ûm*
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'4?ld$sëïdë;i'cëmandat tacite sur laquelle'Tepose Ta'tsolidarité

fesf?cëmnWnêmèn,1râdmîse;parlësauteurs (l).Et la représen-
tation dans les instantes'relatives à la*dette des codébiteurs

11Épa¥ Fautre, en' est la conséquence forcée (2).
if^Pbbjëcte'qùeV'si la dette solidaire eu une dans sa cause

Wdâus1lotfôèjièl?, elle est multiple dans le lien juridique ; qu'il

yOTuï»iït*dë tiens[juridiques "distincts-que-de personnes obli-

géefqu#,MëSlor&,< chaque codébiteur; ayant un droit-indivi-

duèlëtto^întérèt perèbnn'élàsefâiref4ëdhàrger de-son enga-

gement/tfàgit que-pour sda propre :int"êret,^al'ors'mêmè~qtrôl

op|rôle^dë'suëxceptions purement réelles, -'etsqa'il»-agiP sans

mffifiel4â-cause des autres.1 Gèttè'èonSéqùehcé'queToa'tire

delS-'ihûltiplicité'eï'de la diversité dû lien" juridique nous

païii"tbuf?a faitinexàcte; car,, s'! y a diversité dans?ce'lien,

inidfff&ûliper^onnës; c'est seulement à raison des exceptions
p'érkèùriëllèsquipeuvent appartenir à chacun des codébiteurs.

lÉteiPÉé^àgit point,' dans l'hypothèse où nous étendons de
ïunàl'autre Faùtbritê4è la chose jugée, d'exceptions person-

nelles:nous supposons, au contraire, des exceptions réedles,

mheïentes^ufônd même de,la dette. Or,^quantaux exceptions
decët&âtûrèt comme elles nWpartienhent individuellement
etexcuterâ'ement.japersonne; que chacun des cpdébiteurs peut
lesftujri.valoir.aussi biea en son nom qu'au nqm de ses con-
sortsïJien loin que la nature des obligations solidaires répu-

gûfcîttans/.çecas,. à l'idée d un mandat réciproque et tacite,
lasoMaribsmême en implique nécessairemeat Fexistence. La

cause.dela dette est une; pour être personnel, le lien juri-

digueesUejnême poùr".ohaque obligé; les moyens de défense
sontcommuns; les exceptions sont réelles et communes:
chacun des coobligés solidaires est donc apte à répondre

pour,-tôûs"aux-pôursuitesv,cnmme à'ïës représenter tons dans

rinitah'cefl3i#^^^
' - .Jffe \ <-l .;,;".-.,;. ;..--;'.'- .rÎT, -. ,f : *

(l)tioNCÈNNE, i. 3,lp'. 64; — ToriliKa, t. là, n°202r
"'" -,lVf **

(«)%. 1351, n» 100.
•"": r
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stipjB3é^,îpepE4ui»-în''.#tTG,e;pas-pou» gja,'ii soit dispensé;d'agir
sëpméiaenl céntr^ obacun^es codébiteurs^. e|t pour avoirun

ti^^ècutoir^égal^nxentiqon^eitpus^i)^- ,
De ce quç$e-jugement rendu contre lfun, passe en chose

jug.ee,^ontrelesTauitrps^il'suit, que les codébiteurs ne'peuvent

jy|orme;|î|ierGe;ppppsyion>, ^puisqu'ils; sont uéptés, avoir été

a»eMèsejftés/4anshl^ns.tanfie:par la perspaae;4§ leur, consort.
- ^fîug^fteaé n^iserar^utefois pleinmenllQxêputoire con-

tpf^eHffeqju' n'OB&poinJhétê per^onnellement-ipfanciés, que

fmoyejjpant une-signifiçation préalable à§ujxfa|tei Une suffirait

pas* que.le: créancier Feû^ déjà; notifié à-G.e^.Gnn^re
1lequelil

Fa, ql>J;enu-.'î(iûani an?'autres,j c'esttbjen assez.de les consi-

.déi^rfpjînîBae.-îayaaJ é.të Pattes :daps FànsijaocjHjsans pousser

la*j$h,§ori8;4û^p®W&ttacite jusqu'à'4ispeps$rî le créancier

41un,|#ijnifij^t^jqu'#|ajpçai1?4û. leui? adrpss^. s'ils avaient

éjte)in^n!n^4MG ^in^^ les r-èglesrde ^procédure

çivlfsi^ qeèwm %mï040<mL 1°.US,n'exigeons pascette

.a#$§^ti0j^
'
~W.%i&wét âàni'^uf îfs fugéftènls5l-plious pourou

cônt^l^'tlr^
conu%'lës'MtBs,lauferitë Selà cnôïejûgle? ntnis "supposons

rentes àja dette et communes ,à fous les coomiges. Si le juge-
ment était fondé.'sur l,ëxïsfêncer b%^ce^tions 'purement për-

|||||s^
ne sauralï^proiftér âûx^uffes/aoÂtïa'càûseestRestée entière,

"
Daûtrë parc/arlësf autres codébiteurs' avaient des excep-

t. 13, n» 520.- —"ZACHARLE,t. 5, p. 774, n'» 42, 1" édit., et t. 8,

p. 380, n'°/52|^é-d|^ î&|çADf^ary 35,1,.^ 13^ $i>tM
n° 109. -' "

;*a'ï.5, ,J, ',.'''•
-,-,.,

.y^
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tioûS'pèrsoûnelles à faire valoir, ils seraient admissàiseipourf

voir:;p^«ter€ei apposition j Contre le jugement feendu aujpréft

judiee«teteBrjf«OBiSoffe II a*a;pu, en effet, les repïësente»dansi

defejmoyënSidiëntil ne pouvait personnellement sè-prêvàloir.
Hat^'à aloiic ipas autorité de chose jugée 1(1').

liât;voie 4e la tiercé opposition est également recevante,

léfêqî&té jugement rënatl! èôntrë l'un dés Codébiteurs -est le

résâl&afûaèî collusion M^ânleuse entre lui et le créancier.

By>as#î##àî qdëlei'feu#ësn'''oâ«pïîs-èté représentés (2).
M antfé$ codébiteurs peuvent enfin gepourvoir par tierce

opposition',lorsque le jugement rendn contre l'un d'eux l'a

étépar suite drune confirmation, d'une ratification, où d'une

renonciation; dé lapârt de ce dernier, à des moyens commuas

dedélensôv'tels que l'inexistence, la nullité, la rescision de

l'obUgàtiôn solidaire. Comme il est censé n'avoir reçu mandat
desesconsorts que pour améliorer leur position, et non pour

l'S^rayé: pa* sje$ faits' personnels, il n'a pu les représenter
danslà consommation d'actes tendant à leur enlever des droits

qui^urfisnnt âjçgujs,, sons, forme de moyens commuas de

l^Éfrlf Çftf-^iPW^PPPPr^ 11des codébiteurs soli-

d«ip,nee|fiuf y renoncer aji préjudice des autres; et cçs

îer^ep^uj?en^;fo,r|ner tilerçe Apposition au jugement jepd'u

(p^h^or.lei fondement.,de sa renonciation expresse, iors-

^Ci^i^l exjpsjf^^ de sa renoncia-

^pjjljejj^ prévaloir (4).

H'ïÉàls'/'si le moyen dé prescription avait été proposé et

sérfèïseTn^Kl^deféhïû'^rl'ûn dès'eddéfciteurs solidaires, et

(1)U$m}&, t. 2, p., 269 n"Mi 4* M»Vf*;l- & -R-ai* *' édiL'
'• S.p/TW,"nté42; 1" édit., et l.'é. p. 38o; n{«'52l,4«Jëdit.

- Càss.,
2» nov. 1836. SIREY, 37. 1, 362. •'-'"'

(5) ZACHARIJE,ibid. — Cass., 11 déc. 1834. SIREY, 35, 1, 376.

(3) TooLLiERfct. 10, n°203. •

(*) JçovwyQjPrescript., n° 103.— DVBANTON, t. ?J, n° 455.
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que$*péanmoiaaS-^ûmpremier ,jiùgementfl'eût-épartè, cejuge-
m^t-ipassëraitiBontrejlesaulïEes»en/forfie4eichosejugée; etil

nfôdëur^ser-ait.îplus-'peFmisLdejrepfpdûuierc&wmoyendepres-
CBiptionst'mimftienïcei'quiiCoac.erpe'leurs*Intérêtsindividuels.
Ils ont été, en effet,,représentés.par leur»consoçt dansl'invo-
eâttatdei <fem©y^4e«défens&tf(qui constitue une exception
réelle, appartenant àitouji ïlimpprte.mêjmexP§u6quela défense

aifcétfe'ppésentéeiipartla^parjtie,d'jiae manier incpmplèteet

peji tsatisfaisanteft^n^sjrffitnqu'^llefiait^gHf.sëriou^ement,!de

bsaa«fe|ai|̂ ans^ql-ni-fEaude^ppur; qu'elle joit censéeayoir

Usêlégi'timement4e soai.mandat,et-représen,té„tQUsl§s;autres.
Bounfaire ,rejuger avec,fies4erniers;flne;«questiondeprescrip-
tioni-déjà«jugéef,tensdehers»,d!e3toute-collusion frauduleusequi
oûvMfia:«cdeide.k^ecce^ppositioniiil'fan4sait4épier quela

Ghbse^jngé©'?awesliuik4es rdébiteurs^solidair^s-fs'étendeaux

au4EeSTG0;ObligéSï(4i)-.fr%3<il'nV,fF,v<- i,:- -, --yi. :•'<„. ,.;.-,

-teCSeiqàBlîntiiis-!ddsonsidu..mQf.eni,de,poeseription£jl-fautl'ap-
plfq-u%B$uxraTitEesm.Gepti0n^

*%ffflmtfqten*ftffîti$irëndu-coiftrè m$Àdébi-
teurs solidaires acquiert, contre les autres, l'autorité dela

cHo'sVjug'éë;ri'dûs^në*voûlofts'cpàstiré inàistiîictémênt'qû'il
sliiïfit^qYâ^snÏÏ pasièî^^

p^qÛe^-n^Méâ^^^
âEilfis^ïMûfôrifé confie îës -'autres:"'-'(ffiâcurFd'euxa, en

éfetfutW^ro'pre' 'ëfîàlmdàêl'fâpplëf àfr'jûgëment;
dé^tëtré'^ofté ô^eTafcquîèscto.'è'W^ëtlHxécîitiô'frvoloniàrrede

Fangeux peuy^nt^ngimp^e^c^^i dji #rmeç,appel,
mais-.qu'Usine4saiu!a4en^^
Ils ne peuvent en "perdre eux-mêmes l'exercice que parleur

Jalt ^personnel; autrement, le fait de leur consort pourrait

a;^r|v|f^ios|tibnri| 4èj|^s, aes^mites 4u rn^dat que
supposé-fasolidarité (2).

" ' * '" "'
'/.,', ...

'
]^ f ;Y.'

%<%>-,%lJ$- ,r%sfH >> , rtx i * , 5^4 . .. .hier- -i ti.>
'

(t) Confrâ.'Mmogëi, 19'déc.-l842. S&titfta&y-WW-™''
(%0bS&MA JoTfi«f0'3\ ^Mï&mjfcTDeVfypefrti 1?261



DES OBLIGATIONS (ART. 1208). 47,1

•iJIaàs^pj!Ufi«fafee!.G0urir.contre chacua 4'eux les^é^a^sjd'apr

pel, il n'est pas aécessaire de leur faire signifier. k<tiv|4uelle-
men&le$ugemeat,> conformément aux lois de la procédure.
BnjwaiïKent-dit\q4ev pour être censés avoir été représentés
dafosjFinStancepar la persoane de leur consort, ils ne doivent

lfa#trfiî plus,-rigoureusement traités que s'ils y avaient été

personnellement appelés; que-, dans ce dernier-,cas, lejuge-
m,BntrdflMeur,-être notifié, indépendapoment de toute, nqtifi-

.(aéonïqai-jaQBait.êtéfaite^àl'un d'eux-j-l.)., . , .,,„,. ,,.

,MSafls4on4e-,Jorsque, plusieurs, coohtigés sotidaires}fignrent
dansFwStance, le.jugement rendu doit être, signifia à/iiiacun

-d'eu^pn^rfaine^Gouri^contie^

d]appel{2)«'C'est-qaev,dans ce ças,Jeurt.mise.en,caa^e,,sïmul-

tanéeaesfeen^contradiçtion' avec l'existence, d'un.mandat qnel-

coùque-.|Onne.peut plus;dire qu'ils .s&représentent mutuelle-

méntep'our/'répondreà l'action intentée, puisqu'ils figurent

personnellemenj dans l'instance, et qu'ils agissent par eux-

mêm,es3iaioas,'>aavpqntrairejqu'un seulest appelé ,en cause, il

fautsbientadmettre, -à.moins que-l'on- écarte toute idée, de

mâada%lqiiSlagil^pour lesiautres^qu'Uile^^présenle .comme

tou|»mà^datairefordinaire, ,et;qa*en Lcenséquence^significa-
tion qu^%itestffaîte<faifc*courij? pontreiBuXjîeS'4élajis1d;aRPje|,

saM%u^à(siî!peler,eux-mêmes,dans ces-mêmes délais,,.^

'.'
|EsHejulèsqent avait' été ïén'du contiWic'foiremètft con-

trelûaâlcoàÏMeuYsV

Çpurramencore exercer,son droit d opposition, alors même

pe le^ragemen^t'aîû'ait' acquis c:ôMrë sdiï feon'sof'Cl'âirtqrité 4e
lachosejtfgeeVpàfsùitef de' sbnaëqniéêcënieiit, dé son silence,
oude son exécution volontaire. En effet, dit la Cour de cas-

sa|on''(3);^ans#tas d'unë:,seùlë instance dirigée contre deux
codéfëMeurs"Sôiilïârls, "celui pftffagit conservélnéontestànie-

(t) TOULLIER, ibid. — TALANDIER, ibid. - '
j
-

(2) RODIÊRE, n° 121-'. .- '' ~ '•" •;•

$ys&y-. 1846. SIHEY, 46, 1,737.
• , " . ", i;
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ifeeik$é#aWi4-$ffôpréV^'tffê^^

c^MWserM'iiWsiblë-fi},
'

l£>pW'fbr%;ràisbnv cônsérvé^il ce droit propreet $tirm

n'è^îèWqWtfà ôs!efëéàVanC'mênie:qtte le jugement fûtpassè,

ïiPégard4ëii'aul,ë>cé'd&biteni-, éù-Mce de chose jugée, l'sbs-

tèiitiSfi*'o¥l''ac^ësbëment de celuiH&tfr saurait le' priver de

P#x%r'clcë'4'uh dfbifrqûl kfrëst pérsïfaâellèmiset.acquis»
'îïïë Atëh%,îè jugement.«ayant été féndu'àJ&ff Centre plu-

sieurs coobligés, chacun d'eux-a individûellèriiélfî-lédïoîtîeû

ïfàérjëM'àppëî; et, bien que -l'appel, fôilrë'partÉn''seui#en-

t¥ê'éux,:èàtféiêtfëlimité'à s'en d^oit-personnel, pafiîê a tous,

fersqû'îi aboutit- à là dé6bargë4es condamnatioûs'pfononcées

ëk>lpeïMWk insfââËGé;Où du ntoin^ proÉte'a-'tèus ceuxqui
étalent èW^ntëmës^à^leMélâfede^^^

SoftfiàtMPplélé5(2)|nèâUmîoMs le créancier he^f eut se-prévaloir
flëWrrêfc dëîconftrmîaliôîi'rfeffiiù' eiùsa favèur-j qu'àliégard de

éê^^iséffls^i^at'F'éht'àititoê'eii.appèk ®uant>aiO>±:antres,si

4eûf€r'bittfà--pM,'îl^feMè5â«!enecr6• appeler, et faire réfor-

mera jùgëhieM: ^eS^'ètidôreHàô! fois, qtëétaht persbnnel-
"îêëtê&t paMëS' dM8^a'eans«',;ilS! n^sontjtlns censésvouloir

être réprêsénffé'syà'telr pgéjûdidê, prifldrsficonistirtsv et qu'ils
ëxëïteht eû*mêiri6â leuftrdroits individuellement -fS).

Toûjëirfs tsf$»qtfil> tsst en revenu? à'.Gé^prinèipe général

qui domine toute la théorie ,dela solidarité : c'est que, cojnme

:^djt.la Çlourde. ça^sationjdans un arrêt d.u.i84'ânvjër'187f (i),

reniai,à,"nôtrerapport « qni cpnferahL rf'ûhé part/an.créan-
cier d'une obligâtiqâ solidaire lé' droit de qqnWàinàrè celui

des débiteurs gu'Û veut choisir ]poûr la fôfeîit'é; et d^inlerroin-

"->('*)vVby» Cefsv,- 45 marrtSBl* SJREY,61-, 1, 43?..— 30 août «852.

,SIREÏ, 8|^5i8g7,
— 7,déc. 1852,. SIREY,83, I,,417. — 11,majrs1867.

SIREY-,Ç7,'l, 306;*—22 jaûv. 18*68."SÎEÉY,è'8, 1, 209Y

(2) Vôy; RODIÈRE,nos m etsuiv. — Lyon, 14 janvier 1870.SIRK,

71,2,270.
'

i ,Î ,
(3) Cass., 25.mârs~ 1861. SIREY,61, 1, 43341- . .

'
,

(4) DAIXOZ, n/i, 249. .:,: > .-, 3 •'- •
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predafretcriptison tàiFégaird. de- tous-par le* pouoeuitesilaitês

côn.t*fe'';IvcQifd'jeux); en autorisant, d'autre part,, le £codébiteur

poursuivi à opposer toutes les exceptions, qui résmltehr<ïer4â

na#rîdfâl5ol>llgati®n;!ainsi que* celles qui sont communes à

toile les:*bobligês, les- articles l^W, 1203, 1204, 4306..et

lâO&^evtrv;; font de chacun d'eux lé. contradicteur légitime

ducifl&aiMercetle représentant nécessaire de leurs consorts,

etiafànt'que'cemx-ci n'ont à apposer aucunes exceptions qui

leifesoieit-puTement personnelles. lisait de laque chacun

d'éuxiisoitqU'il ait été ou non assignera intervenant en pre-

miSrpthîstaneé,aux fins de déclaration die jugement commun,
doitnètneadmis, alors -même qu'il n'est personnellement ni

appelantni intimé, à profiter tant4e'l'appel priffcipai que de

l'appelateident formé par l'un de ses codébiteurs, et fondé

surt:sàestmoyens communs 4e défense, sans - qu'aucune
déohéaneeni exception de chose jugée lui soient opposables.

EÈmfcnejiÊéseiitésten justice par leur consort, l'intervention

des,aaffiès!en cause d'appel, ne peut être écartée par les dis-

positibnsi.^e l'article 466, C' pr., qui ne sont applicables

(ju!àuxiti©ïs'qui.auraieht tetdroit de-former tierce opposition ».

M/Wvoit qu'en résumé, relativement £ l'extension 4e la

chose^ujjfe«Punè personne à Fautré, il y a les, plus .grandes
analogiesençëlàsolidarité et le cautionnement- .Mais,.ily/a
aufond detres'gràves différences, en ce que, d'une part, tous
lescpdéplteurs solidaires spnt réputés débiteurs principaux,
etque,par rapport au créancier, ils ne sont point cautions
les

vÊê^k àSrtrèSï et, d'autre'pàft, eh ce que tes exceptions

péK6inm^àié!riï'pàrlëîa M, n»onfrpaslfc même sens en fait

de8oldaritè4ttJen5fâit4e cautionnement.

28. Quoi qu'il en soit, lorsque des coobligés solidaires, les
unsont été condamnés, etles.autres acquittés delà poursuite,
•aquestion coacernantle recours à exercer de la part iep uns
contreles autres reste efltière.pujsqû'à cet égar4 n\a'yarien
dejuge. Ainsi, celui quia été condamné àpayeri,,etcSHi»:f ayé
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uajegprjeniièE^I&i&j^peutiêtre.'fondéfàepxerGerson recours con-

tBfeife^'ila^tres^al^raGtiojtiifaite de lasdéeisioanui les acquitte

eniersflejcféàneie/.;.ftn;',', t, < . <>-«>,.: x , •-,

., 3^jesMejcassftûiFjun*d^4ébiteui?s/.quiia.vainemènt excepté

djun^payejdïênt tin*prem4èreKhistaace,,,a ,èté condamné et a

aeg#§scétauij,fflgement, tandis'qae les, autres- ont été relaxésen

appéJs.^oifeSMli&foM'pinentjdeKce^penner payement, soiten

iV^rtife-^ilftpresfiiiptiQn-'nonjSjaspeBdufi àîlenr.égard,, Celui

âBiMtlétéj^pndaanéipourra seïfairein^emniaeïtipar les autres,

,pjii|qfleiieiipay.emenit'quliljustifie envers eus. à'tqurné à leur

tib^afion^supposé qiu'ifcail été,fait,avantyqaefla;prescription
<aefûtac^ptiseienflejUrafayeurjtpt dans^unrtempsioùile créancier

a^ai||oîîs^r^é^on»a.cftion*cositeeeuxsiu> .<•'%nii,r,<„ >

•ii5iEît|mêmeîquânfiàjGeBSrci|ts'dls n'ont êtèaéquittés4e l'action

4flf Ggéas^ie%q;n'en<'jiOin^êqaeBce4lua\payementtqu'ils ont fait

,B^finaa|t^e jpaïkiajustices!ils, pourront quxTmêmes^sefaite

-^nâ&janlsejtpaE-leui^

.^%.Gg%{jco|idamnatraniquj aggrave ainsi-leur .condition.

^lliajfe^lanMPusjlesiicits^Ge, meojMSldesrra être apprécié sui-

.vantties^èglesj génépaieSîïqûi tpré'sidieal>aux^Eâppoiitsparticu-
liers des codébiteurs entre eux, et au point.de vue d'p çaye-
^entûliêMntfaltra'ifdWâargelëràutrM

"fitfkm5inpû^fe Vcèîuf6'u à ^qùl l1§|pstot wmme

M&Éè&dëllur^^ .
'

AWl.^Ml Miiï't ,' ;
i •' '• ---•"• *,"- "»V^' -' n:" "" "' * '

%*mpm(ï
'.!.'!— 'Âa*miiH309;: 3H>'' " ;!'"

K'mim'* î.-ï'sti U'V- 3<l/$ t'S"»'"fi|'"«-' vi> Vffl'l* ' "''' A,
Lorsque FjUn 4es débiteurs,,4evient héritier unique, au

.l'un des débiteursj.lafigorfusjpn^'éieinltla^^aûceisolidaire
""
que polir lapart et nortion du débiteur ou ducréançier. ,

l.-PnnGibe, de la confusion. Ses effets. ,. ,. „.„„ . -
,» >
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3.<i|iWÇ(^-.QÙie d#Mw> n^ succède giie poujj Da^ljej ^ ^ ,^ j;

t-àWm*!mdéibiteiur;stsuc,cèdenttous
au créanqçr. Hyjothèses,'

diverses. , ,
liî-Wï*iitf'de^âébiïeilrtf su'ccède'â l'autre, il y a cumul ; ses Vffetà1.'1

6i JRôiivôispoui'la "remise, et:la> compensation.

^>*<***...... .,wmmm,,., ,, ,
16Nbùs'passonsa'Fëxamèn<4es#its qui ont pour consé-

péicë'dë!restreindre ou de détruire la solidarité. 1 ;.., ,

La confusion est aa mode d'extiaetioa des obligations
dotf£nb"freaaTti'cle'applique: les" effets aux obligations >sdli-

daifgs^Étlëexiste lorsque les"qualitésle créancier et dé'débii!

teù#ë%ûnîssént: dans-la'-ni'e%ë'p'efe(mnë'(1300)^Ldte'donC'
quë'l'îûf'dés'débiteurs "solidaires! dëvtenl%Sritiei^ unique4u
crMéfefj'bûlër'sqtfele créancier«devientFornique-héritier de

l*un^fl'ês'4êbitëursi,!ila'confusion êteia$'la- créance solidaire,

sè'ule'ftientpoûrlàpart et portion du débiteur qui-succède aa

créancier]Jjoif'du, créaticier qui succède'att, débiteur (1209).
LWôûl'4uti*e#ëunït; en effet,-sur satête, la double qualité
decréancieret "dedébiteur. S'il agit comme créancier,«sildoit

rèpfedr¥àSa«frôpréaètiôhV'com'medébiteur; e'efct^clirejqtf il

s'operè^lffitkmfusioa-ju¥qû'àr^
estpêf^dtrîellëniéhtet -réellement tenu'ehvëfsîSeà ctfoMigès-,
et'il^nl plrarra exiger d'eux le'pâyément dé'la'Créance-qûë
soûf^dëalièlaton 4ë cette part. Autrement,-ils auraient'à

exercer'côitfeMuîun récours pouïle payement'qu'ils-auraient

fait^èïpé"#è^m'êmè;'poiitiohi Eâ confusion, en-éteignànl la

créanci|j,iisquiâ;l4uè̂ concurrence, prévient et empêche les

circifedf^èttetaëfténrèc-uiPsoire. 'r:

2. Ala^gart dont Je,débiteur succédantau créancier, dû le
créanciersûccédaiit"àiidélateur,

'
est personnellement 'ténu

dansVdette,";ft fàtit ajouter {s£ portion contribut-oirë dans
lesin.solvabiiïtésVsi .parmi les autres "dèbiteufs U.y1a dés

insolvables'(ï)T
" J' ' ' M * '"' ; - -

t1) POTHIER,Oblig.. n» 276. Ï„ ,{ ... .J4 ,;
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3..Si le débiteur n'était héritier du-créancier que pourpor-
tion seulement, là créance continuerait d'être solidaireà

Féjayd4§V»fttre,1tm|;de>.a.U;tres cohéritier^ Ils. pourraient
donc, sauf les effets de la divisibilité, exiger solidairementle

payement de la créanceen cequi les concerne.Mais, àl'égard
de celui qui réunit sur sât8tè,lpottr:portion seulementla qua-
lité dejciÉajjpiej&eî^e 4ébjteur1 il jy au?aitco»|usion,dansune

proportion cQrrespioadaJlteà,saportion, comme;débiteur,età

saifiôntidnifiomniejeréancipr.
. ij^sit.gàmR&etvSqcundus sont débiteurs solidairesdequa-

trerniUe francs^nyprs.Ter^uSfÇrimusiSUpcèd^ à "Tertiuspour
un.<qwai&kJfi§{ .autres-^obMtteps. auqont une,action,solaire,

qwoi'i^idJvïsé»/iefltre,§U'X>PP»?exiger te payement destrois

mUteiraja^'quiiteuT joewnnenfc.soit contre Primas, soitwv-
trçSMV^mMm&rmw- m pourca-demander à Secundus
te.çaJiejpêRtide qe^piuifrevAeflit'Pour son,quart, que spusla
dé4srtioft!d&isas part 40®|ributiite.4ans la dPti%.c'est-à-dire

dflifef WSliSjfra^qsj'Si^pn^PPRse à chacun d'eux uninté-

rêi*égàV . , . % , , i .
,Es^-ee'T-eEtijusjpréaflçieT,jqui,.a.su&eéd$,poua^unquartàPri-

musit4,ébiteurs il Goof9n4en lui d-abnr4 la,portion, dontil est
tenuJajîS»la,4e^te»;jîpmfBP.héritier, du déMtfilW.Raur,partie.

Mais,$oj«hteisprpluç^jja, une actionsotidaireppflfre §ecun-

dn^j^»»raiIui-ffiêjaiieîft«xer>Ger;Son, £eco,ur§-contrel'autreou

les^u&rfl>jhèritiers de.Primus,,4êbitour-).Jl Ronrra fteinênie,

WsajBtj^Jlm>mêrne.<çiiiif3isiga dq^.sa;jpjjh^éditajre, agir

tmtr&^.pphéritiep^ao^^ divisée;
et ceux-ci auront, dans ce ca,sk^iriqceufl^ià<e^rceir,CQîJtre

lawMW, u^,^,.-,,-,-,<-,;-„: <.. .

d'après les mêmes principes qnëpour'la prendre;, cest-a-

(1) DURANTON, 1.11, n° 222.
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direque toute confusion opérée en lui, il aurait pour ce qui

peutlui revenir une action solidaire divisée contre ses cohé-

ritiers.

*éi tous.jies débiteurs devenaient héritiers du créancier,

pourftèsportibhsiêgalèsi pourvu qu'ils eussent tous un intérêt

ègi au$#4étfe; l'est évident qu'à's'opérerait uae extinctida

entièreet complète. Car aacua d'ëù& ne pourrait demander

d'uncôté sans être tenu de l'autre. La confusion serait totale.

S'ils étaient héritier&"~péû¥T:dfeVparts inégales, ceux qui
auraientune part supérieure à loup contribution 4aas la dette,
commenceraient par faire «onfusionj surrjeusHaêmes jusqu'à
dueconcurrence, et, pour le surplus, ils exerceraient une

actionsolidaire,, quqique <tivisêe.en^ë,éttjçt Contre chàGûn dé

leursçpisolis,.
Tout se réduit doac, en définitive, à bien feer Fétendue de

lacoiîpibnyëé qûiHs4pp'ôsëfeCômparaison des-quotités dans

lesquelles"se réunissent les doubles qualités de créancier et de

débiteur,puis à rapprocher' et'-à coînbiner entre eux les prin-

tipeipjf la^ej^arité^t4ela divisibilité des^actions;.- ,

8.Lorsqûéi'ûn des débiteurs sûccMé àïaûtrë, il y a sëùlë-. «sjy'yKKîiï m-i, i - \, ;; i' o, j-- . ,'<.'!.--, - b . ,A\is
mentMrnul sur la même tête de leurs obligations respectives.
S'ilffirieriûer eàpartiei à son obligation përspnnelle s'ajoute
unepartdécellë dudéfurît, dans la proportion suivantlàquélle
2sife8è;dé.":'-r.;:-i;>./. -•-..-

Maisiiffiferobligations se cumulent sànsi se confondre; Aansi,

leôMt^iisfjouf^â faire tâfiâr^poiir tes unes où Ilesautres, ues

exeep'ficmiipHBsonnëTIes de sbn (cheftou

^cettifte^loeasfèHir^^ --.

'cl
- '

•-'... .-,;.'••,'
'

i

%flon^ parlerons, desquels, delà remise sous l'article Ï288,
etde

,çe|k de.la con^pefis^èç, spus.Fàrticte, 1$84.

..<v<> , - - -, ,-. , i -..
n

- •
'(•,-'',

(!) L. 5, ff. De fl.de/ass.
— DURANTON, t. Il, n° 222. —

TOULLIER,
t- 7. n» 433.
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Le créancier qui consent à la division de la dette à l'égard

dè.f'un dës'cbdélriteurs,,. conserve son action solidaire contre

îes,ajùj^s,^ais son§ la déduction de.lapart du, débiteur qu'il

-a.décharfgédqla^plidarité.- -,h

Sommaire.* »
-j

•

1. Le créancier*'peut renoncer' à la 1solidarité.

'2i;!Etfî^eb-6nciâtiondoit'êtFe expresse. '. - >

3,;.Jl$y^,'rien.de^acramentels. ;.,,,
4. Effet de cgtte. renonciation.

5. tes résultais acquis de la solidarité durent néanmoins. Exemples,
6. Le créancier n'est point censé renoncer à l'indivisibilité.

7". M*etfontftition es^ersonnèlle.
' •- ", •

fy g'èâljUne.part'égdftpusy^le.qu'il fauMaulement déduire.

•-'' h1 'î"-{' ','* r>: ']'} '"'( '"'aW'K- 3 •-'

• I. Le créahcier^d^uôëïôfbligàtioii solidaires pourvu qu'il soit

capable de s'obliger (1\, peut renoncer au .bénéfice de la soli-

dàri|è, sans*préjudice néannioihs.du "(froit 'qui appartient
à

'ehaque codébiteur
4
dé payer la totalité de la dette,.et sansque

'tei«r':,'C'rtf-1,'-,'ir,M,,,';-i.-' s.'* '-i.-.^.r-— ^

le, creauçier ait le droit dea, exiger la division.
-,ls%i<i;S J;H.<?>!-- », > <•<.'' - --- -., . "-, < .*- >

2. Cette renonciation, coaime toute renonciation à un droit,

netsè présame'.pas^ef4&iteêteeiexpressément convenue. •

'
iLes'^dispoâtions.s.ÉeseaiTtielqs'îlJM eM2*2pqui- prévoient

troiscas4eréabnciaitib1îç*ae.la'fontïésûlter,»parjVoied'inter-
'

prétation^ que d'une convention expresse- àîcelftégard.Dansle

cas. même où l'article 1212, moyennant certaines conditions

defafOEtJl^il .aétèr^inéf appliqué'ràrrïemîse
de la soli-

darité W capital elafailiMrtts^uaMragel'a'ëchoir,cette

application n'a lieutpie par suite de l'extension donnéeàune

«tï'î4ii:%- .U¥ 'v .il 'J .*?.f»'.: /î
' •- ',-1- --> "

(1) DURANTON,t.' Il", n° 237,
^ ' '



DES OBLIGATIONS (ART. 1210).
• 4M

renonciation-éspressè*.Car, bien loin d'être tacite','eM§y<soa

pifarip^âjmmë là*préemption elle-même sûr5laquëlîS*Me
ést>fêadéfet?4anisies'fèrnie's'p!ositifset exprès de la réception
-dSmè'pbttiô'na'ccëssoirêfdëHà'dette. ' .>.;rfi

i:>&i!n" KÏIK;. ;
•

'
'•';J* > .a

3. pu ^resje,,aucune expression sacramentelle n'est exigée

pourla renonciation à la solidarité pasplus quepour la stipula-
tiondela solidarité. Consentir à la division de la dette (1210),
ikofb#àh'a£ti<m. solidaire (1215), "remettre la solidâtité

(lÉtj/'sôift dès'expressions' pârïfaftèinéïit synonymes d'une
reûdnëiatitfnà la solidarité, sditïégaléi sbït'cônventioimèlïè.
•MaMëdbûtë doit s'interpréter contré les débiteurs, parce

quê'la'sëlidafitéétant p^ouvëë/ç'ëstà'eûx'àpréuvër lkfénoh-

ciation'^'âs bpposentpàrvoië'â'éxcèptîôn.
~:l "

.^Commette créancier est maître d'y renoncer ou non,'il

l'estjj|gal§mentde-faire les conditions de sa renonciation. Il

peutjff npncerpour.telle, ou telle portion dela dette, à l'égard
d£;telquttel{débi,tepjç,sous,telle, ou telle condition, soustelle

ou^epejréseryeÇ̂'est,à,lui qu'il appartient de faire la loi du

«nflHty**-*;'•
'- - i •'

l^r^[ffierrignn!en,limite Fsétendue,soit quant à.l'objet delà

dette,soit quant à la perspane des coobligés, elle s'étend à

lîobjgajio^entière.^priacipal et-accessoires, et, eà même

tempsjtitdusjtes,codébiteurs.,•;

i'fe^elte #stia4'or .̂censée,à partir,4e la, reaonciation,-sim-

pleiû4en^anj,oia;te»-£lhacuaides4éhitpurs,dèslojrsréputésicon-
joints,ne4oitplus, enconséquence,qu'une partégate et virile,

wÇffl6'igJl^^teQontraetfcuneiObligâtion-conjointef,,à moins

qneïactpmêjâe4dj^gagement.ott,4erehonciation n'établisse

«mtradjcMremenfcavecle: créancier; qa'il a:pris dans l'obli-

gationfnnia>téJrêkmoindreJMai$iS]Al$avait un intérêt supérieur

aux;a,uîBès(j!}piGré1auGte.rjpourraitcAetponcsuiVrieea payement

iusqtfà»i-Qoneur$eneefdetsapartjrôeïïe.{QariJa4Msion!ea.poi!-
tionsviriles oa égalesest en favear du créancier, et ne peut
luiêtredpposêëV' •" Tl ': '. '*">»' ' ' <;>'* Î!~ ",/ ,!-
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,l^yft»,dèbitëur^'SPlJ>dau^ont4,o|tné4.es eautipas, deshypo-
-#i^efcrdqs.1pge&,te3^
#diaUs4 ^part^^,^a^:ton^au-pwSr Mai part réelle de
chacun d'eux, à moins de^iauséiet'-dé réserves contraires..ïln
un mot, la renonciation à la solidarité de la part du créancier

fa$t^sparsKti,e,JpouflêpféSènfret-pt)UrTavenir, tous les effets

dë^s^daWtë.
' '

JÙ gnant à,,ses,.ej:ets .a^ui*,1il8,1pje/sisîien!t ..et dprenj, la

j^n«nç.iation, n!ajà^t4^ais.Hpu,pe,,sÇus, la rêsesrye,des^ts

ae^unplis^.quL^pour êtr,e,malvenus,.p-anl pas besoin delà

P^epslancfi^teujr cause, 4inBi,.§up1nqsons qqeja, chosedue

ajiip^rj, paj Ift-faute, qn pendant À, demeure de l'un pude

plusieurs des débiteurs solidaires; le? antr.es. codébiteurs,ne

sont point déchargés de l'obligation de payer le prix dela

'èhoée^l^OS). iLe-G»éaiïeiè* renonce 1à la solidarité; il n'aura

iplusLqiii'iirjfeaction divisée'efi payement du prix;'mais il con-

>ser^r*" cette a^ionè» payement. Au contraire, si l'obligation
éM^êfiSi ë^léplÉndpé,- simplement conjointe, ou si la renon-

éîatidnà'lasbtidaritè'éMt-ahtêrieûre àlaperte de la chose,
les autres débiteurs seraient libérés totalement par la pertede

la ch»8B due, arrivée parla faute ou'pendant la demeurede

Fus ou de plusieurs des1débiteurs, leurs consorts.

aAlasit encore* la demande d'intérêts fonmëe antérieurement

contre l'un des débiteurs solidaires, continuera '-'àdes.faire

«oûriifîoonti'e tous; tandis, au, eoatra&é', qu'après une.renon-

ciation' à iFégaïd' de tons,mifaud*aitJU«e demande foraiéecon-

.tr%*chà6Ufc^eux., , i • ... > ,*>•.

rij&s. même» ènfinisaiMaîiebntifaJnte.'paap corps savaitété'pro-

<n»ndéfcjà raison de la èolidarité qui portait la dette de chaque

-iiW'fear{*àn*,i(^ffrè:vnulu''pania"4oi,i(4), dt'-que le créancier

renonçât fensnife, à la solidarit^aprèsilejagément, il pourrait
luser conjrëlui de la-contrainte parrcarps, quoique la division

4»îla -dette isédirisit sawâa?friâ!mne somme-MôrieBre» M1*
'. "rr S ,-. .('.t.-

"-
.'- '.,"-•- ' • -,';,.-.

(1) Voy. art. 2065, et loi (abrogée) du 17 avril 483$, art. L
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exigée/paf;la,loï., Cest qu'il y a chose jugée, et-.qnplpcréan-
cierne doit pas,être traité, dans ce cas, plus rig©urôjtt$®sen4

que^'fl n'avait,fait que,recevoir un simple à-compte du^dépi-
tour-.qu'ilaspulagé..

% Ènrënonçantà'ïàsfolidarité, le créancier' ne rehohcepàs

pourcela à l'indivisibilité de l'obligation, si, d'ailleurs, elle

estmdivisible. Autre cliOsë, eh effet, la solidarité, autre chose,
Indivisibilité. L'une et Fàufre ont leurs effets propres et Par-

flcuïïers.

fc'hè créancier iqui' coûtent à la division de' la dette, à

l'égardde l'un des codébiteurs, ne perd que vis-à-vis de lui le

bénéficedelà solidarité. Il conserve sou-action solidaire coûtre

tesautres. Hais, comme il a divisé sa créaace, il ne peut agir
contreeu* qae sous là déduction de-la part du débiteur qu'il

adéchafgéde la solidarité (1210).
ïiàlgré'iâf généralité 5des termes de n'être article,-cependant

ffébrrlîéort^dë'âiS'ti'riper'r si le créancier a déchargé le débi-

teur4ë ^solidarité', en recevant de lui le payement réel' de sa

part^étf eMûi en-faisant la remise, il n'a plus d'action même

diviséecontre lui, et il n'a d'action contre les âûÉèS-qû'è'sous
la dliiëtioteMe la pare éteinte. 1*elïe est l'hypothèse de l'àr-

ti9ë42|0eqTti<suppose, comme les"articles suivants, ûftpaye-
meè'ë'ffèW'tftr&ût aàtfèacte équivaleiif. BÏais/Si te créancier

ïSèufëlle^^éfficmcé^'MSolidarité,
1saûs pajeràentèfféctifni

renul&;%Ms #*4lï«érVë*Jfoîi-a6lSon^olidaire conïre'tëS-auîtres

codèMÎëur^qn'tfn'à/poftit défcBargês,sans dêduc1iénc*etpour
le iSùt/iaM^îûdïte-llff'Fàctidndlviséeqû'ilacontre-'èelui
qu'il a déchargé seulement de la solidarité (1). Autrement, les

autrescodébiteurs profiteraient d'une remise de solidarité,

(1)£ACHARL8,t. 2",V.%HÏ','Ï$'W, Inédit., et t. 4,'p.i&, tfi'tii
4'édft. — DURANTON,t. H, n" 231'..-^¥oy. 1815^*,-*t-"J&&dfe
l'art. ®U.irr-lÇ_oAtrà* ROMÈRE,, n?, 1$v,—.MAWMDMTM?1^-.

T. in. 31
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dont le bénéfice'est,«4e. droit et conformément à l'intention du

créanciérptout'personniiLà-celui qui ira- obtenue.-

'&' ikVârïaud,éauirè'iést une part vîrilë etégale, commesi

l'obligation était simplement conjointe, ou bieh la part réelle

^•^tefpfc^é^ 6$ **«rà unepar'virile•
Si, e% Jkil.superieurp, et, que, l'acte 4 engagement ou de

renonciation n^.ï'eûtpôintfait^onnaître, le créancier n'en con-
serverait pas moins,son action solidaire .contre les autres, non-r.; !'! >'nij>>*',''Tni* -T,',' ,510 -mi « ' "!, i .<••'<
seulement pour leurs parts réelles, mais encore pour tout ce

qui excède dans la part personnelle du débiteur soulagé une

porti^éJgaleiptsyirilejfeu:égar4;aa,.nombre.d!eJ§1 codébiteurs.
Ils ,sonfe,en^offet, censés ayoir pris an intérêt :égal dansl'obli-

gation,, ^cqnunencjeparêtr.e conjointe, avant d'être solidaire.

Cettepr^sonigtionïpi^t§;.surtout dans leurs, rapports avecle

çréaric^er^gi,4t4an^)-il'^rio,ra,nçe de la répartition faite entre

eux, pourrait, en décnargeant^QlasolidaritéJ'un^des.cpdé-

b||e^i^yQiCjd^soi|Baj|ig^ jtejf atkderj-.Çlp'une.quotité insigni-

fianjte^-spiêjQjïnuïïe^ .deyait Réduire deson

actignitquîei -la^rpajcjt4%djébiteur-4é/Jjargé,-, .cmelte,qu'elle fût,

fÛIreUeaiême^égalteÀyl^

que.se§1çautipn,s.-ir..,,... ,v <,..-," .,-- .- -.-, ,..;
~ ]ïi s^n§nifeqa^-j|es ^d^teui^. tçQpjt^e..qui, Faction solidaire

est,imainten;U,et,^uf-4édulÇtipn»,pèsent çeçp}urir,;pp,urcequ'ils

paféiitian'd#!'d;eleurs.parts réqltes daps la^.dette,$ontr\eleur

GQns^Mêc^ar^é,;sanstque^cflj4tçjLpuisse,teuff ppppser, pas

p!us3qâ'au,çréancter4u^^ de la solidarité.

Car,l^diyisiQn(à.laqueU&,c,e4 sjentend, sauf

pr^uye du^çqntrahje,^^ et viriles.

ï$!'jk<m?-P%àÂ\- î-'î!h f/:>>-; tf'i'; '- .;.:-V'. ,-j

Le créancier qui reçoit divisément la part de l'un desdébi-

tears, sans réserver dans lajouittance la solidarité pu ses

dro|^ienvgéné.r)afegBe^enonçiB'J la sptidarité/,q$_afl'éga]ra,oe
ce daMèufi^B^fôancfé^ifèsIfpaï cènséireîhettrè^la' s'oli-

i* t
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daritf autébiteur, lorsqu'il reçoit de lui' une so'mmêféga&.à
laportion'dont il est tenu, si la quittance né'po'rté^pW $8^
c'eslcwtjrsa parL, rr-.Il en est de mêmede la simple demande

8JW -" "• > r- , ., i>,'u&
forméecontre l'un" descodébiteurs pour sa part, si celui-ci n'a

pasiàcqniéscéà la demande, ou s'il n'est pas intervenu un,

jugemeûtde condamnation.

-$»* "^ - '
Sommaire. • , .*,,

t;*Autr|!Sicas de renonciation. ,, , , ,j,.
2.,'l^ojuitkance doit exprimer que c'est pour la part de celui qui'

pafer 4
'

_
'" •

S.iW&ots, pour sa part, n'ont rien de sacramentel. . • -

4, |§l>dê.Fe'mîse s'il.y-a réserves':' .
5.,'Dn'est-point exigé que le débiteur paye toute.sa part. ,t
6. ^renonciation est personnelle.
1.T?oû£suites formées contre l'un pour sa part.
8:MjfèÇerice -entre la caution et le coobligé solidaire.
9! Jusqu!-à?Facquiescement ou la condamnation, le créancier peut

changer ses conclusions.
10.Poussa part, n'a rien de sacramentel,

tt.iygutquela demande ne contienne aucune réserve.
tî. DoWÇbbs'érvation.

' •
' "'

i î^fegvr
'"'''" • •-'.;, ,,- • . .-rv 1 -;-". '-'s-L-'

fé&îàhh , COMMENTAIRE.'
'" ' ' -v" - ' '

'4Jà'-MVé^f •: n ,-,'-' -,,.'.,-'.

frDpinbtEefqommentaire defarticleprécédent, nous avonsvi

suppo|iMû^.rBnqnciatibn à,la-solidarité conçue en termes,.

posi;^^Ipianë,l^ les ..articles lili~et<<4212 prévoient*trois,

Dout^u^àsâ'd!etBèmisë^dé-:ia^st)lidarite.iMais,dansles.troist,

hypdtn^ë^*qte!fohMesutetaeleurSjdispasitions,rGetter,enon-:
«iatioffià'éraiifripoint'fornîfeltemént,etlittéralement exprimée,.,
lelégislateura dû-détèrmiaer et spécifier les conditions tspusc
lesquellesil pouvait y ayoir équipollence dans les termes? '-.;',

2. Lorsque le créancier reçoit une portion quelconque de
ladettede l'un^des débiteurs solidaires^ il esttbient évident

p'ilin#Fënbn~cëpa'S'p!ôûrcela au-Benéficéde lasolidàriié.-^l
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jAlor^ même nu'it reçoit, du débiteur une somme égale à la

por¥bn donSflsnenuTS n'esf pas cenlélûîVemëtWla soli-

MM^éf. ^'étte Vôlimë"frèsi^rêputêë reçue' qu'à titre

rPS-#B^#/ibitpàr^:q^#sa«onformlté ixasdteavec la portion
dont le débiteur est tenu peut n'être -.<ptete.réBultatidu hasard,
soit parce que, d'ailleurs, sa réception n'indique nullement,

de la part du créancier, IMtesâQft de; renoncer à ses droits.

Mais, si la quittance exprime que c'est pour sa part, il est

alors, censé lui ayoir fait remise de»îà'soïidaritê (-1211).En

effet,
5
cette èxpféssioiufë part supposé une division? de la dette,

et cette divisjp^ejççljg la soUdin^,,^ ajanj^ea £roit, rien

de plus incompatible qu'une obligation di^iséeaWne obliga-
tion solidaire.ùBff'ê6ûfflë il'faat entendre Tes termes d'un

acte dans le sens qj^doU leur m^|roduire'qûéigpê effet,il

est conforme.amàëglé^d^ç sainjeïMerpr,étatipn de yajr dans

cèssë%rëssions';de-3divisiofft: une renonciation; formelle à la

solidarité (1). .
!

.

3. Ces mots, poursa'paiH, n'ont'aucun çajfa^^ejSa.G.famen-
tel; ils admettent des équivalents. Mais il est de rigueur que
les termes employés dansjsj^/.qi^i|gejf) expriment clairement

que lecréancief a entendu opérer la division de la dette. Ainsi,

ôûJMMSMtlnduirè.aaèuM^
dâr3lêï#u®ë qui'ttMceainsi.-eonç'ué : Reçu-quatre, mille deux

^ei^^lr}èàj''{tôiir!'E4nb1tJfêiè iafsàmme dfehm^-milletqnatre

c'âÉPffâhë^mofii^

quf^ème'^fôltitrôèifpli^ créancier

cqm^mîsaiMtt.'pàrtW<^

k^émplêv^me contient ^rtîu«lement réseiive d* tons-les

droitsî*"«#fril-»*:5:;ïtv ï* '^.vMmr^ --t-. y .• ';.*,,.. \ , .-;:,

^%-|8^'&t/î^«*^.^fiié®aiwi®iilèb-^8iffi .-. i.'
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jf.ftMnahela'fôtionieiation à là solidarité n'est ïendée ici qUè

suT-d'iatërpïêta^eridélavolbttiëdu-ferêâ&tei^

WpffîMMhmeilètêqfteM est#gfflè1fi«ëlï ë&ritraflibfidfi

fdttnèlfô^vgé sôS ffifô&tibn'Mtfôhïèfit- exprimée. Iibrs demi

qWiii#f€^a èè Tûfi^es' débiteurs'SolMatëës 4bîsemènt sa

fW*Giïffî$ éxprsssfen -4«é ©:t<eStfbW'êà prt, si,jeïi raiêrnê

tôlfi^sil; asserve là solidarité, il ii'yiâ'jMiJiïtièëOrfô de rentra*

riâ#ff'fl^M)i La'Tîûittâïïée inë'péffiti,'ëii, éié«i «fM"<géSadtô
dans'le5'.;ttMlès qui t-oMtrtlieïitî'èxftësfeioïi iMMsiblfe de la

vôMté-da,«â'éaridfeï,'Si, %$ paflâàf dé pH'ffia'ixpMé^M
divfe|oflVfee«te©xp&ssibn, rapJrfiéÊêë^tôrBmvfrd'ë la-sblî-

darit|,?iî'a'pl«s le sens d?um#i$m<^lafêêny niàfè-dé 1Sféëép-

tionid-'ûrivsMpië acompte, !àvë(ïîadîeâtM,'ëâ'Mt, des parts
côHtriMtïvèk fesdêbiteurs aââsîâ détôej sàtià aucune" censé*

qùence'dë,4èôitâ son'égard. Les termes,' étantéôntradictoifBs;
sD-flêû#aM§éètparfaitement* > , -

Stsufit'jmêmë qu'il ait réservé dans laijuiWaïïgg ses4'itoit§

en général. Cette réserves ëri tef mes généraux, dê'ftiait'tes

inductions gm l'on, aurait pu tirter d'une réceptioa divisée,

dansjlsmfé^unerenonciation. , . ...
n suffirait encore que le créancier Mt simplement énoncé

dans.saquittance q» il ne reçoit qu a .titré da-compie. Cette

énoncfâtiQn'équiyaat, en'effet,,à.,une réserve de droits, en

alaTOtalite.de la dette. Car, si ces .mots, a titre, d a-compte,
signujaient seulement à titre dVcpmpte sur sa part, Us ne
feraientqu^ô^itideipius-'fort ià<division» opérée derJafttefte.

Bol}réeunièîiSîin!éaai<fier;^uiîreçi9it 4iviséméntî la"pta<tude
rnn-#esMéBiMi!sysafcsr^^^
ritébtf sesrdroits erà gMéral^renTonoe'à iafsëîidarïtê'(l»âl^

'

5.;fltsembte résulter des^ermes de-notre artÏGte tfi&flp&àè
quecetterenonciation ait lieu, il faut que le créancier reçoive
del'un,des débiteurs divisément, c'est-à-dire àVgcexpr^ssîbn
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que B'est pourra part, et, de plusla partentière du débiteur
dansla dette. Cette dernière-condition n'est-.nullement exigée,
etvnejpeuiraisonnablement l'être.. Il est donc iadifférent que
te .débiteur paye idiyis^entjtoute sa part ou seulement une

portionj-nn^cpmptefsur; cette'.part. Sur quoi, en effet, est

fpndée,4ans ce cas, la renonciation à la solidarité? Surl'expres-
sioade .part-,.,qui .implique une divisioa consentie de la dette.

Or',,quelle autorité^ plus grande pourra donner à celte expres-
sion?de division, la circonstance de fait que le débiteur apayé
divisément sa part tout entière?, Évidemment aucune. Carle

créanciers est censé'renoncer à la solidarité, non pas parce
qu'il-a'çeçu toute la portion de l'un des débiteurs, mais parce
que,ien.i?eceyan$de lui unepartiequelconque delà dette, il en

aJ.consenti,la division.. Soit "quete créancier ait déclaré recevoir

toute la'part-du «débiteur j et pour sa part divisément, enla

recevant réellement tout entière, ou qu'il ait déclaré seule-
"
m^nferecevoirnnvàrGOmpte sur sa part et pour ;sa part, il y a

égalefm&nt renonciation: à,la sotidarité. ... >

'
6. iMais'à qui prdfttë cette renonciation? Elle ne profile

qu'au débiteur rqui. a reçu, sans réservé, quittance divisément,

pour sa part (1211). Autrefois la! question était coûtroversée:

lés, uns veillaient qu'elle' profitât > tous:;'tes autres, à celui-là

seniàTé'garu duo^ëfelfe' avait eu lieu. Mais Pôthier (1),dontsenUTégard dû$u%lelfe avait eu tieu. Mais Pothier (1),dont

lèrf'sen'^mretit!a été suivi; prouve'très bien que Cette remise

dôifrêîêlèp%rSÔânëlle, fcoinmè la convention qu'elle suppose
èaWÏë désbitéuï1et lé créancier.
in kl. .'"i.*. ,. ;Ï.» eî'jiTî."*'-','. I'I! '

.,7» ^Nous;paSsonsau:Sécondicas de renonciation. ;

•f<Jjorsqne:le,-créan%® aligne ljun.des codébiteurs en paye-

një^tapôjîr^apart,;on*initiait commandement-kifin:depaye-

men^dtif s^ajft^ loi"Sjquei en un mot, il forméccoatre lui une

demande pour sa'part, en/s'en tenant au senslittéral desmots,

iluçonsen§ éyifjenimë&tr àla#Y!isi<jm 4e4a;;d,>ette.'-Cependant,il

,yi<îjl^«i,|^^j^^|^{îi iVMttt'jr-'tl % fl."VfJïtrt:r!'l-' ,"'

;. (If &bl^^ép?pL:; i ; .'j Mr*><&&£,. ;. JHtt- ' •
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rfôst pas-encore censé avoir renoncé à la solidarités II n'y
aura.ren'onciatiôn 4éfinitive qae lorsque le codébiteur aura

acquiescéà la demaade, on qa'il sera iatervena un jugement

Ê'wW0rUiion (12Ï1).' Cette-renonciation résultant <Fun

coWàtffe concours des volontés'est nécessaire pour lapro-

dou-e..; , . - , r •-,.. ,
'Tuafs1,'îqrsqu'il "y 'à acquiescement, ilf n'est pas exigé que la

quâtàlicé"ou les offres expriment que c'est pour sa part; car

étfsWïéfèrWàlidemaiiàe.
""• ' ' * <

T--"?^.'-, * . - v .-a..'-; 'il J ,0> •;., '',.'.'

\8jr,H-y. a. à cet égard une; différence notable entité tes4ébi-

teijrs.solidaires et les cofidéjusseurs, bien que ces,.derniers

soien&teuus mdividuëUemeMde.lft'.tolatité de,la dette,(2025),

à,moins;qu'ils ne se soient engagés solidairement entre eux

(^VEaieffêt, l'article 2027, fait, résulter implicitement la

division de son action de la part du créancier ,4u seul fait de

lesavoir, poursuivis personnellement pour leur part et portion
virile", inrnpqrtepeû, dès lors, quela partie poursuivie ait

àcquîescé'àîa demande ainsi divisée, ou qu'il soit intervenu un

iùranefi|4ç,condàninàtibii. jDÎesi que là' division entré simples

(au&^est'plus favorable quela renonciation jsj,lâfeoliàarité,
erQuéTe,,cféàa6ïër est 'censé^'nfâvoir. divisé* sa'a^mâhâè que
pourprévenir l'exception de division (1).

'

9. Il s'ensuit que, tant gueule débiteur n'a pas acquiescé à

la démande, ou qu'il n'est pas iatervena un jugement de con-

dateaMff-ië^éanèter peut rectifier, augniëùtèri'bhâ'nger ses

conctus^EBlSidanslesensdu maintien. de<la solidarité et de tous

lO/'éeéï^Ibls.-pSSf'W^ori,'> n'ont drâbord rien' d'é'Sacra-

mentel,?,uslpèu^entjftreirâ^ par des équivalents. 11suffit

que,dans le libellé et les conclusions de la demande, il soit

(l)$ACHARLB,,t.3, p.. 161, n*» ,18,1" édit., et t. 4, p. 685, n" 28,

4,(;%— DURANTON, t., 18, n° 347 - TROPLONG,Caut.. n«s 319 et
suivants."

' * • • "
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clairement établi que le créancier consent la division de la

dette? «m'exige dé débitear-que le payement de sa part.

,!$.,.Il fajjj ensuite, ppiu\que le créancier soit censérenon-

cer, Que la demande ne contienne aucune réserve de la soli-
darité ou de ses droits en général. L'énonciation d'une pareille
réserve*habituelle, d;u reste, dans Ja,pratique, contredit l'ex-

pression de division et en neutralise les' effets. Le dernier

paragraphe de l'article 1211 ne parle point de cette,exception,
mais elle est de droit. D'ailleurs, ce dernier paragraphe selie
aux-4etik'antres qui le précèdent par ces termes, il enestde

même,k$m leur-'servent d"&trait d'union. Or, dans le premier
paragraphe,' Farticle fait exception pour le «as ©û il a été fait
rêserv^delâ'Bolidàrité ou des droits en-général. Cette excep-
tion ^tent'dlonfeiégàlementprendïe place dans tes dispositions
finales 4$ l'article (*),'

' u -

, 'Î''2^!feëci"rn6p, conduit, à deux, observations : c'est quele

Gr.êjlnçijern'e&tpas; censé renoncer ,rlorsqu'il demande à l'un

des,codébiteurs "une somme égale à la portion dont il esttenu,
si fe demande ne porte que .c'est pour sa part;, c'est enfin

que là renonciation ne s'applique qu'au débiteur contre lequel
la demande a été forinée.

>«(ir9);«.{i.'«''l'titadaf^ . '

.'t'I-i •($> Mrtfi.','." "; i !.#•'- '• ,,,'•-• .

;Le»eré^njcjer!quiïiOEgqifr4^
d®il'un dèsc«iétiMeûrsldaiiB tes ^arrérages ou intérêts dela

dette, ne perd la solidarité que pour les arrérages ott intérêts

^^^4W^P9*Çeux4^çil9ir, ni pour le capital, ^ moins

q^lëipayjMsnl^^
SècutiïSi^Mi*'* :' "' •'i-: ' • ' . M' ; * <

'
'(I^POTIÏER'J éblîtf.,.n<t<i>71. -^'D.U'RA;NCON,tî li,-,nC;234. ^-ZACHA-

ar^1*.*^p.-*?âj,sî»'39; »« «dit»;"et f. 4, p. S%'b^,éi 4° édit.
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„- \& ;-. • - gônniiaire.

t ftenpn'ciatlon à la solidarité quant aux arrérages ou intérêts

m*?'
• "

8.éeda.'ftenUI&d'e de ces intérêts on arrérages,

3. ta* renonciation, ne les embrasse pas toujours en totalité.

4. De la rendàciation quant rau capital et aux intérêts à échoir.

5. fcontinuité' du payement divisé.

ô.î^feHW^ès^yeihentài
'• ' "' " • «

î.iëafRK >** -" •"-•.' ' '-l- r- •*> .

8i ^es..^}rbo%é5es diverses, '•,,;.- .-
' -.

9i La remiië de la solidarité est personnelle. . ,.
(OiQuid, s'il n'y a pas de quittances écritest

' ^

11.j^e'créa^6ier doit être capable ou régulièrement représenté.

->>y-ï
- . • COMMENTMREV

{-. J$ftig£ati$42 prévoit deux casde renonciation à la soli-

dïrjj||4ïun-|,elfttiê,aux- intérêts ou arrégages échus, l'autre

relat||<ft)BîoapLtallui-même. Nous tes examinerons successive-

'&ï|rën4erL,.celui qràii est relatif aux intérêts bu:arrérages
échus,sentrej'ainsi quenou&ailfcnsie voir, dans -les disposa

tionifiè»6S 4*£l'aftictei'd211. Le/eréancier qui reçbitdjvisé-
me^et'isais réserve la portion 4e Tua des codébiteurs dans

leSjaigéj^ge&:ouintérêts, de- la dette, oie perd la solidarité que

PW^tWér^eârojaànliéréto échus*! et- aran, peur «eux; à

^liKffl^QJfctewpi^^ oe-qui
concernéle.principe même de la renonciation à la solidarité,

tommentan$f*se,ppmplète naturellement par celui de cet
article.'

Ainà^defiGriancier ne perdra point ht solidarité),'quant aux
intérêtsoaaïrérages-éohuà/lorsqu'fl a?â fait cftiè recevoir dé,
l'ondescodébiteurs une somme égale à là portioîî d'intérê'ts
°i d!arréràges dont il est tenu, s'il ne l'a reçue divisément,
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c'est-à-dire si la quittance ne porte que c'est pour sapart (1),
à moins qu'il n'ait réserver, dansrcette quittance, la solidarité
ou ses droits en général.

2. Il en est de même de la simple demande d'intérêtsou

d'arrérages éGhus,>foranéeïcontre l*un des-codébiteurs poursa

part,. si?éél^ci tfàfcpas'acquiescé à la demande, ou s'il n'est

pas'ifiïërvénuuiijugè'mëntde cpûdamnMon.'
Les intérêts ou arrérages échus constituent,ainsi, sousle

rapport de la remise de la solidarité en ce qui les concerne,
une dette solidaire distincte de celle du -câpîtaFél desintérêts

ou arrérages à échoir..
'

.

3f'DMs'Të ëâTmérmvoù il y a'îénoncîatiëh^ là'solidarité

pour les intérêts ou arrérages échus, cette renonciation ne

doit pas être considérée-comme les embrassant toujourset

indistinctement dans leur totalité. Elle ne s'applique, eneffet,

q^àaMx^'.qM^^nt'ifait'l^objétspécialde là Quittance', à ceux

dïtofélfe^Eéâa'ciejKaîBêçutïlafftotalitêbû un simple "à-compte1,de

ta¥p'aTW?iun«GOdêbiteur',divisém%nt et pourra fportion. Les

termes de la quittance étant le principe même de la remise

dénia*solidarité} 1cette! remise-ne pentt'êtr.e!êteadue à desinté-

rêts^; arréragés, îinêmè' échus-, autres" que!,cetixs.'qui.yont

étéisp!écMeffiehtg>c'ompr4s7Ainsi,- sûppostins que.deux'années

dMtérêls}lèt>,i?arréragesisoien'erëoh^esf, «f-qûe tetcréancier

reçofeérdivisément 1et. pourîsà part;" de l'un; des codébiteurs

s'olidairesysa portion dans^à première ^annuité* spécialement,

iLne-peMra* la. "soUdàïitêiqûe >pôar':cèttejannuité', et nonpour

lâisecon'de(âj.f. isvh'i'ty'mzt ^ -^ :-,!-V \ '•'' \ '''

_MisSMa,ljâ^par;te4idté%êtéço"ù4'afréî'age&'é ëen'est donc

jpàs'qô'eMsignifie quë^dtetcfus lës*cas;4à remisé de lasoli-
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darijtfelescomprend tous ; mais seulement qu'ils sontles.seuls,

pafoppositioaaux arrérages ou iatérêts à échoir, auxquels

cetterenonciation puisse, s'appliquer.

<f}'La'rç,mise de la solidarité s'étend bien da capital aux

iûtéi'êts.è'cfius ou à échoir; mais elle ne s'étend des intérêts

atfcapitâFqtfe sous certaines conditions déterminées paraotre
artlclei^C'ést le troisième mode dërenonciàtion.

'lèpres notre ancienne jurisprudence, le créancier n'était

censeténiettre la solidarité que lorsque, pendant, trente ans,

ilavait, sans interruption, reçu de l'un 4és codébiteurs', divi-

sénîenféfpoûr sa part, sa portion dans lés intérêts, ou arré-

rages"'Hn'était même ceasê y renoncer que pour tes "intérêts

ouirWagés à échoir, et nulleinerit pour le'capital:'résultat,

ineoyéquënt et bizarre, qui donnait aux' accessoires de la

dettélecaractère d'une obligation divisée, et maintenait, pour

lepfuM'pâl, celui d'obligation solidaire (1).

Èe^Cbid*è*'civîlà admis en principe cette remise de la soli-

datïteYét, en l'appliquant même au capital, il n'exige plus

qu'ùn-fafè'nient divise continué"pendant dix ans consécutifs,
aulieu' de trente ans. Cette série continue de payements"divi-
sésîuf a^inblésùffisaûte pour établir, de là paft'du créan-

cier,Tinftâîuin formelle de renoncer même a la solidarité
'-iiJi^-jïls*.-'

' - * • •- " * •'"- '

ponrarcapnal.'Et, il faut bien le dire, celte présomption n'est

p'aS^sInf^fo^rb^-qûàtfdoh songe qu'il à constamment, et avec

cbffi|llàîce^,,1aivîsé''sa créance d'intérêts où d'arréragés, sans

fairëaucûne de ces réserves conservatoires et interrûptives
qttf«,é%its!faèfle d'ïnsérer4âns une^quittance, s'il ri'avait

entënifiiboàû;ûërJpûi'èntBnt:et simplënient le bénéfice de la
souàMtë/'w";,v -'-' Wt '--' ';CV';'" *! : " '

">&,**£ M .- -.s, -, • ..';'' i •• -,-'_.,

S. Nous gavons ce que c'est qu'un.payement divisé; c'est

'elui^qui.est-fait et aqcept6.<aveGune expressioa de part. Car
lesdispositions dess-articles4211 et 4212, quelle,,que soit la

(t) POTHIER,Oblig., n° 279.
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diveissitéMe Jeun objet, «oral domiBées-iparleméme principe,
coBfieraMintto^wisîon'jde^a (Wteàfitte'depart. (S'estcequi
résulte évidemment des termes mêmÉsde^lîarlMelMi, qui,
en^parlant du payement divisé, d'une, portion, indiquent parla

mém^ gué ses dis|)osftions, sont en,corrélation nécessaireavec
l'article prêcéuenï.' Des pavements continuéspâr division, pen-
dant dix «fis consécutifs, de la ,part de 1un des codébiteurs,

n'emportent donc "pas renqnçiation. à la solidarité^ si les quit-
tances nejjôrtéiçft gué c'est pour sa part. ,Ceïte vérité esttrop
claire pour que nous insistions ({). ,

.Nous rappellerons, seulement ou'il n'y a joint de termes

sacramentels pour exprimer cette, division, .Ainsi,, lorsquune

renje'jiurâjètè*, pbuj kon rec^uyr&ment, partagée par moitiéà

la.cnarg^jïe/ çhàgue codébiteur,, 'é~tque les .quittances porte-
ront, rejsw lanipo%i,rîarente due par tel, sanstaucune espèce
de réservés, il y a dans ces faits une, expression suffisantede
la division effectuée., .Car -lesJermes mêmes des quittances
semblent-exclure ridée d'nâ àu|re.codébiteur, .•et.nefont que
mieux Caractériser ,^r Jà ^tm. paument diyi&é .par portion

Mais noujs te savons.pa$ en<5Qi;ece o^ue^atlQJ^e||fendcar la

co^a^té dçj ^e^jgjpipnj pendant d^^cpj^çujifs.
On

àmblgm^éjeut, 4omiej:^ii% d>,j|êrieuse5, Jd|Mcu^^d'Àate^

WM0k -.< -"V «î^ ^.-- *•j -«^1 - ' - ' •

suppose nécessairementlàplûralitédes payements, ô^nela

comprend' pas, en effet, d'une autre manière, et il serait ridi-

Guifôdèfdièè ^ua-pay^m^tidiviô'éTMtuW'O^Pd^ifélré con-

Mt<#p#éÉSljtoniaiNie#^

(l)^MAflÇABÉ,,,arM212.
— JloBiÈHE,SïM1êM...f'*v> .' -
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$mm& Ù&tWoefàkpendasfc dix ans, consécutifs, qui termi-

n#y|i$icl&. JVs$M>iwdent qu'il exige, plusieurs payements-,

Noj^dlfgns^ieatôlfeçombiên.ii.en exige,

j^pa^ments,, divisés doivent éstre continués, c'est-à-dire

qnSi^ki^ilfPr'yenailiïii seul quine lût pmnt divisé, QUlors

^eJel^^fiéan^ierjeî fftt réseFiVîê.ïtPî|s>ses,drqjts, avant que

^#|PR#^PQ^1*Siolàdaptél^*pçBpe, il y,aurait aloçs une

!«SBi8KraPfe.'fty«'B«!--6e sesaitfà:a-ftoopBp;.eaeerles payements

SBj,n&uv^aajX^aii9, I& qontipuitè, sjgnjfie» doncl'abseftce de

tonjgjjntpaspHem,,-de.,tRuteiptep^ea|ipft d^ paye/merçtxTune
att.tFftfnatftPe. , .' .;, ...,*... ....

Viojlàji^s ,tr,Qiscirconstances esstîQJ.iejlle.SoauxqiueU^iiajloi

atta<?l)ip;une,.présomption légale de(,.remised& la solidarité;

dipàofl,.d,escpasem^nts,leur contiauitét;leur pluralité.

tiÏTiïàs'èômbïeri en faut-il? L'article 1212 parle de leur con-

ttniiît#'peTtâàht "dix ans 'consécutifs. Cette mesure de dix

aÉfés^st'évidemment celle de leur multiplicité. Ils doivent

êtreMte'à^^'oiris pour dix ans consécutifs. Cecfnotis paraît

rêsun^lifl^cônomie même de la loi.. Elle s'occupe ^.'intérêts

ouâ%,rr%?lgês;'tôutes:'choses qui sont eh général exïgibies â

termesannuels. Elle détermine une période de dix années

Mnçéjnttifes'-ïel'e suppose des payements divisés-M'test-il pas
ItaiMie, cpkfevsecrcette:période- de dix ans elle-fait coïncider

Icsipijjeniehts-fdivisésjdes! dfcaanuités successivets?-Que l'on

sapp^esjd^nctUBlCFéancieFiqui-,,pendant dàs-ans, consécutifs,
lamlfl eï|ânnée,i sans p&Eruptipn; *>reçui de l'un' des*codé-

Wl^^lidîHftesiJe'payeiEent divisé-; pourra part; des inté-
rêtsou arrérages échus ; ce créancier sera littéralement-dans

le8teHfite4frtootDèHarfele.i=' •-•';< • -

'.Ml^Be^^p twl0^ Record ayec cette.
Périodicité-'régulière,et c'est ici que commencent les diffi-
cultés.

Lesintérêts ou arrérages peuvent, en effet,, Savoir, pas été
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payés'avec ponctualité,- à leurs «échéancesannuelles. Deuxou
trois années se sont accumulées. Lesannuitésont été payées
à-compte par à-compte. En somme, pourvu que les paye-
ments divisés aient été continués sans interruption/qu'ils aient
été répétés-aù moins'àu nombre de dix-, et qu'ils embrassent
au moins les intérêts ou arrérages de dix ans consécutifs,il

y'aura'eifcÔFeV dans-ce cas, renonciation à la solidarité. Il suf-

fira doricque lès payements d'à-eompte sûr une annuité com-

pensent,'sous' le rapport du nombre, le payement en bloc de

plusieurs années accumulées. Que l'on veuille bien remar-

quer, eh effet,-que la remise de la solidarité se fonde moins

sur le chiffre et l'importance de la somme payée, que sur la

multiplicité-et la continuité des payements opérés avec divi-

sion. vôr, comme payement divisé, le payement d'un simple

à-compte stiï'une annuité, échue*vaut autant que le payement
d'une .apnuité conplète,, ou de plusieurs annuités .accumulées.

Bfai^,j eût-il dixvquinze payements divisés et continus, s'ils

n'entassaient, pa.s,une périodej^de dix années consécutives,
ils .seraient s{j.ûs.effet,, comme signe de renonciation à la soli-

darité.pour le capital et lès intérêts,à venir.. Car, outre leur

multiplicité, la loi veut leur continuité pendant dix anscon-

sécutifs. , , i, j • - .

.8.' Mi.vTonllier (il) se fait cette question : s'il n'y avait que
deux? annéesi'acGumulées dans une-seule quittance réunie à

huitiautr.es quittances, l'extinction de la solidarité serait-elle

opérée?-Et il répond :::4è,1crois.que.la question serait aban-

donnée à la,prudence,des jugea,, la disposition durCode n'étant

point asse?,'précise: pour être considérée comme une règle

rigffareuse»Mi?i" ;: *v-<- ~<'*i>>'m • •^- • -•".- *

Cette, opinion nous paraît, au. fcofftrair;$y"fometaent

repoussée par la saine entente de la loi, telle que M. Tourner

lui^ûWîWÏrpré^
<%i &Hï-^-'W^Gî» y""tt • '*' i' " " i- • •'-(•'ï.'^'ï ">''

' '

(1) T. 6, n»'74b, annote.
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somltiq^làVtlé "force qu'à raison de la multiplicité des paye-

m'él%€ivi4esi efdeieùrcohtintfité pendant dix années consé-1

cutives',cMs'tàtèepar dés quittances différentes : d'où il conclut

quê}i$ï?kOjUftroi.squittançesd'intérêts.accumulés pendantrdix

aplily^afés-diviséinent en deux ou trois époques différentes,

neisi|6rgient pas.pour satisfaire, aux dispositions de la loi. Si

cetjte^ftns^quençeest ,vraievet elle ne, saurait être contestée,

nofl^tpuypps la condamnation ^précise d'une ppinion^quine

pe^ehtrer dans les, termes..de. l'article;. 1212 que par une

brèc|g^a|te-.àsa.lettre commet%on.esprit,, ; ,' - . •

ÏQ1&â&y(x$&>.toutefois, .qbisgrver^ue, sLla.quit tance dejplu-
sienrs>nn3iitésr,cumïilée^ne;d1oi,tJçpmpter.quepour .une^il n'en

est-pj^dj^même 4e. la quittance qui..constate plusieur.sfpaiye-
mentsdivisément opérés à des époques^ différentes. t Cette
Quittancedoit compter pour autant de quittances qu'il y a eu

depayements faits et constatés par elle. Car elle établit le

faitessentiej sur .lequel est fondée la renonciation; c'est que
le'cl^àncîel?,a- diverses reprises, a rebu du codébiteur 1des

payenfeitàdivisés -d'intérêts", pour sa part. 0r:, pour être éta-
blisdans;Tine4q.uittanee^unique, les spayements n'.en^spnt pas;
moinsièspayements répétés et constituant une série de paye-
ments.., '.; .- .»: ,.*$

S^mmgydâhs Içs autres cas prévus par les,articles pré-

cêden%Jlifbénéfice de cette renonciation à la solidarité est
toutpjtrsbhhel à celui dès codébiteurs, qu^afait'les payements

Poursajgart. L'obligation continué, eu' conséquence, à être

solidaire,kl'égard des autres.
vV

10.En parlant de quittances, les articles 1211 et 1212 ne

sèoi^hlelè'pi 'ià^éhonciation à làt:s61Barité, à te'comii-

fonqù^leifeem^^ par dM^x^

M<#slMÉ'%e3qfrèfy^
naturesoient établis, pourvu' qu'ils le soient légalement, ils"*
"enfondent pas moins la présomption légale sur laquelle est
we la^enonciation du créancier à la solidarité.TLei,cobsèn-
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temenfc fu'ii, .est;àLors réputé avoir donné à la division dela

dette, est, en qffet, indépendant du genre de preuve admis-

siblqverç.oe gui concerne, les, payements qu'il a reçus.
' 'ki: Cohimè^ renonciation à la solidarité est ici fondéesur

le coïfséntëttteSt?présumé du créancier, il 1doit être capablede

dbniéï^n consentement valable (1), ou, s'il est en étatd'in-

capiacrfé*,lêfrè* représenté régulièrement, sans préjudice des

autres vices dtrat'fson consentement peut être d'ailleurs enta^

ctiè'. CJètteobservation s'applique également aux deux hypo-
thèses prévues par les articles 1211 et 1212. Car ce dernier

arfîtele; en exigeant une série continue de dix payements divisés

pour dix ans consécutifs^ n'établit rien qui ressemble à une

prétëhdttë prescription'de la solidarité qui puisse être oppo-
sée même'aux incapables^

• '
-

• --• '- ''' •> • - AHJTBCBB12i&

, 4'G^gatip^..cgnt^etée solidairement envers le créancier

se^dMse .de.-plfîn.#,oit..«ntrîe les débiteurs, qui n'en sont

ténus-entre eux quBxchacun floursapart et portion.

Sommaire.

~J.TX'ôMîgà'1$ofl solidaire se divise de plein" droit eritre ïei codébi-
(- -tetnlBSi^ :î - . i ' >

.2., Mais.il!? peuvent, la.diviser également.

3t.. Genre de preuve admissible.

COMMENTAIRE.

'«aîHiï !< f'V -j ;*.•':; --.: ,-J.r *•-- <- -' • < '

^?^^P%nW.^9iP¥!s4#ft,*tJ^ çpéciajeme^-GeQUBèdes

r,ajg|<o^, d^;^iiGieR ap^^s.^ébitftur^j sqlidaiw nous

a^jjBj^ajntg^^ **

:MW^rtà.JW' ^ . _^,fi^ ,, ,,
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Nous l'avons déjà dit : toute obligation solidaire, à raison

mêmedu concours desipeitsojones,'5gui y prennent part, com-

mencepar être une obligation conjointe. Si, dans les relations

t$ticpB8^iër/ârçefelés'&otf^

^p^Sfeïf^c^^^eBelquej notÊsfiafpellefàBHs'§èn Je'tàt'ttême

^m|nta]irfT<eïJeie,fpde ^efe^ftdâçnsilë's relationsîdes côdé-

^uj|(,ep3tc.e!e.ux.. Chapun^'eBjsiftSto Btirôffet,- censé, sis^vjs

tsoncons,ort,,s'êt.^epart égale étwile. Aussi, l'article 1213 disp^sjTj^qne
l'oBligation contractée solidairement envers le créancier, se

divisede plein droit entçejile^dé^^urs, qui n'en sont tenus

entréeux que pour leur part et portion. . (

%,Tel est le prmcipe..Mais,^©înmédisi«bWih!âÉr^âîae^g|er
entre

eDsrêtstadâeoBfl^Te%rs'^gà|è:Mèn1§,ffi^|i^|^ 'des
conventionsparticutières,.arrêtées au^mdment lu^b^trat-ou

àuneMô^.è,pQs|énêtVe'viSartiï" l'oM.gaMon:solîdake 'dans
desproportions- inégales sur-dàttête de;chacun.

Si l'obligation résulte d'une disposition ""tç^tàm^r^tl|gè,_la
volontédu testateur seraîaitëgïé fté'lâ répartition entre les

coobligés;et, si la solidarité a été prononcée par jugement
pourUAdélit ou quasi-d^t^Wt^offl tenus dans les propor-
uonsordonnées par. lesjjuges. IV^aisil; ne faut/f as^ui^liBr gue
là

ài||j|jf
ètf portons égales ou viriles est.Jaji^le^t-ifi&e

l'âégaiiVéliës par\|'contrflbntiy'es .est l'exception,.-même dans
«Maet c'ôSplfèurs enti^ux-l.. -

'
V,'.

"
« ,- •

louant à la preuve d'une inégâlfel'rêp^àr^ti'ënV:efiëin'etpfeul
se

tîlfep^éïBi^nssqua\dans tes sèa^oB'^^&ffe' de preuve

esl^iÇJS8JbJe,{eSnfcEoeoément4itxfle$è&fén&ales! :àuaâroît.

^ifei^legfifiSsÉu^jûite dàijette'Miîlis'saÉ; ÏÏè'dFol^iiraé

°lt4lÏ!Jtes«$^ é\^v!ap\ftrj(el|âé

W»«^g»î^^eip,ésoain^ionSi(!l>).
^- >"• ' -'•

-''^

(I) RODIÈBE, n° 130.
-•.-.'-•* *.l ^âf tK-t

T. rti, 32
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,,;IJ^cpiiéb^ite^d5une.4.eite solidaire qui la payée en entier,

.n^peujt répéjer contre les autres que les parts et portionsde

-çhâeunid^*!,.:H* SisPunî d'eux se trouve insolvable, la perte

guiôeèâsiônné'SOnvihsolvâbilité se4répartit, par contribution,

'ientrê^,bus:l«^atrtres, codébiteurs sôlvablès et"celui qui a fait

lélpayemérit.
' " ' '' l

",

-n'-.' 15i«. <'"' - • - • Sommaire. ' '
,'

1. Principe du recours des codébiteurs entre eux. Renvoi.

, 2„i,€|ejqu,'iJtîfan^énj,endfepaF'payenieàL '-' ' ]
' '

^.r4pp^tation/.a^codé1biteurs,-solidaires de l'article 2031.'
À'. Principe général. -

'
\ ,, .' , •

;"BJ *]){£$& fou ùfi â^bn^të à été payé. Hypothèses diverses.

;j^{6hpin&îèwsfoTt8*pa^é'pàrtièllenïént, règleiriént-en'trè eiix.
7. Celui qui pa$ej-e$îsubïog&ïRénv,0i. > t "' •'

,8. r^'esfrais payés panl'un djejux.../; . , , „

i!%.-pfWrf^artiïiori!des. iWvabïijt'ës.

ÇPMMÉNTAràE.

1^.'L&répàMtiibn' de*l'obligation solidaire entre les codébi-

tBtrrs^seEt'-de1'mesureatr recours qu'ils ont a exercer l'un con-

fâtsk'&ûXê&kû'eèîàde payement. Le codébiteur qui a payéla

dette en entier ne peutrépéter contre les autres que la part

et.ppr1tiqn,de chacun d'euxv.r; ,> "

,^ perçes expr-essions.-.resjrictivea,nous aurons plus* tard, en

^tant1id%.ia..subr^gatip|i légale^ occasion de -tirer- la"Gonsé-

'^0^,0^ ^e.çojéjqiteuri-qïd'îà -payé;!» dette solidaire'en

^^r^e^ejt^p^er^contotelestautres la -tdtalitédeklapdètte,
.

||^B^^éJLuçJà|)Adergafagtsper^onnelle cïfafiïsé%fi'M,'aiors
même qu'il se serait fait.'qonsjentinfflné,8nbr?ogatiOrti',ëxp;réSse
de la part du créancier. Nous indiquons seulement la ges-
tion sans la discuter. , . !*» -î .;.„<•"'
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^.fLe^payement dont la loi fait ici la cause d'un recours, à

exe|<fôr,4oits'entenà>e,de,(out acte qui produit l'extinction

oyi!!6biigation,.etla,libératibn,de tous les codébiteurs envers

le osêânçler^d/une manière définitive, irrévocable.. Il ne suf-

|rffltjrjâs^ue,racte ne produisît que des effets provisoires ou

3. Le codébiteur solidaire doit prévenir les autres dupaye-

mésmv.qu.'ila, fait, âfin-de^mieux assprer, l'intégralité de son

recours. Jtt n'a point, en. effet,, dfaption,. en indemnité contre

celnjou^ceux gui,ont pay^unej§eçon4e.fois,)Jiorsgu'ilneles a

pèmtaver^is du payement 4OT-(M.effectu,ê,-5auf!,son;action en

répétition contre, le créancier*.,Nous, lui appliguons ainsi le

premier,paragraphe de l'article 2031. C!estgu'alqrsi;le.paye-
ment,qu!il a.opéré n'ayant point tourné à l'acguit.-des^ autres,
fautepar lui de les en avoir prévenus, son recours contre,eux

manquede base.

Il y^mlëux : il n'aurait même aucun recours a exercer

c'on^Fèëux'desi autrescodébiteurs gui n'ont' rien payé, alors

m^mè^ilïès aurait ^réventè,i'ïîerrB(»urs"'àppyr^^'«icru-
siMMM'èélui ou à cèux-gtf-^

se'efflè^&s, sans avbir été avertis*, etguoïgtfils àïènté|isoin
de^rêfeWFlès autres. Autrement, s'ils" n'avaient à repérer

qtë^ti«e'lê créancier (pai a indûment reçu, ils pourraient

èp%^|^|fif|rë]Udicè par suite dé la négligence,et de lfincu-

rië'^f3e|rr^coàsorï'gui', saisies prévenir', a payé une première

fois}^^qnn»;fol leur assurée-donc4in recours aussi, com-

Pl^èfiR^f entiejjinonobstant' le»premier. payement dont, ils

n;on|^ôjn|;été»ayer;tisijïijefSi, en Réalité, ils avaient été ies

seu^;g|lej^r^mier#.àacguitter!la..dettesolidairev ,<' -•<.

i^ë^in^le.ïilébMenr- qpaurarpayé une seconde,fois sans

%69KSHyfe. et-sans.avoir averti celui qui .a payé;une pre-

mièE§nfois,,-n'aura point de recours-contre lui, ni contre -les

autres,à.,sqn préjudice, parce qu'au moment du secondvpayp-

fflerit,il avait un moyen, résultant du payement par lui pré-
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cédemment effectué; pour faire déclarer la dette éteinte.Le
•sd8B^»fuï1#p$é8u]^&^ ousans

rftil^bttfy&Pllgiftffll d^n^Pyénîent^antérïéur^kurâ slule-
*mm un'^à^èolM^étitiotfcdn'tfè'ie créancier:Nous'appU-
-îquqm-ffentfer^M^Téî sëôMfl^aWgVapTÎB

1dé ï'àrticïê'^Oâi 1.De

m&my'mmétf^e>'(oeM quTpàye'lé premier est en faute
• s'il ne prévient pasles autres, de même aussi-celui qui paye

le second est en faute, même plus grave, s'il paye sansêtre

^Ou^&ti^^aHs?a%Mif'¥ësiè'bVsb;rtsli'" i-?;W-»
'!Ï -ç-

^308l^lé^ëaffl^ïér'flés'1àvait' amenés?'par'des'manoeuvresfrau-

'J'duïeu&sfS5it'Mfèrîtfo'ôû'Èepltyémentpd^lëife^orté qu'au-
cclfn €Mi*rn#Mfcpiu^ên^àute^^^ alors
flàexTefeétfileute^
'Améé è6oraigës!^pr"àpôifû4riéli'èSienî âux'rrsoAmes,;pareux

-^p^titM^nl> p*a^
.«®^u«kté€e^âu1;é1<M'd'iif;ô!fiuiîêy (dârf§,î'éiérci!cè1d'èleur

^ABm^fzM^ê #»#SF. <$,mwe; c'est

^nrnm ^omm|i.îak^ription,, ô^perso^nel.pour faire déclarer

-iwitt! j^^^à^^^*^kf8?^-.'.?K w^.fle
j^ajfèment a^.étl' êfféctuè.sans ayântage^pqur eux,.puisqu'ils

jtva^en^qn mcjyen.de,Ubéràt^* $s pe.sont,passibles„dela

-;TT^8..'-Il1s:embie«fésulte,i*!dôs<termes'£dë>l'ârtipGlefM4jquele

#ets^stae^eijfcétre^reécq^^

"une. très g^M$PetùstMlv&M^u^o^M'm^>i^ en

f«iÉ;i^r#M%^
^MÉ^ teaiapqttitté^'et^o^'Ké^re} ÉÉPSSltSH^t*o-

nhèîè#a'sfu''âifâ[pa^^^^
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~
•.•f\ b ;,-iiu|8i Jijwuâ o

toupies cas, sans droit pour se jf^eipdjqmnise^paE^gagi^g^B;

if^^m9m^mw #w »<wftepw*** ^§K»,%O

le^a^||g| JPI^ÇiiSyde^jautres,.sans^ttendre. que.lestautros,,,

tep^|çjjejt| échus.,,etflu'il^s ait lui-même, rçembpqrsés^J,^

^njit^mêmapqur Jegjhitértteroniaiyéra^es-qu,ajauratt.

P^^fecfaSn'^{poinJjj'aitteuEs exigible,;} :J.,ia ,yii:f..,

îbtu^cas.^ iljurait P$S^unsimple ^-compte,sur la;dett§Hi

«$ùlk&ê$fa»&W&ti%
soMbejoin.dV^m^er^aipay^;

pine s'est même pas hbéré^pQUJjsapar]..rîéelteàappelant,,,..

a8^-§^¥iP.^^îfW*est^le ffWif^P^P^ <%opéré

une..ex^i£tiq.npartiéjje, de,ja dette,-,etfq$il,a ainsi,-toumé-àla-,

MrMon^auJres codUigés.. ns^oivent.dpnci'mdemniser,',

co^|rjbu|o^ein.enit,l'pJ)lig|tionrétajlt!sJohdaire dans chacune

uneJam^gnje.ço]irsj,n()R-se^

Pfï^S^cP?§fet^^^

vW$tè$ÈiP®&$&tfl&»W^^^^feleipasement
*

Wtt^Wf^lÉli^^f^jW^ en^acqui^ ;,

pajèdutout, et contre lesquels seulsun recoujSjen^n^dgmnjtéit
seraconséquemment6uvert.il faut enfin remarquer qu'ils ont

M DURANTOW,t. \\, n° 24b.
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d'autant moins à payer que leur consort a déjà acquittéune
partie'de la dette commune, et que, souscerapport encore,ils
profitent du payementqïTif a fait. "

•0rf aurait tort'de prétendre'que, dans ce cas, on nedoit
odvrlr au'codébiteur ;qui a payé, qu'un recours actuel limité
à WsomméMônt il est' d'ores et déjà certain que les autres
sontf&è^tfaigès(1). Quel'on suppose, par exempletrois codé-
bitéuVs**d1ùrnëidëttësolidaire de vingt-guatre mille francs.L'un
pa<yê'!a&ihuit,mille francs. Six mille francs restent dus,qui
peuvent être demandés contre un seul. Or, chacun ne doit
qtfé;'huit mille4francs pour sa part contributive; donc,le
recôuWa"exercer contre' lui 'doit être limité, pour le moment,
à laf somme Ae deux mille francs. Le premier se trouvera
aiflslavôif paye quatorze mille francs, et chacun des deux
aut^^ïïeïïx'nîiiié'fratfcs seulement.

'È'ës't5ce&ode*dé calcul quenous repoussons. Ilnous parait
arBÎéàïfé^àfôrce'dëûihldité.Il établit, contrairement ausys-
tèmérîénérâî délà loi," unémégalité choquanteentre lescodé-
biteurs? ie'nfitre^^ rétablit entré tous une

égalité parfaite, fondée sur les principes essentielsdela soli-
darité, etsurle profit' même qui'résulte pouf'tous du payement
effectué, en laissant, d'ailleurs, à la charge-étaux risquesde

tous'également' lés^dùfsnites' solidaires dît créancierpource

guî4rê's£elduvétlespérils desinsolvabilités éventuelles.-Ainsi,

daitsjfibttehypothèse et suivant"nosfcalculs, le créancierqui
a pay#'.'dix-huit' mille francs sur vingt-guatre mille francs,

poîrraïépéter sksmille francs contré chacun desautresobli-

gés immêdiatëmént^'êt: celui d'entre* ces derniers qui payera
les sit mille francs restés dus; aura à répéter' contre chacun

de>^a^àteësydtemille' francs';l'aûdis gue, si le payementest

VÛ%$0&&$% preniierî il aura deitfênfe àrèpèter deuxmille

frân^â'coîitré^cna'cvih',salifla^ntribution îlâBfles irisolvabi-

ki#tt!f¥'Hetî.
'•' "

;': ~f*;;;-
':'l :

' *
'-l'p

'

, (ij Voyî'DtfaANTjojj, t. H, n"245.



DES OBLIGATIONS (ART. i$H).f 503''

jjy$y^usjeur§r,d,es, codébiteurs<ou mêmeutou^'iauraient!f

aej^^^par^nie^ diverses parties de la dette',il^y ^faifefe

ré^^eWe gux^Joujra&cpurs mutuel par les. pianeipessdie#ki)

coMenjatiQn,.:Le^Jrecqu|s.#echacund'eux seréduirâit'kfôissYÎ)

de^p^^lpitn^^^^WCtiEreneeides sommesque son'JdOM^

so"A'auraità répéter lui-même contre lui. *»«fl

%i^omme légalement subrogé, le codébiteur peut exercer,,
poui"le,remboursement de son indemnité, les droits, actions,

privilèges,et hypothèques du créancier. Mais, quoique l^obti-
'

gafioi?|?§arHl'ëfl*ët;même dé ,1a,';subrogation légale^nev sqi]t.
nûflènfênï^modifiéedans les mains du subrogé,, il peut, en.»

ve^fiiï-Vàndàrcontenu dans la sotida^rité,.exiger que les

auèè^oflébiteûrs lui remboursent leurs portions cônlribu-;
uvfâf^aveeintérêts à partir du jour du payement. Il à,,sous,

ce^àplfert,plns.de.droits que le créancier lui-même, auquel,
iïj^riËroge, puisqu'il cumule les avantagesdu mandataveq

ce^îffi'$ubi?ogation légale (1).

Ë|ajB.tjaip#ais;;qu'il-.aurait

faits lui-même-,ou ceuxàux-

IjjgjàitvétB.condamné, il,ne"peut seles fàireirembôur-

se^^o^qn^routre iqu;asluiisont?personnels'i1'commfepeine '"

en.l^l^OT'ïé.'rplMdeur témérairey5ilsïtfonf!^bifft*tbtiriiè:''â

l'a^|it^ftjaufprftfit,de ses,c'onsortS'.inéstaihfsidàBslrièep'è'si-l

tio^|g|^té,ide celle de>la<caution, qui'a1*unrëcdu¥s potifl
lesiircûspar elle faits depuis qu'elles dénoncé-aù d̂ébiteur'

prj^nal-hîs;^oursujtes, dirigées cdntre elle-(3028}:•L
-fî * -

^èj^^lyjil'pn des.!débï|eurs^^ûursidvisparole créancier'"

s'ejg|||&^|d^^
4^^^ltÉp^ti|eSiCoohlig.éâ»lesïpoufsùites dirigées1c'dfitrë

luy^MppelHt'|. 6a|garantie,pouf qu'ils eussentën&nïêmés
&ès?ilf4enfs^paiîtsv dansi<cecas^il ferait fon'flé^àW^fairë''

allpiir.iowlr^fuSjmon^seulementrses frais'person'fiél^àtparlf'

^ttriênpngiationtdes: poursuites, mais enéôfeéeux âùi§ue1s*

# -¥Jxyi^i1-88}.ûf3ïs'— Nancy,21février iSWi&BÉ^V^&ipl
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iljafttfaifeétéacondamné àiré^trai!dttctréan,ciéhi 0g-'-n'est,en
efôeJteqtt©par .laiifauté etilaj«ontiimâGéPdesauti'eâcodébiteurs

qBeilès?poiarsuites36nt.ét&>pougsê'éS^Msavant;1II Renflait 1

d',e.uxideiîesîérïêter/ en iseiréunissaHïia 'léliMïoOBiigé'pottr
satigfaife?.paçuneiGontrMtioni^eaim'û'Se 1;leur'créifâôiér sofe
daire. <

*lXïïv™\f$^#™ P^#Ms,enyers ,lu|derdpmmage,s
et mterets,' suivant jes^circonstances.,.,

'§:u Si l'un ;dqstdébiteurs ^oUdaires se^rop^^nsQljrable,, ,1a„

aTaitl'elpâyêm$nt (121% Comme chacun d/qux,.par l'effet de

la'SolioaW; 'peut êtrercôntfaînlppur,la totalité de la,dette,,

eÇSffir fW^lSW^^1^' P°^' ^^

soffifl'âè'ôlvabilitê'dé' fun
d'éu^ es^un^p^^pffiTOfi qui,

doit se répartir entre tous.

.(^tterép^fcitioRaliBU^
s'opèr^jauippp^ata'dejl'mtéïé^nque,chacun.des&ooMgésàpris

dansja ^tej-iiaiparij6ontrihutiveidéigb;a(SrjÉiJdaasfiéT^'in6oP

vabi^tés;fsera;id(çnBg)ri9portieDQnelle& sap^^QtttHMtivë'uatfs
'

rob^ti^s^ iaffâfréliie-cOntsOTie

pag^et %Si|,§ift^,ipan3rapporMUîssaiitfei5uépttté)bimpl©ca,Btionl

(1^^64pitg)as)5 contrifioeirp r , -

Les insolvabJ4^auxïpieliesi3eS!'4ébit6«arS'iaôHréflt 'contri-

bUj^jen^e-jpu^ £Oî&«sei4,affl^t*Gë:lle'& <qultexistaiéiClau

mqmgptj^ù^'Uîifid'^uîti a-'a'6qliittéDlaî'dette5SoliSaiï'éjiëtoui* »

pa^m£n,tf/i|pir&p'aft^
à

^^^gppiaiîïdejMB) ikof^Éê^sMlm $hftmasionriéê'',1

deu^r^^jjMjgetdmdâbitear quiêatpayêysâasïi$tf'iîpuissV

P%^S#^%Ï^K^3!^^%^ d^)±»siao!BU»Qinl3«^ilesuâi^:^&3:C!!étalt's
à

}i%ip^;Pjî^;tôifet 4efBqftoat*ei!ipreî)queiiqu^lqués-#si«
des codébiteurs devinssent insolvables. Il doit donc supporter

pegion'neyen^^
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"

id8Wft«3ftBfltè»K^
forcéde dMtéV p¥èafelkêmfeât>s^iactiônr'ePfeiâ^édSrglaW

l^^r^^Pfipttpn^ei^h^GTiHvd'eux- (2026).. . £.

-&dOî?iïr>.
' ' ARTICLE ^&UK-->, , , >

|^i^| cas(Çjù-le^éanpier^a renoncèà l'action .solidaire,,

enjfjpHiJàuoaj4ëSpdéJgteurf, ^il|un»,ou, plusieurs desautres -

eodélitlÉisndevkiment) insolvables*^portion des'iinsolva-

b)$i<fraa^Mbutôir^rriOTt^

*MAm&.*' •
'1W'«,<i; ,, ' -, ,

•miî^jj': So'mlïfai!^e-.fv,

I.EDéfoôlpauftUflB>3i.eç Josûlyabilitéstn ,

'<«Éî^#ftPAfe%3 .IL ;. , . ,.,..,... t,, , ....
3,,CeUtfqui renonce^se charge,des insolvabilités passées, présentes

èStlu^ef.
,;''î"' '""

4.i0#^ai#à lSK^ae&ftâlrOdécBà^pJèadittâns'la'aetta ttne'paW'
TJS^fèkitthuJ ". i • .. ; ,»' -,„ (,,,, .

5.tM*#â#ft l!w„fles(,dé^ite.uçs 5p~ayetojija ta^etf», ,-dans,J'igoo-..
rantodeia.vemise de la solidarité.

'î^T^Fs-i;;'. ••''.- - . . -

%|Wt5'-- ; ^MME^TAIÎ$Er
• -

,-,.,.-,

^^|n|in^^^ùlçréancier, jjJ^^^dVilnn'^^ïtà:^
te^^^p^lgde^pMa^tlt n^JRejrûnuire qu'a |uï.'MîeJ

'

ae^u^^ntfd^rj ltobjiïgfitipn splï^â& .d'une'manière préju:J
'

^'^'I^^Hî^èVpQ^^^:»Qr* ^ leur,causerait eyi-'J
ieuu^Mpgej^^^s "dey^'ént'suppprter.seuisla

pert£d.es'^
soiyabittés.'dôntla répartition, sefaisant entré un plus petit
ombre>n'en serait que plus onéreusepour chaqueindividu.

us^|aa4^^
%ênfeE§,r;up)des,débiteurs,#sil'un.ou plusieurs dès'autré>cr
débiteursdeviennent insolvables, la portion desinsolvable^
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sera contributoirement répartie enteetous les débiteurs, même

ceuxpr^cédemment déchargés dela-sotidarité (1215).

2. A s'arrêter au sens littéral' de'l'ârticle, il semble que la

répartition qu'il prescrit a pour but de faire subir aux débi-
teurs déchargés de la solidarité, les conséquences de l'insolva-
bilité dei'un ou de plusieurs autres débiteurs qui n'en ont

poM,Mé,*décnar'gés: Téf n'est point le sens de là loi. En effet,
les^débitéurs Sl'êgard desquels le créancier a fait rémise de

la-solidarité, sont devenus, par suite de cette renonciation,
débiteurs simplement conjoints, et ont cessé,dès.lors d'être

responsable§;Ie.s,'uns de l!insolvabilit.é des autr>esrIls n'ont été
désormais tenus que de leurs parts et portions .jdansJa dette.

D'un autre côté, nous venons de voir que les autres codé-

biteurs restés dans les liens de laTsolidarité, ne doivent point

supporter la part d'insolvabilité afférente à leurs consortsqui
en ont été déchargés. Elle retombe donc nécessairement àla

charge dû créancier. Si la loi veut qu'on en fasse la répartition
indistinctement entre tous, ce n'est; en définitive, que pour
donner Ja mesure delà-réduction quele créancier doit subir

sur son action solidaire. S'il peut encore solidairement agir
contré ceux à regard desquels il n'a pas"rênoh'cé,4rnële'pëut

jainais que sous la déduction dés"parts de ceux qu'il"a déchar-

gés, .et, en outre,, de leurs parts contributives dans les insol-

vabilités. L'article 1215 complète lain si l'article 1210 (1).

JSpnsavons supposé que le créancier n'avait renoncéàla

soUdârité qu'en recevant tin'payement effectif dû codébiteur

qu^iiV'déchargé,'où e^^^

,rie1a recevoir
1
et sans rté'n^éméttfé,' Outre l'action diviséequ'il

à fônWe^côà'èÉ^ solidarité; ïî 'côinéerve
. Sf?^'*{MfJ VSl '.•>,'"' "H»;-'f ' f, «."MMîl'1. ,1 ivr-l '•' h

.sSfa'ihiïl""1^'- • i .'• ">v, s'. :; •>.-• J<

^y^orapp,, Qblig.,, n° 27B. — TOUIXIER, t. 6, n°. 739. -? ZACBA-

RLsÇ'f l^pY27l, îd*« 3*7, t^éàff.YeTfl^p/Tfô^ô*' 43,4« édit.—

Do"R5ÉI<Ji#fempifii'àUt •'<&$>&&% 'jkH-fà.^chfiir'àï'îimÂ
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pourle tout, et sans réduction, son action solidaire contre les

autres.S'IBUSla déduction seulement de la part, contributive

dans'léâ^solvabilités d'à débiteur qu'il a déchargé de la soli-

darilèVpârtdont il reste personnellement tenu, au lieu et place

teàfmW , .-
L'opinion contraire consacrée par la Chambre des requê-

tes
1
(2), au cas d'un simple cautionnement solidaire, auquel

sonTd'aiîlëurs applicables les règles de la solidarité, nous

sembledonc plutôt violer les principes généraux du droit que
seconformer au texte littéral de-Farlicle11215.Cet article, en

effefcqommeceux qui le précèdent etl&s'uïventj règle uriiquë-

mefltîléssrapports des coobUgésentre'ëux:'A<Sepùint;de vue,
il estftrès exact de dire avec M."-Bigot Se Préamerièu^que « le

codj|biteur;déchargé de la solidarité envers le créancier a dû '

compter qu'il lui restait encore une obligation à remplir à

l'égardde son codébiteur, en cas d'insolvabilité de quelques-
uns;d'entre eux », et, avec notre article, que la portion des
insolvables'sera contributoirement répartie entre tous les

débiteursmême ceux précédemment déchargés de la solidarité

parlg créancier. Mais à la charge de qui doit rester finale-

melfeêfte;f»!àft contributive? L'article 1215 ne le dit point: ce

sonMes.,rè'glesgénérales du droit p^le défcident^qu,no,ênie
l'arfÊe^lMcj, à déjà résolu cette, question. Le ^qdébïtgtir,

dépfrg! été
1
là solidarité n'est tenu désormais que de sa,part

pefift^|l|,.it est devenu, à l'égard du créancier, étranger.
au-sfiMls^eià déttétdui ne resté solidaire que pour, tous les

autM^obljgéà. Voilà pourquoi il .cesse, à l'égard, du créan-

cier-,_|J^^o^|re des insolvâÊilitéJ, et pourquoi le .créancier

doiïf^M^lliéÏÏûctibn de la part, dé ce débiteur dans la dette,

(121u^;'pr,fcetfepaït comprend tout à)la fois la portion prïp-
àpâlë'dàâs^à'déttè'ét la portion contributive dans .les ïnsol-

^-r:-. i",.-.;.'
• ' : >-'"''

(iJiOWAOTON; t. H, n» 23i1.— ZAckARUE, i. 2, p. 271, n6 Vè*

'"iditij et-t..4i p. 33, n«a42", 4° édit.
" ''"

(f) Arrêt du,7 juin 1882. SIRET, 1882, i. 321..— France jud.i-
MVpifts:

'
.x ....
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vabînlês'.^AufreMnf la "déchargé' de 'la solidarité serait illu-

soire
1
iW6n(afrivèlaîïàcette conséquence çûe',si}écréancier

avàtt^dé^^gê'M's lèVcodiébitëurs, faisant "ainsi "delà dette
softdlïré aliifâiit^d&'deftes conjointes et individuelles, il aurait
encore le droit de les faire tous contribuer à la perte résultant
deTmsWàmiMhié3i'ùh'ou iïe blùsieurs d'éiîtj;é eux; ce qui
revîëiiff d]É%Wïa %Mmt^imrsèseMs alors même

guîéll'éan'éxïsfè'îlits"par,,ia dénonciation dû'créancier.
'

3., Nous;ajouterons guele créancier'gui a divisé sonaction,
c'est-à-dire renoncé à. la solidarité volontairement, ne peut
revenir .cont'çexette renonciation; quoiqu'il y. eût.même anté-

rieuremfn,ttau temps-où il l'a consentie des "codébiteurs insol-

vab]es;(20g7);II est.censé prendre asa.cb.arge les insolvabilités

passée§?rprésente&et- futures..

i^^ft-ùn'càs'ce^endaïït ouïe codébiteur déchargé delà

soËùarfiPM^ncôWjtas^ibït d'un recours' en'mdemnité dela

parî'dlllkfrés^déroîéWrs. Ô'ïsïlôrsgûé sa part contributive

en'effW,1étâM'plus'h^ut que je créancier, en renonçant à la

soïiiîârftèi;'ne'ïait J^[delionsèntir;' par rapport au ^codébiteur

déffîà^éfàimé "divisibn'd'é la'flotté "en parts fgàlés'ouviriles,
à n^ôînf "qû^unrk^M^n' différenié'n'en ait été faite çontra-

diéiMem^pft a^c^'lui'/soit flans l'acte'qui" la constitué,,soit

dal^aitéIêbïrêr%r.,,!prTâé
l'acuotf sMaairé''

'
qiiiï a"cons..ërvêe'

'
cratï'e;iés'autres»'qu'une

parfvW WéMté ItfcïièteWcïarïé/de: mfneiln'en
doit non .plus déduire. t[ue \ part des insolvabilités propjDr-
tio^M^àAWtyBpàrr,tiriy.lSMiais' alors,'comme le débiteur

dém»Méalltefe«u^
lAÉÊ, fàmî^mèf^eWkÉv^i^ leVréan-
cier.n'iestpoint censé lui ayoir remis la solidarité* jGeluMes
autres codébiteurs qui aura pa.yé,la datteaura.airisicontreiui
un î?ecpupssenremïffiursènfélt de^cet êxfédâffit, êt^une^ak
correspondante dans les insolvabihtés.
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<i,vi<r~ •<>••- 'i.

5. Si l'un des codébiteurs non déchargés de la solidarité

payait toute la dette, dans; l'ignorance de la remise faite à un

autre, mais après l'avoir averti, il pourrait exercer son

j^e|Ufs$même,contre celui à l'égard duquel la renonciation a

jgttj^eu^jerait.sans.dpute.égale.mgntjfondéà agir eontnele

^Sfâfos^i^E^0?-- A^P^k^8^ icomme.«elui-cipeut
'êtreinsolvable, il est iuste,,de jui accorder le recours orfli-
naire contre son consort, sauf a ce dernier a appeler^ .créan-
cier à sa garantie. Autrement, les codébiteurs non déchargés

pourraient éprouver uifpfêju^îcet'p'ar le fait de leur consort

^^MM^W^^^^rhm^^-- >-.*' ' '.
Notons toutefois que, si l'un des coobligés-.iavait-payéla

detteentière, sans:être'pàurWivifetisans:àv,ofr â'vérftïë codé-

biteutWëgàrd'auquêfil a'%fe^it rémise;de ïa soÏÏ'harifé/il
n'aurait aucun recours à exercer contre ce dernier, parce qu'il
avaitun moyen pour faire déclarer la dette éteinte ou réduite

ip'p^âép'éPt,ài2ui'..(2031) .(A),,11. aurait seulement contre le

eBéancjerilarépétition de:r.indû.

i^o.us^Qfinûes-, parexemple.trois coobligés qui vous devons

solidairement trois mille francs. Vous faites remisé à l'un de

n^Ée: ^solidarité, efcje=paye:la totalité de Ja-dèttei Mais il

afefe' ^pfôjfêùtfide nous iestinsôlvablerf^e n'en»aurai»pas moins

Jfcdî^îdiexercer^qntre l'autre'mon recours, etponr sbii-tiers

^Kîïisflette, ,et- pour sa^nart^dans l'insolvabilité,ssauf ;son

^^lem^rjeiÇqBfee îecréancier.iMais, si je hél'avaispas

prêvetiuidferHipn^payement, celui, quira été-dêchatgé'iië la

sffll^T^^e^yanjitplus.contoi^uer^dansd'imolvabMé^me
rêî^^t^ojBjC'jlesj.cinqj.cents^françg'.qui forment^sa part.à
lesrépéter contre le créancier'iquiidoiifc les; confondre on'lui.
Jen'aurais non plus d'action que contre ce dernier en répé-
'uil^«,#iàllV^îffioal%m^o,rî,aTÏÏil e'fflWemèpt Myé sa

réservédu surplus.
irfai Aynfï'1-.n*!",'! ' -

'
- '-- Î v.. •'•-'

,' ''-^••'iz

WYèy. iia,'iï>'3.
-•> s <.<-> I
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ARTICLE 1216.

Sil'affair,e pour laquelle la dette a été contractée solidai-
rement ne concernait que l'un des coobligés solidaires, celui-
ci'serait tenu de toute la dette vis-à-vis dés autres codébiteurs,
qui ne seraient considérés par rapport à lui que commeses

cautions.

Sommaire.

t. Celui qui n'a pas pris part dans la dette est réputé caution.
2. Conséquences.

- '

3.. L'article 2032 s'applique au codébiteur solidaire.
4. A l'égard du créancier, il n'y a que des coobligés solidaires.

COMMENTAIRE.
, -'' -u

"
•

' ' ' N

. 4?|B$gusfayonS',en général, supposé jusque-là quel'obligation
solidaire concernait tous les*codébiteurs pour des portions

égalesou inégalés," mais après 'tout et en réalité, pour une

part quelconque.,'
Si l'affaire pour laquelle la dette a' été contractée solidaire-

ment ne concernait que l'un des coobligés solidaires, celui-ci

serait tenu.de toute la dette, vis-à-vis des autres codébiteurs,

qui mèneraient considérés, par-rapport à lui, que commeses

cautions (4216), mais sans'qu'ils eussent, à l'égard du créan-

cier, ni/bénéfice de discussio'nni bénéfice de'division.

t-Sfelaidette en concernaitplusieurs seulement, celui oùceux

quelle ne eoncernefaitpasnèseraientdentême, a l'égard des

a/Utneŝ réputés que' simples; cautions:

'~^'ïl ff s?ensuit.que le'codébiteur, seulintérèssé dans-ladette,

'ne'YàïsaÉJq^'âqguitter son ,obtigationr n'a point de recours

'contriWautres;
' '

.,.,,.
Que, s'il n'est pas seul intéressé, il n'a de recours quecontre

jes cointéressé'S', et non contre ceux qui sont, réputés simples
cautions ;
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"Qfîf'ces^rnîers/en payant la dette, ont un Tëcoûrs^'eieer-

cértsulfànt'lës fermés des"articles 2028 et 2029-: commeîégâ-

leldent'subrOités aux^flroits du créancier;
"' !'î **>

^ë^ISlTâ' plusieurs débiteurs cointéressés dans la dette,

c'ffî^tPceux;qui hé sont que leurs cautions ont contre chacun

a'tlf*¥e Recours pour la répétition du total de ce qu'ils ont

plYé|20?9X
"QÎmîi'oiit toutefois de recours, comme cautions, les uns

con%*ÏBs+îMres,' chacun que pour sa part et portion, comme

les^o'fflljrisseùrs, et seulement après payement effectif de îa

âëiMo'33);/
" , , . -

Qinïfijfrenfin ïëur,appliquer, en leur qualité de cautions,
lésarticles'2031 et 2'Ô32-(1).

' >'

\{,t>%ï}f.4'\: -'-." - , -

i3,<J6us..c.etarticle 2032 s'apphque-t-il aux codébiteurssoli-

dairj|riféel|ement, cointéressés dans la dette? Peuvent-ils,

aY^d^f^ir,jpayé, agir les,uns contre,les autres,,afin d'être

md^p^é^^es-(sommes,pop lesquelles,,en casdepayement,
ilsauraientun recours à exercer?1Pqurquoine.lepourraient-

flsj||^iengquela.i;éciprq,cilé de l'action doive luiiôter spu-

Yenùongntér)ê.t,;;puisquecelui,qui serapoursuiyi.e^indemnité

PQUj^immJidiatementformerla mêmeaction contre.celuiqui

iE^|jjembliç .d'abord qu'aucune.difficulténe saurait s'éle-

ver.||n|^jças p.ii, l!engagement solidaire en,contiendrait la

^^^f^vW^fl 0? les>codébiteurs ou l'un, d'çuxse

seraiejjftengagesà rapporter la déchargedes autres dans un

^^Êè^l'^S6^^11Cè^fiite-^teusjî JS^Ât alÇfs.pour

^i^^méR^^Ai^.^w-:.:^'- - r. v,' ' r'

^®e|%P-ftçp^î^dqno/aire.difficulté que pour, lesautres
cas

p|4yjp)pa^|;arj^cjo]c2Q^2.,Or,nqnJ a. prétendu .e,tj[ugé {2),

^IfSl^bi^uKjSplip^iir.es ne^pouvajent pas se prévaloir^de,

(!) TROPLONG,Caut., n° 414. , ,
'"

n (2),Riom, IS.août. 1840.,SIREY,40, 2, 4l9. — Nancy', 2» fév.' 1877.
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.çç^jajtide,; jgu'jl^aj.t spécial: au, cautionnement et étranger

.à;,Ja .s^darité^QLes, faisons t.4e^rojKd$q,ujtéïne rsent-elles
cependant pas les menées,?Pour^tput-cj^

rtçjbj%je^,dajQS^.-la,4ette,, .çb^ue,|Ç,o^^t§nr[soh^aih'eest,par

^apj^rt^ës £P£s^ts,rir^utê.s^^ ji,mi.r,ecours

j^exeygçr^n^p^gu^ce,; jet.ce.tte^articjpatiop personnelle
et principale de chaque coobligé dans l'engagement total, fait

e^M^dW/??^»* 8
^Àpi^^'WW des

•Mte SfiWfW1'?M^Pj1^ cofi^éjn^se^rsrqu), noyant cpntracté

$u^ej£b^gatio£,se^^^^ r/?cqurs' 'réciproque à

exercer entre eux, qu'après avoir effectivement payé la dette

dajas;|'nn^de&,c|as,énpn,Qés4ans ,l?ar,ticle 2032..,L'article M

ne fournit donc aucun argument poçr -repousser l'action en

indemnité que nous accordons aux coobligés solidaires, dans

"iés8limitë^ôtï(ife :soat?!riespèctivement>coHsidérés Commem-

«pies'i%i#loni**%»tîti?ë,75ilsïont lès mêmes 'justes sujetsde

^p|itë^e.ii8êtttë ffiér^%'èoniïauiaréIlèurè ^Obligés affaire

^sW^ê'li^^&.gftîpper^^aangër; d'insolvaMfâtés ôveôtuèl-

^'•ol^êm#tmMifè%m^).'
' '.-

^a-hatuifë spckle- aèGïa sOlia^é-fournïti'èlle-memeMe

ïais'ôn-fnïie autorité* pluâ 'saillante. ENous avons -dit qu'elle
étaiVfeÉidèe'sUr unépenséë-flemanaètt. Pbutftouteé. qui excède

sa part virile, le codébiteur est donc le vrai mandataire deses

c°oisorts1yet, Metacette qualité^il a'droiiia*exigérd'éttx qu'ils
l?-aiiiBtiffeï%Mstentidan91l'exéëtttion',de son -mandat,-en'lui

pW^àhtpsm^antPè^ndUéti^^^
les mjenV&j sltisf&H^

-[ ' ''• >^ '-- •

-^SoaVéfionl'èn !mAn%ë<ih: <Méur3 âûéiri-càPéfèrede

réparation, puisquelé dommage SWpàieiicOréseuffért. Elle

êS^êfrnplettièlil; p^Wétitifei'ètiï' â',tfaâtrè'-fin!qùe-*aé''pMserver,

d^iêlifa^èB^tf' d^e^autre^'le-cofeBitMrf-qùîTeïerce, dn

flâl^ért'pâyér flèr'sés'aénièts-pr'6^#è ée^'u'iï'né'doif pas

-^S^ftSËâ;^ rtMsUfkàék '«^|
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personnellement. Mais il devra commencer lui-même par pré-
senter toutes garanties à ses consorts. Cette réciprocité est

la condition essentielle de son action, et les tribunaux auront

à déterminer, suivant les conjonctures, les moyens les plus

propres.à donner toutes^sûretés aux parties, soit 1en ordonnant

le,payement de la dette, la remise ou le dépôt des fonds, soit

en autorisant une saisie-arrêt ou toute autre voie de pour-
suite, soit enfin en prenant toutes mesures conservatoires

convenables;
'
%'fclnfftèht,: en'effet, de remarquer [qu'en îabsencé d'un

pa^énM^ëffectif,' lècodébiteurnepteutse dire dès àprésént

subrogé, ni, pas plus qu'une simple caution (i), exercer-contre

le débiteur les droits et actions du créancier, par exemple, en

demandant dans l'ordre ouvertsur l'un des coobligés sa collo-

cation personnelle pour le montant de son recours éventuel.

'Èm le' 1droit meinë qu'il a d'agir actuellement pour être

ffié'îftÉrsê'j lauSOrisë k 'demander la1oollooation du créancier

u^Sf^r#e>ûaia^sJribntion; Gar c'est le meilleur moyen de

lui procurer décharge.

4. Mais, à l'égard du,çr-éjgçier^ et au point de vue de ses

droits et actions, tous les coobligés sont également réputés
codébiteurs ^solidaires, même ceux qui, en réalî^etau fond,

nf sm$'jqîïerLdë simples cautions, parce que l'aff^é.pour
lagueUe 1%^ fiqnt>açtéé,,.nevles,,concernait
pas.,;S'ils sonJ«fi«®sidéiJéS'comme,cautions, .ce-nt'iBslque par

i^p;#c^itfoù'-à^eUs,q[ue 'l'affaire concernait seuls.

aucune.des èxcep%jigj$/aï^^ .caution

solidaire. ..-. -.<-,' • .:..-.

(I) Cass.,19 noWnfltfe'4875. SïRltfy'f'S-,t,' <'98i - " " "

T. m. 33
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, . "SECTION V.-

. ' ..-, ..DES,OBLIGATIONS DIVISIBLES ET INDIVISIBLES.

ARTICLE 1217.

L'obligation est divisible ou indivisible, selon qu'elle a

pour,objet; ou une chose qui, dans sa livraison, ou un fait qui,

dans.i'exéeution, est ou n'est pas susceptible de division, soit

matérielle soit intellectuelle.

.-,,'-,'_
'

, , ARTICLE 1218.

. L'obligation-est indivisible, quoique la chose ou le fait qui

; enïes^Tobjet soit-,divisible par, sa,nature,, si le rapport sous

•lequèlAelle.'ëst'Considérée.dans!'l'oMgation,-ne là rend pas

susceptible d'exécution partielle.

SoTTiTriaire.

-|K Difficultés de-la, ^nâtière.. -,
_%: Gijçsoiist;ance.soù s'applique, la théorie de la divisibilité et de

,'.
5

l'indivisibilité des obligations..
'

"'•^iPolfrqnbi notas réunissons les articles 12Ï7 et 4218.
'• jé^Définttion-fle la divisibilitetekde l'indivisibilité. --

5. 11}y* trois espèces.d'jndivisibilités.Indivisibilité de contrat.
6. Indivisibilité d'oblîgation..ExeiiyjJe. Construction d'une maison.

,7l" Délivrance â'un emplUçemérit gpûr Bffti'r.
/%*T0itférenëe's Wdë4é&'ëêM ^ïvîslbilrtés'.

"
*

9/ Indivisibilité de.payemént.
40. Comment se graduent ces trois indivisibilités.
44. Elles.s'appliquent à toute sorte d'obligations.
42. !Là~divisibilité est la règle.
13. Ce qu'il faut entendre par divisibilité.
14., Il neïaut considérer que l'objet de l'obligation.
45. Renvoi ^our^^c^ni^q^^çesdpsiprinoîpes^rt t*t , ,,
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• > : "' '' - '
COMMENTAIRE. '. ., -, .>,rf, ^

--' ' ' . ', ?. -.J\
- i; MII n'y- eut jamais, il n'y a pas-encore dans l'océan^dp

droit^êmer plus-orageuse, plus profonde, plus dangereuse,
que"cette, matière -des obligations divisibles et indivisibles.;
Agassi;lès plus grands jurisconsultes l'ont-ils considérée
coàme.une mer'impénétrable, comme un inextricable laby-
rito"tb.eii»?

C'est en ces termes que Dumoulin commence son.traité,
Ewlncfttio làbyrinthi dividui et individui; et, malgré les pro-
messesTunpeu orgueilleuses :de son livre, on peut le répéter
encoreaprès lui.

>0h peut voir par le nombre et la nature des questions qu'il
yjtraitev et surtout par la manière dont il les explique, que les
anieiens*interprètes du droit avaient accumulé sur ce point
toutêsles'subtilités scolastiques. Dumoulin lui-même, pliant
dé:fgré?otC3deforée les lois romaines à ses décisions, a.déve-

loppésut >céttematière, avec le luxe d'une très grande érudi-

tiojifrtttie ^théorie' confuse, embarrassée, indigeste, où,l'on a

souvbnt?pêineà retrouver les règles de bon sens.-et .d'équité
parlesquelles il avait promis de tout expliquer._<. , . f,

^6%fèlyn'a fait que le résumer, pour être à son tour résuiné

W^m^m^ipâr'jles'rédâoteùrs du Gode civile

'"OB%èfep^eàdqûe^deJésumé en résumé, la matière se soit

rê|fîi«l;àssqûëlquois-dispositions, élémentaires, dont les princi-
pes.'généraux ont besoin de développements. Joignez,à.cela

l'ârlâité''înaturelle«'"du!.sujet, la subtilité théorique. des *ques-
tions?•Wà'iïdifficulté^ nombreuses de"IVpratique; et-vous,.ne
serezpoint surpris^ quelles jurisconsultes aient-toujour^eonsi-
dèréet considèrërifrencofeâujourdsïui comme unemat%e;fort
êpiii'euséilaitiiéorie -des obligations .divisibles :et indivisihlosj

2. ïîl importe avant tout, pour en comprendre le but etl'ut>

ul^de,,, connaîtra,les, circonstances qui donnent lieu," $*.soii
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application. Lorsqu'il n'y a qu'un débiteur unique et qu'un
créancier unique, on n'àlps'a'sëVp'fôôccuper de la divisibilité

ou de l'indivisibilité de l'obligation. L'obligation, même sus-

ceptible dé divMonv'doitj- en effet-,être exécutéeentre le créan-

éîeTêfciê--débiteur^ comme si'elle était indivisible (1220),et

lê'délrâteuwhèipeuihp'oint forcer lé créancier à.recevoir en

partielle vpayeihënt'de la*dette- (42414),=pas plus-que le créan-

cier nê^fëutî forcer»le débiteur à' faire*'un-payement partiel.
Nous nous bornons, quant à présent, à indiquer cesdisposi-

tib'ns^sauf- à les commenter plus*tard.
-

Mais^ que l'on-supposé une obligation contractée conjointe-

méht'par ute seul envers plusieurs,)ou par, plusieurs enversun

seul, ou bien enfin par plusieurs envers plusieurs ^questionde

slâv8iFalbF§#lB"débi,tèu!Fpeut payer valablement la totalitéde

lâfrèttë,à"im!sBUl déstcrèanciers^ si.urïseul des.créancierspeut

èîigérïlatOtalMéTSiun âeuldes débiteuispëût être .contraint

â%%talit#paftfèf créancier renfi^siieharanidBS' crêaficiersa

un#à(ii§ff^bûr^iouicontre9éb;acM des débiteurs. Il s'agit
dlfig'd^dêteïmin'ër-Jîéfenduè d'esobligatiôna deichaquecodé-

Bifëu'rV'et-en^mémè.temps-l'étendue des droits-'de chaque
èôferéàiiciër. Or, nous»"avons,déjà'vu, qu?ëntre<<débiteursou

créanciers conjoints^la> dette éedivise,pâssivément.,ouaotive-

Melîf'èWutant'dëpôMons égalesou-vifiles. Eatsgpour qu'elle
se divise, il faut que son objet soit;.divisiblë. ,11faut doncsavoir

Épiâtfdet comment une obligation-est divisible ou-indivisible,

dMtttrelté ftu'in<lividuellefrsuivant les .expressions de nos

âfrciehS'âTîfeùrs*."".:i -: t *' ;-/ <„:,-'.< -•; 4.-.;
-

^ue^bffïsmppo'séi ettbré un débiteur oU;uncbrêaneiervenant

â%c*r|r,fôt lai'ssànfrpluéieûTshéritiérs«î:chacUn'dê.ceux-cisue-

tlÉê^SiiIgtieait'bu-aôtivementi^ soWauteîn>et l'obligation

IWftB^^C^eu'Sdeplémrdroit.'-La,.divisihilitési!eçoit dès

Ml^plMièn âiétir'égariîipaTgé qu'ils n'eis'ontrfaisisdela

créaoce ou tenus de la dette, que pour les parts suivant les-

queîli ffîâMpâft MMcieM ië*«tfeW {!&)).
**U mwlmMm&toffi^ dés^ôBiipûM'divîsi-
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J)leswou4indiîvisibles,n'a .d'importance que dans,l'un pui'autre

dÇMi9K>^ux^as,.:}ylp^sque, dès,le^çipe^ il,{ya^luàeurs
créanciers ou débiteurs conjoints, pu lor^queJ^r4é%eûr .oÀ^e

$séa|kcj^fjr^qu^ld^ plp.sie.urs hèjijiers

•& jftgfSQÔug réunissons dans un seul et même co'mmèntaire
!lesRdeux articles 12174ëta121'8,:c'est que, par leur combinai-

son, sans donner cépénclantune'doublé définitiond'éd'-obliga-
Wn^divislblé,' il's-fonf entrevoir deux espècesd'indivisibilité,
auxquelles nous aurons'à'én'foltfdïe'ûSê trbisièméj;(>r*, comme
il ffiporté-'de bien comprendre lés caractères'sdé cèsidiverses

înlhlïslfimtés, et tjâè[jli^1^$b^<&eift'W-^riit'facilitkr
l'intelligence, il nousa paru-plus convenable*(dé confondre
flans 'SSs 'explications co"mmnnëVïtVdr^

sonfocbupës.
' - . '

•t .aHh '-?iT- :. ... • •
_ , s ,

4. « L'obligation est divisible où ind|vjsible,s selon qu'elle, a

«po.Wfigbie|:pu.une>çfeose.qui,,dans sa,livraison,, ou uniait qui,

4p^M©t|on,i)êst-ftu,n;esJt pas sjasçeptiMe,de division,,soit
matérielle, soit intellectuelle. » Telles sont les d^positions^e
l'article 1217. La divisibilité ou l'indivisibilité d'une obliga-

ti(a|^st aonCiiaopossibilité ouul'imi\ossibjUt.é^iftatériep ou

^int^lestuelle de,diviser, dans,ssonpayeme.nt,rï#i§V4% ^>|u-
gation.,,.„

'
', î'

'
. <- •

i,,. !i -T j-;,;

^CSBÏsidéF^esu commé*quâlités de! ^obligationjiïai divisibilité

^r|ûeilapropiéféd'êtra^

flj^%teJou laspriyation descette]propriété. ; => ,. J'

-%iiei&tit pasipiûsneônfondreiaiiÉtisibilité avjcla division

effecâyie,̂ ufe^in'divîsibilitè'.avecd'indivision; ;Çne;S,ebligation
,peutf4êtEe;adivisibleV)sans,<être.reffeGtivement divisée; standis
' qù'toefobligation^eipeutKêlÉe effectivementdivisjèej'sans.étre
divisible.-De la division effective, on conclut donc à la divisi-

bilité; mais, de la divisibilité, on ne conclut pas à la division.
D'un autre cô'té'l de ce'qu'une' obligation est'indivisible, on

pejutbien conclure qu'elle est indivise ;Ja'a|â;4je'ç:è|uj|ne
est
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ltîdmsë"bù'"hbiïdiviséèl, on ne peut conclure qu'elle est indivi-

sî'bïef |jarce ;que le'ïaït d'indivision n*implique pas, en droit, la

pffôâttâ^
' '

;
HÉ^!si, 'istâivî'éibTe îrbbligation de trois mille-francs envers

un seul débiteur'? eèpèndàntyellë'ést une, etnbn actuellement

-,diyisé^^ais,^le,pst; diyisée.envers et entre,les héritiers de

- eJe;débiteufTietila..part de chacun de ces héritiers sera de

^mêmeidiyjsible^àîllégard.de ses héritiers. ...,;.
. >;j,|l?9Jyiaura> en-conséquence, de payement partiel possible

iqUfîloFsqu'elle sera effectivement divisée, soit par la volonté

du'-ç^éançierqui reçoit partiellement, soit par: le concours de

plusiguiSfhéritiers. £t le payement partiel devient libératoire

,/ Jjadi$isjbriiiïé ,es,tlarè.gle, l'indiyisibilitéj'exception. 11suf-

fira donc d'expliquer les caractères de l'indivisiÉilitê pour faire

comprendre tout à la fois quand une obligation est divisible, et

86^â^efé%st3naMiMé.-
^V--> - ''• ('ï"\i

"^'frlaP-mlêmW dé l'obligation se

^%éfinls%én1t,mieuïdû^té ^tfdébileûr que du côté'du créan-

Ki >%.'Nou'scdnimehçonsiparle déclàrerKavantsdeQ'établir : il

4^«ld%eWdegré's?d?in;<^
vànt leur force même d'indivisibilité. . .<.,

i-fyifB^âgu'imssimpossibilifé matérielle-TOUi intellectuelle -s'op-

'-fepl»S,é1àséftiqtieïobjetde.Fobligation 'puisse êtrf divisé- maté-

riellement ou iriteHeçfcu?He,nieHt^l'obligation est indivisible.

z'i&éà -méfie? àlôïslf iniMsftitité'.définie.par, Uarticle 1217.

r^^OTllmT'(â) faJâppèîelnèeéssàiiféfjG m&iviMitqs, neemark,

^i|p^Cf^îlïe tésulte,de'îlâ3néiiîe'ssilé^m|më4efechQsôs,iquine

'^é^ét^Vqfo^Jlîobjet déWobligation .puisse^éoproniïs ou

mkii'^È^zbfiirl iîo- ."t m .WliiLûf.k J. ' „^u \'":

Dtgfi»ioe»»*3T*nft2l» --V -",, ,
'

, -, ,
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stipulerais, parties r Pothier (1) l'appelle, avec,'ftpnnioi^Side
raison,-indivisibilité absolue. ,.., 3^ ,4 tr,
iAfcefcte espèce d'indivisibilité correspond l'mdivkUriïïté4de
contrat, individuwm.eojfila-Mctu,comme la nomme Dumoniin,pj,

paBce«qit^'jest.impossible de contracter en dehors de ces.çpn-
iMohs.d'indivisMtiténécessaire et absolue. , ..

ivSont,.à ce titre, indivisibles, les obligations d'hypothèques
on;dejserviludesj par suite de l'indivisibilité des:servitudes et

dlsihjpathèques. ...

Cette indivisibilité a un caractère d'intensité tout particu-
lier; elle existe nécessairement, absolument et à tous égards ;
hBCimntiindividua intensissimè, ut pote necessario, absolutè,

omnique respectu (3).
<j;Maisjil faut remarquer que l'indivisibilité de l'hypothèque
otf.du-gage ne s'applique qu'à l'action qui en naît, et non au

payement-(4).
tsUfaut remarquer, en outre, que l'hypothèque et le gage
neiosont-.indivisibles qu'en tant qu'ils s'exercent sur l'objet

aujmeMisf's'.appliquent, in tpto et in qualibetparte (S). Ils, sont

ainsisusceptibles de division,, en ce sens qu'ils^sont suscep-
tiblèsîdé réstriction sur tel ou tel objet particulier.: Mais ceGi,

aejpoitant que sur le mode ou l'étendue de^l'obligation-, n'af-

fecie-êm-rienle caractère d'indivisibilité du droit considéré en

ld:même.r
v J!st;4e«méniô-indivisible l'obligation de faire ou de.ne.pas

îâièenunivo.yâgé-dans. telle ville; car-il est. physiquement

impossible de diviser ce fait, positiiou négatif.

.^iJNpu^ passons^'indivisibilité djaseconddegré. « L'obli-

(4) ObUg., n° 291.

(2) P. 3, n» 57.

(3) DUMOULIN, p. 3, n°75. • .

(4) DUMOULIN,p. 3, n«" 26 et suiv.

(5) Voy. 1. 65, fl. De evict. — L. 49, ff. Depign. et fyp.
— L. 6,

C. ûe distr. pign.
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gatit&teit tiftaivMble;:ipf8ffe; ràrtfcîeMS, ujtoique toehose
ou le fait qui en est l'objeLsoit dMétblfe;par.is1a3haturè, isiie

itàp|ètft#ust'lëqM3êWereT§ti8o^MMeffdans Kojjîljgaliùh'ne la

rendfP§iM6ép»efa^é%uTMnvp,ar.tiélte.^)
Geife*fttov*&Mï«ê:> éW%ellé'<qu%:jDàÉi.on%it'(il)aapp'8lle*îi»-

viduum obUgationVJM^^Mûie^MsUïiàm'éM, liavdividuim

mifoWûéf^ke^iÇi^féMte-lmmMîâfemeiit «teda inature
fét^e'^^OWePnfêÉe^deta' ehdse^promis^ï.oùnd«e,ag'ttèHea:
naturâ et formdipsius rei fromissse vel debitxstatiifti'iiïîmit'Érifi).

"TëMé^lifti^diistrdétlob diun^waisonç diunefeirsé, .

•{îét^ feënsfruêtidn.'toonsia^^
ùhjiîâ^ divisible -qui^eut- 5faire^far-tiélleineht setsdiVisément

l'objet d'un contrat. Car on peut stipuler,' dans île principe,

téll'è^âBlë aé'%aïM4ui&éJfes%é^MMSj5'q-uiM «nsàpraspour
crttfêftVaè3l'feligâtiofalla^eôiîstru'c'tiOttJentièro, *nf«ie?-p'6uti'dire

qu'en faisant seulement une partie de la maisoniôufdunfessé,

'm%$êq&\fâWâèï§M$é dëaa>lfiîa§ofl^onTveiMe,«ôu te&Jcon-

'vëMvpfcè^qu^M'tnaïs^n ô<iPle*ïôstsén'éxisteiipar Jla>force

;'ai4Meïdèi, eïWes?,<%i^r;ès}iq^ drame

YW&?-é&t°$aî>faite ét«»^v66.,tar3{®istPÛctioriiiïiîayaiBt point
-êlfé')o«fiMdé¥éé,^'dlùiSïs^kiOp^gîfés^lUBeeSBifioim'aisi dans-téon

rê'sMtalMfflai',>êbnltaek^^

spèeMlfre;%frenâj!pa$i^?^^^

pas à" un autre titre qu'il y a indivisibilité. S'agissant/d'ùne

''ceuvfe%Mfiï^n^POï&e^^
!
MW§ifêltorî8e/résa^

plissement de^l^%âffiàtt1aes]t »ttseoofo^?iiÉ<MsiHë,'cqui;ia

l'Indivisibilité de la forme convenue expressément ou tacite-

ment, nKa^k%^mimiMli0k^}(\k)àsmm w&nJ®.

On^peut dire enfin, avec la loi romaine (4), que l'exécution

(4) P. 3, n»» 21, 58, 76. •':'"." "--'Uni '

(?) P. 3,-n» 87.
'

• '^' ' ' - '-"'' •- "-, -'- >"" '

(3)-DlSSikNtfi^.l36ê,.?
• •'

--.;--«
- '-.-....». '

(4) L. «5, fî. Deverb. oblig.
— L. 80, § 4, /f. •ÀWkgtfàlM.
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dÎDÉeiiffîoeweinétpleûitiSe'diviser, qperfcfejfieçtupfyp}çv>#e9ifcig,di
«wîipçïfeî^).

"' ,H* '
,

- ;, .-.-/«iM«m
, ote^è^usidisoBs jdjé/laxpi^^ maison^l^e^,
ibfeutdéfaire! fle;la reonsjwtijoi&d'.une (Certaipefpartie. de '$$fa
sôrihfietepartie ojrp-^meiconstitaeïun tputf(^).

'
.. ,, t.

Autre chose, si les débiteurs étaient tenus, -non .de ;cqns-

tra$egnais de donner .tant .pour construire une maison, un

h'roitaL1É!obligâti6n est alors divisible; car le simple'motifde
J. su'i5\S)l\lv', tv\v. K- î' i )f M v ' "

robMatiMÎTpùÀa,<Iestin.ation.de son ôbjet,'n'en'changepaslla
naïmelpCàmbihsqu^ilJie raiJétablique l'intention des par-

ties&aété que, la dette, nepût s'acquitter partiellem'ent\'1221,

'f: Isîégàlemehtkdivisailei'i'obUgatio'nâéilivrer ùaterrain

coMmééniiilaceméni; pour y construire 1une maison, ,pnûr y

déposer et battre la^écolte, pour y'établir une.servitude

d^que^tto,
1
par exemple (4).

^l^êJsIt^à^queToHligation deiivrer un terrain,, ou toute

autïl^én^sê'divisiblé, hexonstitue une obligation divisible.

CaEfladélivrance peut^W fàirepar~parties;(S)-.<|llais^comme

lë{tjr#àl8?que je dois livrer a-été pr'ômîsynon- pas d'une (façon

simJIIMëritroMin^re;jsMplièit&rl-'TM§ We&fà&ë oerJtaiïiéfcir-

cqn^^ë^quïluMmprim

a>é|%8||isiaéré,'iun''caractéfeindivisibie, L'obïigatipiMle livrer

ce%prJÉSèWMilmsMé'(6).'(©^ .cettèiinoUvisi-

bffil§jt^tènMïe, parce^qu'elle ne-résulte pasimmédiatement

dé^^^f^è et de4dfcfoMhe'dëllat'cho6e'promise,'j«pmme-au

c^^n^fiMpn&à-'Cônëtrùirè5,:mâis"''ië- certaine cireoBsiaaee

quicntre'à&id'MelfémeHHatisirobligaitiion.
•

itOi.pW&flLm.{p. J, n» -76,.—PoTHiERr QbUg.,n*m:
(2) DUMOULIN, p. 3, g? 77.

^)%iJoMm,- p.ti;-n»'ï368'let'suiv. —HPOTHIER,' &blig:,Liflia&8.
(4) DUMOULIN, p. 2, n°« 342, 314, 315.

(3) DUMOULIN, p. 2, nos30l et,?uiv.,-srP0THiER,,tO^t5f.„xn°t-[29p.
(6hDuHÔULW, p. 3, n° 59. —

PoTHiEJt„p^„r,ai.12'9?.
-

v"
''
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8:*I1 y a1cette différence, entre ^indivisibilité de contrat,
contracte, absolue, nécessaire, et l'indivisibilité d'obligation,
oblîg'âïiorièjqtié dan's:là preihière, l'objet est indivisible ensoi,
tandis qûe-dânsla- seconde,l'objet n'est indivisible queparce
qu'il y a été considéré sousun point de vue qui rend sadivi-
sion impossible.

9. Jl est enfin une dernière indivisibilité, que Dumoulin

appeUe^divisibîîité de payement indwUuum sàlutione(1).
. 1511e,,jàeconcerneque le payement et non l'obligation même.

l|llé supppsç,en effet, que la chose due est en,soi susceptible
de division. Car si la chose était indivisible, soit par la néces-
sité même des choses, soit à raison du rapport souslequel
elle a été considérée,dans le contrat, l'obligation serait indi-

visible, a^'fmtv^QtUiQ^dbligatione, et il. serait inutile delà

déclàrerr.indivisibleso^tzoraeseulement,
L'indivisibilité de celte dernière,espècea donc,lieu lorsque

Tobh^ationr,quQique;divisible e,ç.elle-même, ne peut .cepen-
dant; être acquittée ..en partie, 1;Sanscontrarier l'intention

-expresse0Ufprésuméetdes,contraçtants.
On peut se demander si le Code civil a reconnu cette

espèce,d'.obligationsindivisibles, du moins s'il les a reconnues

avecdes.-caractères propres d'une véritable indivisibilité. Il

tfe^tp'as: .permis d!en,4outer, LeJégislâteur moderne,a,en

effet^uivii exactementla. doctrine de Potbier,;qui marque(2)

lunejplace particulière aux obligations de cette nature parai
-les obUgatibns-indivisibles.,sDlautre^part, il ne pouvait s'em-

pêcher d'en consacrer .l'existence; .carcette indivisibilité cor-

respond à un ordro, de,faits juridi.qjuesj.aussifréquents dansla

pratique qu'ils sont certains dans la théorie.
Il éstvrai^que les obligations indivisibles solutione,nesau-

raient reriwer dans là définition que les articles';'l!Sï7et1218

.dcmn^en.t^esiobligations indmsiblés. Mais n6nst,éntrouvons
-'-•'-•-> ',, , .*"!>,;:.•• -;;-'^;. ['.".7' \

ffiMtâ$&m»/U et suiv'. :'- •- -
•: -.--* --

(2) Qbligt.%^9Hfk$tîii'''^ - •:•'•.*.'. ,«.'vV 'l



DES OBLISATIOKS (ART. 4217-1248). -523

l'indication et la définition dans l'article 1221,'n° S,'d'après
lequel le principe dé là'divisibilité cesselorsqu'il résulté',''soit

deila^nal&arede l'engagement, soit de la chose qui en fait; l'ob-

jet,Mspj,t.de la fin qu'on s'est proposée dans le contrat, que

l'intention,dés contractants a été que la dette ne pût s'acquit-
ter partiellement. Ces expressions n'indiquent-elles pas un

teojlième êt dernier degré d'indivisibitité? Ne définissent-elles

pasl'indivisibilité de payement ?

Lorsque les contractants considèrent la chose ou le fait qui

est,ÎLobjejt,de l'obligation sous un certain rapport qui ne la
rendpas susceptible d'exécution partielle, sans doute, dans ce

cas^qiu «st celui de l'article 1218, ils font acte de volonté;

caMls^sont maîtres de déterminer le rapport sous lequel il

lew^jaitpl'envisàger l'objet de l'obligation. Mais l'indivisibi-

lité^esialorsia conséquence nécessaire de ce rapport, aussitôt

qu'il est déterminé ; de telle sorte que les parties ne peuvent
mêmepas l'einpêcher, à moins d'en détruire le principe, c'est-

ï-d|rédêdëhaturér le rapport sous lequel l'objet de l'obligation
aété'p'rimrtivomehf considéra \îlofs, au contraire, qu'il s'agit

d'unè"'boligatâÔn'simplement indivisible solutione, l'indivisibi-

M%tRÎridépéndaTite du rapport sous lequel son objet a été

envM^êï ët%ïlè existe, non'pas
1
parce quécetobjet est de

sdîfcmulvûsibje, mais parce qu'un payehient partiel serait

enfro$p%ititffi avec l'intention expresse ou présumée des

pariés. , '

JL:Toiles ssppt donc les taris espèces, ou plutôt les. trois

degrésd'indivisibilité ; la première, mdividuitas contractu, plus

for^foSe/lais,eGOhd.e,,;'OTçf^tdwîto5 obligatione, et cette der-

mëçepïusforte>,qp.e\la,trqisième,i«^Jt;tdMi{assolutipne. Aussi,

quandune obligation est indivisible contractu, elle l'est égale-
mentobligatione et solutione; et quand elle l'est obligatione,
ellel'est aussi solutione; mais elle ne l'est pas contractu; tandis

que celle qui est seulement indivisible solutione, ne l'est ni

obligatione,ni contractu. Chaque degré d'indivisibilité a donc
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Jegîflualjlés^deisl^^
tjijpnt jpojnt iesf^^té^ûe_^liiitftiîiîRsi pj^erft).

'HiMes principes dé1là divisibilité et^Ôe'ririaiyisibilitê s'ap-

-pTîquent%*l0Utëf sorte -d*Obligatibns dé -donner, de faire, ou

âéinjè pâl^aîré:-i3ar léMt d'o'nt la perpétration oiï'ï'absten-

"tion^ohStituè^laVmatièredé'Tobligâtiôh ,*peut 'également,être

sûscéptibii^drvis^ pu d.'unecon-

travention partielle (2). Aussi;'lés âïtîcles'ïè1!?^et Î218rap-

-fpr^ïfenl-^s côhÉànimentune chose'qu'il k'a^t'de^vïer, d'un

&fa'iï^#ll s'agit d'exécuter, c'ést-à-dîre qu'ils établissent une

assiiffilatibn exacte entre tes obligations dé'donner et celles

défaire oudëne pas faire: "Celles;de ëette'dernière espèce
- sblrSfàbnlv cbmraMes autres,Indivisibles-, quërid un payement

"pîtftlBl%st#
,
'
^^uÉSê^im^ a' l'intention

'4^¥ésçè^ou^p?ésunifee*dës parties.'
' . > '

iWf m$\%Qm?Mwmn I^M^M^MPM^^^
•imP%$ n*WJ».»fô ^y-mlë&UàMl$M&&M djvisibi-

ill^l^l^m^JM ^ï'ffW^teï spjt^^ature,

WÏMâA^^mtë eêW^&SMsusjeptib^d.'une
prestation ou d'un payement divisé (3).
i. , - - '

/ V
13.^ Quand nous parlons de divisibilité, nous n'entendons

-«-Jtôinf^âriéridëlasp^
fqnës'maisd^ntfdivl^^^

,#®llP?si|u'^
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dMlee^tflNfiafvis^J'sSTW dêMturé¥'nf itérer l'éssénce'ou la!

forme dé son objet (1).

-,Get|ejdivisioB juridique ou .civile s'opère par portions maté-

rielle^eçt divisées,, par exemples lorsqu'on partage en deux,

narlaplajalation d'une-borne* une certaine étendue de terrains.

Chaquemoitié est une portion Réelle jet divisée.

,tf|^usj3uppûsez que- ce terrain appartienne concurremment

àjp^s&jirs. La propriété enest indivise, entre eux, et les parts

que,la division y attribue à chacun? sont,.tant qu'un partage

çb^çtij.ja'a pas eu lieu, des parts, indivisés, qui n'existent

PQmt-réeHejnent, maisinteîléctuellement $),

j *rjt:V|a mieux : bien .quei'objet,de. 1'jp-bligation consiste dans

deschoses-telles qu'un chevalt^un,-tableau/toutes choses qui

ne,sauvent:être:matériellement.^visées sans être dénatu-
réeset détruites, l'obligation n'qnest pas mpinst parfaitement
divisible, parce que son objet peut être intellectuellement

divisé.Rien n'empêche, en effet, de se faire l'idée d'un che-

val, d'un tableau dont la propriété appartient à plusieurs. Ils

so#ddtfci¥tis«ep&fesV âiâo'u d'une 'dMislbnlphysi'qiféët'maté-
rielle, au moins d'une division intellectu%ïiMè6-ttiétàpliysi-

qué-(3)1-11n'y a donc indivisibilité^que lorsque l'objet de

l'obligation ne peut se diviseTên pollions aliquotes, ni maté-

riellement ni intellectuellement» et qu'il est impossible de

concévoir'ÉEêm#Fidéed'une division' quelconque par moitié,

^©s'^âf^trJa-fe'
' ' " •- 1J •'

.«î^1."» •/ -; • ' ''<-

ÛïGe qu'il faut toujours considérée dâMT-oMption, c'est

sonbbjëtetrienque son objet, indépendamment de sa conver-

sionpossible eh dommage! WîBtMrëiis, chose alors divisible.

Car,ïp19,uiri,len.aprô!cier,.levéritable caractère, il convientde

jlh w,*r.
' ' - »', . '»' . .' ,

UJUSNrçWBB'oPv+ï n<Mgj.pv<,3),n? l-5v

(S) POTHIER, Oblig., n» 288.

(3) L. 5, ff. De stip. sera. — POTHIER, Oblig., n° 288. — TOULLIER,
t. 0, n» 7751 ^"ZACHARLÏ, t, 2, p. 282, rii<! 2,1!» éd'iti, et't. 4, p. '47,
n102,4« édit.

' .,.--
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se plaoeji dans l!hyppthèse d'une, exécution normale et régu-
lière^). '_J ,' ',

18.. Qu'il nous suffise d'avoir donné ici la définition desobli-

gations"divisibles et'indivisibles, etd'ayon"surtout insisté sur

lê;piffidp^'èf lè^''%aVàctères de' l'indivisibilité. Ce sont là les

prémisses dontnous aurons bientôt'à tirer les conséquences
pfàtfqïïes!aNô'uà âfdûtons que "si nous ayons adopté la termi-

nologie de Dumoulin en cette matière, ce ri'èstpàs seulement

pâécé^%ré:l'exemple de' Pothier, qui en vaut bien un autre,

rioWy"a"aûtorisé, mais surtout parce que nous "ehretrouvons
le sens et l'esprit dans'les dispositions mêmes du Code, et que,
d'ailleurs, la' classification des indivisibilités qu'elle établit,

corres1pàd'-avëc:la-réalité des'faits juridiques^ pratiques, et

qu%l# suffit p'ô'ur en donner la solution.''Ceux-là mêmesqui

la'Ml^Mflàfeîvéiftiehcoré malgré eux.
v?ff^iïâ*fj,d','>'fu •:!f<* %'•>;

" " '"
•'"•"; •'

^solidarité stipulée,n|é^ojane point à l'obligation le carac-

lère-d'indivisibilltéi'!--:;.'' • .,: %-,'.; s

. Sommaire., .,.../

fi Bî^iiôi'lXfolidâriié et l'indivisibili'tediffèrent.-'"; ^:

2MKn£(o|$gâtio|,^eutfêtoe solidaire sanà être'încEvisibîe.' '

3. Il est-indifférent que là solidarité soit légale .ou ;çjpn|entionnelle.
4. Influence de la solidarité sur les obligations divisibles.
5 Henv^i^quant^aBxcpnségafjifies^. ,->/ [..,-, ,-'fj. <>»

, t/' i j / }•- >^l';''if' r V'r-i ; i',f_
" .

*
, • ', '>

.1*,,. f -.' >.<*-, <-r'Y-)<M1$W$H®$,t* ,. '
'

' ' '

'
?|f|^te^boèé, "l'iddiviâÉi^; adtfe cho'sg, la solidarité:
aiiùd est quemjeneri ad totum, aliud totaliter (2). Une obliga-
tion estJsplidaire à raison dWonc'ôurs des përsonnevsoit des

'

^h^W^Wmà^'H0.^ TgJPoTHiBB, QbUjUp?%tiO?7:

(25-DuM0UL^,^Pikf3l2:.f..,/^
' i

•.•;'•;
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débiteurs*',soit des créanciers. Elle est, au contraire, indivisi-

ble,-nonobstant ce concours.

NLa^solidarité tient à la nature particulière du lien qui
résulté dé-obligation contre les débiteurs, ou du droit qui en

denvexen faveur des créanciers. Elle a ainsi, comme procé-
dantdu titre qui la constitue, un- caractère tout personnel (1).

L'indivisibilité tient, au contraire, à la nature spéciale de la

chose,ou du fait qui est l'objet de l'obligation, indépendam-

meù£du lien personnel qui en résulte. Elle a son principe
danslanâture, dans la nécessité même des choses, dans l'im-

possibilité matérielle, ou^intellectuëlle qui s'oppose à ce que

ropjejt;.de l'obligation puisse être divisé matériellement ou

mtélie'çtueilement. Alors méçae que l'indivisibilité ne résulte

qjiejlu rapport sous lequefl'objet a été considéré dans l'obli-

gation par les parties, ou de leur intention expresse ou pré-
suméeà cetégard, elle n'en provient pas moins du caractère

particulier de la chose, ou du fait qui est le sujet de l'obliga-
tion. Elle .a ainsi un caractère purement réel., En consé-

quence,èUéadhère à l'obligation même, et passe aux héritiers,

pdp<le "tout, et aux héritiers des héritiers aussi pour le tout;

obligçittoni ipsi et rei débitasadhoeret, et transit fid hoeredeset

in^fjnguforurn hseredumhoeredessingùlos in solidum (2); tandis,
aucopjfcaire, que la qualité personnelle de la solidarité ne

passe,ni ajjtiyement, ni passivement, aux héritiers (3).

2^n&'obligationvpeut être"tout à la fois solidaire et indivi-

sib'lev>Ma%pour être'solidaire, elle n'est pas indivisible, pas

plus%ieipouïSêtre mdivisibïè? elle n'est solidaire. Car le lien

persimneliguMtèsulte de»FôbIîgatîonëst.indépendant du mode

réehMÉon.oxécutipn-.'Aussi,'l'article 1219 dit-il que la soli-

darité;slpnléë ne donn&pOint à l'obligation le caractère d'in-

divisibilitér .t ; - ; -h

(l);DuMOùLiK,p. 2, n» 222.

(?)DUMOULIN,ibid
(3)Voy. POTHIER,Oblig., n°«323 et 324.



558 THÉORIE ET PRATIQUE

ZP'Si&û qute1cet article ne-parleiqitte.'d«'la,sùiidarité stipu-
lée, c'est-à-dire de la solidarité qui» résulte) fuit éontrat ou

tfuh^disposiïibii'tés'tfamentaiFei illaurtênéteridrelés disposi-
ïîbhU'à 1la-solidarité légâléy qui! existe) despleie dftoitL II n'y a

p'àsv efl-' ëfféf, die;dïffêrencë dans* leurs caractères essentiels,
ehtfé'la1sôliaalFi«é cohventionnellej etla^solidiarité légale.

4-Ceh'èstpas,cependaht,queras.oïïdari
aùtfS; niêmé que,Çblâïigâtipn est'en\ même* temps.IndivisiMe.

Les obligations,'des débiteurs et l'es droits des créanciers sont

alors .régis par les principes combinés, niais le plus, souvent

absorbés l'urcpar l'autre, de la solidarité et déjl'ïfadivisibilité.
.Biais c'est surtout lorsqu'il sagit d'une obligation divisible,

o^uelalsplifaçite'pfodûit des effets remarquables. Nous avons

vu, gue^fê.solidarité fait.que chaque créancier à le droit de

dejnanqèr^çayement du total de la créance, et que chaque
débuèur Ipeuï ê'tré,cbnt;ràint au payement de Tatotalité. La

divisibilité doit dès lors rappliquer, non a la part et porùon

.vM^de* chaque créancier ou dè^c^qué débiteur dansla dette,
mais àïa tdtaïM ménie de la dette.;' dV telle "sorte que cesera

l'a dette entière qui se divisera entré leurs héritiers, dansla

proportion des parts dont chacun d'eux,, est s,âisi ou esttenu,

coînmèr représentant, un créancier où un d'ébiteùr solidaire.

Supp^srâ&,,par exemple, trois créanciers solidaires d'une

somme de^douzé m'iliè francs; l'un d'eux meur^'làis'sànt deux

hStStièrarpatf égales-portions. H aurait pu exiger du débiteur

lep#fiKnentdu-1oM;'deî.la préancK Mais alors; elle se divise

de plein droit*entre fies' deufehéritii&rsvdanâlaproportion des

'QY-oitSidoûtilsspnts'aisisjiCrêstràtaiïe.par.m

ïj)^feê¥ dohëé^û^ce'feiigeï lépayemenCdesix milleïràncs.

-rtrfefeMsèa^éiersfétàlénitT simplement tonjoihits<t*yaurait
entre eux une première division de la créance pa* tief^etle
tiersmontant à quatre mille francs, afférent à chacun d'eux,se

diviserait encore par moitié entre-lés'deuxhémtièFS'ide celui

qui est décédé rde telle, sorte que chacun' "d'étix"Secourrait
demander au débiteur que deux mille francs.
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Lasolidarité entre débiteurs produit des effets analogues.
Ainsi,que l'on suppose trois- codébiteurs solidaires d'une
sommededouzemille francs ; l'und'eux décède,laissantquatre
héritierspar égaiesportions: Lé,créancier pourra demandera
chacund'eux le quart de;la dette, so,ii.tpois,nulle francs; tan-
disque, si les codébiteurs avaient été;simplement conjoints,
ch$Érïd*êùxn'étant,5dèsle principe1,débiteur que dé quatre

njipe^frajQçs,.,le', créancier ne- pourrait demander 'à chaque
lièritiéfdu débiteur décédéqu'Un sommé^émUle.ffaiics.,c'est-

à-diredefquartde.lapart.afféftente,àson auteurJ

Sinous mettons maintenant des débiteurs conjoints-enpré-
sencede cocréanciëfs'solidÉré^, ç^J1des';-Wiéan(jiejris/dOnjo^nts
enpnésençede codébiteurs.s^fa^ès^si^QJ^
départet d'autre des héritiers, nous arri,vonsrà,,unijpremier
degréde division multiple, et nous descendons'ensuite 'àJdes
subdivisionsrespéclivos!^qui émiëftent'ed, quelque'

'
sorteU}

dette>-v *,,.*. .

8.-iJ^hPjas,,siiffise. d^ajçiFrexpliq^ê le,principe, et d'avoir

montEé;commenfcse;çocfibiiiten.tîes;reglesde lassplidaritèayec
celles,éela-divisibilitëi GontaenouB'avohs-eUippéçédemment

di^|r^|î,oréç1âsi'ons d'etf d^ulr/e lejs' conséqliences,nous y
renvoyonslé lecteur.'

'- '
§ 1°**.Des effets de l'Obligation divisible.

} >K. A^sjunas-lg&Q*

l¥'#lilg#(#pi-:6%tisÛfteptibîeidé!tdivJsion.doit;'êt"rî; ëxé-

cu#é1!0hei*;créyfc"iir-éti'le débiteur cémmè si'ellë-iétait

W^|fè'?Su. La'dlvMbllitèn'a da^liçafén qu'à-l'égard de

leursiiéritiers,-qui ne peuvent demanderla dette, ou'qui ne

sonttenusde la payer que pour les parts dont il? sont saisis,

^dMrjJ^ont tenu? ,Qpirçm,e.r|nr|sentanîle créancier pu le

«teiu|j^;,

'
*,.'.'

"

/ •
T." mi 34
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* ' ... rgammaire.

4./pntre,,,déWteurs,et, créancier uniques, l'obligation s'exécute

jspnime si elle était indivisible.

2;'Origiîrtë'de'lk division active et passive.
•3i •Gôtfëëquènces. Renvoi,

4-. Les héritiers splvables ne. sont pas tenus-pour les insolvables.

S,.,E^ceptions,idiverses. _
6. 'Celui qui a reçu sa part ne doit pas la communiquer aux autres,

7. Raisons de la divisibilité.
* " "

8. Ses effets sont indépendants des arrangements pris par les

. héritiers., , ;, ,

9. .Ôonciliatio.n. des, principes de. la divisibilité avec les effets

déclaratifs du partage. Conséquences.
ftf! tfa Hivikibiliîê cesse 'par' la réunion des parts sur une tête, du
' -Côté jdtf créancier,. . <•

lL;,Qu,d;yi<cQté, dut.débiteu.^ , , , , .

12.,Peu. importera ç,aus,e de cette consolidation.

Kà.
'
Cette consolidation peut ne pas être entière.

44. Exception, si le débiteur a accepté une succession sous béné-

tt fic^'d'inventaire. ,,t * ,, , '
fèf'ïî B'impbfté "que le' crefch'ciêr l'ait acceptée SÔTISce bénéfice.

46>,;fExc'ep'làôil^ s'*il y à eli* antérieurement novatiom

17-^ Il.fant que toutes les parts soient,liquides. . ,,
18. ^Conséquences de la consolidation opérée après la demande.

19. Le débiteur ne peut offrir divisément au mandataire de tous les

créanciers.
' " ;

20. Mais il le peut aux mandants eux-mêmes. >

24. Dans le cas de débiteurs.ou créanciers conjoints, il n'y a pas
lieu à consolidation.'

COMMENTAIRE.

'tA. Nousiavonsdéjàfditjqufetije undébiteur, et .un créancier

..pjtpil&qa #putésstelsH-Jes .principes .de ^divisibilité ne

drasipnrtdoiLètre .exécutée entre eux comme si elle, était indi-

visible. (122Q). Ce sera sous l'article 1244 que'nous explique-
rons cette disposition.

. t . -
"1

ta ^drlsltlïtf'tfaî;d'aépii'cati'otf
5

qu'entré 'Codébiteursou

cocréanciers conjoints. Comme nous avons expliqué plus
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haut"(l)'lès principes et les effets des obligations- cônjo'irites,
entraitant des obligations solidaires, nous n'avons pas a%

rejçënir.^./ , {
;Mais:iJ.est-un second cas où elle reçoit une applicationv,plus,

fréquente,; c'est lorsque le débiteur ou le créancier laisse

plusieurs-béritiers. Ceux-ci ne peuvent, en effet, demander le.

paument de la dette, ou ne sont tenus de la payer que pour

lesjiarts^dont ils sont,saisis, ou dont ils sont tenus comme

représentant ie créancier ou le débiteur (1220). Tel est le

principe,.tel est le droit commun.

!,,,'Cette division, tant active que passive, entre cohéritiers,
vientde la loi des Douze-Tables. Ce n'est pas qu'elle opère
dansleur personne un changement de l'obligation; mais elle

aliéude nécessité, parce que, dans les'ternies mêmes du droit,
uneQbhgation ne peut passer aux héritiers qu'en tant qulls
sontHéritiers, et dans la proportion des parts pour lesquelles
ils rçepré'sëntentle défunt. Or, comme des héritiers qui sont

enconcours",par cela mémo qu'ils sont eh concours, ne peu-
venUrtirë pour la totalité, insolidum, mais seulement pour

leu^partCetportion virile, l'obligation activë.ètpassive de leur

auteur*n^ passe sur leur tête que pour cëtfë inênïë portion.

Elle.sëçlivi'se^donc entre eux, si elle est divisible, et en" tant

que,divisible. Et cette division, loin dé changer la condition

etla^iatùreiderdbligal^op, les laisse parfaitement subsister.

Tell^|ft>le«i.résultat conforme de la nécessité même ou de la

naHÉ^e^pobligation?(2)o
'

^,--.

>\&s$ ;m^ ',^-i:: ^ ,.>.'.-.- .-..> . , •

3K|U|'énsjnt, que chaque créancier ne peut réclamer que sa

partdans-la créance,' en proportion de sa part héréditaire, et

quechaque débiteur n'est lui-même tenu que de sa part dans
ladette*en proportion de sa part héréditaire.

"

(t)M|97, n°»-6etsuiv.

(^"DUMOULIN, p. 2, n° 36.
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Deblà découlentvphisieurs conséquences que. nous avons

indiquées au sujet des obligations.cQnjointes (1)..

4. Il en résulte notamment que les héritiers solvables ne

sôni>pâTâ'i?énifsîpburilfes'insolvables '(2). Oh a douté cependant,
etfïïofe sâhs'^ëïqué apparence de raison, que cette règle-fût

fôndévélssîrjflles,printeipés d'équité. Car fl semble injuste que,
du'che'fd'è ïâpérsbnnë du débiteur; la position du créancier

d'êyièniië'pifë: Ëè' débiteur originaire étant tenu dé payer sur

cê^quiM'reste'dèses biens après lira accident" qui ên â détruit

une partie, pourquoi ses héritiers n'en serai'eht-ils'pas tenus,
au moins jusqu'à concurrence de la valeur de leurs portions

hérédjtajros? Les dettes grevant tout le patrimoine du débi-

teur." çomin,êjlïa^^ qui s'en opère a son décès nuirait-

elle, ap.crémciér'qui veut éviter un dommage, qùf certat de
rrt- r'u. *7s *,HFJ .ni s,>**?\> • ' ' ^- -'

damno vitando.(pu

^pMbsfaint c.es,.raisons,de dguter, Dumoulin (4) conclut,que
ni cette* al-yisipn;ni ses conséquences" ne sont injustes, parce

qu û suffit qu une loi soit raisonnable, et que son principe ne

solfias, inique, pour qu'ell^olîlige dans le for delà conscience

comme, dans le for extérieur,. jtfaut. d'ailleurs remarquer que
la foi. donne au créancier divers moyens pour yeflîèr a là con-

servation „de ses âroits,.tels que l'opposition à'partage et la

séparation d£s patrimoines.

8'>GfetîeQâ®nti'siI''ûn des héritier.Siipajrddlétfraudftdesa

part^Savaitîempêché'le'î créancierde:p'oursuLvfteles"autres en

se disant seul héritier, ou en le mettant dans, lîimpossinilité
de les connaître, il serait alors tenu de payer pour eux(8).

BfâiM^'c^Iigation'dé'sa^krt
i?'.<y#yfiy-'*'î;''/J . -"•'• .' -" -,•', -

(1) Voy.'lTîjr, n°8, , ,
(2) .DUMOULIN, p.-§',!'nw'Ô3!étsm^

'
''-,"'

(3),DUMOULIN, p. 2, nM 73, 80.
'

(4) P. 2,'n°>J81, 82, 94.

(5) DuiiouLiilf^p. 2, n° 85.—POTHIER, Oblige n*i 3 Mr —.TOULLIB».
t. 6, n» 759,
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question dé dommages-et intérêts et de réparation dtïMtelît

ou d'un quasi-délit. r>v>-<#t

Nous en disons autant du cas où l'un des héritiers <hi débi-

teur.aVpar le résultat d'un concert frauduleux et d'une^cqll^-.
siôndolosLve, concouru à,la ruine et à l'insolvabilité de l'un

densesconsorts, et a empêché le créancier d'être payé (1).

t^à observons seulement.que ce cas pourrait amener llappli-

capçn/ï|.rartiçre Uèl. ,
'

Dumoulin (2), et Pothier (3) en reproduisant cette opinion
sèraJafesi approuver, .propose une autré>-éxception pour le^cas

oùiMundes ^héritiers, ayant dissipé d'avance ce qu'il a reçu
eniasrâfacementdjhoirie, estisoumis»àiun tapportqui s'effectue

onJndins»pl3enant,et prend; ainsi moins dé biens que de dettes

dansdàï succession. ;I1 pense <que.l'autre héritier doit alors

rêptoûdie,:envers les créanciers, delà part de dettes de son

cohéjitiieï insolvable, quoiqu'iis aient-négligé de faire opposi-
tion au partage* et de demander la séparation des patrimoines.
Ott'dôit,-iSuivant'M, supposer qu'il y a eu fraude et collusion,

etrqttg/jlfricohéritier {auquel-le rapport a été fait en moins

pïêfiait^a: engagé Son cohéritier- insolvable a accepter la suc-

ceslipjï.yôihtde 'frauder les Créanciers, en se-faisant tenir

ooiiplt^djêstthosëspar lui reçues en avancement d'hoirie, et

etie prenant qu'une part de dettes, au lieu de la totalité dont
il aùr^iétéiseifl .chargé, s'ilavait été-seul acceptant.
.Njps^n'admetloAs^pas.çette qpjnj.on.parcequ'elle a son point

^31p|$J^ ty s)UDposi,ti.on,éxQrb.jtante.d,pncollusion frau-

d$|Mpe.tf çj^'il..pe;sauraitWêipe.y avoir de fraude dans

rexer^e^niï dcoit légitime, tel que celui d'accepter une

suçcessmn^ani'n.e§t,pas,qn^reuse',;al.o,rssurtout que les créan-

ciers.-niont à, impjutèr q$à .euxjmênies 4le préjudice qu'ils

êpr.ouyeqtfL':hê,ri$er;àjg^^
son cohé-

ritier est, du reste, tout simplement'dans îa position d'un

(I) DUMOULIN, p. 2, no 93.

$ Ibid.

(3) 0%.,'n°3IO.
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.créancier qul-reçpit ce qui lui est dû, sansifraude, légitime-
ment, quoique à l'exclusion d'autres créanciers'.
'

$. felé m£inB "que l'héritier s'olvable n'est pas tenu pour son
cônsor^insôlvkblè; le créancier* qui*à reçu sa part ne doit pas
la communiquer aux autres qui n'ont rien reçu. Telle est, en

effëtiTunedes'consequènces d'è là division active de la créance
. en autant dëtréancés distinctes et séparées qu'il y a de cohé-

ritiers, et dans la proportion de leurs pàfts"fiéreditaires (1).
.. «;fr,jA -SfBe -.".•- H -

; ; '. vi >' . v VÏ'*' 'i*-*^^^ -.*.-•- - - ' . f - ' '

*r.j^f 0ii.pi qu'il en soit, la divisibilité-a-été surtout.introduite

rpouTjle(Commun avantage,de.ceux,entre lesquete-elle s'opère,
peupla; meilleure •eti plus -prompte expédition- des affaires.

Âinsi^du^ôtèrdu.'débitejirj elle*a',le double ^avantage défaire

vfiî|(^ae,un«peutjpayer^a'part, si».elleest liquide ;qu'ilnepeut

/îfis^t§.^)|efpo,ursuivi!|pour. plus-que sapartj qu'il n'est tenu

•M5§ÉI?SSP#^%®-îteas{ie~fflise en-demeure, .sansl'être jamais

.dêjaiff^^ if ,

Jf^^^^^^^^^U^M^k^t sans,attendre unpaTtage

VJ3Jjdj|ia|re,«Jetàja cJ|iaéfeïS^ulement4e^ttstifier4§ la légitimité
,et>dela quotité d&iQnid.Epit,.ehacun»des ihér^tiegs;peut exiger

v-sa-part,'donner quittances! elle est liquide^QUîlaifaire, liquider

;pour:s,afpart, jM^eTiàsconcurrence de:s.aportip.n>,sansqu'il soi!

t|gîiujjaniais,îvdfttfajit.de.sqn c,Qhéritieri,(2}.:jTeis.sontrles3points
les plus .sa||lqàits des-avantages'que procure îlardiyisibilité.

-*&£sgj£ ^ets-sônt-'nidé^eiidàhtk dès ârràflge;Élnîs queles

'^Hers^én^
'"çèuvM'Sé faWfef cïéâlcès^oiFpï'^éîfes.1'^ pareillescon-

J'Mntionsnep^uWnt éîfé %pos'SÉaux tiers, qai-sohttottjours
;MMI#»'ftèfrT^loetâ- leur lotit aMis,

1
comme

s*Bt&&m, iirâes Mritllidù'pr'éanclef o'uT'c'èuxdFaêhïtear.

\,(%D||ÔfSi|^.2;iÏÏ»25^-^Cass:, 9 noV. 1847.SiHÊY,ïi8','1|289-'
^'4;juiï^6fèilRÎI^\.C'2"34".*' ,n*V -•-" •
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Aihsiyjionobstant tous arrangements qui- charge^a|enkun,,des
héritieÈsdu, débiteur, de payer toute la dettes ouv^ne^or^tlon
ipius|forte;que sapar,théréditaire, le créancier peutdemajnjjje/
ato-ajatres! leurs, parts ;viriles; et la compensation n'-e^est-gig
«rupins,.opposable de.la part du créancier ou du débiteuij,jdans
îes^prOportions< suivant lesquelles la division s'est opérée de

|pmdEoit.-> > - . . . ,. -
. t

ïtsSiâune,créance était attribuée tout entière, à un seul,, cette

attribution, sans que-néanmoins elle constitue une cession .qui
ajfebeSoin d'être notifiée ou acceptée (1), ne vaudrait cepen-
dant pas^au préjudice des-droits, acquis aux tiers antérieuiie;-

ménVpburvu; du moins, qu'ils eussent été aGquisdurant l'in-

dijVisipni(S).
• - , • • -. , , , -

*|!lTJïïer'explication est toutefois nécessaire, en ce quicon-
ctfnlfla^division légale des créances, et l'attribution qui peut
eîfêtré faite à l'un des héritiers du créancier. Car il s'agit d'en
èlmWnè^ïes'effets avec le caractère simplement déclaratif du

^importe de
1
distinguer, à cet égard, entre les créances et

^dfttës°.'"Qûànt aux dettes, leur divisionlégale est absolu-

r^enUndépendante des arrangëmétitè des'Bferi'tiérs ènWeux,

.OTel^t^butïon par laquelle un'seul ëndèmë\rè cnarg&ÎLe
p^^g^n4e. saurait'avoir sur ce point aucun éffët'rétrôàctiî;
carlsilésTiéritiefi solvablës pouvaient, parûriéclârise dépar-

^^jedéchàfgéodes dettes héréditaires'en les mettant'exëlu-

s^^S^^a' chargé,'de l'un d'eux, 'ffi'préjudiciëraiënt aux

dr^P^*créàricier, qui n'aurait peut-%'tre'pour débiteur* qu'une
personne/insolvable. t>r, c'est justement pour le Soustraire

àcë,|'èsuJ.àtiniqué,*(|iiie''la'loi diviselès dettes entré toùsies

cohéplilli du dêbileur,* suivantfleurs portions héréditaires]et
qû^MÏè'â' lui assigne touWégalement cbmine débiteurs dans

cep proportion.
' .

5"I/Ï-^,JÏ^-*U* i, i - ! . -
î'i'r '.' - '" . * > > .-

(4.)V,oy. cep. DURANTON, t. H, n" 274, et t. 7, n" 519.

~(?)##ZACHARUÎ, t. 4, p. 484, 1" édit.-,-ett. 0, p. 660,4e édit.
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'LëS'cifêaineôs'entrénit!, atucontraire,' dans l'a composition des

lôis^oâu interne tftrVet-ide4â. même hianière que les autres
Va5èm'tfofii?es fel!frérédMè.>ïlrdôî.vient, ditlaarfeicle,S32,,de
•faiî-èêêrJrér d^as «hague'lot, itfl se peut, la'piémë quahtité de

laêàbles^â'ïmdiëuiMes,'de-duoit&ietscréances de même nature

dvéMuf. te,;«0nimo'd'aprèé'l'article' 883, chaque cohéritier

est censé avoir succédé seul et immédiatement à tous les effets

c'dmpris dansrs6njlot, celuia qui lepartage attribue une créance

ihérê$tWe$se <&risérinfème!à l'égard des' 'tiers, ;en avoir été

sâls^âèsi4ié«reî,ture'âelâvstt'ecession, ehiventadii partage et

îHdep'énlaMtnènt des :formesj particulières du transport.
-' £lihsi','*kté#tribùtion:Eenipo'rtera surlat cession qu'un cohé-

ritier aurait faite à un tiers de sa part dans la créance, anté-

.r%u^n^^t^P*î,fegA>î§i'le:Çiessioniiaire n'en ^.été^aisiaupa-

rayan|narjUn^nDtifi«ationpujine acceptation du transport, et

aus^isau^lesi.,oas.d.e,fr,aude. , ...

'îLe.cJféjilucier1,per^onno.lid,el'undeSç héritiers fait une saisie-

arrêt pour sa part virile dans la créance. L'attribution que le

partageen fait à,un autre.rend la saisie inefficace, si déjà,un

jugement n!a yalidé ,1a,saisie, et conféré,au saisissant la sai-

sjn# légale des sommes arr.ê|êes.

JLedéblte.urjie^peu^plus, cju chef et pppr la pjiftde l'un des

hêrj|e^s,)!,pDposer à.c^uijjue le partagé a saisi*de l'intégralité

de^crégn.ç.ejun.e pompensafâp.nqui nese serait opérée gtfàprès

lljp.a^ge,, hf.en jqu'irpuisse se prévaloir des payements faits

e^re^es,.mains d4s.a^tre.s,.^éritiers,jus.qu^à concurrence de

(purs^paris^viriles, de b'onne foi et dans l'ignorance des résul-

taîsdu.partage.^),. -,
'

',

.^An^si, ejQ^ore^,la m3iP-lev|e que Quelques-uns des'côhéri-

^r|,^^îdei|,t,p9ps,eutie d'^ne hypothèque garântis(sant'une

^è^pç^^î;éj|ta]r,e,, ne peut être opposée,unième] pour leurs

parts viriles," à celui à qui, plus'tard, la créance bût entière

non acquittée est attribuée par le partage. L'hypothèque con-

(Ij 2ACHA^&,'ij,.rf,.p:c484,bl»'»'-eTdib^ett. 6, p. 661,^'jétliU
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'tinu'é'de subsister, à raison de son indivisilMfé^ebfflme

-^tÔ«iSBantlaitôtalitê"iét chaque partie de la créance #|rtef?
ïffiÊèi quant àuxdroîts'iacquis'à des tiers dàrantlMadivMlQïi
et%ttiMèûremèntrau partage, ils sont 'entièrement!andôpëb>

'iKÉBâë^ârrangëmentffque les héritiers peuvéntprendrofentre
eu£^s%|êï?dfes "créances héréditaires. Ainsi, Jâ'Gessioh'que
I#^s%érMers aura faite de sa paît et qui aura été*dûnierit

riolKé^u'àcêëptéé; la compensation qui déjà se"sera"opêrfee

âîfé^pâ^tyirilëétla dette 'personnelle de l'un des'tip'frê-
sé'MitS du -créancier ries payements'effectués par le débiteur

déportions dont chaque héritier est saisi de plein droit; les

sâMies%rr'êtS'fâités-'par' 3es!éréariBiefs:përsOnnelsTd>afftedhéri-

tiè^lt régulièrement validées!par jugement; tous'wsmim

tônjs&véhtïéûrs'^ls d'une maniéréiMéVecàblei'-et'iès^êfeul-

'tâs;!ëuf^taîge-'ûe-'peuvent préjndiâèJr aux droits iâtiquis au

célÉélnaire.'au'débiteur 'qui à payé ou compensé, rOu'âux

creàncîér&oirjp&santsrégulièrement 1saisis (2).

l^La-division,active ou passive continue-t-elle de subsister

avep5tfiiites.,ses-conséquences, lorsque les différentes portions

sesoj^iéunies sur une seule tête. avlM le payement? . ,

'$L§marquons d'abord qu'elle subsiste .pour tous les faits

açc.pjaglis^.pour tous les droits acquis, tels que compënsa-

tipf^a^emenls partiels, prescriptions, poursuites, mises en

demeure,intérêts moratoires, conventions accessoires et spé-

^JfeÇM^mnati^^QieiPairée;''iyPotû^<ïue-ï udiciaire/etc...

Tou^feegfaits juridiques Subsistent'avec toutes leurs cphsé-

quenpi^eijuce gui concerne la.part-ou les.parts auxquelles ils

sèment/.,.„-:„. .4 , . ;i [ -.:^_
Supposons, dopcun créancier, représenté, par trois liêKtiërs."

S.,"

(,l)'îea%,;4iode![5.i'484«;(8WK'Y',f 49-^1,0178:
• •

iM*fiiHARii!E, .'t. 4vp.'i484, 4**,édU., et t. .6, p.-664,t4Véaït. —

Limoges, 4,9 juin 4863. SIREX, 63, 2, 193. — Cass., 23, féy. 4864.

?*&{ K Vtf08. — 4 'décembre' ïtiàG. SIRÈY,'67.1, 'S.'— &'mîirs
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-doubles, trois, successions s'accumulent sur la tête d'un seulet
dernier •représentant.-^beTdèbiteuB ^pourrait-il^payer séparé-
smèntauslbréaniiér,idès: lors uniq.ue,-chauue tiers delà créance,

"•aih§isqûfil«leïppuvaitkàFégard des'trois premiers héritiers?

'V#ànijpfèmie^ab0rd41isemblë que-oui, parce.que l'obligation
ayantcété'unerfpisïdiviséeidetplein droit, par la seule force de

€a.loii,?il^aMeH? plusieurs créances.,comme ^plusieurs dettes,
plusjeurs^réa.nriérs'.comme plusieurs débiteurs.;-,parce quele

-dè^iélifa acquis, unefpispour toutes, le droit fte se libérer

^T^%nènt-par portions viriles; parce que, sj4a loi a poséle

^jinGjpp d'une divisibilité effective,, .nulle, part, elle n'a posé
oeluiid%l3l.réun|pnrd'unephiigation quia été,divisée, et qu'en

.cjonsêfuénçeifla dïrisionî.-subsisteHavpc tOjUŜesjffets légaux;

par^ésqiie^créapclorirepiçésppte^ trois personnes j,trois héri-

ilerxSî^çpis hérédités différsfnte^, etque,; si la^totaljté lui est

i%e^éè;nie^^ droit.imique.^aisfdljm droit

diffé|^nt~pour,ch§qu^aijt,i»%PW^P,n'?(ie- la diversité,dû mode

etdu-teïnps de soû-acOUisition-sûGëessive. Il y adonc, enréa-

ïitérdàfe^ dés créà&ces'dîverses;il

f'i éMuipltaiéurî pMôftêsl On!fait enfin observer qu'il ne

jjeut être'de cofiditiôn* nieillëure que sois'trois autëurs'dontil

eèîlièôtiêf, soitlâufei;'soit testamentaire*;'éf-qle'slfen'défi-

nnf(|%3: ésj^ùr-teprés'entatft, unique
'
ce'n'è'fFquémédiate-

nfëtf é*ra#'êiilprèssiôn4s'ur ïéûfs têtes de l'.hérédiîMucréan-
-eier originaire. -• - • - *- «

"^ais, acés motifsde* douter^b'n'opposéuhe'raîsTÔn^iën sim-

pjëjt deHisîvé:Ëh"effeîf ]É^;q%#làcréâ^cé*Sesotfdiviséède
-d^âiTëntre%s-ïf¥HIrf du'créan'ciêr, il'h^à pas*'cependant

pluralité de ^dettes, mais*seulement pluralité de parties divi-

É|pMe%tui^otM^^^
fiu%^Jiebïtu^vpet,'~si elle,a été divisée plus tard, ce n'estque

-parluip'de'la multiplicitéKles personues à quà.fiilese trouve

*'a!èé^»lirflfntf être' due.<M@ëtfà-mWtiplicité de-créanciers

IMlit'mA,:imé^^^^%^^du
'créancièr^ea^^u^qu.èivsod caract§|ep|^ut^;:<l''imie'
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L-effetscfesseavec la cause. Il suit de là que, pour^savOicsSil y
aïliffii dupliquer ou non les principes de la divisibilité 1;sf*l%n

dblVpar^-exemple,'admettre ou repousser un payëmentëottWMe

démandè<partielle, il ne faut considérer que le temps et l'état

présent quand a lieu le payement ou la demande (1).
' " ;

Si l'on suppose plusieurs successions superposées, et si l'on

entendait rigoureusement maintenir, dans ce cas, les consé-

quentes'des divisions opérées de droit dans les successions

supérieures, on arriverait à la nécessité de demandes partielles

eXcéSsivêmentmultipliéës. Ce serait non-seulement unesource

dé-pénibles embarras pour le créancier, mais encore une

atteinte dommageable portée à la bonne administration de la

justice.1

-:' }V,.<-
- i

. il. .La consolidation de la dette s'opère également du côté

du débiteur aussi lùçn que du côté du créancier. Si le débi-

teur,a laissé, par exemple, trois héritiers, tant que les choses

demeurent en cet ..état, chacun d'eux peut séparément offrir

etpjjér, malgré le créancier, toute sa portion., Mais si, avant

a^s^ent payé.ils.laissent un héritier unique qui les repré-
sente tous, ,cel^^ ne pourra offrir ni payer ^séparément
ctoque-jtierg,afférent à chacun de ses auteurs. Rien qu.Ù y ait

trois hérédités distinctes à l'égard desquelles il représente
trias personnes, la vérité essentielle est qu'il y a toujours une

sejil.eet même dette; qu'il n'y a actuellement ,qu!un seul débi-

^1ÉAjffi^ette obligation, quia toujoursété une, cessed'être

di^é^|g!i,ejes partions se sont réunies, dumoment que toute

cau^a|^|d§ntelle4'de. division, a^disparu, et que,, en consé-

q4ént|.|yunipay.ement'par,tiel ne peut désormais être valable-

.m^pt^èptuéia}^-..;.;' .... . . - - •

1##ôuV avons supposé que la consolidation s'était opérée

:'X#Du'àpuLèj, p. 2", noa48et'suiVi— POTHIER, Oblig., n*318f '—

TOULLIER,t. 6, n° 758. — Contra, DURANTON, t. 14, n° 275.

(2) DUMOULIN, POTHIER, TOULLIER, ibid. — Contra, DURANTON,
t. il-, n«-27.5., • , . . •
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a<#vej&ento.u^sfflFienientjpar^vi)ieide(;su»Dession.;Maisil en
esytfdemei|ie.lMsa;i]j;eije-anli(eujpaîvoiede cessioni©u autre-
menjt.TiIlffa«t,-en effefe,!v,6onsidérer-Sieulemeptaeïfait-debiréù-
njon.,psam ,<'flegar}#fr-!à-"§ss(Causes,qudipeuvent mêmelêtre
différâtes tpon)hchaqueiport>ii?nfdelad"estl(e(il).

4&. La rconsoiidatipn active ou passivepeut ne;,pas être
entière, ne -pas,embrasser itoutes les parts divisées de la

do^tejr4t,nei<;ontenir-que,la réunion de deux-ou trois parts
seujement.îILja'importe :>laréunion -n'apasibesoind'être inté-
grale.».etelle opère suivant les limites. -dans.le&quellesjelles'est
eff§6tuée,..lesdeux.ou tEQiscportionsréunies.ne formant en
définitive, par leur addition, qu'une portion plus forte d'un
même tout. Lors, donc qu'un créancier ou .un débiteur se
tfbitWë',a^à'ùltte^dïviéibn àtiiérietire, réuÉrsur satête plu-

s'iéuïs^or^tiônsde la'créance,ou de la dette/le créancierpeut
e4§eVfe montant total dé*ces'pbrtioris réunies; fetle débiteur
est ténu de le'pâyèr,"Jsâïfs qu^flpttîssB offrir Séparémentun

p^eirïeht partiel àëlMcu^^és.pdrtions consolidées.Enun
mot, 'la 'corisbliÛïli'ôh, hîêmV partielle, restitue,' commeune
tfôrisolldâtiOn intégrale, auxportions de" là "dette réunies,le
earâeWë (Toîfli^àtîotfîndivisible entre le débiteur *étle créan-
cier*.";

'
,

* '

MlimffîWfal^etàm&vx' exceptions.
»M^d*ébitëursuTW4^^^

mféA^cSâëOlidëë&,̂afàif-JaMpé fuîte iês'-sûGces's'k'bs-pure-
-mm> et Jsimpleinejît'jSélfîlktftifè^©ïïs4bênéfice--d?iàt'èntaire,il

-!j^mY^}0m%'^93m^PMe^§mm,m^oiMeï^
payement del'autre à la discussion del'inventaire: 11n'ya,en
"effet;rdHin'S;ce,cas,aucune confusion;.etle débit§ur..étanttenu
dés,différentes portions de la dette, à des titres divers, cette
diversité ,(|à|s4e titr-e<même,de .ses<*obligationsrmaintient

(I) TOULLIER, t. 6, n° 758. — POTHIER, Oblig., n° dM
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la divisibilité dé la défié avec toutes-'ses conséquences'de

mfr&P' ''''

,'||,^pia,iijçr^a9ci^r. sur, la, tête duquel les différentes

portionsde la dette se sont consolidées, il importe peu,, à son

éffiardjnq^il,ait accepté les suceessiiens.des uns purement et

sjmp|énîept«.et celles des-autces sons, bénéfice d'inventaire

ô?Mf% ^iY,eEsit^d'acceptationn',aa^un,e influence sur l'exer-
cice ge 'son droit contre le 4ébitejo,r...)ÏLpsît,,à l'égard de ce

d^rni|Ê.^éappier, au mênie titr^, (Je^sportions réunies ,(2).

<46t:sl 'éstrêvHdentqué-sivduîinftiladivistoïï'ie'l'obligation,
et'avanfisa'eonsolida'tiOn stiP lâitét&de"l'u'nïdes débiteurs ou

dtecrladciers, ilsyaivait'eu'nwraiiabn<pour{une>partie divisée,

cëtfeipaTtiëf'n!étfentpHis=une pafctiécMséë" dël'attcieHneobMs

gatiô^i mâfs constituant par fenOv*ation-une obligation nou*-

Yëll^'ablofeueiït différente, W créancier *devrait îrexïgerv et

le débiteur pourrait l'offrir séparément.
Mais H esj,évident aussi qu'il importe peu que, durant la

diTOig*%j(nhéritier du créancier, aft obtenu contrôle débiteur,

s^m^g"m,ept de continuation avec,hypothèque, ou une

caffion^ou^,flês intéjrétSj OtijUh.gâgè, ôû qu'il"aitreçu un

ànîôppfô^ou qu'il lin ailV accordé un délai, tandis qup'tes
autresneritièrs h1ont obtenu aucune de ces garanties, où cbn-

cédé;anpi^tê;rqie.lrù*| à rien qui, ait nroduitnovation etjrai

s'oppose^ ce^'^
denS^âiï'ce Î^Wéiîib% âXç>isigâéinèf^éleydjvérsps

pfloiliL^^
ni

àjslm*af sîhên^ êïfê cpn-,
tralîoWiffse^sS^^^^
.ufi, fla~\Ks'.-f i - • n.-,-,,o'vT>;. :, v- 'u-.

" .K * • , "fV

lf.,fiIHpMwlJtopens,ftq>u^^^

taéfinpBabsjïtntfla .«pnBolWatiôBjpiissjiiBiei'^etrsqne te part/de^

(4) DUMOULIN, p. 2, n° 22. — POTHIER, Oblig., n° 318.

(2) DUMOULIN, p. 2, n° 22.
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l'un ..des -héritiers prédécédés n'est pas liquide, ou,qu'il est

prétendu qu'elle a été payée ou remise (1). Mais nous pen-
sons que, dans ce dernier cas, la validité des offres d'un

payement partiel est subordonnée à la question de payement
où dé .remise alléguée.

Il dit encore que, si l'hérédité de l'un des héritiers du
créancier était contestée à l'égard de leur héritier, devenu

maintenant leur -représentant' unique, le débiteur pourrait
alors1,offrir là part afférente à la succession qui ne fait le

sujeti d'aucun débat. Il est essentiel, dit-il, que l'obligation
qui a appartenu àun seul dans le principe, et qui vient ensuite
à appartenir à plusieurs, soit consolidée d'une manière

liquide?.?,*Nous le,.croyons .également; c'est qu'en effet, tant

qufil,n',yr.a/pas/liquidité pour une portion,, le débiteur ne peut

hvpayeciptqno, s'jfcn&pQuvait payer celles qui sont liquides,

il-luifsefaitjfait préjudice- par la' privation du droit.qu'ilade
se libérer. .^"l'iterA''' Vif.î. - "

'Lfeusafrir .'t.i< \r-«â•îfjtKWi jr->t' '}'>• T •> , , v,. ,.
18.. Site, créancier demandeur est devenu héritier de ses

consorts, ou si le débiteur défendeur l'est devenu des siens,
si enfin la_ consolidation de l'obligation a, eu Heu activement

ou\ passivement, même après l'introduction de la demande

qui, dans ïe.principè.'a ëû pour objet un payement partiel, le

demandeur peut, sur ce .fait nouveau de, consolidation, aug-
ménter ses conclusions, et les porter a la .totalité de la dette.

Il ne peut, dès lors, lui être fait .offres.d'un payement partiel,
même de la portion qui d'abord était demandée par lui, pourvu,
toutefois, quele débiteurdéfendeurn'ait pas, avant l'augmen-
tation des conclusions, fait'offres, avec dépens, de la portion

demandée ; ce qu'il peut faire, aussi bien que se libérer encon-

signant.,

•^.efféV^dbUgation
'
n'est plus: 1divisée, maiseëntière, par

siât'è-&ê
'
ïaV.'consolidation opérée favant-qu'un .jugement

'soit

,*>îî *'sr « '
l'i ; '.>

(I) P. 2, n»22. -. ., , ,„, ,|
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intervenu sur ila demande. Il importe ensuîte"Mi4aîbonne

aumimstrâtion déi.la.justice, que le demandeur puisse réunie

dansses conclusions toutes les portions de la dette, comme

dëïfait et- de droit elles sont réunies sur sa tête, afin quelle

procèssoit terminé plus vite, et que la fin d'un débat ne soit

pas-te commencement d'un autre (1).
<»srv •• ' '

49.^Les héritiers du créancier se constituent un mandataire

u^jque* le débiteur peut-il,, malgré ce dernier, faire, en ses

mainstrois payements partiels, en supposant qu'il y ait trois

héritiers.?

JLsemble, qu'il en a,le droit. On peut dire, en effet, que la

divisiondela créance subsiste;, que, de même que les héritiers

du,,débiïeur ne, peuvent, en convenant que l'un d'eux.payera
le tout, faire préjudice au créancier, de.même les héritiers du

créancier ne peuvent, en convenant que l'un d'eux recevra la

totalité,,inpire au débiteur ; qu'à raison même de la faveur due

àia.&ause de la libération, il peut offrir et payer divisément

chaque,part, et mettre le mandataire en demeure de la rece-

vpir,5commeil en avait le droit, ,à l'égard de chacun des oréan-

cier|;îayant la^onvçntion par laqpelle.on prétend, qu'il en a

ètédépnuiïïè sans lui etmalgré lui. Y . Y >Y,

^jfaut^ééider néanmoins que celui qui représente les héri-

^^îcréancier, en qualité.de mandataire,.,d'administra-

nte ^nstitue.qu'ùne seule personne et doit êtr,e,r,éputé

n)e^^n,^tituerqu?une.' Le débiteur ne,peut,donc, malgré, lui,

difis^iejpayement, pas. plus que.sil s'agissait d'un créancier

mÙm>; irùi, ih^un >>* .îY,-;* e"t •-'. -, i.,.;.^- ti' .

jLeSj^ri^ers.dn créancier,, pou^ent,, en effet,, s'entendrp
pour céder leur créance à,upcseul,;p(our;quoi ne pourraient-ils
pasayoir. je. même un seulfnian|iatairei Us,le,peuvent même

d'autant; mieux que te,,mandat est révocable,, ..tandis,,que-la
cession,après la notification de laquelle ledébiteur ne peut

(1)' DUMOULIN, p. 2, n° 23.
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plusL toe d'offi?es aii* créanciers cédants, est, au contraire,
irrévocable^. Unt'manfdateslrdonp moins; préjudiciable au débi-
teur qu'une cession.

-Quanti auxGonventionspartiBUlières' par lesquelles! on pré-
tend ipiel'un ne peut nuire^à l'autre, il faut remarquer-que
le débiteur n'a pas la dispdsition.de Fobligation pour, se subs-
tituer un autre obligé; tandis qu'elle appartient au créan-

cier, à VéBel dé-donner, de céder, de subrogera ses droits.

Oïf né1
jfeift' donc- point raisonner du droit de l'un au droit

àîbMe!<

Ajoutons que la divisibilité a été surtout introduite pour le

comi&in avantage de ceûx-entre lesquels elle s'op'ère, qu'onne

peut, énconséduèncë, en-retourner le principe 'et les effets

contré^çeUx en;favèur desquels elle a-été établie, et qui pefu-
venttbujo'urèrenoncer a Son bénéfice (1).

Mail fl7convient de tempérer la rigueur de cette décision,

et'dè^e^tfppiib^uèrs^ le- cas bû' les' héri-

tiers"'!ôïïê'constitué un 'mandataire'unique, avec l'intention

â'Mf&ÏÏèr tout' payement drV&ê de la portion
1'afférente à

chactati d'entre'eux. Si'doncîl résulté dés'circonstances que,
tout éh;donnant mandat de recevoir â-uhelsëure jfërSbnne,il

n'a pas été dans leur intention de renoncer à'''la;division de

làdètteS ni'ifëhnïodiflè^'les effets, le débiteur pourra yâiable-
m'ë^olfBr'et;effectuer un payement pàrtiëi' entré* les'mains

du1mMd&afrë; considéré contme représentant dés-Intérêts

unis^inaïs toujours' distincts? et non -solidarisé^.- ifs ne font

âtors"que Se conforiner^uh M3 p%anM;',%fautre'élu'recevant,
à la, véritable pensée du mandat. Le mandataire pourrait

ra^ê<ié1fo'rép%té-en^^ son mandant, pour

^rfeï^u%Mé5^

'

^-4&è£ihîtM^sW ehcorè'fôrsqiië Tes;héritiers du créancier

sbftt'^l^^sôu^îâ tutelle deirmêmè^éfspnfié; Éëtûteur
-< <•, -,' tr',ï\"-< i'.''-'.- ,

'

(1) DUMOULIN,p.i2, n°» 24 et suiv.— POTHIER, n° 319. — TOULUEHI

-t. 6, n°758.
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igiMlt -8imu^né.me.nttppur tous, peutexjgeçla^pt^<8g|^
<$tâte(MÏ>)fcm puisse^ô^ujlièrenKBm lui

offçferfuftpa^ejg^
divisé. Car, en sa qualité de tuteur, représentant ses p,upjjjçsjg.
il peut renoncer en leur nom, et comme ils pourraient le faire,

s'ils étaient majeurs, au bénéfice de la division de droit.

JUJJJUS, npns^ev.çn'S^emanq^ n^es^qn/aurmanda-

payeMenl partilçL Le débiteurneuj, en effet,, qffrir à chaque*
mandant sa pârtdivisée dâtfs là'créance ;_et ce dernier né petit
réiïffr^ce; payement partiel. !Câr tes offres comprennent tout

cè^uflid^est ffifcetiiii'a ni iâiéréty ni< qualité pour-ëxiger-

pfef^Ba^ement'lë'pàyémêntdéTtoté^ralité
1dë'lai créance..

21; Si* ctes le principe, il y â plusieurs créanciers ou débi-

téùrstlis dfoits et t obligation se divisent, qubiïrae' néÇ'd^ùUe

so$fée%onîmune. Parextemptey si dou»prêténtrOù»eaipraniiéTQ»tr

eBs^^lèVië/cônjtrat^e-divisè' dès»le principo,; et est'aaqyjs à"

cha^uta.Q^^tepouris^ipairtet'pbrtion.viiàle.,' - • . .

!E^]ia^(^séqapnc%iqp|il;n'y ai.pon^lieflKdaas ce çaj5,;&.'

c?5^^ap,ti.y^,ouipasgi^ Soif q^le^er^anc^ cèdenj,

simp^ment divisé, parce qu'il y â autant d'obligations "que de
'

côil^c^ps^co^ointsYà^'àîson''3e la division' origiriaifèr*cfdK
contrat. De même, en cas dém!ar^à^'dônûé"àTâ;même'-p'er-'

sonnejpar'les créanciers conjoints.

Exceptons néanmoins Ij^âÉgoSMBS parties auraient con-

tracté,solidairement, ce qui empêche la division, ou comme

associéset au nom deiài ëOciêfêfqu*#Istituë une'personne
morale. Dans ce cas, l'obligation est une (1).

Observons enfin que, dans fe^càs même où l'obligation se

divisedès .le principe, il y a liMfaiicûûsolidâtioniquanîiaux-

'
«Vî .K'i-i--:

' ' -- • - -
, sin?-"./î -nix" t - •'./' .f

(t) toteuMHïç^^ n» 38{$%Mttâe$tâmmtiQ6liffi..?âr ffiftfe«—

ToDUiEft,,U6, .n° 758.
"

». >-C-̂ Viri^Vp? v*
ï. m. 38
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pô¥fibhs^fiïe# ëttïîésquëlles elle se divisé. Ghacûne de ces

jportfotos/ "considéréeisolement, constituer en' effet, une ohli-

galionfqui$st ùnéi' *'•«'- . . .

,'<:1-' -.-i sr*".'-('' ARTICLE. 1221.

tiëf rMip^éiaM dahs-ràrfièlfe prècédent>reçoitexception
àl'égard

7
âes^êrîtiers dû'débiteur : —

^ P'ans.le cas oùla

deftl'êst nypotaécairé;'--'|
6

'lOrsqù'ëÉe ësYd''un corps cer-

tain::^ JLt.lorsqu'il s'agit de la dette alternative Je choses,

au4hpixdp,çréancier,.dont l'une est indivisiblo; —,4° lorsque

l'un.desîihéritiers est chargé seul par le titre det'exécution

deltoblgation; -r-â° lorsqu'il résulte, soit de la nature de

re^ga^^ent^jSpjjtdeila^chosë qui'en, faitrobjët^spit dela fin

qH'#j{j;'fîes.^pppp1sée;dans.îilecontrat, que l'intention,des con-

tr#ël|!^pa^téiûjiî>ilaidette;. ne^pûtj ^acquitter, .partiellement.
— Dans les trois preMfèrsrMs>Jàéritier> qui possèdelà chose

dù^-bt"m^kdSri^dtîfequè à'IaJdette peut.être poursuivi
vhW4ê tëé''éuil\ë'èMsbdut ou'iùrlé fonds

hypothéqué,
sàlïï lé rëé'oùfs contre lsês''cohéritiers.' DaWlë' quatrième cas,

l'héritier 'seul chargé de Ta dette, et, dans îe cinquièmecas,

chaq^ïbféritiëjrfpeut aussi..ôtije p.oùrsuiyipour le tout, sauf

sof^eGpjuiSfiCeptreses cohéritiers.,. . .. \r.<. M

j\>' i
- » i

'• •
t.-/ - ;-. > ;

-m. )i3«'t > v.-s,j gémâaMi-èi -»* >"" '* -- * '

^jgojp.qrçMï^ place,* , • •'- , - -

V' ..'£' -um i«s f-'-rls-^y*'» '! . >i/> •*= ;J<
*

^sti^lB^iaMdSttHiypothëquçiK r>? ; .f. r^T, --•'' v
31 Htlè-'es-t'âctive ou passive.
4. Stàtèl Distinction'entre l'action personnelle et l'action hypot^-

ca*S6 '€èQs^liMipseïhy^othé4fi^«paM'&n''des/ayants^roït.
;

5. inili'viÉbtKtl4%^gage'.
' '

A?~ *>r,.'i .'.'
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S 2-

6. Sur quoi est fondée cette seconde exception.
7. La possession doit résulter du partage.
8. Rpnrçi.
9. Le droit de poursuivre le détenteur pour le tout est une simple

faculté,.
10."Le détenteur ne peut offrir un payement partiel,
jl. Lùarticle 1224 s'applique à toute obligation de livrer,
il. Éii quoi il y a exception au principe de,la divisibilité. Consé-

quences. .
13. Elle a lieu indépendamment de celle préyue au n° 5 de l'article.
14. Des obligations dont l'objet est indéterminé.
45. Distinction entre une paire de boeufs et deux boeufs, etc.
48. Suite.

'"' ^
" '

17. Différence entre l'obligation de plusieurs choses indéterminées
^t'cèilé de plusieurs corps certains. '•' -

Y. '• §3-

48PEn'qlj£l sens l'obligation alternative est indivisible.

4?.<iSuite<«Soncaractère dépend de l'option,

ÎO^JI^me .lorsque ,1e choix appartient au créancier.

> §4. .;...--.

îL^iffé/ençe,entre
le droit romain et le dr'oft français.

' s

îCiïï wuP distinguer' si l'héritier est chârgé'de l'exécution tiel'ôbli-

'^at^n-'ôû dé l'obligation elle-même.

î3yîëëtfôiexeeptîon, suppose qu'il a été chargé de l'exécution.

!^^jftnÇEéan,cier,peut toujours poursuiyre lés .héritiers pour lèpre

^.j.DjHtsviriles. .
""

îSviiTMtfftfôliaârïtéqu'indiviàibiliiè.
26. L'héritier chargé de l'exécution doit être condamné-Seul pour le
•
#ifefY-> 'i- .' -*, - <-? ; "

27. Conséquences de cette solidarité... Renvoi.

î|AiÉtendue'de. cetté^soliclârité.
Ï9.':îr'tfenlréstirtè ^âs qii'ûd seul puisse recevoir la totalité.

'
. -J !"/».. 1 * i *. , j: -j- •• . ,

i'if -î' '
, . ' § 5kf ' 1- ; - u '.-;,- ~

, ï-f . j •, . ., ,..

30.~Lesrédacteurs du Code se sont écartés de l'opinion de Pothier.'
àl.' les trois espèces d'indivisibilité résuliiées. '. > . , . -

33i4j.'.ar'ticle.4224 ne ^'occupe pas des deux premières espèces.



5k& '• * ftSÉORIË, ET'PRATIQUE

33. De l'indivisibilité de payement quant à l'action.
3i. Elle ne doit pas être confondue.-avec celle qui a lieu lorsque la

dette est d'un corps^certain.
35. Exemples. -----p "-• > '. " r

36. Des obligations alime'nla'lres';

U&§& JWWJlJH^,d^. E???1116.11.1 W&tà à, l'exception. 'Exemples.
38.'Consequéncesï

' '

391 Elle a lieu sans ..préjudice du droit^ de<rpoursuiyre pour le tout
le détenteur* l^ïà^çnpse,

'-
'

,i .sl
4,0.JLes aua^itls^dUyobiigâtiôri'se défiriis'sett't" miêjix dîl côté du

débiteur que du-côté du créancier.

i^jEUe. ggu|0êjr,etndi-visible. du côté du débiteur,., et divisible du
côté"du créancier", TSxeïnpîè..Rachat'. ,

"
""'','

'
COMMENTAmi

'

1. L'article 1221embras.secinq^a§différénts,;.qu|sontautant
d'exceptions au principe établi dansl'article précédent,c'est-
à-dire au principe de la divisibilité. Or toute exceptionau

principe dé#â?5d|viisi|iffitéirsembleB-rétttrer<dans*les termes
mêmes de Ï'mdivisibfliè1/|[ôl,è%1»ti,éle devrait'donc êtrele

premier du pa*M&S fuWâm?n5Mté désuets del'obli-

gation indivisible. . ; ^

Comment,sefait-il, cependant,qu'il soi} placé sousle para-
gr,a$hèjuij*^
parce quel'exception suit ordinairemeptj^règfejtptqu'on doit,

etfco#s^^'e^e;!la'fïac,er^mëaiatemeniapt'és?'Gette raison

sMAnlànle^^
à"la divisibilité; elle conitjt^jpar^^^^
paioiejiliep..*•:v; ^ro *>%*,it&it^4%*) • '

«y i>^<J ..-.'
Voici comment nous expliquons la place, en apparencepeu

logique, que rarticle*#ôc^fË%ln1:fâ dièfrîblïtioàdfe'çetié

^mànM&m^%mmm0â&W^M4M^
du débiteur'est tenu lorsqu'il s'agit

1d'une~dette divisible.Se

p^^tfînèihe point de va$ a savoir, au point de vuedes

expliqué çéinmèn|3ej^ £PJW# Jpifeest.
tenu^Mes%^^É^epf(»h«el|»^'i^ext^në^ia'fôw
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palnt de-Sraeine présente olwnéme -aucune (te^a^ Iflfe
5^#ûj âaij6e;3qjffCpnjçerne }esoMg^PjPs-hid^^bl^^^p
EêsJiPliiïteK#Jlrd;nu|éj.s^^est dispositions de; Xfà^&j0fa&
réduisent donc aux proportions d'une <simple)Sexp^|ip^j^;'
p^#é4e##i»sihilité.^~1f<;,-.v, ; , -,;; ...xn-i ftjjQji
.,aDla|j.Jr;e.fpapt,>;il'ne^uti.ppjnt ;S.'ip,aginer!iqiue#,s- quotas/
PfiftS pte<ell@-!ie sjapiisjenfe.quje, des ,oqhgation.sîpn^i^nJ;
jgdjîSisilite^^

sj)j$$'Mdivisib^
Gaïjl^est^asies.seht^,<ip#i| que ghajque hérperduJébfteuB
spMjPUtde la-tt.Otalité.djBflafdptt%^qu'el|e présente; un carafe
tj^]g&jdlindivisib^

pbdôî|aBticle liSiAsous/leipapgraphe^uiyajitv -?,,. \|

t2r)(?^principe;'établi} dans l'article précédent, ditliotre

â^ef TCç^iTe^e'ëptiôn a lfégàrd ides héritiers du débiteur,

fâSp|pci=És ou la dette*est hypothécaire...!» Cette première

e^papn^es^iônaèe sur ce que, de sa nature,t hypothèque

4/JUaCULL cl 5U1 X/lletUUc IMJ1 Ll-Ull lie Uoo luililcUUlcb

MWâmioÈ^m^wt & *am*}
^rfsM<fn¥f â^fue^p'lac^nlui fiât

îmm$WSy®e!ffliïg}M &alû%pallie
ifaicfeiM
Met'èêMeÉmWÏMmêfh^em^W
BWiMflntâîtegÉttewét^^ «**

É^||ei,in6UyJsibilMèst
activera, passive. , „,, ,

ëstauip des életëio^TJndivis™îtHlasêiye d.e*Pû#ofnè-
ga&meles'leritiers,, légaraÏEeS-untverseT&ou a titré universel,
quoique tenus personnellement des dettes et-charges de la
successionpour leur part et portion virile seulement, en sont

teïiu||h|ppthécaiFement pour leto^t,rsàuïrè|^.r'"s>(^:3i|fflJ9,
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1012). 'L'article 1221' le dit' oncorë d'une manière plus

expresse î l'héritier qui possédé le fonds hypothéqué peut être

poursuivi pour lé tout sur le fonds hypothéqué, sauf le recours

contre ses cohéritiers.

Que l'on veuille bien remarquer que, pour tout ce qui excède

sa part virile'dont il est'personnellement tenu, l'héritier ne

peut être ptrarsuM qu'hypothécairement sur le fonds hypo-
théqué. Car l'Obligation hypothécaire, la seule sur laquelle la

poÙFsuite'»puissé*'sefonder, ne lie pas la personne du débi-

téùrVniàis's'attache seulement à la chose et la suit dans les
mains de l'héritier (1). Aussi l'héritier poursuivi par action

hypothécaire nfel'est-il, pour l'excédant de sa part virile dans
la dette, que comme tiers détenteur, de-telle sorte que les

conclusions de la poursuite tendent principalement au délais-

sement, s'il ne préfère payer (2).
. JL^mdivisibilité^de l'hypothèque a encore lieu, passivement

lorsgue4e'débiteurJ et que l'un d'eux

pa^sa^part.virile delà dette./Nonobstant ce payement,la

*cjb,ûsecontinue.à être affectéë.ën totalité, sans que celui quia

payé puisse demander unie radiation de l'hypothèque dansla

proportion de la somme qu'il a acquittée-
Un autre de sçs.principaux effets est que l'héritier peut être

poursuivi hypothécairement pour le tout, quelque faible que

§oitla;pprtijonde,la chose grevée qui se trouvé dans sesmains.

j^e^alieu activement,,par exemple, Iqrsquëtë créancier

iaiss^pîusieurs héritiers,,-dpnt, l'un.reçoit du débiteur sapart

Yirile.dans la créan^L'imnipùblé n'en, continue pas moinsà

être grevé en,to(taUtéau profit des a^utrës,sans que le débiteur

puisse demander un dégïèvémçnt proportionnel

-j'L .H fapt'bien.se pénétrer deTctë.point £ clést qjze rhypothè-

qu\^^ac|i^n. fiyj6théça^e;inu en découle sont^ sellés indi-

visibles; etTBypôthéquen'ês't éïle-mêmémdivisiTole;qltë sous

w.v %> ^fuassiîii'^ W- <•,- ii.H . -, ': - •
,• '...'.....

Ail L. „?, C. Si unya ex plur. ,
WtfîtWB18"'- ' - ''<-w , ^i«.v. ••
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dpuxjriapports, en ce qu'elle affecte chacune des,parties de la

jjpgejj etencegjiejla.chose est affectéAtout>entière<aupay,e-

<§)en!ML%I&#u8,p.etitepartie de la defctet-Biais siila-vdettecest

ea*^e-mêmeidivisU)le, l'iypothèque, to.ut>indivisibie,;qu|eUe

^s^iifeluiattribBO,aucun,^iractèEe d'indivisibilité (2249).,

«fîLIflbJjgatiQn* ^n. çëiqu'1eli,e/a.de personnelyjet l'action per-

10$|n£%.,qui<en,n^ de plein droit

$n|ge|le,s héritiers .du déhiteuj on.dnjcréancier., D'où-il suit

uupicteiqîie. héritier, du. débiteur jn'«sM£nu.*par^action:per-
spnnelle, comme, chaque héritier du créancier n'est lui-même

personnellement «aisi,itque^sûiiïant!la part pour laquelle 11

i$pr$sjBjîte son auteur, v tfjy4Ji> ;•: -».,•.• t :. :a .'.
. ,i ^.si^sojusite-prétexteide^inâMs^iJ^dël'h^othèque, le

débiteurnespeut forcer les,cïéanGiers-à :recevoir plus^que leur

part virile, soit à se concilier pour recëvpfeunpâyiement inté-

gral„jet commun,,.afin de.lui donner mainle^Ç,,entière de

l^y|igti;èjque..Chaque%,Gré.ancier, n'étant saisi^quéjd^ sa^par^t,

inja^u^litjé que pourjcepeypir cette part;etj ,quant,àrM<Jivisi-

,,hi^|||^^^ l&débitegr £^peut ktpurner

•IÉS^Î{ iç .créancier,en faveur. d^ueLeJle ^.êté^ établie, c'est

^|^e{.dégr§yër,s^proprlé'^.à
l'égard, de^s,.^- r*fcl

iS^a^çêsulte encore que,, sile créancierlaissë^eujjihérjtiers,

4fijtoP^ff? P,# ÇWF !°,ntF.elJB* ite^^'e^ne^urt
ppint wm>tfë^I'a]D^^ d,eaninpri|^(2).
-
!:Pp même, elle peut s'acquérir en faveur de l'un des débi-

teur*; et non en faveur desauti»es.

Dfaut, en un mot, appliquer à l'action personnelle quinaît

deîobTi|àti'ôn; lés principes delà divisibilité, et'n^appliquer
&ù^%èî*indMsi0iiitè"qu'.a la këiflé action'hypoîbécàiré!.'

«autre part, si l'un descopronnétaires d me.cnoseindiy4se

?'c«hû%oie^ Ai Wiàlib^gg|e

(4) Cass., 9 nov. 4847. S11OEY54%^Î889. Vr - « ?-">'» "^ *v<'

(2). TBOPLONG,Hyp., n° 884. V-s*» svf .% ,*<• ,.K'£
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«de>l'b.ypbthèquë .neifait:pas>qùJëilë s'étende sur 1»totalité de

-4a^$^y'6hq^saTuMt 'ester-%ette dûdïmibllité* sur l'mâivi-
i sk>B^5i!arJ(fca^uH>Sesfébpropriètairos n'a 'de (ctodïts4ïaivàB'Sur

alâïtelalliéie^^^téOpaMedë^^hose'.'que^pour fafredéter-

mial^. paàrWitÉffitoyok flupaTftagé. Il<faùt dtfne Commencer

'pa?aitteift cette^partj^arJcirGonseriife l'assiette-de-Uh-ypo-

itthêque^i et -eësera*seulement' après cette iprëmlèré>opération,
:tfécëssitéë parPintiivision'de la 'ohds'e; que le créancier pourra
-'SB^BWaloS-^fdansPliexercicetdië tsës dtfoitsilrypëthé0âiires,.Jde
oKiâ#vMMSté del?hypothèqueJMais,.en ce'quiiconcerrie teis-

lite8d.cB£î^étendueide^hypothèque.conGéaéo/ainisl*que l'action

qui en naît envers le débiteur ou les ;tiërs-déteaîteurs,celle

-tHeyrais%c»çfriciMèr}'ëv!iefe4es;principes qui'irégissiêiît, -soit-les

leiefedéofep-aiïfseduTpàrta^

llaatttinjdMîec^»).^.^ ;.j*>, ...
' "

sY^'iaië'niatpsM^
-
fo^st^j^îsIBlë^nl^^

Hm?kM ^^Wp^rM^eWdéW la
fëstituliBnW la dette

^'ém^a^^aîîêr^aéiit^qmttëé.mêâpf6b^8niènt, l'héritier
du créanèir-.M^âi'ëpM pdrllon'déïlVtfâfê^p^&iràt-

«W-fe^lëmpiâaîéele'cèùxde ses èottérltiërs ^ùi Wsont

iS^p^s^S^^^est'ftte ïà'ëà'ds^dù $à|e'ést'inaivi-
fâ^mkmk pWèoWmusU^M,mtWinMèh^)\

'"^ttfè%cop|^i}xc^ïïqn .aileù^lbreque la dette!$st,'d'un
^OTpS'TOrlaâi! i*ar cette éxpres'sito détoins.béf'tahi, pn doit

(4) Toulouse, 8
avril.*865.*S&teyf^2f86«,.

» '• --^

(2j L. 65, fc Pe;eoiott À&t :,j>\. ^;f?M
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^Mai&^tteiseGondë Bxtsep^

#(fi^'.é$e-îeoûBiste;iaux termes mêmes'de:ïartirâeîjtSSA^:

•cièlt^ùo'-Wèititier'cqui^ possède la chose due peut êtoe stixsM-

sul#p^3eîteùti6UT.;c'ette ^ose, sauf ..sonreoours'cûhtr^vsiîs

cohéritiers. . *, «'-pr

, de n'estjpas, que l'obligation soit indivisible; elle est, au

^ëa^ejp^àkàiteniëtft dlvMblëj ëtnptfs aurons adéduWles

Mn^iuOT^^è'ceyB'^v^aîté^ilÉtts, ëommo l'exécution

wffflfàh kir' celui dàïéritiets'iiul," pafr'TSflfel?ftÈ^àr-
tage,est deven^-;éeui1'ïio'ss'es^éur^e'ià- èhôsè,^ ffî¥èWtb

<ju'il$(enfeêtFÊfpoursuisi et.cpndanmé aealàia délivrance, de

^gb^e^p^iietfttalirsauf^çpm!^ ,C',estAe^Pwnpijdin

.eBs^gpeîfeA\te|m^esrfort éner^qu,es.r||jein (quiel'action, soit

ipe.FspnnéUe,rdjt^l, .cependant r.exéçuti,©^ du jugenient^esl
réelle,et^fdi;^ionano/dpit,pas,porter atteinte ,ft 1a fpr.çe du

jugement à intervenir, ni empêcher l'exécution sur la chose

#4cieré^ôÛ^sSë^efur''|f*).

i^^P^ïfl^&fCjBjBgs^e^jpuisqe.ôij» poursuivi pour Je

tot^dlfa^jtjgHg la^Jtio^fedpe s^iÊ^vée-dans $es<piah^1par

P^.^f&gft *§?$»* }?®kMi é^t;én^os3ess^|e^§%,ç^os.e?
d'unefaçon simplement matérielle, ,et ^sans,auti;e titje^n^me

!$éjfa^j^aj&^^
*PSiil?i^iga^'9D-;if J^v^'jt)|e?rfW4 $e94re §u? ^? JM^>

13§M#oVs^ériïiè>§ p^ssédâïtla «Wteér^nè;noW vèrfa
«rfifIMé?n\ÛSkJUm^n^M qïtiWfur pérsdkël%

(t) DUMOULIN,p. 2, n° 84.

(S) POTHIER, Oblig., n3 302. — ZA'GBARBE,t. 2,. p. ^289,-sn
1» 28,

l"édit., et t. 4, p. 54; n'" 28, 4» édit. ^ DURA-NTOM,.t».*!, 3a°:2,83.
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de's1)n»,eh^fv|i'lmo'Jp0urrait,être,poursuivt.pour le tput,-mais
seulëmenti.poùpsla^paT-t-dentilvesfetenu-îeùmmej.àéritieF(1).
Maisi éomâie^e&point^éntijè dais.,la question relative,à l'in-

dl^MM^prîèl^dae^deJ'aQtionJowded'exception desgarantie,
nous aurons plus loin à y revenir.
j-,-; (i&i ®m i-.-Kj !>,;>!•; .-p.. in-.-, -..., • s-v --

'.iy?.à!âfSfFe^^ t0WP;,détenteur de la

chp|e,,due 0^^- §in>pie fàcpité.pourie^créancier. Il n'en

les^.a||^e| |érjtiers pjmr leurs parts yirïîés (2!),,
"

c,,'ltf'.-sîfe'ëë*qu'ecelui dès deblteuré qui estën'po'ssessionde

#c¥o%%e%ëuMrè ponrs,um/seùIi,è^dbit'étBé-cOndamné
p$tftô*fâft (â*iadë^vraîféë^^ qu'Une
pfui^aMlgmélut én^^'payëmëàtpartiêl.'Êe Créancierest
%%.Wâ ik% ftfuSer* FôTrMén'éM pas'ïïbMfoirë:

11. ^article 1221 comprend, da^>Ja.generalite.de sester-

mes, toute.espèce.d'obligation de,livrer; et il est indifférent

^ll'^'igSs^/pa^eSt^p^^luh^^estation à'titre devente,

d'éch'arfgle/delouà'gëf otfd'ufië féstïfatitnvà thlë dédépôt,de

cdinmodat. Il suffit qù'il^'âgisjse' d'ûnévôl&gâlbnWdbnner,
ou^pbur ëmpidyèr' lés''termes' mêmesde. nb#è' ârlïclej quela

lëië^'d'M'cpiiiS certain/ -, '•• - '^ ^ >-;,. : -,;

Uf*W'È(Mjjés qu^ifsoiï iciquëstïoh d'toë tjéritaple aétiônen

rlIveMflMtfôn,5©^

'èëniè^ënoë: Il né Vâ^fqtif d'ùné'obligaîion dé livrer,"dont

#ciibMplissemén^
tfeifté.'Cô^

..centre,le détenteur de là chose, il est manifest&quô-î'éxcep-

menpi'àction personnelle.

•?''(4')>P0Tt&RfQé^.Jial»AO2s\ ..<--.-, .,_-in .j,<-w ":
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"BlS^Qùe I!on veuille bien ne pas perdre, deîvue?*quâfea^a
itÊtMctep'tion au principe de la divisibilité qu'en éésens^qnf
ÉlùMe's héritiers- quîpossède la chose peut être poursu^ë
se1if?ét-doit être condamné pour le tout à en opérer la déft
vràhGë*du?laprestation. L'obligation n'est pas autrementindi-

viiiblersoit à l'égard du débiteur, soit à l'égard du créanr

dèr. Pour tout le restes elle continue donc à être parfaiter
mentdivisible.
'%omnïe elle s'est ainsi divisée deplein droit entre toûs-,-cna-
cun'd'éuxa été, dès le principe, tend pour sa p'art et portion

virïp^; d'où la conséquence qu'il peut être encore poursuivi
dtÉTcétte mesùrepar le créancier, nonobstant toute clause

parlàiqiieûe un seul se serait chargé, pour lès autres ét'en leur

âcqjnl^a^éxécùter l'obligation; Car ilnë.leur appartient pas

dëfïed'ébhargerpar une convention particulière, sansle con-

cours"tl lé consentement du créancier, de l'obligation dont ils

sont tenus envers lui.

*f élsso'nt encore les"efféts de la divisibilité de la dette,, que,

sWa'f fetcnption tsst acquise contre le créancier pour- la part

f]rfiè*IrMur;qui possédé, il né -peut'.lui demander de dêli-

\ral%ep|uéjuVquvà concurrence des portions'pour lesquelles

ià^ëfeption n'a pas èù lieu" Ses droits étant divlslés'bnt pu
sWnfaré^eVsë perdre divisément envers ceux qui'n'étaient

^^^Çe^poùr partie.
- , •.

"5ÇÙ conlrau'éî si la "prescription n'était pohit acquise en

ffvôitfdè celui quipossède.la chose due, elle h'âùràit'pas lieu

?A^K^es'àûtrês"débiteurs,'alors même qu'untemps suffi-

sântnaur prescrire' eut couru sur leur
1

fête. Si les droits du
riStôss.'^0^^sS^'t. -•"'\^

* -r- *- ; «< - - '
'I'I ''-

créancier sont alors conservés pour le tout, c'est qu'ayantune
action pour'la totalité 'contréle] possesseur de la'chose'due,

yui'.smèf' devoir côtfsër^e'sis*'drôîts>Jcontré ce' dernier,
pour lël avoir' en' même"temps 'éonsërVés pour la "totalité.

Voilà,sans doute une notable exception, en ce qui concerne
la proscription, aux effets de ladivisibilité.

13. L'exception dont nous nous occupons ici a lieu iridèpèri-
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dâiîûië'ïiFtïdeîi»Mqai)peut'ge^ aun°$ de

rapti(île>1281i3o^quMirésùlte idéta (fin .qu'en <-s\estproposée
dàtsttëîôontfàtitqiyie l)in^ éfcéfquela
dette^feïptfeîsfacquitter; pantiellefiaent.«Mais,dans,cedernier
OàSçfiînsiïqtiieioous IJ^Kquffiodiscplius rloin, il .y a-mains .une

éSCëftioh aUKapriBci'pesde-tlâdivisibilté^que ^application
é^â^tëides^MnfeiiffisîméBaè.dei'hlflivisibilité. •

jf^stfdéter^aj(née,qpie,daps.saQuantitéefedanssonespèce,,l'ex-

^jjin%$o*!^auvn
0 2 de.lfar^clê $21 net peut, ^dn.moins

jmmjèdlai^en^.^ si,(cetobjet,

m^9^PJ'^%i^f1rl^t«?nr^W^ ^j.^.^o.se.qul s'ap-

^^m^^p^Mimk'9u'i^Mf'F^ #i$\&&a*> est

^^teffi§9t;d^sftJp?J4, mpin^/^'ilne, rr.és^te4e »Ation

mvm&fym£0Wite fés.par4ie^,.une,indiv^j^té{o^ant au

payement,-sôiùto'onfi.(1221,n9-5).

^jpv^iire#a$^^ quant à son

.yaf^^p^e^n'y^î^tjpoijit .erjLeoçji^ecpr^Xejtahi, -tant

^e^^sjen^pardétçr^^
6^cej^p3},ftejsaurait,4tf^ appliquée. Le créapc^er,pe peut donc

p^^yr^u^jp^ur^part^et $pr;tio& chacun '^ij^tiers
dû,débiteur,, soit afin qu'ils s'entendent^ur^a^éiermliiation
d^la^i^HQ^fin,^
cjteç^ejjrs.fraîs.

'
^ - , ,

'

géj^é^.entjdéjiivçg^ ^u^un.%rs'dei.tév'çhevd, l;àutreun

fflW$#&i W %#eW#^e >, <$m dÀe# déter-

jgiyg -#v^^s"?sp^^fH^Été-?. compas fly a

^SSalWP èrtain, ^excej>ti(mReçoit ;'son- appUcàtïon

fl>;t."aê?iîfp-- r, ". ---• ?-s ,v. > .,,„ -,.. •.

(1) L. 85,§4, ff^0Wm^hbtk'."^^^o^M,^J2^ïï>'m,-'
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ejsaétefeLeiçoéanciiôrpeutpouç&uivrei pppwyl®|pl^c|^%n-
ts4S'!|ta(rfqnifï»îfisèd#rJe.cheval. , ^,^ .'Hi:<foftf&

*!HR̂ MfllÉf^feaf'•p'&irffurié paire dh Ita^tftiftfttqgfc
^^fi%Wèv&fi*;r^ouV'dévon&

faire une ôbsër¥âifi0»^1^

e^MWfeéiht plâfe'dëuxïy&ûrs distincts; quaftë c'aév&S

aprfel/cH^iin-'Mtf
un objef collectif qu*' est i4,'Mh

Êb^iiïr^rtgûlfrfârforà, 'ieê'ùnuiri intégrale, liés héritiers 1du

WÊ0 ife peuvent dOhc-offrir 1valamement chacun u® beeuf

oji^l^àilbe pareilles Offres-ne sont1pfas'sîètMâelèô,é81i(i)\

16. Mais il en est autrement si les chevaux, .sont digs^aji

$$jmpy^WomtSMbnptnin^q^adrjgse^ pubien encore sîjls.spht

ks^S^^'•tyffîVÇb. c&mTO^d,W#^âr déterminer dans

ujL^ejp^e^me, espèoe..i)a-ns(cç casJtLy.a .autantde corps

csg^'s^dMtinç^r^ïpid ils sont détejpninèX qu'If^ a/dg

(^^ujy^tfnpn.un.seul corps certain,unique, comm,eau cas

dlp^afielage...^ la rigueur, il sembleque les héritiers du débi-

igaf^alg^^
dî^^^^e^'des fihose^dues,„ntç peuvent, o$rir chacun

B^^-Wc6^^.^a/fSfl. #»X dpil^ ufl. ç&eval,̂ ais

#^P%.4^SCÎÎW^^.- . .,> •.-,*,;,.Y- Y^ i-o-

fij^ffe-^ $PW> f&«Wi ayant la,m^êm^t^w

q^l^^è)^ etj<j défaitt,d'intérêt v^nt.guëj'pbl-

»^s^a4psK;sôp.pavei»ept,
en .Dértions.aistixi^fes$

^éÊW^^WV°&$ exa^emenî.avec.je
:np>bre

*ép^M?4S$> .^^teéptiéj-s, çjuièDe^ |jïs

«M»S«^ :VW,-.I. «f •• --v,.-* • '- .;..

(I). TOULLIER; t. 6, n° 776.

(»)ÏMI.«»4i.
(3) .TOULLIER, t. 0, n°» 756 et 776. — DURANTON,t. i,(.rn? 387U.
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17: îl'ya/ ëîi éffety dette différence', 'sous'leràpporl dé leur

divisibilité, entre les obligations qui comprennent plusieurs
chospgindéterminées etcelle&qui comprennent plusieurs corps

certains,,jqitte{lps|pEespiières',sedivisent numériquement quand

unevO^yision^exaçteen est possible, et que les autres se divi-
sent par portions dans chaque corps certain. Telle est l'obli-

gation qui côntientÙnn^heyaLpt une màispn^un hectare de
terjre etunJie,o1arjej,de pré ou un autre hectare de terre déter-

mÈaj|..^ia,que héritier, dû-créancier a.sa part dans chaque corps
détenniné et certain, comme chaque héritier du débiteur en

dôit|fpart(l)Y
'

'Àin'sii', deux'.personnes ont conjointement stipulé deux

esclaves",'Sûchtis et'Pamphilus', disons aujourd'hui deux che-

vaux^ Rapide'ët!BriÙant'; le débiteur népourraselibérer,en

payanltël ffieiffiffuti et tel cheval à' l'autre ; car les créan-

ciërf|iffcW^û^dé;nioitië^é-chaque cheval. Supposonsmain-
ÉnanTO^lifeW^^ 'stipulé dix;chevaux-. Cette

'
l^^l^^^^é^^^êD^éa.t l'objerpouvants'en-
tèno^èdé;'deuf yânferëV en te' seni^ d'âbôrd', 'que -la-division

doit s'en faire entre les créanciers, iftkwtn&'ôi détâçon que

ëna|uirt cln^chëvauxT et encore; en ce 'éènàf qùè làdivision

48iï|Jopre'r ih ïspe'cie:de ; façon que chacun âTihe^moitié de

ctil^&éval'fl)/ Quelles qùaïent'été à' cet égardlescon-
frofeBes :p^'si sont élevées entré les'interprètes "du1droit

M8P, ndus'Ws'eriiénoïfl- àv ïà^ distffictîôn que m™

âWhs* pÉe:'L,J^éî%o'ïfenfàgemoÈ 'èolîslstë^-iren choses

É§

Ipy^âërMnéfef p'«iMéurTsfè'cef la ^vision

sàtïfelfi^ief crflîÉielrt nftaq^émënt; îîûnîero/p'ourvu
&to&W8M& polsiblM' tbmnlë^rsqû^s'agit

ùne.Jéspèce commune et dont,la division -rfiimérique est

(1) POTHIER?>Û&îitf.r n«321. u •& ,'
'

(2)ate 2i9,&jBejt§p&»i*<r - j)\ - .-t %• . , * j t,,..,.
•
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^driffêà'lavoloiitéet aux intérêts dudébiteuBffîtrdesferéani
ciers(1)'.

' .<> - '^ ^ srrhaissi.

^èétét'de l'engagement consiste-t-il, au conteaiBéjdarisiies

^Ip^ceBaîoi et*déterminés; leur diversité spéciffquë«'03dge.

ôwi^ division s'en fasse spécifiquement, specie; c'est^à-dirè

que^fiaquë'stipulant ou chaque héritier du stipulant ait. sa

pa%îviriïe"danschacun de cescorps; partes corporum cûique'
d%6i8ifiitl7i(2)."Si donc j'ai stipulé centhommes, disons cent

cl^luW, cëht moutons, à mon'choix oua celui de^mon^héri-

tièf^quëje vienne à décéderavant d'avoir fait mon-option,

Mssaflt,vdeuxhéritiers, la stipulation, se divise nuniérique-

ment^n^iero diyidigi? st%pulatio..Maisil en sera autrement,

s^no^ont devenus,héritiers qu'après,mon option faite (3).
l|nù|a|iQl?,c'est qu'àdéfaut d'option, les chosesqui fpntle sujet

d^iengagement»sio<nt(,nidéterminées,tandis que part'option

e^ae changent on cprps certains.

Toutefois, dans ce,çasmême, commel'exercice séparé du
droitde choisir pourrait sefaire au détriment dél'un deshéri-

rarl^aï.Jïéticê'dë^ili assurer.entre'eux une parfaite êga-

l^l^^W^rëmpB^dë-eértaanes m'esures'COnlvéïlàblës& cet

eMt^&Fméme^
•ïllWvîSMââuniériqtië dëi?ôbïèi?dë'Pëâta?ièniénteSieider-'

iîilr^^le*dé partage 'est admisdans <5erMnoVfhyp'btaèsesj

c^'^^^aMtfto'ùÏp^iirs' à la'condition et danslà pensée^qu'il

tiKfâ8É$&$NfâtiL'
' "''-' •'•)- :>;•-Î• r-*

i^^îîY'4?PFf''«''î'*''"#'3':'-^
'"" ."•>..'-\f ''•• --

•fSBÏia^ #â|iWtinWdéttëià^ëïàâ,îivë, a'tcu#dte*Mébi-

te#il#%$n#lf ^^ s$ïes^aùtres
nesont-prêts à payer leurs parts dans la même chose. C'est
.î^bè^ît-»- .£»s- ^ ^ V;k"\> ,i"Wi 't - .<t£-i ".. .t . "n' .- > '

c

(4) L. 29, ff. De solut. , > t. >

>$)ïL..Î9,(ffi:Des,Dlut..r-L. 84>i#. Dfi.oerb.,oblig, -- , ,

(3) 1.14-7, ff. De verb. oblig. ... i. - ; :. -
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ruBe'.des.'choses- qui
1est due aui 6Féunçierf„ et non- des-parts,

dans des choses différentes^ -

i Sitecréances s'®s*bdiyfeée.dn côté #u5créancier,, le débiteur

nfe|«Bjuli«!^,^lMi^fi%PWt.:di,u«! dj^çhpses d$éraites,.ni

eha&unjles^ .estdue,, quine

pentji'attfèïP|Çjâ>té.s.edigt|e^[dans.^on,p^ye.ment, malgré cep

q«tt.d^\9enj(k,pa®^-Q%,rec^y^ (1). ^ssj^.t^s, les créanciers

doreeBjWJs-.Jîpnjmfelgpç^s djbiteigsjj porter leur option sur

un©1ehQSfèUjaiqp8...Qr^iio.us^o^fixpiiû^.phjs b^aujt_(2)(coxa-

in^^Btj!^djçvj^-ôt^|aJ^,^.Q()tè des,uns.vej, des,autres.

l'èïjfeis, lorsque le choix aété'une fois fait, le-caractère de

l'ôjpj^àon s?àpprécie suivant la divisibSité- ou l'rhdivisibilité

de.i'obilt ^'fftfô'eiii^goit parles-héritiers dît débiteur

ouW^ùx
1
dTOfàn^ïèr-.

•
Àtàsif rô^atioiy est divisible, si

lk'Méé Bterntné%'èsi b#slbie;-iâdivisilïlé, sMlëest indi-

visible. Aucune difficulté ne£sttttrait s'élever à c'ëfc'égâfd.lussi,

é^^'^^^mi^:&mB.
'-' ;<)"-

&$teiïg&ê ,doncsdfee,-.§u^ Hidispose. <g$y,:a une

trpisjémjeu'ejej^^

chpsgfe;ia|açho&.du tsf^q^idj^r^.^Jîjây'SiKtl\-{p2gt;e^}i^gnfjy^le»;t']l
•àgniig tsut#in3gl^inent{iu^ le-eréancier i^qu^le ^'pj^appai!-

tieité.ppjilT.Pji^.BpUjFj la^ose, in<il$sihjle.,jet} fixer,;ainsi le.

Qm&métf£i4l}hQ§ £ojj}ljaJinn| mrÏ!l$^^fi>9l$iia
débiteur puissent l'en empêcher, souspEêt,exte,que^p,b,ljgation
comprend alternativement une autre chose divisible (3)'.Mais

nous ne pouvons nous empêcliej' de remarquer que ce n'est

point là une véritable exception au principe de la divisibilité;

$?}"') .fiwb mtatftn :l \Â> -,.';*(, <:*.-,; •!;•>«<<K .j-w, \-y-
(1) DUMOULIN,p, 2, n° 430. — POTHIER,Oblig., n» 312. — RODIEBK,

n» 390.

(2) Voy.1491, n"» 9 etsuiv. - - - • :

(3) TooiiiER,«t4S%.nv.-768J^Dt)iAi#roK,.UvMsna289. -MÂCHA-
KIM, t. 2, p. 200,1" édit., et t. 4, p. BjB1,***étfifc '' ** ?-
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«^j^-d^âteè'kë'èxceptiôn a lieu lorsque rùh dës'hlrltief'si

efràâfte' seul', par" le "titre, deï'exécùtidn de PStâ&M
(É^^ti*^).'*

'' ' n ' ' ' '.'' ''• - ;"-"(-.>•)!

^fêsTsans doute 'indifférent que ce soit par le titré"cbnsti-

fltir^fëTobligàtion où par ùîititrépostérieur; il importe peu,
lÈinlê? qtiè'feè soit par 'convention'du pâf testaméHt'.''

"K ' '

'
Il^âraft cependant qii'eù droit romain on ùë pouVaiïvaïâ-

blemëntccohvemr'qué la dette serait acquittée en entier par
cM(Mdés'liéritiérsdu débiteur 1

(1). Il semblait que ce fûï prd-
miïlîéle fait d'âutruî, efi prohlettant lé fait d*un'héritier pour
plls^rfîlné devait être irenti suivant sa part héréditaire. Mais'

cesf rihcîpès n'ont jamais été admis dans notre àhclénné juris-

prudence française, qui a toujours reconnu aux parties le

drjpjf çte..négler-le temps, le lieu et le mode du payement d'une

^Jjgaljpnjauji.réjudiçe de leurs héritiers (2).

i|fep^Re'doflg qulup; débiteur peut, par son testament

eh^goj.éhaiçun; deseshêritiors deVejsécutionitotale de l'qbll-

gatij^^dé^ême il peut, en contractant, convenir à, l'avance

que'chacun de ses héritiers en sera chargé pour la totalité;.,;

£^|AWsJes,rappojçts,des |iéritiers!ie|ntre eux, il importe de

t™«ù^r0si.ï'héritier est- simplement chargé de l'exécution

.|^|[b^tiàoni ou biep s'il est chargé del'qbligation elle:même.

;L|^r|.'îsn^st giiargê g^e^jrpxécption det'ohh^atipn, ,1e

fi^^4k'3ft'Jl-^4^ilù|t.0uy^,un recours contrôles autres

héritiers. Car, pour tout ce qui excède sa part virile, il a payé
à leur décharge et en leur acquit. Alors, au contraire, qu'il

è'smarfè^de l'ob!li!g>tibn-èllé-mêttiëj quand; il paye Ù nerfait

(4) L. 56, § 1, ff. De oerb. oi}ig. , ., ,

(2) DUMOULIN, pf. 2, n™ 30 et 31. — ÇOTHIER, Oblig,, ,n° 3(3. v

T. m. 36
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qu'acquitter sadette, et n'a, en conséquence,aucun recoursà
exercer contre les autres héritiers (1).

Il ne sera peut-être pas toujours facile d'établir cette dis-

tiçc^^|Q^î.1ap|af,4ansfcei cas,,à smyreAe^règles ordinaires

d^Jh^^
doute devra

toujours, s'interpréter dans un sens favorable au yecoursde

çeJ^ra^apayé.}câon)||>-s.es.consorts,,pairçe.que cejecpurs est

fondé.,s^k,divis^ qui gst.de^drqit .commun.

RemargjionsièncQrequer.dapsle.fcas même où,un,seul des

héjgtier^^t,chargé §àns recours delalotatitedela,dette, il

néjaiss.e|(pasf .d'éjre fpndé.à exercer ce,recours,contre ses

cp.Mr|Mër|,^sifle:ti'teètqui;le charge^del'obligation ne peut lui-

mêmëyalpircommé acte délibérante envers eux! Car la dis-

^^^mi^h^Wf^^009^^^^ou de

*>&wi8mi&q<ûi#^^ chargé del'exé-

cution dé l'obligatolIftSfetii dëydnÀênie'nêcëèsairemeht'le
Bf pàëP, câr^illfié; saurait Wtè'tfékSSbde divisibilité oud'in-

dMsibMté;;§iï%bii|fitibMe'êon^ërTïàrt quiuddéblteùr unique.

TolleWt,-dWëùfs, l'hyp^oMèseéxprëssémént-prëvuepar l'ar-

tidfctësM. *-i -:">r"
' • :-'< - «••-'>'

Cettehypothèse générale se divise elle-même en trois bypo-
tàsfàHtimm. TemmâèMûÛTrmmiiëutpkm\r
t#%Mnént clargê drTëxéîuliûif <ïéfo'MgationîM seul

p^M#«té^
1usB$Ms{tOus^ler^?1®ui?ira crtix''pëfn ètt^étgcnargés

ïp1éuvlrft^êtfï^p%fMWsfp8firWiyf sauf lëdr
1
re%ufs; èôntre

^É^*bèyâSi3r;iTn'ï » v-'f!%r: ^ ^ 'a" 1*»*" ' ';i*n •- ' •

poursuivre, les héritiers pour leur part virile seulement,

(i) ^y-'UBBASTÔH^tT 41.nM'#lîe't42S6,
''
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i)J|feg|ant à ceux quin'ont point été chargésdëlîexéqitton'

d.e^lîobligatiott,-,'il.peut de même exercer contre eux^ne?aeîiiïni

dj^feê.e'.ïSontitre, pOur lui conférer des droits'plus-éteridûS','.
néle,prive pas de ceux qu'il tient de la loi commune.-. <<îfwi

1î'2HfJe' Më'sais'sï je m'abuse, mais il me semble que les
'

âWêuWsé sont, jûsquê-là, étrangement mépris sur le carac-

fèfé$éritanïe;de l'obligation, lorsque les héritiers du débiteur

oulqiMqUês'-Tins d'entré eux ont été "chargéspar le titre.dé son

'èfitedh; L'Obligation tfestpas indivisible, elle est, enréa-

iè^oîidâiféfl).
A3n^aîgûmenterait vainement des dispositions de l'article

i&M^ pTôûf prétendre qu'une semblable obligation, faisant

ëitèptibfi' au principe de la' divisibilité, constitue par cela

nlélni-uniédbliga'tion'indivisiblè. Il faudrait, en effet, établir

(jfè^éy principes de!'la divisibilité ne 'reçoivent' d'exception

'aJ|e"nycias':di'mdMsibilité. Or ceci-n'est pas; caria solidarité,

'i^Éi|bièn>qUe>«.l?indivisibilité, fait exception au principe de la

oMsîBjilïtév1Ce-n'est pas, il est vrai, qu'elle produise exacte-

m,lCt1lés'ffiêmés/iffers; -mais' elle empêche du moins comme

eï'Wai'diviMiÔl'dë'la dette,
1et autorise le créancier àpour-

sîvf^clfatuk dés'débitëùrs' pour fit totalité'.-Sduiêè rapport',

iïf a^urîë^éritablë^kceptiôn'aux effets 'ôrdmàirësde îâ diyi-

sttifè,fét4'ëst exclusivement sous ce point de*vuéde l'étendue

deil^cpion qui appartient au créancier, que l'article 1221Jpbse

sl^Q^éfefftxaêp'tib'n.^
' '-,p

.-Y''""

a^M^liîtdonê d'apprécier en lui-même le véritable çarac-

tè^è^MgWdfl &ontrëxéoutiOiia,'é'té:inipoééë, par le.titre

#la^^tuè%û'pàtjin^titré'^ostërieùr/'â éhacun ou i qùel-
fa'és-Ûnlp'îiSs^^

d'etttp^i^'iépItui'sùM^our-îetôùtVce n'est pointà'rtiïsôh

dM^quaiit^d^làWst^tti-fâifl'bbjët ;de robtigàtiBnt car

cettechose est supposée divisible de sa nature. S'ils sont sou-

misà une action totale, c'est donc uniquement à raison de la

(ISOMÈRE, n» 392. • '
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qualité,du,lien, personnel qui naît de-rengagement. N'est-ce

pasrte»caractère-de^soMarité?.La-solidarité ne rësulte-t-elle

pas/fdejla qualité, du lien jurielique,tandis, que l'indivisibilité

résulte deJaiqualité dé là chose due*?- .

Qy.'un testateur charge ses héritiers solidairement de payer

un^4égs,à TO^;auc.un,dpute ne peut s'élever-sur l'existence

d'upfi,Qj3hgatîp,n^ s.ousune formule dis-

jonctive^telpu.telji.^e^^éÈi.tiers; encore une obligation soli-

d4rYii)^Qu'^cya]ÇSéenfin,eiiacun,de ses héritiers d'acquitter

pour le tout une obligation préexistante; n'y»aura-t-il pas là

encore une .obligation splidaire? Car.il est indifférent qu'il

s'agisse d'un legsroù d'une obligation antérieure. Il n'y a que

citte4iffêçejiee?.absolument insignifiante, que, dans le casd'un

ïégs^le tesjateflr règleje mode, dp payenient en-même temps

q^"iljjçrie4>n^^
dans le cas;d'une obliga-

tionjpr^eji^tiwtite, il,a.con).niençé par la créer avant de finir par

enjtéglj^^
enfin qu'il a

^Ksff^^É^I^P^'fi-^W'^PX® MP 6Ua(jnn desihéritiers

i^ji^ii)^ deJ'exécution de l'obli-

gajt^PjD,)le- mode, de paiement aura été'déterminé en même

temps .que l'obligation était constituée^ mais;, dans,tous, les

cas^, le.,droit%dç-;poursuivre chaque débiteurpour le tout

rêsu^e.-dçja çuaMtéi.du:Uen.personnel^ç'est-à1dire delà soli-

.On dit (2) que cette clause.n'empêche-pas qu|êchacun des

héritiers du débiteur, ne,soit tenu qu.ep.ou15s%parade-la dette;

me f^|fçt en-.ests^u^emoïit;gujil,ne! peut payer qnçlaxnose

enjtièç^ cônjpjiiitënientaysçtses, cohéritiers £de{teJle$orte que

'J||Mfr^s.,^^^ sile^auteçs n'of-

M^l|^e^eiit |enrs parts., Qulest-cjesà dire?, ^Jestrce paslà
'
^?M^J^W^risé^ Par^^ Sffet'i.nflm^difftsggtîesgentiels?

: ffî Ù^rtfhfyWW:*
'- '.'-.':é Ii-:-i '•>: ' v?!'.' nv- . .

(2) Voy. .VOTHIES,, Oblig., n» 343r.<— TOULLIER, t. 6, n" 768. -

DURANTON, t.\iî, n°*296. . , , -,. - ,,r,i >/. •'• ,'
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^Scd^te. Ia-soiidarité n'empêche, ïpas;:que^châçur.fcjfd4v-
blteùrrie soit tenu que pour sa part deta dettëVjdoekofe

^tàiyisiidétps epnsqrts; .Mais elle fait,que =chaciinridi?fux

||ùt3îêt!re;ppur#uivi pour la totalité, et qu'il he<peutavala-
blement offrir sa part au créancier, à moins que lesantaés

. né se,réunissent à lui pour offrir en même temps leurs parts,'
^p^âr'iàiéianioh d^eeYoffWpârliéllès, computer lès bï/r^s

uW|a^mént Mrt'égral'.VoM cpmmpùt l'.ôbUgatïon êst'mdi-

'vfplëf où plutôt comment le .payement 'estindivîsipîel

lâif^en'eôrë^une fois, les droits dés créanciers'et le,s?opli-
^îtôpn4*aé& débiteurs né tiennent point à la qualité réelle
fé^l'oïlet', niais "àla qualité du lien personnel résultant de

ftij^^ient:
•:'""" ;;-;" ;

"

;''' ;
^^ë© appréciation du caractère

1
de l'obligation, au casprévu'

"fàr'lèîi^ïd.e l'article 1221,' ne laissé pas d'ayoir;unè certaine

^poïtahc'é
1
pratique: L'eseffets dé la"solidarité diffèrent, "soùs

Wttbriêux-«.fapports,'de ceux dô l'indivisibilité. Il est donc

^îënti^d'ëdistingué'r avec soin l'obligation solidaire deromï-

fatifeiridivîsîblë, .' ,
'

,( ,' i .,

"^MYÊp' débiteur qui à été chargé seul de'l'exécution-de la

dette peut être poursuivi pour le tout. Mais doit-il être côn-

|l^|iié!^|giiPTletout,i'alo»ssniême qu'il detoanderaiHa-.mis^en

^isfttdB&^ffl.tfaS';GO(héritiers,afin defaire;diviseravec*,euxiia

tohâlNpàlito^)li#itjê$i;e:condamné pourletp.ut*paj*!çe %m

lé|É%|^i^lidair#nienf}.41 ffte -,peut«opposerlei.liénéfifie1de

M^isipp $t2Q%<Sa©sdoute* 4 agissait-d'une; chose divisible,

âa|^^É»aMon,3#i%lileLétait .divisée^ppurrait s'exécuter divir

séme&%s8laisj$ettee^écptionjdivisêetsejfaitla violation du titre

'mêmeiqm«f<5har^e../l:eif^^

ie^iEga^iùna'fuisq^elafldettersneîpeufeêîreipayée.paripar-
ties^daiôondanination;tt'e peut êti^divisée, etlë débiteur poiir-
suivi pour le tout doit être condamné pour le tout, sans qu'il
soit fondé à demander à mettre en cause ses cohéritiers pour
faire diviser avec eux la condamnation. La loi ne lui réserve
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qu'un reçours.'etTexeMce même de;ce recours suppose une
condamnation pourlatôtalité-fl). <r • •

Maisdlpéùt lesappèleren garantie, afin d'obtenir contre
eux une-condamnation qui assure à leur égard l'exercice de
son/recours 'divisé* ** t -

'..«-T '"-flS'ii VM<T !. '/< i* i tr, -.{'i
'

. '. '•
,

27- Npus ne saunons, déduire ici les diverses conséquences
de la solidarité pmcaract|rise', danç-notre hyootbése, l'obliga-
tion des,héritiers charges de l'exécution de la dette. Qu'il nous
suffise d'avoir posé le prinëipe, et derenvoyer à notre commen-

&e^deSjObligations solidaires. C'est, en effet, dans la théorie
de la"solidarité, et non dans celle de l'indivisibilité,,.qu'il con-
vient d'aller puiser la solution dés questions qui, peuvent se

présenter,, au, sujet ,del'action, du créancier,, des, obligations
des débiteurs.de.la perte de la chose due, des dommages et

intérêjs^^la stipulationd'u^olause pénale, de l'interruption
dudé'iàsnsperisiôn de la

1
prescription,du cours des.intérêts

moratoires, des.exceptions communes ou personnelles, de la

chose jugée, de la confusion, de la compensatiop, de la

remise de la solidarité, du recours entre codébiteurs.
. Mais il est quelques observations que nous devons présenter

à ce sujet. . .
- —-t <r-

'
-,, - " • r i;>-'

- -

28ï'i'Lorsque tous»les héritiers du-débit'èur sont'également

chargés^de Inexécution totale de la dette, l'obligation de cha-

cun a^léî^nénië caractère et la même^éteù'dué-desolidaritê.-
Séqtiëlques-un&'S'eulehient fen 'Sont chargéfe,»tandisque les

aùtrésrne sont-tenus que dëleùrs'parts viriles;-ceux qui sont

chargés de la dëtte'sentsansidoùte' solidaires entre eux'etdans

udê mesuré''fégàlê';; mais -les autresy qui 1ne' sont^teùusque

Ôr^taûÉeîi^'tfoûï'entre eùxâucuno bBligation solidairer

-t-iluScpntraireffèètif
<qui 1̂ ont-chargés vde"l'exécutioh'de la

dette sontlsbldâirementtenasi mais, dansune prtfportioh res-

'ï.f\. -«:..•*.SW ' '.,„• - v '. Y . !V -' . •-• :
' -.."i Ej'iH'.'^i'fcKï a*»?»fi*-fn'' f «cttJ^rt» i, '< ', ,"• F-"nh i abri"? ii»

(1) ROMRE, n» 397.-—iWcAni arC4224. — Conira, DURANTON,

t.-l4;'*nio'fÎ9f?';-'ï'-.-^-'-,'-''r
' ' ' •-•-'•"
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HeMl^aiec, eftacflir de ceux quine soutenus p^jJj$géjBè$t,
ponjRunèpartnyirfe^;

• '
, . , «yii» i^m a

.^yi^^d^^quelleianapéEe :.Un débiteur laisse quajro. jbjji-

j|ers$.ïgfflmjisr.Secundpf Tertius et Quartus. Il aphaijgé 1M?

m^BijelfrSecujidus de l'exécution de toute la dette^qujkpsJidp
a^uz6i,milletrancs. ,11s,sont solidaires, entre eux et avecTerr

l$l%$ QnQ$n$. ^Ces.4euxïderniers ne sont, au. contraire,
teîitîftthapuft.qiUediUU'squaEli, soit de trois, mille francs:; Mais!,

jigSfBgijfioneurreaGef de.-e^ttesommer detrpis, mule, francs,' $
y a solidarité entre Tertius, Primus et Secundus, commeaussi
entré ces deux derniers et Quartus. Car, en ce qui concerne

(MAoluhë detrols' mille' 'francs", ils sont tous trois omigés
^B^ffêrnë chosëV'db^ànîéref'qu^ichacun peut êtrë-cofltraint

poufiàtotalité, 1et que lépayèmëritfâitpar un seul libère'les

•a%réséntei'ste*ci»êâncler,(1200)i
' " ' " '•<

.Leurs rapports, soit entre eux-, soit envers le créancier,

dSSlvëhtdp'hc\éftre réglés, même en ce qui concerne cette

J!stfQ^%*d£tf'ôis~nMë francs, par les principes de la solida-

rltfe'ltosl.ie^ctéànoier interrompant la prescription centre

J$8Ê$"î^*ïts&fflcfà d'aiîleurs^niftàcitement ni-expressé-
meiàs^îâ 'sdMarite.îrintërrompt arâsii'j&Btre -Pr^us^et

'^cunlusiMats'ilWlStfteft^^

ïé^Sit^ialis'.contactavec:les a"utrès$arts| qùë sâ'^âr^virite.
Et la prescription ne sera elle-même 1intërrompue^qùëipbuT

^s|,affi'Mbf,^pâJFfce''!què, là'Soliaaritésè rëstrëintiànéètte

st^efW^éulê p& Mtwé*égaîèment par'lês -troîs<'CÔrdébi-

tèurs^ynÉ èn^oMrétdaas:lâ même Mesuré, 1 Udémande

dlfflÉrWÉffîëè c'ôn^^ Tëf tiùs'lés^feraf courir côntre^Primùs

etMu^tsY-"^^*''"!
"f >{;l "* (••' "' '

' "'' '' '" ,;

%ëcrpîq¥èntédtV4'interruJti^ lé prescription on la

dèmànn%8a%®êts^ cbÉtfé Primùls'et-Sectindus; prodiîît'ses

eSët¥î^îÉ#ë ^Tertoùi'éï Qùarluâ] pourles'froi&:miïïe<fràncs

auxquels se restreint la solidarité par rapport à chacun d'eux.

Si Primus seul avait été chargé de l'exécution de la dette,
on déterminerait, d'après les mêmë-principes, ïestôens dé la
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,soiidaritéiquMé laJBà&eiHt à'Sëcundus, à Tertius 1et à'Quartus.
n serait solidaire avec eux_pour trois mille francs, comme
étant tOùs'é'galem'enltenU.fe,;lésunS^pour les autres, delà lota-
•M dB^tte i'soma*é.1''Sieùlëment,^Hx dêB;'cOHéritiërs qui
soiit chargés solidairement delà totalité de lavette sôhtrèpu-

^sin^plehteô1^aiatoOns:'dëi^û1rësi jusqu'à' concurrence de

îmi^j^ttë^vâO&i dé tmk ëb'rte''que'"césdéMerà payant
léuF propire". dette, %#0ht aucun recours a'exêi&ér. Gdhtre les

!p^nuMs, ^^ont^atf' contraire^ 'envers eux tme action-en
iremt);ofoa,semen1;.'i'';'''.u

* •<>->.'.••." * . > *••" • '•' -i,»'.'<<.-.

'.>.-;i j'MsJ. h>{i 'jf , • t'ïiJ 'lu'i: ') ! i , ..r >-• .'.a «' ;-.... M I

^•^a^-.^qe .qu'un-seul a été, Ghargède r«5éc*o;tioi|.dj9,l'obli-

jgajàp^n.a^sjens^ héritiers dUjCréancier

,ppss§tr;eqe^qir^la4p^ilit5é.jLe débiteur, ne.peut, M&M& payer.à
chacun d'eux que sa part; et en;payantle tputà l'un d'eux,

jy$gpgjitja#]Péjé^ . .. tjCi ,,., i

'rtiÉafeîQfeBe^tiçjîp^nUijjSQifepar .lettre constitutif,#>itpar

-usiflpj;esp0jté|i^ir|;:qf 'uni seul des/.créanç-ierseu un, seul des

'héritier») idfh crianc-ieç j&ufra/i exiger ;laitotalité-tIl<:e,st alors

censéjaioir, mandat des;autrep,:Et'ce*man.dat^tant exclusive-

:mentrtdans l'intérêt-des créanciers, ;peut,5être> révoqué,,par

;eux,.comme un mandat ordinaire, sans apfre motif, que,leur

.volantéjiiïjute. %\, Leu&créappp rentrei, alors ,dan§.;(les|règles

générajps^ào.^diyisjbnltésb-îifc. ».v».-.<i »A ftw-nj û n

.rfPiD#jeH,t^njfiç cpnjënir^ue le d^biteurpopra-pa^fgle tout,

^j^tire^uittanj^e^djei ntajas dlun^ «j|t$rçé8B'#?.ffil.$M
djérjtiprf d# çr^ançiêr^ftans jcepas^,çelm,|,:,&ui, ^payement

pgujétrefa^n'a.ft^ dona^ qu)tîanpe,
et .non pour agir. Il est un adjoint au payement, adjftcffâ,isplfc

^maj^|cpjrMe4t|onnçlne;Êept ^ J^MffftJïHP W*

.im b iwmûi i i i j.s>,y,.",Ï\ ;t,v,uifiV. a .'fini- -n r<; îiMî?1"'

"H^L JÎ Sih SiuitiJàïi&i éij - visé:. .<•<?H.-<;".ÎP'.C*.U.- i'i •<
il) DunpuLHi,p. 2, n° 32. ; • , . . , • .
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tfm, «•. mi -n-., :<' -l'imtwhfà mi'é

.$,(*,&«' >.,! ifl-V, ,•)!;' ,'',' ' -'
§ 5.

'
-"îfnj. a;r s S'feftîq

-W«-<?M-" !-/ •<;-.;'•'!'>' \- '.• . !' *"-''lî^'hii'î sb

g^»i ^peîcinquièBiefôsçtptiona lieu lorsqu'il résuiteioSOiMe

j^àfttp?etde l'engageçaenitisoit de la chose.qui en&it-lWbjet}

tièfcffai® fjn.qui'Gp.^le^îPçpposéedans.le contrat, que,l'intenr

i^oj^descoptEaçtants>,a,-étê.qiieladette ne pût s'acquitter par-

tJufi^HWrn?.^,., , ... „ .,.,,;,.>

ga6^t|B|dispositionesjiextgaitepresquemotàmotde Pothijer-(4,).
]$2U&les;.auteurs,.du,Gode civil.,ont-ils entendu lui donner

kynêipe-sens» )a même; portée .quecet auteur? Nous,ne,le

SW^P^P 48" ; .4;'", -* -T.- f
• • /..,!-<-.

isJfe^i d'abord dans quelles!hypothèses cette exceptiondoit*

sup;ant,lui., recevoir>sonrapplication; c'est lorsque la chose

qui fait l'objet de la convention est susceptible, à la vérité, de

gpti^scintellep.tueUesv,et«estparconséquent divisible, mais>ne

,pj!$,$Jreg&visée enpar.ties;ré!eEes,roubien encore lorsqu'elle

j^t^j^a.en, gaj-tieg réelles, inais que cette division ne peut

'^^'^^^.^'iUWf'ré^idte.nnt^préjudice pour le cr(éan-

«^1^4%^ ^f^^ePWde jqueiferait le créancier àl'un

^.s^ljljinr^^ê Mj¥$§r3e tptal..|^e serait pas.-valableet-ne

JliP^îai.tpa^egq^
^S;d^pJa|J^tpta^.,-Nqanmp^ns,, quoique l'un desrhéritiers

|i|i#oit,débiteurrO;u^1dé la partie pour laquelle il est héritier,,

J^^l|ifPô%^P/?¥#yfcB9nr;le total, l'indivision du paye-

|||||^p^ offrir la part dont il

Ij^^^l^^^^sp^pl^.'ïï'êst qffert.en-.mêine temps,par ses

SgkJifeA .ï-j-riaf'-vr'.-. .»*>/•:«' Y " • .-f

$ ^^TO^^^^^^Mq^résulte dela^eule

J-^nfion;^ dans .touMes^Gas,,à

lîWffl^f ^égfa}.,,,„,n<vh.rf ^ ,,. Vl. .^ ,.0, à ,vM^.
ifftlifï^iï '1 • .-i» .'--J -,'; ' 5«V,i-'r> V, ;

' '••"»'! "'! 'UX F-IMOO-(T) Oblig,, n?315~ . . t
jfmé$$&tfèi-,i'•

"'--" " s:'"t ,Uï!'^^
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Bien évidemment, les rédacteurs du Code civil se sont

placés à un autre point de vue, puisque, aux termes mêmes

de l'article 1221, chaque héritier du débiteur peut être pour-

stnvi'pourlë toutî lorsqu'il'résulte, notamment, de la fin qu'on

s'eê^OFpOséédanslë'contrat, que l'intention des contractants

a été' quéîJla,dëtte!ne,pûts'aCquitter 'partiellement. Gomment

sô^fait'a donc-qu'en employant les expressions de Pothier,

pour signifier et caractériser une cinquième exception au

principe de là divisibilité, ils aient tiré; d'une disposition

Colette dans'1lès mêmes ternies, dés conséquences expres-

sêment''cb'ntrairès'; qu'ils aient accordé au créancier le droit

de poursuivre chaque héritier pour le tout, dans un casoù

lè^firéancîer n'avait; suivant Pothier, que le dfpit de refuser

un pa^nfént partiel, sans avoir celui d'exiger un'payement
total? -r>: ''"• ' " -

'H'ësfi drteèiié'àe ëompf endrè'éettedissidence entre lés rédac-

teur râiî"Godë Bt un auteur qui-;'dans'cette matière surtout,

leur â'-iérvFdë guidés'auquel même ils ont emprunté des

dispositions "toutes*fôrnMéés.'La difficulté s'aggrave, si l'on

so'îig'équ'ils ont copié'littèralemént lé principe pouf eh tirer

une conséquence tout opposée, if aUraït-iï contradiction de

leur part? L'accusation est trop sérieuse, quand"elle s'adresse

au'législàteurypoui' qu"on: puisse la porter contré eux, avec

une*légèreté* qui! serait -peut-être dé l'irréflexion.
- 'BSUbè'uhe' innovation qu'ils ont entendu introduire? L'im-

putation serait grave; car cette innovation, appliquée à quel-

qûés^iinsdes' cas prévus par Pothier, serait le renversement

d'anciens principes, certains, élémentaires. Eh donnant au

créancier, aàns'tbusilés'cas' Oùl'intention'dés ëôritractaïits a

Jé*èéïqiië"'!a4iëtté né pût-êtrë acquittée partiellement, le droit

dé^olirsûlvf'ê^pp'ur lëtoùt chacun des débîteùfs,de le faire

éBft&âAïësf-*pôîir; lëtôùt,'d'MérromprëpOùr'le-teuHâpres-

cription à son égard, et de l'interrompre'; en" iâërnetemps,
contre tous les autres; en donnant, disons-nous, ce droit au

créancier, dans tous les cas, la simple indïv^sibjh1j|dë paye-



DES OBLIGATIONS (ART. 4234). 574

menf produirait;aujourd'hui des effets exagérés, exorbitants,
véritablement inouïs.

, Disons donc que le législateur moderne, en édictant l'ar-

•'iclè''122f,tn'èVt poînt'tb'mbé en çontracdiction; qu'il n'ar pas
entendu, nVn' plus, mtrôduu^é*~d'inâOvàtion; que, seulement,
ttuCèîï employant lès expressions

1
dé'Pbthiëiyil leur anécës-1-

iàlfemëtit attribué un sens'diffèrent et conforme à l'esprit de

M ais^ôsitions nouvelles.
'
Àiîisi; né nous préoccupons nttUëmènt dëfe'soùrcesde notre

âr&Më;'n'ën Voyons que l'ester1nës;'pé,sôns'-les avecscruple;
ihtërp'réto'ns-lës dans un sens qui^ôît d'aécofd avec les prin-

çipé^deià'raison et de f'éqnit^.ôtn'oublibnspas, sùrtout;du'il

sa'gïtft'ûne' exception.- aux*edféW^lâ'diyîsibilité.'eh'ce-sens
que"ctiâtrue"héritier peut être plJuVsuivîpôur'lë tout:

* • î';' ' •• -
. ; •.••> g3ïrj.

-- - ....

ïf^lrîNous rappelons ici qu'il y % suivant la classification de

AumOûlm «et de Pothier, trois espèces; ou, si l'on préfère,
tuôis'dëgrés dîmdivisibbté, correspondant à trois ordres de

f#tsf>ratiques. H;y a Indivisibilité de.contratj individuum

CQh{ça&.(?M,'idont.la,définition.se, trpuve daps l.'artiçle,1217;
l'indivisibilité d'obligation, individuum obligq$qne,iàèfMepa.r
l!ànticje<1218; enfin, l'indivisibilité de payement,, in$v0y,um
solSiîfo»^"dont nous aurons à extraire la définition de l'ar-

MelSMj.n?»:!».-

r;Pbur^fêsumerv nous ajoutons que toute obligation est divi-

siblé^quanèlepayjemént peut s'en~faire par partie?; quetelle

estfla%je'gle'générale, .4ïmoins-xpie le!contraire ne soité,tabli

txnecessitate, paTl&nêcessité, par la nature même des choses,

com|néîa?ùtMde!sei$vâljude,'.degagepd'-hypothèque, ce qui;est
alôrsiî'indivisibîlité deîicontrat-pouiparlafnalure de la chose

fa®jï6*keaz,foatwd ^vCommeElacQnstrjUGtiop d'une maison,
cequi est l'indivisibilité d'obligation; ou bien, enfin, par le
butque l'on s'est principalement proposé dans le contrat, vel
M?fine principaliter et ex compacto, destinato, comme le legs
ou la promesse de dix mille francs pour la construction
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d'u^'maisOh, cë'qui constitué àlorsl'indiVisibilité de paye-
ment^).

~—~

. ^'i.-.Xa- triple„»in^ic|,tipn ,qpp ,dpnne,l'article 1221 delà

na^e^rën.g^ la fin

jjj^s^ef^rjrjp^^
dJappKéQia>îon!,,pppr..sa^pir.sil',obligation.,estç^sjble,pp,indi-
visible solutione, quant au payement,;ettppur(r.eçpnn,a|tresi

l^ntentipii.d^s. parttesra.jêté!que.la 4e.tte&&•Plâtre» acquittée

p^tio^ement.J"n,un,jnpt,,le,n° 8 de l'article 1*221jie.s,'occupe
na^mejot desi,.deux-premières (e^pèces.d'indij?|sibilité déjà

d^finie^.par. tesaçticte^,,1^1,7 et 421*3,çp-ais.siéplementdelà

tj^ième^e^ècé^jin^^^ ,qug ^o^^peipns.mdivisi-
bilité depajernenj^ ja^e^ont nous,aypn.&i{npus„9prçiiperici.

33. De toutes les questions que fait naître la théorie des

oll^Wî^vIsëlfes^'todlvîçiMê'Si lesçlus dn%iks,lesîplus
ë1#a^sîilsHeS^lus^ cellesqui
'èon^élatifèVà Pind§tep®de parient.--Cette espèced'in-

oîviÉBïïïtë; eb'mpTîqué'ed^rquèstions' d'intëntionsyiét. perpé-
tùêlbnîeMtiéi ïc^tam«â'fec-'^e>-ldM^ doit

s9àp''ôlècierau'double point-dé!vue.âelîaolèn'fàtecréancièr.en

]j)'âyë%ëAt,'totâl^tdOil*èxcép,tibn qu'H opposeàtp-fipayement
dfvIsê^NeT&f'sWorii ainsi;'par làramenérà distinguer deux

sortesd'indivisibilité de payement; et, sansauèuhrdoùiëycfést
Mfë* parafe ilsvoir'"établi* cettëdistinctron; -queues-auteurs
'ÉifOïïtïécfltsurfcette matièrë^a'vant et depuis la promulgation
ffl#JGo*dé!-civil»;'whtoyeîÉtè#e?ih''ewte(r ,cbnfe'dës'Wficultés

rfîÛêfq^éTquês^ûs^flïé&la^ v <••>•--

&mfàf^^MbÉt%<£ktôûw dïàbôrd?indivisibilité depaye-

iffifp; #ôtil" lWâpp'ortf Pdu.îdroitîi^%lle^cèiîrMferaiiM6réancier
':è¥@§fàsWf>£%̂éHaqW^débîtëi.iren"'puïem'éhtvde4aîtotalité-de

•'^dêtté^'i -ww :•> '"y&Mri* •nif.-,"-:/'"Fn,»'-ni'-
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-Gétte.indivisibilité suppose nécessairement une chose en soi

divisible^ et tellement divisible à tous égards, qu'elle ne peut
même*pas devenir indivisible! quant à l'obligation, obligatione,,
mais seulement indivisible quant au payement, solutione. Gar»
si elte pouvait avoir tout autre caractère d'indivisibilité, l'in-

ter^ention.de la volonté dès contractants serait superflue pour

prendre indivisible, puisqu'elle le serait sans cela, et même
à un-degré plus éminent..Elle n'est donc et ne peut être iridî-*-

yt^ilë, que parce qpe l'intëntiVn dés' contractants' a été qiië

le^payehient de la dette ne put être effectué partiellement,
clëst-à-dire que l'objet même de l'obligation fût réputé indi-

visible. . .'
* "

Lorsque lés parties ont "expressément manifesté leur inten*

tipn à cet égard, il. ne saurait y avoir "dé difficulté: Mais, lé

plus souvent, leur volonté n'estpOuit exprimée, et il'faut alors

llnterpréter. Les juges auront à îà|>précier, soit d'après la

nature de l'engagement, l'objet du contrat, ou le bût que les

parties se sont proposé, par toutes les circonstances, enfin,

qui peuvent révéler leur véritable intention.

.t,.. .-,. ,, ,

M'., JT hé faut point confondre' cette indivisibilité*dé paye-
ment avec l'exéeptiôn' qui a lieu lorsque la dette est d'ûii corps

çertaffi."TEn.effet, si, dans ce dernier cas, il y a exception âù

p;j^f|ë de là divisibilité, c'est uniquement en ce sei&'què
lWéciitiôn 'tfèvant ^accomplir sur la Chose et sûr lepossès4-

seùr-,Gelui des héritiers qui possède la chose peut-être potir-

s»viîgt4oit étrer,condamné ssul pour le tout. ;ku contraire,

dansiUa^pojtiaèseid^la -paquièmejex.çeptipn, le créancier a le

dcoifcâejppjirsuivrJBîpûuri teitojit,chagnei.héritier.,du débiteur,,

sautisonirecours;: contre se& cohéritiers, *alors. même que-, ce

derniersoraiten pos^ssionjin.divisedelaichosedue.j puniême
ne la-posséderait pas du tout.

L'indivisibilité de payement a ainsi, une portée plus étendue

que la-seçonde exceptions laquelle a lieu lorsque, la dette est

d'un corps certain. Mais, si toute detted-uîi corps certain' o/a
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pas,, par îellermêmeihcet.caractèreîd'Findivisibilité, elle peut
l'obtenirde la volonté des: cbniràctafits,' lorsqu'il,est établi

que, dans leur, intention! elle ne peut-être acquittée partielle-
ment' v-'-' • .'s*-'*"-. ( . ; i r " ,

^r^S^yS^S^^m^ k°tyf$ms indivisibles,
solutione. Vous vous,,êtesdpligè à me payerdii mille francs,

pour me tirer de, prison, pour llëxercicë d'une faculté de

rachat. ïï réfsjûte~évidemment de la fin que les parties se sont

pr^o,p^s|e?r(gueleur intention à été
1

que la .dette né pût être

acquittéepjirtieïlement par .vos héritiers. Car la somme totale

de dix mille francs est nécessaire pour ma mise en liberté,

p^ar^xeMce du rachat; et des pavements parttels seraient

contraires^,nb^tré commune intention (1).
Ge n'est pas que, vous, soyez censé avoir chargé chacun de

vpsiéntiersde payer toute la somme sans division, parce que

a}er£l|nd|yi|i^

qujf!n^y;9bljçâ|i^. L^vis^mtédérivé,
au contraire,

de îa nature, de la, destination même'de la chose due, de la

qualité réelle de l'obligation.

, La commune intention des contractants n'a pas été seule-

ment que la dette ne pût s'acquitter partiellement; elle â été

BJaqoreque,le. créancier pût poursuivre et faire condamner

^^f^^^^^J^fçj^é.., Vpnp'indjlyi^ibillté quant à

l',açtilui,.t|Bt1'jc',èst celle dont s'occupe spécialement, l'article

mikbfa'' 7 v1'V'^"1*7/7*'VX'.'"
,Vr3'6'PLësObligations âlmeritatrëstneisauraient elles-mêmes

ê'tré indivisibles &'mrâùW&<iMèei*$ow?< léurireKonnaïtre un

caï|lc1è)Mï-irïà^^

^%-$ÉBs^ partiellementenEn effet,

pW#,Wn%ftur'eîtn1êmëVÏes-prèstàtions alimentaires-sont divi-
.!i'«! ri >.'-f -i <V>:.!it',! .'
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snlfesV^Car, quoiqu'oninë puisse vivre par parties^ cependant
K&%Bmehts -sOnt divisibles, en ce sens "qu'ils peuvent être

folliÉs par parties par Uri'seul 1ou par plusieurs' obligés. Cha-

quePdebitéur ne' peut donc 1être poursuivi que pour sa rqubte:

part. On'feutsanS' doute aisément présumer, d'après la nature

aêH'bfiUgàtiotf'et là'fitf quelles-parties'se-sont proposée, que
lin^iiBèrftiôna été què% dettë-neiptlt'être acquittée partiel-
léfiiferit;- mkîs c'est là-une' question d?ihterprétàtion; abandôn-

néWSJlJâpp*t'éciâtion:souveraine dte's'jugè'sfîle principe h'éh est

plislnïoiffs'q^uë les prèstation&'èt dettes alimentaires sont divi-

*EsV3msiblê également etfaïïi,hiémëi,ftitre, l'obligation de

c^tlr-fiaturé qui Vésùltë dëaâ'prënlé^i^é'rMàncé. Chacun

defééùx qui^n»sbdttéhûsnèp'eWt^étfprlIMipfe',êtrépéursùivi
efëoldainnë que"pbùr%a>part et po1ffim\ ^'article 208 fournit

l||tïBlSmelni;puissantî'argùmènt ëh*fâvëùf âê Indivisibilité de

la dette alimentaire, puisque les aliments doivent être' fixés

dansla proportion des besoins de celui qui les réclame, et

aè^te^rtunédë èèlifrqui les doit. Il éh'ré'sùlte nécessairement

pe le juge est* appelé à diviser la dette, puisqu'il doit la

répartir suivant les facultés des diyers obligés, et fixer, 4'après

çôtte^appréciation, la part pour laquelle, chacun,d'jéux doit

éoutraiuer.;à>-iîâequittementde!la pension 1alhnêrilàire. ^11 est

yrinW,^i--M dy^ébitëùrsétait seul;enpclslflohsd:ysatis-

fat^i^.e|£ serait'te^uî^of|âttm,:pour,letoyt.' J$L0 eèite

objigajftojj totale résulte/moins dii,droit.quele-créancieraurait

déle^#ursuivfepour tototaMté,! quë^detl'insolvabinté même

âisium^tam'^bécltïofà léu^égald:fGé i^ést que sa

pa^tgu/^l payent jut^
sitelleiéMttindivisifelèï^es^ip^'ii'n'S! atquhin seul<*créancier

etunîls|#déiïkéui?.'«ï '-V!-;
-

-;s*^
"'' '

;
-'• ' "' "

'té *nSi& û&ak dtt,ëtJarutf|iby\de;mÔite étpné confusion ,de

princjjpe,s.nqu'on- à pùgdjra-gue Je.s,,-pî,ligatipns .alimentaires
'

6î >{,), .. i -.;
'

r .w" F-
"

T -..

(1) Dul&ULm, p.' i; 'n«J*23S.U TÔULXIER,t. 6, n»77V
' '* ! "' '
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cop§tituajent..des d§$e^splidaire&.- <La solidarité ne?se pré-
sume* rpasy.,et la loi aifgard^sjn,.ee,'peinij te-silence Jeplus

absolu- 'J^B,&ne.ponrrpej!Jt être,tout au., çlus^que des obliga-r

tipps-J(ndivisiblesr1.]\|ais,elfes n/opt,en prippipe.-.gafi plus ce

capctère djipdiyjsihi}i|^ (4),quOr,çelui de solidarité (2)f o

Cependant» #pmme §}}§s.,n'opt.d'autrjes limites, que"les

besoins depelp.itquiles.ahnie.nts sontdusj-et-leg>|a.cu}tés de

ceju^squi les,dpitK^eSfj'pgesrpeuvent, sapsrripl'er;fla; ku,con-

dajDjnej?.un s,eul desdébiteurs ,à;lps, acqpitt.e.r.,^pr-tjO,tal"itéà

défaFUjjdies»autres,-etjçaui .recours pour les part^miseçrà leur

charge, en expliquant, toutefois, que cette condamnation ppur

le;,tout njex&ède:pas,la mesure de ses, r^ssources^-Et,, sous ce

rjppgrt^lafd^lli 8d'aliments a quelque rapport avec-.-lesobhga-

tipns^divis^^.;Maiffauliëud'exis^ter en principe,,,cettej}ré-

tendUiejn.diyisib^itê dépend, exclusivement des^circonstances,

ty ij'&îpj^giljd.è^^ gsspntipls dpljindiyjsjpité

.PSÏPrlS?*!^^3)^- u,!Si *•! iuipôra .":
'

."lilo «.'!'<'• '

-, ,rMgfjI>'fï %'» t 'p h'I't'i '>"••F.iKWtil wb . i" .'Mie; >'

, ^..Gpnsùlérqn^ sous, ^rapport

W Cônttà; DURANTON,'t. % h" 424. "*,'
"' " J '' ' ' ' '

'
J(2) Gonf., Zà*GHARi«,t. 3j pi 69b, n«» 48,1" éaîi.^ët'^'p: foi,

n*? jr8t.4?;téjclit.{i-T-,MARCADÉy art.'207,-ap '4a-t- BwvuandliA. *>

4l. —mçèy. 20 avril 4826. SIREX, 26, 2, 290. — Gaen, lïjuill.
^#.«v^,; tl; -^Lyon,''3 jânv.' Ml Shoef; 3f,' sf,'8*49.-

'-&fflffjSGd*at*#83!7. SmEy,î38;<8,E248i'-"Einloges,*lè'é&¥. 4,846..'Siitev,

él/âï"??;-^*^...^
mai 4862,. SIREY.,62, 2, £44. ^Borde^^^
'#, W-i' Grleni)blé!feâ-:y«^; 7iJ,J'ifé/l?»,
*-KîjMEk?¥#>^g.^mm^#,#rf, 078Y& JMBMHW.,

,4%MB#Ç^^»- tuiaiER', e^#bïpd^^ar«a^Jrife3J9U^^,3^ari
S'ijùm'lSlS'. -SIREY,"l3, 2, 16. —,23fév. 48134^|R|||E,<5%!,^.;-

F
^#^i?RdfMR^-îifotfiaÂï^ln^i%'!^i-* ElâifiBin^'WK1^

Cass.-, 3 août 4837. SIREY,38, 1, 412. — Bordeaux, 24 juin 4846.

SIREY-,46, 2t6^.-1,P,au?1g4tn^..4 86|^IREY;. 63, $, MH{ >
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topait qu'ellei ,d^ ,d>e;refuser 1,um payement

paiî^l^ieîdëisë sousl^àir^ aune ëxécuitiot fraFtationnôe.'

Remarquons d'abord que toute indivisibilité dw Renient

ne;rësjilte(jamai^;que(de Eintentidm expiiesse-ouprésumée-ies

psjKtb&iG'est don^'toujiatos ai une question; dfintentidn qu'il
fagtîfBveniUi; St l®uç?v^oiït&pèul>'ê4re- que; De*créancier' puisse

p#uimiiiyi?epour, la tôù6chaque^ elle peut

au^fijse borner à ce quenlë eréanèier puisse^ seulement par
Wé ^exception, retoseBun^pâç«inBnlipaa?t3élvsarié qùo néan-

mpiBSiil a&'lei droit defpoM9u|vrerciatpe) héritier oucoobligé

conjoint,, sur lesbiehsi qui lui sont personnels v pouïtplu^ que

sarjpartfvirile dans la dette.) Bnéisëmbiàble hypothèse est par-
faitement dans les-termes d'une; .-pEatiqiie; jimnlalièrë;, Il y a

nueux;^nô,usta!retroùvon3^férJn'e1temeM^ posée dans diverses

dJspositidnsr.dujGddeGrwl'.i .ÎT. j.: . ; .

iinsi^ l'avons en réméré.'eëtâMsible; de laipasti dëshéri'

tlBESîdu vendeur, oui de®VBndeur& conjointes mais, cdmme

fâèqnéEeurf â entendu.:avoir toute la>ehbse ousn'avoir ritën,

Hol^gartion. defifëtnaitt estf indivisible! à; sm ègaiidy et-il? en

opmosill%di!visibilité1p*air-v!oiè d5etoepilàon!'Jlêtl8'/M69^t(tï70).

Lorsque l'un des héritiers du débiteTâtdîai^séteteit'èut

na#iefei;làipaTt dont iji est tea^lfef'o^ian^èrjp'éat. ekigetèqu'il

ràohète^ute'la'.reBtéj-.et itefuf en uv rembô'ujsenîentp'arri'el.

iG'asifefa'àlis'agit; dé la Eésphiititonfd'un, contrat qui ne peut se

dlyis^iOîQotSer.le igréi ducrentier (l^tMMIquq)cependant-le

capital ne soit exigiblej ^BfepoajF pai}tiei.;âoit'auf>easfde.'fa]Mte

dlli^^^ê^it^^^MgnQmsiâefficâË pa<yepeatgâérlaoerlra-

m^sàm^ès^m^^m^-( ,^ :. -.-. *•̂ '•.
.'^oîsflu^uiidÊsihjNtisff? dwve^eiurrpJiui-sûitpiouiE'saipart
--îr'i VM-;'| t<:r.n **t; ,^4li

'
'•.-': c. - i- .. i.'."» ' _- •"-*.»'.

-
,^m\W!è-^%M^m^m^p-?m tt».-*?.**»***»* *w.

n» 463.'— Contra, ZACHABIOE,t. 3, p. 102, nte 3, 4»» édit., et t. 4,

p. ,615, nie 6, 4» édit. —DURANTON, 1.17, n° 613. — DUVERGIER,Prêt,
n» 336. -,v* v, ,rr . - •> .

(2) POTHIER, Rente, n° 192. — TROJPLONG,Prétin'iù^.' . }

T. m. 37
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la résolution.,dela«Yenteil'achefeurpeut exiger que la résolu-
tion se-fassepoùrlettout, à causede l'indivisibilité intention-
nelle dei'acte.-- / ï, - -

Demêmfô pncoreflevendeuripeut-poursuivre pour le tout
larésolutioh idu contraVen agissant contre tous les héritiers
de-Hacheteur^putousiles acquéreurs conjoints, bien qu'il n'y
en:ait qu'un-seul ;qui n'ait point satisfait à sesengagements.
i-A plus forte raison, le bienfait ne pouvant tourner au pré-

judice.du bienfaiteur^Ié donateur, est-il admis ai poursuivre
contre,tous-les codonataires-, pour inexécution des charges,
la>ré!G*catron(dela donation, par.exemple, contenant partage
detprésuccëssion,

'
quoiqu'il n'y. ait qu'un seul des donataires

qui n'aifcpoint exécutéles.charges stipulées. C'est qu'il a été
dans>sônintention denepas fractionner Inexécutiondu contrat,
et de ne se dépouiller desbiens donnés qu'en vue et à la con-

ditio'n-idëKentier aècomplissententdésengagements contractés

partiesdonatai»ess,;Lav donation, est.une, et il.n'y apas de
milieu &ntre son maintien ou:sa révocation pour le tout. Car

une*'révocation p,artielle>€ufailV4pouî?.conséquence déplacer
leid'phaisêui$dânsiùne situation tàute-jdifféferite de celle qu'il
asentendu constituer*.;.. , ; ,,..,. ... >a ,i
i Ainsi,; dans l'action rédbibitoire pour vices cachés,,un seul
des héritiera-de l'acheteur ne peut pas l'exercerpoursa part
seulement,i.et le vendeur peut exiger qu'elle ait liëîupour le

tOut^'4andisjquel»Bacheteur peut fort Bien rie l'exercer que
•o^fé'Ùti^euiîdés-héritiers du^endeur^l). - >> '••-'• >

•;.!Jîachètei.oUFprendsâ'ferme'^umhéritagff^ulldômaMei^quoi-
que la chose soit divisible, néanmoins-Mûri des héritiers du

^ndëuap^ii'du bailleur toe^seràpas'-rtsçu^àfm^onTîr^a'part
indivise ou divisée, si ses cohéritiers ne sont prêts eux-

jmêm^s'ïàïtueadêliyBer leursparts.. Gest que je.n^ai achetéou

-ftft à^ftrrtQfb*lltîhoèêa»e quë'pour ravoir* entô1ialitéT(2f.
>• f h ,-aifcï ;-'! A "i' %'• „ ' ,...Jti.'.;;;.-'•; t< v,- , - J» '

(1) POTHIER,, Vente, n0-' 223, et 224.

(2)PoTHtM,-*tfl»6%^B.««3iK/--
sfi '.-f- ''-'' --^i "•• <
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Btfachéteû/iaisse deux héritiers ; un seul në]ptëu^a*ëntànàér
là délivrance même de sa part sans offrir là totaMêâîprrx,
si Vautre héritier ne l'offre lui-même, en'même témp1^ pNjdr
sàpàrt: Le vendeur n'a pas entendu, en effet, aBenersêffléf-'
ment une partie de sa chose; il a voulu l'aliéner pour le tôtitf
et'bû rie peut diviser l'exécution du contrat de vente, contrai-

rement a* l'intention dès parties, qui ont voulu qu'elle'fût
indivisible (1).

Nous'appliquons aussi les mêmes principes au cas d'ad-

judications et de ventes faites en justice. Un adjudicataire
laisseplusieurs héritiers, ou plusieurs se sont portés ensemble
et conjointement adjudicataires, soit sur déclaration faite à

l'audience, ou sur déclaration de command au greffe. S'il

n'y à; dans le cahier des charges, une clause de solidarité

qui charge les adjudicataires de payer le prix d'une manière

solidaire ou indivisible, et non point par partie, les ayants-
dr'ditrife pëuvèpt exiger de chacun d'eux qu'un payement par-
tielf correspondant au prix dont ils sont débiteurs (2). Car la

solidarité hê se présume pas, et le prix total est si bien divi-

sibîè%û'il'sè trouve divisé. Mais voici en quel sens le payement

estmUvisible, et il ne l'est pas
1autrement qu'en cas de vente

oroMirei'Lès offres et même lé payement que l'un des adju-

dicataire^ ferait de sa part dans le prix-, h'empêcheraleritpas

lefayMïè-drÔit;'en cas d'inexécution de l'a'part des autres

adju^catàMëW de poursuivre, pour le tout et contre tous, la

rev^nté'èVfoflë enchère. ïlaêté,' en'effet, dans l'intention des

paï^l'h^ïë-Tadjudicàtiori* reçûtuneexécution indivisible, au

tietfoMlê lÉéMÛM divMè,'ô^,ërità'màintenant pour partie

poufrlàtavBir' pinfr'iésiflàltd'êtablirun état d'indivision entré

lespoursuivants et céu^dës'adjudicataires qui auraient offert

(ijfiuMOULiN, p. % n«« £05, â06. — TROPLONG,Vente, n° 311. —

DURANTON,t. 46, n° 205. — TOULLIER, t. 6, n° 778.

(2) RÔDIÈRE, n»8 229, 230'. — Contra, Limoges, 28 juill. 1848.

IREY,49, 2, 332. — Besançon, 2 fév. 4855. SIREY, 55, 2, 689.-
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mp^§%DD#i$#4^^^ $ ya
i^a|jt^t,un,|iayenie^t, bidj^ib^s (,i)-;Ç Mpi). qu'encas

disr^v^par, t^Ue,e^ph,è^%pejdjp(inîatair^^ doitque

sâ.i4#"fe.V'f^^ #*#&*! ^ait

tion (2).

èhW§B4i Fr^P^PJ? ^•PS'rtfB
1 ^?m^ tt «RBtftote-

por^o^.inin^di^t^^ dv$sê$3;e^dêjérndnéç^ en|ïe, eux

P^4llÉç4w%É^'%àj1>sé*iPPe,' % W«# dft5lÎNBtt0S;de

#^¥^1Wî Aa l^^1Mr^M#%9,?Jr^^ 46'
n^JiÉ ll*%fflf J&rW&ttofr $ ft^lav #» •*«

fl9&fïijr3M^

P^îu%^laH5eliêf fjJ^W^Ç f^BPJ^ JS*$aFSes-

à çe°mpde.4§iPQûr^uite.. .,

F-Séftwî-if^'Hlfi5^ W-fe WP»É& -mm*.
V($WFIrt$fàh «£#& ^ '^.WtP^ '4"$#fe. * M

PWfêïffllîflïM "»fiJMj&r& -^^Mfc P^sMî«*

38. Il en résulte plusieurs conséquences.Quoique le débi-

teur ne, puisse être poursuivi et condamné pour le tout,

(lM®Ditei| ^^.i-^y^iinjges, Marnars i&j$.$fflfyM!tJli -3§9i
(2) RoDp«E,f'(JM..;v>".--' j/-, --2 >!-«•, • ;'^» • '
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gêfeM^tfl^èùt valablement &&&$& dMHs^êmT,
sîlèf'au^rWâébiteùfs ne s'entendent a^è^-IpuyiffÉ

én-«ïinë^Mp¥cfeli|u'fls doivent. >* rtwf*r%

:AWi'-ânfeè partielles sont msuffisànfes-pour colstrMi&je
crMMiêMn déhtëéré-,polir arrêter le cours'désinterêW,%
l'rt#''éfrrpi;bdttit"fl). èè ces ë#éfs résultent Bîéri moln)
d'une indivillMéprÔpt'ëm^^ a'urië inkiiffis'àhcèle

paféiitën't',Mo^Mi&ïs'MÙoW. Caï i'iridivisibmtfe'âëpàye-

m%#sfp)fosouné^ qut n'ë $ut êirè

Éqtoél^âr^Mës.'^cottiméMs notre hypothèse eîi.é
n^^cIm^èM'en'riébràctidn, qu'elle ri'ëmpèchë pas i'ôbïiga-
tM,ioVs% dMàër de pïeiir âfoit, àdtivëîhënfè't pâssivemerit,
êmtMMfe

1
infini unë'iûttMsiMté ièetè, qu'ùïié insuffi-

slitë&Trfë' itfegu^âritë'dë pàyln4è'ât,Âiissï, éri rësuïté-t-il que;
f ïl'créâilciii? accepté et rèè/ôîtèimpïementet sansréserves
Û ^rèmënt imparfait qu'il était fondé à refuser, ce paye-
mwt paTtiei'produit libération' eri faveur du dènitëur pour'la
0MijtPlt à-acquittée(2).

39. Ceque nous venons de dire de l'indivisibilité de paye-
meptt^iïeu.sansrpréjudice du-droit qu'aie créancier dépour-

gpi^re,p,opile tout le.débiteutifui possèdela;chosedue, lors-

que ilagytrd'une dette de-corp& certain; G'est là*une autre

iXGfptipkaPfl'rinoipe de' la divisibilité-,-totalement-différente

t3|ifldépen^antede celle^qui.estposéeau^Sdel'artiGle 1221.

I^^P«bté,d%cprps certain rfa ici d'importanceque comme

é^pp^|s4^aprpj,êoiationupQur la ,spl(Ution<de la-question de

spois, en/ifeiti^si.l'intention des parties a été.que la dette ne

pûtxêtr^^acip^tétpptrellement.

& G^ét nSe oî»vamgMra1è,,: qui ressofl dé touteia

tlfeorfeJdës*oMg^^

(2)*DUMOULIN,"p. 2, nszts.
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que du çoté.du créancier. La vêritéest qne toute obligation
divîsibte„clu côté du. débiteur,t'est, ^galementdiji côiédu créan-
cier ; mais que toute obligation divisible .du côte"du créancier,
ne l'estt pas, également du 'côté du débiteur. 4 y a ainsi des

çho^èsJndimMes d,u,côté du dé

côtéjiu cç*éanc\eq,en up mpt, il n'iy a point réciprocité abso-

lue. Cet a/p£rjBu.a|çha^ptè,^souv§nt dans .la pratique.
' L'oh coçaprpnd,J®,effet, que'lorsqu'il s'agit d'une, indivisi-
bilité qui ne résulte pôintdé la nécessité .ou de la. nature des

cljpses, qui n'est, au contraire, que le résultat artificiel de

l'intention expresse ou présumée des parties, j'on .comprend,

disons-nous,,que,, d'après, .cetteintention, la dette soit indivi-

sible du côté du débiteur^, et ne le soit pas du *?ôté.d.ucréan-

cier ; ,c'psi-$bdire que le/créancier pourra,poursuivre .pour le

tout chaque héritier du"dateur, sans que cependant chaque

héritierdu^créancierp^se,exiger la totalité delà dette. La

ddestipride^olprité ,s.éprésent&dqneipus ce pojnt 4e vue :

est>n dans l'intention des parties que4chaq,uecréancier puisse
demander au débiteur le payement dé toute la dette?

M. Reprenons", pour'exemple j l'une-desu hypothèses que
nous avons posées. Jévous promets dix mfllé francs, • dont

vous'ave^ besoin pour l'exercice d'un réméré énvers-un tiers

a'cqaéfëùrj*vous?poûvëz;1)iën, d'après notre^commnne .inten-

ticà-y pôurstt*iyrë"pour le tout chaGuri de' mes héritiers"; mais

.chacun d'éfsyos"héritiers n-a>pas'i réciproquement, le droit de

me poursuivre en payëméntdë lâtotalité.'ië'inon côté, àmoi

débiteur, là dottè est indivisible; maisTde rvotreksoté, à vous

créancier,.elle est divisible. G'estr^ûl^Éênffié tait'présumer

®^f #to|^otr(e inte^ti^TOe,c|^sque hérjti^.di} créan-

n'est ténu que pour sa part et porffon (1668,1669,1672).
Il s'eijipit que je nejpuis payer valablement la totalité à un

seul^dè'-îvM^ritféï-à'.'s'il né rèpréjfente jm nià|dàt de ses
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consorts, mais que je puis payer valablement sa part, purger
ma demeure par ces offres partielles, et le, constituer lui-

même en demeure.

Il est cependant une observation importante que nous ne

devons pas Oublier. Chaque héritier ne peut sans doute exer-

cerle réméré que pour sa part; mais l'acquéreur peut exiger

qu'jl's:se;concilient pour la reprise de la chose entière (16.70).-
Si cette reprise est exigée, nous disons qu'alors l'héritier du

stipulant, qui exerce seul le rachat, peut exiger du promet-
tant le payement total des dix mille francs promis. Cette

somme était, en effet, affectée tout entière à l'exercice du

rachat entieri «Telle-était la; fin que les parties s'étaient pro-

posée dans le contrat. Or, ce cas de,rachat intégral se réali-

sant sur la tête d'un seul héritier, iTs'ensuit qu'il représente
tous les autres dans le droit d'exiger un payement total,
comme il est à leurs droits pour exercer le retrait. Cette

éventualité d'un rachat entier par un seul est eùtrée néces-

sairement dans les prévisions des parties, et, en s'accomplis-

sant, elle imprime à l'obligation un caractère indivisible, du

côté du créancier et de ses héritiers.

'Mâlsl'hors le cas où il résulte de l'acte que l'intention des

parties a été que chaque héritier du créancier pût exiger le

payement de la totalité, le débiteur poursuivi ne peut payer
valablement le tout entre les-mains d'un seul. Il ne peut régu-
lièrement acquitter que la part dont ce dernier est saisi;, et, si

la ÇlMsë due est un corps certain,, qui ne soit,pas susceptible
de division quant à-son payement,-il est en droit d?exiger que
•celui qui le poursuit représente.Un pouvoir régulier doses

côns^rïs^Ôtfquiilél mette en cause, "afin de s'entendre et dé

seconcilier avec eux pour.l.a,réception de la totalité.-.
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'
§ 8. Dés effets Se i'Migation inëioMbie.

ARWCËB l-Sêî.

Gbajsun,dje.c^x^pp-qntcppfçaeté ;ppnjpiptefîent'une dette

indMsjble en est tenu pour, le total, 'encore que l'obligation

n'ait pas été contractée solidairement.

. >- Ak-rtC£iR-1228.

't •

lion» est de même ^ l'égarddes hêritieus-d'e eeltàqui acefr

tractèune'pareillè obligation.

•fiôflïînàii'e.

l> ÇèBMêM^f ^yeRft 4? ï^tPj'rfit^ «Je.ÎAdette,-iRdixisiplp,
2. EourquoLT
S.ÉblnWnVuîie servitiiàe1ek ïndivitflSîèl

' '

4. Suite. '''-'
"

- .* >-'' 'rV ' • •

5. Quid, si le partage a attribué)èî ub seuils fondssecrant?

6. ktytjrçn. % reçopn^Sjaijce.. d.'un&js^tt^e
-
geut, s^ mélanger

d accessoires divisibles.
T. SùHeY' '"i

'' '

8. &'i\ s?agi| dâuneservitude non'déterminée,
1tous doivent être1mis

-^P»ï^^ffQiB%aY8ntl§:B*rtPg'l« « !

40. tindivisibilué cesse aussitôt que son objet devient diyisible.

iiv^mmôrfMS'Vkxck^n'dé^H^è."
"" "! * ''

4Waetipjî de garantie, est indivisi^aû; premier chef.

chef.'
15. Suite.' 'B#e^di4ibV.''dôasgqttencés.

' "

16.'Suite.
17. En quoi consiste l'exception de garantie.
48. Elle est indivisible si la chose est indivisible.
49. Divisible si la chose est divisible, sauf clause contraire.
20. Trois opinions diverses à cet égard. Opinion de Dumoulin pré-

férable.
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S& ^'ésUfflé 4ws:l3lpr.atiqHe. -, ., ps-F .

2?<Tjppérament pjçogrçsépar Dumoulin. ..,, „ jA „..
23.. .Conséquences intéressantes.

* '"
J

2i'.'ïil:rJésolution'diifè9é datis ses coaséqttemses de ï'évlbtibn pâ*r^
tielle. ' - av*

25. Application de ces principes au cas de louage.
26,,J^iéritiçr bénéficiaire n'est pas passible de l'exception de

gàfàn'tîe.

COMMENÎTAIRB.

1, -lies, effets de l'ob^gation indivisible doivent s'apprécier,
taptdU: Côté du débiteur que du côté du créancier. Les arti-

cl$y^reJi l$p,<^m|l^ régarddesi débitears

coBJpJtatset des héritiers du débiteur .1Chacun d-en* est.tenu. '

ppurflô,total deTobligation indivisiblev encore qu'elle n'ait pas-,
été: contractée solidairement. La loi. romaine (i) avait dit.la

première : ea qusein partes dividi nonpossunt solidôea singu*,

lis)Jt^neditws• 4$eniw-. Tel est le principe ; nous aurons à

l'expliquer par quelques, exemples, et à en déduire: les congé-,

qppe$s^ssentielles>
N.ous.n'avons puysansdoute définir rindivis-ibilitéetexatûitier

les djgrerts.cas;d'exception au principe dela'divisibiïsléï^aas»

anticip.errsur.les effets des obligations indivisibles; Nousn'au-^

i-or%donfi,.pojnt! àrjevenir sur plusieurs, questions*. D'un autre

côté,,cpmnie nous nous, sommes;occupé avec-détail de l'indi-

visibilité depayement dansnotre commentairëdel'article 1221,

n°i^inp,usin.'ayons à«examiner ici quêtes effets de rindMstbi-
lité de"contrat et d'obligation

?...̂ lt|au,e;i'«bhgatîon soit^indivisible,..conteaçitt ou,obiiga-

Jione^çominë son objet njest pas susceptible do division,,, ejle

n'est, pia^ .susçepti^lç d!oxéeuliqn, partielle. Or, chacun, des-

déÈiteùVsétant tèhfr persbnnellejnjBnt, pour sapart etpjorticjftr,

ethë^^ouVàntacqp^tterp^tiellement.la dette, il en résulte

(4) L. 192, ff. De reg. jur.
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nécessairement qu'il en est tenu pourletoufe ^qualité réelle
de la chose due le veut airi'siHhdépëpjâàmin,ëntdét6ùtë solida-

rité,, JSttde,rce prnic|p^ .déjcpulent dés' cqn^qfl.ences précisé-
ment inverses aux effets de la divisibilité.

*3.ljteJâv6ns"bifé, comme'exëmplëdéc'hb'sësindivisibles,
une servitude. Ge n'est pas que toute servitude ne soit, dans
le mode de son exercicëf?lsu§Gëptible*de plus ou de moins.

Ainsi, le droit de passage, de pacage, de puisage, de vue,

peufie^sjerdans'uriehfesure'plùs'numoins 'restreinte, plus
oiiWiolai étendue,' dans des "conditions plue où ïùoîns onê-

reus^s^p,bnr4ë-#nis'"sërvàùt,-plus ou nîoîû'é àvaritagëuléspour

lé'forids-'do^in'antv^Màis/de'cë quëlë<modè*dë Ion exercice

estHsûs^eptilléd^plUs'ou'.dfemomsifliriè ;faut%6int; conclure

qùelë dMfcetflui^m&sIttîi susceptiblèdëdivisiorimàtêrielle

ous^lôlleot^élle/ '-^#-'->s
• "

^4û#jii^^f«aMiejn,nrie s'ërvitudV'%revant un fonds appar-

tenii|t#!§i#iëfe^^^
nant à plusieurs; mais on ne comprend pas plus MpresMon
pariiëlie^>"ûnëisërMt^ Tëxércice par-
tiel/Gffriéîpeut,' ënïëffet, setfair.ol'idêediùmw6toé* d*ûntîers,

d'-unf%uar£dë','sél*vM^ quHleifcimpossible au

crélriCietlfdë l'teéfteër><fOmriîéau débiteur de'Iâ^alss'ëf-exef-

cerl^frlîoMo^sV-divisé.ës*: 'Elè^'éxèrcé^'îsé' souffre tout

enilre?'|i#ftè%l^
méiielrffqlâ'M'ë exHVeé^éstcod.stiliùéé^d'ang d;éslimites préci-
sésqùtlafixent et la circonsGrîveit?1^'*?*; ^{* ' -' tl"''"' '

Ce n'est pas que nous là considérions commeiine pure abs-

traie flë dM^GSr^ai^Mslterlffi#laùraïtS aucune

réî«êfilÉ|nû«

â|iaief^^^^

par lanécêssiïé même des choses, un caractère absolud'indi-

. •risibiiifé.
'

- ;
,-,,-. ^ , -:V,?V

" '
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KS^^pp.u«QnSvppus associer à la critique.qus J^Tonllier (1)

fajl^la; doctrine; subtile et abstruse de Dumouljn^suri&ette

matijfe.de/rindiyisibilite, des servitudes. Mais nous nelcr.oyons

pas^e la théorie4e4'(iP>divisibihté soit inutile, et qnlélle ne

serjre qu'à obscurcir les principes de raison et d'équitétquj.

Qotvjent.être la règle de tous. Le classement des obligations

en obligations divisibles et en,obligations indivisibles cor-

respond évidemment à un ordre de faits existants; c'est.,au

bori'sbns à faire le reste.'

_:J>.,Jeprétends, par exemple, faire reconnaître en ma'faveur

jàïe servitude 4e prise d'eau, sur, une source ou une eau cou-

rante; , ,
. Supprimer une nouvelle ;oeuyre qui gêne l'exercice de ma

samtude;

, Rétablir une eau courante dans son eoursordinaire;
'

^Planter une borne, sans qu'il y ait, d'ailleurs, contestation

surrétendue-respective des héritages limitrophes;
» ïlaiçe reconnaître en ma faveur un droit de mitoyenneté, de

è|fsa^e,devue.
,. .

"Te puis poursuivre en reconnaissance,.de.la-servitude, pour
le tout, un seul des héritiers du propriétaire à l'égard duquel
jêi prétends que cette servitudè^'ëxiste; âM^mème qu'ils

possèdent indivisément le fonds "servant et avant
1
qu'un' par-

tagé^eri ait-attribué la propriété exclusive à l'un d'eux.
îfci,. y-'4»«;"-r *r • *. - ' ^ ' '

"
*-

( 'J, J|aist situn partage avait eu Heu, ,qui l'attribuâtà l'un des

Up, je nepourrais poursuivre que .lui seul-,^parce que les

sémf^desjipnt des.charges réelles, qui suivent le fonds-servant,

eno^ÎGrues.imainst.qu^ilpasse,.et que le possesseur estieseul

cpp^adi^ie^i^gitimfi § une action-réelle.. ; --*-s-• -

".6i 'H-iriipôrtë "de remârd^érque l'action ëni recpiinais-:
sàncè»'dô'sérvitridëp'ëut se

1
mélanger d'obligations accessoires

(4'JÏ. 6, ii°784.
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divisililfei'aï^

dsmitoyennfeté, Mide-pâSs^éëri'èaWd,ën'bMë;''j,é *cémîrifeiice

par'offritnine'indèîànité. Cëâ "Offres''s'0"éJt'chosesdivisibles. Je

ne stMiv^coris^pëlÉCéj tëfitt dô-pàyèr' ad détendeur tnié la

part cdreèspo'ndâiiïte'asbridrMt-de propreté Mrvisë, bien

qitt^'pt^e'êtréîp^rsûM et ©Bfidamhë'SèlU; «ri rècbriHàis-

6BaîeHi(|Went>flrdtâ«.'^FFvftuaé.

7. De même, si je joins à ma demande des conclusions en

dommages et intérêts dont tous les héritiers soient également

passflaess.&mesktfepré'séritant lëtr'ânW qut seul k-ébnimis

lerfaitedoniffiageaBIé^ riep^aVdëriiàndëracnàcW d'eu! que
le payement de la part et portion dont ils sont tenus.

•«,Sfcfeid*éfoBSS'ëslF&^
sur un fonds appartenant à un tiers, je puis agir cdflire cïiâ-

curi dQ^ti&mmïWm â&màfldér en tëtântéla se'Mfàde

eipWn«^fp^r«g.!qii?l's'agît d'ilrië (rôïïgatïori'iMv&ibîë. Mais,
faute par YWHfi&-là3$lSf otf'fâr- &i: Côrisôrts' tftffr peut

nfet«^^«îiss,«i#^6"#ëi* MeMfef^tude*, r'ôb'ligâtiôn se

convertit en dommages et intérêts, dont chacuriif est ténu que

fom salfaitf.nér^d'îfefrè^i
' ' '

",

'J£^He$&fu^^ une servitude de

passàggV.sansdéjôrfla^içr; l'endroit où*e]Je;d^ajts<'6x:ercei'(
lé stip^àri^n.'aWait o^'à.^ssig^er-le^hèritieîSf.pouîj -fefawé

fixer. Mais, comme il s'agit d'une obligation indéterminée,.et

qaluiïï'ieFufc'è's't'SïlA- quaffiè
1

|fôù¥lk dëtërniiii^r', iïdoît'.les

appeler tornBr^eilrcaMffé,̂dri^M-s'ëMènlrié^t'ét së'éën'ciiiênf

sunlaifeaMoâ die*F^ri<»P<Mib«p?»l8-teâ^sèfdër^ i* s*er%iadV.

^•feaaMse en£MU«^dfetfloî«lès'f>du«olàs^èc^saîr'év,' tarit qu'il
n'y a pas partage.et^lfejfôSîaS ë&lfidM^ÏÉlisf q^àfo3l'in-
division a cessé, le.possesseur du.fonds-seiwant>doit seal être

poopsum, dejnêjne gu après>\a,fj^tiond.n.lii^>onide*s^"(iv4tude

(1) POTHIER, Oblig., n° 333. — Cass., 45 décembre, 188p. SIREY,

84,1,170.
' ' '
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fytyAtmj&QMtetochacundfeshéritiersspeutêt^pnuBsuMreïiJ
5ej5$mnaissaftee.dUidirontentier (l); -,: }<* -w&W^ ;

?S1'!A'!''l.)!il'i;i''';.-'-' • A- • -ui M. ;. A-'''"^--*^«^

fyW^^W'I^WiteW'm Wmè,r de.çons^e^
j™"?!^ eUadpnne;égatem^t,aucréance);\ft
^$'§P$WWifà ém?%<l^âer çiuchaguedébiteur con^

ife^PPrt
de laItQtaUté.,ïl'pourra,dqnc,deinandej^

chacund'euxla constructiondela maisonentière,,

.JÏa^Jiub^par ^ux.d^sAtisfajr^à.c^tg obUgatip^.çorçine
aîpr^ejlé;seconvertit,en domnia^es„etint.ér.ê'%çlm^edivisa

b4J4-nefee»vMy^^ pour leur part-et

t$J^ar^siXe,eon^
^M^t^^ftêlll S^.mcsMft résolutionde(Çtein.drçjJt,
(ÇM-^n'? WMJ1*Q»G.1J«»àm&cec.as»*.aucuns,dpmma^s,
e^ipfèj^ts^ kinonis^que,le,débiteurne,fût. décédéap/és,upe-

"^l^lemea^e <$*WJf^W son,obligation,

10/Ensomme,l'indivisibilité dépendtoujours-exclusivement

d^.^té,.4eir,*i^Ae \APMke kA^tykWtH.^l>
iù|i^lV;dàiisf

le.principe
stri|te^eii^i&ijal^^ dpmjîfa^e&et,

i^f^t^^^AcAsseî.^Mt iPlace-àh dws^jfé,'^.

^^%WrW^'-''
- '- ' ' -' '

'^pip&uSfsaeveëèparterioi deFttOfiOnëf déJl'&cépHibn-dé*
garantie;npusleferoMavoco^eiqùWdéYel^^ parce'
q&iëCe^ff^e&l^nt^âns leur-ensembleun mélangedb»prin-
cipesdela divisibilité et del'indivisibilité, et qu'il importe de

dissiperà cet égard toute espèje,̂ ^çnigsipn^? .*~-r; 5 ...,
Voyonsd'abordractioneeagarantie,,qui estuneibïawrâftdje
£

*
.,.*'* ' •'

'
i >*• --i '

< .
- ' * .

\.",;_ „>- t.'
• . ,, - -...--• ,-.. .

(l)tfûT8iE«§Qiatsf,i,Jifl1334i-rf.'I*ôtiLm!R^t- 6, n«47i96i'

(2) L. 72, ff. De oerb. oblig. — TOULLIER, t.16, a»793i
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l'action-exempte;Getteaction a lieu*, par exomple, lorsque

l'acquéreur est menacé d'éviction, et qu'il a le veùdeur pour

garant. Elle embrasse deux chefs. Par le premier, l'acquéreur
demande àû vendeur de faire cesser le trouble ou l'éviction,

etdé'fûiilrocureïia propriété libre et ïa jouissance paisible de

là c'fio's%V*Cëdërriîer^éstlriis Jàr la en demeure de prendre le

ffit^BânWdeTa^ de le défendre. Tel est le pre-
mier c'heîde laè'tidn" en gafàntiéYtel est son objet immédiat

et primitif (1)'.
.-<-••<

'îâ^êcdn&ïtâi comprend les restitutions et domimageset

ihtèMsdbnt le vendeur est tenu, lorsqu'il a échoué dans la

défense dé son acquéreur", et que l'éviction a été-prononcée.
H y a ainsi, dans l'obligation de garantie, deux obligations

dïstînctëè, Mbordonlfléés rùhë à l'autre ; l'une dé faire, et l'au-

tre de donirier'fTOlîtëè' deux principales et dërivarit du même

cb'd1rat:,^ouïës3iie'ùx'ri"e' sont'pas'dues en niême temps, mais

suTSifflatlrëMérit 'Furieà' rînitito. /Chacune d'elles "conserve

sëpatêrSént sa*nature p^ôp*e',''qdôiqueïêur' origine soit com-

mune, et que leuï£Bèteèxîteîïës présenté comme subsidiaires

l'une, àl'autre (2).iv, •<-.,-;, . • , >

'iîl'ÏÀ prënuètfedë ces ôbligàtioris, celle de défendrel'ache-

tèur'.'dë prendre pour lui fait et causé, est indivisible. Il n'y

a'pas.'Wëffët; de m&iéù entré' défendre tout le procès, ou ne

pas~ïe 'déïériârë du'tOutl La "causédé l'acquéreur ne saurait
se diviser, ni matériellement ni intelléctuèllëniënt'; car oh ne

peuttcgncevpirj q^'qlle. puisse se soutenir; dans-;une1.portion

S¥JP1,?4 ^^We^op,,»ntierjs,^;. , .„,,._.,

Jjkosons dpnc ^gen^ consentie icpijjpiritem.ent par

•i.^ilHH^lî'H-.îiy. i. . fî.k;.-.,,-/.'..;' ... '. ', •: -/-

(4) POTHIER,VéS^fl^tOs^tiùé.l *J ï: ''
'"S ] --''

'-;*
Jlà'KPiSfi^iHi^ifeâP'^i.S'pj.a-junf 483:-s>l\'r} '.-k':;-h\^ • '

(3) CUJAS,sur la loi 85, ff. De verb. oblig. — DUMOULIN,p. 2,
no407 et suiv., 460,496, 498. — POTHIER,Vente, n° 104. - TROPLOM,
Vente, n<»434^t.4a8,vr-, Cass.y 4SIavril* 4860. SaSs** 60^4.818; -

Contra, RODJIIRE,»»0 43.4.,* ,. .' .«-'.t < < . -.-,- „iT.,! \
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quafre\y.endeuï.sréunis, ou par un vendeur quidécèdelaissant

pâtre héritiers. L'acquéreur dénonce à l'un d-'euxlfaetionsen

revendieationr et l'appelle en garantie. Le défendeur ïrépofid
qu'étant héritier pour un quart, il n'est tenu personnellement

quèipour- cette portion, pt. que les autres doivent être tous

également appelés. L'acquéreur réplique qu'il n'en est encore

miau-premier chef de l'action pour éviction, dont chaque
héritier est tenu pour le tout; qu'en conséquence il doit tout

seuldéfendre sa cause en totalité, sauf à lui à mettre ses con-

sorts,en =cause,s'ille juge'convenable,!e tout à sesfrais, sans

préjudice, toutefois, de l'mdivisibib:té de l'instance, et de l'obli-

gationsde défendre pour le tout (1). Les héritiers du vendeur

netsorit pas tenus, en-effets des obligations du défunt collec-

tivement, comme corps moral,,mais,individuellement, non ut

univmi, sed ut singulv(^);et,ïe premier chef de l'action en

garantie étant indivisible, un seul peut être poursuivi pour le

tout(3). -

<n est/d^ailleurs, à même de satisfaire seul à cette obliga-

tion, et si la défense doit être plus facile et plus complète, pré-
sentéeen commun par tous, elle est toujours possible et utile

delapait d'un seul, sans_que la prétendue raison^inconvé-
nients puisse faire écarter les effets de l'indivisibilité*(4l.

"

Mai^ l'héritier assigné seul en garantie peut deriiààder au

j^un^dçlai pour, mettre en cause ses cohéritiers (S), à la

charge paj l]ôi de je faire à ses frais,' parce qu'étant' tenu m

sôU^hl a rafednde fmdivisibiîité, il doit faire les frais (le

l\ctep.fdbitlui profiter (0).
"SSWS i- l' >? - '; F"- ' - J. .V^..t '" ' "I ' "'.F ' .'< '

13. L'héritier seul ppjirsuivi n'a pas dénoncé l'action àtses

. (1>%DJH|OJ0LJN,p. 2^»*4£5V-T POTHIER, Vente,n" 404. —
TEOPLONG,

Vente," n° 434 et 438..— DURANTON, t. 1C, n' 277.

(2) DUMOULIN, p. 2, n» 458.

(3) DUMOULIN, p. 2, n° 460.
-

« ,

(4) DUMOULIN-, p*-2, n° 464. -

(8) DUMOULIN, p. 2; n°465. .

(6) DUMOULIN, p. 2, n" 468. . ,:'.
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oansôrtsiloosBien ifesi-en. esfedés'isté) ,et; a''s»utteiÉï.seiil'lr'ms>

tanee^soit avec le garanti! qui lui a diénpmé l'action et reven-

dteatiain/séit ttel'èteen^dV^e derriier^., parJsuitei d© sa:mise

hojis die;cause.,Çanstohis tes: cas-,le jugement rendu profitera
oujluMàu. garàntif ^brs mém«)qu'il awa4fcétéen^isdiws d'ins-

tâ®e®^u M1 V i *! - v - .- .

, aî&'fe^gaiinte.tMeanphep lejjngemènApfniiite non-seulement

àdui-mémete.feaii)gaÉanti,mais;ent©î,e, etnésessairement, à,ses

oaBsantiSj,qfltài^BtidésOBmaiâ'àil'abrii de tentespottrsutosl (1).
•&'iJgpfÉè-soB p^cèi,tteg'ugeinent{Hiuditî.dâjtetous>les.cas, au

gâTaritiJ, mais: nom,aux; cflb;Mtierà;dû garant quixn'ont point
éÉé-Idûmen* appelés:, en. cause (2)1 Ils; pourront donc, débattre

awBCfesUaaqaiéEenfelai.qilesijBia)de s,a3ft)ir)SJil,y;avâit.réellement

Ueuiàïga|Hjï(aeiJGa£!dBjâè $ufcl'hérMer*s.eul eki oansfenJapas
eu tesi mipytaisîdiifa^j^fOTlfâlïon^te^àlsne slens.uit.pas.que

lés}autrêsisïifiatirédjilits;.àj % même impuissance,! lia décision

rendue contre lui n'établit donc pas, par elle-même, quliliait

éi|î||gatoatimt Mes 'jflgr*lï#jllég#"dïd^6eu?ï, quli^qn^pasi été

paftifisSlapsdinBtaiîces.. '* u . , >'

".1*4.îîfbjUSâv^ns'3pVqs'i que le garant avait p'ejjdû son pro-
cès'. Cette .îiyjpQlbése ripus raptènè aùrsecdndl ^Éef'dë l'action

en garantie%'qùi' concerne l'obligation, dé là pXrld^^endèiir,
dfindën^iser.râcq^èreurgéviùcé. Cëttb's'econae obligation est

subsidiaire àl'autre, elle ne, vient quîà défaut de son^àcconi-

rilis^eriieriÇ CarJ,s'jï.est sâtisfàit.par le, vepdeur à'l| première

ôolîgatidri," qiii consiste a dérenfljre, .^ est ^vMejtq'1;,qùè, tout

trouble et toute éviction cessant;^'n'y t'^îîeu^là'séconae

(Mig^^^&CBî^ ••'}:.. V>*'
"

Or, comme cette seconde obligation consiste dans le rem-

b^ëÉënt-®rj '*&-•$¥ dlftiS^lé 5"payoliéTit&dB. dêMagesiet
*' ' ' %*-'l j- .;- * , .' .fil" J,i , » '."r'V ,

'

(4>) DUMOULIN, p. 2, n° 471. .w* », '. -, :»-,'<i >

(2) DUMOULIN, p. 2, n° 472. — PoTmftk, VeMm m>sMû;--a 'Mot-

LONG, Vente, n» 440. — DURANTON',t. WtfiaMPïiï.ï' -v *>"•-.< !

(3) DUMOULIN, p. 2, n° 460. «^ •' « <>*' - -* '
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intérêts? téatésrsohosesdivisibles}. ^lefteonstitâ#d4M't1vëtt'dë >

tous les auteurs (1), une obligatibn1divi§ifilèï!'q(S©il8qiiÊrfîâffî

pu dire la Cour de cassation (2).
MdmfiMnc^ë

3
Faëqueréufpas^â^coM^ër^âe

l'ây<in"m%araif^
àfc&M dflk'dlvîsibilïté: Il né plrarra' obtenir' ém8WM'

-,c#»um^^
qû^on»» diM&éf htS^iiWiMËVdî^k0^
p|rem1en^

' - ' ' ' "

v#.p.AiAsi{ snjR:Son<apRe]geP;.gappUe,l'héritierfmisjseuîren
causes'empressede déclarer qu'il a descohéritiers, qu'itntett;.'
tend être condamné, sur le second chef de l'action, que pour
sapart ; si^dans-'ce-casl il'ésVtenûiïëïiFpour <ïé'îtfut'â^ëgarà
dd1revënïïiitûan^qùfJtrib'nipfie,triirri^ tenu;

1â<:félaWdë
l'acrjujrèur^iviiice,- 'que pour sa part".Héréditaire; îCes!tràr"ce

'

dëMeî^'-s'iïBpùter de né pas'àv6lr',égàlêmé^î!aïégfô!'lës;

àu^t^*' ^ _
--

''fîâcquê'reuV^ôà'Wut'*autre 'garanti; qui s'en reposésur^ùri

settPgarà*rit4dus'sô1ridé%défenseet dèlâ'prîsè défàitWcaùsV,

do#Sbâc[,Va, braifit'dB perdre* appélëi
4dàri^Firistàncë't'oîis'

les>c1Éf&m,'^our-1)fiWrii^1c,6ntreëux^uncjûg^âtf;cbrittun1J
'

de^ntenaBron.; Et ff'BdïlPiê îàiïëWsés>M$fiï^lk<i&'
reïfflrMr%on#ë-e^ "

-Mais si l'héritier seul assignése dit et se',préseritàië6,mfrnté
' '

sèttfhlriûëf^s'il èfatfy'tii 'cette qiiàlilté,i-p'oùr-'sôùiyriir£i'el

pfÔ#lôfô^l^tbùïfte^ îtdoit MrërsWlétsëbfdfîii'icb:ëfidét'
'

l'aeSi^btrr- éWiôn>rc6fadâWéi'piour le tdùfaux^mmage'^

etiafMMv^^àeo^^f.1^
vi^-spoT-rt'* 3Ï.>, •! T. ',-, ...

(4) 'DUMOULIN, p. 2, n° 460. — POTHHÎR, Vejvte, n°105. -r-Cass.,
18 avril 1860. SIREY, 60,1, 519.

(2) Arrêt du 41 août 1830. — DALLOZ, 30, 4, 343. SIREY, 30, 1,

395. ,-i\m '-u -'r-,-? )..•>. ,'-.-":• - ••

(3).f(.jmouLraiPi2.,n<>t472l!?.F.i, ,.,.__, . ., , ,

(4) DUMOULIN, p. 2, n° 473. — POTHIER,, Vente, n° ,{t0. ,t -

T. m. 38
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cipe,liyn'enifûtFtenu.-queïpour-saportion, cependant, par son

fait, il»st§st;obligé à.là'totalité (1).

Ifi^na^aj^ga^ cause,s'il n'a pasbesoin

ducon^urs^d^sçs.i^nspr^s.pour.-la défense,du garanti, il

doit'cependant, s'il craint de perdre, les appeler, pour qu'ils
défendent conjointement avec lui, ou qu'ils soient condamnés
avec lui aux frais qu'il aura avancés, et qu'autrement il sup-

porterait s'anspartage. A pluistorie raison dpitil le faire, s'il

se sent incapable de suffire seul aux frais et aux soins du

procès^-Bàns-'tous les cas; -c'est à ses frais qu'il les met en

cau'se»t2|'.|î:i-<•'.

'i ';t>.f -i i- . tT j'f - - ' - ' '

17. .^aint|span,t|,.examinpns l'.exceptiqn de garantie..
Un jpère.yénd^pari exemple, un .héritage qui, dépend de la

succession dosa lenini,ejprédéç,é.dée,comme lui appartenant.
Il ,n^euj^ajssan^ enfant dç cette première
feirime etune fille issue de son secondmariage. Le fils,,enfant

dlA,PWfij@ar^ge^^yengffue ^ur^l'aftquéreur, l'héritage

ven(|^ï.L'j^cg^éïe^r.oppose)la^maxime^çvwe?^deevicfione tenet

actiot&\Lt,mdem,agent^mrfpellit.exceptio; il répond,, en un mot,

qu'étapjt.tenude-garantir,;il ne .peut èvinçer>h-E^,'pp..même

temp^^iljji'assigne. en<garantie, ainsi que sa soeur, concluant
contre eux à ce que,chaeuiid,'eux,soit tenp de,le défendrepour
le ^ujyyjnJr^aç^iojrA, en,éviction, .. r. , ,. , ...

En^a^J^e.demapfleur. en ;éyiction, lejls répliqup,-.eti en
tanj.gue^éjgnjeur, .opposequ'il;n'vesthéritier quejour moitié ;

que^^jfijÇeJte^partie, it adhère,",aux ..conclusions,da^'acqué-

reur,vei se,{désist|efsx>^|^^ rev,endica-
tion, persistant, du reste, dans sa demande, en cequi concerne

seulement la part de l'autre héritier, pour laquelle il n'est pas
héritier* lui-mfmVd'tf'vendëur.*

^ " -< '* •"'
"M .t ,ir r ' ," -•'

.'{ ,1* ,-««« ; J>î .» .'.•' » < --1 - -" '*î :!, . :>
'

(4) DUMOULIN, p. 2, n° 472. — POTHIER, Vente, n° 106.

(2) DUMOULIN, p. 2, no 473-. — POTHIER, ^enïiviM 10; — -FDURAN-

TON,t„46, n°4$J.l'^-'mopéoi<Gï<WreMe, v.°''Ul:"- - - .''' ''
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,ï)e son' côté, l'acquéreur réplique que le fils doit satisfaire

pour le "tout à son obligation de garantir, défendre pour le

tdui, s'abstenir pour le tout de l'action en revendication, et

qu'il est màdmissiblé à défendre seulement pour une partie.
Au premier abord, l'acquéreur paraît avoir raison, parce

qù'U est certain que cette pbUgatipn de défendre est indivi-

sible, qu'elle est précise à l'égard .de celui qui a les moyens
d!y satisfaire, et qu'elle oblige chaque .héritier pour le, tout,
tout autant, du moins, qu'il a les moyens de défendre .pour le

tout, et d'assurer ï'entière propriété.' ."telle, était l'opinion de
nombreux et savants docteurs (1).

Cependant, dit Dumoulin (â^la, loi cùm a maire, C. De rei

vend., est décisive. EUe suppose un "fils héritier de son père
vendeuf, et revendiquant la chose aliénée. Or, elle décide qu'il
n est repoussé que(ppur, la portion pour laquelle il est héritier,,
Aussi:, de'noriibreux et "excellents docteurs eri ont-ils conclu

que l'obligation, de défendre était divisible, parce que, autre-

n^ënV si l'héritier devait pour le tout djéféndre contre, les

autres, il ïé devrait à plus forte raison contre, lui-même.,

l^.'lrrêtons-no'uslà, etréstfriioris lés teïriiésd'étà^quës-
tiori. ïPs'âgitdê savoir sfïè Véritable pro^prïélMPe,

1
tlûu'seiij-'

lémonVppurune portion comme garant, peût'êtrerép'oussé
pour le tout dans son action en revendication par l'exception

de garantie; ou si, au contraire, son action est recevable pour
toute îaportionpour laquelle il _nleat.pp.in1.garant.En d.autres

termes, oette exceptiondéffai,antië.èst-ëlle.divisible ou indivi-

sibief Ih bieiu^nous disons «ra'elle r-seradivisible ou indivi-

sible, swant la
ngtpre diyj^blejpp îndiyi-sible de la chosè,qui

fattl'pbjgldél'actiqji."is';;';,v;[' *Ltf,,',. ^
"

_ ,
~
.-.'_**...

S'agJ*t-lij par ë^pj^die l^cç^çesaond'une servitude, de

la vente d'un emplacement pour bâtir, du louage d'un pressoir

(1) Yoy. DUMOULIN, p. 2, n° 487.

(2) P. 2, n° 488.
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pour les vendanges, d'une grange pour la récolte, de choses
ehnMMMfés' (c\mxc10&obWmheY l'ëxcèp^ôn "de

gara» ê^rndiW&ëf B îe^riiâMd|ro(priàairté; garant
poV^M&o'me^ériti^'dë' p!ëuittteâg$'adéW'la
po¥ti¥nîsWaht'Mqkî^
rtgpterWeMtt
éMWenMtlÉnlr^'s^ SoilrMrsf*dans'ia f option des

^^n^nimM^fW^^^nhe choseindivisible, il

p^eireifo*^ fout'lri'dfcùcé'âe ïï ser-

vitoj^enipia^ de ïa^rtn^'îl ne

peut, conséquemment, évincer le,stipulant,, pour, quelque
pàM§quVfcins^

fi,JUtâ5fj# s%ssaltfTO^^ lë_pfëneur ou l'ac-

ptaptërimJM»

p*aurrafliffâ ¥elcgR«!I8I^l!'î tf àtf rf'ïa
garantie#rMMv»

'W.-W^^'à'unS'cfi^^divisible; Vëxcè^tipn de

èa»is!^^
'

'foiim#§»e^
mdnlfefuû1»itm^

par^Voie d'action,,soit par voie d'exceptié^iï^Wontefait

ïlo-s&W rw'fi ogaooi si. .'ùj/.t( •J'joq iXmnm&lqfivi nu'b «.In:-

(1) POTHIER, Louage, n» 99. — Cass., 25 août 1883. SIREY, 63,

1,466. '- -- ,f^»a,g n ^n-r-.Hrrff .v'A''f
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sMÛtè' péui "mente résulter implicitémerit de'i'iriterprétatiori
dlhé'crausë spéciale d,egarantie. Dû inoirip, le jugement qui
déclarerait que telle a été llritentiôri dés contractants, pour-
raït constituer un mal* jugé", mais serait à l'abri de.cassa-
*£i'"Vf&m sb I.ÀV- '.i#p j'mvn t... J" ..r; :,.o, : • 'n».; :.
tion (l).H convient toutefois de remarquer que cette exception
SêmëWSconé^

'il) 'iiM ,Î; ..i. ,' C jjîp.i, 10 li . j'Ai'J'.'.lf-i - • '. , . -

, ^Quoiqu'il en soit;'trois opMonsîdàffêrèntes existent-sur

les caractèjGesde-l'excepiidnideiigaranfiejlj'tinëveutqtf'elie
soit indivisible, comme "l'action de ^arantief ollé-mêine(2);
l'autre, qu'elle soitdivisiblejien ce sens que leyéritablepro-

priéjtairp, garant .pour, unéÀpojlion^ènlenîent,ipeut toujours

revendiquer ses droits ;ppuir;l^i totalité; sauf .à Miàlndemni-

ser.de jtieçs garanti .et ,à;,se-.faiÉëidfémbquréer -païsjsps- coga>-

rants, (3)..La troisième yeut enfinique,. resceptibn.d'eCgarantie
soit-divisible, .en ce sens seulement!que leTéritable'pi'opriê-

taiçe^ne'peut évincer,,qué;daris la proportion suivant laquelle

il^est-poinlhéritief niigaraht (4). C'est cette dernière opinitin

qui nous paraît seule fondée. . :. t\ > .

îîiffius.ne, saurions! ùiieuxi»faire qué^deTeproduire la "discùs-

sioRyte^lumpuiû.àieet{é^ar4'-^('a«.;K« HIM^M Jimi, -i -,

_g,J^gation. d,e5défeiidpe^sâ'saf sAtotedrioMsibie^etvpasse,

pojOE..b%iva.*ç(di^ desdièfitiersidù défci'-

teura|l^aK):#li8fp^r,passequesous laréserve et avè'cdar'Jers!-

pe^tipadesjppUPn^ldapsFlesquellesïellevdûitFise résoudre ;ët

sofd^^4!Aàas|, pjuoiq.i',un seulïhérîtièï)Soitt1ifinuide''.pTendre'
en njain.ïa. défense;totale, cependant il ;n'est pas tenudele

... iiilûi.UT<H*-^.aK'i. ;
"•- liu;,'.,»;. JÙ';;; .. '.' r.

(^Ûa^a^é^m^pjJSiàEYîâl^^ièSIi^.Uol. ...^
'

.jriiw J

(2) HENRYS, liv. 4, ch. 6, Quest. 34. —DuyiRGiER,iil?«nte;^Jil.jî'

(3) DURANTON, t. 11, n» 268, et 1.16, n° 255;

(4) POTHIER, Vente, n0" 173 et suiv.; Louage, ^"95 et suiv.; Com-

munauté, n° 953. — LEBRUN, Successioês)Hiv/4,'@x^%i^k.^?
n» 27. — TROPL-O^G; VëM, n»» ^W'êtlsuiv?,

5
Lvufy%Wlffi?Më.

-
RODIÈRK, nM3-2.-

' £-=' '* ''*11 '-- •*-•'< -•-«--*««* î*
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faire comme héritier pour, le tout, mais seulement comme
héritier pour partie, et avec le droit en expectative, dp diviser
avéé ses corisorts les résul'tats du procès.

v
,'

Vbicij ^en effet; lës; tfëis choses qui viennent par ordre dans

la'yënte^: r'obligâtiorifde 'livrer, ivàdiîîo, celle de défendre,
d'èfèwsio,enfih^léreniboursëîpentF du prix et des dommages et

intérêts, refusio pretii et intéresse. L'obligation de défendre se

trpuve ainsi placée-s'entre.deu* extrêmes divisibles,* dont le

carîactère.aie dpitpas'étaeisahsinfluence sur la divisibilité de

réxceptioffidetgarantie^)^'' .;,-.%•• ,v. .,'*.- i

.^pposefequë le. vendeur, soit mort'avant d'avoir fait la

délîîVÊancaîiCoinmerobligation de livrer estdivisible, l'aGqué-

reurfirie^pôuaa^»'éxiger de^chaque.héritier la tradition que

poujrsa*spartj^fe-6haqufeishéritiërserait quitte-en-livratit pour

sa'îpart^Or^iqpiiriiportèTqu&>ielfeendeur ait fait'lui-même déli-

vrariqe.tSes'îiiéritiersrie^dôiivettt>pas être traités plùs;sévère-

m&nfa^&è^&^tâpk/xquë ,sîifc|n?jwjait pas livré du-tout.

C©tF%tiïcOnl"^^^ <deses

héritiers (2)Î_
" - - - ""

-, .v/bssV '.<•-. -; u .

B'aùlirevpart^lecgaranttn-'est paslenude défendre une cause

injuste. Il peut toujours reconnaîtretla%onnëfôîf',Jo^oem,yî'iem

a^o«ç^<?îKc!s,févli4uiëstdoricp'ermis de se dêchargêrdëi'obU-

gation indivisible de>dréfendréj >etf-cas de'Tevendîcatibn'-de la

partd'pWàersf'eni.oiï^
réjts légiîiMries/pour sapart et portion ririle^S-ilpéut," 'moyen-
nant fieét|éiieonditi"ont dindemnité-; r-efùsefd'e prehdrèvfàit et

causeîcontre'Un tiers, il, lef.përité'galimeri.t envers lui-même,
dans le Casoù il intente utfeiaction en revendication, en offrant,

d'ailleurs,- d'abandoriçer^toujié.la ppltion^ppur,laquelled est

M^É^InlfÀtdédire ^âcduIretiV: fàilei'ctfnfusion,
'

'rS-'"
' '

~
' '

«ï'îa>-
" ' ";- i*-' -'>"* V. '"' -" -^M"-4"'

'

-»ï4\t>. ".-iF'jt's ;".» -1.6-*')r v, '. .
"

"-r ' •'> *'*'; "'' "-'•,'' ••* '"'"

&M&E&&&P&M?^-w& ,«V*w
' -

^
' «*S> -

mBuMo:tL#,,D'.lâ,J!fl<! *W'î^irQy$B&nVMfàPl0Mh,-i>ii --.

-"(3)lDuMbujÉ^rp*..2, no**500 et 812. —.-POTHIER,tbid,>fi .$feW
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c'est-à-dire acceptez l'abandori de ma'part dé propriété,
' dans

la proportion de ma part héréditaire, et tenez-vous ainsi pour
satisfait; ou bien, rendèz-moitout le fonds, sauf à'vbùs âaviser

au'remboursement dnprix et desdommages et intérêts'. Il est

évident'queTacquéreùf riepeùtjavec raison,!s'y refùsér.'lï ne

peut-rien exiger de plus.-En acceptant là confusion jour la

part héréditaire du demandeur, fl'n'ë peut en fnêmë temps le

contraindre à défendre pour*' lès antres portions qui, effecti-

vement, sdntàlà charge désautres héritiers et non 1a là charge
du demandeur, de qui il exigerait; eùVéàhté^tout a là fois la

tradition, pour sa part, et l'éviction pour la part' des autres,
Cequiost d'une souîèramé Injustice; car il doit se contenter

de'l'unou de l'autre (1):
^'!'- ' ! : •

ïte sërait-il pas injuste èfalfeufde (ce sont les expressions
de Dumoulin) qu'on n'établîtàùçune;Éttérencé entre lé cas où

il y a plusieurs héritiers et celui'où il"n'y en à qu'un; qu'on

exigeât oVun cohéritier,"pour une faible portion,' tout autant

'que d'un héritier unique"? H est évident que, daris ce cas, l'ac-

quéreur ne soutieritpasurie cause juste, niais qu'il vêtit gagner
une'causé injuste, ;à l'égard du Téritâlilë^ro]priétairë, dont la

demande estlégilîne ëtforidé%',:eri*mérlMffSl5^c'art les cohé-

ritiers qui doivent supporte? ieîfrs 1
parts

4dani'lèê çnârges

communes(2):
: • • .. ; «-i . » -

^'mdivisibilité de l'obligation de déferibiëna d'autre fonde-

ment, en droit, que l'avantage d'assurer une plus' prompte

ex^éditibri' dé l'affaire. Mais telle n'a pas pdùr but de causer

préjudice^'qui que ce sôitr"ni ûVâs'âuref à lacquérèùr une

sup"M6fït^qttëÎ6oriquësur le garant: Elle doit être comprise

eri*équïté%téïi blMëfoi: Auitremp'riV,ëtté ÇondùiMt,'spusi'àu-
toritfe delà science, WSè pernicieuses erreurs. D'Iinleursçlelte
iridivisibilifé n'a êiélnti-ddûitedy^ife o^ol^o|ëtci^untès
cohéritiers qu'en •vùé:déistJquaïité ffKéntferre^on ToVîe

„., ..." 's

(1) DUMOULIN, p. 2, n» 504.
'

i(-.g.., ,; . .sattonsKi -'i1-

(9) DUMOULIN, p. 2, n" 502. - "'
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cas pù-^jt|fiB^ f*?è§°ftî,«ïlfJÇï,?tBÏS^'V.^-"J1??^!ftùtnesourçemndroit

.E^ n^sauFa^^doi^frigppr^use.Cîi^nt s'a£pliqneE>qu'àceux

d^Sj^|rit|^fdu _y#n,4eu^0§ui,;p.'ont,d'autre,droit,.q^i'up.droit

-^îf (?'4^^',??l'a,?"fl^-fi^r1??^^»4''I?Jl:)i'€*%tîoia''de défendre, sans

po^0c.ei)^isa_^_s^irpnpar̂ e.utejadition,d>1'nérédité.Il doit

epf$$, a^tr,e^ueni,del ce]in qui, gar~spnradi,tipn de l'héré-

^^j^^t^^f^^çii^ d§squecette obligation;trouve

^s^oli ^'cjçç jnê^;^grjnc^4e,soa accomplissement

pa^l.'jCT^^elio.^lt ,l^„sitpation-du véritable ,gropr|é|aiFe,

ll^mul^dans sa,personne des qualités qu'il impprte de

distinguer. Il est, d'une part, héritier pour une quotité, niais

û^^w^ff^J^^^Çj^
à la,portion gqur.laquelle

il es|^^e)ç,~il,est.^|éj,qu,pt,^ Vautre, pour Iaqp.elle.ilest

éfranger^jî |c^pn/;e,st;adm|§e,,sansque, sous çe,rappqrt, il

soitvferiyf'd^d^dre l,'a^qpér,eur,.parce;.que-cesporitipns sont

4r*?W$ È$$$' M$$M,k&k%&*-Sonc satisfait

-pjj^jj-i^^^^
sonactiqnpAur

çëtljë<(barii.§|,^njàbljgi^s^prqpji^ et §on d^oit-,-et,par, cela

seuJ^çtfjj^ il s,'esjtlibér.é;de toute

obtigl^^om^é, te,lfi^inp, disparaît et s'évanouit, .comme
étant désormaissanscause,toute obligation de défendre^que

^miWM^MMM^h W- qbjigation'éteinte,et

'MvW\m%Y& Wf\ï Mr?tie.r;en'P^ë"il[soiWenude
défendre pour le tout çoptr^ujj, éti|ang,er,,et,par conséquent

lui-même fobliSatiQn de défendre, pu plutôtiSiynariliawrécep*

(4) DUMOULIN, p. 2, n» 503.

(2) DUMOULIN,p. 2, n° 604.
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même partie. Gar cette obligation est divisible du eôté.du

créancier;, de telle sorte-que, non-seulement
'
il' ipeut faire

remise, gratuite de cette obligation pour partie, Où envers l?un

desnhérM'jersv mais encofe, et.à plus forte raison, L'éteindre

pour partie, en recevant partie dëla;chose (1).
i&oçs. donc que l'acquéreur prétend .diviser l'action du pro-

pi,iélaij,îe,]et.'êtablir,,une confusion partielle du droit du deman-

deur, pour la portion qu'il offre comme garant dé cëttepor-
tippj ildiviseipar. cela même.spn action et l'éteint-pour-toùle

laportion^qpi lui, est offerte îet qu'il reçoit.,Il nepOurra^d'onc

pjusl'exercer contreile demandeur, à l'égard duquel elle a été

ainsi divisée etéteinte, dumomentiqu'iba acquis de.iui le droit

même de propriété sur la portion pour laquelle ce deim'ier est

héritier dp vendeur, 'Il n'aura désormais; d'aetion>queicOntre
le^auteesliéritiers, et«eulementpour hysurplus, mais;Maufâ

contre chacun d'eux une action indivisible'en défense totale,,

eniprise totale-de fait et. cause (2).
•Epsvain se fonderaifcon pour écarter, même pour partie,

l'action en revendication de l'héritier., sur ce,que l'acquéreut,
déniant s,es,;prétentioiis, saâsi cepondantdés réfuter, ne veut

pointiïaccepterndeiconfusiQnlpourisa-paFt héréditaire, mais

protestes au .contraire^! qu'il n'enteùdi point igardér^seûlement

utte<£ojrj*iop;;.qu'il aime.mieux faire résilier le contrat,*,efcpré-
tend dès lors faire débouter le demandeur de-.son actio'n»en.,

revendication pour le tout.

©8Mb>fliiiirêp'ond(3)'que ce nîestlàqu'i^epùr'ë!(Milatftm, .

parcë'Jqùfe'cîëstcomme si racquéréùf-"disair>: le ië^èùxi^pàs

divisérfïnâis je-Yeuxretenir toutëla- chôSe'/si'éilë àà^parferiù

audéfàrit', 'ôu-MèriiYous' rendre 1le tout, scellé est vofôëpr'o'-

priété^ëfcoëpéridattt j&né-tèux p^
devos ^prétentions.' '- <:...*.-

(1) DUMOULIN, p. 2, n° 805.

(2) DUMOULIN, p. 9, n° 506.

(3) P. 2, n° 507.
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En effet, en acceptant tacitement ou expressément la con-

fusion qui libère le revendiquantpour partie, il divise l'obli-

gation de défendre, et l'admet à justifier son action pour les

parts pour lesquelles il n'est pas héritier. De même, en repous-
sant cette confusion partielle, il l'admet à agir pour le tout.
Dans l'un et l'autre cas, le demandeur doit donc être admis à

prouver son droit, et ne doit pas être repoussé pour le tout,

puisqu'il n'est pas héritier pour le tout.

Nous ne dirons pas,'comme Dumoulin, que nous nous

serionsvoloptiers dispensé de ce long travail, si un autre l'avait
fait.avarit nous. D'autres aujourd'hui l'ont fait. Mais nous
dirons avec lui : l'expérience en fera connaître l'utilité, la

nécessite-en théorie et en pratique.
'
Voici, comme conclusion, un fait qu'il rapporte (1) : Pierre

Séguier,.président du parlement de Paris, le consulta pour
un de ses.amis qui avait acheté une maison à Paris, et avait

été condamné à la délaisser entre les mains du propriétaire,

pour la poptionpour laquelle-ce dernier .n'était pas héritier

du vendeur.'fl lui conseilla d'acquiescer, ce qu'il fit.

De son côté, le demandeur voulait appeler de la sentence,

parce qu'il offrait, pour empêcher l'acquéreur de,retenir la

chose, de lui rembourser le prix avec dommages et intérêts,
sauf Son recours contre qui de droit. Dumoulin lui conseilla

encore d'acquiescer.

,21>$ous résumons ainsi dans la pratique : Le propriétaire,
héritier pour partie du vendeur garant, revendique la chose

vendue contre l'acquéreurvïï-fprmerdtune demande exagérée

qui.gourrait le .rendre passible, de-tout .ou/partie des dépens,

s'ilfojursuiyait^viçtion pour le tout. ,11 doit restreindre sa

demande à la' portion correspondante à celle pour laquelle il

n'est pas héritier. "Quaïit à la portion pour laquelle il est héri-

tier, il doit faire sur lui-même confusion de ses droits comme

(1) P. 2, n° 808.
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propriétaire avec ses obligations comme héritier, et la laisser,

en.conséquence,-entre les,mains de l'acquéreur.
, ^Eacquéreur, ainsi poursuivi en éviction, peut sans doute

diriger son action.en garantie contre les autres héritiers, et

demander qu'un seul soit tenu de lef défendre in solidum. Mais

aussitôt .que. l'action en revendication est reconnue fondée, au

moins pour partie, l'acquéreur, venant au second chef de

l'action pour éviction, n'aura plus, qu'à demander le rembour-

sement de son prix et de,ses dommages et intérêts, ou plutôt,
suivant l'article 1637, le remboursement, de la valeur de la

partie dont il est évincé, suivant l'estimation à l'époque de

l'éviction, et non proportionneUementauprix total de la vente,
soit que la chose vendue ait augmenté ou diminué de,valeur.

Et ce remboursement ne pourra, être exigédes autres cohé-

ritiers que divisément, dans la proportion des parts pour les-

quelles ils sont héritiers.

Ils en sçrontjnême seuls tenus ; car le revendiquant ayant
été obligé de faire confusion sur lui-même, et de restreindre
d'autant sa demande, a satisfait, autant qu'il était en lui, à

ses obligations, telles qu'elles résultentde l'application de la

maxime : qui doit garantir ne peut évincer. ,

22. Nous arrivons à un tempérament proposé par Dumou-
lin "(l). Voici en quoi il consiste : L'acquéreur peut ne pas se

tenirpour satisfait d'une action en revendication partielle, qui

nejjfùiîJaisse qu'une portion de la chose,.et, pour le surplus, le

met dans ïanécessité d'exercer son action "pour éviction contre

les autres cohéritiers. Si la portion dpnt il est évincé est de

telle conséquence, re]atiyementau'iout, qu'il n'eût point acheté

sans la partie dont il ,a.,été évincé,- il' pçùt faire résilier la

vente (163'6Let délaisser le tout sur l'action de l'héritier pro-

priétaire, en le faisarit condamner pour sa par taux dommages
et intérêts résultant de l'éviction. r, . - ,

(1)=P. 2, n° 506. —-POTHIER, Vcretei n» 473.
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No'Ursîèrens fërnarqùèr"que'DumdMiViërri'ble.lndisïincte-
ment et dans-fôùslës'cas',''à,c"côr-dètcà i'â'cqdêreùr"éviricè'pou'r

paTÛë,-fô^roit'dedènïàndëFla,¥ës6lulïon',''et que son action

èh-résdlutiôriloï'p^^ fondée par cela seul

qtfiï déclatWqùè sâ!f01b!rifé âL,ét'é'de rie pis avoir éeulemënt

ûrie^&rti'drl'dë^a'B'hOsê, niais d'àvbir'fout oit de n'avoir rien.

Quant 'à noùs,*-no'iis plaçant "dans'lés termes'même de l'arti-

cle '1-636', nô'ùs diSôns' qu"il--hé suffit ps que râéqdéreùr

exprimé'ëettfeiordht'é, iltàùt, 'eh oiitfë, qu'il sdit établi (Jti'ïl

n'eût-point aclïëté sans la'pbfîibri'dbht il ëstéviùcé.'ce qui

dépèWdfêvïdemni'ent'fles cïrcôristëûces.'Crést à cette'condition

séuïëniënt'qtfiP pb'iirr'â •fàir'é résilier ïë'c'oritrat; et nous'ajou-

tons^ ^pourvu* qffîï'tfê^^^
sêâëht'ô^tacltyniëntï soit èrië'dflclûant lùî-riièttTfè à ce que
l'action- en revendication nfëî-'soitadmise' contre lùi'qué pour

partie, sans réserver l'action en résolution, soit en acquiesçant,

par unitéséxpës'où ta'citè d'ëxëciïtibri.' vorontâiré; au juge-
ment q*ui''proy^ ûn^-ëvicWoriîpMQfe. 'É peut^ dans ce

cas-,'être'Cdn*sidè^é%

dé là' Chose qui lui rësté,:"sà1ïf soh rèfeduràèn dotèfflà^és et

intérêts contre les autres héritiers.-

m. Mais^sugpps'o^^^ de demandera réso-

lution pour le toùt\ B,JDëutd'abord, surl'acliBri en revendica-

tion^'àssignéf les autres pour gu'ils le 'défendent et'soient

côridamné^&leri cas' d'ëvictiôri', a aés doiprn'agës et intérêts

suivant lëur.part et.portion virile, et en outre conclure contre
• "-« •"!,i,T'' ;

<"• A UtÙ.-t jJOJi'iOtj h. ici ,!•-'- ;i.'t'] kiw }.< -fc-'^'*'
tous,,y cpmpris le revendiquant, ace que la vente soit résiliée,

avec renîboursemenl du prix et,des.don)inages et intérêts.

Dans ce' cas;' et du mdment que lacquér.eur arrive,à ces

conclusions en résiliation, il ne s agit plus de r obligation dé

défendre, qui s'évanouit avec le contrat principal, Mais sim-

plement de résolution.
' '

Et de là nous tirons plusieurs conséquences : Quant à l'ac-

tion, nous disons qu'elle doib'êtfè dirigéeffcontr'etous lfesliéri-
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tiers, y, compris le.revendiquant, parce .que l'action en.réso-

lution, alors quelle sappnque à une. chose divisible, est

divisible ellermême. Or, cette action a ici pour objet, de la part
de lacquéreur, le remboursement du prix et les dommages
et intérêts, choses naturellement divisibles. 11ne peut donc

oTfenïïpdè condamnation contre seTâêbiteuTsV que pour leurs

paHs ëtr-pôftib'îiscvirÏÏes. Pour ôbtenlrtméic6ri|dâmna,tibti irité-

glaléV ïïéoïi) WnsêqnëmiSiëHï.'-lè^eib*^ tous en x'aiïsé'.

flfe'propriétaire revendiquant ri est'pas tenu, quoique

sèfàênMïïp'rixét'âës'donttriâ^
c8nW4es consorts (2)/îl îfest Heriu' que de'sa part comme

héritier.' Ëri 'effet;' ce*n'est'^as'^îui qui'; dé' prime-abord,
demande que toute ia'chosëliîi'soîi; délivrée; iï^eVeWriiême'
y exclure saris exagération" Gfek,!au"Bon1râirè; iaèquéreur

qui'est' demandeur ëff résolution^ parsurte'de" l'évictionpar-
tielle cBiftre laquelle ses garants s'ont înipuîssants à iëdéfeù-'

drj%-Oblige dOjdlyiser;cett^|action en.rêsolptioni.iline. pent

denei exiger ;è'un :sej&,,dUirejçendiqu.an^^^

sa^|8§ea'iPas;plus qo&d^toutiautrer, le r,embppsfimejit.total
duaîpr^XfleMes^dqBniages^

fond/enfiffet) daa.sises>r.ésultatsviav.ejC!lesecondchsfdë^'action

poûnêyictioii!, que DUmoulini,rie«esse;dëw représenter jcpmmé,

divisj^lfiRh ,- ;-, • , -•

,l&ajs;i;CQmpaerJleijcontrat -.estindivisiblet) aifcmoipsjdaiBsasfin;>

exécj^oniU&equ^

to,tal|tê»â&la/3bQseJijusq#'àic:eIqaMif#jèjFé intégiafeiûenfâfean-
boursé. En ce sens, nous np^u^iJjappjocJbiQnSidérJîopinioniidei
Dumoulin. Et peufeêtre'au fond n'entend-il accorder dJautre

droit à l'acquéreur que celui de retenir ainsi.la-chose,par.,
voie d'exception etcpmme atitre de gage.pelutijuremgnoris.

(1) P. 2, nM504 et 506.

(2) Yoy. toutefois ce que nous disons du droit de rétention, i486, '
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jusqu'à son entier remboursèriient, sans qu'il puisse, d'ailleurs,
en exigëf^p'àr voie d'action', latotalité du véritable proprié-
taire, héritierpour partie du vendeur, alors qu'il reprend sa

chose.''
'

2,4(1Dans .sesconséquences, la résolution est. fort différente
de l'éviction partielle,^ence qui touche les restitutions-à faire
à l'acquéreur. S'il,y avai| simplement éviction d'une partie, ce
serait la valeur de cette partie qui devrait être restituée, sui-
vant r,estin}ation. à l'époque de. L'éviction, et non proportion-
nellement aùigrix de la vente, soit que la chose eût augmenté
"bu ,eût.diminué de.valeur (1637). Au contraire, en cas de réso

lution, les restitutions ambrassent le prix intégral et les

dommages,et intérêts, légitimes.-Sous ce rapport, elle offre des

avantages à l'acquéreur,,;si la valeur do la chose, a diminué;

car, dans ce-cas,tl pe toucherait pas le remboursement de la

moitié du p.riXjj7ensupposant que l'éviction soit de moitié.

;25; Les %êJ&esip'rMcipes sont appMçaMessaUcas de louage.

Airisi,' lorsqtieilé-.p?opkéteîreTJou!usiufruitier succède au loca-

teur pour'une'partie, lé locàtâife:poursuîvi par lui.en expul-
sion des lieux, ne peut lui- opposer* l'exception de garantie que
pour la .portion suivant laquelle il est héritier et garant. Lors
donc qu'il'aura fait juger>que- la propriété ou l'usufruit lui

appartient de son chef, il pourra expulser le preneur, sans

que-celui-tiwp'uisse'-retenir plus que la- portion pour laquelle
il est héritier.,, sauf sbn action en-indemnité contre les>-autres

hètitfersdu baiUèur, ëteiwësolution'ppirr.letout,^ raison de

l'éviGtionispîfffertej-s'É.y^a^lieu^vi! '-?s,v -'f' *" •-" '

•2rtot(ê? t|-niin.irbi§îar ibe!tifb|sefvâiori'f c'est que l'hé-

ritier J^Miâh0i^e%mîonkini'pks ses l)iens "personnels
avec-ceui-déla succession, n'est point passible de l'exception
de garantie.'

(4) 'DuifobLiN, p. 2/nos 50Ô et suiv. — POTHIER, Louage, n°_*.9,5.et
suivants.'' Ur' "-- -
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ARTICLE 1224.

Chaque héritier du créancier peut exiger en totalité l'exé-

cution de l'obligation indivisible, -r- D ne peut seul faire la

remise de la'totalité de la dette; il ne peut recevoir seul le

prix au lieU'de la chose. SiTun' des héritiers a seul remis la

dette ou' reçu le prix de la chose,
' son' cohéritier ne peut

demander la chose iridivisiblo qu'en tenant compte de la

portion du cohéritier qui a' fait la remisé ou qui a reçu le

prix.r 'Mi. '

Sommaire..

1. Chaque créancier peut exiger le tout,
2. Même'd'un seul débiteur,
3. Alors qu'il y est sans qualité à un "autre titre.
t. Le créancier ne peut disposer de l'obligation.
5. De la remise d'une servitude par un seul copropriétaire.
6. Suite.
7. L'indemnité consiste dans la plus-value que donne la servitude

aufonds. '
,

'

8. EJela remise, d'âne obligation indivisible; obligatione. En quoi
consiste l'indemnité ?

9. L'obligation se divise, quant aux dommages et intérêts.

•'•'•-' COMMENTAIRE.
'

1,. |te:.méjnetque<chaquedébiteur conjoint ou chaque .héri-
tier du débiteurqui,a.contracté,.nne.detteindivisible ,en est

tenu pour le total (1222,1223), de même chaque héritier du

créancier 'peut: exiger en totalité l'exécution d'une pareille

obhgatiônrfï224J: ¥effiè;es't la double'Coriséquënce del'inïpos-
sibilité physique ou morale qui s'opjpo'sëC'cë que le'pâyem'èht-
puisse être effectué pouf partie". ÀusslVï'mdrrifeibilité sëthfflé-

t-elle multiplier l'obligation.
Il en est de môme de chacun des. créanciers Aonfoin.ts^à

l'égard desquels une obligation indivisible a été contractée.
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2. 11résulte de la combinaison du droit de chaque créancier
avec l'obligation de chaque^ébiîeur,, qu'un seul créancier peut

poursuivre pour le tout un seul débiteur et le libérer valable-

ment,)

â.GJÏmdl^siMrté déridant fcbHaburi'de's^crÔari'Ciérs'le droit

dep'OiiKuiivrejlepâyementldelaî ibtalMdélà;dette,;il' s'ensuit

queteJbquii^pr^s^PAÊ'FW

mandataire d'jinscprps, moral qui n'exjste,pa,s légatenipntV peut

nÇan_mohT^fogmme^pointére^sé, agjr,en exécution (del'obliga-
tion,à titré individuel pour le tout, à raison de l'indivisibilité

de la chose due (1).

Réciproquement, la partie assignée a, au même titre et en

la même qualité, droit de défendre"à
1
faction (2).

4. Mais du|droit de poursuite qùiappartient à chaque créan-

cier, il ne)?faut point dé4uireTun droit ^absolu de disposition.
Autre chose, la faculté'dé poursuivre'le. payements autre

chose, le'dfbit'11edîspôs;er'-dé,îoBiigi.tidl.':Lë créancier d'une

obhg^tipnindiyis|ble, nep]eptjten,CïS,eul f,airela repliée,de la

totalité de la dette. Il ne peut recevoir seul le prix auilieu de

la chose;(1224).f Autrement, il disposerait delà <chosed'âùtfui,

pour tout ce qui excède sa part dans la créance.

Si donc l'un dès créanciers conjoints ou l'un des héritiers

du créancier a seul remis la dette ou reçu le prix de la chose,

son cocréancier ou cohéritier peut encore demander la chose

dué^MatsiMffaei.le ^eut*o^'entëriariticoïôpteidé'la/Jpoi'tidn de

ceM fui trj&it la'ren^ise^où^Wi'-'rëêd^priK ("•faSS^pt' •

(ifeâs'^f2& pûmil sifiEV, 4»;i,'2,i2:*
<^^â'à's(,V'6fè#48-72F.'ëi6^;!72, *^«v>"

'
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foi&,ôejEesjjmaMondétaffirit&^fttM m^M\Wf?Pm
ne pj®ittnuireîàF,sonicoggftrit,-qulefl!^se(ns gu_!ij.l§/r/duj!tà.bi
nécessité.dQiepAr.iÇQaBte au+déPJtemd# fia pçjçtipn: $$.}$. §
été cédée ou remise (^..
-t Miais esir^uiple, .tisé-^e^ci^^roitj.méj^e.expU^tion.

8ùpppso^B*,dj'ajbprp:,,que la1ren^se,oi_,ce;ssjionjaifen li^f|urant

Hn#$siûnxJ(^nime;vp^^
chaque héritier est censé avoir succéo^s^lji^e^^n^^digtement
au,lot qui lui est échu (883). si l'héritier qui a fait la remise a

dans son lot le fonds, dominant» tout esrfernunê à sonégàrd
et à,celui.de son consort. Ni l;un ni l'autre n'ont jilMrién à

réclamer, jîi, au contraire» ïe lf6nd_s~demniànt 'èêtfécliu'â'ceiui
dés iiérijtïérs quin'apas fait lâ"rémise,^il pèu^réclànièr^touië
la servitude, sans avoir a teipr bomp'tedo rien

1
att'd'ébiïéufrrCar

ceî&sp^

^maakjai, non^nnesinipl^irianW,tâ$Mhaf|ë

même au fonds dominant: H ne fait, en conséquence, qù exer-

cerun droitde OToprièté auquel;n.est censé avoirsuccédé

.seul etimmédiateinent, sans que son coûsoîTsOit ceûâeyavolr

jamais pris^âiicnne,^^!^ „,,.„,
' '

La remise bu cession aU-e^éu1ieu'apreis!ïéJp^'ta^'fi^t

encofë'Mëri^pluï'éviaênt^ùé C5lùi^désToKéHtiersqui''a .reçu
danfesfn^tfeorids'dôMM

sàSà^aVolf WS$ compter an >propriétaird<du .fénds-serMaat.

(^fNl%êinlife ôu<ce*4î^

;ètralf(^;^

:rë'ébM^ilré^egritî?e %*Hlëtmm e««âiûaëm'éiit4oBlrô'J)e

F
E'^ogleleïifeëu fà^clè?«f tftf tfbriÉ?&

matière de sejmtùde, une .entière appUçation: c est lorsque,

dominant fait remise ou cessiondelà servitude, et quel autre

(4) DUMOULIN, p. 3, n° 189. \, ... ,f.,-. :
T. m. 39
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héritier, toujours durant l'indivision et avant tout partage,
prétend exercer là servitude^comme si elle n'avait été ni
remise ni- cédée. Il doit alors tenir compte de la portion de

celui qui a fait la remise ou reçu le prix.
Mais ;il est clair'que ce- dernier, profitant également de la

servitude; devrait à son tour, par l'action en partage, tenir

compte 'â soir 1cohéritier de tout ce que celui-ci aurait été forcé

de payer au débiteur ('!)•

7."̂ Remarquons que l'article 1224 ne dit pas que le cohéri-

tier, quidemande la chose indivisible, doive tenir compte au

débiteurtde tout ce que son cohéritier a pu recevoir pour prix
dé sa remisé ou de sa cession, il dispose seulement qu'il doit

étee^ten,!].copiRte, de la portion dû cohéritier: C'est donc la

yajourd^çolt^p^^ estimée, eh cas dé remise

.pjiJ^ceAàp^ndë seryjitiidë,, par exemple, sans que le cohéritier

qui îà réclamé doive rembôuf ser au débiteur tout lé prix qu'il
lui en acouté pour en être déchargé. Aussi, doit-on estimer

.la..valénr.de,c|tte,serjitude en raison de la plus-value seule-

ment qu'elle.donhë âû fonds dominant, et non en raison de la

dépréciation qu'elle cause au fonds assujetti. Car le. cohéritier

n'e^tire, profit que dans la mesure dé cette plus-value (2).

. 8-.S'iïs^gissaitd!obMgatiQnsmdMsibleso6%a«îOfieJ comme
dBî'construire!une; maison,, de livrer,un emplacement pour
bâtir^ou-indivisibles solutione, .comme.de donner un .cheval,

unitabléàu', une statue,,un corps-certain, non susceptible de

division ofriatérielle ; le;.cohéritier ;gu^,réclaj^erait l'exécution

totaleiido: l'obligation, ne.;poufraitçdejmême.. te faire qu'en
tenant compte de la portion de so^o}i[éritier,jquiuaurait.fait

W$&-$h$$ f^en **&} ^k'fâ^yMm la

,méj|^|^n]lp|ëni|^t,i;dâns. radri^ssion ,dû délateur^
éorhme

,c^a^^^û^Nmnèb^^AîyK,
ëri çÉojbôrtion dès çfroits

(4),,DURANTON, t.- 14, n° 315..

(2; D|_mANt6N,
t. 41, ibtd. '- * ' - - - ' '
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qui lui ont été cédés ou remis par l'un ou plusieurs des créan-

ciers ou héritiers du créancier (1)."

., C'est comme si l'un des créanciers était devenu héritier du

débiteur, ou que lé débiteur fût devenu héritier de l'un des

créanciers. La confusion qui s'est opérée n'aurait pas pour
effet d'éteiridre pour partie l'obligation, à raison de son indi-
vîs%1iïté!AII éri' résulterait seulement,'en 'faveur du débiteur

oudu créancier sur, la tête duquel cette confusion s!est effec-

tuée, une communauté, une copropriété dans l'obligation, en

prbp'ortidn de ses droits' comme-créancier. -

9. Lorsque l'obligation indivisible, à défaut d'exécution, se
convertit èri dommages et intérêts-, chaque créancier ou cha-

que héritier du, créancier ne^peut alors exiger qpe sa part
d'indemnité. Une obligation divisible a, en effet, pris la place
d'une obligation indivisible, sans-qu'ilexiste entre- les créan-

ciers àùcùri lietf dé soMârité.' >-

1 Si des dommages, et intérêts étaient.dus, en outre de l'obli-

gation indivisible, pourcause de retard ou autre manquement
dans l'exécution, chaque héritier, du -créancier.pourraitpsans
doute, exiger en tonalité' l%cëcnnp"flslëméhf dé 'l'obligation;

mais, quant aux dommages"ët'-interèfs, il ne pourrait les

réclamer qu'en proportionne -ses-droits ou du dommage par
lui personnellement souffert.

-iifs-'^ .M'.tv s --, - Atoiaùï"*225; --1 • '«'"''

m\f:i $* A.,V: • - • -.' •),<.:, .1 ,..,,'.:F;,,, ; -,.

-- ©hé«tie»Jda! d8Biteûr<,.assigûô-pdur la.totalité, de Tobliga-

tKJjof»è^^émaidë^uttdêMfpout^eltre en causé s'esscohé-

riWs,l% MôiM qlé^â^ëké'rié-Witî'dë-ialnrë'àVne'^rfdvoir

i\À^Ê^^fiÊfi^%àtSSÊ^!'0 p;ëiïtSort être
- condanWéleuï, isa#'sénc*recdufi5en'> indlmnitë' coirtrr;îès

çpl^atiers. ,: . . , f, _,«_.,-...,, '„ ,*-, '-,,".,"

(I) DURANTON, t. i I, ibid.
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if, Hifle-rsFeas,T-,. ;,,„-,,, , . , .. __Lr,
2^,puteas.piî l^;par|agéa attçiïrué kVu^à 3es démteurs le fonds

grève delà servitude"

^'%blé^a'éôWkr'z«èl''é^m^lef.
IL pJ&iflcas'o^ ia»'4atte;pentjéjteé faio^iilt^ jpf ri teJrfHMÊh
^P/ttFpas.Qt lft'^îfe peipeu^^facj^^jÇtqrae^tpup c^inte-

mfintv,
'

.
é.'lSi TeJd'ébîiêUr*a*kîgii'é'%ppièîWpùs'ïérau'tr"é*s,iV'é8fr8énd«hn«

-^pSnr^éuf.'-'
•'•-.« • . - -

7. L'article 1225 supposfirqu'BnfidsnîWd^.nf^ e-x^ojj^^U^ésaJ^
8., La mise en cause des autres n'a pas toujours pour objet de faire

dirôséï'tebtfgâttok-
Sfi-flfa n'a;,pjin,ti.no&Bl^ ^er.surJe
, reçQura.de l'agsign^ , ,

40'::Sil'e «èfiiteuPffifflgn^ësi^ietJi(pîiptilsSi8;éx8èuitel',-Mepetit''
%^àéPik^m^£'lnë0mëtr4iÊâè^kî» MtaTKftfiNlt

'

f 1S'^ &.Ï3u3ïjtenïiôtei&^^^ ,

12. Le jugement rendu en faveur d^'^ç,^ <%$ap$ier8fô0,ç.^

14.IPEffiftPÈM <m&tâofp-byïflÔHfEx^tio-risi
15. Mais'ChaiîUOEpeut appeler.'Biàn&à^uelidéJiaj?,,

47»D^ext^nsion ,dela,.çlwjsè.jugée entre le? débiteurs, nenvqi.

1. Lorsqu'un seul des débiteurs conjoints, ou l'un des héri-

tiers du débiteur est pjOEqsuiyJî(#a/.exécution totale d'une

obligation indivisible, est-il dans tous les cas, forcé de répon-
dréfeM àlaid^âbdé?JrÇç-t*fljpa®;le'dirditlâB mPttrejenj.4aîise

tiers du débiteur?.
Pothier distingue trois cas (1) : 1° celui où la ofèttèJtéètdé

(1) Oblig., n° 332.
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iïalture è-iie pouvoir iêtre acquittée queipar-'eeluiides héritiers

qui a été assigné1;
' . \ -,.<-.-

^ jGe^pù elle est de nature à pouvoir être acquittée sfpa-

5^e^t,,sp||;^ar,çel'ui,gpi'est assigné, spit par (^ajpâ dè^es
ç^^rjtiéfs'j

'34 Gelûioù elle est dp nature à rie pouvoir être acquittée
que par tous conjointement.

i*2;i{ILrs?'agitrpar exemple.^),dlune seMtude de passage
promise par le défunt sur mi fonds qui est échu àù lot de
l'àéritier assigné. Il estveomme propriétaire, lé seul qui puisse
acquitter la dette. Il sera donc condamné à Imposer et souf-
irir^a iservitude, Sauf son recours en indemnité contre ses
autres «bhéritier«,s'il;n'a-étér«hargé, par le partie, de cette
sët^tud*^ G'^t làprécisémeûtle oaspfévû par l'article 1228.

,'â. ^îoùs bbsefvopjs, sûr cet éxenipe emprunté à Pothier,

o^ëTaiiplicat|bnrië peut aujourd'hui s'en faire d'anslés hiêiriës
'conditions ^autrefois. Xes obligations de donner sont, en

effet, parfaites parle seul consentement des parties, sans le

secoursdelà fraMtibp.ijhrsemtudëpromise est donc ôjain-
tënmtôtoe'séi^iftï&ê cohsf&eëi. Êïê né proâu^ pal fine sim-

pie créance, mais un droit réel attacnêau fonds dominant, et

jrr^vantle fonds servait.
;rf§iut donc supppéer, p'bùrï*ëxacte application de dèt^xem-

J0t^'ïï6'k^ii'xmè servitude à l'établissement de laquelle

nIpmjuè' 'une
1
condition définitive. iFbtté serait la servitude de

passage,'d'àqùëduc, sous la réservé, dé là part desparties, de

s'ratendiîé (plusiîtard-sur leheUi Je mode^«t les ^conditions
accessoiresfdecette (servitude. Jusqa'àsion établissementppar-
faitettdéfinitif, elle iconstitue, dans laiîigoureuse acceptiondu

mot^ une obligation iridivisibie, dont-ohaque créancier peut
exiger entotalité la.prestaitioni delaipart de l'héritier^ anlot

duquel le fonds servant est échu, sans qu'il puisse demander

(I) POTHIER, ibid.
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un délai pBur:ffl6ttre^enicause.sescob.éritiers.;'il. est,ten effet,
le seul qui ait les moyens d'acquitter la dette. ..

i. Voici up exemple 'du second cas, de celui où la dette peut
être'acquittée par tèïbti'tel dès héritiers du débiteur indiffé-
remment. Une. personne s'est obligée envers une autre à lui

procurer une servitude sur un fonds appartenant à un tiers.
Le créancier pourra demander à chacun dès héritiers "du pro-
mettant l'accomplissement- de cette, obligation, parce qu'elle
estindivisible', et-que chacun d'eux-peufcs'entendre, pourl'éta-
blissementde la, servitude,* avec le. propriétaire du fonds sur

lequel-ellea.été promisé.
- Mais.-l'héritier,assigné,;n'étant'point;tepii solidairement,

peut demander ;un délai<pour mettre .en-cause-ses-cohéritiers,

âfincqù'ilSEs'entepdentpour. procurer, au créancier, la-servitude
promise, et que, faute par eux de la lui procurer, la condam-
nation aux frais',e£ aux dommages et intérêts soit partagée
aimnz%ï?&§§•&*>%> M,:-''W - 'isjcw.J&'s'. £-"* f- s'*-•' >-l£"*-! °

entre eux, comme obligation divisible, ;dans la portion sui-
vant laquelle chacun d eux en est tenu (î).

Tel serait encore le cas où une personne s'est ohligêe'à'cons-
truire une maison, pouryu, que.cette obligation ait passé'sur
la tôtëde seshéritiers, nonobstant son décès. Chacun dèshèri-
tiers peut être poursuivi pour le fout; mais, ,co^më, chacun
d'eux .n'est point débiteur solidaire, il peut mettre les autres
en cause, pour que la condamnation soif prononcée contre

tous', et que les dommages et intérêts dus pour inexécution
se partagent entre eux, suivant leurs parts héréditaires (2).

Sv-Nousdonnons maintenàn¥uri exemfple'dutroisièmefcas,
déiGëlui'oùla dëttetneipeut' ëtre>*aequittééjque! par tous-con-

-jointe^'fenMiyàlSîffiejproînetïêztunë servitude dé passage; sauf

v-a$û0Ué&emfend^#îplûs-'tard .s#ïlieridrbiAfû,ù'î;elô.'deyraJétre

'exëçeée;9{V»usr'taoWez\avant l!étà'b-Ës's'emeiifedêfinitif'd'e>cette

(I) POTHIER, 06%., n» 333'.

(?) POTHIER,ibid. — DURANTON, t. 11, no 309.»,-; ,&mw*l t >,
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servitude,-et"laissez plusieurs héritiers^L'obiigaJipn^st sans
doute indivisibles mais elle ne peut être acquittée que^pa^us
ensemble conjointement, tant que le fonds servantjd^Éh^djçp
dans l'indivision entre eux. Car la servitude ne peut 'êtee.fbgig-
tituéé, quepar lé concours de tous les copropriétaires (ty.ri-\ê

Si un seul des-héritiers est assigné, il pourra donc deman-
der un délai- pour mettre en cause ses cohéritiers. Il y a mieux :
il ipourra contraindre le demandeur' à régulariser l'instance
en les appelant à ses frais, puisqueseuLil n'a pasquahté pour
répondre aune action intentée pour lé tout, suscipere.actionem
nisisimul alii vodentur, ni pour y défendre, à moins que-les
autres ne soient mis en cause avec lui, et que c'est au deman-
deur à se donner des'contradicteurs légitimes (2). -. ;

Ce derniery est même intéressé, afin d'obtenir un jugement

qui ait force de chose jugée contre tous, et soit,à l'abri, d'une
tierce opposition de la part des autres-, dans le cas.où le
fonds servant tomberait dans leur lot, par suite du partage

uou de la lieitation.

r 6. Lorsque l'héritier dû déoiteur seul "assigné est endroit
de'dériiandër un délai pour mettrë^ë^&âusë^ses cohéritiers,
et ôù'i|riégîigè de-ïê /fèt^ë/^^ït^tl^^'éiWà&itLëê séul;ë.tt|>£i^e
ment de l'obligation' indivisible', soït même àfcdSmiria'ges'et
intérêts dus à défaut d'exécution, sauf recours contré éuï^.
EJest alors tenu de la totalité, pour s'être seul chargé de la
ijw *-iiti * -. '. i - - ' -
cluse'enversle créancier.

?. L'article 1228 suppose, dans son application, que le créan-

cier*^pëtfrsuit^ l'héritier du débiteur' en exécution de tdute

robtigàtionàndivisible; qu'il, efi deinande Fexécution stricte et

Bttiralë.-JS'il s'agissait*, en effet/d'une obligation indivisible

qufne5fûtplus susceptible d'a*ccompïïssement, et que' le créàtt-
, -4.- - , ^ F o - ' l - - '

•;;;».

,(î) DUMOULIN, p. 2, nos 174 et suiv. — POTHIER, Oblig., n° 33*4. _
(2)'DUMOULIN, p. 2, n° 175.

' ' - ''"

•'
(4)aDu]toui/ra, p. t,n« 170. —'POTHIER, Oblig., n° '333-. - • ' '
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$êf|!on>Sliïvît.i?ttttdë^
dtttio^dë<eètiHg?%eîD:èTi*,J«naii<Bnip"a''yementrde;/iosimages

ëtffiferetsipltHinfe^éètftio'lïr] il?ae- pourrait demander .contre

lffi<dé'#îïiyîiap§ êtintéîête qiiédaaBla'îpYoportibnia^'s'a-.part
héréuSâ^/'^ftériitiéf' «"sfeîgné>h'âu-râit'imèWe-<pas'alQTs à

^ëfflâÉ(Tet;5to,asiâiifp'èurtoéttreien eaiiéè.èés^héritiers, puis-

qtfe^a dën%,Mé>tàS*peut^
niâhlèf feidîvisêêl -et que lë'crfeancief doit obtenir'contreichacun

mâgèôndaM^âtiO'riê'dvântf'sapart.virilë. - . -
'

^ël-'éstlem&'ofï'tïhe personne;laisse «plusieurs 'héritiers,

;^iMls'êeJg1dbligêë,-.'pàrfexemplp/'à prendre ùrie inscription

-fiypT'PÉè^ireVa'iiëEéï'cesriùn rachatpour lërômpte •du-stipu-
lant. Cette obîigaiiôtt'ést gansdbutëtaMviMbleretcharândes
tHêfMgfs;.dia'aébi^ûr*-p*ett étr^pbhrsaMrpdur lestôut. iMâis il

u\f%à ptdéïem|)ïdéprêfi'dréîh'êBMption., ou d'exercer le rachat.

'4e&'crêâiicîêr;«à:'dém'ft'-*dé ^accomplissement ;de •
Fobliga-

WnWetâb&fàkt éa-'ètatrl déf^rmMèMa,posîsMë,ipôXiïsuit-ldonc
le payement de dommages et intérêts. Ilne,"pèutiâlôi?s for-mer

.qu'une demande.divisée contre-chacun des héritiers du débi-

teur. Une obligation divisible s est, .en effet, Substituée a

|a première. Si 1action ,éjtaitintentée pour le tqut?^l y. aurait

irùs^pétitibn, et le défendeur, la ferait réduire immédiate-
ment, sans avoir besoin de mettre en cause ses cohéritiers.
JZJ zj'riOTlaiSî-%iii-/?n UOK . ft>" r- .'. „, ?;yi -> ., ur>- .•-.; ,.
Cette jrmseen cause,n'est donc utile, que dans le cas pu un

seul des débiteurs est poursuivi et peut^tre condamné jour
le tout.

<A$î Il^e;f4Et'point-s'ip'aigilliér que;idaris<lfôcasrmême où le

dèJjilMfffîiônrsmvrEpé^

'Éftim^iiJfetejg&fe déneéfctetfgfeulâè &i$Mï *>b"j<8t.dé rfaire

4felier^l^i^^
pourra- bien .être prononcée contre tous, et même divisèment
contre chacun, pour sa part et portion, en ce qui concerne

les frais e^les aonrnages-etmtérê|s^en^j^^
les ChosesjdMs^l^sjqjn^f^bun sujiet <pja^culj,e&piian(îam-
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w%ïÉ&?ëvfflppéà$etife<i$ëwmpw-pâMë*-swpi #agte&
'flë;ik aëf«é<M'%bfytfi8tt§ffi; soitquë'i'un cR»fer*H$flh®t

'«êé^ëft&'seffli^lg'latpëf^e l'exéëutibn >deî'ôfeHgtobfl,
.Mit'ctlieîlîiâtêèliètellésïpâpa'égaitété quelâ dfetîé'flë^teW-
quitter partiellement, soit enfin qu'il s'agissed'une dette dôilt

l^fijét fatafgAfWttdBgifflKrtfi èïtëiién matérielle ôu'îaflfflec-
JftiéHè. ' ** •

,,09, JQ'fln aj^e ^^^ttç^se'en^ausè.n^ #as^e$e_ment
pour. p)3j^,^e,3aiçfi1s^|ta#r^14r,lerecours que rhôrit#pjas$gné
s^ui^cq^^ fyfffîWt cPntre,s^^hérjliers.
.Çpmm^jl n'Bs^nas.^^apâ^e^entj.te/o/^r, majs.cpnjpin-
,;te|nenL3yéç^s,çons^
Ju^ébjiteflr, il^ae.d/jjtifte cf^^^.^^i^a^m^

,$avojr appelé les.autrêsm oa^jl^jMais en,Jes,yftnpetenf,
JLÎes .obligé à ^pntji^ue^, as/;e,ç.lui. à l'accomplissenteat de
, l'obligation, et à subir leur part dans la condamnation .prç-

n^npée^.jT^Le^Jie^as où^^a^it-de délerminer.le, Jdeuoù

les débiteurs doivent concourir, et qui mômj^e^ejiitjB-^ec-
tuer sansleur concours.

''"
IQfë l'on slip^to^^

;'êstapf&; âffiânt;'qû^¥st%Muï,!a âècôîtfplé ÏBBfifâifii*; :de
«Ps'orté 'qu'il tie 'tiétoe%%Tàù«fê'Mrîtifer^tffêÈé!JHë soït

^MMfién't'écccoltepiieV Wo^rter'i&r'â» s^^aMle'tfès
dommageset intérêts, et celui qui aura fait deèJtë8ré's%éïe

HMjftKÈk *'moMs;tèe 'êlSuste'pM^i^'^.^éÊtà un

^iMër^'Mïla^ôiidMmMeoh %&>pfits<4à.éimfâsi puis-
qu'elle pèse sur l'autre héritier-appîèK^èa'ù'sfe. •
f
TSSpjfosons#flVàgîssë de là TiMmès'sfctte 'c^trifirW'iine

^îài§ën.Jï?hërït}èF1àssiPffftétlaVë qu'il^stfrêi^ saffi&uffe à

{ipPfltàtE&HOBUg:, m«.38e.

(2) DcMorâra, ip: S, 'n°«W.èt +Oé.

f<3JiDçiiàtfcw^qira/ H° 95. ^>Ptoiinte;<©«rçf>., n"<334.
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son-pJMIgatign.nNéanmoins,' comme cette obligation est de

najaijçeàfppuyipjir êtrea,G®ittéepa5Jui, sansifrconcours d&son

coobligé^ii esfcpassible de-dommages et intérêts pour défaut

d!exécufion ; ,mais «ces,-dommages /et intérêts se divisent entre

Imse1$celuiqn41iauraappelé en cause. La dettedevienten effet,

dés.lqrs^ divisible.,..,,
'

, . .
,»i@uanfà cesdernier, il. peut même être condamné ,à la tota-

lité des dommages et intérêts, toutes lés fois que c'est par sa

faute personnelle que l'obligation a été inexécutée.
n^SÊM'laïse^ën-cause, autorisée par l'article 1225, aura donc

'p'ot^Bfél^de'faire diviser la condamnation, lorsque l^obÛga-

tMi?ïn1îivisffile%'st'maBcbmpUe,:ét'que, pouvant être exécutée

par?unWî'aïfe ÏÏes ffébYtéurs indifféremment, elle'a été

reinjpïâlëè piaule'obligation divisible dé dommages"et inté-

rêts?-EïïéamiSmë'pÔur^^ la condamnation

fôuï'ënfière'êûf Ceii^'qui^rit'éïé appelés en cause, si'/iiepou-
'vaàîltrè éxMu^éêcque par t'oii's'ensemble conjointement, ces

ïïërn^btWs tàBSjuî: ;;
" -r

^'
^ûsfM^W^ckéfYe^ëchàoû'àêfbî^à^on ne se divise,

lbrsquë'lë jugémBnf pronbnîcè'TOndâmnâtibn' à une exécution

stricte éfKtïéralé (1).

v 10.;,Sii'pbJigationindivisible,ne peut être.acquittée que-par
.rhériHgç, assigné-,;jLest évident que la mise en cause des autres

ne pecut,»|amaisia'YO%,pqur!effet de faire diviser, la condâmna-

tion.1Il.40jt ajors être condamné seul„(1225), sauf son recours

enjmd&mnitè. ..,, wr,,.,. -^ ,-„
„ Tej^est le cas*où il,s'agit dé^restitutionrd'un dépôt, pelui

.des, débjtfe^s,quijsteul p Jesrmpy#ps de la .faire, en est.tenu

insolidum, p^ilagtp'talité^P). -Ly '-<:",". _-w

{,J^P^^eut ^u|pu^s. jappeler .les, autres lobligés, à,sa }garan-

.-lig^njd'^tr^assistérdans sa défense, pu, dans tous,les- cas,

(1)„Vôy. cep. ZACHAmi, t. 2, p. SSe.'.ntp.Ti^vlï" édit./et t. i,

p. 61, nte 19; 4* édit. — DbR~Aiàofi;t.tf.1,'i<ïLo303ïet suiv.., -:

(2) h.~3>)i$êfffî^@<jMtnodivveVconMffî±-'PbTmm-,-ObUfri n° 303.
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indemnisé, 1«et-,d^jfaire statuer surson •r^çours/^tf%<j/hps/Bji:
engeffgt', une,CQnda.mnation divisée^ même A l'égaiçdr^c|éj^
cieaîïautre-^hose une: condamnation qui. ne fait qu'assu^pfeua
recours et régler une indemnité entre les débiteurs (4)fi i sm<:
'
:mWoùs'i;é¥mihëî'oïïspar quelques observatidns'sur-le's "effets

de l'indivisibilité en matière de prescription et de choséjugëe'.
''Si la prescription à été bitef rompue ou suspendue en

1
faveur

de/yun.des-.créanciers,^cejtte, interruptionou suspensio,nsprpfite

aux^utr,es..J4lllsÀ..enimatièr«iide,,servitude, si, parmLles copro-

priétair.es,lil.s'en,.trpuve,un ^cpntreJequella prescription-,n'a
pu^cqurjr,. comme; un. mineur., il, aura conservé, le> droit "de

tpu^les ;autxes (740); Intin$ividuiSiminor majorem relevât} en

matièr1e,indiyisjbjie',:le.ïûiaeur^kye le majeur ^celuijqui cqn-
seryejsonïdrpifrjCOBserve^le, droit? eqmmun de touSj.,$est,-quso,n

ne-peut alors,,congevqir;une, suspension ou une interruption

partielle (2). , . ,
sOeypeincipe-i s'applique. à <toute. espèce, d'indivisibilité.- ,11

importe, peu qu'il s'agisse dîune indivisibilité contraciu, obliga-

ijiç>&e;,pu:jnême>so/i*ti>n<5,seul^^

depnier^cas,, ,qu}un,s§ul<,créan(^jpu^^ ,

rD^jnêni&.qneJfrdr^^

cens.éi&pns,er$éf,pa%touSf.5deim$;rn@f^^^

ttun^desdébiteurs est cens&maJBtenu* contre, tous.,.Si dqncla

^pjespiption^est; interrompues contr,e .l'un .de>débjteps^e

'^Béancier,^onser^e son«droitfcpn,tr^»tous,t2249^., ,„ »>,;,,; : -

^fe$e; règle.s'applique à,toutes^sprteMlqbligatiens, jûdiyi-

4^sh^ikemtnac6n,i(3), miïrtbligatione4ty,r&oit ^okt^ne .(S),

, (|LDURANTON,t. il, n°,305. — HODIÊBE, n0,368.

— MERLIN, Rèp.,*¥-P?ekhrïpi.l sèikV.'i**'§t'î,JM.i2;'ii«ÏO?'fe;t1Ôue*st.,
v° Presoript., § 44. — ZACHARHÏ, t. 2, p. 287,1" édit., et t. 4, p. 52,
4«<é'ait^TftOPLOW©.'PrescRp<.,'n0'637-. —• DUHANTON,t.-11,%° $59.

(3) ZACHARM, t. 2, p. 287,1" édit.,- e£:t. *5 p^a^Sl^éait.
—ÎSmJaERyt.'6>'n0-7974'' -'•• -!-• ' "" " ' ! > '-
- {ftjCorttràrDuRÂNTON, t. M\m?;S67i

• '^'!-
- (5). Cbntrà, TOCLLIER, t. 6, n° 797. '. • , , H- , ,
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dfrm^&y^ns^#!a^É§erm;4&&^
êW#p%i$su^Me'®toeî#f^^
élfqWë*8ëlë^ ë^ffai^ffll^^
mentp^t»:'»- : •.-. .^

f^dijrisjb^jgfedfljjt g4BfJhe.fi#-^çQncjpe Ja^uspen-

siffiajpiijJ'4pte5ijUip,tipjiffd]e^fô-^escçiption,des\eflje^jnlus.éten-

dp^pe^a^plid#H|é. <fceir$$&$$M)cqnsacr^cestte.différence.

^ailduMt^â'PMÏèMb'ii^'è'tet élMe.jiipe ^ttn^oSSbrtà

l%^fëi«âtBrëW&lM%M^
pi«cS^tee«$tôeteto^

"'OÉ^t^â^^^tf^éM^
ëâ &fè#'Wî'«û«aèè'tcTé«à*îèiFs, hfr $é ItM'àëS'iéMfi^â'du

c¥éti^r^^%i§%îfegfefibH,'iiârvîiliMié', fp*bfî^ ^égâièfÉàéetfé'UX

ttatffe/^wnt^ès^ aqm>WriP$bint fipf& ^&#Jl9â§t&iïee.

Msif^sqjuMW «sS^pWpM^teir'èëmîua^fâas'Indivis a

fait reconnaître en faveur de ce fonds l'existence 4^uâèi$èFvi-

&d$fe^$Éi!ê*r^
,^c%^M^^él^M'#iigsaeH.i wfesMîv '*mm «PUS

sibilMhéé'coh'fra*< fl'bMgMônW'ftteîp^etft, tfôuf^iquie
Mfé^ërïifefe'inaMsibiliiéBMt'teile' 'ifu^llë mx<m&mque
ïfe%n%iëf¥^Sgei*^d^a(è^Hé^a3^èûl'deW«ôftfi^i'

»tPfife %t#q&JcloSë3^iÊtf!ffiaivisib"fè,- =ét«gËâifÉiètfeMétoCier

$ouviS$M*%xîpr ^^a^Êfè^t'W^friattiviêMllÊêilgêffie dé

l'objet de la dJèaidé|^6fii«ëiM%ai'visî!Bilîtê':a§<l^iÔfi| ïâît

'è#fiélèls^léÉàkd«ë'pr4îuiioâes e«8niftelrs,^âàs«ife'pre-
#lèfg#^âêi%stM^m^^ë»q^èelle;%^p^ui^èW d&sklh-

der les autres cointéressès, et que ceux-ci sont réputés ne

te-merMune Mleartfnte ler|Mk^<^ teneur

.PjEyfôpeofu^lejs-,a,#epi^senjtés,dansj,a,,çause.(2,)v

/î^)*-il4.J18«-fv.^^ûrBi^DM.,.^'!ZWB^ift-'fc^fiPï77J7,ffl^H,
.<l^#^Hf§43)..f38j),Ji^dMi-; , ;.;fc2 .i, t : .< mr ->--"-.,

*

(2) POTHIER,Cftdâcj'Kgrée,n° 59. — T(ÇmJmféiS^m^i9&1--—

DjjRÂNTÔN.t.,(3, n° §88.— lsmm»,it,^r^t^h^'^^>i0>^- 8>
p. 38», 4e "édit.

*
r- . v <•'.. .s.r-i. -*'..-•
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•'VlellMêmiMli m& d^j^m^fe^e^dns Ç^n^eT^n
des créanciers en

.^t^^^i^f^^^^^^B ,
autres coinléres^sés,.demême qu'ils leur profitent quand ils

ren^ên^tjfeVposiffbhmeiïieure-f Doit-on alors cotfsiÔé'rer&es

cp^ter^ssêsçômnïpdeétiers, duimomentqutfl-s''àgîtjaë3ja^-
menfsCqui'r,nû1raie^'àrèursiPtérêfe, sfils potivëiènt'léufïêfipfe
ppnps^s? Nous qrbybns eiiçOfequ'il y athds'é 'jugée.-'àaîtàce

ça|,r cbçtrë tous"les créanciers, et tçfïï importé' fëë^qke? le

jugapèni leur sdil;favorable ou'contraire:
* -...••

'.'W.t§ïfétt ^ï%^iVij5jnSîiit^dël^bjet, dé1la dètaaîidVétuBto-
divisibilité dîèractïon intentée par un seul créancier éfiablfei
sent la.dpuble identité de la .choseet des parties"! si^èttisott-
séquéncé,te jugement îe^rîtffrfiaVëù^^a^fuira^ù^fréfite
ajjx autres lorsque est ^a.vbràbîe;jjbûrqllpi^ 'dansfeJeàfscc<mr

tnur£,,'^é.apît^îjâs l^r nu^é^'^6toqùoi"ii«,'lërur%yfj:iPpâs
opposâfclé?'Il y atotifours idefititë'de'cîdse et d^partiès^càr
cette identité^est indépendante de la circonstance-tjueî&jdge*-
ment a ,ëtè'r^flu j3Ôur.ou contre lé crêaftciëPT

.^si/le |u|ëmentf féidû contre lyuiï:dèg''copiibfiftêM%é
funïonfs ywtlffl /é&^uné¥érMd%Làr fa^Wce

féâlisîtljïlsi» wm-

?!|rimpWté même ppu que, par suite du-partà^ë^ie^feaids
pW'ler<juel 4a servitude g été;réclamée;soit écnu"à'tiiiNràtÊë
Sceîùi SrVletfueHè 'Jugentérit a: êtëh'T%iMfftli,Eù<<*éÉÉ

i|PnW^ tm •

im|l^|iàtl'it";q^è4%stariterjayàiit Ste^b#s#«^et
jugWf&t%Miv^

207 PARDESSUS,Servitudes, w 33*.— C<mertf, Vsààknià,\U B,

p. .777, n'« 44,1" édiL,<ey. 8. n" 53, ».,382,4« édit. — D&Ékrifif
t. i3, n«528.- BONMER,n°m. J^lM^p Wô,<f™r'îT -e;
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représente'p^àr'fé'denlâïïaëui', quiaftfgi pour-^rtnecho^eindi-
vfeibié^'aiï'rfa'nïaW

' '-

14. ,La, vpie de |lar,tierce,opposition n'est donc pas ouverte

auxjîau1ïes(C5é^çiers,;puis(quJilsont été représentés par leur

cpnsop^|e^jq^e»ce1çeicpurs.n'aj?prartieniqu'à ceux qui n'ont été
ni parties, ni. représentés dans l'instance (2).
„ Cependant, si, le. jugement ayaU été rendu .par suite d'un
concert frauduleux, ceuxxles créanciers qui'ri'auraient pas été

appelés^dan^Tinsjtanceseraientadmis à sepourvoir par tierce

oppp(sJ,tio)n^Car4.ibienloin, d'être représentés,' ils 'sont'trahis
et fraudés (3).;;'
. n|aut(en|dire<aqtapt du cas.où le jugement aurait été rendu

parss3ult^4'^|irenonciation â des moyens communs,'qui cons-

titu§raippt,d^s,drqit^apqu^sau."nrpfit des autres coiritérèssés,

et.fdofltjiilssn.^ s^uraifsnt é;trè;^épôûillés par le fait,dé leurs

con^ts^).a7fiMftiy _,.,,, .VUir^biïi "P .-;'." '
Le jugement obtenu.cpntre un seul Sescréanciers n'aurait

pa^^cm^s^nJp^itMeiafîhose jugée.cohtre les autres,,s'il
n'avait été reftdu que..par suite .d'un, aveu^d une reconnais-

sance d'un, acquiescement^ d'^êrerionciafabn,J d'un acte
volontaire quelconq,ue^q,ui,serai,texpressément bu tacitement

émané tde»çeJ[uirguij:alfiguré seul, dans l'instance: la nature

indiyisjble î^,.l'obligation crée sans' doute entre les "créan-

6ie^,gçpn^e,*e£trp^les débiteurs, des rapports fondés jsurla

pens^d|uftfm)^^
spn^e^és^epr&pnté^
e,us-niêj[iej5,jiominês par^Gëijte^icIge,,^
chaflj^ç$|nojg^

(J) Contra, ZACHARLE, t."5, p. 777, n'» 44, in fine, 1™ édit., et

• (4>;vo^âïfPMrvJt-
1-M n***" •'- *** "• '
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noD celui de la rendre pire. Le mandat étantaibsi^mitétlaris

sa portée, il s'ensuit que, si, en principe général, lé jùg'ëmiéht
rendu contre l'un des créanciers a l'autorité de la chbsè;jugée
envers tous les autres, ce n'est que dans le cas où il à été

prononcé sur le fait de la dette, sur des moyens communs,
sur une défense sérieuse et non dolosive ; tandis qu'il y a excep-
tion, lorsqu'il n'a été rendu qu'à la suite d'une" renonciation

ou de tout autre acte volontaire préjudiciable émané de la

partie seule instanciée, et que son mandat ne lui donnait pas
le droit d'accomplir sans un pouvoir exprès et spécial dé ses

consorts. Ces derniers peuvent donc dire que le jugement ne

leur est pas opposable, ou le. faire rétracter par la voie de la -

tierce opposition.

1b. Dans le cas où la chose jugée contre l'un s'étend aux

autres, le jugement acquiert contre eux l'autorité souveraine

de la chose jugée du moment et par cela seul qu'il l'a acquise
, contre la partie en cause. Chacun d'eux a bien le droit indivi-

duel d'en interjeter appel, sans qu'iLpuisse en être privé par
le fait de son consort. Cependant le jugement peut leur être

opposé,.tant qu'ils ne Foritjpas'fdt Rétracter par lès voies de

recours-qui leur restent ouvertes.- H ëstrdb*n'c tout au moins

susceptible d'acquérir contre eux-l'autorité dtf la chose jugée,
à.défaut par eux de s'être pourvus dans la mesure- de leurs
droits et dans les délais fixés. Mais le jugement ne doit pas

leur être signifié, comme il devrait l'être s'ils'avaient'été per-
sonnellement parties dans l'instance.- Il suffit qu'il-soit notifié

à la partie en cause, et c'est du jour de cette notification-que
les, délais d'appel Pourront contre eux; car ils sont,censés
avoir été représentés personnellement dans le 'débats j .

16. 'Tels sont alors les effets de l'indivisibilité; îqtte la

rétractation du jugement obtenue par un seul profite,à tous

les autres, alors même qu'ils seraient pèrsonrièllenient'aéchus
au droit de se pourvoir. Carmen matière indivisible, celui qui
conserve son droit propre, conserve par cela même le droit

commun de tous. En effet, à la différence du cas où il s'agit
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^.^es^y^I^,^
^çp^^rainenl^^guti^ àr^g3r4Jde^.eij4(ou<4eCiqeux

c^jij^^^ugt.jpur, Ierrendre recelé, M^gard, d$3

' ': lï?f#Kàt^te>dêbiÉeUFS'éohj6tots'fluîMritiers<du débiteur
-d'unePctoséMdivisiM^jMs''sonMé même censésreprésentés
dans les jugentents rendus avec l'un d'eux,soit'qûelês' juge-

-
/l^g-JejiS spjBTil-lEg^ajbJej^opsiÇqHt^aiçes,-H y a,,,:Gommeà

^|ffj^Sf-cjîa4èiëj&/Jet $mW ï#ïnesLrai£ops, ide.ntité,d:'ob-

<M}ej;^jpji^$^^ tjertfe j$mpo-

-ï^fln4#^pnle$tPM^

,qaisçanpeHpuj4îaj5guie^§emen|f!.q|je)fsp$Qma.pdat..e6,spn3j:elle-
jpaçnj;jçe^tijetatne lu^ ^e/mjettaitiPaSja'aficpmPpr1a» psêïudice

/Mai&J^fpqur^pi^^ .d^lai^dflla
;V?iĵ partijjjffjajnqti^ça^pft q,uientera; .faite,à la,partie,.qui

:<>epBtf»Si#ftqffli^iqWtfîKr S%S^oâWm,ppiBitggîq1gue

4|}ïfe^SÎ!'iri:; -.'.Y-y','! ''i.'ui.i'-û }:'> <:>i ,'',. '« ]•"->•U.-.'i.qi ,'

m 1,4>TOH866.SIREY,67.1,,171.— Cassvlîjuin 1872.SIREY,

îjfîfJl|08, n*;tJ8et smv,
' . ,. -, , .

m$m&Mt$fflcthttmiTitl !/!-;;<. >.! H ',;J-v;a- -. , .- '.--/ri.',; -








